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§ I. VUES GÉNÉRALES SUR LES TEMPS MODERNES. 

l. J'aborde une tâche difficile. J'entreprends d'écrire l'histoire de 
l'Eglise dans les temps modernes et de raconter les actes des Pon
tifes Romains au milieu d'un monde qui veut rompre avec la loi de 
Dieu. C'est une entreprise de longue haleine; elle embrasse près de 
quatre siècles, période plus vaste que n'en remplit la durée d'au
cune hérésie. L'arianisme, malgré ses passions et son habileté, ne 
se maintint guère plus de deux siècles dans Rome et chez les bar
bares; Macédonius ne fit que paraître; Nestorius et Eutychès, après 
l'éclat de leurs violences, allèrent se cacher dans quelques coins 
de l'Asie ; le monothélisme ne sut qu'agiter l'Empire grec ; les 
Iconoclastes passèrent dans les Eglises comme une tempête ; au 
contraire, le libre examen, règle de foi de l'antichristianisme, 
posée implicitement par tous les hérétiques, affirmée avec plus de 
force par Wiclef et Jean Huss, définitivement proclamée par le pro
testantisme, ne fait, depuis quatre siècles, que s'étendre et ne pa
raît pas prête de borner le cours de ses ravages. Entreprendre de 
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raconter ses funestes conquêtes, ce n'est pas seulement une longue 
affaire, c'est encore une entreprise obscure et compliquée, par la 
multiplicité des événements et la multitude des personnages, par 
la difficulté de recourir sur tous les points aux sources premières 
de l'histoire, par l'absence de guide, pour s'orienter sur ce vaste 
Océan, par l'impossibilité relative d'arracher aux hommes le secret 
de leur cœur et de pénétrer le sens mystérieux des événements. 
Cette entreprise, longue et obscure, est, du reste, de la plus haute 
importance : elle louche à tous les principes de la croyance, à 

toutes les lois de l'ordre moral, à la base de toutes les institutions. 
Ce qui s'agite, dans le monde, depuis quatre siècles, c'est de savoir 
si l'homme qui, dès l'origine des temps historiques, relevait d'une 
révélation divine, de la tradition et de la foi, ne doit plus s'inspi
rer que de sa propre raison; si, dans sa conduite, lui, qui, jusqu'à 
présent, s'inclinait devant une loi surnaturelle, ne doï°t plus subir 
d'autre loi que celle que ses passions acceptent et que sa raison lui 
impose; si, enfin, l'ordre social qui dépendait d'une constitution 
antérieure et supérieure à la société même, n'est plus qu'un éta
blissement maniable au gré du caprice et révocable à l'infini. De
puis six mille ans, le monde reposait sur Dieu, on veut qu'il re
pose sur l'homme ; depuis six mille ans, il allait de l'Orient à l'Oc
cident, on veut qu'il aille de l'Occident à l'Orient et s'astreigne aux 
mouvements contraires d'une nouvelle révolution. 

2. Que faut-il entendre par cette grande révolution, qui, depuis 
quatre siècles, embrasse la terre dans son étendue, le genre hu
ma.in dans ses races, la civilisation dans ses principes, la vie uni
verselle dans son expansion et contraint toute conception à se ré
soudre dans ses idées ou à les combattre. La Révolution, dans son 
but, c'est la négation de Dieu et l'affirmation de l'homme; dans 
ses moyens de propagande et de destruction, c'est l'anticatholi
cisme et la guerre aux Papes. Le seul projet de sa haine, depuis 
quatre siècles, c'est de renverser l'ltglise catholique. Ce sentiment 
l'anime partout, sur les trônes, autour des ;trônes, dans les parle
ments, les académies et les bureaux des feuilles publiques, aussi 
bien que dans les clubs, les bouges et les bagnes. C'est le senti-
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mênt confus de l'humaniste de la renaissance, c'est le dessein avéré 
du promoteur de l'évangélisme luthérien, c'est la conspiration que 
mènent de pair le pasteur du piétisme prussien, le pape du schisme 
moscovite, le chambellan du césarisme français, le jacobin de la 
terreur, le libéral de l'ère co!lstitutionnelle, autant et plus peut-être 
que les assassins des sociétés secrètes et les francs-maçons des ar
rière-loges. Sur cette question de guerre au Saint-Siège, les révo
lutionnaires de tout parti et de toute nuance se sont entendus, s'en
tendent et s'entendront toujours. L'Anglais mettra son or et sa di
plomatie, Je Russe ses armées d'esclaves, le Prussien sa landsturm, 
l'italien son stylet, le Français la plume de ses philosophes et de 
ses historiens, tous la main du voleur et le couperet du bourreau. 
Pour cet intérêt suprême, la destruction de l'Eglise, ils feront bon 
marché du surplus de leurs doctrines et de la divergence de leurs 
intérêts, trop assurés, s'ils venaient à réussir, d'en atteindre provi
soirement les di vers objets. 

3. Il n'y a pas, depuis quatre siècies, deux questions en Europe, 
il n'y en a qu'une, c'est la question révolutionnaire. L'Église el le 
Saint-Siège, car c'est tout un, représentent, parmi les hommes, la 
croyance en Dieu et la rédemption par Jésus-Christ: ils croient à 

la perversion originelle de l'homme, à la réparation par la grâce, 
à la nécessité du gouvernement, à la subordination des deux puis
sances, à la diversité des ministères, à la hiérarchie des fonctions, 
au droit divin de la constitution domestique, au respect de la pro
priété. La révolution s'est introduite peu à peu pour renverser 
tout cet ordre traditionnel ; tour à tour elle a été littéraire, philo
sophique, politique et économique, sociale et humanitaire, mais 
toujours anti-chrétienne, anti-pontificale ; au fond, athée. Dans son 
symbole, elle inscrit la perfection originelle et la perfectibilité 
croissante, indéfinie de l'individu et de l'esp~ce, l'identité des inté
rêts, l'égalité des destinées, l'universalité du bien-être, la souve
raineté de la raison, la liberté absolue de l'homme et du citoyen. 
La Révolution veut extirper l'Eglise du sol de l'Europe et la ban
nir de la terre ; l'Eglise résiste à cette expulsion et fait, à la Révo-
1ution, une guerre à mort. Là est le grand sens de l'histoire, le 
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grand combat, entre Satan et ses suppôts, Dieu et ses anges. Mais 
qui est comme Dieu? 

4. La Révolution est universelle par son point de départ, incom
patible avec tout ce qui ne l'accepte pas, rapide dans ses mouve
ments, implacable pour tout sacrifier aux exigences de son but. 
Longtemps inférieure par ses moyens d'actîons, elle a su mettre la 
faiblesse du côté de la vertu et l'énergie du côté du crime; elle a 
établi, entre tous les membres de la révolution, une union très 
forte ; elle s'est fait, au surplus, après les conquêtes des principes 
de conservation et des théories spécieuses de légitime agrandisse
ment. Son habileté a même su la rendre populaire ; son nom est 
béni, dans les bas-fonds de la société, a Paris, à Londres, à Berlin, 
à Vienne, à Madrid, à Bruxelles, à Rome, surtout à Rome, théâtre 
où son instinct lui prédit le suprême triomphe ; mais son nom re
tentit partout, comme le bruissement de la tempête. A l'origine, 
elle ne fait que piller les églises et mettre les couvents à sac : main
tenant, elle menace également le trône des rois et la borne des 
champs, le coffre-fort du capitaliste et la caisse d'épargne de l'ou
vrier. Pour elle, rien n'est sacré, ni l'ordre religieux, ni l'ordre so
cial, ni les droits acquis, ni la foi, ni .la conscience, ni la liberté, 
ni même la vie. Ce qu'elle n'a pas fait, elle le hait et veut le dé
truire. On ne doit la confondre ni avec la société secrète qui cons
pire, ni avec l'émeute qui gronde dans la rue, ni avec le change
mer..t de monarchie en république, ni avec la substitution d'une 
dynastie à une autre, ni avec le trouble momentané de l'ordre pu
blic. Les enthousiasmes des humanistes, les divagations des pro
testants, les rêveries des philosophes, les protocoles des rois abso
lus, les hurlements des jacobins, les fureurs de la montagne, les 
combats des barricades, le pillage, l'incendie, la loi agraire, la 
guillotine, les noyades, ce sont ses œuvres ; Erasme, Descartes, Lu
ther, Louis XIV, Mirabeau, Babeuf, Mazzni,Garibaldi,Proudhon, Karl 
Marx, ce sont ses héros. Quant à elle, dans son essence, elle est 
la haine de tout ordre social et religieux que l'homme n'a pas éta
bli et dans lequel il n'est pas roi et dieu tout ensemble; elle est la 
proclamation des droits de l'homme contre les droits de Dieu ; 
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,elle est la philosophie de l'impiété, la religion de la chair, la poli
tique de la révolte, le néant armé ; elle est la fondation de l'état 
religieux et social sur la volonté de l'homme ; en un mot, elle est 
l'anarchie et le sensualisme, car elle détrône Dieu et met l'homme 
à sa place. C'est pourquoi elle s'appelle la révolution, c'est-à-dire 
renversement, parce qu'elle met en haut ce qui,d'aprês les lois éter
nelles, doit être en bas, et en bas ce qui doit être en haut. 

5. La Révolution voit se lever, pour sa défense, toutes les mau
vaises passions de l'homme, tous ses intérêts mal compris, tout ce 
que Jésus-Christ appelle les puissances de l'Enfer; l'Église a pour 
ell~, la vertu de Dieu. « L'Eglise croit en Dieu, dit Proudhon, elle 
y croit mieux qu'aucune secte ; elle est la plus pure, la plus com
plète, la plus éclatante manifestation de l'essence divine, et il n'y 
.a qu'elle qui sache adorer. Or comme ni la raison ni le cœur de 
l'homme n'ont su s'affranchir de la pensée de Dieu, qui est le pro
pre de l'Église, l'Église est donc indestructible. - A toutes les 
époques de l'histoire, le genre humain a cru, d'un consentement 
unanime, que la société avait pour base nécessaire la religion, que 
la foi théologale était la condition sine qud non de la vertu, et que 
toute justice avait sa source et sa sanction dans la divinité. - Or, 
l'analyse des idées religieuses et la logique de leur développement 
démontrent: que, nonobstant la diversité des rites, tous les cultes 
ont à résoudre le ·même problème; qu'il n'y a, par conséqnent, et 
ne peut y avoir qu'une seule religion, une seule théologie, une 
seule Église : enfin que l'Église catholique est celle dont le dogme, 
la discipline, la hiérarchie, le progrès, réalisent le mieux le prin
cipe et le type théorique de la société religieuse, celle par consé
quent qui a le plus de droit au gouvernement des âmes. -A toute 
·Objection du libre examen, à toute fin de non recevoir de l'auto
rité séculière, à toute révolte du prolétariat, l'Eglise peut éternel-
lement répondre, sans qu'il soit possible à une âme croyante de 
rejeter sa réponse. - Croyez-vous en Dieu.? - Croyez-vous à la 
nécessité de la religion? - Croyez-vous, par conséquent, à l'exis
tence d'une Église, c'est-à-dire, d'une société établie sur la pensée 
'<Illême de Dieu, inspirée de lui et se posant avant tout comme ex 
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pression du devoir religieux ? - Si oui, vous êtes chrétien, catho
lique, apostolique, romain ; vous confessez le Christ et toute sa 
doctrine ; vous recevez le sacerdoce qu'il a établi ; vous reconnais
sez l'infaillibilité du pape et du concile ; vous placez la chaire de 
saint Pierre au-dessus de toutes les tribunes et de tous les trônes ; 
vous êtes, en un mot, orthodoxe. - Si non, osez le dire ; car alors 
ce n'est pas seulement à l'Église que vous déclarez la guerre; c'est 
à la foi du genre humain. - Entre ces deux alternatives, il n'y a 
place que pour l'ignorance ou la mauvaise foi. Il faut l'avouer. Il 
ne s'est pas rencontré jusqu'à ce jour de nation pour dire : Je pos
sède en moi la justice; je ferai mes mœurs, je n'ai pas besoin pour 
cela de l'intervention de l'être suprême et je saurai me passer de 
religion. - L'argument subsiste donc ; et comme au point de vue 
religieux, principe de toutes les Églises, le catholicisme latin est 
resté, et de beaucoup, ce qu'il y a de plus rationnel et de plus com
plet, l'Église de Rome, malgré tant et de si formidables défections, 
est la seule légitime 1 • » 

6. L'époque, dont nous entreprenons l'histoire, embrasse, dans 
ses différentes phases, l'évolution révolutionnaire. Le moyen âge 
est fini, l'ère moderne commence. Le moyen âge se caractérisait 
par la prépondérance de l'Église et le magistère international de la 
Papauté ; l' rre moderne se caractérise par la diminution progre s
sive des influences chréliennes et l'éviction des Papes. A la Renais
sance commence à se formuler, au sein des nations chrétiennes, la 
théorie païenne de la souveraineté absolue de l'homme: elle dimi -
nue l'esprit de foi et relâche les mœurs. Le Rationalisme philoso -
phique renverse l'ordre traditionnel des conceptions humaines et 
aggrave, par le doute méthodique, les funestes effets de la Renais
sance littéraire. La Révolution, partie de ces sphères abstraites, 
entame l'ordre religieux par le Protestantisme, l'ordre politique 
par le Césarisme, l'ordre social par le Jacobinisme, tout l'ensem
ble des institutions par le socialisme. Les théories du libre examen 
aboutissent au relèvement du type augustal des Césars ; les rois se 

t PaouoaoN, De la justice dans la Révolution et dans l'Église, Introduction. 
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font Papes, oppriment systématiquement l'Église, la dépouillent de 
ses biens et proclament tous les principes du désordre. A la fin du 
dernier siècle, les classes moyennes réagissent avec une épouvan
table énergie contre le paganisme monarchique, mais ne l'abattent 
que pour le contrefaire. A l'e~emple des rois, les jacobins s'érigent 
en Césars et en Pontifes ; ils font table rase des restes de l'ordre 
social et religieux. Le peuple, victime de ces changements dont il 
a été l'auteur et la dupe, réclame, à son tour, les bénéfices de cette 
papauté voleuse et voluptueuse. La suprématie absolue entre les 
mains de la multitude, c'est la destruction universelle sous prétexte 
d'arriver au comble de l'universelle jouissance. « La sauterelle, dit 
le prophète, mangera les restes de la chenille: le ver, les restes de. 
la sauterelle; la nielle, les restes du ver et il ne restera rien. >> 

(Joël. I, 4). Le nihilisme tel serait, si Dieu n'y met la main, la der
nière phase de la Révolution. 

7. Ces prévisions épouvantent la foi ; la raison voudrait se rassu
rer. Le mal, dit-on, n'est pas plus grand aujourd'hui qu'autrefois ; 
tous les siècles se ressemblent ; les hommes ont toujours été les 
mêmes; notre époque peut soutenir la comparaison avec toutes les 
autres époques et même se prévaloir de très légitimes progrès. 
« On entend dire assez communément, répond le comte de Maistre, 
que toutes les époques se ressemblent et que les hommes ont tou
jours été les mêmes. Mais il faut bien se garder de ces maximes 
générales, que la légèreté ou la paresse inventent pourse dispenser 
de réfléchir. Tous les siècles, au contraire, manifestent un carac
tère particulier et distinctif qu'il faut considérer soigneusement. 
Sans doute, il y a toujours eu des vices dans le monde, mais ces 
vices peuvent différer en quantité, en nature, en qualité dominante 
et en intensité. Ce qu'il y a d'extrêmement remarquable, c'est qu'à 
mesure que les siècles s'écoulent, les attaques contre l'édifice ca
tholique deviennent toujours plus fortes; en sorte qu'en disant tou
jours : Il n'y a rien au delà, on se trompe toujours 1 • >> 

8. Est-ce à dire qu'il faille s'envelopper dans le manteau du dé-

t Considérations sur la France, p. 271. 
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sespoir et croire à la fin prochaine de l'humanité ? Non, le mal est 
grand, sans doute ; mais, dans toüs s'es progrès, il y a une fai
blesse et son triomphe serait sa ruine. A côté du mal, il y a des com
pensations ; il reste encore un patrimoine de vérités et de vertus ; 
si une génération se pervertit, une autre peut revenir aux sources 
de la régénération. De plus, à l'humanité, dans ses plus graves dé
faillances, il reste toujours Dieu qui force les passions à servir ses 
desseins; Jésus-Christ, qui, du haut de sa croix, ressaisit, quand il 
le veut, ce monde qui s'égare ; l'Église, le Pontife Romain dont la 
barque porte toujours les destinées de l'avenir.Il y a toujours, dans 
l'âme croyante, place pour la confiance, raison de courage et motif 
de bravoure. « Rome, s'écrie Bossuet, Rome n'est pasépuisée dans 
sa vieillesse, et sa voix n'est pas éteinte; nuit et jour elle ne cesse de 
crier aux peuples les plus éloignés, afin de les appeler au banquet 
où tout est fait un ; et voilà qu'à cette voix maternelle, les extré
mités de l'Orient s'ébranlent, et semblent vouloir enfanter une 
nouvelle chrétienté, pour réparer les ravages des dernières héré
sies. C'est le destin de l'Église. Mrnebo candelabrum: Je remuerai 
votre chandelier, dit Jésus-Christ à l'Église d'Ephèse; je vous ôte
rai la foi. cc Je le remuerai: » il n'éteint pas la lumière, il la trans
porte ; elle passe à des climats plus heureux. Malheur, malheur 
encore une fois à qui la perd ; mais la lumière va son train et le 
soleil achève sa course 1• » 

9. Rome est le siège de la Papauté : Sedes Roma Petri: la Pa
pauté est une grandeur immortelle, toujours vivante et toujours 
vivifiante. Dans l'Église, elle est le centre de l'unité, la source de 
la juridiction légitime ; son chef est le chef suprême et le docteur 
infaillible de tous les catholiques orthodoxes. Par l'institution du 
sacerdoce et le célibat des prêtres, elle place au sein des nations 
une lumière ardente et luisante, une force favorable à la moralisa
tion des masses et à la liberté civile des hommes. Par les missions 
et le prosélytisme de ses apôtres, elle jette sans cesse, dans les 
flots de la race humaine, le filet miraculeux de l'Évangile. Dans 
ses rapports avec les églises schismatiques, qui sont toutes forcé-

1 Sermon sur l'unité de l'Église. 
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ment protestantes et dans l'impossibilité d'avoir un symbole positif, 
elle offre, à ces sectes séparées, par sa présence, à la fois une rai
son d'être et une raison de ne pas être; dans ses relations avec les 
souverainetés temporelles, elle donne, par son enseignement sur 
le devoir hiérarchique,parle respect desbiens,par la sainteté des ma
riages, le maintien des lois ecclésiastiques et des mœurs sacerdo
tales, à tous les souverains, un efficace appui. « Quelque jugement 
qu'on porte sur les Papes, dit Léopold Ranke, ils avaient toujours 
de grands intérêts devant les yeux: la direction d'une religion op
primée, la lutte avec le paganisme, la propagation du christia
nisme parmi les nations du Nord, la fondation d'une puissance 
hiérarchique indépendante: il appartient à la dignité de l'existence 
humaine de vouloir et d'exécuter de grandes choses : ces nobles 
tendances, les Papes les possédèrent à un degré supérieur. » Qu'on 
ne s'imagine pas qu'après les croisades, la captivité d'Avignon et 
le grand schisme, en présence de la révolte protestante, les Papes 
n'eurent plus qu'à s'occuper de leur petit royaume. « Après la dé
cadence qu'elle a subie dans la première moitié du seizième siècle, 
Rome, siège du pouvoir papal, dit encore Ranke, Rome est rede
venue ou plutôt est restée le centre de la foi, et de la vie morale 
des nations du sud de l'Europe ; on l'a vue faire des tentatives har
dies et souvent hf'ureuses, pour soumettre de nouveau à son autorité 
les autres peuples. » Il faut ajouter que, même déchue de sa puis
sance internationale et de son action politique, le Pontife Romain, 
au milieu des peuples modernes, n'a point abdiqué sa double puis
sance de roi et de Pontife : il reste à jamais le suprême iérarque 
de l'humanité régénérée ; c'est du pied de son trône que partent 
les ambassadeurs de paix et les missionnaires du salut. A mesure 
que les gouvérnements comprendront mieux leurs intérêts et les 
conditions légitimes de la stabilité des trônes, à mesure que les 
peuples s'affranchiront de l'ignorance et des préjugés, à mesure 
-que la philosophie et la science subiront les tristes épreuves de 
l'avortement des faux systèmes, à mesure que de nouvelles per
turbations foront plus vivement sentir la nécessité de maintenir au 
,sein des nations l'unité morale, les gouvernements, les peuples, les 
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philosophes, les savants dirigeront avec amour leurs regards vers 
la seule autorité établie sur la terre, pour faire régner ici-bas la 
vérité et la justice. Alors s'accomplira la prophétie de M. de Mais
tre: « 0 sainte Église de Rome t"s Pontifes seront bientôt univer
sellement proclamés agents suprèmes de la civilisation,créateurs de 
la monarchie et de l'unité européennes, conservateurs de la science 
et des arts, fondateurs et protecteurs nés de la liberté civile, des
tructeurs de l'esclavage, les ennemis du despotisme, infatigables 
soutiens de la souveraineté, bienfaiteurs du genre humain. >) 

10. Par une pensée très juste et dans un désir très ferme de réa
gir cüntre le particularisme français, l'abbé Barras avait placé les 
Papes, comme des démiurges, à la tête de tous les mouvements 
progressifs de la civilisation ; bien que Luther ait posé le principe 
et le traité de ,vestphalie, promulgué la résolution d'exclure les 
Papes du maniement décisif des grandes affaires de l'Europe, nous 
restons fidèles à la pensée du Earonius de notre âge et successeur 
très humble de son humble continuateur, nous maintenons le nom 
des Papes à la tête des temps modernes. La gravité des circons
tances dans lesquelles se trouvent l'Église et les Etats, le besoin 
chaque jour plus senti de connaître les véritables causes de cet 
ébranlement général qui fait chanceler l'aut0rité des gouverne
ments, l'urgente nécessité de r:evenir aux principes conservateurs 
de l'ordre, ne nous permettent pas de douter que cette disposition 
ne soit ratifiée de la classe de lecteurs auxquels s'adresse parti
culièrement cette grande histoire. Depuis que l'impiété, sous le 
nom de réforme et de philosophie, d'indépendance politique et de 
progrès social, a déclaré la guerre à l'Église et à la chaire apostoli
que, les hommes les plus distingués par la profondeur de leurs 
vues el par l'étendue de leur savoir, ont rivalisé de zèle pour com
battre les doctrines perverses, et sauver les peuples en les rappe
lant à la religion comme au premier lien de toute société. Aujour
d'hui encore plusieurs poursuivent cette noble tâche avec autant 
de courage que de talent. Mais, au milieu de cet admirable concert 
de la science et de la foi, il ne nous paraît pas qu'il soit venu à 

l'esprit d'aucun historien de rechercher, jusque dans ses dernières 
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ramifications, l'influence exercée par les Souverains Pontifes, sur 
la formation et le maintien de l'ordre tant social que religieux, 
comme aussi de mettre dans tout son jour l'importance de ce même 
pouvoir pour rétablir la civilisation et la foi sur leurs véritables 
bases, aujourd'hui qu'un génie !11alfaisant les a brisées ou dépla
cées. Personne, à ce qu'il me semble, n'avait encore considéré le 
Pape comme représentant à lui seul tout le christianisme dans son 
expansion à travers les âges. Nul historien ne s'était placé à la 
hauteur nécessaire pour étudier l'histoire générale dans cet esprit, 
et n'avait eu la pensée de suivre l'autorité pontificale dans le cours 
des siècles, d'écarter les nuages funestes que le préjugé, l'erreur et 
la passion, dans le coupable dessein de nous la faire méconnaître, 
n'ont cessé d'amonceler autour d'elle, de nous la montrer telle 
qu'elle est sous tous les rapports et de rendre la nécessité de son 
action si pénible, que tout esprit droit et religieux se vit entraîné 
à cette ~onclusion : Sans le Pape, il n'y a plus de christianisme, 
et, par suite, l'ordre social est blessé au cœur. - Cette grande idée 
était réservée au généreux historien qui, de nos jours, consigna, 
dans vingt-cinq volumes, le passé du genre humain depuis la créa
tion, et prit rang, dès lors, parmi nos bons écrivains comme parmi 
nos plus clairvoyants politiques. A son avis, le Pape est, si l'on 
peut ainsi parler, la Religion visz"ble. De ce principe découlent sous 
sa plume des conséquences nombreuses et d'un immense intérêt dans 
leur application, conséquences qu'il a toujours soin de justifier par 
le raisonnement et plus encore par l'histoire. Une discussion sa
vante dissipe le doute, la suite des faits éclaire les difficultés et 
prévient les objections. Mais nous recommandons surtout, à l'at
tention du lecteur, la bonne foi qui accompagne constamment la 
polémique de l'historien et de son vaillant continuateur: nous sau
rons nous inspirer de ces beaux exemples. 

11. Les temps modernes sont, par les principes, l'antithèse du 
moyen âge. Ce qui les caractérise, c'est surtout ce principe de sé
cularisation qui, des individus passant aux peuples et des âmes 
aux institutions, se résout en expulsion de l'Evangile. De Luther 
jusqu'à nos jours, ce principe de sécularisation naturaliste envahit 

Synchro
nismes de 

cette 
époque, 



i4 PONTIFICAT DE CLÉMENT VII ( 1523-1534). 

successivement toutes les sphères. Epiphane Darras avait cependant 
marqué, dans les temps modernes, deux époques, une première, 
pendant laquelle ce principe de libre examen combat pour son ins
cription dans le droit public de l'Europe; un~ autre, pendant la
quelle, reconnu comme principe social, il lutte pour éliminer le 
principe contraire. Nous garderons ces deux divisions, nous en 
introduirions même volontiers une troisième qui irait de 89 jus
qu'à nos jours. - Dans cette première période qui va de Luther 
aux traités de Westphalie, nous voyons passer, sur la Chaire de 
Saint Pierre, Léon X, Adrien VI, Clément VII, Paul III, Jules III, 
Marcel II, Paul IV, S. Pie V, Grégoire XIII, Sixte-Quint, Urbain 
VII, Grégoire XIV, Innocent IX, Clément VIH, Léon VI et Paul V, 
Grégoire XV, Urbain VIII et Innocent X; sur le trône de France, 
François 1er, les princes de Valois, Henri IV et Louis XIII; en An
gleterre, Henri VIII, Edouard VI, Marie, Elisabeth et les Stuart ; 
en Allemagne, Maximilien, Charles-Quint et Ferdinand ; en Espa
gne Charles-Quint, Philippe et ses successeurs. Le grand événement 
de cette période, c'est l'éclat du protestantisme, les gestes de ses 
coryphées, ses diètes, ses ligues, la guerre des Paysans, la guerre 
des Anabaptistes et la guerre de Trente ans. A l'encontre du pro
testantisme se célèbre le concile de Trente et se dresse la Compa
gnie de Jésus. A Rome, avec la biographie des Papes, une part 
aux grands événements de la Chrétienté, une suite de faits qui in
téressent la religion, le culte public, la canonisation des saints, les 
ordres religieux et l'avenir de la civilisation. En France, la Renais
sance des lettres, les guerres de religion, l'édit de Nantes, le puis
sant et aveugle ministère de Richelieu. En Angleterre, les vicissi
tudes de !'Anglicanisme et la révolution. En Espagne, le grand rè
gne de Philippe li, la guerre contre le protestantisme, la révolu
tion dans les Pays-Bas. A l'Orient, le dernier grand exploit des 
Croisades ; au dehors des missions sous toutes les latitudes. Des 
sainls dans toutes les contrées du monde, un S. Ignace de Loyola, 
un S. François Xavier, S. Jean de Dieu, S. Charles Borromée, Ste 
Thér,-.se, S. Jean de la Croix, S. Philippe de Néri, les Ursulines, les 
Carmélites, les Oratoriens, les Réformes de Saint-Maur et de Saint-
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Vannes, les Filles du Calvaire, les Bernardins, S. Camille de Lel
lis, S. Joseph Calasanz, S. Vincent de Paul et son admirable pléi
ade. L'Eglise justifie de plus en plus son nom de catholique-ro
maine; elle s'étend à tous les peuples de la terre; fleurit partout, 
même dans la disgrâce, et puise constamment, au foyer pontifical, 
toutes les lumières et tous lès secours : Semper vivens et vivifi

cans. 
1.2. En entrant dans cette époque de l'histoire, nous ne pouvons 

plus guère recourir aux grandes sources de l'érudition. Les deux 
Patrologies, à terme depuis longtemps, ne nous offrent plus de lu
mières; les collections des conciles vont bientôt nous abandonner ; 
les Actes des Saints des Bollandistes s'occupent rarement des per
sonnages de cette période. Les Annales ecclész·astiques de Baronius, 
avec la critique de Pagi, continuées par Bzovius, Laderchi et Ray
naldi s'arrêtent à 1572; Fleury et Noël Alexandre ne dépassent pas le 
concile de Trente; parmi les modernes, Rohrbacher en France, 
Becchetti en Italie, Stolberg en Allemagne, sont, pour ces der
niers temps, fort incomplets. Je ne parle pas des grands travaux 
des Bénédictins, du Recueil des historiens de France, de la Gallia 
christiana, collections qui n'arrivent pas jusqu'aux derniers siècles 
ou n'offrent, à l'histoire ecclésiastique depuis la Réforme, que de 
faibles renseignements. Je ne parle pas non plus des abréviateurs 
contemporains, trop sommaires, utiles seulement comme indica
tion. L'histoire moderne est éparpillée dans des myriades de li
vres, plus ou moins puisés aux sources; elle se poursuit du reste 
avec le plus louable zèle par les recherches des archivistes et les 
incessantes publications des sociétés littéraires, souvent avec le con
cours financier des gouvernements. La difficulté d'écrire l'histoire 
moderne de l'Église catholique ne résulte cependant pas seulement 
de la rareté des documents imprimés et de l'embarras de recourir 
aux manuscrits ; elle résulte encore plus de la mauvaise direction 
imprimée aux travaux inédits et des passions qui les défigurent. 
« Depuis trois siècles, a dit le comte de Maistre, l'histoire est une 
conspiration permanente contre la vérité. » L'Église catholique et 
son Chef visible ont été surtout les victimes de cette conspiration 
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dans le royaume très-chrétien, dans cette France qui a été sauvée 
de la barbarie par le génie et le sang des évêques; il n'est pas 
d'histoire qui soit aujourd'hui, je ne dirai pas seulement plus mé
connue, mais plus inconnue que celle de l'Église et des Souverains 
Pontifes. A la suite des Centuriateurs de Magdebourg, les jansénistes, 
les gallicans, les pseudo-philosophes et les révolutionnaires n'ont 
su qu'égarer les esprits par des calomnies ou les abuser par de vio
lentes exagérations. Les historiens qui ont eu le privilège d'instruire 
la jeunesse et de former l'opinion, n'ont nullement compris l'im
portance de l'Église et le rôle des Pontifes Romains. S'il n'y a d'his
toire qu'à la condition de chercher avec conscience la justice et la 
vérité, de se montrer aussi impartial qu'il est possible à la loyauté 
de l'homme, de tenir compte de tous les éléments qui entrent dans 
l'œuvre de la civilisation et d'assigner à chacun d'eux la place qui 
lui appartient par sa valeur, son utilité et son influence, l'histoire 
de l'Église est toujours à recommencer. 

13. En parcourant cette ère moderne,nous aurons une obligation 
stricte d'être particulièrement sincère envers la France, notre patrie, 
autrefois si g~ande, maintenant si déchue. Pour nous, la cause de 
sa déchéance est dans ses pr~jugés et ses passions d'hostilité à 
l'Église et à la Chaire des Pontifes Romains. A nos yeux, il n'y a 
pas d'autre base de la civilisation que l'Évangile, pas d'autre archi
tecte suprême de l'ordre social que le vicaire de Jésus-Christ. Or, 
depuis Philippe-le-Bel, une tradition de guerre à l'Église s'est in
troduite en France : les dix premiers siècles de notre histoire sont 
vierges de tout particularisme religieux ; la France est catholique 
pure. C'est seulement depuis les attentats sacrilèges contre Boni
face Vlll, vengeur de nos droits et de nos libertés, qu'on voit les 
excès de l'absulutisme royal chercher leur amnistie dans des 
titres frauduleux et leur légitimité dans les doctrines. Ces doc
trines adultères portèrent successivement les noms de jansénisme, 
de gallicanisme, de philosophisme, de libéralisme et de jacobi
nisme, identiques sous des noms changeants, toujours acharnées 
contre le Saint-Siège. Aujourd'hui toutes ces vieilles rerreurs, bien 
que frappées des foudres de l'Église, se perpétuent dans un certain 
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libéralisme qu'on déclare catholique, pour donner à ses passions 
une étiquette de libre commerce. Ce libéralisme, soi-disant ortho
doxe, est une hérésie, qui mène à la séparation de l'Église et de 
l'État; c'est une hérésie surtout parce que ses adeptes sont fana
tiques, entreprenants, audacieùx, très-animés, surtout contre les 
défenseurs du Saint-Siége, écrivains sincères qu'ils traitent en cri
minels, d'autant qu'ils les voient plus résolus à dire toute la vérité. 
Nous connaissons ces sectaires, pour les avoir flétris et pour avoir 
subi leurs avanies. Nous continuerons de les traiter comme ils le 
méritent, les découvrant sans pitié, trop heureux si, dénonGant 
1':,urs trames, nous pouvions dessiller les yeux fascinés par leurs 
aveuglements volontaires et leurs malheureuses illusions. En prévi
sions de leurs attaques, aussi peu désintéressées que le sont leurs 
autres agissements, nous déclarons nous tenir pour obligé en cons
cience à une entière sincérité. Devant la vérité l'homme n'est pas 
1ibre ; il n'a aucun droit ni de la taire, ni de la défigurer ; et s'il la 
néglige il la trahit. « Encore, dit saint FranGois de Sales, qu'il faille 
être extrêmement délicat à ne point médire du prochain, faut-il 
se garder d'une extrémité en laquelle quelques-uns tombent qui, 
pour éviter la médisance, louent et disent du bien du mal... Ainsi 
faut-il dire seulement, franchement mal du mal et blâmer les choses 
blâmables, ce que faisant nous glorifions Dieu 1 • » - « La grande 
maxime, dit Bourdaloue, ou, pour mieux parler, le grand abus de 
la science du monde, est de taire les vérités désagréables : je dis 
les taire à ceux qu'il serait utile et important de les savoir ... On 
se fait une fausse charité et un faux devoir de cacher cette vérité 
odieuse à celui qu'elle intéresse personnellement et qui serait le 
seul capable d'en profiter. Or, cela est vrai, surtout à l'égard des 
grands, des riches et des puissants de la terre, dont le malheur, 
entre tous les autres qui semblent attachés à leur condition, est de 
n'entendre presque jamais la vérité, et qui, sans jugement témé
raire, ont droit:de regarder tous ceux qui les approchent comme 
autant de séducteurs qui se font une politique de les tromper_2 • » 

t Introduction à la vie dévote, Part. lll, ch. xx1x. 
1 BOURDALOUE, Sermon pour le JVo Dimanche après Pâque,. 
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- << Ce que Dieu et la justice historique vous demandent, a dit de
puis Montalembert, ce sont des faits, des dates et des noms propres, 
sans réticence aucune ... Surtout ne v:ous laissez pas arrêter par ces 
esprits étroits qui prétendent que l'on peut servir la vérité en la sup
primant ou en l'habillant au gré de leurs préférences et de leurs ré
pugnances 1 • » - « Permettez-moi, ajoute Dupanloup, de vous le 
dire : laissez juger les évêques après leur mort : cela est bon pour 
tous, cela est bon pour les évêques, bon pour l'Église, bon pour le 
pays, bon pour la dignité des caractères, bon pour tous. Oui, il est 
bon de savoir à l'avance qu'on peut être jugé et qu'on le sera, et 
l'ltglise ne le trouve pas mauvais; nul ne se juge et ne se réforme 
plus sévèrement qu'elle-même. Elle se glorifie d'être une société 
qui travaille perpétuellement à se juger elle-même et à se réformer 
par le principe profond de sainteté, par la force de régénération 
spirituelle qui est en elle el qui lui vient de Dieu. Trois mille Con
ciles ou Synodes jusqu'au Concile de Trente, sont un témoignage 
immortel de ces saintes séyérités pour les éyêques, pour les prêtres, 
pour tous. Nous ne faisons pas profession d'être parfaits. Dieu nous 
a laissé la liberté, afin que nous ayons le mérite de la vertu ; la li
berté du mal, qui ne prouve rien contre l'Eglise parce que l'Eglise 
elle-même le con damne plus sévèrement que qui que ce soit sur la 
fr,rre. Et d'ailleurs, n'est-ce pas une des choses qu'on a dites le plus 
contre nous, que nous manquions de justice pour nous-mêmes, que 
nous jetions un voile trop complaisant sur nos fautes, que nous 
nous défendions à tout prix les uns les autres, et enfin qu'on ne 
peut pas croire à la parole d'un prêtre sur un autre prêtre? Mais 
qu'ai-je fait autre chose aujourd'hui que de défendre énergique
ment, loyalement, l'honneur de l'Eglise, contre les faiblesses d'un 
de ses ministres 2 ? ... » - Un écrivain de moindre autorité ajou
tait, dans une lettre à un historien: « On vous a dit que vous alliez 
froisser ceux qui ont quelqu'intérêt à oublier le passé et à ménager 
l'flvenir; vous avez bien fait de surmonter cette hésitation. La vie, 

1 Lettre à l'auteur de l'Histoire de la persécution révolutionnafre dans !e dé
partement du Doubs. 

2 Défense perso.nnelle dans le procès intenté par les héritiers-Rousseau. 
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de ceux dont vous parlez appartient à l'histoire ... quant à l'avenir, 
il est bon que l'exemple de nos pères apprenne qu'il y a un châti
ment tardif, mais certain. » Quoique les droits de la critique et les 
devoirs de l'histoire ne puisse être l'objet d'aucun doute sérieux, 
nous citerons cependant encorë deux autorités, capitales dans l'es
pèce : Dom Guéranger, abbé de Solesmes,se défendant du reproche 
d'avoir, dans ses institutions liturgiques, flétri l'Église de France et 
Sa Sainteté Léon XIII, exhortant les historiens de l'Eglise à avoir 
toujours le courage de la vérité, sans ménager les coupables. -
« On est allé jusqu'à dire, écrit dom Guéranger, que j'attaquais 
l'épiscopat en ce que, dans les récits que j'ai été obligé de faire, je 
produisais des faits propres à donner à entendre que, à une certaine 
époque de notre histoire, la faiblesse ou la connivence d'une partie 
des évêques de France avaient compromis les intérêts de la religion. 
D'abord je pourrais demander si l'on trouve quelque chose de 
faux, de hasardé dans les faits que je raconte ; si les sources ( et je 
les cite toujours) sont suspectes ou peu sûres. Dans ce cas, que l'on 
me réfute, je le désire, je l'implore : car ,ie n'ai garde d'être du 
nombre de ces historiens qui aiment à charger de noires coulPurs 
les tableaux qu'ils offrent à leurs lecteurs. Que si les faits que je 
rapporte sont véritables, il n'y a que deux partis à prendre sur leur 
sujet : les taire, par égard pour la renommée des coupables; les 
publier, par respect pour la vérité historique. Le premier de ces deux 
partis, n'est pas praticable à une époque où chacun sait lire, dans 
un temps où des intérêts de tout genre poussent tant de gens à 

fouiller les recoins de l'histoire, à entreprendre de ces monogra
phies quelquefois désespérantes dans leur minutieuse fidélité. Pour 
moi, je partage pleinement à ce sujet les idées de l'historiographe 
de l'Église catholique, le grand cardinal Baronius, qui déclare 
qu'après avoir jugé des inconvénients de produire au grand jour ou 
de dissimuler les mauvaises actions de certains papes, il a jugé 
pi•udent de s'exécuter avec franchise, plutôt que de laisser dire aux 
centuriateurs de Magdebourg, que les historiens catholiquoo, dont 
le devo r est de démasquer les œuvres mauvaises des sectaires sont in
dulgents pour les faiblesses de leurs propres Pontifes. Reste donc 
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le second parti qui consiste à donner dans toute la rigueur la vé
rité historique, et, certes, n'y a-t-il pas une leçon bien précieuse à 

recueillir de la chute ou de l'affaiblissement de ces colonnes que 
Dieu a établies, mais qui tiennent de lui seul leur solidité. Les Evan
gélistes nous ont-ils caché la chute de Saint-Pierre et la trahison de 
Juda? L'Ancien et le Nouveau Testament écrits l'un et l'autre pour 
notre instruction, comme parle !'Apôtre, ne nous racontent-ils pas 
en détail les prévarications commises sur le trône et dans le sanc
tuaire : afin que nous sachions bien que c'est la main de Dieu qui 
conduit son peuple, et que le Seigneur se glorifie tour à tour dans 
sa justice et dans sa miséricorde? - Je sais bien que nous avons, 
en France, la prétention d'être le premier clergé de l'Église catho
lique; mais il ne s'agit de rien moins que de cette question oiseuse 
et délicate. Les monuments du passé sont devant nous; c'est à eux 
seuls qu'il faut faire appel. L'historien, mais surtout l'historien ec
clésiastique, n'est d'aucun pays; c'est assez pour lui d'être catho
lique. J'accepte donc volontiers telle controverse qu'on voudra sur 
la valeur des sources et sur celle des faits en eux-mêmes; mais je 
persiste à dire que l'Église de ces derniers temps étant tout aussi 
bien l'Église de Jésus-Christ que celle du quatrième siècle, il nous 
faut juger les pers,mnes et les choses de ces années récentes, avec 
la même inflexibilité, que s'il s'agissait d'une époque perdue dans 
le lointain des âges 1• » Dans sa mémorable lettre aux cardinaux 
De Luca, Pitra et Hergenrüther, le Souverain Pontife ne parle pas 
autrement que l'abbé de Solesmes. Après avoir montré comment, 
depuis trois si,)cle, l'histoire est une conspiration contre l'Église et 
le Saint-Siôge, Léon XIII ajoute : « On a peine à croire quel mal 
meurtrier c'est de rendre l'histoire esclave de l'esprit de parti et des 
passions mobiles des hommes. Désormais elle ne sera plus la maî
tresse de la vie et le flambeau de la vérité, telle qu'à bon droit les 
anciens l'ont définie; mais elle deviendra la flatteuse des vices et 
l'auxiliaire de la corruption, surtout dans la jeunesse dont elle rem
plira l'esprit d'opinions insensées et qu'elle détournera des mœurs 

t DOM GUÉRANGER, Lettre à Mgr /'arcltev~que de Reims, su,· le d,•oit de la lilw·
gie, p. 129. 
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honnêtes et modestes ... Il est donc de la plus hante importance de 
pouvoir à un si pressant danger et d'empêcher à tout prix qu'on 
ne transforme le très-noble métier d'historien en fléau public et do
mestique des plus graves. Il faut que les hommes de cœur, savam
ment versés en ce genre d'études, se dévouent à écrire l'histoire de 
telle sorte qu'elle soit le miroir de la vérité et de la sincérité; qu'à 
de maigres narrations on substitue des investigations laborieuses et 
conduites à maturité; qu'on oppose aux arrêts téméraires un juge
ment prudent, aux opinions frivoles une critique savante. Il faut 
énergiquement s'eQorcer de réfuter les mensonges et les faussetés, en 
recourant aux sources, ayant surtout présent à l'esprit que la pre
mière loi de r histoire est de ne pas oser mentir ; la seconde, de ne pas 
craindre de dire la vérité; en outre, que l'historien ne doit prt',ter 
au soupçon ni de flatterie, ni d'animosité. » 

I4. A l'abbé Darras, mort les armes à la main ; au vénérable 
abbé Bareille qui s'applique trop tôt le Solve senescentem, succ,'de, 
pour la continuation de l'histoire de l'Église, un humble soldat de 
la sainte Église. Le public ne s'en étonnera pas plus que nous ne 
nous en étonnerons nous-même dans le trop juste sentiment d'une 
nécessaire humilité. Nous avons, il est vrai, dès les premiers jours 
de notre vie studieuse, consacré tous nos efforts à l'étude de l'his
toire; nous avons, depuis trente ans, réuni tous les ouvrages qui 
en traitent sous des aspects divers et dans une diverse mesure; 
nous avons même publié,avec de nombreux compléments, une édi
tion de Rohrbacher, honorée de toutes les sympathies du clergé 
catholique et une Histoire apologéhque de la Papauté solennellement 
bénie par le Souverain Pontife. Nous dirons plus: sur les bancs 
même du séminaire, nous dressions le programme encore aujour
d'hui classique au grand séminaire de Langres; et au sortir de cet 
établissement, nous étions choisi, par le professeur, pour écrire, 
sur ses notes et d'après nos propres travaux, un Manuel destiné à 

concourir avec les écrits connus d'Alzog, de Blanc, de Rivaux, de 
Richou, de D arras, Dœllinger et Moehler. Ce culte précoce et con
tinué de la science historique nous préparait donc de loin à l'œuvre 
difficile dont nous acceptons l'honorable solidarité; mais, s'il nous 
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permet de connaître à peu près l'histoire, il nous permet surtout 
d'en mieux voir les difficultés. Nous les avons exposées dans la 
sincérité de notre àme ; nous ne négligerons rien pour les résou
dre, trop heureux s'il nous était donné de conduire à son terme, 
sans déroger beaucoup, un ouvrage trop haut placé dans l'estime 
publique, pour qu'on puisse, sans forfaire, le laisser décroitre. -
D'avance nous pourrions plaider les circonstances atténuantes; 
nous ferons seulement observer que cette histoire, très développée 
par l'abbé Darras, arrivait, lorsqu'il mourut, à l'époque où les 
documents à produire sont plus nombreux, où le récit des faits de
mande plus de détails et où, à l'occasion des faits, il faut soutenir 
de plus ardentes luttes. Pour terminer, comme il était commencé, 
dans de bonnes proportions, ce grand travail, il fallait, - c'est 
notre calcul, - pousser jusqu'à soixante-dix volumes. En soi, 
c'eut été chose excellente, mais ce n'eût plus été œuvre faisable 
d'une seule main et, dans l'espèce, à cause des souscriptions, elle 
n'était même pas recevable. D'après l'avis des hommes les plus 
compétents, consultés sur ce point, il parut que, ne pouvant pous
ser jusqu'à soixante-dix volumes, ou terminerait très convenable
ment en allant jusqu'à quarante. On ferait moins de citations, on 
donnerait un peu moins de développements, on engagerait moins 
de polémiques, mais on achèverait, dans d'excellentes conditions, 
une œuvre qu'il eut été facheux de laisser interrompue. - Nous 
terminerons par cette déclaration d'auteur; « Dans le désir sincère 
d'approfondir notre sujet, nous l'avons étudié dans les livres, les 
manuscrits et les traditions. Nous ne dirons rien de la forme de ce 
travail, si ce n'est que nous l'avons traité avec affection: mais nous 
serons plus explicite sur l'esprit qui l'anime. Dévoué de cœur et 
d'âme à la sainte Église Romaine, mère et maîtresse de toutes les 
églises, nous avons pris constamment pour règle de nos apprécia
tions, la doctrine et l'esprit du Saint-Siège Apostolique, admettant, 
louant ou rejetlant, ici comme partout, ce que le Souverain Pon
tife, chef suprême et infaillible de l'Église catholique, enseigne, 
approuve ou condamne. La sagesse de l'homme est courte et tout 
homme est menteur; il n'y a d'écrivain ecclésiastique sincère et 
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vraiment sage que celui qui se met à l'école du Vicaire de Jésus
Christ et garde courageusement toutes ses consigne·s. » 

Sainte Église Romaine, tant que la parole me sera conservée , 
je l'emploierai pour te célébrer. Je te salue, mère immortelle de 
la science et de la sainteté, de la civilisation et du salut des peu
ples: Salve magna parens ! C'est toi qui répands la lumière jus
qu'aux extrémités de la terre, partout où les aveugles souverainetés 
n'arrêtèrent pas ton influence, et souvent en dépit d'elles. C'est toi 
qui fis cesser les sacrifices humains, les coutumes barbares ou in
fâmes, les préjugés funestes, la nuit de l'ignorance ; et partout où 
tes envoyés ne purent parvenir, il manque quelque chose à la ci
vilisation. Les grands hommes t'appartiennent: Magna virum, tes 
doctrines purifient la science de ce venin d'orgueil et d'indépen
dance, qui la rend toujours dangereuse et souvent funeste ; ton 
action est le garant de tous les pouvoirs, le gage de toutes les li
bertés, la condition nécessaire à tous les progrès vers l'avenir. Si 
quelquefois tes pontifes ont prouvé qu'ils étaient des hommes, ces 
moments furent rares et courts: Un vaisseau qui fend les ondes 
laisse moins de traces de son passage, et nul trône de l'univers ne 
porta jamais autant de sagesse, de science et de vertu. Au milieu 
de tous les bouleversements imaginables et des plus terribles révo
lutions, Dieu a constamment veillé sur toi, 0 Ville Éternelle I Tout 
ce qui pouvait t'anéantir s'est réuni contre toi et tu es debout; et 
comme tu fus jadis, le temple de l'erreur, tu es depuis dix-huit 
siècles le centre de l'infaillible vérité. Le Panthéon que, païenne, 
tu avais consacré à tous les faux dieux, tu l'as consacré au culte 
de tous les saints, et tous les saints sont à la place de tous les 
dieux. Pierre, avec ses clefs expressives, éclipse les armes du vieux 
Janus : il est le premier partout et tous les saints ne montent, qu'à 
son ordre, sur leur piédestal. Le· Dieu de toutes les iniquités, Plutus 
cède la place au plus grand Thaumaturge des temps modernes, à 
l'ardent Ignace dont l'ascendant inouï crée le plus héroïque dé
vouement, pour faire équilibre à tous les crimes de la révolution. 
Au lieu du fabuleux conquérant de l'Inde, voyez le miraculeux Xa
vier qui la conquiert réellement: pour se faire suivre par des mil-
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lions d'hommes, il n'appela point à son aide l'ivresse et la licence, 
il ne s'entoura: point de bacchantes impures ; il ne montra qu'une 
croix, il ne prêcha que la pénitrnce. Jean de Dieu, Charles Bor
romée, Camille de Lellis, Joseph Calasanz, Vincent de Paul (que 
toute langue, que tout âge les bénissent,) recevront l'encens qui 
fumait en l'honneur de l'homicide Mars et de la vindicative Junon. 
La Vierge immaculée, celle qui ne voit que Dieu au dessus d'elle, 
la divine Marie monte sur l'autel de la Vénus pandémique. Je 
vois le Christ entrer encore dans le Panthéon, suivi de tous les 
saints des temps modernes, comme un roi triomphateur entre, 
avec les grands de son empire, dans la capilale de son ennemi 
vaincu. A son aspect, tous les dieux hommes de notre époque dis
paraissent devant l'Homme-Dieu : il sanctifie le Panthéon par sa 
présence et l'inonde ,de sa majesté. C'en est fait: malgré toutes 
les vantardises de la libre pensée, malgré toutes les promesses d11 
philosophisme, toutes les vertus ont pris la place de tous les vice!; 
l'erreur aux cent têtes a fui devant l'indivisible vérité. Dieu règne 
dans le panthéon moderne, comme il rl-gne dans les cieux au mi
lieu de tous les saints: Christus vincit, Christus regnat, Christus im
perat: Vivat Christus! Amal Francos. 

§. II. PONTIFICAT DE CLÉMENT VII; ROLE DE CE PONTIFE DANS 

LA RIVALITÉ ENTRE CHARLES-QUINT ET FRANÇOIS I" j SA MIS

SION DANS L'ÉGLISE. 

15. Il y a un homme à qui il a été dit : « Tu es Pierre et sur cette 
pierre je bâtirai mon Église et les portes de l'enfer ne prévaudront 
point contre elle; et je te donnerai les clefs du royaume des cieux, 
el tout ce que lu auras lié sur la terre sera lié dans le ciel et tout 
ce que tu auras délié sur la terre, sera délié dans le ciel ; n - « Sa
tan, a demandé à te cribler comme on crible le froment; mais toi, 
un jour, étant converti, confirme tes ·frères;» - « Pais mes a.gneaux, 
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pais mes brebis. >l L'homme dont les oreilles ont entendu ces di
vines paroles, s'appelait Simon, fils de Jona; par l'effet de ces pa
roles divines, il est devenu Pierre, prince des Apôtres, le premier 
des Papes, le prototype des Pontifes Romains. Son trône, fixé à 

Rome, a vu s'établir et se perEétuer, au sein des nations, une mi
raculeuse puissance dont le mystère échappe aux investigations de 
l'humaine sagesse. La Papauté naît à l'aurore des décadences ro
maines; el! e grandit sous le fer des persécutions; elle se révèle, 
par une force surnaturelle el par une série de prodiges, à l'empire 
vaincu ; à la chute de Rome, elle recueille les débris du monde an
cien ; par la conversion des barbares, elle pose la pierre d'attente 
d'un monde nouveau ; au moyen âge, elle rayonne de toutes les 
splendeurs de la chrétienté; dans les temps modernes, elle dispute 
ce monde chrétien à l'abîme qui veut lui ouvrir un tombeau ; elle 
survivra, dans les Lemps futurs, malgré les défaillances et les apos
tasies, pour recevoir le dernier soupir du dernier homme et bénir 
le tombeau de la derni~re nation. Pourtant les splendeurs d'une 
cour brillante n'embellissent pas son existence; les lauriers de la 
victoire n'ombragent point sa tête; le prestige des grandeurs ter
restres ne rehausse point son infaillible autorité. Le secret de cette 
puissance surhumaine, c'est que Jésus-Christ est le rédempteur de 
l'humanité déchue ; que l'Evangile est l'unique base du salut et de 
la civilisation; que le vicaire de Jésus-Christ, portant dans ses 
mains l'J<~vangile, est l'architecte suprême de l'ordre privé et public. 
Représentant du roi immortel des siècles, le Pontife Romain est le 
pasteur de l'humanité rachetée, le docteur infaillible des nations, 
un thaumaturge en permanence. Ce qu'il fait, pen;onne ne le peut 
faire à sa place; en ce qu'il ne fait pas, personne ne peut le sup
pléer. Le sort du genre humain relève de son action sanctifiante. 
Que ses droits sacrés soient ou ne soient pas inscrits dans les pro
tocoles de la diplomatie, le Pape est toujours le Pape; que sa per
sonne paie, par quelques côtés, son tribut à l'humaine faiblesse, le 
Pontife Romain est toujours le vicaire de Jésus-Christ, le déposi
taire des paroles de la vie éternelle, l'homme de Dieu parmi les 
autres hommes. Sans autre titulaire qu'un pauvre vieux prêtre, que 
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quelques vieux prêtres onl fait roi; sans autre garantie que l'amour 
et la foi de ses sujets, sans autres armes enfin que la vérité et la 
justice, la papauté commande et l'on obéit; elle parle et deux cent 
cinquante millions d'hommes recueillent religieusement ses oracles. 
Les hommes qui n'ont pas encore entendu ses paroles sont assis 
dans les ténèbres de la mort et ne viennent à la lumière que par les 
missionnaires de Rome ; les peuples qui les rejettent se consument 
en disputes stériles et meurent dans les séditions. Telle est, dans 
l'histoire, la grande institution connue sous le nom auguste de 
Papauté. 

16. L'homme en qui s'incarna, après la mort d'Adrien VI, cette 
puissance merveilleuse, s'appelait Jules de Médicis; il descendait 
de cette opulente maison de marchands florentins, que son crédit 
populaire avait fait, en Toscane, maîtresse de la démocratie. Cosme 
de Médicis avait attiré, à cette maison, le pouvoir suprême; Lau
rent le Magnifique avait su, par sa magnificence, confirmer ce pou
voir et mettre en échec l'aristocratie ; Jean de Médicis, fils de Lau
rent, avait fait rejaillir, sur cette maison grandissante, les grâces 
purifiées de la Renaissance et toutes les splendeurs de la papauté. 
Son successeur, néerlandais austère, peu assorti, malgré tous ses 
mérites, aux imaginations romaines, avait donné, par le contraste 
des idées et des mœurs, à l'éclat de Léon X, un nouveau lustre. A 
sa mort, le Sacré-Collége appela au trône pontifical le cardinal 
Jules de Médicis. Cette élection était surtout inspirée par un juste 
sentiment de[la grandeur des Médicis et des mérites du nouveau 
Pape. Commynes, qu'il est toujours bon d'entendre quand il s'agit 
de jugements, d'avis et d'opinion, dit à ce propos: « Et en son 
cas, estait la plus grant maison que je croy qui jamais ait esté au 
monde; cari_leurs serviteurs ont eu tant de crédit soubs couleur 
de ce nom de Médicis,:,que ce seroit merveille à croire ce que j'en 
ay veu en Flandres et en Angleterre 1 • » Alfred de Reumont, par
lant de cette même famille, qu'il dit avoir été louée souvent à 

l'excès, la qualifie cependant de toujours glorieuse et grande'. Jules 

1 Mé1101RES, Liv. VII, Ch. v1. 

2 JeuneSJe de Catherine de Médicis, épître dédicatoire, p. i6. 
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était fils de Julien de Médicis, frère de Laurent le Magnifique; il 
était né en 1478, l'année même où son père tombait assassiné par 
la conspiration des Pazzi ; sa mère, Antonia del Cittadino ou del 
Garini, était une jeune personne que Julien s'était unie par un ma
riage secret, mais dont la légitimité n'est pas contestable, puis
qu'elle a été établie sur témoignage par un jugement souverain. 
Pendant l'exil de sa famille, Jules de Médicis était entré dans l'ordre 
des chevaliers de Rhodes, qu'il aima et protégea toujours; il y 
resta dix-huit ans, et put assister, l'âme navrée, aux épreuves de 
!'Ordre sous ::ioliman le magni figue. Entre temps, il était devenu 
prieur de Capoue, puis archevêque d'Embrun. En 151.3, Léon X le 
promut à l'archevêché de Florence le jour même de son couronne
ment, et le nomma Cardinal-diacre de Sainte-Marie in Dominicâ. 
Dans la ligue de Léon X et de Charles-Quint contre François Je', 

Jules de Médicis remplissait la fonction de légat apostolique, et ne 
quitta point l'armée qui combattait le roi de France. Pendant le 
pontifical de Léon X, il avait eu en maniement la plus grande partie 
des affaires, et s'était fait distinguer comme un homme que nul ne 
pouvait surpasser en prudence dans les conseils et en circonspec
tion dans la conduite. Même sous Adrien, il avait conservé une cer
taine influence. Après les funérailles d' Adrien VI il était désigné, à 

plus d'un titre, pour le souverain pontificat. 
17. Les hommes sont dans les mains de Dieu; pour les élever ou 

pour les abattre, il n'a pas besoin d'ébranler le monde; pour les 
élever, l'aile d'un papillon suffit; pour les abattre, il ne fa1;1t qu'un 
grain de poussière. Trente-trois électeurs entrèrent en conclaves le 
1. °' octobre 1523. La garde en fut confiée au grand maitre de Rhodes, 
Villieu de l'Isle d'Adam, venu à Rome sur l'appel d'Adrien, et qu'on 
avait reçu avec les plus grands honneurs. Un prince de l'Eglise 
était naturellement désigné et se désignait lui-même aux suffrages 
des électeurs, c'était le magnifique cardinal Wolsey, grand chance
lier d'Angleterre. Campeggio et le cardinal de Sion, Mathieu Schin
ner, lui avaient promis leurs voix; Charles-Quint lui écrivait de 
Pampelûne qu'il le soutiendrait de tout son pouvoir; l'ambassadeur 
anglais, Gierek, lui parlait des bonnes dispositions des membres les 
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plus influents du conclave ; le cardmal qui avait le plus de chances, 
Jules de Médicis, était repoussé par la France. Toutes les instruc
tions de Wolsey à l'ambassadeur se terminent par les mêmes re
commandations : « Promettez tout ce que vous voudrez : des pré
sents, des dignités, de l'or : le roi saura faire honneur à votre pa
role 1 • » Mais, à Rome on connaissait les pratiques simoniaques de 
\Volsey et le peuple, rassemblé chaque soir autour de la chambre 
du conclave, maudissait l'étranger qui mettait à l'encan l'anneau 
du pêcheur. Bientôt la voix de Dieu se fit entendre : pas un des 
jeunes cardinaux ne se laissa séduire par les offres de Clerck, un 
murmure d'indign.ation accueillait le nom de \Yolsey, quand le car
dinal secrélairr, chargé de recueillir les votes, le trouvait écrit sur 
un des bulletins et, au moment suprême, Charles-Quint l'aban
donna. Jules de Médicis, âgé de quarante-cinq ans, fut donc élu 
pape le 18 novembre 1523, et publié le lendemain, jour anniver
saire de son entrée victorieuse à Milan en i52L Ce fut aux jeunes 
cardinaux surtout qu'il dut son élévation. On l'avait nommé 
d'abord par adoration, c'est-à-dire sans scrutin et à haute voix; il 
désira qu'il y eut un scrutin, déclarant que, quoiqu'il put invoquer 
un acte d'adoration, il céderait tout droit qu'il eut pu invoquer par 
cet acte. Au scrutin secret, l'élection eut pu être abandonnée; le 
scrutin la confirma par l'unanimité des suffrages, moins la voix de 
l'élu ; et le cardinal Connaro le co;,ronna à Saint-Pierre, le 26 dé
cembre. Quelques auteurs assurent que le pape voulait garder son 
nom de Jules ; mais on lui objecta que ceux qui conservaient leur 
nom mouraient en peu de temps ; et, pour se conformer à l'usage 
autant que pour manifester ses sentiments personnels de concilia
tion, il se fit appeler Clément. On l'appela Clément VII, sans égard 
pour l'anti-pape qui, sous Urbain V, avait essayé de prendre ce 
nom, que Fleury lui attribue, mais sans autorité. 

18. Un nouveau pontificat venait defcommencer. « Le nouveau 
Pape, dit Ranke, évita avec beaucoup de soins les difficultés qui 

' ' Ilun~ET, Histoire de la réformation, Append, p. 196; les autographes 
soal au British Museum. 
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s'étaient présentées sous ses deux prédécesseurs : les incertitudes, 
les dilapidations et les autres habitudes scandaleuses (c'est un pro
testant qui parle) de Léon X, ainsi que les luttes d'Adrien avec sa 
cour; tout se passa raisonnablement; Clément ne se faisait remar
quer que par sa conduite irrép~ochable et par sa modération; les 
cérémonies pontificales étaient accomplies avec pompe, les au
diences infatigablement données matin et soir; les sciences et les 
arts favorisés avec intelligence. Clément VII était lui-même très
instruit : il savait parler sur la mécanique et l'hydraulique avec 
une connaissance aussi approfondie que sur les opérations philoso
phiques et théologiques. En toutes choses, il montra une sagacité 
extraordinaire; les affaires les plus difficiles, il les débrouillait et 
les scrutait à fond; on ne pouvait entendre personne discourir avec 
une plus grande aisance.. Parmi tous les cardinaux, il n'y en eut 
aucun qui parut être plus propre que Jules de Médicis, au gouver
nement de la Papauté'. " Un nouveau pape, à son avénement, 
marque ordinairement sa ligne de conduite par des actes et par des 
proclamations. Clément VII, pour que son intronisation fut plus 
douce, rendit ses bonnes grâces au cardinal Sodérini, qui, du châ
teau Sainte-Ange, était passé au conclave et ne s'opposa pas avec 
moins d'opiniâtreté à l'élection de Clément VII. Dans ses lettres 
a.postoliques, rapportées par Raynaldi •, Clément déplore les mal
heurs de la chrétienté; il les attribue, avec une grande perspicacité 
politique, aux discordes des princes et à l'altération de la disci
pline ecclésiastique. La réforme, dit-il, doit commencer par la mai
son de Dieu ; le pape promit de se corriger lui-même ; les cardi
naux en feront autant; puis le pontife visitera en personne tous les 
princes pour s'entendre avec eux sur le rétablissement de la paix; 
la paix· conclue, il convoquera solennellement un concile pour 
rendre également la paix à l'Église. Cependant, persuadé qu'avant 
tout il faut résister aux Turcs et étouffer l'incendie germanique, il 

• 1/isloii·e de la papauté au xv,• siecle, 2• ed. t. I. p. 96. 
• Annales ecc/ésiast,ques, t. XXXI, p. 428 de l'édition GUÉRIN; le P. Pape

brock, dans le Propylœum Maii, se contente d'une notice de cinq lignes et de 
quelques notes de pure érudition. 
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veut porter, en Allemagne, des pensées de pacification et opposer 
aux Turcs, les armes saintes de la Croisade. 

I9. On dira peut-être que tel est le langage des pouvoirs menacés, 
qui se réservent ensuite le moyen d'éluder leurs promesses quand 
ils ont repris haleine. Clément qui avait des inclinations pacifiques, 
s'appliqua sincèrement à établir la paix entre les princes chrétiens, 
afin de les tourner ensuite contre les ennemis de la religion. En 
1524, les Allemands devaient tenir une diète à Nuremberg ; le pape 
y envoya le cardinal Campeggio, homme orné de toutes les qualités 
nécessaires pour amener le succès, si le mal eut été susceptible de 
guérison. Campeggio se rendit en peu de jours à Nuremberg; il fut 
recu par tous les princes, mais, pour ne pas irriter les luthériens, 
il ne se présenta ffu'en habit de voyage, sans clergé, ni croix. Malgré 
toute son habileté et plusieurs discours remplis d'une éloquence 
véritablement prophétique, le légat n'eut pas même le crédit de 
faire justice de quelques prêtres qui, selon le nouvel évangile, 
s'étaient mariés publiquement dans le diocèse de Strasbourg, et, 
poursuivis par l'évêque, avaient porté leur affaire à la diète. Le 
seul résultat des délibérations fut un décret portant que le Pape, 
du consentement de l'empereur, convoquerait au plus tôt un con
cile en Allemagne; que chaque prince examinerait chez soi la doc
trine de Luther; et qu'on s'assemblerait à Spire pour aviser, en 
attendant le concile, à une pragmatique. On ajoutait néanmoins 
que tous les libelles diffamatoires, publiés contre la cour romaine, 
seraient supprimés, aussi bien que les caricatures faites en dérision 
du pape et des évêques. Le seul résullat de cet édit fut, au reste, 
d'exciter des contradictions. Le Pape s'en plaignit avec le plus 
grand éclat, le légat se rendit à Ratisbonne pour confirmer, dans 
une nouvelle assemblée, le décret de vVorms. L'empereur, désireux 
de ménager Clément VII, fut mécontent qu'on eut éludé ses ordres, 
interdit. la diète de Spire et menaça mème de mettre au ban de 
l'empire quic<mque s'y rendrait, même par procureur. Luther, 
d'ailleurs traité avec ménagement, fit entendre aussi de très-justes 
observations : « Si l'édit de ,vorms qui me condamne comme hé
rétique, disait-il, doil être observé, pourquoi celui de Nuremberg 
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enjoint-il d'examiner si ce qu'em;eignent mes livres est bon ou 
mauvais? Et s'il ordonne cet examen, pourquoi veut-il qu'on me 
condamne. » Le dilemme était sans réplique; par de faux ména
gements, on avait énervé l'autorité el augmenté le crédit de l'hé
résiarque. 

20. La vingt-cinquième année du siècle, fut indiqué, dit Ray
naldi, en l'indiction treizième, un jubilé solennel, non pas tant 
pour la solennelle expiation des péchés des chrétiens qu'à cause 
des guerres civiles suscitées par la rivalité des Français el des Es
pagnols, ainsi que par la rage impie de l'hérésie luthérienne. La 
peste qui, celle année, sévissait à Rome, détourna les fidèles du 
pèlerinage au tombeau des saints Apôtres; pour en dissuader, le 
fanatisme de Luther se joignait aux injonctions de la peste: sui
vant le nouvel apôtre, il n'y a point, en ce monde, de lieux favori
sés du ciel où Dieu donne, comme dit Platon, une particulière évi
dence de sa divinité ; ou, s'il y en a, ce n'est point à Rome, la terre 
arrosée du sang des martyres; et d'ailleurs, puisque Dieu nous 
visite par les Turcs, ce serait combattre Dieu que de les combattre. 
Les lettres apostoliques, au surplus, ne firent pas mention d'au
mônes en argent; pour épargner, à Luther,l'occasion d'aboyer con
tre Rome, le Pape se contenta de faire répéter cinq fois l'oraison 
dominicale. A cause des calamités publiques, le concours des pé
lerins fut moindre qu'aux précédents jubilés ; il fut assez grand 
toutefois pour exciter la bile de Luther, qui faisait lui son jubilé 
en prenant femme. Le Pape lui-même dans une encyclique au 
clergé du monde rend grâce à Dieu des œuvres expiatoires. « Les 
partisans de Luther, dit à ce propos Florimond de Raymond, 
détestent, comme particulièrement infortunée, celte année 1525, 
parce qu'elle vit naître la secte des Sacramentaires, éclater les tu
multes des Anabaptistes, s'allumer la guerre des paysans et se pro
mulguer le jubilé du pape Clément VII'. » Pour accroitre les bien
faits de l'indulgence plénière, en faveur de ceux qui ne pourraient 

' De l'oriaine de la nouvelle hérésie. Cet ouvrage, écrit d'un style naïf, est 
plein de détails intéressants; sa critique n'est pas toujours irréprochable, 
mais on le lit toujours avec plaisir. 

Jubilé dG 
1525. 



Situation 
du 

monde. 

32 PONTIFICAT DE CLÉMENT Vil (1523-l.534). 

entreprendre le voyage de Rome, Clément avait adressé des lettres 
de rémission et de commutation à la reine d'Angleterre et à l'ar
chiduc d'Autriche, Maximilien. La même faveur, fut octroyée aux 
croisés qui s'uniraient à Christophe Frangipani, dans son expédi
tion contre les Turcs. Jér6me le Noir raconte dans ses lettres, que 
Frangipani, deux ans auparavant, s'était mis à la disposition du 
Saint-Si,'ge pour repousser l'invasion des Tures en Pannonie. Les 
annales de Hongrie, au huitième livre des commentaires de Nico -
las Isthnanffs rapportent, en effet, que Frangipani avait imploré 
des secours près d'un évêque; mais les séditions des seigneurs agi
taient le pays, et, sauf les deux préfets d'Illyrie et de Transylvanie 
personne ne lui pdta aid6. Ces dissensions civiles furent le pré
lude des grands malheurs de la Hongrie. Nous aurons à en parler 
plus loin ; nous avons maintenant à déplorer d'autres deuils. 

21. A l'avènement de Clément VII, les plus grandes entreprises 
sollicitaient l'activité des princes. L'éclosion du protestantisme, les 
envahissements de l'Islam, la découverte de l'Amériqu~, imposaient 
à la défense des devoirs rigoureux et ouvraient, aux intérêts chré
tiens, les plus magnifiques perspectives. En Amérique, il y avait 
un nouveau monde à occuper, à convertir, à doler de tous les bien
faits de la civilisation catholique; c'était un continent à unir par 
des liens fraternels, au vieux continent qui possède, depuis quin
ze si~cles, l'heureux privilr',ge de la foi orthodoxe. Dans cette mis
sion, il y avait pour tous autant d'avantages que d'honneurs. Par 
des expéditions régulières, on empêchait ces exactions, ces cruau
tés, ces brigandages auxquels se livrèrent les premiers conqué
rants de l'Amérique. A la suite des soldats venaient, non plus des 
aventuriers cupides, mais des bandes d'ouvriers ,._honnêtes, pour 
exploiter les mines du Mexique et du Pérou, cultiver les terres, amé
nager les eaux et les bois, rcnou veler le sang des populations. 
Pendant que le travail se livrait aux opérations de l'industrie, les 
missionnaires prêchaient et avec des peuples enfants faisaient des 
hommes. En Afrique, il fallait détruire les nids de pirates barba
resques et mettre fin à cette traite des blancs qu'ils envoyaient mou
rir dans leurs prisons ou sur leurs gali'res. En Orient, il fallait 
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.achever les croisades, arrêter Soliman avec ses janissaires, sau-· 
ver les royaumes de Hongrie, de Pologne et de Bohême, conjurer 
l'invasion de l'Allemagne. En Occident, il fallait extirper la ré
forme protestante, arràcher les principes destructeurs du libre 
examen, empêcher la désorganisation sociale et l'incendie univer
sel. Les princes européens ne comprirent rien aux grands devoirs 
de la royauté; ils ne se préoccupèrent point de l'Amérique; ils 
s'unirent aux Turcs qu'ils fortifièrent par leurs criminelles alliances; 
ils entrèrent en compromis ou en association de vol avec le pro
testantisme et ne cherchèrent parto•1t qu'une médiocre occasion de 
s'agrandir ou de s'enrichir. La foi n'oriente plus la politique; l'é
goïsme paraît, aux princes, une vertu, aux peuples, un progrès. 
Les plus tristes débats continuent, se prolongent, dominent les 
plus graves évènements. Des personnages qui ne manquent pas 
d'un certain air de majesté vont consumer dans des querelles mes
quines toute leur existence. Les princes et les peuples risquent fort 
à ce jeu, dont ils ne prévoient pas encore les terribles aboutisse
ments. Plus tard, trop tard peut-être, ils devront reconnaître leur 
imprudence et apercevoir la mine qu'ils creusent sous leurs pas: 
une mine, je devrais dire plutôt un abîme qui engloutira les trônes 
les libertés, les fortunes, les nationalités mêmes. 

22. En présence de ces grands devoirs qu'ils ne comprennent 
pas, en présence de ces terribles catastrophes qu'ils ne voient pas 
sortir des principes et émerger à l'horizon, les princes n'ont qu'un 
souci personnel: Qui l'emportera? L'arbitre du monde serait-il le 
fils de Henri VII, le successeur de Louis XII, ou l'héritier de Fer
dinand et rie Maximilen. Tous trois pouvaient se disputer la préé
minence, mais, dès le principe, Henri Vil! fut rejeté en dehors de 
la querelle et le role d'auxiliaire alternatif qui lui fut réservé, ne 
cachait qu'une réelle exclusion. Le duel est entre Charles-Quint et 
François I". « François I", dit Guizot, avait reçu de Dieu tous les 
dons qui peuvent orner un homme : il était beau, grand, fort ; il 
avait le regard brillant et doux, le sourire gracieux, les manières 
séduisantes. Lorsque, en 1513, Louis XII manda le jeune duc d'An
goulême et le chargea d'aller défendre la Picardie contre les An-
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glais, François n'avait guère fait jusque là qu'user de ses dons na
turels pour plaire à la petite cour qui l'entourait: qualité pré
c ieme, mais très insuffisante pour le gouvernement des peuples. 
Quand il monta sur le trône, deux ans après, n'ayant pas encore 
atteint sa vingt-et-unième année, c'était un brillant et vaillant en
fant gàté qui devenait roi•. n Charles-Quint ressemblait sous cer
tains rapports à François, mais en différait à beaucoup d'égards. 
Mignet nous le dépeint d ·une taille ordinaire, mais bien prise, 
avec des membres robustes; il avait la force et l'adresse néces
saires pour se livrer à tous les exercices du corps et pour y ex
celler: il aimait beaucoup la chasse, il était même descendu dans 
l'arène pour combattre des taureaux qu'il avait terrassés de ses 
propres mains. Ces salutaires exercices le préparaient aux travaux 
de la guerre, mais ne le détournaient par des travaux de la poli
tique. Adrien son précepteur n'avait rien négligé pour lui inspirer 
l'amour des lettres, mais Sandoval nous confesse que son Gouver
neur, Guillaume de Croy, seigneur de Chièvres, pour se rendre 
maître de l'enfant, lui enlevait les livres et lui donnait des armes. 
Du Belloy rapporte qu'un peu plus tard il lui faisait lire toutes les 
dépêches qui arrivaient des différentes provinces, qu'il l'obligeait 
ensuite à les rapporter devant le Conseil où l'on traitait toutes les 
affaires. Jacques de Hangest, seigneur de Genlis, s'entretenant un 
jour avec M. de Croy, lui témoigna son étonnement de le voir fati
guer son élève par un travail aussi assidu, ayant-lui-même le droit 
de gouverner et régler tout: « Mon cousin, lui répondit ce sei
gneur, je suis tuteur et curateur de sa jeunesse : je veux, quand je 
mourrai, qu'il demeure en liberté; c1tr, s'il n'entendait les affaires, 
il faudrait après ma mort, qu'il eût un autre curateur,pour n'avoir 
pas entendu ses affaires et n'avoir été nourri au travail se reposant 
toujours sur autrui'. n Dans cette lutte opiniâtre, F ran coirnesou
tient pas toujours la réputation chevaleresque qu'il s'est acquise: 

1 Histoire de France, t. III, p. 2. 
• SANDOVAL, Vie de Charles-Quint, liv. I, § 6; - MoNnEZ, Histofrc de la reine 

Jlfarguedte de Valois, p. 187; Mrn,sT, Charles-Quint au monastère de Yuste 
passim. 
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il cherche l'alliance des Protestants révoltés; il s'unit à Soliman, 
l'ennemi déclaré du nom chrétien: il signera, un jour, des traités 
avec l'arrière-pensée de n'en tenir aucun compte. La politique de 
Charles loin d'être à l'abri du ~eproche est plus habile sans être 
aussi odieuse et sa conduite dans les affaires ne lui est pas dictée 
par des vues personnelles, par des passions ou des intrigues de 
cour, qui servent trop souvent de mobile au monarque franqais. 
Dans l'Empereur, c'est un systi'me d'opérations calculées, suivies; 
une connaissance admirable des hommes; des décisions d'autant 
plus irrévocables qu'elles ont été muries avec plus de sagesse, c'est 
une force et une ténacité de volonté qui semble maitriser les évé
nements, une fécondité de ressources qui triomphe des obstacles 
et tire des plus mauvaises situations. L'impétuosité et le caprice 
semblent faire le fond du caractère de son rival ; il agit sous l'im
pression du moment: souvent audacieux, imprudent même dans 
ses projets, il les poursuit d'abord avec une adivité incroyable, 
puis s'en laisse bientôt dégoûter. A la guerre, il est plus vaillant 
soldat que général habile, d'une intrépidité à toute épreuve, il n'a 
ni le coup d'œil, ni le sang-froid qui distinguent !'Empereur. En 
un mot, Franqois, avec une certaine générosité de caracl<'re, avec 
quelques qualités brillantes oublie trop souvent qu'il est roi ; Char
les nous paraît montrer un cœur plus magnanime, un génie autre
ment vaste et fécond. 

23. « Dieu fist naistre, dit Blaise de Montluc, ces deux grands 
princes ennemis jurez et envieux de la grandeur l'un de l'autre, ce 
qui a couté la vie à deux cent mille personnes et la ruyne d'un 
million de familles; et enfin ny l'un ny l'autre n'en ont rapporté 
qu'un repentir d'estre cause de tant de mis/>res. Que si Dieu eust 
voulu que ces deux monarques se fussent entendus, la terre eust 
tremblé sous eux. » Franqois l" possédait, pour les combats, les 
épargnes de son prédécesseur, la bravoure de ses gens d'armes, le 
dévouement de sa noblesse, une réputation de jeune héros, un<! 
autorité sans bornes, des provinces obéissantes et affectionnées, un 
territoire compact et impossible à entamer. Charles-Quint comman
dait à l'Espagne, aux Pays-Bas à l'Autriche par lui-même, et p«r 
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son frère Ferdinand, à la Bohême et à la !Iongrie ; à la renommée 
personnelle du vai_nqueur de Marignan, il opposait la majesté im
périale; il possédait les premiers tributs du Nouveau-Monde, une 
infanterie admirablement disciplinée, des généraux formés à l'école 
de Pierre de Navarre et de Gonzalve de Cordoue. Haines de fa
milles, rivalités de jeunesse, prétentions contradictoires: tout les 
poussait à la guerre. Charles d'Autriche réclamait la Bourgogne et 
François l" la Navarre; tous deux se prétendaient des droits sur 
la Lombardie et le royaume de Naples: et François l", déjà éta
bli dans le Milanais, était en mesure d'attaquer l'Italie méridio
nale. Le mouvement des communeros en 1520 ajourna un instant 
les hostilités ; l'appui que donna François l" aux rebelles servit, 
en 1521, de prétexte à une guerre générale. Cette année, Bayard 
repoussait, en Champagne, l'invasion des Impériaux et Boni
vet prenait Fontarabie, pendant que Lautrec perdait en 1522 le 
Milanais. A cette époque, la g11erre ne se faisait point, comme au
jourd'hui, par grandes masses, mais par petites troupes ; on par
tait au printemps; on s'observait l'i loisir; on assiégeait une ville, 
on se battait quelquefois et on rentrait dans ses quartiers, au dé
part des hirondelles. En 1523, une ligue se nouait e11tre !'Empe
reur, le roi d'Angleterre, Florence, Lucques, Gênes et Sienne. La 
haine et la félonie y firent entrer un prince français: le connétable 
de Dourbon devait soulever cinq provinces et recevoir en récom
pense un royaume provençal; l'empereur partagerait, avec Henri 
VIII, le reste de la France. Mais Dieu ne fut pas propice à la tra
hison: le connétable, un instant vainqueur, dut lever, avec perte, 
le siège de Marseille et voir l'Italie s'ouvrir aux Français juste au 
moment où Clément « sobre en sa nourriture comme en son vête
ment, religieux et dévôt, " montait sur le trône pontifical. Malheu
reusement François ne sut pas profiter de ses avantages: il n'esti
mait point la tactique et ignorait l'art de reculer pour vaincre. Les 
Impériaux étaient mal payés, découragés, prêts à se désorganiser. 
Au lieu de les disperser, le roi s'obstina à vouloir forcer Pavie. 
Bourbon vint lui offrir la bataille sous les murs de la ville, le vain
quit et le fit prisonnier.Le soir, François écrivait à sa m,'re ces mots 
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arrangés par l'histoire: « Madame,tout est perdu fors l'honneur! » 

24. L'honneur que François l" se flattait d'avoir sauvé, devait 
périr après le traité de Madrid, en 1526. Par ce traité le roi de 
France cédait à !'Empereur, tous sés droits sur le Milanais et sur 
le royaume de Naples, renonçait à la souveraineté de la Bourgo
gne, de la Flandre et de l'Artois ; retirait sa protection au roi dé
trôné de la Navarre, ainsi qu'au seigneur de Bouillon, s'engageait 
à rendre au connétable ses anciens domaines et à payer au roi 
d'Angleterre 500,000 écus que lui devait !'Empereur. Durant sa 
captivité, la reine-mère avait levé de nouvelles troupes et pourvu 
à la sûreté des frontières. Dès que François l" eut mis le pied sur 
la terre de France, une assemblée de notables, réunie à Cognac,dé
clara nul le traité de Madrid, le roi ne pouvant stipuler, pour sa 
rançon personnelle, le démembrement du royaume. Les notables 
de Bourgogne déclarèrent de même que le roi n'avait pu aliéner la 
premil-re pairie du royaume; qu'elle était francaise par devoir et 
par inclination; que si elle était abandonnée elle se défendrait 
elle-même et périrait plutôt que de subir la domination étrang're. 
L'empereur furieux réclame l'exécution du traité. François répond 
qu'il en a menti par la gorge, le provoque à un combat singulier, le 
somme d'en asseu1'e1' le camp et lui laisse le choix des armes. 
François était trop heureux de se retrouver roi et d'accepter la dé
cision des états ; au lieu de retourner en Espagne, comme il l'a
vait promis, il se prépara à la guerre. Dans la circonstance, il lui 
était d'autant plus facile de braver la colère de !'Empereur, qu'il 
venait de former une ligue puissante, dans laquelle étaient entrés 
le Pape Clément VII, les Suisses, les Vénitiens, les Florentins et 
Henri VIII. L'objet de la sainte ligue formée sous la présidence du 
Pape, était de chasser !'Empereur du Milanais et d'assurer ce duché 
à François Sforza, que Charles-Quint voulait en dépouiller, après 
l'y avoir lui-même rétabli. Sforza devait s'allier par un mariage à 
la maison de France, et le roi devait conserver, au-delà des Alpes, 
le comté d' Asti et le duché de Gênes. A la conquête de Milan suc
céderait la facile conquête du royaume de Naples dont le Pape dis
poserait avec l'agrément de la Ligue. 
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25. C'était le signal d'une nouvelle guerre; elle fut précédée d'une 
invasion de barbares. Après la bataille de Pavie, les soldats alle
mands amenés de la Forêt-Noire, s'étaient répandus dans la pénin
sule ; indisciplinés, mal vêtus, plus mal nourris, ils semaient par
tout le pillage et la mort. L'empereur et le Pape leur avaient fait 
de belles promesses: après la défaite des Français, à peine leur don
nait-on it manger. Dans toutes les guerres d'Italie, Espagnols, Impé
riaux, Italiens, Suisses font sans cesse entendre le cri : De l'argent ! 
Quand Maximilien l" est sur le point d'entrer à Milan, les Suisses 
courent aux armes pour demander les sequins qu'on leur doit, 
et l'empereur qui n'en trouve point dans ses coffres, est obligé de 
quitter l'Italie. Au moment où, à l'appel de Schinner, de nombreux 
montagnards s'arment pour porter secours à Sforza, on apprend 
tout à coup qu'ils refusent de combattre avant d'avoir reçu leur 
solde. Charles-Quint ne saurait disposer de 20,000 ducats. François 
l" ne trouve pas de quoi payer sa rançon; le peuple Anglais se mu
tine pour ne pas payer un subside qui ruineraitle pays. De là, sans 
doute le proverbe : « Pas d'argent, pas de Suisses. n C'est au Pape, 
comme chef de la ligue, que Bourbon et Launoy s'étaient adressés 
pour apaiser leurs soldats ; mais Clément, ruiné comme tous les 
souverains, demandait du temps, assemblait ses cardinaux, et, 
après des efforts inouïs, adressait au connétable quelques milliers 
de ducats, de quoi nourrir, pendant deux ou trois semaines, ses 
soldats affamés. Puis les plaintes recommençaient avec plus de fu
rie. A la fin, ce n'étaient plus des murmures, mais des menaces 
qu'ils firent entendre, et si insolentes, que le vice-roi proposa au 
Pape des les étouffer dans le sang. Les ministres vénitiens,alarmés 
pour le repos des populations, prirent le parti d'adjurer le pontife 
de trouver deux cent mille sequins ou de s'app,rêter à défendre 
Rome contre ces bandits. Soudain un ramassis de quarante mille 
aventuriers, soumis à un chef, pourvu que ce chef fit ce qu'ils 
voulaient, se précipitent sur Rome. A ces bandits, Luther avait 
crié: « Le Pape de Rome n'est pas le plus saint, mais le plus pé
cheur des hommes ; son trône n'est pas scellé au ciel, mais rivé à 

la porte des enfers. Qui lui a donné le pouvoir de s'élever au des--
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sus de Dieu, de fouler aux pieds ses préceptes? Prince, mon maître, 
le pouvoir suprême qu'exerce le Pape à Rome, il te l'a volé. Nous 
ne sommes plus que les esclaves de tyrans romains: nous portons 
le titre et les armes de l'empire, le pape en a les trésors: à lui le 
grain, à nous la paille'. » Les brigands allaient répondre à ces 
provocations; ils n'avaient tous qu'un désir, mettre Rome à sac, 
avides qu'ils étaient de piller ses trésors. Beaucoup étaient luthé
riens, la plus grande partie allemande, et, par suite, habitués à 
considérer les Papes et les Italiens comme les sangsues de leur na
tion. Leur mot d'ordre était: Nicht Papa: point de Pape. L'un 
d'eux disait: « Avec la peau du Pape Clément, je veux faire une 
étrivière; je la porterai à Luther pour qu'il voie comment est puni 
celui qui résiste à la parole de Dieu. » Leur capitaine Freundsberg 
tenait suspendu à l'arçon de sa selle un lacet d'or et un autre d'ar
gent; avec le premier, il se proposait d'étrangler le dernier des 
papes ; avec l'autre, les cardinaux. 

26. Tels furent les hommes qui assaillirent Rome. Cette nuée de 
vautours avait passé sur Ferrare et Bologne et, se détournant de la 
Toscane, on ne sait pourquoi, s'abattit sur la ville élerneEe. Clé
ment VII avait essayé de recruter des troupes: il n'en eut pas fallu 
beaucoup pour fermer les défilés des Apennins. On abandonna le 
Pontife ; seule, la jeunesse romaine fit un noble effort de courage: 
c'était trop peu et c'était trop tard. Freundsberg, frappé d'apople
xie,était mourant; Bourbon ayant été tué à l'assaut, la soldatesque 
furieuse et sans frein pénétra dans les murs de la ville sainte, cha
cun ne pensant qu'à assouvir les instincts brutaux de l'avarice, de 
la luxure et de la rage. La capitale du monde chrétien, la ville aux 
trois cents églises, le siège des beaux arts, l'asile et l'école de toutes 
les sciences, la seconde patrie de tout chrétien serait la proie des 
voleurs el des mécréants. C'était la barbarie dans son orgueil stu
pide, qui foulait aux pieds la civilisation. « De ce désastre dans le
quel on a calculé que Rome perdit une valeur de cent millions, dit 
Cantu, nous ne devons mentionner ici que les actes de violence 

' A la noblesse chrétienne de la nation allemande pour la réforme de l'état 
chrétien. 
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contre les choses sacrées. Les soldats profanèrent les tombeaux et 
surtout celui de Jules 11, coupable d'avoir voulu délivrer l'Italie 
des étrangers. Les églises, les religieuses, les moines furent les 
premiers exposés à la brutalité de ceux qui avaient converti la ba
silique de Saint-Pierre en une écurie pour leurs chevaux, qui leur 
faisaient une litière avec les bulles papales,qui leur donnaient à man
ger l'avoine dans les baptistères, qui graissaient leurs bottes avec le 
saint chrême, qui s'énivraient en faisant des libations dans les ca
lices, qui poursuivaient les pieuses vierges dans les chapelles et 
jusque sur les marches de l'autel, et qui, revêtus des ornements 
sacrés, se livraient à des orgies abominables. Les cardinaux de la 
Minerve et de Sienne, Ponceta, Jean-Marie del Monte, qui fut plus 
tard pape, Bartolini, archevêque de Pise, Pucci, évêque de Pistoie, 
Ghiberti, évêque de Vérone, et saint Gaëtan eurent à subir toute 
espèce d'insultes, d'outrages et d'infamies comme tous ceux qui, 
surpris par cette subite invasion, ne purent s'échapper. On met un 
cardinal revêtu de la pourpre sur un âne, la tète tournée vers la 
queue de l'animal, et on le traîne de porte en porte pour mendier 
sa rancon. On appelle un prêtre qui accourt avec le viatique, on le 
mène dans une écurie, et là on veut le forcer à faire communier 
une jument; et comme il s'y refuse, on le massacre. On fit par dé
rision de fausses funérailles au cardinal d'Ara Cœli ; dans un con
clave grotesque on déposa C'lément VIT et on lui substitua Martin 
Luther, en l'honneur duquel on fit une cavalcade bouffonne. Les 
archives palatines furent brûlées ; dans la chapelle Sixtine on al
luma des feux de bivouac dont la fumée la noircit de tous côtés; 
une femme fut pendue pour avoir donné des laitues à Clément VII. 
Tout ce qu'on vénérait par dévotion, par amour de l'art ou de l'an
tiquité, ou par respect pour la tradition, fut livré à la brutalité de 
ces ribauds et de ces sauvages compatriotes de Luther, que celui
ci avait poussés à détester et à mépriser les Italiens 1 • » 

27. Rome, sii'ge de Pierre, est une ville à laquelle on ne peut 
toucher sans que le contre-coup retentisse dans tout l'univers et 

'Les hérétiques d'Italie, t. Il, p. 77. 
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sans que Dieu s'arme visiblement pour la défendre. Après un tel 
désastre, on aurait pu croire l'Église perdue avec sa métropole. 
Aux yeux des protestants, c'était le renversement de Babylone, ils 
chantaient sa ruine avec allégresse. « Dieu veut nous sauver, écri
vait à Zwingle, un moine apostat : écrivez au Bourbon, pour qu'il 
délivre ces peuples, qu'il enlève· l'argent aux têtes rasées et le fasse 
distribuer au peuple affamé ; puis que chacun prêche sans crainte 
la parole de Dieu: la force de l'Antechrist touche à sa fin. " Aux 
yeux de populations tiraillées en sens contraire par les prédications 
du protestantisme, le saccagement de Rome était un châtiment que 
Dieu avait réservé aux iniquités des prêtres; elles en concluaient 
qu'il fallait se séparer de l'tglise. Pour les politiques, la crosse et 
l'épée ne pouvant s'accorder ensemble, le Pape devait retourner à 

Saint-Jean de Latran et se borner â dire la messe. Terrible retour 
à cette savante politique des Papes pour maintenir, au dedans, 
l'équilibre des puissances italiennes et assurer, au dehors, l'indé
pendance de la Péninsule I Toutes les villes du Patrimoine s'insur
geaient, tous les vassaux accouraient pour dépouiller leur souve
verain. Les pessimistes en attribuaient la cause â la corruption des 
chrétiens et à la persécution contre les prophètes. Quarante an
nées auparavant, Savonarole s'écriait : « 0 Rome, je te le répète, 
fais pénitence. Le Seigneur dit: quand je viendrai sur l'Italie, avec 
mon épée, pour visiter ses péchés, je visiterai Rome : on fera as
seoir dans Saint Pierre les courtisanes jusque sur les autels ; on y 
fera des écuries pour les chevaux et pour les porcs; on y mangera 
et on y boira, et on y commettra toutes les abominations. J'abat
trai, dit le Seigneur, les cornes de l'autel, c'est-à-dire les mîtres et 
les chapeaux ; j'abattrai la puissance des prélats; je ruinerai tou
tes ces belles maisons, tous ces beaux palais ; tant de délices, tant 
de trésors seront foulés aux pieds, les hommes seront massacrés ; 
tout sera renversé. " D'autres ermites étaient venus, prêchant non
srulement la ruine de l'Italie, mais la fin du monde, disant que 
l' Antechrist était, ou le Bourbon ou Clément VII. Brendano de 
Sienne, avant le sac de la ville, courait dans Rome, criant : Mal
heur I malheur I il prêchait la pénitence et exhortait à fléchir la co-
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!ère de Dieu. A Treviglio, une madone versa des larmes à l'entrée 
des Français, qui, frappés du miracle, épargnèrent la bourgade. 
Pendant le pillage, les landsknechts, ayant frappé une Sainte-Vierge, 
il en dégoutta du sang. Dans un semblable attentat, on avait vu, 
à Prato, suer la Vierge de la ceinture, qui tourna son visage vers 
l'Enfant-Jésus et lui mit la main sur la tète. Partout, en même 
temps que les miracles, se multipliaient les jeûnes et les rogations; 
à Milan, des milliers de personnes pieuses chantaient en chœurs 
alternatifs: !,fisericordial si bien que le clergé, au milieu des cris, 
ne put ordonner d'autres prières et que pas un assistant ne put re
tenir ses larmes. Un prédicateur, représentant sous les couleurs 
les plus sombres les calamités de ce temps, assurait que de Milan 
viendrait la rénovation de l'Église. D'autre part, les Italiens remar
quaient que tous les auteurs et complices de ces crimes contre Rome, 
périssaient misérablement. Freundsberg était mort d'apoplexie ; 
Charles de Bourbon, percé d'une balle; son successeur, le prince 
d'Orange, tombait à Florence; Launoy mourait de la peste ; Mon
cada, son alter ego, lui survivait de peu. Il y a plus, deux ans 
après le si 0 ge de Rome, aucun de ceux qui avaient pris part au 
pillage n'était plus en vie et le fruit de leurs vols était passé en 
mains étrangères 1 • Les biens d'Église ressemblent au charbon volé 
par l'aigle à l'autel de Jupiter : ils dévorent qui les enlève et met
tent le feu où on les pose. 

28. Ce sac de Rome a été cruellement reproché et perfidement 
exploité contre Charles-Quint. L'empereur fut-il absolument res
ponsable de cette série de forfaits renouvelés des Goths et des Van
dales? En apprenant la captivité de Clément VII au château Saint
Ange, Charles-Quint éprouva une vive douleur, défendit toute rf:
jouissance à la naissance de Philippe II et fit faire, pour la déli
vrance du Pontife des prières publiques. Un historien qui n'est ni 
protestant, ni catholique, et qui, malgré les erreurs qu'il sème à 

pleines m8.ins dans ses ouvrages, ne laisse pas de porter parfois des 
jugements assei justes : « Les troupes mal payées de Charles-Quint, 

' lIOTTIIIG•H, Ecclesfo U!!C'Uli XVI, t. , p. 61. 
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dit-il, n'étaient point à lui, n'étaient à personne, elles comms.n
daient à leurs généraux. Char les-Quint ordonna des prières pour la 
délivrance du Pontife prisonnier de l'armée impériale plus que de 
!'Empereur. » Gaillard, malgré ses préjugés gallicans et son infatua
tion philosophique, est de même avis que Michelet.«On n'a pas man
qué d'observer, dit-il, qu'il fit faire des prières publiques pour la 
délivrance du Pape ; et, sur cela, l'on s'emporte contre son hypo
crisie, qui feignait de n'attendre que de Dieu, ce que lui-mémepou
vait très bien accorde~. On suppose que !'Empereur n'avait qu'à 
dire un mot pour se faire obéir de son armée; mais c'est de quoi on 
peut raisonnablement douter, quand on considère que celle armée 
n'était presque point à lui, que les différents corps dont elle était 
composée ne connaissaient guère que leurs chefs particuliers, que 
l'armée entière, en se dévouant aux fureurs héroïques du duc de 
Bourbon, avait moins prétendu servir !'Empereur que suivre un 
aventurier illustre, dont il est fort incertain que !'Empereur approu
vât l'expédition, que pendant la vie du duc de Bourbon, elle avait 
refusé d'obéir au vice-roi, qui exerçait légitimement l'autorité que 
!'Empereur lui avait donnée dans l'Italie, qu'après la mort de Bour
bon, elle avait elle-même élu son général et méconnu l'autorité de 
!'Empereur, réclamée par Launoi. Les généraux mêmes qu'elle s'é
tait donnés n'avaient sur elles qu'une autorité très bornée. » « Un 
Empereur ambitieux, dit à son tour Schlegel, qui aurait eu les des
seins dont on a accusé Charles-Quint envers l'Allemagne, n'aurait eu 
qu'à se mettre à la tête de cette noblesse, et flatter quelque peu il'opi
nion publique, pour atteindre tout à faitson but, pour devenir maître 
absolu 1 • » Dans ses longues luttes, s'il ne réussit pas toujours, on 
ne peut sérieusement contester son vif attachement à la foi et 
l'ardeur de son zèle. Ce n'était point sa propre cause que Charles 
voulait défendre ; c'était celle de Dieu: outre les preuves que nous 
en apporterons encore, voici un fait rapporté par Sandoval: « Tan
dis que !'Empereur suivait le chemin qu'avaient pris les ennemis, 
avec toute la vitesse que la pesanteur des armes permettait aux 

1 MICHELET, Préci! de fHistoire de France, chap. xvn. - GAILLARD, Histoire de 
François Jer, Liv. II, ch. xu; - ScaLEGEL, Leçons sur l'histoire, ch. vm et 11. 
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chevaux, il trouve un crucifix comme on en voit dans les oratoires, 
et dont le Christ avait la poitrine percée d'un coup d'arquebuse. Ce 
spectacle produisit dans !'Empereur un mouvement de compassion 
tel, qu'il ne put retenir son indignation et ses larmes, et l'on · dit 
que les yeux élevés vers le ciel il s'écria : Exurge, Domine, judica 
causam tuam •. » 

29. Quelle que soit la responsabilité de Charles-Quint, les mal
heurs de Rome indiquaient un vice de situation et une relâche dé
plorable dans les affaires de la chrétienté. Rome avait été saccagée 
par les Gaulois, trois-cent-soixante-deux ans après sa fondation; 
par Alaric, roi des Goths, le 24 aoùt 4i0 de l'<'re chrétienne ; par 
Genséric, roi des Vandales, en 455 ; par Odoacre en 467 ; par les 
Ostrogoths, en 536; par les Goths en 538; par Totila, roi des Goths 
en 546, et, une seconde fois, en 548, par !'Empereur Constant, le 5 
juillet 663, par les Lombards en 750 ; par les Sarrazins d'Afrique, 
en 896; par un lièvre,sous !'Empereur Arnold en 976 et par !'Empe
reur d'Allemagne, Henri IV, en 1084. Tous ces sièges coïncident 
avec les grands malheurs de l'ltglise. Aujourd'hui, l'œil du monde 
chrétien est enveloppé d'épais brouillards ; son cœur cesse de bat
tre ; les soi-disant soldats de Charles-Quint font oublier aux Ro
mains la rapacité des barbares. Le monde est dans les angoisses ; 
l'Italie tombe dans une profonde misère. « Mantoue est toute dé
serte par suite de la peste (écrivait de Plaisance un contemporain); 
il en est de même pour Ferrare, Padoue, Crémone et tout le Brescian : 
ce pays va de mal en pis; quant à Gênes, il n'en faut plus parler; on 
n'y voit plus que les torchesetlesmoines des cortèges funèbres, d'où 
je conclus que jamais plus d'épouvante n'a frappé le voyageur tra
versant ce pays•. " Dans les Statis paperis qui se publient actuelle
ment en Angleterre, au tome V!I, p. 226, se trouve une lettre da
tée de Bologne, 12 septembre 1529, écrite par les ambassadeurs 
d'Henri VIII. On lit dans cette lettre : « Jamais on a vu dans la 
chrétienté de désolation pareille à celle de ces contrées. Les bonnes 

' Vie de /'Empereur Charles-Quint, Il• partie, Liv. XXXIX, § f6. 
• Galeazzo Visconti, le 21 juin 1528, ap. MOLINI: Documenta di storia ita

liana. 
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villes sont renversées et dépeuplées ; dans beaucoup d'endroits, on 
ne peut se procurer de viande d"aucune sorte. Entre Verceil et Pa
vie, dans un espace de cinquante milles du pays le plus fertile du 
monde en vignes et en céréales, tout est désert; nous ne vîmes au
cun homme ni aucune femme· travaillant aux champs; nous ne 
rencontrâmes pas un être vivant, excepté trois rjauvres femmes qui 
grapillaient les raisins oubliés, car on n'a fait ni semailles,ni mois
sons; les vignes sont devenues sauvages, et les raisins tombent en 
pourriture, sans que personne vienne les récolter. Vigevano, ville 
prospère et fortifiée, n'est plus qu'un amas de ruines et un désert: 
Pa vie excite la pitié; dans les rues, on voit les enfants qui, tout 
en pleurs, demandent du pain, et qui meurent de faim. On nous a 
dit, et le pape nous l'a confirmé, que la population de ces districts 
et de beaucoup d'autres pays d'Italie a été épuisée par la guerre, 
par la famine, par la peste, et qu'il faudra bien des années, avant 
que l'Italie ne revienne â un état satisfaisant. Voilà l'œuvre des 
Français, non moins que celle des Impériaux. » 

30. Que devenait au milieu de ces misères et de ces horreurs, le 
pape Clément VII? Il ya des corridors, des sortes d'aqueducs qui 
conduisent du Vatican au château Saint-Ange. Au moment où les 
soldats de Bourbon entrèrent dans Rome, Clément se réfugia par 
les corridors, dans les forteresses et y soutint un siège. En présence 
de si affreux brigandages, l'idée ne pouvait lui venir de se rendre; 
cependant parmi ces bandits, quelques négocia leurs voulaient l'y 
amener. Pour qu'il pût sortir du château Saint-Ange, on exigeait 
de lui quatre cent mille ducats d'or; on voulait qu'il remît aux 
troupes, Ostie, Civita-Vecchia, Parme, Plaisance, Modène, sans 
qu'il fût rien stipulé pour une rétrocession éventuelle. Le Pape ba
lançait à accepter les conditions. S'il n'avait pas la bravoure mili
taire de Jules Il, il avait le courage civil et le don de la prudence. 
Cependant, le cardinal Pompéo Colonna, qui avait embrassé la cause 
de !'Empereur, était entré dans Rome à la tête d'une troupe de pay
sans de ses fiefs. Le cardinal jouit d'abord de l'humiliation de Clé
ment VII, mais ce prince de l'Église, ce Romain, ne put longtemps 
supporter la profanation des temples et les douleurs de sa patrie. 
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Les paysans de Colonna voulurent aussi piller ce qui avait pu 
échapperauxEspagnolsetaux Luthériens: c'en était trop. Ilse sentit 
pénétré d'une douleur profonde ; il renvoya promptementles hommes 
qu'il avait amenésetne garda qu'une troupe fidèle et soumise. Bientôt 
il ouvrit son palais à ceux qui voulurent s'y réfugier; il racheta de 
ses deniers les cardinaux captifs, sans distinction de faction, amis 
et ennemis. Dans la généreuse franchise de sa résipiscence, il fit 
distribuer des vivres à une multitude d'infortunés qui, dénués de tout, 
allaientmourir de faim. Cependant Clément Vil suppliait le duc d'Ur
bin de venir camper à Monte-Mario,position très forte, d'où illui se
rait facile d'attaquer Rome et de débusquer l'ennemi. Le duc ennemi 
des Médicis, jusqu'à la plus aveugle obstination, répétait sans cesse 
que son armée n'avait pas assez de munitions militaires. En vain, 
les Vénitiens le conjuraient d'agir, il restait sourd à leurs prières. 
Enfin, Clément, accablé par de si affreux malheurs, traînait, au 
château Saint-Ange, une vie de douleurs et de larmes. Après avoir 
été assiégé sept mois, du 6 mars au !J décembre, il se vit obligé de 
se rrndre aux plus dures conditions. On exigea, pour son rachat, 
-W0,000 écus d'or, qu'il fut contraint de payer. On demanda des 
otages et, il dut livrer ses meilleurs amis, les cardinaux Orsini, 
Cesi, Cesarini, Trivulzi et Gaddi, ainsi que Matteo Giberti, évèque 
de Vérone, Antonio Pucci, évèque de Pistoie et Onofrio Salimbene, 
archevêque de Pise. Tous furent enfermés dans le palais du cardi
nal Pompéo Colonna, puis transportés à Naples. Le Pape, qui gar
dait encore près de lui treize cardinaux, fut gardé â vue comme 
prisonnier, par )'Espagnol Alicornio, ci-devant geôlier, â Madrid,du 
vaincu de Pavie. L'Espagnol traita le Pape, comme s'il eût été un 
chef de voleurs. Alors Clément, doutant plus que jamais de la bonne 
foi de Charles-Quint, s'enfuit à Orvieto, déguisé en marchand et 
escorté par Louis de Gonzague. Là, il recul l'hospitalité de son pa
rent, Nicolo Ridolfi, évêque de celte ville. Dans l'intervalle, les sol
dats de l'armér de Bourbon ayant quitté Rome, à la sollicitation de 
Campeggio, légat du Saint-Siège, Clément passa à Viterbe, puis à 
Rome, où il rentra le 6 octobre 1528. 

31. Cependant tous les hommes sérieux frémissaient <l'indigna-
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tion : La France et l'Angleterre déclarèrent la guerre à Charles
Quint,donnant pour raison ou pour prétexte la conduite qu'il avait 
tenue vis-à-vis de Rome. De son côté Ferdinand lui écrivait : « La 
durée de la guerre a fait perdre de vue le préjudice causé à la re
ligion et la nécessité d'y porter_ remède. Les conséquences. furent 
l'emprisonnement du Pape et la dévastation de Rome, qui ont causé 
tant de scandale chez les catholiques, qui ont été un exemple de 
licence pour les méchants et une cause de réjouissance et de har
diesse pour les hérétiques, en sorte que la contagion des sectes lu
thériennes, et les ambitions des princes ont dévasté l'Allemagne 1. » 

Plusieurs cardinaux, pendant la captivité du Pape, s'étaient assem
blés à Plaisance pour prendre les mesures nécessitées par les dou
loureuses circonstances où l'on se trouvait et pour pourvoir à la 
sécurité de l'Église. Dans leur pensée, il fallait transporter le Saint
Siège à Avignon, hors de cette Italie devenue le champ de bataille 
des envahisseurs. Les rois de France et d'Angleterre appuyaient 
fortement, auprès des cardinaux, un projet dont l'exécution leur as
surait un grand avantage. Beaucoup de personnes de droite inten
tion y avaient adhéré; mais le cardinal François Cibo, légat de Bo
logne, qui avait su maintenir dans leur devoir les Romagnes., ac
courut à Plaisance, et fit abandonner, par de puissants motifs, une 
mesure qui eut porté le dernier coup à l'Italie et eut mis l'Église 
dans un péril immense. Mais Dieu qui tient en ses mains tous les 
cœurs, allait entrer en scrne. Après que Rome eut souffert par sur
croît la famine et la peste; après que les Colonna et les Orsini eu
rent attisé le feu de ces discordes, au milieu desquelles les Italiens 
s'enflammaient de haines d'autant plus vives, qu'ils sont frappés 
par de plus rudes fléaux; aprrs qu'aussi ses ennemis eurent pillé 
les richesses de l'Église ; aprrs que Clément VII eut subi un long 
emprisonnement, lorsqu'on répétait partout que c'en était fait du 
pouvoir pontifical, on vit briller au front du Pontife, un retour 
d'auréole. Charles Quint voulait être couronné par Clément VII. Au 

1 GKVAY, Urkunde, etc. p. 66-70: instruction pour Marin de Salinas, en date 
du 8 février 1529. 
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moment où l'Allemagne se flattait de contempler, humilié devant 
son Empereur, le Pape que ses prédécesseurs avaient tant de fois 
obligé à lui rendre hommage, on vit Charles-Quint déclarer publi
quement qu'il se repentait des atrocités commises à Rome en son 
nom ; demander l'absolution pour ceux qui avaient commis ces 
excès ; s'obliger à faire restituer au Saint-Siège, Modène et Reggio, 
enlevés par le duc de Ferrarre, ainsi que Cervia et navenne occu
pés par les Vénitiens. On le vit également prendre ses dispositions 
pour réintégrer, à Milan, les Sforza. Enfin le nouveau Charlemagne 
le défenseur du monde chrétien, se mettait lui-même à la disposi
tion du Pontife, le faisant juge du moment où !'Empereur devait 
tirer l'épée ou la remettre dans le fourreau, et recevoir, de la main 
du Pape, les insignes de Chevalier de Saint-Pierre. 

32. En arrivant à Orvieto, Clément avait murmuré d'une voix 
éteinte : « Mon Dieu, pardonnez à mes ennemis comme je leur 
pardonne les offenses dont ils se sont rendus coupables envers l'É
glise, envers le chef invisible de l'Église qui est dans les cieux et 
le chef visible qui règne sur cette terre. » Après quoi, il avait béni 
ses persécuteurs, parce que, dit le vieil historien, ce Pontife savait 
que cette bénédiction leur servirait dans le ciel. Aux ouvertures 
de Charles-Quint, il fut répondu que le Pape se rendrait à Bolo
gne et que !'Empereur viendrait à sa rencontre. Mais Clément, tour
menté par une maladie cruelle, fut obligé de différer son voyage et 
même de renoncer quelque temps du moins au gouvernement; aussi 
nomma-t-il, pour gouverner Rome, quatre cardinaux et partit peu 
après. Dans le Congrès qui s'ouvrit à Bologne, Clément eut le bon
heur de voir la paix se conclure entre !'Empereur et les Vénitiens, 
les ducs de Milan, de Savoie et de Mantoue. Le 23 février 1530, 
Charles fut couronné roi de Lombardie et le lendemain, sacré Em
pereur d'Occident. La solennité du couronnement fut une des plus 
splendides dont l'histoire ait gardé le souvenir. Ce lambeau de 
pourpre, percé à jour par les excommunications papales et que ses 
prédécesseurs s'étaient parfois jeté eux-mêmes sur les épaules, ne 
représentait plus, de fait, dans sa plénitude, la qualité de vicaire 
du l'ape au temporel, et de souverain universel de la chrétienté ; 
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cependant Charles-Quint voulut le recevoir des mains du Pontife, 
pour faire briller encore un rayon du droit ecclésiastique au front 
du successeur de Charlemagne. Le prince n'avait pas eu le courage 
de demander que la cérémonie eut lieu dans la métropole, naguère 
dévastée, du Catholicisme ; il choisit, à cet effet, la cathédrale de 
Saint-Pétrone à Bologne, qui fut convertie en une basilique sem
blable à celle de Latran. On n'avait invité à la cérémonie, ni les 
électeurs, ni aucun prince allemand, à l'exception de Philippe de 
Bavière; au lieu de cavaliers germaniques, c'étaient des gens de 
toute nation, commandés par Antoine de Lei va ; des pages et des 
hérauts ouvraient la marche ; Boniface de Cologne, marquis de 
Montferrat, portait le sceptre ; le duc d'Urbin l'épée ; la couronne 
était portée par Charles de Savoie, qui s'était fait faire un habit 
de trois cent mille écus. L'Empereur avait autour de lui, pour le 
servir, l'élite de la noblesse d'Italie, Médicis, Pio, del Caretto, Gon
zague, Pic, Trivulce, Dal Verme, Doria, Sansévérino. Aux interro
gations qui lui furent faites, selon l'ordre du Pontifical, !'Empereur 
répondit avec force, et quand il s'agit de la répression des héréti
ques, il éleva la voix, tira son épée, jura de faire bonne justice. 
Après qu'on eut procédé, selon le cérémonial prescrit, à l'onction 
par le Saint-Chrême, Charles-Quint reçut la couronne de Charle
magne, en signe de souveraineté universelle sur la chrétienté et 
promit, sous la foi d'un très solennel serment, de défendre les 
possessions, les dignités, les droits du Pape et de l'Église. Les an
ciennes cérémonies furent observées. Avant la cérémonie, on avait, 
entre les deux tours qui sont près de la basilique, reçu !'Empereur 
chanoine de la Vaticane ; après, Charles-Quint, la couronne en tète, 
tint l'étrier du cheval que le Pape montait pour la cavalcade. Pour 
nous rendre compte des sentiments de !'Empereur, nous rappellerons 
ici les paroles de _ Charles-Quint dans son rescrit à la diète de 
\Vorms : « Nos ancêtres, les rois d'Espagne, les archiducs d'Autri
che, les ducs de Bourgogne, protecteurs et défenseurs de la foi ca
tholique, en ont défendu l'intégrité, de leur sang et de leur épée, 
en même temps qu'ils veillaient à ce qu'on rendît aux décrets de 
l'Église l'obéissance qui leur est due. Nous ne perdrons pas de vue 
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ces beaux exemples, nous marcherons sur les traces de nos aïeux, 
et nous protègerons de toutes nos forces cette foi que nous avons 
reçue en héritage. Et comme il s'est trouvé un fr~rc qui a osé atta
quer à la fois, et les dogmes de l'Églis cet le chef de la catholicité, 
défendant avec opiniâtreté les erreurs où il était tombé et refusant 
de se rétracter; nous avons jugé qu'il fallait s'opposer aux progrès 
de ces désordres, même au péril de notre sang, de nos biens, de 
nos dignités, de la fortune de l'Empire, afin que la Germanie ne se 
souillât pas du crime de parjure 1• » 

33. Le premier résultat de la concorde entre le sacerdoce et l'em
pire cc fut la convocation d'un concile général. L'affirmation du 
droit individuel de libre examen entraînait la négation de l'autorité 
spirituelle, et, par suite, l'anarchie dans les esprits. Cc radicalisme 
destructeur avait épouvanté Charles-Quint: il disait souvent qu'un 
concile était nécessaire, non pas tant pour réformer les ecclésias
tiques, que les laïques sortis de la bonne voie ; il prévoyait qu'a
vant peu on ne pourrait plus maintenir l'ordre, je ne dis pas dans 
les royaumes, mais dans les familles. Or la foi catholique tire 
sa force de son caractère d'unité et d'inaltérabilité. Parler de réfor
mer la foi, c'était une négation impie et, de plus, une contradic
tion : c'était forcer le monde à croire à l'Église, tandis qu'elle 
même eut répudié son propre et infaillible magistère. Clément Vll 
eepcndant éprouvait une certaine répugnance à convoquer un con
cile œcuméniquc, surtout parce qu'on discutait si ce concile était, 
oui ou non, supérieur au Pape. Clément rcjcttait cette prétention; 
en présence de son rejet, un concile pouvait créer un anti-papc 
excès qui, au milieu des agitations de l'époque, eut produit un 
immense désordre. Cependant Clément VII finit par donner son as
sentiment ; voici quelques passages de sa lettre autographe pour 
annoncer ce concile de Trente qui devait produire, dans l'Église, 
de si durables bienfaits. « M'étant consulté, dit-il, sur cette propo
sition, avec ceux des cardinaux que j'ai délégués pour la cause de 
la foi, nous avons tous adopté avec un élan unanime cette résolu-

• AUDIN, Histoire de Luther, t. 1, ch. 39 et n• 4 des pièces justificatives. 
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tion, qu'il fallait consentir promptement à la convocation du con
cile et à toutes les mesures qui ont pour objet d'extirper les héré
sies, parce que cette mesure importe au service de Dieu, au salut 
universel de la chrétienté. » Il est vrai que ceux des luthériens qui 
réclament ce concile émettent ]a fâcheuse prétention de soumettre 
à un nouvel examen, ce qui a été précédemment réglé par les con
ciles; il est douteux que rejettant les anciens Pères, ils s'inclinent 
devant la décision des nouveaux ; il est, de plus, clair que les temps 
sont peu sûrs et qu'un concile, en cas d'échec, augmenterait encore 
le trouble. « Ces motifs, continue le Pape, auraient peut-être tenu 
mon esprit en suspens, si je ne me fusse rendu à l'autorité de 
Votre Majesté, qui fut toujours, je le sais, si religieuse, si catho
lique, si dévouée aux intérêts du Siège Apostolique, et non moins 
prudente et circonspecte, et si je n'eusse considéré que personne 
mieux qu'Elie, à cause de sa présence au milieu de sa province, 
pour la guérison de laquelle on propose ce remède, n'est à même 
de savoir ce qui lui est nécessaire, et cela bien plus sûrement que 
ceux qui en sont éloignés. Je me range donc à son avis, bien per
suadé qu'Elie ne peut désirer ni proposer une mesure qui ne soit 
utile au service particulier et à l'intérêt général de la chrétienté. Et 
cependant tout en la priant d'abord d'examiner avec beaucoup de 
réflexion, et de bien peser tout ce qui a trait aux résultats susdits 
je dis à Votre Majesté, que je serai satisfait qu'Elie puisse, au cas 
où Elle le jugerait ainsi nécessaire, offrir et promettre la convoca
tion au concile, sous la condition pourtant, ainsi que le dit encore 
Votre Majesté dans sa lettre, que les hérétiques, renonçant à leurs 
erreurs, reviendront immédiatement aux pratiques de la religion 
catholique et à l'obéissance de notre sainte Mère l'Église, et qu'ils 
vivront selon ses rites et sa doctrîne, jusqu'à ce qu'il en ait été or
donné autrement par le concile, aux décisions duquel ils s'engage
ront en tout et pour tout à se soumettre : sans ces conditions, il est 
évident pour tous que ce serait un grand scandale et un détestable 
exemple que de leur accorder le Concile. Pour ce motif, il est indis
pensable que Votre Majesté donne des instructions formelles, en 
sorte que l'exécution de ces conditions suive de près les promesses; 
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ctfin que nous puissions être sûrs que les hérétiques, une fois la 
convocation du concile obtenue, ne retombent pas dans leurs pre
mières erreurs, car ce serait mettre le comble au scandale. » Le 
Pape indique, pour sif'ge du concile, Rome, Bologne, Mantoue et 
Plaisance, et réitère sa volonté de prendre cette disposition, que 
personne ne pourra ignorer son intention de corriger les choses 
blâmables et de satisfaire, en tout ce qui sera possible, aux justes 
observations. 

34. A la suite du sacre, Clément concéda que le royaume de 
Naples serait, pendant la vie de Charles-Quint, considéré comme 
relevant de l'Empire. A la même époque, les redevances annuelles 
du royaume des Deux-Siciles envers le Saint Si<'ge furent réduites 
d'une manière stable et précise, à la haquenée blanche. A son tour , 
!'Empereur donna, aux chevaliers de saint Jean de Jérusalem, !'He 
de Malte et l'île de Goze, qui n'en est séparée que par un trajet de 
quatre milles, avec tout droit de propriété, seigneurie et souverai
neté en justice, à charge de le tenir en fief de Charles et de ses 
successeurs, en leur qualité de roi des Deux-Siciles, sous la simple 
redevance d'un faucon que les chevaliers présenteraient chaque 
année au gouverneur de ce royaume. Par le fait, il rétablissait une 
puissance que sa noblesse et son héroïsme firent placer justement, 
malgré les bornes de sa souveraineté, parmi les premières puis
sances du monde chrétien. Depuis la belle et malheureuse défensr 
de Rhodes, bien accueillis du Pape et des princes chrétiens,les che
valiers n'avaient cependant trouvé nulle P!'-rt un asile digne de leur 
grandeur. A la prière du grand-maître, Clément leur obtint Malte 
de !'Empereur. Le prince ne se fit point prier en abandonnant un 
roc aride et inhabité, d'environ sept lieues de long sur quatre de 
large, il mettait la Sicile à l'abri des pirates et préparait à l'Italie, 
contre les entreprises des l\,lusulmans, un solide boulevard. Les 
chevaliers, de leur côté, au moyen des rapports et des riche8 com
manderies qu'ils possédaient sur le continent, voyaient le moyen 
de transformer cet îlot en place imprenable, d'y appeler la popu
lation et de fertiliser le sol par l'assiduité de la culture. Au lieu de 
douze mille habitants qu'on y comptait, à leur prise de possession, 
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on en compta bientôff cinquante mille ; et la méchante bourgade, 
qui en était la capitale, où le grand-màître, en débarquant, trouva 
à peine un logis, devint une grande et belle ville, remplie d'édifices 
magnifiques. Sur les deux ports de l'île, on construisit des 
forts solides qui ne formère'}t, par leur voisinage, qu'une seule 
forteresse, dont les défenses, habilement entendues, feront la 
meilleure place de guerre de tout l'Occident. 

35. Clément, redevenu ami de Charles-Quint, ne voulut pas né
gliger de le devenir aussi intimement et plus indubitablement de 
François 1er. Depuis deux ans, il était question de marier Catherine 
de Médicis, petite cousine de Clément VII, au duc d'Orléans, second 
fils du roi de France. Charles-Quint avait regardé ce projet comme 
une chimère ; quand il s'aperçut que la négociation devenait sé
rieuse, il n'était plus temps de parer le coup. Le recouvrement du 
Milanais, depuis longtemps objet de la passion de nos rois, que 
Clément va promettait d'unir au douaire de la future, compensa, 
dans l'esprit de François 1er, les désavantages de cette alliance. La 

ville de Nice avait été désignée entre le souverain et le pontife, 
comme le lieu de l'entrevue; mais lé due de Savoie craignit que 
l'empereur ne prit ombrage de leur présence sur ces terres. Le 9 
septembre 1533, le Pape se rendit à Pise ; de là, il s'embarqua sur 
les galères Françaises et débarqua à Marseille. L'entrevue,. qui eut 
lieu en présence des grands dignitaires de Rome et de la France, 
fut aussi solennelle que l'entrevue de Bologne avec !'Empereur. 
Assis sur un trône élevé le pontife reçut le roi, qui fléchit le genou 
devant lui, lui jura obéissance, lui baisa les pieds, la main et l'étole; 
le fils aîné du roi fut admis, comme héritier présomptif, à jouir de 
la même faveur; les deux plus jeunes fils lui baisèrent la main et 
les pieds ; les autres personnages de la cour ne baisèrent que les 
pieds. L'archevêque de Paris, au nom de son Souverain, déclara 
que le roi très-chrétien, en sa qualité de fils aîné de l'Église, le re
connaissait en toute humilité et dévotion, comme le pontife et le 
vrai vicaire de Jésus-Christ; qu'il le vénérait comme le successeur 
de Saint-Pierre, et lui prêtait serment d'obéissance et de fidélité, se 
mettant à son entière disposition, et cela avec tous les moyens en 
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son pouvoir, pour la défense de son auguste personne et celle du 
Saint-Siège Apostolique. Après le consistoire, il y eut des festins, 
des tuurnois, des spectacles et des échanges de présents. Mézeray 
toujours sévère à l'endroit de Catherine, reproche amèrement à 
François 1°', de s'être abaissé jusqu'à demander la main d'une si 
chétive princesse. Celte alliance était pleine de promesses : la fian
cée, sans ètre fille de roi, était de bonne maison et sa dot était vrai
ment royale.Clément Vil voulut y pourvoir avec la magnificence d'un 
Médicis. L'article premier du contrat stipulait cent millions d'écus 
d'or, plus trente mille en renonciation des biens patrimoniaux, plus 
un splendide trousseau, des tissus, des harnachements, des carosses, 
des joyaux et pierres précieuses. « Et cependant. disait au cardinal 
de Gramont, Philippe Strozzi, pénipotentiaire du Pape, les plus 
belles perles de la mariée ne sont pas dans la corbeille : » il faisait 
allusion à Gênes, Milan et Naples, que la mort de Clément ne lais
serait pas venir à la France. Le Pape fit lui-même la cérémonie du 
mariage ; accorda quatre cardinaux de plus à la France ; puis on 
parla du concile, sans rien résoudre encore. Pour écarter cepen
dant les périls auxquels les manœuvres de l'hérésie exposaient le 
royaume, le Pape publia une bulle foudroyante, non seulement 
contre les hérétiques, mais contre tous les fauteurs d'hérésie. Il 
n'en fallait pas moins pour sauver la foi; ces menaces même ne de
vaient. pas suffire. 

36. Au moment ou Clément VII ordonnait, aux évêques, de sévir 
contre les hérétiques, d'abord par la voie de.s censures et des peines 
de droit, ensuite par le jugement qui, selon les usages du temps, 
avait pour terme de livrer les coupables au bras séculier, Fran
çois l" envoyait des ordres très-précis, au parlement, et des recom
mandations à l'évèque de Paris. François 1°' n'avait pas montré 
d'abord beaucoup d'aversion pour les erreurs luthériennes; ses 
goûts l'inclinaient vers les humanistes; ses mreurs devaient lui 
rendre agréable la doctrine de la foi sans les œuvres ; et il s'était 
laissé assez aveugler sur ses intérêts politiques, pour favoriser le 
protestantisme à l'étranger, au moins pour créer des embarras à 
Charles-Quint. Brantôme, cité par Gaillard, rapporte même, dans 
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ses Anecdotes, que François t•r, mécontent du Pape, avait menacé 
le Nonce d'introduire le luthéranisme en France. « Franchement, 
Sire, vous en seriez marri le premier, repartit le Nonce, et vous en 
prendrait très-mal et y perdroit plus que le Pape ; car une nouvelle 
religion mise parmi un peuple, ne demande après que le change
ment de Prince. » Brantôme ·ajoute que François 1°' embrassa le 
Nonce et lui avoua qu'il pensait de même. Cependant les sollicita
tions dans le sens de ses faiblesses, n'avaient pas manqué à Fran
çois, surtout du côté de l'Angleterre; il se refusa au dessein du 
schisme. Politiquement, dit Audin, on s'explique le refus du Va
lois de rompre avec Rome : le schisme aurait amené l'hérésie en 
France et l'hérésie eut été forcée d'arborer un symbole. Mais lequel 
aurait-elle voulu faire prévaloir? Placé aux portes de l'Allemagne, 
François l"' voyait toutes les contrées, où la parole nouvelle avait 
triomphé, déchirées par les luttes intestines et toujours en travail 
d'une symbolique à substituer au vieux catéchisme catholique. 
Zwingle, du haut de ses montagnes de l'Albis, avait voulu séduire 
le monarque français à l'aide d'une Exposition de foi d'où le dogme 
de la pdsence réelle était banni. Calvin, dans la préface de son Ins
titution chrétienne,l'invitait en termes magnifiques à s'unir à l'Eglise 
de Genève, où l'on enseignait que la volonté de Dieu est la seule 
raison de l'élection et de la réprobation des hommes. Carlstadt 
l'avait convié à faire partie de la Jérusalem qu'il avait trouvée en 
brisant toutes les images que l'art chrétien avait rassemblées dans 
les églises teuto!l.nes. Luther, pour le gagner à la dogmatique de 
Wittemberg, lui montrait cette belle perle qu'il avait un jour 
trouvée sur son chemin, et qu'il nommait la foi sans l'œuvre. 
Osiander lui avait écrit de Nuremberg pour lui proposer, comme 
une vérité de salut, sa justification qui s'opère par l'intime union 
de la justice substantielle de Dieu avec nos âmes. Augsbourg le ten
tait à l'aide d'une confession de foi dictée par le Saint-Esprit lui
même, mais péniblement, si l'on en jugeait par les hésitations de 
style et d'idées dont le formulaire porte partout les traces. Avec 
l'esprit pratique dont il était doué, François l" s'était bientôt aperçu 
· que la Réformation jetait partout le désordre et l'inquiétude; qu'au 



Débuts du 
protestan

tisme 
en F, .<1.;1ce. 

56 PONTIFICAT DE CLÉMENT VII ( i523-i534 ). 

lieu d'une symbolique uniforme, elle apportait des confessions mul
tiples qui donnaient lieu à d'interminables querelles; qu'en Allemagne 
elle avait engendré des milliers de sectes qui voulaient chacune se 
constituer en république chrétienne; que Carlstadt, OEcolampade, 
Osiander, Schwenckfeld, Munzer, Bockold, issus de Luther, re
niaient leur père et enseignaient tour à tour des dogmes contradic
toires qui tous passaient pour procéder de l'esprit de lumière. Or, 
humainement parlant, que serait devenu le beau royaume de 
France, qu'en traversant les Alpes pour conquérir l'Italie, il aurait 
laisi,é en proie à cette tourbe de docteurs qui ne s'entendaient pas 
entre eux, qui se maudissaient et se damnaient les uns les autres ; 
qui comme Storch, prêchaient la communauté des biens, comme 
Carlstadt, le bris des images, comme Hermann la polygamie, 
comme Calvin et Zwingle, le fatalisme et l'esclavage de la liberté 
humaine? Et, s'il jetait les yeux sur l'Angleterre, ne devait-il pas 
s'applaudir d'avoir résisté aux conseils de Henri VIII, quand il 
voyait tout le sang qu'avait coûté la suprématie spirituelle que 
s'était arrogée le prince 1 ? » 

37. Pres d'un demi-siècle avant que le protestantisme fit grand 
bruit en France, il avait éclaté en Angleterre, en Suisse en Alle
magne; Jean Iluss et Jérôme de Prague avaient été brûlés à Cons
tance ; mais, dès le début du XVI' siècle, Luther en Allemagne et 
Zwingle en Suisse avaient pris en main l'œuvre révolutionnaire et, 
avant que la moitié de ce siècle fut écoulée, ils avaient assez forte
ment fondé leurs sectes pour que leurs puissants adversaires fussent 
obligés de compter avec eux tout en contestant leur droit. En An
gleterre, le schisme ne devait être que le fruit d'une vile passion. 
II ne devait pas se trouver, en France, un souverain assez lâche 
pour rompre l'unité de l'Église à seule fin de divorcer. La France 
ne contenait pas non plus, comme l'Allemagne, plusieurs états dis
tincts, indépendants et assez forts, quoiqu'inégaux, pour offrir aux 
croyances diverses un asile assuré et pour fournir entre eux des 
coalitions capables de résister au chef de l'incohérente coalition 

• AootN, Tlistoire de Henri VIII, t. Il, p. 428. 
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qu'on appelait l'Empire d'Allemagne. François l", au contraire, à 

peine monté sur le trûne, en abolissant la Pragmatique Sanction et 
en signant le concordat, s'était lié plus étroitement avec la pa
pauté. Les premières sympathies protestantes sont échangées, en 
France, entre jeunes étudiants et vieux professeurs, vieilles per
ruques et jeunes têtes. Jacques Lefèvre d'Étaples en consigne l'idée 
dans ses commentaires des Ecritures et Farel s'en imprègne, non 
pour s'éclairer, mais pour s'exalter. Marguerite de Navarre, l'au
teur prétendu ou réel de l'Heptaméron, avait à Paris un vieux ma
noir où elle attirait les novateurs, avec l'espoir de ravir par eux, à 
la patrie française, ses vieilles croyances. On y faisait, en français 
des prières à la luthérienne; on invectivait contre les papistes ; on 
s'y moquait de la messe catholique qu'on voulait remplacer par 
une messe en sept points. Or, voici ce qu'était cette mes;,e: la messe 
avec communion publique, premier point; la messe sans élévation 
de l'hostie, deuxième point ; la messe sans adoration des espèces, 
troisième point ; la messe avec oblation du pain et du vin, qua
trième point ; la messe sans commémoration de la Vierge et des 
Saints, cinquième point ; la messe avec rupture de pain à l'autel, 
d'abord pour le prêtre, ensuite pour les fidèles, sixième point; la 
messe célébrée par un prêtre marié, septième point. Les dames 
d'Étampes, de Paris, de Pisseleu raffolalent de cette messe luthé
rienne; si on la leur avait accordée, peut-être en abolissant la con
fession, eut-on gardé leur attache au dogme catholique. Pour assor
tir la pratique à ces vœux féminins, on fit un livre de messe en 
français. Or, ce fut une grande nouveauté que ce livre, tombant au 
milieu de la petite cour de Nérac, qui se mit à le lire dévotement, 
puis à l'expliquer, à le torturer, si bien qu'elle finit par ne plus 
l'entendre. Tout le monde en voulut quand il fut devenu incom
préhensible. On l'imprima secrètement avec des notules, des gloses 
et des scolies, et on appela des colporteurs chargés de le distribuer 
dans les provinces voisines. Les âmes simples, qui n'entendaient 
rien au royaume de Dieu, croyaient leur métier béni du ciel, parce 
qu'il était lucratif et fournissait l'occasion d'ergoter partout contre 
les vieux croyants; un évêque de Meaux, Briçonnet, était favorable 
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aux novateurs, qui, au sortir de la Navarre, venaient opérer dans la 
Basse Champagne et la Brie. « On voyait l'hérésie poindre çà et là, 
dit Florimond de Raimond, mais elle paraissait et disparaissait 
comme un éclair nuiteux, qui n'a qu'une clarté fuyante. » Jusqu'à 
1520, les réformateurs, jeunes et ardents, comme Guillaume Fa
rel et ses amis, n'étaient que des individus isolés, a vides d'idées et 
d'études nouvelles, tr,'s-favorables à tout ce qui venait d'Allemagne, 
mais n'ayant encore pris aucune con&istance de parti, ni fait contre 
l'Église romaine aucun acte d'agression. 

38. Ces passions devaient aboutir promptement à l'erreur et aux 
excès. Une bulle du Pape avait ordonné des jeûnes et donné des 
indulgences ; cette bulle affichée à la cathédrale de Meaux, fut la
cérée avec d'autres affiches pour l'instruction des fidèles. Les mal
faiteurs furent recherchés et punis. L'un d'eux, Jean Leclerc, car
deur de laine, poussa le fanatisme jusqu'à briser, publiquement et 
par dérision, une statue de la Sainte Vierge tenant !'Enfant Jésus 
dans ses bras. Son procès fut bientôt fait, son audace lui coûta la 
vie. A Melz, ville voisine de l'Allemagne, plus accessible à l'hérésie, 
un prêtre, Jean Chatelain, homme très-dangereux, parce qu'il pas
sait pour mener une vie régulière et a vail toujours dans la bouche 
les grands mots de réforme, de pénitence, de primitive Église, mê
lait à ses prédications des idées suspectes; il fut d'abord averti, 
mais il continua de dogmatiser, fut pris et condamné au feu comme 
hérétique. Un autre prêtre, Wolfgang Schuch, énonçait, dans ses 
discours el ses livres, à peu près toute la dogmatique de Luther : 
il fut censuré par la Faculté de Théologie. La Faculté sévissait en 
même temps, contre Amé Mesgret; ce dominicain avait professé 
différentes erreurs contre la confession, contre les heures cano
niales, la loi d'abstinence, l'autorité des décrétales, l'excommuni
cation, les censures, les vœux monastiques et les préceptes de 
l'Église. Le procès qui eut le plus de retentissement fut celui de 
Pierre Cairoli. Ce docteur était prévenu, en faveur de quelques 
opinions nouvelles; mais il les déguisait haùilement avec toutes 
les dislintions de l'école et mettait en œuvre toutes les subtilités de 
la chicane. De plus, il avait la manie de prêcher el prétendait le 
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faire à la mode, sans invoquer la Vierge et commentant !'Ecriture 
sur un texte français. A la fin, on dut le réduire au silence. La fa
culté trouva, dans ses exégèses, tout le poison des nouvelles doc
trines. Après Cairoli, Mazurier, que l'évêque de Meaux avait pourvu 
d'une cure dans sa ville épiscop_ale, fut poursuivi avec encore plus 
de rigueur; pour empêcher l'official de Paris de pousser la procé
dure jusqu'à la sentence définitive, qui ne pouvait ètre que formi
dable, il offrit de faire prêcher dans sa paroisse une doctrine toute 
contraice à celle dont on le disait l'auteur. Les cordeliers, chargés 
de cette mission, furent gênés, dans cet exercice, par l'évêque, 
sous prétexte qu'ils prêchaient partout sans juridiction. Les corde
liers, vexés de ces contrariétés, dénoncèrent l'évêque au parle
ment; la Faculté, saisie de l'examen des Épitres et Évangiles à 
l'us age du diocèse de Meaux, releva quarante-huit propositï'ons 
dignes de censure. Cependant les hérétiques ne laissaient pas de 
multiplier. Le parlement jugea que c'était en partie la faute des 
Évêques, qui ne veillaient pas assez sur leur troupeau-; pour les 
rendre plus vigilants il mit à leur charge la somme des frais né
e essaires aux procédures contre les hérétiques découverts dans 
leurs diocèses. 

39. Les évêques montrèrent l'inutilité de ces menaces et se sou- coneiles. 

vinrent qu'ils étaient ceints du glaive apostolique. Des conciles 
tenus à Lyon, à Bourges et à Paris, firent face aux trames de l'hé-
résie. Le concile de Paris célébré à Sens,commença le 3 février !525 
et dura jusqu'au 7 octobre. Les prélats s'assemblaient aux Augus-
tins et étaient aidés dans leurs délibérations par un grand nombre 
de docteurs. On peut juger du travail de cette assemblée par la 
multitude de questions qu'elle traita, et dont les actes nous donnent 
le détail le plus complet. La préface expose-d'abord quelques-unes 
des principales hérésies qui ont troublé l'Église; savoir, celles des 
manichéens, d'Arius, de Vigilance, des Vaudois, de Marsile de Pa-
doue, de Wiclef; et l'on fait voir que Luther renouvelle toutes ces 
anciennes erreurs ; qu'il détruit le libre arbitre, comme Manès ; les 
jeûnes et les préceptes de l'Église, comme Arius; le célibat des 
prêtres, comme Vigilance; la hiérarchie, le sacerdoce, la prière 
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pour les morts, etc. comme la secte des vaudois ; la juridiction ec
clésiastique, comme Marsile de Padoue ; toute l'autorité de l'Église 
comme ,viclef. On remarque ensuite les variations et les divisions 
du parti luthérien ; les uns renversent les images, et les autres les 
conservent; il en est qui rejettent toutes les sciences humaines 
comme pernicieu3es à la piété, d'autres les recommandent comme 
très-utiles; les uns reitèrent le baptême, et d'autres ont horreur de 
cette pratique; les uns Yeulent qu'il n'y ait dans !'Eucharistie que 
le signe du corps et du sang de Jésus-Christ, et d'autres y recon
naissent la présence réelle, ajoutant toutefois, très-mal à propos, 
que la substance du pain et du vin demeure avec le corps etle sang 
de Notre-Seigneur ; les uns enfin, se prétendant remplis du Saint
Esprit, assurent que les saints livres sonl plus clairs que le jour, 
qu'ils s'expliquent d'eux-mêmes, et d'autres ne refusent pas de re
cevoir les explications des saints docteurs. « Or, reprend le con
cile, ces différences de sentiments sur des matières aussi essen
tielles à la foi, montrent combien ces novateurs sont éloignés de 
la vérité : car l'esprit de Dieu n'est pas un esprit de discorde. Au 
contraire, les catholiques sont parfaitement d'accord sur le dogme, 
ils professent tous la même foi, ce qui prouve que leur doctrine 
vient de Dieu, et qu'elle ne pourra jamais être détruite, quelques 
efforts que fassent les ennemis de la vérité. » Ce n'était pas assez 
de montrer la conformité des nouvelles erreurs avec les anciennes; 
il fallait faire des lois pour arrêter le cours de ces doctrines perni
cieuses. Après ce préambule, le cardinal Duprat publia un décret 
portant condamnation des assemblées et des livres des sectaires. Le 
concile dressa ensuite seize articles concernant la foi et quarante 
statuts concernant la discipline. Nous ne saurions entrer dans le 
détail des ordonnances conciliaires; nous nous étonnerons toutefois 
que les historiens en aient si peu parlé. Ce concile de Sens est un 
des plus mémorables qui aient été célébré en France. On peut le 
considérer comme la préface du grand concile de Trente. 

40. Une affaire qui eut alors beaucoup de retentissement fut celle 
de Louis Berquin. C'était un gentilhomme picard, fort à son aise, 

• que les historiens protestants gratifient de toutes les vertus. Il 
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paraît qu'il n'était pas très chaud partisan de Luther ; mais il était 
suspect. Une descente de justice fit découvrir, dans sa maison, des 
papiers et des livres très compromettants. Un acte épiscopal le dé
créta de prise de corps. Le roi évoqua l'affaire à son conseil, Ber
quin fut mandé devant le chancelier qui, en lui reprochant poli
ment d'avoir inquiété l'Église, se borna à lui demander d'en témoi
gner quelques regrets. Berquin s'y prêta de bonne grâce et remis 
aussitôt en liberté, se rendit dans sa terre de Picardie. Dix-huit 
mois plus tard, on semblait ne plus penser à Louis Berquin ; ce
pendant la question des hérétiques devenait de plus en plus fla
grante. « Il faut dire à la régente, disait un avocat du roi, ce que 
saint Grégoire disait à Brunehaut, reine de France, que le meilleur 
moyen de chasser les ennemis du royaume, est d'en chasser les en
nemis de Dieu et de l'Église.» «La cour, disait à son tour le Parle
ment, a par ci-devant donné plusieurs provisions contre les cou
pables, lesquelles n'ont été exécutées pour malice des temps et em
pê~hements pratiqués par les délinquants, qui ont trouvé moyen 
d'assoupir et mettre en délai les jugements faits contre eux, tant 
par évocation en grand conseil, que par prise et transport d'au
cun d'eux, leurs prisonniers, qu'ils ont fait tirer des prisons par 
puissance souveraine et absolue, ce qui a donné occasion etaudace 
aux autres de suivre la mauvaise doctrine. » Un second procès fut 
introduit contre Berquin. La sentence rendue contre lui, portait 
que ses livres seraient encore une fois brûlés en sa présence, qu'il 
déclarerait approuver une si juste condamnation et qu'il mériterait 
1 a pitié de l'Église en ne lui refusant aucune des satisfactions qu'elle 
exigerait, sinon il se livrerait lui-même au bûcher. A la demande 
de sa sœur Marguerite, le roi intervint en faveur de Berquin. Quant 
à l'exécution de sa sentence, le parlement se soumit à l'injonction 
du roi, mais en maintenant le principe comme la légalité de la con
damnation de Berquin et en déclarant qu'il attendait du roi l'ordre 
de l'e x (, 1 i, 1 : , C < rr n- r l'enseignent, dit-il, les deux Testaments, 
Dieu sévit toujours en sa juste colère, contre les nations qui négli
gent de faire respecter les lois dictées par lui-même. Il importe 
d'ailleurs de précipiter l'événement pour satisfaire au plus tôt, ou-
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tre Dieu, le peuple qui murmure et dont l'impatience devient vérita
blement importune. » Le roi sauva toutefois Louis Berquin. Mais 
ce malheureux n'eut pas l'esprit de comprendre la réserve qu'im -
posait sa situation. En présence d'ennemis acharnés, sous le coup 
d'une condamnation à mort, Berquin s·emporta et déclara qu'il fal
lait accuser hardiment d'impiété, la Sorbonne, Rome et tous leurs 
valets. Pour comble, Berquin eut l'imprudence d'en appeler au 
parlement. Le 16 septembre 1529, il fut amené devant la Cour. 
« Louis Berquin, lui dit le président, vous êtes convaincu d'avoir 
tenu la secte de Luther et d'avoir fait de mauvais livres contre la 
majesté de Dieu et de sa glorieuse Mère. En conséquence, nous 
yous condamnons à faire amende honorable, la tête nue, une tor
che de cire ardente à la main, en la grande cour du palais, criant 
merci à Dieu, au roi et à la justice, de !"offense par vous commise. 
Puis après, serez mené la têle nue, à pied, en la place de Grève, 
où vous verrez brûler vos livres. Ensuite vous serez conduit devant 
l'Église de Notre-Dame où vous ferez amende honorable à Dieu et 
à la glorieuse Vierge sa mère. Après quoi, on vous percera la lan
gue, cet instrument par lequel vous avez péché. Enfin vous serez 
mis dans la prison de Monsieur de Paris (!'Évêque), et vous y se
rez enfermé entre deux murs de pierre pour toute votre vie. Et dé
fendons qu'on vous donne jamais livre pour lire, ni encre ni plume 
pour écrire. » Berquin introduisit un nouvel appel ; son affaire exa
minée de plus près, entraîna la peine de mort : il fut envoyé au feu. 

41. « On était loin, au xv1• siècle, dit Guizot, de comprendre que 
le respect est dû à toute croyance religieuse sincèrement professée 
et pratiquée ; les novateurs qui brisaient les images de la Vierge et 
de l'Enfant-Jésus ne pensaient pas qu'en attaquant aussi brutale
ment ce qu'ils regardaient comme une superstition, ils outrageaient 
et révoltaient les consciences chrétiennes. » Nous laisserons, pour 
ce qu'il vaut, le principe de la tolérance universelle; nous le croyons 
mal assorti au respect qu'on doit à Dieu, à soi-même et à la vérité; 
mllis nous nous étonnerons que des gens qui prêchaient cette tolé
rance, aient été les plus intolérants et les plus violents des hommes. 
Les protestants, à cette époque, nous l'avons appris de Guizot lui-
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même; n'étaient que des individualités éparses, sans doctrine, sans 
mandat, sans autorité, qui, au nom du droit qu'ils s'arrogeaient de 
croire autrement que la presque unanimité de leurs compatriotes 
et de leurs ancêtres, voulaient anéantir, non pas leur foi, mais les 
signes qui la représentaient. Le lundi 1•• juin 1528, lendemain d0 
la Pentecôte « quelques hérétiques vinrent de nuit, dit le Journal 
d'un bourgeois de Paris, à une image de Notre-Dame de Pierre, qui 
est à un coin de la rue, derrÎ''re l'église du Petit Saint-Antoine, à 

laquelle image ils donn~r~nt plusieurs coups de couteau, lui ôtr,
rent la tète et celle de son petit enfant, Notre-Seigneur. Mais on 
ne sut oncques qui furent les rompeurs d'images. Lors le roi étant 
à Paris, de ce averti, fut si courroucé et marry, qu'on dit qu'il en 
pleura très fort. Et incontinent, par deux jours ensuivants, il fit 

crier à son de trompe, par les carrefours de la ville,que si on savait 
qui avait fait cela, on l'annonçât et dit à la justice et â lui, et qu'il 
lui donnerait mille écus d'or. Néanmoins, on n'en put rien savoir, 
combien que le roi en fit grande diligence, et qu'i I eut commissai
res ordonnés pour aller par toutes les maisons faire enquête .... Les 
mardis et autres jours suivants, il y eut des processions particu
li<'res des paroisses et autres églises de la ville, qui allèrent quasi 
toutes audit lieu ... Et le jour de la Fête-Dieu qui était le H' jour 
dudit mois de juin, le roi alla en procession bien dévotement, avec 
la paroisse de Saint-Paul et tout le clergé, jusqu'au lieu où était 
ladite image. Lui-même portait une torche de cire blanche ardente, 
la tête nue, en moult grande révérence, ayant avec lui les instru
ments et hautbois, avec plusieurs clairons et trompettes, qu'il fai
sait beau voir tant mélodieusement ils jouaient. Et avec lui était 
M. le cardinal de Lorraine et plusieurs prélats et gros seigneurs, et 
tous les gentilshommes, ayant un cierge chacun de cire blanche en 
la main, et tous ses archers avaient chacun une torche de cire ar
dente, et allèrent ainsi jusques au lieu où était ladite image, en 
moult grand honneur et révérence, ce qu'il faisait beau voir et dé
votieu» '. » 

' Journal d'un bourgeois de Paris, p. 347-351. 
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42. On avait songé un instant à faire venir Mélanchthon d'Alle
magne el à provoquer une conférence publique. L'archevêque de 
Lyon avait fait comprendre au roi qu'un colloque en France serait 
aussi malheureux que ceux dont l'Allemagne offrait l'affligeant 
spectacle. Après les nouveaux excès des hérétiques, on ne peut 
plus penser à conciliation. Les esprits s'irritaient. Les protestants, 
enhardis par la protection de la reine Marguerite, par les louanges 
de quelques humanistes, les menées de la duchesse d'Étampes et 
tous les embarras du royaume, ne se cachaient plus. Disputeur, 
railleur, ir..so_lenl, au lieu de joindre les mains pour prier, le pro
testantisme levait les bras pour frapper. Afficher des erreurs, ga
gner des gens de peu ne lui suffisait plus ; il calomniait les évê
ques, outrageait les prêtres, créait, pour désigner les catholiques 
au mépris, les noms grossiers de Papa/âtres el de Théophages. Le 
soir, des sacripants couraient les rues, affichaient des placards, 
excitaient à la haine et à la violence. Le lieutenant de police luttait 
en vain ; la secte avait fini par avoir des intelligences jusqu'à la 

cour. En 1535, le nombre des placards insultants, affichés partout, 
fut si considérable qu'on l'appela l'année des placards. Bèze con
fesse lui-même la violence de ses corréligionnaires. « Il y a grande 
apparence, écrit-il, que peu à peu le Roy mesme, eût-il commencé 
de gouster quelque chose de la vérité, ayant esté gainé jusqu'à ce 
point tar,t par la royne de Navarre, sa sœur, que par deux frères 
de la maison du Bellay, qu'il délibéra de faire venir en France et 
d'ouïr en présence de ce grand et renommé personnage, Philippe 
Mélanchthon ; mais l'an 1534, environ le mois de novembre, tout 
cela fut rompu par le zèle indiscret de quelques-uns, lesquels 
avaient fait imprimer certains articles d'un style fort aigre'· n Ce 
n'était pas seulement contre le dogme que s'exerçaient ces violen
ces, mais contre les temples, les couvents, les reliquaires, les vieux 
livres, contre toutes les splendeurs du culte et les richesses de l'art. 
Si on eut laissé faire les protestants, il ne serait pas resté, de nos 
temples, pierre sur pierre. Dans l'intérêt seul de l'art, il fallait bien 

' BèzE. Hisl. eccl., p. 15. 
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arrêter ces scandales, qui, à l'exemple de Bourbon, eussent changé 
nos églises en écuries. Le pouvoir, averti par les murmures du 
peuple et par la voix éloquente de Budé, s'émut enfin. Le peuple 
voulait vivre et mourir catholique. On crut qu'une procession so
lennelle devait d'abord expier çle nombreuses profanations. Le roi 
assista à cette procession, la tête nue, une torche allumêe à la 
main et suivi de toute sa cour, des ambassadeurs étrangers et des 
flots du peuple. L'Évêque de Paris marchait, le Saint-Sacrement en 
mains, sous un dais porté par monseigneur le Dauphin, les ducs 
d'Orléans et d'Angoulême, et par le duc de Vendôme, premier prince 
de sang. Le roi entra dans la grande salle de l'évêché et harangua 
le parlement en robes rouges, le clergé et la noblesse. Le prince 
s'éleva avec force contre la meschanceté et l'acerbe peste qui voulait 
détruire la monarchie française ; il signala les excès commis spé
cialement dans la capitale, et, se couvrant de l'exemple de ses an
cêtres: « A cette cause, dit-il, j'ai voulu vous convoquer et vous 
prier mettre tous vos cœurs et pensées, toutes ces opinions qui 
pourront vous séduire et vous affoler, les uns les autres, et que vous 
veuillez, comme vous en prie, instruire nos enfans, familiers et do
mestiques, à la chrestienne obéissance de la foy catholique et icelle 
tellement suivre et garder, que si cognoissiez aucun contagieux et 
perclus de cette perverse secte, veillez iceluy tant soit-il vostre pa
rent, vostre frère, cousin, ou affin, reveler. Car en taisant son ma
léfice, seriez adhérens à la faction tant infecte. Et quant à moy, qui 
suis votre roy, si je sçavais un de mes membres, maculé ou infecté 
de ce détestable erreur, non-seulement vous le baillerois à couper, 
mais davantage si j'apercevais aucun de mes enfans entachés, je le 
voudrois moy mesme sacrifier. » Ce jour même ou le lendemain, 
on dressa dans Paris des bûchers où montèrent en chantant Bar
thélemy Milo, cordonnier, Nicolas Valeton, Jehan du Bourg, reven
deur, Henri Paille, maçon, Etienne de la Forge, marchand. Si l'on 
eût arrêté ces pauvres âmes sur le chemin de l'éternité pour leur 
demander de réciter leur credo, pas une ne l'aurait dit dans les mê
mes termes. Ce n'étaient, ni des zwingliens, ni des calvinistes, ni 
des luthériens, mais des fanatiques exaltés par la lecture des li-
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belles de Farel et les prédications occultes de quelque renégat, 
et qui ne savaient pas même ce qu'était une confession de foi. Plai
gnons les malheureuses victimes qu'on poussait au supplice, comme 
à un martyre qu'elles acceptaient sur la foi de quelque apostat qui, 
la veille, avait renoncé à ses vœux de continence et chantait le bû
cher, mais n'aurait pas voulu y monter. 

43. Pendant que la rivalité de Charles-Quint et de François I" 
absorbait les forces du monde chrétien, pendant que la France, 
l'Angleterre et l'Allemagne s'agitaient dans de stériles divisions, la 
Hongrie était exposée aux incursions des Ottomans. Clément VII, 
fidi>le à la politique de ses successeurs, avait en vain prêché la 
croisade; en vain,Ferdinand avait voulu intéresser au sort de la Hon
grie, les sectaires impitoyables de l'Allemagne. Soliman avait envahi 
la vallée du Danube en 1526, avec une armée innombrable. Le roi 
Louis II, à la tête de trente mille hommes, vint lui offrir la bataille 
dans les plaines de Mohacz. En moins de trois quarts d'heures, 
les Hongrois, accablés par le nombre, furent mis en déroute. Le 
je une roi emporté par son cheval au milieu d'un marais, périt à 

l'âge de vingt ans. La fleur de la noblesse fut taillée en pièces sur 
le champ de bataille; quinze cents gentilshommes prisonniers fu
rent décapités le lendemain par ordre du Sultan. Eude, abandonnée 
par ses habitants. fut livrée au pillage, puis à l'incendie. Quantité 
d'autres places tombèrent sous le joug du vainqueur, qui poussa ses 
conquêtes jusqu'au pays des Croates. Pour comble de désolation, 
deux puissants rivaux, Ferdinand d'Autriche et Zapolski, vayvode 
de Transylvanie, prétendirent à la succession de Louis Il, mort sans 
postérité. Tel fut, afin de tourner leurs forces contre le Turcs, l'in
térêt qui engagea Ferdinand à ménager les princes à la diète de 
Spire. Au bruit de nouvelles divisions, Soliman rentra dans la 
Hongrie avec une nouvelle audace, s'empara une seconde fois de 
Bude que Ferdinand avait trouvé moyen de recouvrer ; et voulant 
porter la guerre au sein de l'Autriche, emporta d'assaut la ville 
d'Altembourg, la seule qui eut osé lui résister. Sans trouver d'au
tre obstacle à son passage, il alla en 1529 mettre le siège devant 
Vienne, avec une armée de deux cent cinquante mille hommes. 
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Heureusement la saison était avancée, et d'après les avis reçus d'I
brahim-Pacha, avec qui l'on entretenait des intelligences, ·on avait 
bien muni la place. Pourvue d'une garnison de vingt mille hommes 
de pied et de deux mille chevaux, elle avait un moyen de défense 
plus sûr encore dans la personne du prince palatin, Frédéric le 
Magnanime, qu'elle voyait à sa tête. En vingt jours, elle soutint 
vingt assauts, qui furent tous vip:oureusement repoussés. Enfin les 
froids commençant à devenir in~upportables, Soliman, après trente 
jours de siège, se retira désespéré avec une armée en désordre et 
diminuée de quatre-vingt mille hommes'. 

En Hi32, Soliman revint à la charge avec trois cent mille hommes. 
Le sultan espérait cette fois accabler l'Autriche laissée dans l'isole
ment où l'abandonnaient les princes luthériens,assez misérables pour 
sacrifier leur patrie au fanatisme. En vain !'Empereur, cédant à 
leurs réquisitions de s'abstenir de poursuivre l'exécution de ses 
édits, les avait appelés à unir leurs forces contre l'ennemi commun. 
Dans une première assemblée, tenue depuis cette invitation à 
Schweinfurt en Franconie, ils exigèrent, et que Ferdinand cessât 
de se porter comme roi des Romains, et que, sans nul égard aux 
décrets impériaux de Worms ni d'Augsbourg, on cessât d'inquié
ter les I uthériens pour cause de religion ; que !'Empereur envoyât 
incessamment à la Chambre Impériale, des ordres formels de ne 
plus faire aucune poursuite à ce sujet, et même de laissersansexé
cution les sentences déjà rendues ; en un mot, que les protestants 
dans toute l'Allemagne jouissent de la même liberté et des mêmes 
privilèges que les catholiques. Une seconde assemblée, qui se tint à 

Nuremberg, ne relâcha rien de ces conditions exhorbitantes que 

1 Depuis que SS. Léon Xlll a ouvert les archives du Vatican, le clergil de 
Hongrie a délégué le seigneur Guillaume Fraknoi, abbé canonique de Vara
din, pour recueillir les Monumenta Vaticana Regni Hungaria1 historiom illus
trantia. Deux volumes ont paru, aux applaudissements du Souverain Pontife. 
(( Aussi bien, dit le digne accesseur àe Pie IX, les doct.·Dents de l'histoire, 
soigneusement explorés sont d'une grande utilité pour mettre en relief les 
bienfaits de l'É~lise et du Souverain Pontife, en ce qu'ils corrigent et réfutent 
la plupart des opinions que la négligence ou la haine ont pu accréditer. " Il 
serait à souhaiter que tous les clergés du monde, surtout le clergé de France, 
imitent le pieux et généreux exemple du clergé de Hongrie. 
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l'Empereur subit enfin dans toute leur étendue, au moins pour ce 
qui était de la religion. L'Empereur accepta tout; les princes pro 
testants tinrent parole ; bientôt Charles-Quint se vit à la tête d'une 
armée de cent dix mille hommes. Soliman avait jeté surl'Autriche, 
quinze mille hommes de cavalerie ; ces· pillards pénètrent jusqu'à 
Linz, près Vienne; ils furent taillés en pièces par l'armée impériale. 
Ce fut le seul fait d'armes de la campagne. Soliman et Charles
Quint restèrent en observation près de Gratz, ni l'un, ni l'autre n'o
sant attaquer son adversaire. Après une série de marches et con
tre-marches, Soliman reprit la route de Constantinople et Charles
Quint licencia une partie de ses troupes, distribua le reste dans les 
postes de défense, prit quelques mesures pour le gouvernement de 
l'Empire et s'empressa d'aller se montrer en Italie, où il ne lut sur 
tous les visages qu'une morne surprise et des reproches tacites de 
ce qu'il avait fait si peu avec de si grandes forces. Cependant il re
nouvela ses instances près du Pape pour la convocation d'un Con
cile. En conséquence, on examina plus particulièrement le lieu, la 
manière et toutes les circonstances qui concernaient cette impor
tante assemblée. Les plans les mieux combinés devaient éprouver 
encore nombre d'obstacles avant de parvenir au terme désiré de 
l'exécution. 

44. Au milieu de ces guerres stériles et de ces désordres de l'hé
résie, le Seigneur ne fermait pas les yeux sur les besoins de son 
Église. Déjà Clément VII par ses actes, et les évèques dans les Con
ciles, avaient opposé une digue à l'extension du mal. Il restait à 
Dieu un autre moyen de réaction, l'envoi de plénipotentiaires de sa 
droite, de ces saints qui effectuent les coups d'État de la divine 
Providence. Nous en verrons bientôt surgir une légion; ici, nous 

• n'avons qu'à saluer l'avant-garde. L'ûrdre de Saint François d'As-
sises à la suite des dissensions qui avaient accusé la diminution 
de sa vertu, était tombé dans le relâchement. Dieu suscita un de 
ses serviteurs, Matteo de Baschi, pour y rétal.Jlir, avec la ferveur 
primitive, la pauvreté stricte et tout l'esprit del'apostolat. Un jour, 
l3aschi déplorait, dans l'oraison, la décadence de son ordre, il crut 
entendre une voix du ciel qui lui commandait d'observer à la lettre 
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la règle de saint François. Aussitôt, il prit un habit grossier, de 
couleur brune, avec un capuchon pointu, conforme à celui sous le
quel lui était apparu le séraphin d'Assise. Sous ce vêtement, après 
avoir essuyé bien des insultes que sa patiente piété changea en té
moignages de vénération, il se.rendit de son couvent de Montefal
cone à Rome. Aussitôt arrivé dans la Ville Éternelle, il se rendit au 
Vatican, et, sans se faire annoncer, pénétra jusqu'à l'appartement 
de Clément VII. Le Pape surpris, lui demanda ce qu'il désirait : 
« Saint Père, répondit Matteo, je suis un prêtre de !'Ordre des Frè
res Mineurs, qui n'aspire qu'à observer la règle de mon père saint 
François, avec toute la fidélité dont je suis capable et à imiter. sa 
vie sainte, telle que les anciens monuments de !'Ordre nous la re
présentent. Il est constant que saint François et nos premiers p,'res 
ne portaient qu'un habit vil, avec un capuchon, sans scapulaire, 
tout pareil à celui que vous me voyez. Après bien des prières et 
des larmes, j'ai reconnu que telle était la volonté du ciel, et 
elle est, saint Père, la seule cause qui m'amène aux pieds de 
Votre Sainteté : toute mon ambition est que, sous cet habit et 
sous votre protection, je puisse observer ma règle à la lettre, 
en prêchant la parole de Dieu, et en travaillant au salut des 
pécheurs les plus abandonnés. n Le Pontife, persuadé par ce ·ton 
de vérité que donnent la droiture d'intention et le désintéresse
ment parfait, lui accorda pour lui, et pour tous ceux qui vou
draient l'imiter, le pouvoir, non pas d'établir une congrégation 
nouvelle, mais seulement d'observer sa règle dans toute saper
fection, sous l'habit qu'il portait, à charge de se présenter tous 
les ans au chapitre des Frères Mineurs. Cette réformé fut approu
vée par un bref du 18 mai 1526. Avant l'expédition du bref et de
puis, les supérieurs, sous divers prétextes, persécutèrent Matteo 
et ses compagnons. Ce ne fut qu'après beaucoup de temps et par 
beaucoup de courage que la réforme des capucins parvint à rendre 
d'éminents services aux bourgs et aux campagnes, portion souvent 
négligée du troupeau de Jésus-Christ. 

45. Dans ces jours de trouble et de calamité, l'Église reçut une 
nouvelle consolation par l'établissement des Somasques. « La cha-
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rité est vraie, dit saint Jean Chrysostôme, quand elle s'exprime, 
non par des paroles et des protestations, mais par une assistance 
effective et des œuvres. " Tel fut le mérite propre de saint Jérôme 
Emiliani, fondateur du nouvel ordre. Jérôme était né à Venise en 
:1.481, d'une noble famille. Après avoir étudié, dans sa jeunesse, 
les lettres humaines, il embrassait à quinze ans la profession des 
armes. En 1508, dans la guerre de Venise contre la ligue de Cam
brai, il défendait Castelnuovo, près Trévise. La place était assié
gée par les Allemands. Le gouverneur s'évada; Emiliani prit la dé
fense à sa place et, après des prodiges de valeur, fut obligé de se 
rendre. La garnison fut passée au fil de l'épée ; le gouverneur, 
chargé de chaînes et jeté dans une obscure prison. La mort l'at
tendait; bientôt, il craignit quelque chose plus vivement que la 
perte de son corps, celle de son àme, et offrit à Dieu les meilleures 
résolutions. A peine eut-il prononcé un vœu à Notre-Dame de Tré
vise, que la prison fut éclairée d'une lumière céleste. La Mère de 
Dieu lui apparut, lui donna les clefs de ses fers et de son cachot, 
lui commanda de sortir et d'exécuter fidèlement sa promesse. Aus
sitôt, il traverse l'armée ennemie jusqu'à Trévise, se rend à l'église 
de la Vierge, dépose au pied de son autel les clefs de sa prison, 
ses fers, suspend à la voûte son boulet, publie tous ces faits de 
vive voix, les fait enregistrer par notaire et peindre dans des ta
bleaux. A la paix, Jérôme reçut en don le château de Castelnuo"._o 
et fut nommé chef de justice, puis sénateur de Venise. Emiliani re
nonça à toutes les douceurs et à toutes les grandeurs, pour em
brasser une vie de renoncement et de charité. La guerre avait 
amené la disette ; elle produisit une maladie contagieuse et la mort 
fit un grand nombre d'orphelins. Pour l'amour de Dieu, Jérôme se 
fit le père et la mère de ceux qui n'en avaient plus ; il disposa une 
maison pour les recevoir, alla les chercher par les rues et les pla
ces, leur procura des maîtres pour apprendre les métiers, sans per
mettre qu'aucun d'eux mendiât, suppléant par sa charité à ce qui 
manquait au bénefice de leur travail. Le matin, il leur faisait réci
ter leurs prières, entendre la sainte messe, apprendre à lire; le 

· travail manuel était varié par des moments de silence, par des lec-
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tures, par le chant des hymnes et des litanies, en particulier du 
saint rosaire. Deux fois par jour, il leur apprenait les éléments de 
la doctrine chrétienne. En se lavant les mains avant le repas, ces 
enfants récitaient le miserere, se confessaient tous les mois et al
laient, vêtus de blanc, aux processions, fêtes et pèlerinages. La 
ville était émue en voyant ce noble sénateur, ce capitaine vaillant, 
devenu le père des orphelins. En visitant la campagne de Venise, 
Emiliani trouva une plus grande foule d'enfants abandonnés, il 
fonda une seconde maison à Brescia, puis deux à Bergame, et deux 
autres à Côme. A Bergame, il ajoutait, à ses orphelinats, un éta
blissement de filles repenties, appliquait ses groupes d'orphelins 
aux travaux des champs et se livrait à l'évangélisation des campa
gnes, surtout au profit des petits enfants. Deux pâtres s'étant joints 
à Jérôme, il fut question, entre les trois amis, de se constituer en 
congrégation régulière et de choisir, en dehors des villes, un chef
lieu qui pût leur servir de séminaire. Le village de Somasque, 
entre Milan et Bergame leur parut favorable à ce dessein. De là leur 
nom de Clercs réguliers Somasques. On leur a donné aussi quelque
fois le nom de Congrégation de Saint-Maïeul, parce que ce Saint 
est patron d'un collège de Pavie, dont saint Charles Borromée leur 
confia la conduite. Après avoir cherché une maison commode pour 
recevoir les pauvres orphelins, ils y firent leur demeure ; le saint 
fondateur prescrivit les premiers règlements pour le maintien de 
la petite congrégation. La pauvreté paraissait en toutes choses, 
surtoutJdans les vêtements et les meubles. Les mets délicats étaient 
bannis de la table ; les frères se contentaient de la nourriture des 
paysans et des pauvres. On faisait la lecture pendant le repas, le 
silence était exactement observé, les austérités fréquentes. Il y avait 
une sainte émulation entre eux, à qui pratiquerait le plus de mor
tifications; Emiliani était le premier à exciter les autres par son 
exemple. A la mortification, ils joignaient une prompte obéissance, 
beaucoup d'humilité, employaient une partie de la nuit à l'oraison, 
et, pendant le jour, conféraient ensemble de choses saintes, s'oc
cupaient de travail manuel, visitaient les malades ou instruisaient 
les pauvres. Le but principal des Somasques était dès lors l'instruc-
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tion des orphelins et l'éducation des jeunes ecclésiastiques. La 
Congrégation des Somasques ne fut approuvée qu'en f540, par 
Paul III, puis confirmée par S. Pie V et Sixte-Quint, elle suit la rè
gle de saint Augustin et se divise en trois provinces : Lombardie, 
Venise et Rome. Le général est triennal et tiré alternativement de 
chaque province. Jérôme Emiliani mourut à Somasque le 8 février 
1537, à l'âge de cinquante-six ans, il fut béatifié par Benoît XIV, 
canonisé par Clément XIII. Sa vie a été écrite à Milan, par Augus
tin Turtura, Milan, 1620. 

Réfonn, 46. En 1532, une nouvelle réforme s'effectuait dans l'étroite oh-
des 

Récollet,. servance des religieux de saint François. Pour obvier aux contes-
tations qui renaissaient sans fin, entre ceux qui voulaient observer 
la r~gle primitive dans toute sa pureté et ceux qui prétendaient 
user des adoucissements accordés par quelques Papes, Léon X 
avait réuni toutes les réformes particulières à celle de l'étroite ob
servance ; par là, tout !'Ordre se trouvait partagé en Observantins 

et en Conventuels. Clément VII, considérant que les couvents ré
formées n'avaient pas moins persévéré dans la réforme, particuliè
rement en Espagn~ et en Portugal, permit à deux religieux espa
gnols, Etienne Molina et Martin de Guzman, de l'introduire en 
Italie avec de nouveaux statuts pour la maintenir. Le général, 
François des Anges, se prêta à cet arrangement; Les religieux 
s'appelèrent Récollets, pour montrer qu'ils voulaient vivre d'une ma
nière stricte et très recueillie. Le Pape enjoignit aux supérieurs de 
se prêter à cette combinaison et de céder des maisons en nombre 
suffisant. Les Récollets se multiplièrent si rapidemont qu'ils eurent 
jusqu'à vingt-cinq provinces en Italie, douze en Espagne et en Por
tugal. En Espagne, on les nomma frères déchaussés; en Italie, frè
res réformés. Henri IV, Louis X.Ill et Louis XIV Jeq favorisèrent en 
France et leur firent céder par les ûbservantins, un si grand nom
bre de maisons, qu'ils form~rent pour la custodie de Lorraine, dix 
provinces, t,mt en France qu'en Flandre; ils eurent aussi des mai
sons au Canada. Leur zèle et leurs services avaient motivé ces fa
veurs ; leur dévouement dans les expéditions militaires fut si écla
tant, qu'Innocent X [ leur permit de monter à cheval et d'user de 
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toutes les commodités compatibles avec les devoirs de leur état. 
Dès 1521, les frères réformés d'Espagne étaient passés au Mexique; 
l'un d'eux, Je an de Zumarraga, fut le premier archevêque de ces 
régions tropicales. Il y en eut aussi plusieurs, qui embrassèrent avec 
beaucoup de courage, la mort pour la foi. 

47. Ainsi, les hérétiques et le; impies, sous le nom de réformés, 
ou plutôt de protestants, s'étaient déchaînés contre l'Église, avec 
une fureur épouvantable ; la Providence ménageait à l'Église des 
renforts proportionnés au nombre de ses ennemis. Après les Théa
tins, dont l'initiative exige une étude à part, nous avons vu deux 
réformes s'introduire dans l'œuvre de S. François et se fonder, les 
Somasques; nous pourrions parler encore des clercs religieux du 
bon Jésus, de la mère de Dieu, de la bonne mort ; nous devons 
mentionner un troisième ordre, les Barnabites. Le 18 février 1533. 
le pape Clément VII donna sa bulle d'approbation pour la congré
gation des Clercs réguliers de Saint-Paul instituée, depuis trois ans 
à Milan, par trois gentilshommes : Antoine-Marie Zaccaria, Barto
lomeo Ferrari et Jacopo Morigia. Antoine-Marie était né à Cré
mone, en 1502, d'une illustre famille. Elevé par sa mère dans une 
tendre piété il étudia la philosophie à Pavie et la médecine à Pa
doue. Docteur en 1524, au lieu d'exercer son art, il se livra à l'é
tude de la théologie et fut ordonné prètre. A peine revêtu de la di
gnité sacerdotale, se reconnaissant débiteur de tout le monde, il 
fit de sa maison l'asile des pauvres, l'hôtel des pélerins, le rendez
vous de tous ceux qui, attirés par la bonne odeur de ses vertus, le 
cons id éraient comme un bienfaiteur et un père. Antoine-Marie ne 
montra nulle part une charité plus vive que dans la prédication; 
quand il eut beaucoup tonné contre les désordres, il pensa, pour 
la réforme des mœurs, devoir fonder une nouvelle congrégation. 
Quelques compagnons étant venus se joindre à lui,il leur donna des 
règles, qui ne devaient être définitivement confirmées que par Gré
goire Xlll, en 1579. « En instituant une nouvelle congrégation, An
toine-Marie s'était proposé, avant tout, de travailler à la réforme 
des mœurs du clergé et du peuple de Milan. Pour arriver à ce 
double but, il invita les ecclésiastiques à des conférences spiri-
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tuelles, et établit pour les hommes la Congrégation des mariés,. 
dans laquelle on faisait aussi des conférences spirituelles. Outre le 
soin particulier qu'Antoine-Marie et ses religieux donnaient, dans 
leur communauté, aux ecclésiastiques et aux laïques qui s'y ren
daient en grand nombre, ils s'employaient encore activement à la 
prédication de la parole divine et à l'administration des sacre
ments. Toutes ces œuvres ne suffisant pas à leur zèle, ils se mirent 
à visiter les hôpitaux, et y épuisèrent envers les malades tous les 
secours qu'impose la charité, non-seulement pour le soulagement 
des âmes, mais encore pour celui du corps. Mais ce qu'on doit le 
plus admirer, est le zèle avec lequel Antoine-Marie s'efforça de ra
mener dans la voie du salut ceux qui avaient eu le malheur de s'en 
écarter depuis longtemps et qui ne fréquentaient plus la maison 
du Seigneur. Pour ramener les pauvres brebis égarées, il comprit 
qu'il fallait se dévouer à leur recherche. A l'énergie de la parole il 
joignit la vertu de l'exemple, si capable de toucher les cœurs. Brû
lant de zèle pour la gloire de Dieu et le salut des âmes, il ne pou
vait contenir le feu qui le consumait intérieurement. Un crucifix à 

la main, il sortait dans la ville, parcourait les rues et les places 
publiques, et au milieu de la foule que la nouveauté du spectacle 
attirait, il prêchait les opprobres, les souffrances de Jésus-Christ, 
et la nécessité de la pénitence dont il donnait lui-même l'exem
ple 1 • » Le vénérable Zaccaria établit aussi à Milan un ordre de re
ligieuses qui prirent le nom d' Angéliques de Saint-Paul, nom qui 
leur fut confirmé par le pape Paul III en 15i5. Après avoir établi 
leur monastère près de la paroisse de Sainte-Euphémie, il se trans
porta avec ses compagnons, vers la fin de 1535, dans une maison 
située à côté de Saint-Ambroise, que la comtesse de Guastalla lui 
avait donnée ; il y disposa en l'honneur de Saint Paul un petit 
oratoire qui devint une église publique en 1542. Une fois installé 
dans cette nouvelle habitation, le vénérable Zaccaria réunit ses 
religieux en chapitre pour qu'ils élussent un supérieur. Sur ses 
instances, le P. Morigia fut nommé le l.5 ·avril 1536, le pre-

1 Mgr. GultRill', Les Petit• Bo/landi,tes, t. XV, p. i66. 
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mier supérieur de l'ordre des clercs réguliers de Saint-Paul. An
toine-Marie Zaccaria mourut en 1539 ; il a été déclaré vénérable 
par Pie IX en l.849; sa vie a éti écrite par le P. Teppa. Le nom 
de Barnabite, donné à ses religieux, vient de l'Église de Saint-Bar
nabé, qu'ils obtinrent d'abord à Milan; l'objet de l'institut est spé
cialement de faire des missions, ·puis d'enseigner la jeunesse, de 
diriger les séminaires et de remplir généralement toutes les fonc
tions ecclésiastiques auxquelles les évêques peuvent les employer. 
Outre les trois vœux ordinaires, qu'ils ne firent solennellement que 
sous Paul III, ils s'engagent à ne briguer aucune charge dans leur 
congrégation, à ne point accepter de dignités au dehors sans la 
permission du souverain pontife; ils sont exempts de la juridiction 
des ordinaires. D'Italie où ils forment quatre provinces, ils se sont 
étendus en Allemagne, en Autriche où ils sont curés de !'Empereur, 
et en France depuis Henri IV. L'ordre des Barnabites a donné à la 
science, surtout à la science liturgique, de dignes représentants ; 
il compte, parmi ses gloires, le cardinal Gerdil. 

En somme, le pontificat de Clément VII, si éprouvé par la riva
lité bassement égoïste et cruellement aveugle de François I"' et 
de Charles-Quint, a su, au milieu des épreuves, garder la ~ollici
tude de toutes les églises et y faire honneur. Les chevaliers de 
Rhodes se sont établis à Malte ; les Franciscains ont accepté deux 
réformes ; les !Théatins, les Somasques et les Barnabites prennent 
place dans la milice monastique ; les Protestants, combattus victo
rieusement en Italie, sont tenus en échec au delà des monts ; des 
conciles ,se célèbrent en France ; un concile œcuménique émerge 
à~l'horizon. Il y a des ombres au tableau. L'Allemagne est en feu, 
la Suisse commence à s'ouvrir aux divisions, l'Angleterre va se je
ter dans le schisme, les Turcs remontent le Danube et infestent la 
Méditerranée. Deux armées sont en présence ; nous assisterons 
bientôt à la grande bataille. 
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§ III. LES DÉVELOPPEMENTS DU LUTHÉRANISME. 

L'an du monde cinq mille sept cents, quinze cents ans après que 
Jésus-Christ, Fils de Dieu fait homme, fut mort en croix pour le 
salut du genre humain, montait, à l'horizon de la chrétienté, un 
astre de mauvaise augure; à son apparition, il alluma, dans le 
ciel, un grand incendie ; des hauteurs des airs tomba sur la terre 
une pluie de feu et de sang; puis les ténrbres se firent, et l'on vit 
passer, dans les ténèbres, des armées qui s'entretuaient. De temps 
en temps, après une accalmie produite par la lassitude et l'épui
sement, on voit encore s'allumer des incendies et des guerres. On 
a décoré cette insurrection, contre toutes les vérités reçues, contre 
les vertus traditionnelles et contre les institutions sociales, du 
beau nom de Réforme; c'est, sous un nom plus vrai, le Protestan
tisme. Nous avons à étudier, dans ce paragraphe, s'il y avait lieu 
à une réforme, et si la ré volte qui en a usurpé le nom glorieux, 
n'est pas une révolution, c'est-à-dire un acheminement vers les 
rumes. 

48. L'Église est la société des hommes avec Dieu; elle a Dieu 
même pour fondateur et pour restaurateur Jésus-Christ; elle em
brasse dans son sein l'humanité tout entière et se propose de la ti
rer de la déchéance originelle pour l'élever à la hauteur surnatu
relle de la perfection chrétienne. La religion qu'elle enseigne est 
donc essentiellement pratique; le Christianisme ne vise qu'à la 
réforme morale de l'homme et de la société. S'il éclaire l'esprit, 
c'est pour redresser la volonté; s'il élève la pensée, c'est pour en
noblir le cœur et s'il instruit c'est pour corriger. L'homme déchu 
des perfections de la grâce originelle, n'est pas moins obligé de ré
agir contre ses faiblesses, de guérir ses infirmités et de reconqué
rir, au prix généreux de l'effort, l'innocence perdue ; l'homme, ra
cheté par la croix du Calvaire, peut plus facilement s'approprier, 
par les pratiques ordonnées dans l'Église, les bienfaits de la ré
demption. Jésus-Christ a vécu parmi les hommes et est mort sur 
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un gibet, non pas pour fonder une école de théologie plus savante 
que celle de Socrate ou de Platon, mais pour enseigner par ses 
exemples ce qu'il facilitait par sa grâce. L'idée d'une réforme mo
rale est donc aussi ancienne que le monde ; sa nécessité est con
temporaine de la chute ; mais ]'.histoire prouve que cette noble 
pensée resta trop longtemps à l'état de conseil spéculatif et que 
cette nécessité n'enfanta jamais que des utopies. L'esprit efficace 
de réforme est essentiellement chrétien et ecclésiastique ; par ses 
principes, par ses institutions, par ses œuvres, il constitue l'ordre 
de grâce et s'identifie avec l'Église catholique. Quand vous prome
nez un œil impartial sur l'histoire de l'Église et de la Papauté, 
même dans les siècles les plus malheureux, il est impossible de 
méconnaître la perpétuelle présence de l'esprit de Jésus-Christ, 
dans les généreux efforts que les pasteurs ne cessent d'opposer aux 
progrès du mal. Tandis que,dans les autres sociétés, les mauvaises 
mœurs affaiblissent les bonnes lois, les bonnes lois, dans l'Église, 
viennent toujours protester contre les mauvaises mœurs. Tous 
parlent de réforme et beaucoup y travaillent, presque toujours avec 
succès, même quand le mal a envahi, dans une certaine mesure, 
le médecin lui-même. Rien de si humainement inexplicable que 
cette réaction continuelle d'un grand corps contre ses propres in
firmités ; rien de moins naturel, dans un sacerdoce entaché de mi
sères morales, que cette guerre à mort, durant vingt siècles, à ses 
propres défaillances. Le fait néanmoins est incontestable ; l'histoire 
de l'Église n'est guère que la glorification des héros de ce travail 
réformateur; tous s'honorent de le poursuivre, sur l'initiative éner
gique et toujours fidèle du Saint-Siège. Les historiens protestants, 
pour justifier l'éclosion et expliquer les triomphes de leur secte, 
ont tous méconnu cette inamissible vertu de l'Église se réformant 
elle-même et se régénérant par sa propre force. Avec un art pué
ril, entassant scandale sur scandale, ne citant des auteurs ecclé
siastiques que ce qui peut attester la grandeur du mal, méconnais
sant la sagesse des remèdes et leur intelligente application, ils dé
clarent découvrir la ruine de l'J<~glise dans ce qui est, au contraire, 
l'indéclinable preuve de son énergique vitalité. A leurs contradic-
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tions désespérantes nous opposerons toujours ce dilemme victorieux: 
Y avait-il dans le monde, au xv1• siècle, une Église de Dieu, oui ou 
non? Si elle n'existait pas, les réformateurs ne pouvaient lui don
ner naissance; si elle existait, ils n'avaient ni le droit de la quit
ter, ni le pouvoîr de la détruire. Réformer, ce n'est pas anéantir, 
c'est refaire, c'est recréer. Les Protestants admettaient l'existence 
d'une Église divine. Chaque jour,en récitant le symbole des Apôtres, 
ils faisaient un acte de foi au Saint-Esprit et à la sainte Église catho
lique. Depuis, ils ont fait profession de croire •1ue cette Église, au 
lieu d'avoir été préservée de l'erreur par !'Esprit-Saint, était pleine 
de mensonges et frappée d'une contagion mortelle. Leurs prières et 
leurs actes furent en contradiction ; par le fait de leurs protestan
tisme, ils n'étaient pas des hommes de réforme, mais d'impiété ; ils 
ne croyaient ni au Saint-Esprit ni à la sainte Église Romaine. 

État du 49. A l'époque où parurent, dans le monde, les artisans de cette 
monde. grande impiété; à l'époque où s'ouvrit, comme dit Bossuet, le puits 

de l'abîme, rien dans l'Église ne faisait redouter une si profonde 
révolution. L'état du monde chrétien offrait même des avantages 
et permettait l'espérance. Le grand schisme d'Occident avait pris 
fin. Le concile de Florence avait effacé les scandales de Bâle et de 
Pise, mieux déterminé les décisions conciliaires de Constance. Le 
concile de Latran venait de dresser le programme de la réforme 
de l'Église dans son chef et dans ses membres, de décider l'établis_ 
sement des monts de piété pour combattre l'usure et de.porter des 
lois sages, pour parer aux abus de l'imprimerie. Léon X succédait. 
à Jules Il et donnait son nom à son siècle. Le Sacré-Collège comp
tait, parmi ses membres, Cajétan, Bembo et Sadolet. Dans l'Italie 
pacifiée, au-dessus de Jules Romain et du Pérugin, éclataient Mi
chel-Ange, Raphaël, Léonard de Vinci, le triumvirat du génie dans 
l'art chrétien. Sous le règne de Ferdinand et d'Isabelle, sur l'ini
tiative du grand cardinal Ximenès, l'Espagne venait de constiturr 
son unité nationale et d'achever la croisade dè huit siècles com
mencée par Pélage dans les grottes de Cavadonga. L'empereur 
d'Allemagne, Maximilien ; le roi de France, François I•r ; Henri VIII, 
roi d'Angleterre; Charles-Quint et Emmanuel de Portugal, entre-
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tiennent, avec le Saint-Siège, d'amicales relations. On peut espé
rer encore une expédition générale contre les Turcs, pour défen
dre, du côté de l'Est, la chrétienté. A l'Ouest, les Espagnols et les 
Portugais continuent leurs découvertes en Afrique, en Asie et en 
Amérique. A l'intérieur, on co1!1pte des saints et des savants; au 
,dehors, les missionnaires accompagnent partout les navigateurs. 
Les princes et les sujets, les arts, les sciences et les lettres, l'an
cien et le nouveau monde ,e présentent devant l'Église pour lui 
demander les paroles de la vie éternelle, et l'Église, mère et maî
tresse des nations chrétiennes, offre à toutes, des paroles de vie 
surnaturelle. Cependant il y a, dans ce tableau, un côté sombre et 
un point noir. L'Allemagne, l'Angleterre et la France ne donnent 
plus d'aussi nombreuses preuves de leur vitalité religieuse. Dans 
les esprits, vous remarquez une certaine tendance aux disputes 
stériles, des préjugés étranges, et une certaine ardeur de passions; 
dans les mœurs des différentes classes de la société vous observez 
un certain relàchement. Rien n'est compromis, mais tout peut être 
perdu. Qu'un astre se détache du ciel, et vous le verrez, nouveau 
Lucifer, entraîner, par sa chute, des catastrophes analogues à la 
.chute des anges. 

50. Ce pronostic fâcheux se réalisa. Luther arbora contre 
l'f~glise l'étendard de la révolte ; nous connaissons déjà les com
mencements pitoyables de l'hérésiarque. Au sortir de la diète de 
"\Vorms, se tenaient encore quelques conférences à l'archevêché de 
Trèves; Luther refusa itérativement toute rétractation. « Je tiens 
mes doctrines du ciel, disait-il; elles ne peuvent être taxées de 
mensonge, et, au jour du jugement, j'attesterai, devant le Christ, 
que ce que j'enseigne n'était pas de moi, mais de l'esprit du Sei
gneur. » Désormais ce n'était plus seulement un hérésiarque, mais 
un monomane et un visionnaire. D'après les lois de l'empire, on 
devait se saisir du rebelle, l'incarcérer, brûler ses livres et ne plus 
rien publier sans le visa des évêques. Homme de lutte et d'action, 
se disant appelé à fonder un nouvel évangile, au besoin par l'épée, 
Luther n'était pas homme à observer les lois et à ménager sa si
tuation. Pour le soustraire au péril qu'il eut créé par ses,emporte-
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ments, ses amis l'enlevèrent et le cachèrent dans le chateau de la 
,vartbourg. C'était une résidence perdue au milieu d'une forêt, éle
vée comme un nid d'oiseau sur le sommet d'une montagne soli
taire. C'est dans cette Pathmos que Luther, caché sous le pseudo
nyme du chevalier Georges, va continuer à recevoir ses illumina
tions. Dans celte prison volontaire, où, par la grâce du prince 
électeur, ne manquaient ni les fins gibiers ni les bons vins, Luther 
commença, pour occuper ses loisirs, à traduire la Bible en alle
mand. Loin de la foule, dont le bruit avait caressé son orgueil, il 
ne tarda pas à s'affaisser sur lui-même: il tomba malade, s'aban
donna aux imaginations débilitantes et devint la proie des plus 
immondes tentations. Autrement ce fut un bonheur pour la rébel
lion ((Ue la réclusion de Luther à la Wartbourg. L'allemand, avec 
son imagination amoureuse du merveilleux, s'attachait à ce pri
sonnier mystérieux, planant entre le ciel et la terre, au sein des 
nuages, invisible à tous les regards, tranquille dans son repos ; 
faisant entendre aux populations.sa voix, comme par des messages 
ailés, il défiait l'épée de Charles-Quint et les foudres de Rome. Ce 
fut un avantage aussi pour Luther que cette solitude aérienne, où 
il pouvait coordoner les matériaux de son œuvre. C'est là qu'il 
couva tous les germes de sa symbolique future ; celui de ces germes 
qu'il voudrait d'abord faire éclore, c'est l'abolition du célibat et la 
suppression des messes privées. Prêtre interdit, il ne peut plus 
dire la messe: il supprimera la messe; ange déchu, brûlant de 
feux impurs, au lieu de combattre sa passion par la prière, il sup
primera le célibat. A son honneur pourtant, il faut dire qu'il paraît 
ne pas s'y être prêté de bonne grâce, il résistait: mais ce Luther, 
l'homme de toutes les contradictions, finit toujours par trahir, ce 
que, selon lui, il aurait voulu sauver. C'est par une inspiration 
inexplicable et vraiment exécrable, c'est au diable lui-même qu'il 
attribue la suggestion des réformes qu'il prémédite. Pour la sup
pression du célibat, il confesse ingénuement que le diable le tyran
nisa jusqu'à la dernière indécence et même qu'un jour, pour le chas
ser, il dut lui jeter son encrier à la tête. Pour la suppression de la 
messe, il conte gravement qu'une nuit, il se réveilla tout en sueur 
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et que le diable vint conférer avec lui des raisons qui militent con
tre le sacrifice des autels. Le diable fut un puissant logicien: il 
donna, pour raison, la faiblesse de la foi, la nullité du caractère 
sacerdotale, l'incertitude de l'institution, l'impossibilité et l'inuti
lité du sacrifice. Cette fois, au Jieu de jeter son encre à la figure du 
diable, assez noir sans ce brutal cadeau, Luther écrivit le colloque.A 
quoi nous opposons ce dilemme : Ou le diable poussa vraiment Lu
ther à supprimer la messe, et alors cette suppression est une œu
vre diabolique: ou le récit de Luther n'est qu'une fiction pour 
tromper les paysans de la Westphalie et alors Luther est un impos
teur. D'autres pensent que le tentateur fut une tentatrice et qu'une 
femme fit dès lors échec à la vertu de l'apostat. On commence par 
l'orgueil de l'esprit, on finit dans les hontes de la chair. 

51. Au sortir de la vVartbourg, le chevalier Georges trouva son 
œuvre en déconfiture. Le zèle des fervents s'était attiédi; les dissi
dences commençaient à former schisme dans la nouvelle hérésie. 
Carlostadt et Munzer avaient posé déjà les bases de l'anabaptisme 
et modestement réclamaient l'auréole des prophètes. L'apôtre du 
libre examen, avec sa douceur d'agneau évangélique, décida qu'il 
fallait bannir les obstinés et mettre à mort les séditieux ; il ajouta, 
en accompagnant d'un gros rire cette sentence de proscription, 
que le diable s'était em ... dans sa sagesse. Pour le tirer des latri
nes, Luther imagina deux coups de maître: un sermon sur le ma
riage et un opuscule contre le sacerdoce. Le discours sur le ma
riage est une sale priapée. L'orateur pose d'abord la distinction des 
sexes, prononce la nécessité de leur copulation, réserve trois es
pèces de contrats, disserte sur les empêchements qu'il réduit à trois, 
admet le divorce même pour de simples caprices de femme, exclut 
le caractère sacramental de l'union conjuga:le, permet le mariage 
même avec une infidèle et déclare la virginité contre nature,. Le 
prédicateur disserte de ces choses, non pas en casuiste prudent, 
mais avec une véritable orgie d'expressions ordurières. C'est dans 
une église, en présence des autels du Christ, parlant au peuple 
chrétien, qu'il rend ses làches décisions et permet, contre la femme 
récalcitrante, même l'emploi du glaive. On ne peut rien citer de ce 
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sermon. Ce n'est pas, comme le pensait Erasme, une facétie.,
Ces transports érotiques pour le mariage ont un but, c'est de pré
parer l'émancipation des couvents, l'hymen des prêtres et du pré
dicateur lui-même. Car, si le célibat est un état contre nature, une 
révolte contre Dieu, une offense à la chair et à l'esprit, il est aisé 
de pressentir que celui qui se dit envoyé pour réformer la société 
chrétienne, ne doit pas rester longtemps en lutte avec le Seigneur. 
Ces paroles, tombant du haut de la chaire chrétienne, n'étaient 
qu'un appel à toutes les passions ; la brutale nature de I' Allemand 
allait faire de belles mœurs à la vieille Germanie. Luther, pour 
donner plus d'éclat à ses provocations,fit imprimer son discours et 
permit, à son imprimeur, de le représenter à la première page, 
avec l'auréole des saints et un Saint-Esprit bien emplumé qui lui 
souillait tout ce qu'H venait de dire. On pense malgré soi à un opé
rateur de la foire. Comme pendant à ce discours ordurier, Luther 
composa en quelques jours son traité contre la hiérarchie sacerdo
tale, pamphlet, dit Ulenberg, qu'on dirait écrit, non avec de l'en
cre, mais avec du sang. Ce sont toujours des ruines qu'il fait au
tour de lui: il ne parlait d'abord que d'une papauté 'd'institution 
humaine, aujourd'hui il ne veut plus de papes, de cardinaux, d'é
vêques, de prêtres: l'Église est une assemblée ou tout le monde est 
pape, et dès lors on ne voit plus à quoi sert l'assemblée. - « Crois
tu? la foi, voilà ta tiare, ta crosse, ta mitre, l'huile sainte, le bâ
ton pastoral; tu es prêtre selon l'ordre de Melchisédech. Chante, 
catéchise, impose les mains ; ce sont des fonctions que le baptême 
t'a conférées. » La conséquence à tirer de là serait de respecter 
d'autant plus le sacerdoce ; mais non, tout le monde est prêtre, ex
cepté ceux qui le sont. « Les belles farces que nos prêtres, s'écrie-t
il, qui se prélassent, parce qu'ils savent asperger et encenser des 
pierres et du bois, pierre qui asperge la pierre, bois qui encense le 
bois!. .. Collèges, évêchés, monastères, universités, autant d'offi
cines et de cloaques où l'or des princes et du monde entier va s'en
fouir. Pape, tu n'es pas pape, mais Priape ; papistes, dites priapis
tes. » Quand le chant de guerre cesse, Pindare se transfigure en 
Petrone; c'est à peine si nous osons le suivre. « Fi de votre conti ... 
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nence, dit-il au prètre; mais faire des enfants, c'est chose aussi 
implantée dans la nature que de boire et de manger. Tu veux 
m'empêcher de procréer; mais dis donc au feu de cesser de brû
ler, à l'eau d'humecter, à l'anil)lal de boire et de manger. Imbé
ciles qui n'ont jamais compri:' les grandes lois de la génésie. » On 
voit assez que Luther poussait au mariage universel. Les moines 
donnèrent le premier exemple de la violation publique de leurs 
vœux. Les nonnes n'osaient pas abandonner leur couvent ; Luther 
vint au secours de leur pudeur alarmée, en publiant, dans un style 
pas trop grossier, les « Raisons qui prouvent que les nonnettes 
peuvent benoîtement quitter lP,ur cellule. ,, Dans la crainte que 
ces belles raisons ne fussent pas suffisamment comprises, le soi
disant réformateur fit traduire son libelle en saxon rustique. Lu
ther avait bu toute honte; il n'était plus qu'un vulgaire provoca
teur à la débauche, le Priape du Protestantisme. 

52. Luther avait compris la puissance de la caricature, pour 
mieux faire comprendre sa symbolique. Les populations des cam-. 
pagnes, plus simples dans leurs mœurs, n'avaient pas assez d'es. 
prit pour comprendre que l'homme est une machine, qu'il doit 
déserter toutes les traditions et vivre à sa guise. Le respect pour la 
hiérarchie sociale et religieuse était devenu, pour le paysan, comme 
une seconde nature; l'eut-il voulu, il était d'ailleurs interdit par les 
lois de s'affranchir des convenances envers l'autorité. Pour prêcher 
par des moyens imprévus à la loi et insaisissables à la justice, Lu
ther eut recours à la caricature; il avait de la verve; il fit l'image 
mordante et polissonne. Lucas Cranach ou quelqu'autre imagier 
de Nuremberg sculptait sur bois l'insolence graphique de Luther; 
la presse reproduisait l'image indéfiniment; on la suspendait, 
comme aujourd'hui, aux vitres des librairies et aux boutiques en 
plein vent des foires d'Allemagne. Les paysans, les enfants et les 
femmes pouvaient s'édifier par ce supplément d'informations, et 
compléter leur instruction protestante, par le scandale des bro
chures. Luther inventa entre autres le Pape-Ane, qu'il dit avoir été 
trouvé dan~ le Tibre, à Rome et le Moine- Veau, né à Freyberg en 
Misnie. Voici la description du Pape : Et d'abord Tête d'âne, qui 
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exprime si bien la science canonique et la vie charnelle du Pontife 
romain ; 2° l',Jain semblable au pied d'un éléphant, emblème du pou
voir spirituel du Pape qui brise les consciences par la confession, 
le célibat, la messe, les piperies indulgentielles et le culte supersti
tieux des saints; 3° Main gauche d'un homme, c'est la marque du 
pouvoir temporel que le Pape s'est conféré à l'aide du diable, pour 
se constituer maître des rois ; 4° Pied droit à sabot de bœuf, qui in
dique les prédicateurs, confesseurs, moines, vestales et surtout les 
théologiens scolastiques, race de serpents qui inculquent au peuple 
les ordonnances de la papauté; 5° Pied gauche d'un gnïfon, sym
bole des canonistes, qui, avec leurs griffes ou hameçons, ont pê
ché les biens de l'Europe; 6° Ventre et poitrine de femme, signifiant 
cardinaux, évêques, prêteraille, moinerie, race de lions et de co
chons d'Epicure qui n'ont souci que de boire et de se vautrer dans 
les débauches; 7° Ecailles de poissons aux bras, aux pieds, au cou, 
symbole des princes temporels qui approuvent le luxe des prêtres, 
et pallient tous les infâmes instincts du papisme; 8° Tête de 
vieillal'd adhérente à la cuisse, pronostic de la déclinaison et de la 
chûte du pouvoir papalin; 9° Le dragon qui sort duc. papal avec la 
flamme à la bouche, veut dire les menaces, les bulles, les blas
phèmes que le Pape et ses satellites vomissent sur le globe au mo
ment où leur destin s'accomplit. - Luther était si content de cette 
débauche d'imagination, qu'il en fit des répliques. Dans l'une, le 
Pape en habits pontificaux, assis sur son trône, tiare en tête avec 
des oreilles d'âne; autour de lui voltigent des démons : quelques
uns lui versent un pot-de-chambre sur la tête ; d'autres le tirent 
vers la géhenne avec des cordes ; d'autres apportent du bois pour 
le brûler; c'est sous un tel emblème que Luther représentait 
Léon X. Dans son autre icône, le Pape chevauche sur une truie 
aux mamelles gonflées; le cavalier pique sa monture à coup d'épe
rons et bénit ses adorateurs avec des ordures. La truie alléchée 
lève le groin et hume délicieusement le nectar fécale. « Mauvaise 
bêle, dit le cavalier, veux-tu t'en aller, tu m'as donné assez d'ennuis 
avec ton concile. » Il s'agit sans doute du concile auquel en appe
lait Luther et pour lequel d'avance il marque son respect. - L'ima-
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gination dévergondée de Luther, parlant de l'abondance de son 
cœur, produisit encore d'autres images, où le réformateur musqué 
prodigue l'âne, la truie et les déjections alvines : il ne sort pas de 
lâ ; les lieux privés voilà son Parnasse et il entend par là ridiculiser 
une ville ou travaillent Léonard de Vinci, Michel-Ange et Raphaël. 
Et Luther prodiguait ces coups de crayon, juste au moment où il 
autorisait le bris des images, sacrilèges au service de l'Église, 
pieuses au service de la réforme, et l'on voit qu'elle onction répan _ 
dait leur piété. On est triste malgré soi en dépeignant ces choses· 
Un soi-disant réformateur, qui veut épurer les mœurs et qui, sous 
son crayon et sous sa plume, ne trouve jamais que des figures li
cencieuses, des images dignes de Sodome. On invoque, pour 
l'excuser, la grossièreté du temps; nous savons en effet, que le 
temps était grossier et que le pays l'est toujours; mais enfin Luther 
n'est pas le seul qui dessine et qui écrive et il est le seul qui trempe 
sa plume dans le fiel el son crayon dans l'ordure. Si parmi ses ad
versaires, et il en est de très-vifs, un seul a vail osé se permettre 
seulement le quart de ces licencieux propos, l'évêque l'eut interdit 
et le Pape l'eut rappelé à la gravité ecclésiastique. Mais l'injure est 
la marque de l'erreur et l'ordure en est le naturel produit. 

53. La diète de Nuremberg, sous le pontificat d'Adrien VI, n'avait 
pu aboutir; les Ordres se réunirent de nouveau, dans la même 
ville, sous le pontificat de Clément VII en 152/i. Le Pape fit choix, 
pour le représenter à la diète, du cardinal Campeggio, homme de 
tête et de caractère, théologien habile et orateur exercé à la pa
role. Les esprits s'irritaient en Allemagne; le luthéranisme gagnait 
chaque jour du terrain; déjà les signes du catholicisme lui déplai
saient autant que ses dogmes; il abattait les croix, les statues, les 
tableaux, proscrivait ou bannissait la soutane et le froc. Pour en
trer à Nuremberg, le légat dut couvrir les insignes de sa dignité ; 
dans son discours d'ouverture, il ne parla point de la tenue d'un 
concile, mais promit le redressement des griefs et dépeignit avec 
éloquence les maux que la révolte impie avait appelés sur l'Al
lemagne. Les forces des deux partis dans la diète se partageaient 
ainsi : le légat pouvait compter sur quatorze voix; mais les députés 
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des villes infectées de luthéranisme formaient la majorité. La déli
bération fut longue et orageuse : Charles-Quint avait envoyé un 
mandat où il insistait sur l'exécution de l'édit de Worms et en 
cas d'infraction, menaçait les états de sa colère. Les princes luthé
riens auraient voulu, au contraire, proclamer la liberté de cons
cience et écarter l'édit impérial. La diète prit un moyen terme : 
elle décréta que le Pape convoquerait un co~cile général pour termi
ner les différends religieux et que les ordres se réuniraient à Spire 
pour examiner les doctrines de Luther, puis prendre une décision. 
En attendant, elle promettait d'examiner les cenl griefs contre la 
cour de Rome et de tenir main à l'exécution de l'édit de Worms. 
La diète était absurde : elle admettait l'édit de Worms et provo
quait l'Allemagne à s'en affranchir; elle absolvait Luther en pro
mettant l'examen et le condamnait en requérant l'exécution; elle 
autorisait les princes de l'empire à la désobéissance et, tort plus 
grave, soumettait à des laïques le contrôle de doctrines déjà réprou
vées par le Saint-Siége. C'est à l'abri de cette confusion de pou
voirs que le protestantisme fera son chemin ; il renie le pape, mais 
c'est pour coiffer de la tiare les souverains temporels, toujours si 
jaloux des pouvoirs du Pontife Romain. Clément VII fit connaître 
à Charles-Quint les décisions de la diète; il appuya sur le mépris 
qu'elle faisait de l'édit impérial et des décisions de l'Eglise. Charles 
irrité menaça de la peine de mortles infractions à l'édit de Worms; 
les états n'en tinrent aucun compte. Le luthéranisme ne dissimulait 
plus sa stratégie : il proclamait ses croyances et forçait les portes 
des églises, lorsqu'on lui en refusait les clefs. Magdebourg, Nurem
berg et Francfort changeaient ouvertement la forme du culte ca
tholique. Des cheyaliers offraient sérieusement aux habitants de 
Nuremberg de ne pas laisser une tête d'évêques dans un espace de 
vingt milles. Luther cependant n'était pas satisfait, il vomit contre 
la diète toutes les flammes de sa colère.« Scandale, s'écrie-t-il, que 
toutes ces piperies d'empereurs et de princes, à la face du soleil! 
Scandale affreux que ces décrets contradictoires où l'on ordonne 
de me courir sus et où l'on indique une diète pour trier ce qu'il y 
a de bon et de mauvais dans mes écrits I Condamné à Worms en 
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<dernier ressort et renvoyé à Spire ! Coupable, de par les Ordres, 
aux yeux des Allemands qui doivent me pourchasser sans relâche, 
moi et ma doctrine! Coupable qu'on renvoie pour être jugé à de 
nouvelles assises ! Têtes folles, cerveaux avinés de princes ! Allons, 
enfants de l'Allemagne, il faut.que vous restiez allemands, ânes, 
martyrs d'un Pape ; il faut que vous vous laissiez piler comme de 
la paille, ainsi que parle Salomon. Plaintes, enseignements, prières, 
larmes, Jongues souffrances, abîme de douleurs où nous avons été 
plongés, rien ne doit nous servir ! Mes chers princes et seigneurs, 
venez, dépêchez-vous de tuer un pauvre diable ; quand je ne serai 
plus vous aurez fait une belle affaire. Si vous aviez des oreilles 
pour entendre, je vous dirais bien un secret : Si Luther et sa pa
role qui vient de Dieu, étaient tués, croyez-vous que votre pouvoir 
et votre existence en vaudraient mieux, et que ma mort ne serait 
pas pour vous une source de calamités? Ne badinons pas avec 
Dieu. Allons, à l'œuvre, mes princes; assassinez, brlilez ! ce que 
Dieu veut, je le veux ; me voici 1 ! » En d'autres termes, Dieu esl 
Dieu et Luther est son prophète. 

54. En slireté à Wittemberg, Je Saxon bravait toutes les puis
sances et se moquait même de ses protecteurs. Sa hardiesse prove
nait du progrès de ses doctrines ; elles se répandaient dans toute 
l'Allemagne, gagnaient les pays du Nord. Le luthéranisme envahis
sait les temples catholiques et établissait, partout où il était le 
maître, les formes du nouveau culle. Dans l'intérêt de la foi et par 
crainte de leur couronne, les princes catholiques se réunirent à Ra
tisbonne pour conférer sur les moyens de soutenir l'orthodoxie. 
L'assemblée fut nombreuse; elle arrêta que l'édit de Worms contre 
Luther et ses adhérents devait être observé comme loi de l'Empire; 
qu'on ne changerait rien ni dans l'administration des sacrements, 
ni dans les cérémonies, ni dans les commandements et les tradi
tions de l'Église ; que les prêtres mariés et les moines apostats se
raient punis suivant la rigueur des canons; qu'on prêcherait 
l'Évangile d'après l'interprétation des pères et des docteurs; que 

1 CoCl!LEE, Acta Lutheri, p. ll6. 
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les étudiants des États respectifs seraient ~bligés, sous peine de 
confiscation, de quitter Wittemberg dans les trois mois ; qu'aucun 
luthérien banni ne trouverait asile dans les états confédérés et que 
secours et assistance seraient donnés à tout prince attaqué pour 
une des clauses de la confédération. Le légal, qui assistait à cette 
conférence, fut le premier à demander qu'on satisfit aux justes ré
clamations et publia, pour la réforme du clergé, une constitution 
en trente-cinq articles. Seckendorf a vu, dans le colloque de Ratis
bonne, le tocsin qui souleva l'Allemagne; comme si le catholi
cisme, calomnié. spolié, réduit, eut dû souffrir la mort sans se 
plaindre et négliger son droit de légitime défense. Un fidèle peut 
aller au devant du martyre; une communion,injustement attaquée, 
a droit de se défendre et de repousser l'injustice. Contre la vieille 
foi, tout eut été permis, la moquerie, l'outrage, la persécution, le 
vol, l'exil, l'assassinat; la vieille foi n'eut pas pu se couvrir des 
vieilles lois, lever hautement la tête set étreindre de ses embrasse
ments cette terre qu'elle avait conquise et que ses martyrs arro
saient encore de leur sang. 

rnMe de 55. La violence n'avançait pas assez vite l'œuvre du protestan-
sr;r,. tisme; on eut recours à la calomnie. Dans les temps troublés, la 

calomnie est toujours l'arme de la lâcheté méchante; trop peu 
brave pour affronter son adversaire, on répand adroitement des 
bruits calomnieux et dans l'impossibilité de frapper son ennemi on 
le coule par des mensonges adroits. Un misérable, Othon Pack, 
offrit de vendre au landgrave de Hesse, le projet d'une prise 
d'armes des catholiques contre les protestants. Le faussaire, sommé 
de produire ce document, n'en put présenter qu'une copie, scellée 
d'un sceau qu'il avait à sa disposition, comme chancelier du duc 
Georges de Saxe. La fraude était patente : rien n'empêchait le 
chancelier d'écrire tous les projets possibles d'attaques imaginaires 
et de les sceller du même sceau. Malgré cette déconvenue, les 
princes luthériens feignirent de croire au péril et simulèrent la 
peur. Les conseillers de l'électeur de Saxe, Luther, Mélanchthon, 
Bugenhagen, convaincus de l'impossibilité d'un avantage sur le 
champ de bataille, dissuadèrent leur prince de prendre les armes. 
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Les circonstances servaient d'ailleurs admirablement Luther. Clé
ment VII était prisonnier dans Rome, Soliman avait déployé l'éten
dard du prophète el marchait contre Vienne. Une nouvelle diète 

. fut donc convoquée à Spire, en 1526. La division était parmi les 
sectaires ; les sacramentaires tenaient tête aux luthériens et les villes 
impériales étaient infectées de ·zwinglianisme. Le landgrave de 
Hesse,comprenant les dangers de cette·division avait travaillé inu
tilement à l'éteindre. Les catholiques étaient en majorité. Après de 
longues contestations, l'assemblée décréta : Que partout où l'édit 
de ,vorms aurait été reçu, il serait défendu de changer de reli
gion ; que les villes qui auraient embrassé les doctrines nouvelles 
les garderaient jusqu'à la tenue du concile, sans pouvoir suppri
mer la messe, ou enlever aux catholiques l'exercice de leur culte; 
que les sacramentaires seraient bannis el les anabaptistes punis et 
morts. Les quatre ou cinq princes luthériens el les quatorze villes 
impériales, qui s'accommodaient de la proscription des anabaptistes 
et des sacramentaires, protestèrent contre celle décision; ce jour-là 
les luthériens reçurent le nom de Protestants qu'ils adoptèrent 
comme le signe vraiment caractéristique de leur créance el comme 
un titre de gloire. La Diète avait, de plus, volé des subsides pour 
la guerre contre les Turcs ; les catholiques apportèrent leur or, les 
protestants le refusèrent. Soliman vint mettre le siège devant la ca
pitale de l'Autriche. C'est une tache ineffaçable pour le protestan
tisme que le làche abandon de ses frères. En présence du péril 
commun tout dissentiment eût dû cesser. Mais une voix, celle de 
Luther, avait crié : Paix aux Turcs l el celte voix, avait été plus 
forte, que la voix de la patrie en pleurs el de la croix du Christ. 
Philippe, comte palatin, Nicolas de Salm, Guillaume de Negendorf 
el la population catholique, chass•\renl jusqu'à Constantinople l'ar
mée de Soliman. Que le lecteur prononce entre les protestants et 
les catholiques ; qu'il dise dans quelles veines coulait le sang chré
tien, dans quels cœurs brûlait la flamme de la vraie foi. 

56. Pendant que les diètes du Saint-Empire délibéraient dans l'in
décision el hâtaient, par leur impuissance peureuse, les progrès du 
luthéranisme, l'anarchie, dernière conséquence_ dont le libre examen 
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est le premier principe, prenait à rebours l'œuvre de Luther. La 
guerre des chevaliers fut l'une des premières applications prati
ques des enseignements révolutionnaires du Saxon. Depuis long• 
temps, la chevalerie, noblesse inférieure, nourrissait de profonds 
ressentiments contre les princes dont la prééminence l'écrasait, 
contre les villes dont elle jalousait les richesses et contre la situa
tion que lui avait faite les lois. Ses membres, supplantés dans tous 
les gros bénéfices ecclésiastiques, étaient sans représentation à la 
diète de l'Empire. Dépouillés de tout moyen de résistance, de tout 
droit de justice, de toute faculté de guerre lucrative, ils suppor
taient avec impatience leur abaissement et voulaient reconquérir 
leurs droits. Dans ces dispositions, les idées subversives du luthé
ranisme firent de nombreux prosélites parmi ces prolétaires de 
l'époque, aussi mécontents de l'ordre des choses que jaloux des 
richesses du clergé. Ulrich de Hutten et Franz de Sickingen se 
mirent à leur tête et entrèrent avec Luther en relation. Hutten, 
de~cendant d'une noble famille de Franconie, avait étudié à Fulde 
et se destinait à l'Église; paganisé par l'enseignement des huma
nistes, il se laissa aller aux mauvaises mœurs et devint l'ennemi 
féroce des croyances qui repoussaient ses débauches . Franz de Sic
kingen, fils d'un chevalier décapité en 1505 en punition de ses 
brigandages, joignait à la turbulance de son père, une insatiable 
ambition. Ulrich avait dé.buté par des libelles et des pamphlets 
diffamatoires contre la religion et ses ministres ; Sickingen, lui, 
n'avait jamais compris son existence que comme une série de vols 
à main armée sur les grands chemins. Sous prétexte de réparer les 
injustices du sort, il prélevait des contributions, pillait, rançon
nait, mettait tout à feu et à sang, comme s'il n'eut pas existé 
d'empire. Mis au ban de l'Empire, il ravageait les environs .de 
Worms pendant que la diète y délibérait; battu de ce côté, il se 
jetait sur la Lorraine et forçait le duc Antoine à battre ses Rus
tauds ; par haîne de l'empereur, il s'alliait à François I", et, 
après lui avoir soutiré des sommes importantes, revenait à !'Em
pereur pour l'amener aussi à composition. Dégagé de ce côté, il 
s'engageait contre la Hesse, se présentait près Francfort el venait 
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retomber sur le Wurtemberg. A Hutten, il manquait un bras et 
une épée pour accomplir, contre l'Église, ses plans haineux; à 
Sickingen, dont l'ambition était purement matérielle, il manquait 
un principe, une doctrine pour généraliser ses plans d'anarchie, 
L'union de ces deux hommes constituait une puissance complète
ment illégale, mise en antagonisme flagrant avec la constitution 
de l'empire et la paix publique. Leur entente avec Luther s'explique 
aisément; comme Hutten, le moine défroqué avait, dans ses épi
tres, justifié d'avance la révolte, le massacre des prêtres et toutes 
les horreurs de la guerre civile. A couvert par cette guerre de 
plume et suivant les prédicateurs de la révolte, Sickingen fortifiait 
en silence ses châteaux-forts, s'approvisionnait d'armes et de ca
nons, levait des troupes et convoquait, sous divers prétextes, les 
chevaliers franconiens à des assemblées: là, il excitait habilement 
leurs convoitises et stimulait leurs rancunes. En 1519, il faisait, 
par un démonstration militaire, élire Charles-Quint empereur d'Al
lemagne. Mal récompensé de ce service, il reprit, à son château 
d'Ebernbourg, le fil de ses conspirations, lia les chevaliers en asso
ciation formelle sous la foi d'un serment prêté sur les Écritures. La 
première victime sur laquelle ils voulurent faire tomber leurs coups 
fut l'archevêque électeur des Trèves. Dix mille fantassins et cinq 
mille reîtres prirent la campagne. Le chevalier se fit précéder 
<i'une proclamation en phrases bibliques, dans laquelle, sous cou
leur de bien public, il déclarait au clergé une guerre d' extermina
tion. Cette levée de boucliers remplit les princes de terreur. De
puis des siècles, il ne s'était rien tramé d'aussi dangereux contre 
l'Ei_npire. Le péril fit taire jusqu'aux dissidences religieuses. Sans 
attendre les ordres de !'Empereur, qui d'ailleurs, leur était sus
pect, le landgrave de Hesse, l'électeur palatin et l'archevêque de 
Cologne s'empressèrent d'amener à l'archevèque de Trèves toutes 
les forces dont ils pouvaient disposer. L'électeur de Saxe lui-même 
se prononça hautement contre Sickingen ; et Luther tremblant dut 
abandonner sa cause. Cependant Sickingen, après quelques succès, 
était venu échouer devant Trèves, défendue avec une rare énergie 
par son archevêque, marchant à la tête de la bourgeoisie et de la 
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noblesse. Contraint de battre en retraite, Je chevaleresque propa 
gateur du nouvel évangile se vengeait en mettant tout à feu et à 

sang sur son passage, avec l'espoir de prendre sa revanche au re
tour du printemps. Les princes ne lui en laissèrent pas le temps: 
ils attaquèrent successivement tous ses amis, forcèrent leurs forte
resses, paralysèrent tous les efforts de Sickingen pour rallier les 
chefs de son armée. Bientôt, ils parurent devant le chateau de 
Landastuhl, où s'était réfugié Sickingen mis au ban de l'Empire, 
abandonné de ses complices, brouillé avec Hutten et ses autres pa
rasites. Dès les premiers jours du siège, il fut blessé mortellement ; 
la forteresse se rendit. A la dernière heure, Sickingen revint à la 
foi et confessa ses péchés. Avec lui moururent ses plans. En quel
ques jours, les princes victorieux achevèrent d'étouffer les germes 
d'un mouvement qui avait mis leur puissance à deux doigts de sa 
perte. 

57. La guerre des paysans qui suivit de près celle des chevaliers 
fut également une conséquence des doctrines anarchiques de Lu

ther, l'application aux derniers degrés de l'échelle sociale des théo
ries subversives du réformateur à rebours, pour se concilier les 
princes en flattant leurs convoitiRes. Dès la fin du x1v' siècle, des 
symptômes de fermentation s'étaient manifestés parmi les paysans 
des campagnes, principalement dans le sud de l'Allemagne. Des 
révoltes avaient éclaté sur divers points; mais ces efforts, sans 
lien commun, n'accusaient guère que des souffrances partielles et 
de vagues aspirations. Les principales causes de ces agitations qui 
s'accrurent sans cesse jusqu'à la grande révolte des paysans, consis
taient moins dans les griefs contre leR seigueurs, que dans les brus
ques changements apportés aux mœurs et aux relations sociales. 
Après la prédication de Luther, les plus grandes hardiesses de lapa
role et des passions n'effrayèrent plus personne. La suppression des 
bonnes œuvres, du purgatoire et de la confession auriculaire n'of
fraient, aux maux du pays, qu'un vain palliatif : des réformateurs 
plus radicaux voulurent cicatriser les plaies de la société civile. A 
Eisnach, Jacques Strauss déclamait contre le prêt à intérêt, l'impôt 
et les dîmes; non loin d'Eisnach, Munzer, plus audacieux, substi-
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tuait à l'évangile de Luther une révélation intérieure, infaillible et 
annonçait la venue prochaine de la nouvelle Sion; à Strasbourg, 
Othon Brunfels ; à Memmingen, Schappler; à Leipheim, Jacques 
Wehe; à ,valdshut, Hubmaier; Jean Wolz dans les villages au~ 
tour de Hall, prêchaient la même doctrine. Luther avait enseigné 
que tout homme est pape: ces prédicateurs en concluaient que si 
tout homme est pape, il est, à plus forte raison, empereur, mais 
obligé, comme fils d'Adam, à gagner son pain par le travail. En 
1502, la province rhénane devint le théâtre de mouvements insur
rectionnels et d'un bourg voisin de Spire partit le signal de la ré
volte. Un sieur Fritz s'était constitué chef des rebelles; il leur avait 
donné, pour enseigne, une bande d'étoffe, moitié bleue, moitié 
blanche, avec la figure de Jésus crucifié au milieu et au dessous 
un soulier lacé; et pour mot d'ordre Bundscl,uhe: l'alliance du sou
lier des paysans opposé à la botte des ~eigneurs. Dans le Wurtem
berg, un paysan, nommé Conrad, avait donné, comme pendant, 
l'association du tonneau, union pantagruélique formée surtout 
pour boire le vin d'autrui, et de préférence, celui des cloîtres. Le 
Mirabeau des monastères n'y allait pas si gaiement: « Je suis 
l'Evangéliste de Wittemberg, s'écriait-il; c'est le Christ qui me 
nommera de ce nom. Défiez-vous des évêques comme du diable 
lui-même. S'ils vous disent qu'il faut se garder de s'insurger con
tre le pouvoir ecclésiastique, répondez: Vaudrait-il mieux se heur
ter contre le Seigneur et son Verbe? Vaudrait-il mieux que le 
monde périt, que les âmes fussent tuées dans l'éternité? Non, non; 
meurent évéques et monastères et collèges plutôt qu'une seule 
âme. Evêchés, collèges, monastères, universités, nids où s'engouf
frent les richesse~ des princes. » On ne joue pas impunément avec 
la bière de Munich, dit le proverbe bavarois; la parole de Luther 
monte plus violemment à la tête. Tant que Luther fut en armes 
contre Rome, les paysans se gardèrent de le troubler dans sa 
lutte; une fois que Luther se fut déclaré pontife du libre examen, 
les paysans prêtèrent l'oreille aux discours de liberté et, s'appli
quèrent ce qu'on n'avait point dit pour eux. Quelle pitié pou
vaient-ils désormais avoir pour des maitres que Luther traitait de 
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fils de Satan? C'est dans la forêt Noire, près de la source du Da
nube, qu'éclata le premier mouvement insurrectionnel des campa
gnes. Le 24 août 1524, un pâtre de Belgenbach, Hans Muller, à la 
tête d'une troupe de paysans, précédé d'une drapeau rouge, noir et 
blanc, entrait à Waldshut et annonçait aux paysans qu'il venait 
les délivrer de l'esclavage. Chaque membre de l'association devait 
payer une légère somme pour, à l'aide de messagers fidèles, ré
pandre au loin la révolte. Munzer arrivait alors dans ces contrées, 
prêchant partout la rédemption d'Israël et l'établissement d'une 
nouvelle Jérusalem. La révolte gagna bientôt les comtés de \Ver
denberg, de Montfort,de Soulz, puis Reichenau, Constance, Stuhlin
gen. Les seigneurs alarmés s'adressèrent à la ligue de Souabe; la 
ligue essaya de la prière et de la menace ; les paysans restèrent 
armés. L'empire seul, en d'autres temps, aurait pu réprimer 
l'insurrection ; mais la prédication de Luther avait énervé le grand 
corps germanique, tué cette nationalité puissante qui avait eu tant 
de peine à se former: les grands vassaux ne marchaient plus d'ac
cord avec l'empereur. Les paysans formulèrent les griefs dont ils 
demandaient le redressement; un prêtre en avait dressé en douze 
articles,la nomenclature ; dans cette doléance 11imable, les paysans 
demandaient: i O La permission de choisir et de déposer leur pas
teur ; 2° la suppression de la dîme sur le bétail; 3° le traitement 
pour eux,qui convient à des hommes rachetés par le sang de Jésus
Christ ; 4° la liberté absolue de la chasse et de. la pêche ; 5° la li
bre pratique dans les forêts; 6° .la diminution._des impôts; 7° la 
fidélité aux corvées anciennes, mais sans aggravation ; 8° le droit de 
propriété ; 9° la péréquation de l'impôt avec le revenu ; 10° le re
tour aux communes des champs et prés qui leur appartenaient; 11 ° 
la suppression de la capitation payée à la mort du chef de famille; 
12° le redressement des plaignants par la seule parole de Dieu. Ce ma
nifeste, rédigé avec une modération étudiée, mit les campagnes en 
branle. Un aubergiste se mit à la tète de la ligue blanche; un au
tre forma une bande noire.Réunies elles constituaient une masse de 
plusieurs milliers de fantassins et de cavalier, qui se battaient ad
mirablement, presque toujours sans faire quartier à l'ennemi 
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vaincu. La Souabe fut bientôt envahie; la noblesse capitula. Des 
confédérés, commandés par Goetz de Ber!ichingen, forcèrent Wur
tzbourg. L'Allemagne était en feu: les couvents tombaient comme 
des châteaux de cartes ; le paysan pensait que Dieu lui ordonnait 
de ne s'arrêter que quand il ne resterait plus debout que des chau
mières. La révolte était plus religieuse que politique; le prêtre s'é
tait substitué au paysan pour diriger les masses. Le chef des ré
voltés, Munzer parcourait, du matin au soir, les campagnes de la 
Thuringe, prêchant la délivrance d'Israël. A l'entendre, le Christ 
mielleux de Luther avait fait son temps ; le vrai Christ allait venir, 
celui qui voulait arracher la mauvaise herbe des champs. Le monde 
ne pouvait être régi par des princes; les traités avec les nobles de 
la Souabe et de la Franconie étaient sans valeur. Sous le ciel de 
Dieu, toute créature devait être libre, toute propriété commune 
Munzer ne reconnaissait aucune loi faite de main d'homme: il n'y 
a qu'une grande loi à laquelle on doit obéir, répétait-il, la révéla
tion intérieure ; mais il nous faut un Daniel qui l'interprète et un 
Moïse qui marche à la tête des nations régénérées. Et Moïse et 
Daniel, c'était Munzer. 

58. L'Allemagne avait les yeux sur Luther. S'il était fidèle aux 
doctrines qu'il avait prêchées, sa guerre contre Rome l'engageait 
dans la révolte des paysans, et s'il se déclarait pour les rebelles, 
c'en était fait de la société germanique: si, au contraire, il prenait 
parti pour la noblesse contre les prolétaires, son branle-bas n'était 
point si radical, il n'était plus, suivant l'expression de Proudhon, 
qu'un lâche flagorneur des pouvoirs établis, et un exploiteur de la 
démocratie. Luther n'était rien moins que diplomate; il n'é
tait pas homme â cacher son sentiment et à combiner son rôle. 
Dans une adresse â la noblesse d'Allemagne, il se déclara 
franchement: « A vous d'abord, s'écrie-t-il, la responsabilité de 
ces tumultes et séditions, princes et seigneurs ; à vous surtout, 
évêques aveugles, prêtres insensés el moines. Comment gouvernez
vous? Vous ne savez que pressurer, déchirer, dépouiller, pour 
soutenir votre pompe et votre pétulance. Le peuple et le pauvre 
sont saouls de vous. Le glaive est levé sur vos têtes et vous croyez 
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être assis si fortement sur votre siège, que vous ne" puissiez en être 
renversés. Aveugle sécurité qui vous rompra le cou ; vous verrez. 
Dieu voùs presse et vous menace ; sa colère fondra sur vous si 
vous ne faites pénitence. Voyez les signes du ciel, ces avertisse
ments de Dieu, cela ne dénote rien de bon ; ce sont des prédictions 
d'en haut, qui annoncent qu'on est las de votre joug, que le temps 
est venu où l'on s'apprête à le briser. Si les paysans n'étaient pas 
venus, d'autres se seraient levés, et quand vous anéantiriez tous 
les insurgés, d'autres se lèveraient. Dieu en susciterait de nou
veaux. Il veut vous châtier, il vous châtiera: ce ne sont pas les 
paysans qui s'insurgent contre vous, c'est Dieu lui-même qui vient 
vous visiter dans votre tyrannie 1 • » Les paysans, électrisés par ce 
manifeste, se levèrent en masse. La Thuringe, la Saxe, la Lorraine, 
le Palatinat s'insurgèrent comptant sur la parole du réformateur ; 
les champs étaient couverts de tentes rustiques d'où s'exhalaient, 
au lieu de cris de guerre, des cantiques sacrés. Les rebelles s'ar
maient de pieux qu'ils coupaient dans les forêts et se gardaient 
dans leurs camps par d'épaisses murailles de chariots. La victoire 
leur avait déjà fourni des lances, des piques, des chevaux et jus
qu'à du canon. Mais quelle artillerie eût valu la parole ardente de 
Storck, de Pfeiffer et de Munzer? « Réveillez-vous crait Munzer aux 
ouvriers de Mansfeld, prenez vos marteaux et frappez sur la tête 
des Philistins. Frappez à coups redoublés sur l'enclume de Nemrod; 
employez contre les ennemis du ciel le fer de nos mines. " A d'au
tres, il criait: « A l'œuvre, voici le temps : les méchants seront 
chassés comme des chiens. Point de pitié pour ces athées: ils vous 
prieront, vous carresseront, pleurnicheront: point de pitié, c'est le 
précepte du Seigneur. Que le sang ne se refroidisse pas sur la 
lame de vos épées'· » Alors on vit les arsenaux souterrains vomir 
des bataillons d'hommes noirs, armés de pelles, de pioches, de 
fer et répondant à la voix qui les appelait par des cris de sang 
contre les nobles et les prêtres. Placé entre les seigneurs qui l'ac
cusaient des troubles de l'Allemagne et les paysans qui l'invo-

' ULENDKRG, Vila Ma,'lini lulheri, p. 262 et seq. 
• MENZEL, Nouvelle histoire des Allemands, t. 1, p. 200. 
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quaient à la fois comme leur apôtre et leur libérateur, qu'allait 
faire Luther? Luther avait saluè,dans les rebelles, les instruments 
des vengeances divines; il ne pouvait en disconvenir. Mais si Mun
zer triomphait, si le prophète du meurtre devenait le maitre spiri
tuel de la Germanie, Luther tombait de sa chaire; !'Ecclésiaste de 
Wittemberg, l'élu du Seigneur, le pur disciple du Christ rentrait 
dans l'ombre. Luther répondit au manifeste des paysans par une 
exhortation à la paix. Pour toute réponse, Munzer déchira une 
page du pamphlet de Luther contre !'Ordre ecclésiastique et l'en
voya au prêcheur de conciliation. Cette page portait: « Attendez, 
mes seigneurs les évêques, larves du diable ; le docteur Martin 
veut vous faire lire une bulle qui sonnera mal à vos oreilles, bulle 
luthérienne. Quiconque aidera de son bras, de sa fortune, de ses 
biens, à ruiner les évêques et la hiérarchie épiscopale, est un bon 
fils de Dieu, un vrai chrétien, qui observe les commandements du 
Seigneur. » Osiander regrettait que Munzer n'eût pas connu cet au
tre passage du libelle de Luther contre Priérias: " Si, contre les 
voleurs nous employons la potence, contre les meurtriers le glaive, 
contre les hérétiques le feu, nous ne laverions pas nos mains dans 
le sang de ces maîtres de perdition, de ces cardinaux, de ces pa
pes, de ces serpents de Rome et de Sodome, qui souillent l'Eglise 
de Dieu 1 ! » Luther prêchant la révolte et la guerre d'extermination 
contre les seigneurs ecclésiastiques, ne pouvait logiquement ab
soudre les autres seigneurs et son exhortation à la paix n'était que 
l'œuvre d'un incendiaire devenu pompier. Mais en temps de révolu
tion, les passions suivent la logique et n'entrent pas dans les com
promis de la diplomatie. Le révolté menaçait Luther jusque dans 
,vittemberg, et juste au moment où cet ascète luxurieux allait 
prendre femme. La nécessité lui mettait le pied sur la gorge ; il 
fallait faire volte-face, renier sa logique, mentir à ses doctrines, de
mander le sang chrétien qu'il voulait, hier encore, épargner. L'op
primé que Dieu suscitait devint tout à coup un rebelle à écraser. 
« Allons mes princes, crie Luther, aux armes ! Frappez, percez Iles 

1 ÛP. LUTH, t. II, fol. 120; ÛSIAND. Ce11l. 161, p. !0D. 
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temps sont venus, temps merveilleux où, avec du sang, un prince 
peut gagner plus facilement le ciel que nous autres avec des priè
res. Frappez, percez, tuez en face ou par derrière: car il n'est rien 
de plus diabolique qu'un séditieux; c'est un chien enragé qui vous 
mord, si vous ne l'abattez. Il ne s'agit plus de dormir, d'être pa
tient, miséricordieux : le temps du glaive et de la colère n'est pas 
le temps de la grâce. Si vous succombez vous êtes martyrs devant 
Dieu parce que vous marchez dans son Verbe, mais votre ennemi 
le paysan révolté, s'il succombe, n'aura en partage que la géhenne 
éternelle, parce qu'il porte le glaive contre l'ordre du Seigneur: 
c'est un fils de Satan 1 • ,, Les seigneurs s'étaient réunis à Franken
hausen. Leur armée était sous les ordres du landgrave de Hesse et 
de Georges de Saxe .. Munzer avait choisi, pour asseoir son camp, 
un monticule, dont il avait entouré la base de débris d'arbres et de 
charriots, pour n'être pas entamé par la cavalerie. L'armée des 
princes s'était rangée en ordre de bataille dans une vaste plaine : 
au centre, une masse noire d'infanterie; sur les ailes, les cuirasses 
luisantes des cavaliers; dans les rangs, les vieux canons des for
teresses. Sur le flanc de la montagne, aucun ordre, aucune com
binaison, rien que des masses inégales, séparées par des accidents 
de terrain et semblables dans leurs mouvements à des nuages qui 
rouleraient l'un sur l'autre. Sans les étendards qui s'agitaient au 
dessus des têtes, sans les cris qui s'échappaient de ces groupes 
incohérents, on eût pu prendre cette cohue pour un de ces audi
toires que Munzer traînait à sa suite. L'engagement eut lieu comme 
dans Tite-Live ou chez les Gaulois: d'abord la harangue mili
teire, puis la charge au son des trompettes. Ce ne fut pas un com
bat mais une boucherie. Les boulets semèrent l'effroi dans les masses 
des paysans; puis les fantassins se ruèrent sur eux: enfin la cava
lerie vint les écraser. Les paysans tendaient le cou en chantant au 
Seigneur; les mineurs, qui opposèrent une vigoureuse résistance, se 
firent tous tuer. On amena, dans le camp des vainqueurs, Munzer, 
qui devait, durant la bataille, recevoir dans son manteau les bou-

1 ÜPERA LUTHER, \, li, p. 130. 
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lets de l'ennemi; il était sanglant, la poitrine à demi-brisée: il fut 
torturé, confessa la foi Romaine, maudit Luther, le premier auteur 
de ses égarements ; puis le bourreau lui trancha la tète, la planta 
sur une pique avec cette inscription: « Munzer, criminel de lèse
majesté. » Les seigneurs poursuivirent les bandes de paysans dans 
les forêts et les exterminèrent jusqu'au dernier. Pendant les deux 
ans que dura la révolte dans la Forêt-Noire, la Souabe, la Franco
nie, !'Odenwald, la vallée du Necker, le Wurtemberg, l'Alsace, elle 
se déchaîna comme un ouragan épouvantable, ravageant surtout 
le sud et l'ouest de l'Allemagne. Cent mille hommes tués sur les 
champs de bataille, sept villes démantelées, mille monastères rui
nés, trois cents églises incendiées, d'immenses trésors de peinture, 
de sculpture, de vitrerie, de calcographie anéantis: Tel fut son 
bilan. Si les paysans eussent triomphé, la Germanie fût retombée 
dans le cahos. « Au jugement de Dieu, dit Cochlée, Munzer et ses 
paysans crieront devant Dieu et ses anges : Vengeance contre Lu
ther 1 » Erasme, Hospinien, Simonis sont, sur ce point, de l'avis de 
Cochléfl et de Munzer. Au point de vue humain, la conduite de Lu
ther, blàmable selon les principes de la logique et de la morale, fut 
d'une habileté toute machiavélique. Pour gagner les princes à sa 
cause, il admet cet évangile politico-religieux qui fait du pauvre 
un paria. Non seulement il sacrifie le principe démocratique, mais 
il renonce encore à ce sacerdoce dont il faisait l'apanage de tout 
chrétien, et jusqu'à cette foi sans œuvre, belle perle qu'il avait dé
couverte. Maintenant il lui faut des œuvres de sang, un sacerdoce 
pour expliquer l'Evangile, une foi infaillible qu'on doit respecter et 
des seigneurs pour prêter main forte à la réforme. « A l'âne du 
chardon, un bat et le fouet ; aux paysans, de la paille d'avoine ; 
s'ils ne veulent pas céder, le baton et la carabine : » voilà le droit 
selon Luther. - Pendant que le sang des paysans coulait à flots, 
cet exécrable saltimbanque allait s'ébaudir avec une femme. Il y a 
peu d'exemples d'un contraste plus triste et d'un plus absolu 
manque de cœur. 

59. Nous n'avons rien dit de la caricature du moine-veau ; le 
veau a grandi vite ; il est devenu bouvillon fringant, puis taureau :'-.ia1·ia~P

<le Luthe,. .. 
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qui labourait la terre avec ses cornes. Dans ses écrits, il a jeté sa 
gourme ; dans sa vie, il va faire éclater les prouesses de la vertu 
réformée. De la Wartbourg, le chevalier Georges écrivait:« Ma chair 
est indomptée ; elle bout, elle me brûle de ses ardeurs : lndomitœ 
carnis magnis ignibus uror. » Au sortir de la Wartbourg, il déclame 
encore contre le Pape et les moines, contre les scolastiques et les 
docteurs en droit canon; mais il n'a pas d'ennemis plus odieux que 
le célibat ; aussi, pour en triompher, fait-il usage de toutes ses ar
mes : colères, mépris, sophismes, épigrammes, quolibets, bons 
mots I Quelquefois on dirait d'un convive sortant d'un souper de 
Pétrone et prêchant sur le mariage : il faut éteindre les lampes ou 
prendre un éventail. Jusqu'à quarante-deux ans, il a été chaste ; il 
avait même fait vœu de l'être toute sa vie; à l'entendre, après sa 
quarante-deuxième année, l'homme n'a point ici-bas un devoir plus 
pressant que de sécréter son sperme. Ou il n'a été jusqu'à présent 
qu'un infâme en secret, ou il nous prêche maintenant une doctrine 
infâme. Quelques Pères nous disent que le péché des anges déchus 
fut de se laisser séduire par des filles des hommes ; pour les anges 
de la terre, c'est l'aboutissement fatal de toutes leurs défaillances. 
Mais Luther, qui se faisait peindre avec une auréole, ne paraît pas 
l'avoir méritée. Écolier, il fréquentait la maison d'une veuve et s'é
prit d'une jeune fille; à Erfurt. il chantait : « Sur la terre, rien de 
plus doux que l'amour d'une femme. » Depuis longtemps les ca
tholiques prévoyaient qu'il finirait par succomber, lui, prêtre si 
orgueilleux et si intrépide buveur, aux nécessités physiques qu'il a 
peintes avec tant d'énergie. Lui-même ne se montrait pas farou
che : « Les Wittembergeois, qui donnent des femmes à tous les 
moines, ne m'en donnent pas à moi ! » disait le Saxon. Quelques
nns d'entre eux avaient besoin pour le repos de leur âme, qu'ilvio
làt ses vœux de continence ; aussi l'étourdissaient-ils de leurs 
criailleries. Une femme écrivait, comme offrant sa main : « Qu'il 
était temps que le nouvel Elie montât au ciel, écrasât le serpent 
monacal sons ses pieds et se mariât. » Luther s'excusait sur son 
défaut de goût, sur sa faible complexion, sur son impuissance; sur
tout il craignait la colère de l'électeur de Saxe qui ne voyait dans 
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le mariage des prêtres qu'un concubinage déguisé; les railleries 
d'Erasme, qui s'était moqué si impitoyablement de Carlostadt et 
les ordres de !'Empereur, qui pouvait l'envoyer au supplice comme 
hérétique. D'autre part, il voyait les prêtres, ralliés à sa cause, 
fléchir souvent et se réconcilier avec Dieu; au contraire, le prêtre 
une fois marié, la femme était le lien qui enchaînait l'apostat à 

la réforme. Luther savait que chaque hymen sacerdotal valait à la 
réforme une recrue définitive, qui en procrérait d'autres à son 
image. L'électeur de Saxe étant mort, Luther s'enhardit; le 25 
juin 1525, sans en rien dire à personne, il épousa presque secrè
tement une religieuse de vingt-six ans, nommée Catherine Bora ; 
c'était une grosse fille rieuse, assez leste ; elle donna à l'impuis
sance de son mari moribond, sept enfants ; mais lui fit souvent 
éprouver dans le mariage, to:.is les ennuis de la vie conjugale. Ce 
mariage fut, pour Mélanchthon, un coup de foudre; les autres se 
contentèrent d'en rire; quant à Luther, il donna, de sa décision 
subite, cette raison au moins singulière, qu'il avait voulu faire rire 
les anges et pleurer les démons. On a recherché les causes réelles 
d'un mariage si précipité; on a cru les trouver dans les disposi
tions libertines des parties contractantes et dans la situation com
promise de la religieuse. Quelle garantie, en effet, a-t-on de la 
chasteté d'un moine qui se complaît à peindre avec des images lu
briques les joies du mariage et en analyse avec complaisance tous 
les mystères? Et comment croire à la vertu d'une jeune fille à 
l'âge des passions, qui fuit son couvent, va chercher un asile dans 
une ville aussi corrompue que vVittemberg, qui est recherchée en 
autres par Gloz et Baumgœrtner, et vient en pleurant déclarer 
qu'elle ne veut avoir pour époux que Luther ou Amsdorf, le com
pagnon de brasserie. La fécondité fut miraculeuse ; pèu après le 
mariage, la jeune épouse accouchait. C'est l'opinion d'Erasme, de 
\Vimpina, d'Agricola, de Faber, de Raynaldi, de Graveson, et de 
beaucoup d'autres; c'est le bruit de l'Allemagne tout entière que 
Catherine avait mis au monde un enfant hors mariage et que Lu
ther avait, comme on dit, rôti le balai. En tout cas, ce coup de 
maitre ne fit pleurer personne. Les catholiques dénoncèrent l'in- , 
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ceste; les moines prirent leur revanche. Depuis quinze ans Luthel' 
les bafouait avec fureur : à leur tour, ils lui adressèrent des épi
thalames, odes, cantiques, critiques, poèmes héroï-comiques, leur 
muse se permit tous les tons et tous les idiomes. « Adieu cuculle, 
adieu cape, adieu prieur, gardien, abbé; adieu, tous les vœux el 
gai, gai, gai : 

I cucul/a, vade cappa 
Vale prior, custos ,ibba 

Gum obedientiâ, 
Gum jubila. 

Ile vota, preces, horœ 
Vale timor cum pwtore 

Vale conscientia 
Gum jubila, 

60. « Voici qui crie bien haut, écrivait à ce propos Henri VIII, 
dans l'Assertio septem sacramentorum : c'est que tu aies contracté 
avec cette nonne d'incestueuses noces et que tu la souilles chaque 
jour dans ton lit effronté, à la face du ciel, à la honte des bonnes 
mœurs, au mépris des vœux de continences, que tu violes effron
tément. Quand tu devrais mourir de honte, misérable ! tu fais pa
rade de tes souillures; ton front s'enorgueillit, et au lieu de faire 
amende honorable, tu pousses à l'infamie d'autres moines qui te res -
semblent. » Ces objurgations sont justes; il ne faudrait pas croire 
cependant que Luther cherchait uniquement des satisfactions sen
suelles; si tel avait été son but, il y avait pour lui des remèdes 
plus efficaces et autrement secrets que le mariage. Ses noces, exi
gences, si l'on veut, d'une chair impétueuse, furent surtout une 
inspiration de propagande. L'opinion avait flétri jusque-là les es
sais de mariage monacal. On murmurait en voyant passer des figu
res d'hommes et de femmes encadrées sous le même capuchon. 
Luther avait beau dire el enfler la voix; personne ne se trouvait as
sez hardi pour échanger, contre les coups de fouet de la conscience 
publique, les bénédictions de Luther. Mais dès qu'il a prêché 
d'exemple, il est, en Allemagne, quelque chose de plus hardi que 
l'opinion, c'est la paillardise. Ce mariage est un coup d'éclat, un 
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entraînement décisif, le dernier acte de la comédie luxurieuse dont 
les caricatures et les pamphlets eussent laissé languir le dénoue
ment. « Entendez-vous l s'écrie Florimond de Rémond, les trom
pettes de Cupidon? Voici des échelles placées aux murs des mo
nastères, dont les fondements s'ébranlent et s'écroulent; un régi
ment de moines s'élance à travers les brèches, haletant de désirs 
et courant après les jeunes religieuses, surtout après celles qui, ré
veillées par le son des fanfares luthériennes, ont rompu les grilles, 
déchiré leurs voiles et se répandent dans le camp voisin. » Voilà 
ce que Florimond de Rémorid appelle les fruits de la copulation de 
Luther et de Catherine. La plupart des couvents s'ouvrent; les 
vierges folles et les moines libertins prennent la clef des champs; 
ils se cherchent au grand jour et s'unissent en face de l'Allemagne. 
Désormais le luthéranisme a un clergé et des ouvriers d'avant
garde; il s'est fait une hiérarchie et une armée en vidant les mo
nastères. Les moines sécularisés, lorsqu'ils n'ont pas d'églises à des
servir, deviennent compositeurs d'imprimeries protestantes ou com
mis-voyageurs en librairie. Les magistrats qui avaient mission de 
rechercher le5 livres hétérodoxes, fermaient les yeux : comment le 
peuple se serait-il montré plus soucieux que les magistrats de gar
der un édit impérial? Les libraires se prêtaient à cette propagande 
de libelles luthériens, parfois sous de faux titres et doublaient les 
chances de séduction. De leur côté, les princes, voyant les monas
tères vides, mirent la main dessus. Les biens de l'Église ont été de 
tout temps, pour les convoitises, une séduisante amorce ; le branle
bas de la révolution sous toutes ses formes; ici, c'est le palladium 
du protestantisme. A ceux qui se mettaient en révolte contre l'au
torité spirituelle, Luther décernait une couronne terrestre, formée 
de diamants, de pierreries, de l'or des monastères ; et une couronne 
céleste tressée de la main de Dieu. Les trésors des cloîtres ressem
blent à la semence sanglante de Tertullien et enfantaient chaque 
jour, à la réforme, de nouveaux disciples. Le docteur lui-même af
firme que les ostensoirs d'or ont fait beaucoup de conversions. Lu
ther avait dressé, à l'usage des voleurs, un Code en huit comman
dements: Pour les pasteurs protestants la plus large part, afin 
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<Ju'ils se gobergent bien, eux et leur famille; la seconde pour les 
instituteurs ; la troisième, pour les vieillards; la quatrième, pour 
les orphelins; la cinquième, pour les pauvres ; la sixième, pour les 
voyageurs; la septième, pour l'Église; la huitième, pour créer des 
magasins contre la disette. C'était un ordre de charité chrétienne, 
mais fondé sur le brigandage. La confiscation des biens du clergé, 
attaque au droit de propriété, subit la loi commune de toute me
sure révolutionnaire, et marcha accompagnée de tumultes, de pil
lages à main armée,des colères du vainqueur, du sang des vaincus, 
<Juand, fidèles à la loi des sociétés, ils défendaient leurs biens, ou 
que, peu inquiets des biens périssables, ils luttaient au nom de la 
foi et de la conscience. Ces excès rappelaient les pillages de Verrès 
en Sicile ; Luther finit lui-même par en rougir et par plaider les 
circonstances atténuantes. Georges de Saxe repoussa ses avances ; 
dans une longue lettre, il fait crier contre Luther, les églises pro
fanées, les prêtres mendiants, les vierges frappées de déshonneur, 
les moines en exil, l'inceste qui se promène dans la rue, l'idolâtrie 
qui lève le front, la ruine dans les campagnes, l'incendie dans les 
villes, l'incrédulité dans les chaires, partout l'impiété, le vol, l'ho
micide el la tyrannie. Pour cacher sa honte, le soi-disant réforma
teur cherchait des remèdes à tant ùe maux; sa fertile imagination 
n'en trouva pas d'autres que de supprimer, partout où il le put par 
la force, le culte catholique, d'abolir la liturgie sacrée, de suppri
mer le chant grégorien, d'établir ses prêches et de pousser partout 
les prêtres mariés. On s'extasie parfois sur les progrès providen
tiels de la réforme protestante. Le protestantisme est le fils des 
sept péchés capitaux ; il a commencé par l'orgueil, il s'est pour
suivi par la sensualité, il a consommé son triomphe par l'in
ceste, le brigandage, l'assassinat, en attendant les séditions, les 
guerres civiles el l'extermination des dissidents ou des réfractaires. 
A cet égard, il offre le prototype de tous les exploits révolution
naires; nos fameux progrès sociaux se résolvent trop souvent en 
guerre à tous les préceptes divins, à toutes les institutions de Dieu. 

6i. Il serait impossible, en jetant les yeux sur l'Allemagne, de 
ne pas éprouver un sentiment de tristesse. Tous les liens religieux 



CHAP. XI. - LES DÉVELOPPEMENTS DU LUTHÉRANISME. {05 

et sociaux sont dissous; on n'écoute plus ni Pape, ni empereur. 
Luther a fait des grands vassaux de l'empire autant de tyrans qui 
règnent en despotes, dans le sanctuaire comme dans le palais élec
toral, tourmentent les corps et violentent les consciences. Pontifes 
et princes, administrateurs et pasteurs, ils élisent et consacrent 
le ministre évangélique, jugent la doctrine pour la maintenir ou la 
prohiber et proscrivent qui ne veut pas croire à l'infaillibilité doc
trinale de leur épée. La chaire n'est plus qu'une tribune où monte 
quelque apostat ignorant pour distribuer le pain de vie aux oreilles 
de son troupeau officiel. Avarice, orgueil, méchanceté, voilà les 
vertus qu'étale le clergé nouveau. Les théologastres pullulent ; 
l'humaniste n'est plus qu'une ombre fugitive. Partout où règne le 
luthéranisme, l'art, la science, les lettres, la liberté même n'exis
tent plus. De Meissen à Bâle, on ne voit que chaumières incen
diées, couvents rasés, palais en ruines. Les trésors des basiliques 
et des monastères sont anéantis ou appartiennent à quelqu'électeur 
qui laisse mourir de faim ceux dont il hérita grâce à Luther et qui 
laisse mourir de faim les disciples de celui qui l'investît de l'héri
tage. La presse ne s'occupe plus de livres classiques; elle ne vomit 
que des pamphlets immondes. Le prêtre fidèle est chassé, dépouillé, 
c'est la loi du vain'}ueur. Swenckfeld, Carlostadt et tant d'autres 
qui, sur la parole de Luther, ont pris la Bible pour l'interpréter, 
sont condamnés aussi à mendier leur pain sur la grande route, 
parce qu'ils ont traduit autrement que le docteur, un monosyllabe. 
Pour remédier à tant de maux, il fut décidé qu'une diète se réuni
rait à Augsbourg en 1530. Charles-Quint y vint d'Italie et entra 
dans la ville avec toutes les magnificences de l'empire. Luther se 
tenait prudemment caché dans la citadelle de Cobourg, de peur 
que sa présence n'éveillât la colère de !'Empereur et ne fit appli
quer l'édit de Worms. Les princes luthériens auraient même voulu 
attendre Charles-Quint aux pieds des Alpes et lui fermer l'entrée du 
Tyrol; Luther, plus prudent, avait fait écarter cette résolution. Le 
lendemain de l'entrée solennelle de !'Empereur, fut célébrée, avec 
plus de magnificence encore, la fête du Saint-Sacrement. Les princes 
réformés, invités à la procession, s'y refusèrent en disant qu'ils y 
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mettraient plutôt la tête ; ces airs bravaches, en présence d'un 
prince qui ne demandait la tête de personne, suffiraient à caracté
riser ces électeu,rs. On a, de leur personne et de leurs symboliques, 
des notions plus explicites : le motif de ces princes, c'est que Lu
ther avait déclaré que Jésus-Christ n'est réellement présent, dans 
!'Eucharistie, qu'à la consécration et à la communion. Ces princes 
scrupuleux étaient le polyphage Jean de Saxe, dont le ventre était 
supporté par un cercle de fer ; son fils, dont l'ignorance était pro
verbiale ; le bigame Philippe de Hesse, dont il suffit de citer le 
nom; \Volfgand, prince d'Anhalt, qui ne savait même pas ses 
lettres ; Ernest et François de Lunebourg qui, ne voulant pas lais
ser à leurs valets le soin de piller les églises, volaient de leurs 
propres mains les vases sacrés. L'édit de \Vorms défendait aux no
vateurs de prêcher leur doctrine en chaire ; sous prétexte qu'ils ne 
pouvaient se passer de nourriture spirituelle, les princes luthériens, 
en entrant à Augsbourg, avaient établi leurs chapelles privées où 
se portait la populace. La ville fourmillait de prédicateurs zwin
gliens, anabaptistes, carlstadiens, luthériens, illyriens, qui se dis
putaient entre eux, mais s'entendaient parfaitement pour fulminer 
contre les papistes et contre le célibat. L'empereur fit défendre, à 
son de trompe, ces scènes de Bas-Empire. A défaut de réunion 
commune dans les églises, on voulut donner, aux princes, des di
vertissements au théâtre ; sous ce prétexte, on les fit assister à une 
mascarade dont la scène principale était la combustion d'un fagot ; 
prêtres et moines défilaient autour; enfin l'empereur avec un grand 
sabre et un pape tenant deux cruches, une d'eau, l'autre d'huile, et 
c'est la cruche d'huile que le Pape verse sur le fagot pour empê
cher que les flammes ne le dévorent: si, au lieu d'huile, nous avions 
le pétrole, ce serait encore pétillant d'actualité. La diète s'ouvrit le 
20 juin avec les solennités d'usage. Le secrétaire du cardinal Cam
peggio, Frédéric Nauséa, poète, savant, médecin,jurisconsulte, était 
présent, ainsi que le controversiste Faber, qui mourut évêque de 
Vienne. Après le discours d'ouverlure, on ouvrit la porte aux bour
geois et on fit place aux théologiens du parti de Luther : Mélanch
thon, le diplomate des luthériens; Agricola, le chef de la secte des 
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Antinomiens; Justus Jonas et Spalatin, qui moururent, dit-on, 
dans la foi de leur maître. Les zwingliens, les carlstadiens et les 
anabaptistes restèrent dans la foule. Les luthériens demandaient, à 
Augsbourg, la liberté de conscience ; mais ils étaient résolus, contre 
tous ceux qui ne partageaient _pas leur créance, aux mesures de 
rigueurs, jusque et y comprise la proscription. 

62. L'empereur avait demandé, aux princes protestants, un écrit 
contenant leur symbole de foi et l'indication des abus qu'ils en
tendaient supprimer. Cette demande était considérable ; elle mettait 
pour la première fois, la révolte protestante en demeure de présen
ter une confession de foi. Les confessions sont contraires au prin
cipe protestant. Le principe protestant c'est la liberté pour tous, 
c'est le droit personnel de faire un choix et de mettre son interpré
tation de la Bible au-dessus de l'autorité des hommes : une con
fession de foi, c'est un acte de pape. Pour accéder à la demande, 
sans trop déroger à leur principe, les protestants présentèrent, non 
pas une seulement, mais deux confessions; l'une fondée sur le sens 
littéral de la Bible, l'autre, sur le sens figuratif; celle-ci rédigée 
par Bucer au nom de Strasbourg; celle-là dressée par Mélanchthon, 
au lieu et place du pape de Wittemberg, mais sous sa dictée. La 
confession d' Augsbourg est la plus considérable de toutes ma
nières. Outre qu'elle fut présentée la première, souscrite par un 
plus grand nombre et reçue avec plus de cérémonie, elle a encore 
cet avantage qu'elle a été regardée dans la suite, non-seulement par 
Luther el Calvin, mais encore par tout le parti du sens figuré as
semblé en corps, comme une pièce commune de la réforme. Bos
suet l'a étudiée longuement et montré par le détail, sur chaque 
point, les variations continues de la pensée protestante; il faut lire 
cette maîtresse analyse pour voir qu'au fond ces dogmatiseurs si 
affirmatifs, ne savent à quoi se prendre dans le monde mobile de 
leurs propres conceptions. Pour nous, ce que nous y voyons de 
prime abord, c'est que l'exomologèse de Mélanchthon contredit 
parfaitement la mission de Luther. Un homme s'est rencontré qui, 
prêtre de la Sainte Église de Jésus-Christ, s'est annoncé à l'univers 
comme un nouveau prophète ; il a voulu faire prévaloir son auto-
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rité contre celle de l'Église catholique. Des peuples séduits ou sur
pris ont marché à sa lumière. Aujourd'hui le disciple en qui Luther 
a mis son amour, l'enfant de son cœur et de ses doctrines, forcé de 
montrer au monde le symbole de son maître, ne sait où trouver ses 
oracles; apr/>s de longs jours de travail, il présente une confession 
qu'il a hie, relue, raturée, interlignée, surchargée. Après avoir 
longtemps hésité, cherché, il a dressé enfin ses articles et Luther 
y somcrit en fermant les yeux. On devrait naturellement présumer 
que le disciple n'est pas au-dessus du maitre et que le travail de 
Mélanchthon expose fidèlement les doctrines de Luther. Cette pré
somption est le contraire de la vérité. Nous avons entendu !'Ecclé
siaste de Wittemberg déclamer contre le libre arbitre. « Je n'en 
veux point, criait-il ; gardez-le ; si Dieu me l'offrait, je le refuse
rais. » Or Mélanchthon établit : « Qu'il faut reconnaître le libre ar
bitre dans tous les hommes qui ont l'usage de la raison, non pour 
les choses de Dieu, que l'on ne peut commencer et achever sans 
lui, mais seulement pour les choses de la vie présente et pour les 
devoirs de la vie civile. » Il nous souvient de cet axiome découra
geant que Luther voulait imposer de sa pleine science : « Que Dieu 
opère en nous le péché. » Mélanchthon confesse : Que la volonté 
du méchant est la cause du péché. n Emser, Cochlée, Eck, Erasme 
n'avaient jamais dit autre chose. Luther traitait les bonnes œuvres 
de péchés, même quand elles étaient opérées par une âme juste; il 
s'emportait comme un furieux contre l'f'ipltre de saint Jacques, qui 
dit formellement le contraire. Mélanchthon écrit : « Les bonnes 
œu vres sont dignes de louanges, elles sont nécessaires et elles mé
ritent des récompenses. » Luther a, sur le conseil du diable, aboli 
la messe. « Les réformés, répond Mélanchthon, n'ont pas aboli la 
messe; on la célèbre parmi nous avec une extrême révérence et 
on y a conservé presque toutes les cérémonies ordinaires. » Luther 
avait traité l'Église, de Sodôme, de Gomorrhe, de grande prostituée 
de !'Apocalypse : « Nous ne méprisons pas l'Église catholique, con
fesse Mélanchthon, ni ne voulons soutenir les opinions impies 
qu'elle a condamnée.; car ce ne sont pas des passions désor
données, mais l'autorité de la parole de Dieu et de l'ancienne Église, 
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qui nous a portés a embrasser celle doctrine pour augmenter la 
gloire de Dieu, la doctrine des prophètes, des apôtres, des saints 
p~res, de saint Ambroise, de saint Augustin, de saint Jérôme. " 
Luther avait réprouvé tous les papistes; voici qu'Antoine, Bernard, 
Dominique et François sont tenus pour saints, enfants de la véri
table Église, par !'Apologie de Mélanchlhon. Quand donc le règne 
de la véritable Église a-t-il pris fin? Mélanchlhon n'en sait rien, 
car Luther appelle un homme merveilleux en tout ce Gerson qui, à 

Constance, avait frappé \Viclef el Jean Russ. Mélanchthon recon
naissait encore, dans l'intérêt de la société politique et religieuse, 
la juridiction épiscopale. On avait chassé les évêques de leurs 
sièges, il consentait à ce qu'on les rétablît. « Et de quel front, di
sait-il, oserions-nous consacrer celle victoire de la force brutale, si 
les évêques nous laissent notre doctrine? Faut-il que je vous dise 
mon opinion? Eh bien ! domination épiscopale et administration 
spirituelle, je voudrais tout leur restituer. Voyez donc l'Église que 
nous aurions sans administration épiscopale ! une tyrannie plus in
tolérable que celle que nous subissions. » Après avoir fait, à Came
rarius, cette confidence, Mélanchthon écrivait au légat Campeggio: 
« Nous n'avons pas d'autre doctrine que celle de l'Église romaine, 
nous sommes prêts à lui obéir si elle veut étendre sur nous ces tré
sors de bienveillance dont elle est si prodigue pour ses autres en
fants (il faut retenir cet hommage); nous sommes prêts à nous je
ter aux pieds du pontife de Rome, el à reconnaître la hiérarchie 
ecclésiastique, pourvu qu'il ne nous repousse pas. Et comment] re
jetterait-il la prière de suppliants? pourquoi le fer et la flamme, 
quand l'unité rompue est si facile à rétablir? » Mélanchthon était 
las de combats : il voulait la paix pour lui-même que les contro
verses prenaient fort au dépourvu ; pour l'Allemagne, qui depuis 
quinze ans était en proie aux divisions ; pour le chef de l'Église et 
pour celle sainte armée d'évêques dont la chaine ininterrompue re
montait jusqu'au berceau du Christianisme. Malheureusement Mé
lanchlhon était l'esclave de son maître el lorsque Luther, en pré
sence des confessions de son disciple, se livrait à la frénésie de ses 
emportements, il ne savait plus à quel saint se vouer. De plus, il y 



HO PONTIFICAT DE CLÉMENT VII ( 1523-t534), 

avait près des princes des conseillers qui devaient, à la révolte, une 
brillante eJ1:istence et qui s'opposaient à toute pacification pour 
garder ce despotisme spirituel que leur octroyait si bénévolement 
la réforme. Toute pensée de paix était, aux yeux de Luther, une 
impiété, un sacrilège. Pendant que Melanchthon, dans ses confé
rences avec les théologiens catholiques, usait ses forces, ses ar
deurs de tête et de plume, et jusqu'à ses larmes, pour opérer un 
rapprochement, Luther faisait un appel à la haine, soulevait les 
colères des princes allemands contre la papauté et offrait son sang 
en holocauste, au triomphe de ses passions. Cependant Mélanchton 
n'était pas seul; Spalatin inclinait à rétablir le sacrement de !'Eu
charistie; Justus Jonas opinait pour la restitution des biens ecclé
siastiques : la réforme reniait Luther et ne conservait plus, contre 
les doctrines catholiques, que les vieilles rancunes qu'il coûtait 
trop de désavouer à l'amour-propre de ses théologiens. Ces rappro
chements n'exaspèrent que plus les passions de Luther. Ni le sang 
qui a coulé en Allemagne pour le triomphe de ses doctrines, ni le 
sang qui coulera dans un avenir prochain, rien ne le trouble. Il 
veut écraser le catholicisme. Les conférences avaient duré assez 
longtemps entre les docteurs Eck, Cochlée, Faber, vVimpina, d'un 
côté, et de l'autre, Mélanchthon, Jonas, Spalatin. Charles-Quint sa
tisfait exprima le désir de voir les princes protestants rentrer dans 
l'Église, sinon, comme protecteur de l'Église, il serait obligé d'agir 
en conscience. Cette déclaration excita des mécontentements el 
Philippe de Hesse se retira. Dans les conférences, Eck avait appuyé 
trop peu sur l'infaillibilité de l'Église et avait fait des concessions 
regrettables, par exemple la commun:on sous les deux espèces. 
Quant à Mélanchthon, il était tout romain ou à peu près; mais 
quand il eut entendu les colères de Cobourg,il rebroussa chemin et 
cédant aux reproches des villes luthériennes, il laissa tomber tout 
espoir d'entente. L'empereur termina la diète par un édit où il dé
clarait les protestants confondus et ordonnait, en attendant la cé
lébration du concile, de rétablir partout l'ancienne religion. S'il 
eut tenu vigoureusement à l'exécution de ses ordres, c'eût été pro
bablement la fin du protestantisme. Malheureusement l'empereur, 
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menacé par les Turcs, avait besoin, pour sa défense, du concours 
des princes protestants; et les princes catholiques n'osaient agir, 
dans la crainte d'allumer la guerre civile. Dans ces incertitudes et 
ces craintes, deux ans après, dans l'attente du concile, à la diète 
de Nuremberg, on déclara laisser les choses dans le statu quo 

ante. 
63. Les efforts de Mélanchthon pour donner la paix religieuse à 

l'Allemagne avaient échoué contre les fureurs de Luther. Après la 
diète, le Saxon ne peul plus se contenir : c'est un fou furieux. 
Dans ses gloses sur la diète, il s'écrie : « Malheur à vous tous qui 
avez soutenu le papisme à Augsbourg, honte sur vos têtes. La 
postérité rougira de vous, elle ne pourra croire qu'elle a eu de sem
blables ancêtres. Oh ! Diète infâme, qui n'as jamais eu, qui n'auras 
jamais ta pareille, lu as couvert d'opprobres uos princes et notre 
pays ; tu as marqué ton sceau sur le front de nos Allemands, de
vant Dieu et devant les hommes. Que dira le Turc au bruit d'un 
tel scandale ? » Ou lui demande si l'on peut faire la guerre à l' em
pereur : c'était une question précise : voici la réponse : « Quand 
des égorgeurs et des chiens de sang n'ont qu'un désir : de tuer, de 
brûler, de rôtir, il n'y a pas de mal à s'insurger, à opposer la force 
à la force, le glaive au glaive. Il ne faut pas traiter de rébellion ce 
que ces chiens de sang appellent rébellion. Ils voudraient bien nous 
fermer la bouche et la main, el empêcher qu'on employàt contre 
eux le poing ou la parole ... Qui s'elève contre le droit ne se ré
volte pas. Il y a révolte seulement quand on ne peut souffrir ni ma
gistrature, ni justice, qu'on les attaque ouvertement, qu'on veut 
s'ériger en maître et en droit vivant, comme l'a fait Munzer : Autre 
est l'envahisseur, autre le transgresseur : voilà le crime. Donc ré
sister à ces chiens de meurtriers, ce n'est pas faire de la rebellion ; 
qui dit papiste, dit oppresseur. » Un catholique de Dresde osa dé
noncer à l'Allemagne ces doctrines séditieuses; il vit, dans des 
termes habilement voilés, mais assez transparents, un appel à la ré
volte, Luther lui répond:« Quand mon adversaire dit que je pousse 
les Allemands à la révolte, il ment comme un fieffé coquin, comme 
un vrai papiste. Qu'ai-je dit: Que si !'Empereur veut faire la guerre 
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à Dieu on doit lui dénier obéissance. Et après? Il traduit cela 
comme si j'avais enseigné qu'on doit dans tous les cas refuser 
d'obéir à l'empereur et aux puissances. Quand Luther parle de dé
sobéir, c'est aux tyrans qui s'élèvent contre Dieu. » Luther di
vague et équivoque, il ne s'agit pas de savoir si l'on doit refuser 
d'obéir à la tyrannie, mais si l'on doit s'insurger contre !'Empereur 
par les armes et défendre l'évangile de Luther avec le glaive. Luther 
laisse deviner sa pensée plus qu'il ne l'explique; il confesse qu'il 
ne peut plus prier sans maudire et déclare que le protestant ne doit 
pas se laisser tuer comme une brebis qu'on mène à l'abattoir. On 
ne fut pas dupe en Allemagne de cet artiste en injures qui traitait 
la casuistique avec un appareil de mots grossiers ; on lui posa de 
nouveau la question : Peul-on faire la guerre à !'Empereur ? « Si 
l'empereur, répond-il, nous fait la guerre, il veut détruire notre re
ligion ou en proscrire le libre exercice. Si tel est son dessein, 
Charles perd son droit d'empereur, ce n'est plus qu'un tyran. »Alors 
tout citoyen a le droit de se révolter? Luther répond à Linck : 
« Non, mon ami, je n'ai pa's donné de consultation, à ceux qui me 
demandaient si l'on peut résister à César, » et à Sprengler : « Ren
dez à César ce qui est à César; or ce qui est à César, c'est de lui 
résister quand il prescrit des choses injustes; » et plus tard : « S'il 
est permis de faire la guerre aux Turcs, à plus forte raison au 
Pape, qui est pis que le Turc. Or, si César vient s'enrôler dans la 
milice turque ou papiste, qu'il s'attende à ce qu'il mérite 1 • » Luther 
n'osait pas le dire cruement, mais il voulait la guerre : elle va venir 
là d'où il ne songe pas à l'attendre. 

64. Pendant que Luther était enfermé à la Wartbourg, l'évangile 
de Wittemberg s'était introduit à Zwickau en Saxe. Bientôt ,. 
quelques hommes de cette ville déclarèrent insuffisants les chan
gements opérés par Luther et se prirent, suivant son exemple, à 

dogmatiser. L'un de ces imitateurs de !'Ecclésiaste de vVittemberg 
fut Nicolas Storck : à l'exemple du Sauveur, il s'entoura de douze 
apôtres, de soixante-douze disciples, et se dit chargé par l'Espi;it-

~ Œuvres de Luther en allemand, t. XX; et ses lettres, t, III. 
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Saint de régénérer le monde. Dans le monde régénéré par Starck 
devait régner le plus sale communisme; l'adhésion à cette crapu
leuse utopie se manifestait par la collation aux adultes d'un se
cond baptême, suivant cette parole : « Celui qui aura cru et aura 
été baptisé, sera sauvé. n Luther c.ria haro contre les anabaptistes et 
la promiscuité des sexes; une dispute des plus chaleureuses s'en
suivit pour savoir si la foi doit précéder le baptême; elle se ter
mina par des sévices des plus forts contre les plus faibles et par 
des arrêts de proscription. Les anabaptistes, frustrés par la force 
de leur droit au libre examen, se firent pendant la guerre des 
paysans, chefs de bandes insurgées. Après la bataille de Franken
hausen, Starck alla mourir à Munich, pendant que ses principaux 
disciples Hubmayer, Stubner, Rink, Hoffman visitaient la Suisse, 
la Silésie et la Livonie. Chassé de ce dernier pays, Hoffman vint à 

Strasbourg et y trouva, dans Mathisson, un fervent disciple. Ma
thisson envoya, en WŒtphalie, Bockelsohn qui devint Jean de 
Leyde. La capitale de la Westphalie, Munster, avait été gagnée à 

la réforme par un jeune prédicateur. Bernard Rothmann était un 
des mille théologiens nés au soleil de cette nouvelle Sion des temps 
modernes, que saluaient dans leurs rêves tous ces fanatiques dont 
Luther avait troublé le cerveau. Rotthmann remplaçait son défaut 
d'instruction par une grande somme de fanatisme. Le soir, il se 
réunissait volontiers avec quelques disciples, dans les jardins du 
syndic, pour deviser avec emphase de la Jérusalem céleste dont 
Dieu lui réservait l'empire. Parmi les auditeurs était la femme du 
syndic, qui se prit d'une véritable passion pour Rothmann, qu'elle 
épousa après avoir empoisonné son mari. Cependant les anabap
tistes, venus à Munster, eurent plusieurs conférences avec Roth
mann, qui, vaincu par leurs arguments ou irrité contre Luther, se 
convertit à l'anabaptisme. Cette nouvelle apostasie fit tort à sa for
tune. Le brasseur de Harlem, Mathisson et Bockelsohn, le tailleur 
de Leyde, qui se vantaient d'un commerce intime avec la divinité, 
devinrent bientôt l'idole de la populace. Comme Hoffman, venu au 
rendez-vous de Munster, avait la parole facile et ornée, Bockelsohn 
le choisit pour orateur. Un moine de Harlem donna le signal de 
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ces accès d'épilepsie, où les malheureux habitants de Munster de
vaient voir si longtemps des manifestations divines. Se rouler à 

terre, rugir, écumer, appeler le Christ était, à leurs yeux, les 
moyens de faire redescendre Dieu sur la terre. La crise passée, le 
démoniaque annonçait que Dieu venait de lui apparaître et que le 
moment était venu de faire pénitence. Faire pénitence, c'était démo
lir les églises, raser les monastères, briser les images, fondre les 
vases sacrés pour en distribuer le produit aux pauvres ; c'était en
core piller les riches et accélérer par le brigandage l'approche du 
temps où les enfants de Dieu partageraient le même pain et la 
même femme. Un autre prophète tomba bientôt la face contre 
terre, et du ruisseau où il se roulait, il déclara que Dieu ordonnait 
au peuple de Munster de se choisir pour chef Jean de Leyde et 
Jean de Leyde fut déclaré roi. Jean de Leyde eut bientôt une mai
son royale, une couronne, une épée, un bourreau, et pour sa quote
part, vingt-trois femmes. Le 27 février 1534, le prophète eut une 
vision qui lui ordonnait de chasser les enfants d'Esaü; il expulsa 
de la ville tous les habitants réfractaires à l'anabaptisme et fit con
fisquer, aux portes de la cité, tout ce qu'ils emportaient. Aussitôt 
un édit parut qui ordonnait de raser toutes les églises ; le peuple 
obéit, se rua sur les églises, brisa, saccagea, brûla et accomplit 
dans le saint lieu, à la lumière des cierges, le précepte donné à nos 
premiers pères de croître et de multiplier. Un rescrit, affiché dans 
la nouvelle Sion, décida qu'il n'y avait qu'un livre nécessaire au 
salut et qu'il fallait brûler tous les autres comme inutiles ou dan
gereux; deux heures après périssait une riche bibliothèque. Après 
cette double victoire, les anabaptistes songèrent à organiser la 
commune. Un ordre du prophète, crié dans les rues, enjoignit, à 

chaque habitant, d'apporter, comme une offrande au Seigneur, 
tout son or et tout son argent. Tous les biens étaient en commun; 
la femme était considérée comme un trésor dont chaque membre 
v.vait la jouissance. A midi et le soir, de vastes tables étaient pré
parées où l'on mangeait en commun. On lisait la Bible pendant le 
repas. Cependant quelques restes de bourgeoisie voulurent organi
ser un semblant d'opposition ; les ouvriers qui avaient goûté les 
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douceurs d'une vie sans travail, les livrèrent au bourreau. D'autre 
part le prophète, pour convertir le monde à l'anabaptisme, en
voyait des apôtres à Osnabruck, à ,varenboug, Susat, Coiffeld. Hé
ritiers à plus d'un titre des anciens gnostiques, aspirant à un spi
ritualisme aussi faux qu'exagéré, rejetant toute doctrine positive 
pour ne croire qu'aux révélations intérieures et aux utopies millé
naires, on ne voit pas bien ce que ces apôtres à rebours pouvaient 
prêcher. Du moment que le ciel nous éclaire, nous n'avons nul be
soin de prédicateur. A l'arrivée des forcenés de l'anabaptisme, 
les prêtres, les nobles avaient quitté Munster ; le prince évêque, 
François de ,valdeck, avec les exilés et les proscrits, au premier 
effort pour reprendre sa ville, avait éprouvé un échec, mais il ne 
s'était point découragé et revint faire le siège de Munster. Ces fa
natiques se défendirent longtemps; ni le sang versé, ni la résurrec
tion espérée des morts ne purent les secourir. Munster dut se 
rendre ; le prophète, pour prolonger ses jours, proposait à l'évêque 
d'enfermer Jean de Leyde dans une cage et de le promener dans 
l'Europe, pour trouver, par cette exhibition d'une bête curieuse, un 
moyen de payer ses dettes. On le réserva, lui et quelques chefs, 
pour le dernier supplice. Le peuple accourait des campagnes afin 
de voir les vaincus et de les conspuer. Pour étancher leur soif, un 
homme du peuple leur offrit une fiole pleine de sang. Les prédi
cants Luthériens faisaient quelquefois arrêter le cortège, pour offrir 
à ces malheureux une dispute publique. Il y en eut une sur la plu
ralité des femmes où Jean de Leyde produisit les arguments qu'ac
cepteront Mélanchthon et Luther pour obliger le landgrave de 
Hesse. Rothmar,n était mort pendant le siège. Jean de Leyde fut en
voyé à l'échafaud avec son premier ministre, le bourreau Knipper
dolling et Krechtingk. L'échafaud s'éleyait sur la place du marché, 
en face même du palais ou Jean de Leyde, entouré de son sérail, pa
raissait autrefois dans la splendeur de ses vêtements royaux de pro
phète ; pour qu'on le vît de plus loin, il était élevé entre ses deux 
complices. Le bourreau lui déchira les chairs avec des tenailles 
ardentes; ce supplice dura près d'une heure ; puis un coup d'épée 
perça le corps d'outre en outre. Les deux compagnons périrent du 
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même supplice; leurs cendres furent jetées au vent. Ce qui restait 
de Jean de Leyde fut enfermé dans une cage de fer et fut suspendu 
à la Tour de Saint-Lambert, pour servir d'épouvante aux anabap• 
tistes. La réforme ne put cacher sa joie de la chute de l'anabap
tisme à Munster : elle croyait prendre possession des ruines de 
cette ville infortunée ; mais le vieux culte qui avait tant souffert 
dans cette lutte fut, par décision de la diète de vVorms, réintégré 
dans tous ses droits : les excès de l'anabaptisme avaient couvert le 
luthéranisme d'opprobre. Du reste, si Luther n'avait pas arboré 
l'étendard de la révolte, il n'aurait pas eu Storch pour imitateur; et 
s'il avait ménagé Storck et ses disciples, il est probable que, libres de 
dogmatiser à leur aise, ils ne se fussent pas poussés à de si exécra
bles déportements. L'Eglise seule a le droit de condamner et Storck 
et Luther ; au tribunal de Luther vient tout simplement un chré
tien qui se trompe, non un hérétique punissable surtout par le fer 
et le feu. Deux disciples de Storck, Jacob Hutter et Gabriel Scher
ding, réunirent les restes de l'anabaptisme en Moravie et y for
mèrent des communautés de Huttérites qu'il ne faut pas confondre 
avec les Hernhutter, restes des Hussites établis également dans la 
Moravie, au village de Hernhut, par le comte de Zinzindorf. Les 
Hutlérites vivaient paisiblement de leur travail, lorsque !'Empereur 
lança contre eux un édit de bannissement, qui fut bientôt rap
porté, à condition qu'ils n'entreprendraient rien contre les mœurs, 
la paix publique et Je Christianisme. Un historien rapporte que, 
retournés à cette condition en Moravie, ils s'appliquaient au tra
vail des champs et menaient une vie quasi-monastique. Cet âge 
d'or dura peu : Hutter et Scherding se prirent de querelle et for
mèrent deux partis hostiles. Le luxe vint les prendre à revers. Les 
chefs moururent loin de leurs disciples ; plusieurs communautés 
retournèrent dans leur pays d'origine; un siècle plus tard, il ne 
restait rien des Huttérites en Moravie. Les descendants de ces sec
taires sont restés, comme leurs aïeux, avec leurs croyances et 
usages particuliers, inoffensifs et simples de mœurs, braves gens 
qui, étant ce qu'ils sont, devraient être des nôtres. 

65. Où l'ignominie de Luther fut portée à son comble, c'est quand 
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en 1539, Luther permit au langdrave de Hesse, la bigamie publi
que. Philippe, prince violent, débauché et superstitieux, était ma
rié depuis seize ans, à Christine de Saxe et père de huit enfants. 
Au synode protestant de Francfort, pendant qu'il codifiait la disci
pline de la réforme, il gagna une maladie honteuse ; il cherchait 
un remède dans la fornication, mais il savait que les fornicateurs 
n'auront point de part à la vie éternelle. Désireux de se guérir, sans 
se corriger, il souhaitait qu'une décision d'autorité, vînt étouffer 
dans son âme, jusqu'au soupçon d'un scrupule et bannît ces vi
sions qu'il redoutait presque autant que la mort. Philippe s'en ou
vrit à Luther, qui proposa de soumettre la question à l'examen du 
clergé hessois. Ce clergé vivait des bienfaits du prince; il n'était 
pas besoin de chercher longtemps pour obtenir l'autorisation et 
même le panégyrique de l'adultère. Le duc, dédaigneux de ces 
basses approbations, fit rédiger par Bucer une consultation théolo
gique. « Or, disait le duc, reconnaissant qu'avec ma femme, je ne 
puis m'abstenir de filles, il faut m'attendre, si je ne change de 
vie, à la damnation éternelle. Je suis d'un tempérament chaud, ac
coutumé à la vie désordonnée des camps, je ne puis vivre sans 
femmes. Je n'ai pas gardé plus de trois semaines la fidélité conju
gale. Mes pasteurs voulaient que j'approchasse de la table sainte, 
(avec l'adultère, vous entendez); mais j'y trouvais mon jugement 
parce que je ne veux pas changer de vie. Si je dois combattre pour 
les intérêts de la congrégation, un coup d'épée ou d'arquebuse 
peut me tuer et alors je me dis : Tu iras au diable. J'ai lu l'ancien 
Testament : de saints personnages, Abraham, Jacob, David, Salo
mon, ont eu plusieurs femmes, tout en croyant au Christ promis. 
Ni Dieu, dans l'ancien Testament, ni le Christ dans le nouveau, ni 
les prophètes, ni les apôtres ne défendent à un homme d'avoir deux 
femmes ; jamais prophète, jamais apôtre n'a blâmé, ni puni les bi
games et jamais saint Paul n'a placé l'homme à deux femmes parmi 
ceux qui n'entreront point dans le royaume de~ cieux .. Du reste, je 
ne veux et ne demande que deux femmes. n Luther, Mélanchthon, 
Bucer, Corvin, Adam, Lenigen, Winthert, Melander signèrent une 
consultation où ils permirent et approuvèrent même la bigamie, 
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pourvu qu'elle fût secrète. Philippe de Hesse épousa du vivant de 
sa première femme, une seconde femme, Marguerite de la Saal, 
dont il eut six garçons. Les protestants auraient voulu garder le 
silence sur cette bigamie honteuse ; mais comment cacher une union 
si féconde? Du reste la famille la divulgua et le prince lui-même 
n'en fit pas longtemps mystère. Pourquoi se cacher, puisqu'il avait 
une approbation en règle? On le vit donc donner le bras à ses deux 
femmes pour aller au prêche, s'asseoir à table entre elles deux, les 
présenter à ses visiteurs; aller de l'une à l'autre pendant la nuit : 
c'était un des solides piliers du nouvel évangile. Les mœurs des 
chiens, avec un tel exemple, pouvaient s'acclimater dans le protes
tantisme. Dans l'impossibilité de jeter, sur cette couche impudique, 
un voile complaisant, Luther et Mélanchthon finirent par avoir 
honte de leur lâcheté ; l'un en fit une maladie; l'autre insista avec 
plus de forces sur l'unité et l'indissolubilité du mariage. Mais que 
pouvaient ses exhortations après avoir toléré et approuvé de pa
reilles mœurs: Quid leges sine moribus? Vanœ proficiunt. D'autant 
que Carlostadt, Jean de Leyde et plusieurs autres, la Bible à la 
main, prétendaient que la nouvelle Sion permettait d'être bigame, 
trigame, quatrigame et ainsi de suite, pour la plus grande gloire 
de Dieu. Nous Louchons à l'avachissement du protestantisme. 

66. Nous venons de citer Mélanchthon, Bucer, Carlodstadt ; ce 
sont des satellites de Luther : il est temps d'esquisser leur profil. -
Né à Bretten, dans le Bas-Palatinat, Philippe Schwarzerde (en 
français Ten·e noire) fut un de ces enfants précoces qui étonnent 
par leur talent et leur savoir. Après avoir étudié dans plusieurs 
grandes écoles, il devint l'un des plus brillants humanistes de son 
temps et rendit, aux lettres allemandes, d'éminents services, par la 
publication d'auteurs classiques. Professeur de grec à Wittemberg, 
Schwarzerde changea, suivant l'usage du temps, son nom alle
mand en celui de Mélanchthon, qui veut dire en grec, la même 
chose. Philippe s'attacha de bonne heure à Luther, alors profes
seur de théologie. Quand son ami arbora l'étendard de la révolte, 
Mélanchthon, souple et circonspect, devint le négociateur, le di
plomate de la cause dont Luther était le tribun. Il faut avouer qu'il 
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n'était qu'un médiocre théologien. Quand il essaie de sonder les 
grands problèmes du péché originel, de la chute, de la rédemption, du 
mal, il ne comprend pas le caractère rigoureusement surnaturel 
du dogme catholique ; il assujettit tout acte humain à la nécessité, 
et, pour humilier la sagesse, proclame que Dieu opère toutes cho
ses. Aux théologiens du moyen âge, il fait un crime de leur plus 
beau titre de gloire, d'avoir pris et affermi le dogme de la liberté 
humaine 1• Plus tard, il aperçut l'abîme où son fatalisme poussait 
l'humanité, et, pour l'en tirer, alla jusqu'à combattre ses propres 
opinions. Rhéteur plus souple qu' éloquent, professeur moins bril 
lant que solide, esprit moins fécond que juste, il s'est fait vanter 
surtout par la douceur de son caractère et sa loyauté dans les né
gociations : ce serait le Fénelon du protestantisme. Le fait est qu'il 
fut plutôt rusé que doux, jouant à la fois des rôles divers, trom
pant ses contradicteurs, les couvrant de grossières injures et provo
quant même leur assassinat. Ce doux apôtre approuva le supplice 
de Servet et demanda la tête de Thammer. Son esprit, comme son 
earact/ore avait ses ombres. Lui qui refusait d'admettre les vérités 
reçues dans l'Église, ajoutait foi aux rêves, aux superstitions po
pulaires, aux prédictions, aux prodiges, à l'astrologie. Telle était 
d'ailleurs la versalité de ses convictions qu'il changea jusqu'à qua
torze fois de sentiment sur la justification : versalité qui le fit ap
peler le Brodequin de l'Allemagne et le caméléon de la réforme. 
Quand la réforme eut versé, sur son pays, un déluge de maux, le 
vieux Mélanchthon proposa pour remède le retour aux études 
grammaticales. On a retenu de lui cette phrase significative : Que 
toutes les eaux de !'Elbe ne suffiraient plus pour pleurer les mal
heurs enfantés par la révolte de Luther. 

67. André Bodenstein von Carlostadt avait été à '\Vittemberg, 
professeur de Luther et était archidiacre de Wittemberg, lorsque le 
Saxon se déclara. André fut sa première recrue, et,pour mieux mar
quer sa défection, se maria. Luther et consorts lui firent grand 
compliment : c'était là le Samson, ce devait être le saint Tho ma~ 

1 MÉLANCBTHON, Loci theologici, 1522, Augsbourg. 

Cur]ostad.t. 



i20 PONTIFICAT DE CLÉMENT VII (1523-1534). 

du protestantisme. Le peu d'esprit que le bonhomme avait ne put 
pas tenir à ces emphases; premier soldat de Luther, il fut aussi 
son premier transfuge : c'est à la suite de cette défection qu'eut 
lieu à l'auberge de l'ours noir, à Iéna, cette fameuse entrevue où le 
maître devenu disciple rebelle et le disciple devenu maître à son tour, 
se traitèrent comme de vrais goujats. Une fois libre, Carlostadt se 
fit iconoclaste, puis sacramentaire : il brisa les images dans les égli
ses, estimant que tout symbole doit disparaître et jugea les sacre
ments inutiles à des hommes revêtus du sang de Jésus-Christ. Plus 
tard, il se fit pâtissier pour façonner des brioches plus à son aise, 
et quitta le four pour la charrue ; mais quand il disait dia à l'un, 
hua à l'autre, .ses chevaux allaient àla diable, ce qui amusait beau
coup, à ses dépens, les paysans de la Westphalie. Audin a photo
graphié le personnage. « Carlostadt, dit-il, est un rhéteur bouffi de 
vanité, amoureux plus encore du bruit que de la gloire, décidé, 
pour qu'on parle de lui, ne fut-ce qu'une heure de la journée, à 
soutenir les plus fulles imaginations, à monter au besoin sur les 
trétaux, afin de vendre à quelques esprits faibles ses rêves de nuit 
et de jour ; tantôt se cramponnant à la lettre, pour faire rire; 
tantôt désertant la lettre pour l'esprit qui ne le tue pas, mais 
qui l'immole à la risée des protestants el des catholiques ; tantôt re
venant à la lettre, quand son trope sur !'Eucharistie a cessé d'amuser 
le monde, pour crier des petits pâtés dans une misérable bourgade. 
Esprit fantasque, toujours prêt au premier chant du coq à renier son 
maître, dans l'espoir qu'on dira dans le monde qu'il vient d'aposta
sier de nouveau. Du reste, âme sans fiel ni malice, qui ne sut ja
mais haïr, qui 5upporta avec courage la misère i.t l'exil dont le 
frappa Luther; plus digne enfin de pitié que d'indignation, et que 
Geiler, s'il eut vécu quelques années plus tard, n'aurait pas même 
voulu donner pour pilote à s(ln navire des fous, parce que le pilote 
eut fait échouer le bâtiment sur quelque banc de sable, afin que les 
côtes de la Baltique retentissent du récit de son naufrage 1 ». Car
lostadt mourut à Bâle en 1551. 

• Histoire de Luther, t. I, p. 429. 
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68. Martin Bucer, né à Strasbourg en i49i, était entré dans l'Or- Bucer. 

dre de saint Dominique. Sa ville natale, par sa position géographi-
que, ses relations commerciales, l'affluence des étrangers, l'activité 
littéraire et l'industrie typographique dont elle était le siège, pou-
vait facilement devenir un foyer de propagande. Bucer, à qui ses 
vœux pesaient, s'annexa une religieuse dont il eut treize enfants, 
entraîna sa ville natale et en fit, avec Wittemberg, une des métro-
poles de la sédition protestante. Sous ce rapport, Strasbourg de-
vint comme un microcosme, où toutes les opinions et toutes les 
nuances d'opinion eurent leurs représentants. Son principal per
turbateur, Bucer, supérieur même à Luther, par le talent et l'éru
dition, manquait de caractère ; aussi mérita-t-il, par ses variations, 
le nom de Boiteux de Strasbourg. Sa duplicité et ses artifices en 
firent, avec Mélanchthon, le représentantle plus distingué de la di
plomatie théologique. Bérault-Bercastelen a esquissé cette silhouette: 
« Apostat de !'Ordre de saint Dominique et de la réforme de Luther, 
aujourd'hui zwinglien et dem·1in sacramentaire, tantôt luthérien et 
zwinglien tout ensemble, tantôt d'un raffinement de croyance qui 
faisait passer sa foi pour un problème dans tous les partis ; tou-
jours complaisant néanmoins, pourvu que son amour infâme pour 
une vierge consacrée à Dieu fut transformé en amour conjugal, et 
que les saints vœux qu'il n'avait pas le courage d'observer fussent 
mis au nombre des abus. » - Au dessous de Luther, le promoteur 
de la réforme, à côté de Mélanchthon et de Bucer, les négociateurs 
du parti, se placent des auxiliaires qu'il suffit de mentionner. A 
Strasbourg, vous trouvez Hédio, Zell et Capito ; dans la Basse-Al
lemagne, Régius et Corvin ; à Nuremberg, le fastueux Osiandre ; 
en Saxe, Spalatin et Amsdorf; à Wittemberg, Bugenhagen et Ma-
jor qui soutint la nécessité des bonnes œuvres ; dans la Hesse, Gol
denhauer et Hypérius; à Leipsick, Pfeffinger et Selnekker; dans 
le Wurtemberg, Brenz et Schnepfz, dans les villes du Nord, West
phalen ; dans le Mecklembourg, Chytraeus et Pauli ; enfin ça et là 
des philologues et des professeurs, comme l'hélléniste Camérarius 
et le mathématicien Peucer. 

69. Les lettrés de la Renaissance avaient, eux aussi, prédisposé Erasme. 
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les esprits à la révolte et prêtèrent, au début, leur concours à la 
sédition. Grammairiens, poètes ou professeurs, ils redoutaient les 
théologiens des universités et haïssaient les ordres religieux, dont 
la masse compacte les tenait en échec; révolutionnaires en littéra
ture, ils devaient d'ailleurs être avides de nouveautés en religion. 
Leurs penchants et leurs rancunes favorisent donc l'explosion du 
Protestantisme. De tous les savants de cette époque, le plus célè
bre est, sans contredit, Erasme. Erasme de Rotterdam, né en 1467 
fut d'abord enfant de chœur à Utrecht, puis chanoine régulier à 

Stein, enfin prêtre. Sa pénétration était vive, sa mémoire heu
reuse. Fervent disciple des Universités les plus illustres, il avait 
perfectionné ses talents et accru le trésor de ses connaissances ; il 
devint promptement un littérateur accompli. De la Pologne à l'Es
pagne, de l'Angleterre à la Hongrie, l'Europe savante était pleine 
de sa gloire, et dans l'Église et hors de l'Église, depuis les princes 
jusqu'aux simples particuliers, tous rivalisaient, pour son mérite 
littéraire, dans l'expression de leur enthousiasme. Quoiqu'Erasme 
ne manquât pas de rivaux, nul ne sut se faire, aussi bien que lui, 
la personnification de l'Europe lettrée. Abusé par l'apparente sécu
rité de la religion, le néerlandais attaqua les abus et sans y trop 
prendre garde, attaqua souvent des usages légitimes, des princi
pes et des institutions qu'il eut dû respecter. Les moines, les sco
lastiques, beaucoup plus forts que lui, parfois sous leur nom la 
théologie, les évèques, les princes, furent tour à tour l'objet de ses 
sarcasmes. Avec sa disposition frivole à envisager les questions 
d'une manière superficielle, Erasme avait préparé les esprits aux 
changements et quand Luther poussa son cri de révolte, il l'assura 
de ses sympathies. Mais bientôt les excès du novateur l'obligèrent 
à se prononcer ; alors Erasme se détacha graduellement du Saxon; 
sorte de Janus à double visage, il eut longtemps des sourires pour 
Luther et des compliments pour Léon X. Adrien VI n'eut pas de
mandé mieux que de lui donner le chapeau de cardinal. Quand il 
eut quitté la Réforme, Erasme ne la combattit cependant qu'avec 
une molle nonchalance et mourut dans la communion de l'Eglise 
en 1536. Les œuvres assez volumineuses d'Erasme, se composent 
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de traductions et de paraphrases de !'Ecriture et des Pères, de li
vres de controverse et de piété, de lettres surtout et de deux sati
res célèbres, l'une contre les moines sous le nom de Colloques, 
l'autre, contre ses contemporains sous le titre d'Eloge de la folie. 
Ce sont les écrits d'Erasme que· Rohrbacher compare à un dic
tionnaire de synonymes, à un déluge de mots sur un désert d'idée; 
un critique a dû dire de leur malicieux auteur: Damna/us in pleri
que, suspectus in multis,caute legendus in omnibus. -Au dessous d'E
rasme, se firent remarquer une foule d'humanistes, qui préparèrent, 
co mme lui, inconsidérément, les voies au luthéranisme, saluèrent 
avec joie ses premiers triomphes, restèrent cependant fidèles à l'É
glise, ou après quelques égarements, revinrent à son giron. Il suf
fira de citer ici Georges \Vizel, qui dénonce avec tant de vigueur 
les ravages de la nouvelle doctrine; Reuchlin, le restaurateur des 
études hébraïques; Peutinger, le Père des études archéologiques 
et spécialement des antiquités romaines; Rubeanus, l'auteur avec 
Hutten,. des Epistolœ obscurorum virorum; le docte Vitus Amerpach; 
\Villibald Pirckheimer, le Xénophon Nurembergeois ; et Ulrich 
Zazius, qui rendit, à la jurisprudence allemande, d'éclatants ser
vices. Plus fidèles que les humanistes, les jurisconsultes défendi
rent avec zèle la vieille foi de leurs pères et les institutions tra
ditionnelles de la patrie allemande. 

70. La vieillesse vint pour Luther avant le temps. Les fréquentes 
colères avaient comme brulé son sang; sa vie peu sobre avait donné 
naissance à des infirmités douloureuses: il fut atteint de la pierre et 
perdit un œil, perte physique, symbole de la perte de l' œil spiri
tuel dont il était affiigé depuis sa révolte. A ses derniers jours 
étaient réservés les plus grands chagrins qu'il eut encore éprouvés: 
la mort de son père et de sa mère, qu'il aimait vivement; la perte 
de deux filles qu'il pleura comme un bon père ; l'exil de quelques 
amis et la défection de plusieurs disciples; la guerre des paysans 
et les crimes des Anabaptistes ; les tiraillements des diètes, les di
visions, la dégénérescence de son œuvre, des maladies incessantes, 
les tristes symptômes d'avenir. Dès 1537, c'était un homme à peu 
près fini: les paroxismes de sa fureur, qui ne manquaient pas de se 
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i24 PONTIFICAT DE CLÉMENT VII (f523-f534). 

multiplier, amenaient des abattements et des prostrations. « Le 
monde est saoul de moi et je suis saoul de lui, disait-il tristement, 
le diyorce se fera bientôt. » Par son testament, il légua le peu qu'il 
laissait à Catherine Borz, qui devait finir ses jours dans la misère. 
De toutes les souffrances de Luther, la plus cruelle, ce fut le 
doute. Cet homme, si affirmatif en public, en son privé, finit par 
ne plus rien croire: le châtiment de son orgueil et de ses vices, ce 
fut le nihilisme en matière de foi. Tant qu'il avait combattu les ca
tholiques, il avait été peu touché de leurs arguments et s'était 
confirmé, par le combat, dans ses convictions. Une fois que ceux 
qu'il croit avoir engendrés au Christ, deviennent ses adversaires, 
c'est un homme en déroute ; le scepticismè le cloue sur son lit de 
douleur, il s'écrie: « J'ai presque perdu le Christ dans ces grandes 
vagues du désespoir où je suis comme enseveli. » - « En vérité, 
écrit-il à Haussmann, c'est le monarque des enfers que j'ai pour 
antagoniste, tant son pouvoir est grand, tant sa science des livres 
saints est redoutable. Si je n'avais, pour me défendre, des armes 
étrangères, ma connaissance de la parole biblique me serait inu
tile. » - A Linck: « Satan veut que je brise ma plume et que je le 
suive aux enfers: » A Brisger: « Oh mon Dieu 1 c'est prodigieux 
comme Satan se transfigure en Christ, si je cède, si j'ai souvent 
obéi à Satan, j'espère que le Seignenr me pardonnera. - Moi qui 
ai donné le salut â tant d'autres, je ne puis me le donner à moi
même 1. » Voilà les cris de détresse d'un homme qui ne compte 
plus sur le sang du Rédempteur; Satan lui a arraché le rhrist; la 
foi, cette perle qui doit tous nous sauver, Luther la perdra. Mais 
l'incroyance n'a pas désarmé sa rage contre l'Église ; au contraire, 
plus il appartient au diable, plus il fulmine avec violence contre 
Rome. « Ces furibonds de papes-ânes, s'écrie-t-il, ne savent pas qu'ils 
sont des ânes. A Rome, que trouve-t-on ? Rois et reines qui vivent 
là sont des hermaphrodites et des androgynes. Or sus, empereur, 
rois, princes et seigneurs, mettez-moi la main sur le Pape: que 
Dieu ne bénisse pas les mains paresseuses I Enlevez-lui Rome, la 

t DE WETTE, Lettre, de Luther, t. III, p. 2\, !89, 222, 225, 230. 
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Romandiole, Bologne et tout ce qu'il possède 1 • C'est un détenteur 
de mauvaise foi, il a volé l'empire. Pape, cardinaux, racaille Ro
maine, gardez-moi tout cela et arrachez-leur la langue comme à 
des blasphémateurs, et brisez les à un gibet comme ils plantent 
leurs bulles. Vraiment si j'étais ~mpereur, je vois bien ce que je 
ferais de toute cette canaille de pape, de cardinaux et de famille 
papale, je ferais un paquet que je coudrais dans un sac. A Ostie, 
pas loin de Rome, est une toute petite rivière qu'on nomme la mer 
Thyrrhénienne, bien merveilleuse, pour guérir plaie, pustule et 
toute maladie papale. Là tout doucettement je les plongerais ... 
Gloire à Dieu, j'ai démontré que le pape, qui se vante d'être le chef 
visible de l'Église, est le vicaire de Satan, l'ennemi de Dieu, l'ad
versaire du Christ, le docteur de mensonges, de blasphèmes et d'i
dolatrie, un archi-voleur, un régicide, un souteneur de mauvais 
lieux, l'antéchrist, l'homme de péché, le fils de perdition, l'ours
loup. » Il y en a des pages et des pages sur ce ton de fou-furieux, 
qui répond mal aux tentatives conciliantes de Paul III et qui ne 
rendit pas, au convulsionnaire protestant, une ombre de paix. La 
tragi-comédie touchait à sa fin. Des haines · divisaient la famille 
des comtes de Mansfeld ; le 23 janvier 1546, Luther se mit en 
route pour Eisleben, dans l'espoir d'apaiser ces haines. Le voyage 
fut contrarié par divers incidents fâcheux. A l'arrivée, Luther fail
lit mourir de joie; rappelé à la vie par des frictions, il retrouvait, 
le soir, au souper, sa verve juvénile et vidait les larges coupes 
comme aux jours de son adolescence. Gai convive, il épanchait sa 
verve en sarcasmes contre les moines, l'empereur, le pape et le 
diable, qu'il n'oubliait plus. cc Mes chers amis, dit-il, il ne nous 
fau-t mourir que quand nous aurons vu Lucifer par la queue. Je 
l'aperçus hier matin qui me montrait le derrière sur les tours du 
château•. Alors se levant de table, il traça sur la muraille d'une 
main tremblante, ce vers latin: 

Pestis eram vivus, moriens tua mors ero papa : 

t Napoléon III, Victor-Emmanuel et Garibaldi ne sont pas les inventeurs de 
la suppression du pouvoir temporel des Papes. 

• P,·opos de Table, p. 61, Ed. de Eisleben. 
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Vivant, j'étais une peste ; mort, je serai ta mort, ô pape I Et il vint 
se rasseoir aux rires bruyants des convives qui voyaient dans ce 
dernier effort, la sentence finale de la papauté. Mais le masque ne 
put se soutenir, la figure de Luther prit une expression indicible de 
terreur ... il mourut dans la nuit. 

71. Luther a beaucoup écrit; sa verve inépuisable épanchait, 
par an, dans les années de combat, cent ou cent-cinquante ouvra
ges. A proprement parler ce ne sont pas des livres, ni même 
des brochures, mais plutôt des articles de journal, que le 
moine rebelle écrîvait à brûle-pourpoint et lançait comme l'in
surgé consomme ses cartouches ; en tirant dans le tas. Les 
principaux écrits du réformateur sont: Une traduction de la Bible, 
des commentaires des livres saints, entre autres, de l'épitre aux 
Galates où est exposée sa doctrine, des sermons, un catéchisme, des 
traités cardinaux comme ceux de la Liberté chrétienne et du Ser/

arbitre, des satires contre les moines et la papauté, des propos de 
table recueillis par Aurifaber et un grand nombre de lettrés. Nous 
ne parlerons ici que des Tisch-i·eden et de la Traduction de la Bible ; 
les autres écrits de Luther seront suffisamment connus par l'exposé 
de ses doctrines. Nous parlons d'abord des Tisch-reden: c'est, selon 
nous, le livre où Luther s'est peint le plus fidèlement. En Allemagne, 
on aime beaucoup les réunions du soir, à l'auberge, dans une de ces 
vastes salles, où chaque convive peut deviser à son aise, pendant quel
ques heures, devant un large verre, dont il hume la bière pétillante. 
Pendant quinze ans, l'auberge de l'Aigle noir à ,vittemberg n'eut pas 
de pratique plus fidèle que le pape-biere du protestantisme. La nuit 
venue, le docteur s'acheminait avec les intimes, les confidents et les 
disciples, vers le rendez-vous favori. On causait pendant deux ou trois 
heures, quelquefois plus, et sans se gêner le moins du monde, de omni 
re sciln"li, de philosophie et de démonologie, de poésie et d'exégèse, 
d'astrologie etde morale, du royaume de l'Antéchrist, des supersti
tions catholiques, du naufrage de la barquede saint Pierre, des triom
phes du Nouvel tvangile, des moines et surtout des femmes, et de 
manière à offenser l'oreille chaste. Les Allemands sont volontiers 
excessifs dans leurs propos; Luther fort impressionable, parlait de 
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manière à ne pas se faire soupçonner une ombre de pudeur. C'est 
sur les bancs d'un cabaret que le nouveau Salmonée, doublé d'un 
Anacréon, défiait les foudres du Vatican et déduisait ses thèses 
contre le célibat. L'endroit était bien choisi, et l'argumentateur à 
la hauteur de l' œuvre. Les fid1les recueillirent ces perles de la con
versation luthérienne, au fur et à mesure qu'elles tombaient des 
lèvres de !'Ecclésiaste de Wittemberg. En 1566 un des disciples de 
Luther, A urifaber, les publia et dédia son recueil aux villes impé
riales qui avaient accueilli le nouvel évangile. Aurifaber compare 
son maître à }!oïse, à Elie, à saint Paul et, les larmes aux yeux, se 
plaint du discrédit où tombe chaque jour la doctrine de Lutlier. 
Les universités s'en vont, les écoles aussi, la scolastique rdève la 
tête. Voici venir les politiques, les juristes, les hommes de cour qui 
veulent régenter l'Église, prendre la place des pasteurs et gouver
ner à leur guise le monde évangélique. Dans l'intérêt des âmes, 
pour ramener la pure lumière, Aurifaber a recueilli et publié ces 
pages. Les villes impériales y firent bon accueil ; on dut en donner, 
dans un délai assez court, jusqu'à quinze éditions. Gustave Brunet 
en a publié une traduction française; Audin en offre la fine subs
tance, on peut en juger ; c'est la plus riche collection d'impiétés, 
d'ordures et de folies qu'on ait jamais consignées dans un livre, de
puis qu'il y a des fous sur la terre. Nous citerons quelques échan
tillons textuels: « Dieu n'a fait que des folies; si j'avais assisté à 
la création, je lui aurais donné des conseils; - J'ai toujours été 
beaucoup mieux traité par le diable que par la main des hommes; 
le diable couche plus souvent avec moi que Kétha, il m'a donné plus 
de tourments que de plaisirs: c'est un esprit chagrin qui ne songe 
qu'à tourmenter et' à qui la joie est importune; l'âme ou l'esprit de 
l'Antéchrist, c'est le pape; son corps, c'est le Turc: quand le pape 
serait saint Pierre en personne, nous devrions le tenir pour un po
lisson et un diable ; - les évêques obéissent à leur nature dans tout 
ce qu'ils font; ce sont des chiens qui aiment à noyer leurs pieds 
dans le sang ; - S. Grégoire a enseigné des maximes détestables, 
c'est lui qui a inventé le purgatoire, les messes des morts, l'absti
nence, le célibat, le capuchon, toutes les momeries: le diable le 
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possédait, je ne donnerais pas un pfennig de tous ses écrits; - je 
regarde saint Jérôme comme un hérétique qui n'a écrit que des bê
tises sur le je(me, le célibat; - S. Augustin a souvent erré; beau
coup de ses livres ne valent rien; c'est à tort qu'on l'a mis au rang 
des saints, car il n'avait pas la foi; je comprends mieux S. Paul 
que mille Augustins; - les Pères sont des imbéciles qui n'ont 
écrit que des fadaises sur le célibat; - les juristes sont des cor
donniers, des fripiers, des bailleurs de soupe ; ils sont dans la m. 
jusqu'au cou, lourdaux qui ne savent pas distinguer la m. du su
cre; un juriste ne doit jamais parler avant d'avoir entendu p. un 
cochon.» Sur la femme nous ne pouvons rien citer à cause de l'ef
fronterie des analyses luthériennes et du dévergondage des mots. 
Au sortir d'une pareille lecture, il est impossible d'estimer Luther; 
ou il est ivre ou il est fou. Aussi les Allemands, si infatués autrefois 
des Tis,:h-reden ont-ils fini par rougir de ces propos de Bicêtre ou 
de Sodôme; plusieurs contestent l'authenticité de ces entretiens dé
lirant de la crapule. Nous concevons la pudeur de nos fréres, mais 
en ce cas qu'ils désavouent donc les œuvres du réformateur lui
même, car il y a plus de deux milles pages in-folio où nous trou
vons tout ce que les Tisch-reden renferment de plus honteux. Qu'ils 
déchirent doncles lettres du réform•lleur à l'archevêque de Mayence, 

' à Henri VIII, au meurtrier de Dresde, contre la Sorbonne, le factum 
contre le duc de Brunswick, le pape-âne, le moine-veau, la pa
pauté possédée par le diable et une foule d'autres élucubrations. 
Alors, mais alors seulement, nous croirons que les Tisch-reden ne 
sont pas de Luther. Autrement Luther a toujours à la bouche le dia
ble et l'ordure: c'est sa manière d'être homme du nouvel évangile. 

72. En abolissant l'intervention de l'Eglise entre le fidf'le el la 
s1tinte Écriture, Luther prétendait que la Bible est l'unique source, 
fa r<'gle et le juge de la foi. En conséquence, l'auteur effronté des 
Tisch-Rer!en entreprit une traduction de la Bible à la Wartbourg et 
l'acheva à Willcmberg, Pour s'o1.utoriser dans cette entreprise, le 
notaire de Dieu prétendit que l'Eglise avait caché la Bible au 
peuple cl que lui, Luther, était appelé à lui en révéler la connais
sance. Luther confondait la lecture de la Bible avec la Bible elle-
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même, comme s'il n'y avait aucune différence entre lire un écril 
infaillible et être infaillible pour l'interpréter. Faire de tout homme 
un prêtre, lui abandonner un livre aussi profond que la Bible, et laisser 
au caprice la charge des interprétations, c'est justifier le mot déci
sif de Munzer : Bibel, Babel. Quant à l'imputation de Luther contre 
la lecture de la Bible en langue vulgaire, et la conduite de l'Église 
à cet égard, ce n'est qu'un acte d'ignorance. Dès le premier siècle, 
la Bible fut traduite de l'hébreu et du grec en latin ; saint Augustin 
rapporte que, de son temps, il y en avait d'innombrables traduc
tions; saint Jérôme ajoute: Tot exemplaria, tot codices, mais on pré
férait la version faite dans le vieil idiôme. Saint Jérôme donna en
suite la Vulgate, qui fut la Bible populaire tant que les peuples 
modernes comprirent le latin. Ulphilas traduisit la Bible pour les 
Goths; d'autres pour d'autres peuples qui se convertissaient: peut
être n'y a-t-il pas un idiome qui n'en possédât des traductions an
térieures à la réforme. La Bibliothèque nationale de France comple 
huit mille huit cent vingt-trois Bibles en grand format, neuf mille 
trois cent quatre-vingt de moyen, et dix mille quatre cent dix-neuf 
de petit format, sans compter trente-sept mille quatre cent quatre
vingt-quatre manuscrits, presque tous antérieurs à la découverte 
de l'imprimerie. En Allemagne même, avant Luther, on compte 
seize traductions, en langue littéraire, et cinq en vieux dialectes. 
En Italie, on avait les traductions de Tavelli de Posignano, de 
Jacques de Voragine, de Malermi, d'Arnoldo, de Cavala, de Zuane: 
il se fit, de ces Bibles traduites, au moins quarante éditions. Dans 
les bibliothèques de Sienne, de Florence et d'ailleurs, on en trouve 
d'autres dont les auteurs sont inconnus. Nous ne voulons pas dire 
pour cela que tous les catholiques lisaient la Bible : ils se conten
taient des extraits qu'on en trouve dans la liturgie, et considéraient 
la Bible entière comme un répertoire pour les prédicateurs. Les 
protestants, pour ôter toute importance au clergé, proclamèrent le 
droit pour chacun, d'interpréter la Bible et affirmèrent que rien 
n'est plus facile à comprendre. Cette prétention est vaine pour tous 
les ordres de connaissances ; en science physique et mathématique, 
en jurisprudence et en médecine, il n'est donné qu'à peu de per-
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sonnes d'aller aux cours; quant à la masse elle est instruite par 
d'autres et ne vit que de traditions. La Bible, moins que tout autre 
livre, est accessible à la foule. Un livre qui résume en un petit 
nombre de pages les événements de quarante siècles, qui expose 
l'origine et les destinées de l'homme et du monde, les prophéties et 
leur accomplissement, les mœurs pastorales et la splendeur des 
mœurs royales, la prédication de l'apôtre, la dispute du docteur, 
les sentences du sage, les gémissements de la servitude et l'hosan
nah de la victoire ; un livre écrit dans une langue connue de peu 
d'hommes, adeptes d'une religion déchue; un livre dont le style par
court tous les tons et affecte toutes les formes; un livre imbu de 
l'esprit des temps les plus éloignés, des civilisations les plus di
verses, renfermant des allusions et des idiotismes : un le! livre est
il accessible au commun des lecteurs? Les protestants eux-mêmes 
le croient si peu qu'ils passent leurs savants loisirs en l'interprètant 
et qu'en le lisant, ils n'aboutissent qu'à la confusion des idées et à 

la multiplication des sectes. Pour Luther, en abordant ce difficile 
travail de traduction, il ne connaissait pas assez le grec et trop peu 
l'hébreu. L'idiome dont il s'est servi, souple et docile, obéissant à 

tous ses caprices, cédant it toutes ses fantaisies, convenait certai
nement à reproduire, sans trop de désavantages, le text1l sacré. La 
plume de Luther reproduit la phrase originale avec un charme de 
simplicité qui va jusqu'au cœur; au besoin elle s'empreint de 
pompe et de lyrisme et subit avec grâce les transformations que 
l'artiste veut lui imposer, naïve dans le récit du patriarche, sainte
ment, élevée avec David, populaire avec les Evangiles, douce et in
time dans les Epîtres des Apôtres. li ne faut donc pas s'étonner de 
l'enthousiasme qu'elle inspira : les disciples de Luther la saluent 
comme un miracle et une inspiration céleste. Emser n'en pensa pa~ 
de même : il reprocha au traducteur des fautes, des obscénités, des 
suppressions arbitraires et des additions scandaleuses. Luther crut 
se tirer d'embarras en traitant Emser de bouc et en lui disant : 
Sic volo, sic jubeo, sit pro ratione voluntas. Mais pendant que le rusé 
matois occupait la galerie par des diversions, il corrigeait secr,',te
ment son texte, mais pas assez pour qu'il cessât d'être infidèle. Le 
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temps a donné gain de cause à Emser, la traduction de Luther 
n'est plus qu'une curiosité de bibliophile; elle est regardée aujour
d'hui, mème en Allemagne, comme insuffisante et fautive ; l'ancien 
Testament comme incompréhensible pour le fidèle, les épitres 
comme obscures; la version ~omme si pleine de· ténèbres qu'en 
t836 plusieurs consistoires exprimaient le désir qu'elle fut rema
niée dans son ensemble. 

73. Luther n'a présenté nulle part une synthèse de sa doctrine 
qui équivaille à un symbole raisonné, méthodique; suivant les exi
gences de sa situation, il niait audacieusement, tantôt ceci, tantôt 
cela, sans se préoccuper si logiquement la négation d'aujourd'hui ne 
contredisait point déjà la négation d'hier ou celle de demain. En 
coordonnant les diverses donnéf's de ses écrits, en dégageant leur 
sens général et en écoutant les paroles échappées à l'inconsidéra
tion, on arrive à reconstruire à peu près son système théologique. 
Le principe des erreurs de Luther est la confusion de la nature et de 
la grâce. De cette confusion, l'aveugle novateur conclut que 
l'homme a été comme anéanti par le péché originel, privé de sa 
raison, de sa volonté et de son libre arbitre. Dès lors, la Rédemp
tion est une œuvre tout extérieure, elle n'a point pénétré notre être 
pour le restaurer; après le sacrifice de Jésus-Christ, l'homme est 
tel qu'il était avant; il est justifié seulement par l'imputation ex
trinsèque des mérites de Jésus-Christ et à la foi ferme qu'il a de 
jouir de cette imputation. Les bonnes œuvres sont donc inutiles 
et sans mérites ; ou plutôt il n'y a pas de bonnes œuvres. Les 
moyens d'institution divine pour aider à en produire, les sacre
ments, le saint sacrifice, la prière sont superflus ; ils ne sont utiles 
que comme moyens d'exciter notre foi à l'imputation des mérites 
rlu Christ. Il faut, par conséquent, rejeter le sacerdoce, écar
ter la hiérarchie de l'Eglise enseignante et ne reconnaitre d'autre 
prêtre que le fidèle. En subissant les déductions logiques de ses né
gations, le soi-disant réformateur aurait abouti à la destruction 
radicale du christianisme; il prédit cet épouvantable résultat et 
recula effrayé, laissant à ses légataires le soin de pousser jusqu'au 
bout son principe. Par une inconséquence heureuse et une volte 
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face qui le sauva provisoirement, Luther créa une église à sa ma
nir're et s'en établit le pontife suprème, conserva trois sacrements, 
garda la présence réelle, mais nia la transubstantiation, adopta la 
communion sous les deux espèces, ôta à la messe son caractère de 
sacrifice et rejeta enfin, comme invention diabolique, la liturgie 
romaine, le culte des saints et de la Sainte-Vierge, le célibat ecclé
siastique, la continence cléricale, les vœux des moines, les ordres 
religieux, le jeûne et l'abstinence. - Luther n'était point philo
sophe et n'aimait pas la philosophie. La fougue de son caractère 
ne se prêtait point à la spéculation; son esprit rebelle à la dialec
tique lui faisait tenir, pour ses plus grands ennemis, Aristote et 
saint Thomas. Les libres penseurs se plaisent cependant à le saluer 

comme leur hiérophante. S'ils entendent qu'il pratiqua la libre pen
sée, ils ne se trompent point; s'ils veulent qu'il en soit l'inventeur 
et le propagateur, c'est une double illusion. La libre pensée est 
aussi ancienne que l'hérésie ; et Luther' l'admettait si peu qu'il 
frappait sans pitié tous ceux qui se permettaient d'imiter ses 
exemples pour lui opposer la contradiction de leurs doctrines per
sonnelles. Luther admettait pour lui-même l'illumination intérieure; 
d'après sa théorie des effets du péché originel, il enseignait le serf
arbitre ; il a un sermon pour prouver que la raison est directement 
opposée à la foi : « La raison, dit il, est la fiancée du diable, une 
prostituée, une galeuse, une· abominable garce, une sale et dégoû
tante p. qu'il faut reléguer dans les latrines. " Bien que Luther ne 
soit point philosophe, son système pourtant suppose une philoso
phie, et çà et là il paraît en professer quelques thèses. Le grand 
rôle qu'il fait jouer à Satan et ses nombreux emprunts aux sectes 
manichéennes, ont fait penser qu'il tenait au dualisme de Manès ; 
son principe du libre examen et sa théorie de la justification sans 
les œu vres conduisent plutôt au panthéisme. Le libre examen anni
hile Dieu dans l'homme et la justification sans les œuvres annihile 
l'homme en Dieu : dans les deux cas, Dieu est tout et l'homme est 
divinisé par inspiration ou par apothéose. - La politique de Lu
ther rell~te les caractères de cette philosophie. En fait, il est très
indifférent à l'ordre public el à la liberté. Si l'intérêt de sa cause 
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l'engage à flatter le peuple, il flatte les classes inférieures et écrit : 
« Etre prince et n'être pas un fieffé coquin, un brigand, me parait 
à peine impossible. » Si le même intérêt réclame qu'il flatte les 
princes, il légitime la bigamie du landgrave de Hesse et écrit : « Au 
paysan, de la paille d'avoine, et, s'il n'obéit pas, faite siffier l'ar
quebuse. » En droit, Luther anéantissant l'Église, conduit au cé
sarisme, à l'omnipotence de l'Etat; par le naturalisme de sa mé
thode et le panthéisme de ses doctrines, il devait s'engouffrer plus 
tard dans l'égoût collecteur du socialisme. De son vivant mêm0, il 
en vit de sanglantes preuves. 

74. Luther est le porte-étendard du protestantisme, le chef d'une 
secte encore considérable : il est bon de s' édifier sur son caractère. 
A voir la prompte et profonde influence qu'il exerc,a, on ne saurait 
lui appliquer sa doctrine et dire que tout était mauvais dans cet 
homme. Luther avait du désintéressement, de la bonté de cœur, de 
la bonhomie dans la vie intime, une sensibilité qu'émouvaient la 
vue d'une fleur, le chant d'un oiseau ou le scintillement d'une 
étoile. Talent facile, mais prime-sautier, sans profondeur, d'une 
logique aventureuse, d'une science indigeste, il ne savait déployer 
dans la discussion qu'une énergie sauvage et vomir les plus gros
sières injures; il faiblissait dès qu'on l'enfermait dans le cercle de 
fer d'une vigoureuse argumentation ou dans les convenances d'une 
discussion modérée, mais savante. Son cœur, encore plus que son 
esprit, avait les défauts de ses qualités. Un tel orgueil l'aveuglait 
qu'il osait s'arroger, dans l'interprétation des Ecritures, l'infailli
bilité qu'il refuse à l'Eglise. A cet orgueil s'ajoutait, par une corres
pondance facile à prévoir, une bassesse qui, suivant les circons
tances, le rendait rampant ou grossièrement fier. Des injures, la 
fureur le poussait à la cruauté; il eut le triste courage d'écrire, au 
sujet des premières victimes de sa révolte : « C'est moi qui les ai 
tuées: » c'était plus vrai qu'il ne l'eût osé dire. Du reste, avec ses 
amis, bon vivant, ami de la bonne chère, facile aux amples liba
tion, regorgeant de fantaisies joyeuses et de bons mots. Quant aux 
mœurs, il était ordurier dans ses propos, facile sur les principes, 
faible dans la résistance, toujours prêt à amnistier le vice ou à s'en · 

Caraot~re 
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amuser. Ses idées, sur l'impossibilité de la continence ounent un 
jour sur la profondeur de sa corruption. Enfin il était ou un im
posteur ou un insensé stupide quand il se posait en notaire de 
Dieu, en plénipotentiaire du ciel près de l'humanité, en Ecclésiaste 
de \Vittemberg, recevant directement ses inspirations d'en haut. 
Ici vient la grande question du miracle de la propagation rapide 
du luthéranisme et des conséquences que l'impiété en tire pour 
énerver l'argument de la propagation du Christianisme, comme 
preuve de sa divinité. Est-il donc vrai que la propagation rapide 
du protestantisme soit la marque d'une assistance divine et que le 
Dieu du Calvaire ail répudié son Eglise, en vue d'épouser les con
sistoires d'hommes mariés qui montent en chair le dimanche pour 
tenir d'honnêtes propos? - Nous répondrons à la question en étu
diant les causes de la prétendue réforme. 

Le grand Frédéric disait: « Si nous réduisons les causes des pro
gr,'s de la réforme à des principes simples, nous verrons qu'en 
Allemagne ce fut l'ouvrage de l'intérêt, en.Angleterre celui de 
l'amour, en France celui de la nouveauté. » Cobbett, qui cite ers 
paroles, les revêt de son emphatique et mordante approbation : 
pourtant elles ne font qu'indiq'.ler, avec une certaine finesse, les 
causrs appai·enies de la réforme. Un événement si subit, si étendu, 
si durable, doit procéder de causes plus profondes, mieux propor
tionnées à sa grandeur. Ces causes sont nombreuses; il est difficile 
de les indiquer toutes, plus difficile encore de marquer à chacune 
sa part d'influence. On ne saurait toutefois sans puérilité, attribuer 
la réforme et la publication des indulgences, aux rivalités de deux 
ordres religieux, aux exc<'s possibles de J.>rédicateurs subalternes : 
ce ne furent là tout au plus que des prétextes ou des occasions. On 
l'attribue, avec plus de vraisemblance, à la corruption des mœurs, 
aux qualités personnelles des réformateurs, à l'appel qu'ils ont fait 
aux faiblesses du cœur et à l'orgueil de l'esprit. Dire que ces causes 
furent sans efficacité serait une inexactitude; mais quand on 
cherche les causes d'un événement, on cherche ses causes p1·em1ères, 
et assurément telles ne furent pas les causes fondamentales du pro
testantisme. La corruption était grande, sans doute ; mais pas aussi 
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grande qu'avant Grégoire VII; plus profonde, en outre, chez les 
réformés que chez les catholiques et <l'ailleurs, dan~ l'Egli~e, si les 
membres se corrompent, la loi reste sans tache; pour remédier à la 
corruption, il faut donc ramener à l'observation de la loi, non la 
pervertir. Les qualités personnelles des réformateurs, la chaude 
éloquence de Luther, la sophistique rusée de Calvin, la politesse 
littéraire de Mélanchthon ne sont, non plus, ni sans précédents, ni 
sans imitateurs; souvent même on a vu des hérésiarques d'un ta
lent supérieur, avec une cause plus simple, obtenir un moindre 
succès. Enfin l'appel aux passions et à l'orgueil n'est que l'éternelle 
répétition des faits et gestes de l'hérésie et, toutes les hérésies n'ont 
pas eu un égal retentissement. Il faut donc descendre plus au cœur 
de la question. Le protestantisme, dit très bien Balmès, n'est qu'un 
fait commun à tous les siècles de l'histoire ecclésiastique, mais son 

importance et ses caractères particuliers lui viennent du temps et du 
lieu où il prit naissance. L'Europe était alors un assemblage de so
ciétés qui avaient eu l'Eglise pour mère et qui trouvaient, dans la 
langue latine, par l'imprimerie, un moyen de facile communica
tion. Ces sociétés, par suite de leur éducation chrétienne, ne pou
vaient tomber dans l'erreur et s'y reposer avec satisfaction; elles 
devaient ou rester dans la vérité catholique, ou embrasser avec fu
reur toute innovation pour retrouver la vérité perdue, sauf à par
courir, dans leurs écarts, toutes les phases de l'erreur possible. Un 
ensemLle de circonstances défay:)rables les prédisposait à accueillir 
l'erreur; d'autres circonstances pouvaient fournir l'occasion de son 
éclat; les bons instincts de la nature humaine devaient déterminer 
son triomphe. C'est le point qu'il faut approfondir. On voit d'avance · 
tout ce qu'il y a d'impiété grossière et absurde à tenir pour provi
dentielle la propagation du protestantisme. Des moines infidèles à 
leurs vœux, qui ,pour justifier leurs désordres, appellent les peuples 
à la révolte, poussent les princes à la confiscation des biens ecclé
siastiques, ôtent au symbole ses mystères, à la loi ses sévérités lé
gitimes et jettent leur pays, par la dissolution du lien politique et 
la ruine des vertus morales, dans un inextricable fouillis d'aven
tures sanglantes: ce seraient là les ouvriers de Dieu! Une telle pré-
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tention révolte la délicatesse. Ces réformateurs, qui prennent, pour 
prototy(2P de perfection, leurs turpitudes personnelles, n'ont rien de 
commun avec les apôtres du Christ. L'histoire ne peut les assimiler, 
avec quelque raison, sans blesser la pudeur, qu'aux farouches pro
sélytes de l'Islam et aux buveurs de sang de 93.- La propagation 
du protestantisme n'est pas une bénédiction, c'est un chàtiment. -
Pour donner une notion exacte et une nomenclature complète des 
causes du protestantisme, nous distinguerons trois sortes de causes: 
Causes p1·éparatoires, causes occasionnelles, causes déterminantes. 

Nous avons indiqué la cause première en di~ant que le trait carac
téristique de cette grande hérésie, c'est qu'elle parut en Allemagne 
et au seizième siècle. Nous trouverions donc les causes prépara
toires de la Réforme : 1 ° dans les guerres du sacerdoce et de l' em
pire; 2° dans les Croisades; 3° dans la multiplicité des Ordres reli
gieux ; 4° dans les disputes de la scolastique ; 5° dans l'issue fâ
cheuse du grand schisme d'Occident ; 6° dans l'imprudente conduite 
des évêques assemblés à Bâle; 7° dans les rigueurs de l'inquisition; 
8° dans les désordres perfidement exploités de la cour de Rome; 
9° dans l'abus des Indulgences; 10° dans l'ignorance des popula
tions. Les causes préparatoires de la réforme se prenaient dans le 
passé, les causes occasionnelles se tirent du présent : les causes 
préparatoires n'étaient autres que ces événements où l'humaine fai
blesse avait trouvé des motifs de haine, les causes occasionnelles 
sont cet ensemble de circonstances qui accélèrent le triomphe de la 
réforme en fournissant aux vieilles haines des moyens de se coaliser 
et d'agir. En ce sens, on peut indiquer, comme causes occasion
nelles, tous les faits actuels qui favorisent l'essor du protestan
tisme. Pour ne pas excéder en détails, nous signalons : 1 ° l'inven
tion de l'imprimerie, 2° la renaissance des lettres latines et 
grecques, 3° la lutte entre l'aristotélisme et le platonisme; 4° la si
tuation générale de l'Allemagne et de la chrétienté. Enfin nous in
diquons, comme causes déterminantes du protestantisme : 1° l'in
dépendance absolue en matière de foi; 2° l'absence de contrainte 
dans le contentement de ses passions ; 3° l'impuni té accordée aux 
clercs incontinents; 4° le moyen, concédé aux princes, de satisfaire, 
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sans trop de honte, leur cupidité, en s'emparant des biens ecclé
siastiques. L'argument qui forme, en faveur de la religion catho
lique, un fait probant de sa divinité, ne se tire pas du fait lui-mème 
de la diffusion, mais du but atteint et des moyens employés pour y 
parvenir. Luther poursuit un but opposé, par des moyens diamé
tralement contraires ; il n'est pas le réformateur de la religion ni de 
l'Eglise, puisqu'il supprime l'Eglise et n'est que le corrupteur de la 
vieille religion. Luther est le Mahomet de l'Occident; sa parole est 
un glaive de feu, elle appelle à son secours le glaive du prince. On 
ne dit pas : Crois ou meurs I mais bien : Nous avons le droit de 
nous maintenir et de nous défendre par la force. Il n'y a là rien 
d'Evangélique; il n'y a rien non plus d'Evangélique dans les doc
trines. L'Allemagne l'a si bien compris qu'elle a répudié depuis 
longtemps les doctrines personnelles de Luther. 

§. IV LE PROTESTANTISME EN SUISSE, 

L'abîme invoque l'abîme. La tempête déchainée sur l'Allemagne 
par la révolte de Luther entraîne dans ses tourbillons la vieille 
terre de l'Helvétie ; Zwingle se dresse en rival du docteur de Wit
temberg; le protestanti~me s'établit en Suisse et produit, en Suisse 
comme partout, les divisions et la guerre civile. 

75. D'après une vieille tradition, une famine aurait obligé six 

mille hommes à émigrer de Scandinavie avec leurs familles et leurs 
troupeaux. Ces émigrants du nord s'arrètèrent dans les vallées de 
l'Helvétie et formèrent, après leur conversion au Christianisme, une 
église autour de laquelle se groupa une bourgade nommée Schwitz. 
La multiplication des familles amena la multiplication des églises: 
la foi suivit la population dans ses conquêtes. Sous l'inspiration de 
la foi et de l'intérêt, chacune des vallées d'Uri, de Schwitz, d'Un
terwald se déclara indépendante au regard de l'étranger, tout en 
restant unie aux autres, par un lien fédéral. Suivant le droit chré
tien du moyen age, en i:.!40, ces peuplades se recommandèrent à 
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la protection du Saint-Empire et conservèrent cependant la libre 
élection de leurs magistrats. Albert d'Autriche, jaloux du pouvoir 
absolu, voulut convertir en souveraineté son droit de patronage. 
Celle prétention provoqua la résistance des Suisses: telle fut, dans 
son organisation défensive, l'origine de la confédération helvétique. 
Albert, déchu de ses prétentions par la force, voulut arriver au 
même but par la ruse; il envoya, dans les cantons, l'intendant Ges
sler. Ce Gessler, comme tous les valets de la tyrannie, se permit 
toutes sortes d'exactions el d'injures, il exaspéra les montagnards. 

Une nuit de Saint-Martin, trente conjurés, ayant à leur tête \Verner 
de Stein, Walther d'Uri et Arnold d'Unterwald, jurèrent, sur les 
bords du lac de Lucerne, de sauver leur liberté sans verser de 
sang. L'occasion de tenir ce serment ne tarda pas à se présenter. 
Gessler avait fait élever, sur un poteau, le chapeau ducal d'Autri-,. 
che, avec obligation de le saluer pour reconnaître la suprématie de 
!'Empereur. Un des conjurés s'y refusa: c'était Guillaume Tell, im
mortalisé par le génie de Schiller. Condamné pour son refus d' obé
issance à abattre,sur la tête de son jrune fils, une pomme avec une 
flèche, Guillaume abattit à distance celle pomme et dit au tyran: 
« Si j'avais louché mon fils, je te réservais cette autre flèche. n On 
le charge de chaines, on le jette dans une barque sur le lac de Lu
cerne. Soudain s'élève la tempête qui rend nécessaire le concours 
de Tell; Tell s'échappe el tue peu après Gessler au fond d'un ra
vin. L'an 1308, les conjurés s'emparent de plusieurs châteanx, al
lument des signaux sur les montagnes, chassent les intendants de 
l'empire et assurent ainsi l'indépendance de la patrie. - A la mort 
d'Henri de Luxembourg, Louis de Bavière et Frédéric d'Autriche se 
disputaient le trône: les Suisses se déclarèrent pour l'un des deux. 
Pour se venger de celte préférence, l'autre leur fit la guerre. Les 
Suisses ne pouvaient ni l'emporter par le nombre, ni lutter à armes 
égales; les difficullés du terrain les sauvèrent. Les glorieuses vic
toires de Morgarten, de Sempach repoussèrent à jamais les lenta
livtis de l'Autriche. La confédération s'affermit et s'accrut d'autant: 
Lucerne y entra en 1332, Zurich et Glaris en 1351, Zug et Berne 
en 1352, Saint-Gall en 1405, Fribourg en 14 78; Dâle, Schaffouse et 
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Appenzell en 1501. Tel fut le premier noyau, tels furent les pre
miers développements de la Confédération Suisse. 

76. L'ennemi du dehors vaincu, la Suisse eut à remporter une 
plus difficile victoire: elle dut se vaincre elle-mème en s'élevant au 
dessus de ses divisions. La Suisse était un pays de foi ; cette foi 
fut, pour elle, la grâce du salut. Pour assurer la victoire contre ses 
propres infirmités, Dieu donna à la Suisse un saint, dont le sque
lette se voit encore au pays d'Unterwald, sous l'autel de Saxlen, le 
Frère Klaus, autrement le bienheureux Nicolas de Flüe. Nicolas 
était né dans une de ces vallées solitaires, dont le silence n'est inter
rompu que par le bruit des clochettes et le murmure des torrents. Sa 
jeunesse fut vertueuse, austère même. Appelé à l'honneur de dé
fendre son pays, il portait, d'une main, l'épée, de l'autre, le chape
let; aussi mérita-t-il, par son courage, une médaille d'or. Au sortir 
de la milice, Nicolas épousait une vertueuse jeune fille qui le rendit 
père de dix enfants. Quand il eut accompli bravement et fidèlement 
ses devoirs d'époux, de père et de bon citoyen, il eut des visions 
qui l'appelaient dans la solitude. De leur plein consentement, Nicolas 
quitta donc son épouse, ses enfants et son vieux père, qu'il laissait 
d'ailleurs dans l'aisance. Au moment où il s'éloignait de son pays, 
une vision le ramena au Melchthal près des siens; il y vécut pen
dant vingt ans sans autre nourriture que !'Eucharistie. Ce miracle 
permanent et les grandes vertus qui l'accompagnaient appelèrent 
bientôt la foule. Frère Klaus fut visité par des pélerins de tout 
rang, leur donna des consolations, prodigua à ses compatriotes les 
utiles conseils et annonça même la révolution religieuse du xv1• 
siècle. Cependant la Suisse était menacée une seconde fois dans son 
existence politique, par un prince dont le génie aventureux ne doit 
pas faire oublier les grandes vues, Charles le Téméraire. Les vic
toires de Granson et de Morat écartèrent le péril. Pour partager le 
butin et admettre dans la Confédération, Fribourg et Soleure, les 
Suisses tinrent à Stanz une assemblée. L'irritation était à son comble, 
on allait se séparer ;iour éviter les colli:'ions, quand le curé de Stanz 
prononça le nom du frère Klaus. L'ermite fut mandé ; sa présence fit 
une impression si profonde que ses paroles ramenèrent les esprits à 
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la concorde. La Suisse, arrêtée sur le bord de l'abime par l'interven
tion du bienheureux continua à se montrer par sa foi, digne de la 
liberté. Six ans plus tard mourait Nicolas de Flüe; un deuil uni
versel accueillit la nouvelle de sa mort. Cette sainte vie a été 
pieusement écrite par Guido Goerrès. 

77. Durant la décadence du moyen âge, la Suisse suivit le mou
vement général. La foi ne garda point sa ferveur première, les 
m œurs, par la diminution de la foi, perdirent de leur pureté ; et, 
suivant la loi fatale,qui rend l'ordre politique solidaire de l'état des 
mœurs, les liens qui unissaient les cantons se relachèrent. La con
fédération, dans un pays divisé par la configuration même du sol 
et séparé par ses origines en cantons distincts, est la forme natu
relle de la coexistence sociale. Mais plus la division règne dans les 
formes, moins elle doit prévaloir dans les convictions : autrement 
les esprits divisés, aggravant les divisions de la nature et des insli
tulions, poussent tout à l'anarchie, c'est-à-dire à la ruine. La foi 
avait élé en Suisse le premier, le plus puissant, presque le seul 
gage de l'unité. La foi lui avait donné, à ce patriarcal et loyal 
pays, ce qu'elle donne partout, l'union des esprits dans un même 
symbole, l'union des cœurs sous une même loi, l'ardeur du patrio
tisme fondé sur l'honneur des vertus et la sincérité de la foi ; par 
là, le catholicisme avait assuré à la famille et à la société, ce 
bien-être sévère et cet ordre scrupuleux, qui avaient fait de la 
Suisse la patrie de l'honneur, de la bravoure et de la liberté. En 
perdant l'unité de sa foi, il faut voir ce qu'a gagné la libre Hel
vétie; il faut voir plutôt ce qu'ont perdu ces populations heureuses 
et fières, en ouvrant, à Zwingleles portes de Zurich, à Haller, celles 
de Berne, à Calvin, celles de Genève. « Toute l'histoire de la Suisse, 
dit Louis de Haller, n'est, depuis la réforme protestante, que le 
triste, mais fidèle tableau de la division des esprits, suite inévi
table de la rupture du lien spirituel. Car la face extérieure du 
monde, l'ordre ou le désordre matériel n'est et ne sera jamais au
tre cJJOse que le reflet ou l'expression fidèle de l'état des esprits, 
dee doctrines dominantes, des idées vraies ou fausses, parce que 
les hommes n'agissent que selon leurs croyances, et pour réaliser 
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ce qu'à tort ou à raison ils croient juste et utile. La communauté 
des principes et des sentiments forme et formera toujours le lien 

primordial, le lien fondamental entre les hommes; lien spirituel 
toujours présupposé jusqu'à un certain point, et sans lequel toutes 
les autres relations sociales sont à peine concevables ou ne tardent 
pas à être rompues. En effet, avec des principes diamétralement 
opposés sur le vrai et le faux, sur le bien et le mal, il ne peut exis
ter, entre les hommes, aucune confiance intime, aucune véritable 
paix ; tout au plus vern-t-on de temps à autre des trèves passa
grres amenées par la lassitude ou par la crainte de plus grands 
maux. C'est pourquoi aussi en Suisse la division religieuse fut la 
source impure, la mère et la racine de toutes les autres divisions. 
L'esprit du protestantisme, comme de nos jours l'esprit du siècle, 
passa dans toutes les affaires et produisit à chaque instant, des 
chocs et des conflits. Son triomphe devint l'unique but, la r,'gle 
suprême, avouée ou non avouée de la politiqué des cantons pro
testants. Il pervertit chez eux toutes les idées saines, et ne les en

gagea qu'à de funestes mesures; car quiconque, dans un point ca
pital, s'est une fois écarté du vrai, est toujours et partout, même 
sans le vouloir, entraîné d'une erreur à l'autre et finalement poussé 
dans l'abîme•. n 

78. Le premier révolutionnaire de la Suisse en matière de reli- UlricJ,. 

gion fut Ulrich Zwingle. Né én 1484 à Wildhausen, au comté de z,ingle. 
Toggensbourg d'un simple paysan, Ulrich Zwingle avait étudié à 

Bàle, à Berne et, en dernier lieu, à l'université de Vienne. Dans ses 
études, il avait manifesté beaucoup de goût pour les classiques 
païens, fort peu pour la théologie. Sans profondeur et même sans 
capacité réelle pour la spéculation, il était toutefois homme de ta-
lent, d'un esprit subtil et d'une éloquence distinguée. Après avoir, 
comme aumonier, suivi les Suisses à Novare et à Marignan, il se 
fit graduer et devint successivement, jeune encore, curé de Glaris, 
puis d'Einsiedlen. En 1516, quand le franciscain Bernardin 
Samson vint prêcher les indulgences de Zurich, Zwingle, ne put_ lui 

• 1 Histoire de la Révolution religieuse, p. ,05. 
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pardonner de prélever des aumônes sur les revenus précaires que 
les Suisses tiraient de la culture des champs: il prêta, au prédica
teur apostolique, des torts absurdes, pour se fournir une gracieuse 
occasion de le combattre. Zwingle cédait aux instincts vulgaires et 
aux passions secri;tes des pseudo-réformateurs de la Saxe : il se 
vante toutefois de les avoir prévenus. Apn's la guerre aux indul
gences, il fit la guerre aux reliques; puis demanda, à l'évèque de 
Constance, la réforme de l'Église surtout dans les supérieurs, ainsi 
que la proscription des moines. Enfin, un beau jour, à l'une des 
grandes fêtes d'EinsiPdlen, il commença à prêcher le pui· Evangile 
et déclara, au grand scandale de ses auditeurs,que Dieu ne résidait 
pas dans les temples. Dans son commerce avec la Bible, Zwingle 
avait cherché plutôt à satisfaire son esprit curieux que sa piété et 
sa foi. En suivant ses fantaisies, il s'était fait un système de mysti
cisme où la pensée seule devait agir, rejeter tous les emblêmes et 
ne demander plus la vérité qu'au texte décoloré de la lettre. Cette 
pente devait le mener promptement aux abîmes. Détracteur des re
liques et des indulgences, il rejeta les pélerinages, les images, le 
purgatoire, le célibat,et de ruine en ruine, en vint à rejeter la pré
œnce réelle. A la suite d'un songe, où lui était apparu un être sans 
couleur, noir ou blanc, on ne sait pas bien, il avait abandonné l'en
seignement séculaire de son église, pour une fantasque interpréta
tion qui tuait cette lettre même dont il était venu restituer la su
prématie. L'autorité catholique devait le céder, non-seulement à la 
raison individuelle, mais à des rêves: il est difficile de pousser plus 
loin les puérilités de l'individualisme. En I520, il obtint du con
seil de Zurich qu'on prêcherait purement l'Evangile dans le can
ton. En i522, il établissait dans un écrit public: « Que l'Evangile 
seul est une autorité irrécusable, àlaquelle il faut recourir pour ter
miner les incertitudes et décider toutes les disputes, et que les déci
sions de l'Église ne peuvent être obligatoires, qu'autant qu'elles sont 
fùndées sur l'Evangile. Pendant que Zwingle composait ce traité, la 
diète de Baden ordonnait l'arrestation d'un curé de village, qui avait 
péché les nouvelles doctrines et l'enfermait dans les prisons de l'é
vêché de Constance. Le soi-disant réformateur, voyant les cantons 
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peu favorables aux innovations téméraires, sollicita des gouverne
ments et de l'évêque, un laisser-passer. L'évèque défendit toute 
discussion publique ; le grand conseil, au contraire, décida que le 
25 janvier 1523, s'ouvrirait un colloque ou chacun désignerait les 
opinions qu'il regardait comme hérétiques et les combattrait l'Evan
gile à la main. Zwingle compqsa soixante-sept articles et demanda 
qu'on le convainquit d'hérésie. C'était une demande singulière, peu 
susceptible d'une réponse, en rejetant la tradition et l'autorité reli
gieuse et en déférant à la décision de l'autorité laïque. Convaincre 
a d'ailleurs deux sens: l'un qui consiste à donner de bonnes rai
sons; l'autre qui se borne à les accepter. Avec des esprits orgueil
leux, rebelles, d'ailleurs peu solides et peu instruits, la difficulté 
n'est pas de déduire des arguments, mais de les faire trouver bons 
à l'adversaire. La dispute eut lieu entre Faber, grand vicaire de 
Constance et Zwingle ; Zwingle parla beaucoup ; les bons bour
geois du conseil déclarèrent qu'il n'était pas convaincu d'hérésie et 
qu'il conti:rnerait de prêcher. Cette décision contraire aux princi
pes de la foi catholique et même de toute foi, révolta les catholi
ques et assura le triomphe de la révolte qui ne cessa de se fortifier 
chaque jour par de nouveaux écrits. Cependant les offices se fai
saient comme de coutume, lorsque parut un écrit très violent intitu
lé: Jugement de Dieu contre les images. Les têtes ardentes en furent 
exaltées ; un cordonnier, nommé Simon Hottinger, en compagnie 
de quelques fanatiques, renversa un crucifix à la porte de la ville. 
Le 28 octobre 1523, on s'assembla de nouveau pour examiner si le 
culte des images était autorisé par l'Evangile et s'il fallait conserver 
ou abolir la messe. Après trois"jours de disputes, on se sépara sans 
conclure ; mais le 15 janvier l.52 i, après une nouvelle conférence, 
la messe fut abolie ; le sénat et le peuple de Zurich montrèrent la 
plus grande déférence aux opinions de Zwingle. En 1525 seulement 
le jour de Pâques, la messe fut remplacée par la cène. Il avait été 
aussi question du célibat; Zwingle prouva qu'il n'avait pas rle fon
dement dans l'Évangile, et lui qui s'était précédemment fait chasser 
<l'Einsiedlen à cause de ses relations criminelles avec une femme 
perdue. Pour mettre sa conduite en harmonie avec ses thèses, 
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épousa Anne Reinhard, veuve d'un magistrat de laquelle il eut un 
fils. Dans le même temps, il s'occupa de réformer le chapitre de 
Zurich, l'abbaye de Fraumünster et les ordres mendiants. Réformer 
voulait dire prendre les biens et disperser les personnes, genre de 
réforme emprunté aux voleurs et aux séditieux, méthode que nous 
verrons, jusqu'à nos jours, fidèlement suivie par tous les sectaires 
de la révolution. Sur ces entrefaites, les anabaptistes pénétraient 
en Suisse et le pape de Wittemberg commençait à anathématiser 
!'Ecclésiaste de Zurich. De là plusieurs conférences. 

79. La veille de sa passion, après la cène, Jésus prit du pain, le 
bénit, le rompit et le donna à ses apôtres en leur disant : « Ceci est 
mon corps qui sera livré pour vous ; " puis prenant le calice, il le 
bénit et ajouta : « Buvez-en tous, ceci est mon sang, le sang de la 
nouvelle alliance, qui sera répandu pour la rémission des péchés. ,, 
C'est la tradition unanime et constante de toutes les églises, c'est la 
doctrine invariable des apôtres, des martyrs, des pères, des théolo
giens et des saints, que Jésus-Christ est réellement présent dans 
!'Eucharistie, et que le Dieu qui changea l'eau en vin aux noces de 
Cana, change dans le sacrement la substance du pain et du vin, au 
corps et au sang de Jésus-Christ. En 1524, Carlostadt rejetant cette 
tradition, prétendit qu'en prononçant les paroles de l'institution eu
charistique, Jésus n'avait pas appliqué ceci au pain, mais à son corps. 
Vers le même temps, Zwingle, au lieu de dire ceci est, disait ceci 
signifie mon corps. Swenckfeld retournait ia proposition et disait : 
mon corps est ceci; Campanus donnait une autre exégèse et Mé
lanchthon, pour sa part, en eut jusqu'à sept sur ces trois mots : 
Hoc est corpus. En dégageant la question des arguties de la sophis
tique et des inventions de l'amour-propre, il n'y a ici que deux sens 
vraiment opposés: Ou le Christ est réellement présent ou il n'a 
qu'une présence figurative. Luther tenait pour la présence réelle, 
Zwingle ne croyait qu'à la figure. Il fut sensible à Luther de voir, 
non plus des particuliers, mais des églises entières se soulever con
tre ses réformes. !)'abord, il traita avec ménagement les rebelles, 
puis s'emporta avec beaucoup de violence contre Zwingle. Tout 
était sens dessus dessous dans le protestantisme : les uns tenaient 
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pour Zurich, d'autre pour Wittemberg. Le landgrave de Hesse pré
vit leur maux que pouvait entraîner ce dissentiment et proposa un 
colloque à Marbourg en !527. Ces nouveaux apôtres qui préconi
saient tous le sens privé, la lecture individuelle de la Bible, sont 
toujours sur les chemins pour ~e rendre à des synodes destinés sans 
doute à leur a~surer ce que le libre examen ne peut leur offrir. Lu
ther avait toujours été très frappé de la clarté des paroles de l'ins
titution eucharistique, comme si Dieu, dit Bossuet, ne permettait 
pas toujours aux novateurs d'affliger, autant qu'ils le veulent, la 
Sainte Éghse. Luther y avait bien mis un peu du sien ; il disait que 
le Christ était dans le pain, sans le pain, avec le pain ; mais il était 
profondément convaincu et voulait faire partager à Zwingle sa 
conviction. Pour emporter d'assaut l'opposition de Zwingle, Luther 
citait les Bibles hébraïques, grecques, latines, allemandes; il ap
puyait sur les traditions, sur le sens obvie, sur tous les arguments 
de l'Église. Et comme on lui opposait cet accord : « Niez donc alors 
!'Écriture, dit-il, car nous l'avons rccue de la papauté l ridicule fo
lie l Le Christ parmi les Juifs, trouva des Scribes et des Pharisiens, 
et il ne rejeta pas tout ce qu'ils enseignaient. Avouons que dans le 
papismr, il y a des vérités du salut, oui, toutes les vérités du salut 
dont nous avons hérité ; car c'est dans le papisme que nous trou
vons les vraies Écritures, le vrai sacrement de l'autel, les vraies 
clefs qui remettent les péchés, la vraie prédication ' du vrai caté
chisme, qui renferme !'Oraison dominicale, les articles de foi, les 
dix préceptes, etj'y ajoute tout le vrai christianisme•. » Noble aveu 
qui devrait nous réjouir, si demain, placé en face des catholiques, 
Luther ne reniait pas les paroles dont il foudroie Zwingle. La théorie 
rationaliste du Zuricois offrait le double avantage de ne pas froisser 
Jps sens et de blesser plus profondément le dogme catholique. De plus, 
Zwingle, devant Luther, avait, sur lui, ces deux autres avantages, 
de s'appuyn sur son sens propre et d'imiter le premier rebelle dans 
sa rébellion, avec cette circonstance aggravante, que Luther s'était 
réyolté contre toute l'ltglise et que Zwingle, en somme, ne se révol-

1 Opera luth, german. fol. 408, Jena,. 
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tait que contre son semblable. Le colloque ne pouvait donc aboutir 
à un accord; il n'aboutit qu'à constater l'opposition des sentiments 
et à exaspérer les vieilles haines. Chaque parti chanta victoire ; 
chaque parti accabla d'outrages la partie adverse. Nous nous las
sons de citer ces grossirretés de langage qui voile nt trop peu le dé
faut de doctrine et l'absence de vertu. Mais on ne se lasse pas d'ad
mirer ces hommes qui, battus sur leur propre terrain, en contra
diction avec leur propre principe, divisés sur les Écritures, essairnt 
de se mettre d'accord avec les Pères et finissent par l'appel au bras 
séculier. La voilà cette parole de Dieu qu'ils invoquent, signe pour 
Zwingle, réalité pour Luther, trope aux yeux d'OEcolampade, chair 
au sens de Mélanchthon : parole double, charnelle et spirituelle, 
figure multiple, synecdoche et métaphore; appelez-en donc au 
Verbe de Dieu qui cache deux sagesses, qui produit, dans son unité, 
deux symboles. Faites donc descendre le Saint-Esprit, pour révéler 
à Zwingle, un mythe que Luther traite de satanique et à Luther une 
intP,rprétation que Zwingle regarde comme un damnable anthropo
morphisme ! Et si la réforme abandonne !'Écriture pour invoquer 
saint Fulgence ou saint Augustin, n'est-ce pas, comme ils l'ont tant 
dit, une lettre morte, faillible, puisqu'elle vient des hommes? Si 
vous élevez cette lettre humaine aussi haut que la lettre divine, 
vous la trouvez également une et double, puisque Luther et Zwin
gle en tirent des conclusions contradictoires. Luther, pour se met
tre à l'abri des exégèses sacramentaires, en appelle à l'autorité : 
« Depuis l'institution du christianisme, dit-il, l'Église n'a jamais eu 
d'autre doctrine, et son témoignage constant et uniforme doit vous 
suffire. Il y a danger à s'élever contre la voix, la croyance et les en
seignements de la sainte Église, qui, depuis seize siècles, n'a jamais 
varié sur ce dogme. Douter, qu'est-ce donc, sinon cesser de croire 
à l'Église, les condamner comme menteurs, elle et le Christ lui
même, et les apôtres, et les prophètes? N'est-il pas écrit : Voici que 
je suis avec vous tous les jours jusqu'à la consommation des siè
cles; et dans saint Paul : La maison de Dieu est l'Église du Dieu 
vivant, la colonne et la base de la vérité. Je pense donc, puisque la 
dispute s'éternise, qu'il faut imposer silence aux dissidents; et ce 
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n'est pas moi seulement qui vous donne ce conseil, mais l'Esprit
Saint par la bouche de l'apôtre : « Évitez celui qui est hérétique, 
apr~s l'avoir averti une ou deux fois: sachez que quiconque est en 
cet état est perverti et qu'il p~rle comme un homme qui se con
damne lui-même par son propre jugement 1 • » 

80. En 1530, Zwingle envoyait à la diète d' Augsbourg, la confes
sion des Suisses, où il explique nettement: « Que le corps de Jésus
Christ, depuis son ascension, n'était plus que dans le ciel et ne pou
vait être nulle part; qu'à la vérité, il était comme présent à la cène 
par la contemplation de la foi, et non pas réellement, ni par es
sence. » La même année, il adressait à François I", une confession 
de foi, où, devenu païen, il professait croire à l'Olympe: « Cessons, 
dit-il, de poser des bornes à la miséricorde divine; pourmoi,je suis 
persuadé que, dans cette réunion céleste de toutes les créatures ad
mises à contempler la gloire du Très-Haut, vous devez espérer de 
voir rassemblés tout ce qu'il y a eu d'hommes saints, coura
geux, fidèles depuis le commencement du monde .... Vous y verrez 
Hercule, Thésée, Socrate, Aristide, Antigone, Numa, Camille, les 
Scipion. Vous y verrez vos prédécesseurs. » « Qui jamais, s'écrie 
Bossuet, citant ce passage, s'était avisé de mettre ainsi Jésus-Christ 
pêle-mêle avec les saints, et à la suite des patriarches, des prophè
tes, des apôtres et du Sauveur même, jusqu'à Numa, le p~re de l'i
dolâtrie romaine ; jusqu'à Caton qui se tua lui-même comme un fu
rieux; et non-seulement tant d'adorateurs de fausses divinités, 
mais encore jusqu'aux dieux et jusqu'aux héros, un Hercule, un 
Thésée qu'ils ont adoré. Je ne sais pas pourquoi, il n'y a pas mis 
Apollon ou Bacchus et Jupiter même : s'il en a été détourné par 
les infamies que les po~tes lui attribuent, celles d'Hercule étaient
elles moindres. Voilà de quoi le ciel est composé, selon ce chef du 
second parti de la réformation ; voilà ce qu'il a écrit dans une con
fession adressée au plus grand des rois de la chrétienté ; et voilà 
ce que Bullinger, son successeur, nous donne comme le chef-d'œu
vre el comme le dernier chant de ce cygne mélodieux 2 • » Cepen-

1 MKNZEL, Nouvelle histoire des Allemands, t. I, p. 263. 
J Ri.,toire des Variations, liv. n. 
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dant les hostilités fermentaient entre les catholiques et les protes
tants ; suspendues depuis deux ans par une trêve, elles éclat<'!r~nl 
en 1531. En présence de la guerre, Zwingle demanda sa retraite et 
sollicita du moins l'exemption d'entrée en campagne. Zwingle re
çut du sénat l'ordre d'accompagner les troupes; il fut blessé sur le 
champ de bataille et fut achevé d'un coup d'épée par un soldat ca
tholique.« C'était, dit encore Bossuet, un homme hardi et qui avait 
plus de feu que de savoir. 11 y avait beaucoup de netteté dans son 
discours et aucun des prétendus réformateurs n'a expliqué ses pen
sées d'une manière plus précise, plus uniforme, plus suivie, mais 
aussi aucun ne les a poussées plus loin, ni avec autant de hardiesse.» 
Luther avait dit avant Bossuet: « Jamais il ne s'est élevé une héré
sie plus infâme que celle de Zwingle ; il faut que moi ou Zwingle 
soit au diable. » Nous croyons qu'il les a pris tous les deux et pour 
le mème crime. Quant à leurs fantaisies respectives, si Zwingle est 
plus radicaJ, l'aridité de son système devait entraîner prompte
ment sa secte à la perte de tout sens religieux. On a publié en qua
tre volumes in-folio les OEuvres de Zwingle : elles se composent de 
controverses et de commentaires des Écritures, soi-disant si clairs, 
qu'ils éprouvent tous le besoin de les expliquer et de se battre. « Il 
paraît, dit Richard Simon, assez simple dans ses Commentaires sur 
la Bible et peu exercé dans l'étude de la critique. Bien que plus mo
deste que Luther et Calvin, il ne laisse pas d'avoir les mêmes dé
fauts qu'eux et de suivre leurs préjugés 1• " 

81. Dans sa révolte contre l'Église, Zwingle avait un lieutenant, 
OEcolampade. Jean OEcolampade était né en 1482, à Weinsberg, 
dans la Franconie. Son véritable nom était Hauschein, qui signifie 
lumière domestique; il le changea en celui d'OEcolampade qui, en 
grec, offre le même sens. Ses parents le destinaient d'abord au 
commerce, puis à la jurisprudence ; son penchant à la théologie 
l'emporta. Après ces cours ordinaires, il étudia l'hébreu et le grec 
sous Reuchlin, puis s'exerça au ministère de la prédication. L'amour 
de la retraite et le désir de suivre plus librement sa passion pour 

' Histoire critique du Nouveau Testament, chap. xu. 
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l'étude, le fit entrer dans un monastère de !'Ordre de sainte Bri
gitte, près d'Augsbourg; l'amour, les nouveautés germaniques l'en 
fit bientôt sortir. En 1522, il obtenait à Bàle une chaire de théolo
gie, puis une cure; dans ses sermons, il attaquait les dogmes ca
tholiques ; pour mieux montrer son orthodoxie protestante, il se 
maria, lui, vieux moine, à u~e jeune veuve. Erasme, son ancien 
ami, qu'il avait aidé dans ses travaux sur le Nouveau Testament, 
se plaignait de ne plus trouver en lui la même candeur qu'autre
fois ; il le railla sur son mariage : « Tous ces grands mouvements, 
lui écrivait-il, aboutissent à défroquer quelques moines et à marier 
quelques prêtres. La réforme n'est qu'un drame tragi-comique, dont 
l'exposition est imposante, le nœud sanglant et le dénouement heu
reux. Tout finit par un mariage. » OEcolampade prit part à la 
grande querelle entre Luther et Carlostadt et publia, en 1525, un 
traité où il se déclare pour Zwingle contre l'apôtre de la Saxe. Dès 
lors, dans tous les conflits théologiques, OEcolampade fut le second 
de Zwingle comme Mélanchthon l'était de Luther : chacun de ces 
lieutenants avait plus de modération et de sagesse que son chef ; 
ils étaient aimés et auraient désiré que leurs maîtres le fussent ; 
mais Luther ne voulait point d'égal, ni Zwingle de supérieur. /)ac
cord provisoire qu'ils avaient négocié, n'aboutit qu'à une plus écla
tante rupture. Tout le reste de la vie d'OEcolampade fut employé à 
prêcher, à enseigner, à écrire et à disputer, tantôt contre les pro
testants, tantôt contre les docteurs catholiques ; mais sans éclat et 
surtout sans crédit. Les théologiens de Paris l'avaient accusé de 
faux dans sa traduction de saint Jean Chrysost6me ; il ne put se 
laver de cette accusation, et les libraires refusèrent de mettre son 
nom sur un livre, dans la crainte d'en faire tomber la vente. OEco
lampade mourut en 1531, jeune comme Zwingle, consumé par la 
douleur que lui causaient les tristes résultats de la réforme. On a de 
lui des Commentaires et des lettr-es, sans importance et sans inté
rêt. - C'est à la présence d'OEcolampade que Bâle dut sa défection. 
Le conseil avait rendu un édit favorable aux novateurs. On se bat
tit dans les rues ; la bourgeoisie se rua sur les magistrats catholi
ques ; les instruments de l'idolâtrie, comme on disait, furent ren-
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versés ; et le chant des psaumes en allemand remplaça, dans les 
temples, le saint sacrifice de la messe. Au lieu de réformer, le pro
testantisme déformait et supprimait: c'était une corruption et comme 
une vaste entreprise de ruines, spécialement acharnée contre les 
monuments catholiques. L'Islam protestant n'a guère fait moins de 
mal en Europe que Mahomet en Orient. 

82. Après Zurich et Bâle, c'est le tour de Berne. Jusqu'en 1522, 
les Bernois avaient fermé l'oreille aux nouvelles doctrines, quoi
qu'elles eussent déjà troublé une partie de la Suisse. En 15f8, Berne 
avait bien reçu le prédicateur des indulgences; de plus, Berne de
mandait au Pape la confirmation de ses privilrges, non que cela 
fut rigoureusement nécessaire, mais parce que, dans son humble 
respect pour le souverain pontife, elle attribuait, au chef de l'Eglise, 
la plus haute autorité pour confirmer les pactes et les promesses. 
Un peu plus tard, Eerchtold Haller, d'Aldigen en Souabe, chanoine 
et prédicateur, favorisé par Nicolas de Watteville, fils de l'avoyer 
et prévot de l'Eglise collégiale de Berne, commençait à y prêcher 
les principes luthériens. Zwingle, parfait hypocrite, lui recomman
dait les tempéraments : « Allez tout doucement dans l'affaire, lui 
écrit-il; ne jetez d'abord à l'ours qu'une seule poire aigre parmi 
plusieurs douces, ensuite deux, puis trois et s'il commence à les 
avaler, jetez-lui en toujours davantage, aigres et douces, pêle
mêle. Enfin videz le sac tout-à-fait, molles, douces, dures, aigres et 
crues, il les dévorera toutes et ne permettra plus qu·on les lui ôte.» 
En effet, Haller ne fut d'abord appuyé que par quelques conseillers 
et par plusieurs bourgeois. En 1523, le conseil de Berne publia un 
édit portant qu'il fallait prêcher l'Evangile librement, publiquement 
et manifestement. Ce n'était qu'une invite à la sourdine. Les pré
dicateurs n'y trouvrrent qu'un motif pour se réfuter en chaire, les 
uns soutenant qu'ils ne prêchaient que la pure parole de Dieu, les 
autres assurant le contraire. Qui devait-on croire? D'après l'an
cienne croyance, c'était au Pape à décider; d'après la nouvelle, 
c'était au magistral de chaque canton ou à quelques bourgeois tur
bulents. Un ordre d'exil porté contre Haller, fut révoqué, et Haller 
fut invité à ne pas répondre à une citation de l'évêque ; sur ses en-
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trefaites quelques religieuses d'Argovie demandèrent à sortir du cou
vent sous ce prétexte que, dehors, elles pourraient mieux vivre 
à leur convenance. Après quelques façons, le conseil leur permit de 
sortir, pourvu que leurs parents y consentissent. Aussitôt Agnès de 
Mulissen épousa Sinner, le gardien du couvent; Catherine de Bons
tetten se maria à Guillaume dè Diesbach et Clara Muy en fit autant 
avec Nicolas de Watteville, prévôt de la collégiale de Berne. La 
même année, le conseil défendait à l'évêque de Lausanne de visiter 
son diocèse sur le territoire de Berne : d'une part, on se plaignaii" 
des abus; de l'autre, on ne permettait pas d'y remédier. Le 26 jan
vier l.524, les plénipotentiaires des douze cantons rendaient un édit 
contre les réformateurs et s'engageaient unanimement à maintenir 
la religion catholique, priant Zurich de ne point passer outre à la 
défense. La semaine après Pàques, les évêques de Constance, de 
Bàle et Lausanne, par une lettre collective, avertissaient les douze 
cantons que si les novateurs secouaient le joug des supérieurs ec
clésiastiques, ils ne tarderaient pas à en faire autant pour les supé
rieurs civils. A la même date, Berne avait maintenu les jeûnes du 
carême et destitué un prêtre marié, menaçant de la même peine les 
imitateurs de son exemple. Au mois de novembre, un nouvel édit 
de religion maintenait encore les prescriptions traditionnelles et 
proscrivait les livres hérétiques, mais ordonnait de prêcher le pur 
Evangile et défendait de payer les dépenses, sous ce prétexte que 
ce qui est légitime pour de l'argent, doit l'ètre sans argent, principe 
vrai, mais dont l'application universelle aboutirait à la gratuité de 
tous les services. En l.525 et 26, la révolte des paysans et des ana
baptistes, mettant à nu les résultats funestes du protestantisme, 
n'éclaira point les Bernois ; les conseils restèrent dans le même état 
de fluctuation, tantôt catholiques, tantôt protestants, mais dans 
une situation fausse et dangereuse, car les questions de doctrine 
ne regardent point le pouvoir civil. Le pays de Vaud, plus décidé, 
publia une ordonnance sévère contre les mauvaises, déléales, fausses 
et hérétiques allégations et opinions du mauldit et déléal hérétique et, 
ennemi de la foi chrétienne, Martin Luther. Une conférence fut indi
quée à Baden par les cinq cantons catholiques ; les théologiens or-
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thodoxes y vinrent; on y vit seulement quelques réformés ; Zwin
gle, craignant pour sa peau, refusa de s'y rendre, oubliant, sans 
doute, que les apôtres doivent prêcher l'Évangile au péril de leur 
vie. On mit de côté la question de l'Église et on agita seulement 
quelques questions de détail. Les protestants furent mis en dé
route; les douze cantons portèrent un édit défendant de rien inno
ver dans les pratiques religieuses. Berne s'engagea à l'observer 
fidèlement, mais laissa cependant à Haller, de plus larges facilités 
pour les prédications. En 1527, malgré les violences des anabap
tistes, les Bernois se relâchaient davantage encore : ils violaient le 
serment prêté l'année précédente, révoquaient l'édit de 1526, puis, 
sous prétexte que le peuple est souverain en matière de religion, le
vèrent des troupes contre les catholiques, mirent le séquestre sur 
les biens des couvents et convoquèrent un colloque de prédicants 
pour savoir enfin à quoi s'en tenir. Le colloque s'ouvrit le 1°' jan
vier 1528, mais on n'y vit figurer que des protestants et députés 
des villes ou cantons prêts à le devenir. On nomma quatre prési
dents protestants. Le réglement de l'assemblée portait qu'il ne se
rait admis que des preuves d'Ecriture-Sainte, ni d'autre explication 
de l'Ecriture que par /'Ecriture elle-même: ce qui, suivant le géne
vois Mallet, rendait la dispute interminable et décidait d'avance la 
question principale, en écartant l'autorité du pape et des évêques, 
point fondamental de la foi catholique 1• Le provincial des Augus
tins, présent au colloque, fit observer: Que les protestants jugeaient 
aussi !'Ecriture Sainte, puisqu'ils en admettaient quelques livres et 
en rejetaient d'autres ; que si personne ne devait croire sur l'en
seignement d'un autre, comment les docteurs protestants se don
naient-ils tant de pP,ine pour inculquer au monde la nouvelle 
croyance; que si chaque chrétien était éclairé de !'Esprit de Dieu, 
pourquoi les nouveaux réformateurs étaient-ils si di visés dans leurs 
sentiments ; et que si on renvoyait chaque chrétien à son sens par
ticulier, c'était le renvoyait à lïncertitude et â l'erreur. On ne pou
vait réfuter ces arguments, on fit taire !'Augustin. Un simple curé, 

,, t MALLET, Histoire de, Suisses, p. 12!,. 
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un maître.d'école et un chantre le remplacèrent et produisirent, sur 
les points contestés, des séries d'arguments tirés des pères; les ad
versaires en torturaient le sens, mais on ne pouvait conclure, 
faute d'un juge authentique. Le colloque dura dix-neuf jours ; on 
en publia les actes ; Eck et Cochlée y découvrirent vingt-cinq er
reurs de fait, dix contradictions et quinze falsifications des Ecri
tures. Le conseil de Berne, tranchant le nœud gordien, s'érigea en 
juge suprême de la Bible : de sa pleine autorité papale, il changea 
la foi, confirmrt les thèses protestantes, défendit de rien enseigner 
de contraire, abolit la messe, démolit les autels, dépouilla de leurs 
juridictions les quatre évêques et délia de leurs serments tous les 
curés. Cependant les avoyers n'oublièrent pas de prescrire qu'on 
devrait payer les dîmes, avec d'autres redevances affectées aux 
usages religieux. Ensuite ils permirent aux prêtres de se marier, 
aux religieux de sortir de leur couvent, et finalement se réservirent 
de changer encore cette nouvelle religion, si l'on venait à prouver 
quelque chose de mieux par !'Ecriture. 

83. La défection de Berne produisit, à Aigle, une révolte qui fut 
réprimée par la force. Les bailliages de Lentzbourg, de Frutigen et 
tout le haut Siebenthal s'opposèrent également à la réforme pro
testante. Les paroisses chassaient les prêtres mariés; les paysans 
refusaient de payer les dimes au profit des prébendiers de l'héré
sie. Berne répondit par un édit de persécution qui ordonnait la des
truction des églises, l'incarcération des prêtres qui disaient encore 
la messe et en cas de récidive, leur mise hors la loi. Dans une con
férence tenue à Interlaken le 22 octobre, les montagnards de la con
trée jurèrent, par un serment solennel, de ne point se départir de 
leur ancienne religion. Les Bernois prirent les armes, imposèrent 
par force le protestantisme à !'Oberland, tuèrent les chefs de son 
armée, pillèrent les maisons et confisquèrent les biens. « Pendant 
les années 1529, 1.530 et 1531, dit Haller, la Suisse se trouva dans 
un état épouyantable et tout-à-fait pareil à celui dont nous sommes 
témoins, trois siècles plus tard. On ne voyait partout que haine, 
troubles et actes de violence; discorde entre les cantons, discorde 
dans le sein des gouvernements, discorde entre les souverains et les 
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sujets, enfin discorde et division dans chaque paroisse et dans 
chaque famille. La défection de Berne à laquelle les Zuricois tra
vaillèrent pendant six ans, avait déchaîné l'audace de tous les 
brouillons et de tous les mauvais sujets de la ::;uisse. De tous cô
tés on voyait éclater de nouvelles révolutions, à Bâle, à Saint-Gall, 
à Bienne, en Thurgovie, à Frauenfeld, à Melhingen, â Bremgar
ten, même à Gaster et dans le Toggenbourg, à Hérisau, à Wettin
gen, et enfin à Schallbousen. Partout elles s'effectuaient par une 
troupe de polissons ou du moins de bourgeois ignorants, turbulents, 
et factieux, contre la volonté des magistrats intimidés, et de la par
tie nombreuse et paisible des habitants, qui ne voyaient ces inno
vations qu'avec horreur, mais dont on arrêtait l'indignation et pa
ralysait le zèle, en prétextant la nécessité d'empêcher l'effusion du 
sang et de prévenir les horreurs de la guerre civile. Ainsi, les uns 
faisaient à leurs concitoyens et à tout ce qui est sacré une guerre 
implacable, tandis que les autres étaient condamnés à souffrir sans 
résisLance toutes les injures, toutes les hostilités, et cet état d'ini
quité triomphante et d'une misérable servitude fut qualifié du beau 
nom de paix. Partout, excepté à Schallbousen, ville qui se distin_ 
gua toujours par le calme et le caractère paisible de ses habitants, 
partout les révoltés, de leur propre mouvement, pénétraient en 
armes dans les églises, abattaient les autels, brûlaient les images, 
détruisaient les plus magnifiques monuments de l'art, pillaient les 
vases sacrés et faisaient vendre à l'enchère les vêtements sacerdo
taux. : c'est par ce vandalisme et ces sacrilèges, que se signala la 
révolution religieuse du XVI' siècle•. » Berne mit la main sur les 
prévôtés, couvents et commanderies à sa convenance: le pillage des 
biens <l'Eglise était, pour ces bourgeois, toute la réforme. Berne et 
Zurich s'entendaient pour introduire de vive force leur réforme 
dans les bailliages communs où ils n'étaient pas les seuls-maîtres 
et même dans les cantons catholiques où ils n'avaient rien à dire. 
Alors les cinq cantons catholiques, Lucerne, Uti, Schwitz, Unter
walden et Zug, forll)ant le cœur et le centre de la Suisse, con trac-

' Hi<toire de la Révolution religieuse dans la Suis<e Occidentale, p. 62. 
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tèrent, pour leur défense, une alliance avec Ferdinand d'Autriche, 
et une autre avec Fribourg, le Valais et Rapperschwil. Les protes
tants poussèrent des cris de fureur ; les catholiques répondirent 
qu'étant leo maîtres chez eux et laissant les autres libres, ils ne 
souffriraient pas qu'on abolit l'ancienne religion dans les seigneu
ries dont ils étaient Co-souverains et contre le gré des habitants. 
De ce conflit, où, selon Ruchat et Mallet, tout le tort était du 
côté des protestants, naquit une animosité qui devait aboutir à la 
guerre. 

84. La guerre éclata en 1529, mais fut ajournée par une trève, La guen,. 

jusqu'à 1531. Pendant la suspension d'armes, le protestantisme hel-
vétique, sans aucun souci de doctrine, mais uniquement pour con-
fisquer des biens <l'Eglise, continua de pousser ses affaires. Les Zu-
ricois violèrent le traité de paix de 1529, interdirent aux catho-
liques le commerce des vivres, envahirent les terres de l'abbaye de 
Saint-Gall et y établirent un gouvernement usurpateur. Les catho-
liques réclamèrent contre ces attentats et menacèrent d'en faire 
justice par la force. On tint dix à douze conférences pour arranger 
l'affaire ; la discussion roulait toujours sur ces deux propositions 
contradictoires: là où les protestants n'étaient pas les maitres, ils 
.demandaient la liberté ; là où ils étaient les maîtres, ils imposaient 
leur tyrannie. La question était très-simple; pour avoir la paix, 
les catholiques devaient avoir le dessous partout et accepter par-
tout la suprématie des voleurs protestants. Les cinq cantons catho-
liques, guidés par le sentiment de la justice et par le simple bon 
sens, rejettèrent ces perfides projets de conciliation. L'entêtement 
des Zuricois à vouloir affamer les catholiques, pour les punir de 
leur fidélité à l'ancienne religion, précipitèrent la rupture. Les au-
tres cantons abandonnèrent Zurich à son aveuglement; Berne 
seule déclara la guerre aux cinq cantons dont elle n'avait reçu 
nulle offense. Le 11 octobre les Zuricois furent entièrement défaits 
et prirent la fuite dans le plus grand désordre, laissant sur le champ 
de bataille leur matériel de guerre ; le 21 octobre, ils essuyaient 
une nouvelle défaite; le 6 novembre, ils devaient se rendre. Dix 
jours après, ils signaient un traité, par lequel ils abandonnaient 
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tous leurs alliés et qui portait en substance « que les Zuricois de
vaient et voulaientlaisser les cinq cantons avec leurs alliés et leurs 
adhérents dès à présent et à l'avenir dans leur ancienne, vraie et 
indubitable foi chrétienne, sans les inquiéter ni importuner par 
des chicanes et des disputes, renonçant à toutes mauvaises inten
tions, ruses et finesses; que, de leur côté, les cinq cantons vou
laient aussi laisser les Zuricois et leurs adhérents libres dans leur 
croyance ; que dans les seigneuries communes, dont les cinq can
tons étaient co-souverains, les paroisses qui avaient embrassé la nou
velle foi, pourraient la conserver si cela leur convenait, que celles 
qui n'avaient pas encore renié l'ancienne foi seraient pareillement 
iibres de la garder, et qu'enfin celles qui voudraient reprendre la 
véritable et ancienne foi chrétienne auraient le droit de le faire. » 

La défaite des Zuricois fil fuir les soldats de Berne; les catholiques 
les poursuivirent sans résistance; rien ne les empêchait d'aller an 
fond et de mériter encore une fois le titre de libérateurs de la 
Suisse; ils firent l'énorme faute de s'arrêter en chemin et d'accor
der aux Bernois un traité semblable. Une querelle que trois an
nées de négociations fatigantes n'avaient fait qu'envenimer, se ter
mina en moins de trois semaines par deux combats. Dans les dis
sensions religieuses, une guerre opportune est le moyen le plus 
sûr et même le plus doux pour rétablir la paix, car les maux phy
siques et le sentiment de sa propre impuissance peuvent seuls 
faire fléchir l'entêtement d'une secte et la forcer à reconnaître le 
droit d'autrui. La victoire des catholiques produisit de merveilleux 
effets. A peine les Bernois avaient-ils abandonné Mellingen et 
Bremgarten, que les habitants reprirent la religion catholique. On 
la rétablit pareillement à Rapperschwil, Sargans, Wesen, Uznach, 
Gaster, dont les baillages libres sont une grande partie de Thur-

• govie et du Rheinthal. Les monastères d'Einsiedlen,~ de Wessin
gen, de Memsterlingen, de Fahr, de Catherinenthal, d'où les per
turbateurs avaient chassé les religieux se reformèrent de nouveau 
et depuis lors ont substitué paisiblement. Tout cela se fit sponta
nément et sans violence, comme il convient en matière de foi; une 
foi forcée n'est qu'une lâcheté préludant à une trahison. 
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85. Les conseils de Berne, dominés par les prédicants de la ré- s,nod• de 

'forme et effrayés du mouvement de retour en faveur de l'Église ro- 30'"'· 

maine résolurent inopinément de célébrer un synode pour orga-
niser leur jeune église. Deux cent trente pasteurs et ministres du 
canton y assistèrent. L'assemblée s'ouvrit le 9 janvier 1534 et se 
clôtura cinq jours aprrs. Il est probable qu'il n'y eutni discussions, 
ni délibération ; deux cent trente ministres, tous beaux parleurs, 
n'auraient pas achevé si vite une si importante besogne. Les or
donnances du synode, en 46 chapitres, avaient été préparés par un 
Strasbourgeois, le nommé Kœpllein, vulgo petite tète, désignation, 
bien justifiée pour une telle entreprise. Les actes du synode se 
composent d'une allocution préliminaire des pères conscrits et 
mariés, aux excellentissimes magistrats et sénateurs de Berne ; du 
texte des ordonnances et d'une bulle de confirmation papale et 
civile mandant l'exécution des statuts. Dans l'introduction, pour 
éviter toate dispute, l'auteur réduit toute la religion, à une vague 
croyance en Jésus-Christ crucifié pour nos offenses et ressuscité 
pour notre justification, sans se préoccuper de ses commandements, 
car la grâce seule suffit et le salut ne vient que de la foi. Quant aux 
sacrements, sur lesquels les ministres n'eussent pas été d'accord, on 
n·engage aucune dispute, mais on recommande seulement de se ser-
vir d'expressions convenables en tout temps. Il paraît que les pas-
teurs, dans leurs disputes, avaient l'habitude d'en mal parler. Sur 
quoi les ministres conviennent « qu'il ne leur est pas possible de 
faire quelque fruit dans leur église, si le magistrat civil n'ajoute ses 
soins pour avancer cette bonne œuvre. ,, En d'autres termes, il 
faut un évêque du dehors ; sans ce pouvoir coërcitif, les ministres, 
qui rejettent tout autre supérieur, ne s'accorderaient jamais. C'est 
pourquoi « tout magistrat chrétien doit, dans l'exercice de son 
pouvoir, être le lieutenant et le ministre de Dieu, conserver parmi 
ses sujets la doctrine et la vie évangélique, tout autant du moins 
qu'elle s'exerce au dehors et se pratique dans les choses extérieu-
res. "Voilà donc le magistrat civil formellement créé pape ;car, pour 
conserver la doctrine évangélique, il faut pouvoir juger qu'elle est 
la véritable, et l'enseignement, et la prédication, et les catéchismes 
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et l'administration des sacrements, et la vie entière, tout cela s'e
xerce au dehors. Kœpflein se hâte d'ajouter que le magistrat ne doit 
pas maitriser les consciences ; on ne voit pas, avec ses prérogatives, 
comment il pourrait s'en abstenir, mais ceci veut dire qu'il a tout 
pouvoir pour soutenir le protestantisme et aucun pour soutenir la 
religion catholique. Le Pape seul maîtrise les consciences ; c'est 
pourquoi les dits synodalistes déclarent « que le pape, les évêques 
et les prêtres, avec toute lem· bande, c'est-à-dire avec tout l'univers 
depuis 1500 ans, ce qui suppose une bande assez respectable, sont 
autant d'Antéchrist, enseignant la doctrine du diable, parce qu'ils 
prétendent maîtriser les consciences, (comme l'ont fait du reste, 
Jésus-Christ et les Apôtres): attentats qui sont autant de blasphè
mes que les magistrats doivent bien se garder de soutenir. » Du 
reste, ajoute candidement Capito, et sans se préoccuper de se met
tre d'accord avec soi-même: « Que les magistrats aient grand soin 
de garder la saine doctrine, d'empêcher l'erreur et la séduction, de 
punir tous les blasphêmes et les péchés manifestes à l'égard de la 
religion et de la bonne conduite, de protéger la vérité et les bonnes 
mœurs. » Tohu-bohu doctrinal par quoi ce théologien à petite tête 
copie servilement cette Église qu'il déserte, sauf qu'il remplace le 
pape par César et met sa force au service des divagations du libre 
examen. - Après l'allocution préliminaire viennent les chapitres. 
Dans le premier, les ministres se qualifient d'ambassadeurs de Dieu, 

mais sans titre de créance et dans l'avant-dernier, ils se disent 
successeurs des Apôtres, bien qu'ils refusent ce titre aux évêques et 
que, selon eux, les évêque,s apôtres n'aient pas eu de successeurs. Le 
ministère exige, de ces ambassadeurs, une doctrine saine et une vie 
réglée. Mais pour avoir une doctrine saine, il faut un juge, et 
ils n'en ont pas, et la conduite réglée n'est qu'une question de pur 
arbitraire. Le chapitre vingt-quatrième ordonne expressément d'at
taquer le pape dans les sermons et d'enseigner « que l'Église de 
Jésus-Christ est un peuple intérieur et spirituel el que celui-là est 
un membre vivant que Jésus-Christ gouverne par le Saint-Esprit. 
Le chapitre XXV parle des exhortations et recommande la cen
sure, non-seulement des vices grossiers, mais l'hypocrisie, l'orgueil 
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spirituel et divers travers fort communs parmi les protestants. Le 
chapitre sur l'obéissance due au magistrat civil étaL!it formelle
ment la subordination des deux puissances, par où l'on voit que les 
méfaits des magistrats civils ~Laient inspirés par les prédicants du 
schisme. Si les Pères du synode s'étendent longuement sur les 
dimes, les cens et le service étranger, en revanche, ils parlent peu 
de l'instruction de la jeunesse, du décalogue, du symbole des apô
tres et de l'oraison dominicale. Cependant ils recommandent le 
symbole, bien qu'il ne se trouve pas dans les Ecritures. Le chapi
tre XXXI prescrit la lecture de !'Ecriture sainte, la collation des di
vers passages et le recours aux commentaires, choses difficiles à la 
plupart et contraires aux principes de la réforme. Dans le dernier 
les pasteurs expliquent que s'ils ne prêchent pas quatre fois par 
semaine, c'est faute d'auditeurs, mais à l'avenir ils prêcheront au
tant que possible. L'édit papal des magistrats civils de Berne con
firme les actes et règlements du synode d'une façon assez narquoi- • 
se. « Après avoir rejeté le papisme avec sa fausse doctrine et sa 
fausse confiance, embrassé le saint Evangile (de Zwingle), juré de 
le maintenir et joint à nos édits de réformation toutes sortes d'or
donnances concernant tous les autres pasteurs, cependant, disent 
ces pince-sans-rire, nous trouvons encore en vous bien .des vices et 
des défauts considérables à l'égard de la doctrine et de la vie. Les 
pasteurs mettent obstacle à l'avancement de la gloire de Dieu et de 
toute piété et honnêteté chez les sujets, attirent sur nous et sur 
notre peuple la colère de Dieu, et sont cause que le saint Evangile 
est blasphèmé, pour l'amour de nous, par ceux du dehors, et cer
tes, il ne faut pas s'en étonner, car ils ne trouvent pas beaucoup de 
nos sujets qui entendent l'Evangile, lequel est une vie bien réglée 
et une solide piété. Particulièrement depuis nos derniers troubles, 
nous avons vu manifestement, quand mème nous ne t'aurions pas 
déjà su, quels désordres et combien de mauvaises mœurs la divi
sion a fait éclore, et combien peu de christianisme il y a parmi nous: 
car nonobstant nos édits et nos ordonnances, toutes sortes de vices 
ont éclaté parmi nos sujets du pays allemand et roman. » Après 
cette charge à fond contre les pasteurs, il serait logique d'envoyer 
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les pasteurs aux galères; malgré ces calamités, le grand conseilles 
approuve et les invite seulement à régler leur vie d'après les sta
tuts auquel cas tout sera pour le mieux. « L'escrivaillerie, dit Mon
taigne, est l'emblème d'un siècle débordé. n Les règlements du sy
node de Berne eurent le sort d'une foule de constitutions; ils furent 
foulés aux pieds et détruits par leurs auteurs mêmes, quoiqu'ils 
furent d'ailleurs inviolables, immuables et immortels. 

86. Le 30 janvier 1532, le conseil de Berne, qui venait de qualifier 
la messe d'abnminable blasphème, passait avec ceux de Fribourg, 
pour Gram,on, une ordonnance portant: l O que les sujets des deux 
religions vivraient en paix, chose plus facile à recommander qu'à 
tenir ; 2° que chacun aurait pleine liberté d'aller au prêche ou à la 
messe ; 3° que la messe resterait abolie dans les lieux où elle avait 
été gardée, sans préjudice pour la minorité protestante ; 4° que les 
ministres et les prêtres dans leurs sermons, s'abstiendraient de qua
lificatifs injurieux, et l'on venait de traiter le pape et les évêques, 
de blasphémateurs, d'antéchrists et de docteurs du diable; 5° qu'il 
était défendu de rien gâter dans les églises sans la permission des 
souverains seigneurs. En revanche, à Berne et à Bâle, on publiait 
des édits contre ceux qui iraient entendre la messe dans les pays 
étrangers. A Zurich, on la célébra dans des caves, comme autrefois 
dans les catacombes. Mais les magistrats de Zurich et de Berne 
publièrent une ordonnance prononçant la peine du bannissement et 
la perte de leurs places contre ceux qui s'abstiendraient de la cène 
protestante ou iraient communier chez les catholiques. D'autre 
part, il était ordonné à chacun d'aller au prêche tous les diman
ches, de communier trois fois par an, de faire bénir son mariage et 
de baptiser ses enfants à l'église, d'où on peut conclure qu'on s'ab
stenait encore d'assister au prêche et que, pour les sacrements, 
beaucoup de personnes s'adressaient encore aux prêtres catholi
ques. Tous les sujets de Berne durent s'engager par srrment et 
sous peine de bannissement à observer cet édit ; en 1535, une nou
velle loi ordonna que tous ceu'<, soit anabaptistes, soit papistes, 
qui refuseraient ce serment et ne quitteraient pas le pays, seraient 
emprisonnés huit jours, puis déportés, et s'ils reparaissaient, mis à 
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mort ; le tout en vertu du libre examen et par respect pour les 
consciences. Les catholiques ne s'étaient point permis de sembla
blrs actes, même envers les novateurs et les factieux. Ils laiss · rent 
les sectateurs de la nouvelle croyance paisiblement dans le pays ; 
ils nP- les forci>rent point d'entèndre la messe et ne les empêchèrent 
poinl d'aller au sermon dans le voisinage; ils ne les firent ni incar
cérer, ni décapiter, ni noyer; ils se contentèrent d'exiler quelques 
chefs, non pour leur créance, mais pour révolte en armes contre 
leurs concitoyens; même après la victoire ; les catholiques n'inquié
trrent point les réformés dans la partie du canton où ils s'étaient 
établis. C'est qu'au sentiment du bon droit se joint la confiance 
dans sa force et par cunséquent aussi la générosité qui, poussée à 

l'excès, peut dégénérer en insouciance; l'iniquité seule a peur de 
tout le monde et se croit sans cesse menacée ; elle ne peut se sou
tenir que par des actes de violence et fait reconnaître partout, à 

cette marque extérieure, son iniquité. 
87. La ville el le canton de Genêve, ont, en Europe, une particu

lière importance. Par sa situation continentale, Genève est, en quel
que façon, la capitale de l'Occident et par le rôle qu'elle s'assigne 
dans l'ordre de la doctrine, elle peut exercer, en un sens ou dans 
l'autre, une grande influence. On a, de touttemps, attaché un grand 
prix à sa possession : cette tradition ne devait pas être négligée par 
le protestantisme. Malgré ses édits draconiens, Berne n'avait fait, 
contre le pays de Vaud, que de vaines tentatives. A Soleure, il 
avait même éprouvé une défection. Soleure devait aux cantons ca
tholiques, une cataine somme. Ces cantons exigèrent le rembour
sement de ces frais de guerre, ou l'appel à un autre jugement, ou 
le renvoi du ministre luthérien. Gens avides, les Soleurois, dégoû
tés, dit leur historien Hafner, des prédications haineuses de la ré
forme, acceptèrent la condition la plus facile et renvoyèrent le mi
nistre protestant. Du reste, ils ne firent aucun mal aux réformés ; 
ceux-ci, au contraire, tentèrent de reprendre Soleure, d'abord par 
une conspiration, puis par la force; mais inutilement. A Genève, 
ils curent plus de succès; du reste, toujours par la violence. Ge
nève avait alors une vieille constitution qu'il faut connaître pour 
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comprendre les événements. L'évêque était prince spirituel el tem
porel ; il était désigné par le peuple et élu par les chanoines. Le 
prince avait des assesseurs laïques, premièrement, un comte ou vi
dame, chargé d'exécuter les sentences du prince. L'assemblée du 
peu pie se réunissait deux fois par an, pour élire quatre syndics, un 
trésorier et vingt conseillers chargés de la police municipale el de 
l'instruction des procès. Un autre conseil de cinquante membres se 
réunissait pour les affaires exceptionnellement importantes. Enfin 
le grand conseil exerçait, sous l'autorité de l'évêque, le pouvoir lé
gislatif. La charge de vidame avait été dévolue au duc de Savoie, 
qui la remplissait par un lieutenant. Or, entre le duc et les patrio
tes de Genève, s'établit une ardente rivalité. Les Genevois, trop 
faibles contre le vicaire savoyard, s'alli0rent à ceux de Berne et pri
rent de là le nom de Eidgenots, d'où le nom depuis tristement cé
lèbre de huguenots. Les confédérés appelaient les partisans du 
prince les mamelucks ou esclaves; mais ceux-ci s'appelaient entre 
eux, les compagnons de la cuiller, sans doute, parce que, d'un coup 
de fourchette, ils espéraient croquer les Genevois. Autrement Gc
nôve était une ville très florissante : elle avait sept paroisses, sept 
hôpitaux, des écoles et trois monastères En 1532, les Eidgenots en 
détresse appekrent les Bernois à leur aide; ceux-ci ne se le firent 
pas dire deux fois. En traversant le pays de Vaud, leurs soldats 
mirent les villes à contribution, brülèrent les châteaux, ravagi·rent 
les campagnes et n'épargnèrent même pas les environs de Gen<'ve, 
qu'ils venaient secourir. Dans cette ville, encore toute catholique, 
les soldats bernois commirent toutes sortes de profanations, abat
tant les croix, brisantles images, se moquan l des cérémonies sacrées, 
se chauffant avec le bois des statu es et les encadrements des tableaux. 
D<1ns le même temps, un nommé Farel, néà Gap, accompagné d'un au
tre dauphinois, nommé Saunier, se présentait à Genève où il débitait 
ses sermons dans un cabaret et se fit quelques partisans dans la 
jeunesse. Par leurs excès, Farel, Saunier, Guérin et Froment, fana
ti,pics de la pire espèce, ne réussirent qu'à se faire expulser. Berne 
prit leur défense et irrita fort les gens de Genève. Les catholiques, 
au nombre de six cents, prirent les armes pour se venger des 
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soixante qui avaient appelé les milices bernoises. Dans l'indigna
tion générale, on sonna le tocsin, ferma les portes et dressa de l'ar
tillerie contre une maison, où les protestants réfugiés menaçaient 
de se défendre. C'en était fini ·pour toujours comme à Soleure, si 
l'on eût profité de ce moment d'ardeur; les protestants auraient 
cédé sans résistance. Sur l'intervention des marchands fribourgeois, 
on convint d'un arrangement. Les deux partis se donn~rent réci
proquement des otages et convinrent : i O Qu'on vivrait éventuelle
ment en paix, c'est le refrain ordinaire de ces tragi-comédies ; 
2° Qu'on respecterait les sacrements de l'Église et qu'on laisserait 
chacun vivre en liberté ; 3° Qu'on observerait l'abstinence; en gé
néral, les protestants appartenaient à l'ordre des carnassiers; 4• 
qu'il serait défendu de prêcher autre que !'Écriture, ce qui équiva
lait à interdire la prédication ou à proclamer le protestantisme. On 
ne pensait cependant pas encore à se détacher de la religion 
catholique ; au contraire, le conseil envoya une députation de qua
tre membres, pour inviter l'évêque à revenir dans sa ville épisco
pale, et, effectivement, le prince-évêque y rentra comme en triom
phe, le 1" juillet 1533. Les Bernois étant intervenus pour gêner la 
puissance judiciaire du prélat, celui-ci ne trouvant plus de sécurité 
ii Genève, se retira dans le pays de Gex. Les conseils qui le pro
clamaient prince quinze jours auparavant, déclarèrent alors qu'ils ne 
reconnaissaient plus aucun supérieur. Cependant les Genevois fur,mt 
obsédés en sens contraire par les cantons de Berne et de :Fribourg, 
Fribourg menaçant de rompre l'alliance, Berne de réclamer l'argent 
que lui devait Genève. Une année se passa dans les agitations; les 
esprits étaient excités et l'opinion publique allait toujours en s'exal
tant. Le 28 avril 1534, les Fribourgeois, las de l'inutilité de leurs ef
forts, rompirent avec Genève. Dès lors, plusieurs citoyens notab\Ps 
quittr.rent la ville et le conseil,se substituant à l'évêque,porta sur le 
symbole une main téméraire. Les novateurs n'ayant plus d'allié ca
tholique à ménager, enhardis par la protection des Bernois, se mo
quèrent de l'accommodement juré et en violèrent tous les articl,•s. 
Genève fut traitée comme une ville prise d'assaut et mise à sac: c'é
tait la marque du nouvel Évangile,la pierre d'attente du socialisme. 



Criminel 
triomphe 

du Prote~
tantism,• 

t64 PONTIFICAT DE CLÉMENT VII ( f5i3-f534). 

88. Une fois que le protestantisme est établi à Genève, nous n'a
vons plus à constater que des excès stupides contre les monuments 
et des attentats contre les personnes. Le 24 mai, dans la nuit qui 
précéda la Pentecôte, neuf statues de pierre, qui décoraient le por
tail de l'église des Cordeliers, furent abattues, mutilées, jetées dans 
la fontaine et le com,eil ne put ou ne voulut pas punir les auteurs de 
ces profanations. Vers la fin de juillet, les protestants bris:'rent, 
dans la même Église, toutes les images de'J'intérieur et démolirent 
les autels ; ils furent cependant obligés de les relever avec la per
mission des Bernois. D'autre part, un député de l'évêque fut retenu 
quatre mois en prison et élargi seulement sur les instances des can
tons suisses. Dans le carême de 1535, qui fut prêché par un insul
teur de la foi catholique, les protestants furent libres de vociférer 
contre les catholiques, de les maltraiter, de les faire emprisonner 
ou de les poursuivre devant les tribunaux; par contre, les catholi
ques qui avaient interrompu le prédicateur, furent punis dela prison, 
du bannissement et de la perte du droit de cité. Dès lors, les novateurs, 
marchèrent rapidement vers un complet triomphe. Il ne put rien 
désormais arriver de fàcheux qu'on ne l'imputât aux prêtres et a.ux 
catholiques paisibles. En même temps, on leur refusait la liberté 
de se retirer ou de fuir, dernière ressource de l'innocence persécu
tée. On confisca les biens des émigrés et on leur fit procès; d'au
tres qui s'étaient unis au duc de Savoie ou à l'évêque, ayant été 
faits prisonniers, furent écartelés ou condamnés à une amende de 
rno,uoo écus. Cette atrocité amena des représailles contre des pri
sonniers de GenP-ve et le fanatisme ne fit que s'exalter davantage. 
On démolit des églises et des cou vents, soi-disant pour fortifier le 
faubourg de Saint-Gervais. Dans ces circonstances, peu favorables 
à une discussion calme, on institua entre protestants, des palabres 
dogmatiques. Le conseil, sans en attendre l'issue, suspendit lacélé
ùration de la Fète-Dieu et fit dresser l'inventaire du mobilier des 
monastères et des églises, de peur que les religieux n'emportassent 
une partie de leurs propriétés, ce qui, aux yeux des protestants, 
eût été un crime impardonnable. Le 5 août, des simples particuliers 
commencèrent à abattre des images ; le 9 août, les évangéliques 
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armés se rendirent tumultueusement dans diverses églises, renver
sèrent les autels, brisèrent les images et commirent toutes sortes 
de sacrilf'ges. Alors le conseil, intimidé et divisé, perdant l'auto
rité parce qu'il leur abandonnait les rêne8, crut devoir céder à une 
cinquantaine de factieux; il. s'imaginait, dans sa faiblesse, qu'on 
ne jouirait du repos que quand les porturbateurs seraient les mai
tres, et que les profanations cesseraient quand il n'y aurait plus 
rien à profaner. En conséquence, le lendemain fut convoqué un 
grand conseil qui, après une délibération orageuse, suspendit les 
messes. Le 27 août f535, les syndics, sans provoquer de nouvelles 
assemblées, publiè rPnt un édit qui portait : Que chacun devait vi
vre selon les règles de l'Évangile et que les cérémonies papistiques 
seraient abolies. Malgré leurs vives sollicitations, les catholiques, 
qui naguère avaient accordé des églises aux protestants, n'en pu
rent pas même obtenir une seule pour y célébrer leur culte et en
tendre l'Évangile expliqué par les successeurs des apôtres. Bientôt 
on ne respecta pas plus les propriétés des catholiques que leur li
berté. Plusieurs couvents furent démolis, d'autres reçurent une 
destination arbitraire et tout à fait opposée à l'intention des fonda
teurs. On s'empara des meubles, vases, linge et joyaux d'églises, 
qui cependant n'étaient d'aucun usage pour les protestants ; leur 
produit fut employé principalement à récompenser l'apostasie des 
prêtres qui· avaient embrassé la réforme à rebours, fondée premiè
rement sur le vol du bien d'autrui. 

89. Pour qu'il ne manquât rien à l'auréole des nouveaux apôtres, 
ils eurent le fier courage de se prendre jusqu'à des femmes. C'est 
un fait horriblement curieux et qui .prouve que si la troisième ré
publique en France, n'a pas le mérite de l'invention, elle a, du 
moins, de beaux modèles. - Dans le couvent de Sainte-Claire, fondé 
en 1470 par Yolande de Savoie, vivait une sainte fille dont la mis
~iGn devait se borner à prier Dieu. Mais Dieu avait donné, à Jeanne 
de Jmsie, un cœur d'artiste ; elle devait être l'historien fidèle et 
dramatique de la réforme à Genève. Dans son récit, elle raconte le 
pillage de chasses par les réformés; la dévastation de l'église Saint
Pierre, de l'Oratoire, Je Saint-Victor, de Saint-Laurent, le combat 
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dans les rues de Genève ; l'assassinat de Pierre Verli, le supplice de 
Malbosson et les exploits de l'énergumène Farel. Ce spectacle des 
profanations protestantes émeut et révolte ; quand la sœur vient à 
parler de ses propres malheurs, le récit devient une tragédie vécue 
par son auteur: Qumque ipia miser-rima vidi. « Le vendredi, à l'octave 
de la Fête-Dieu, à cinq heures de nuit, les sœurs étant congrégées 
au réfectoire pour faire collation, vindrent au tournoir les syndics 
disant â la mère-portière qu'ils venaient pour annoncer aux dames 
que, le dimanche prochainement à se trouver à toutes les disputes 
sur divers· articles. La mère abbesse et vicaire viuùrent aussitôt, les
quels répondirent: Vous nous avez à pardonner, car à ceci nous ne 
pouvons obéir, ayant voué sainte clausure perpétuelle et la voulons 
observer. Répondirent les syndics : Nous n'avons que faire de vos 
cérémonies; il faut obéir; toutes fois gens de bien sont convoqués 
à cette dispute, pour cognaistre et prouver la vérité de l'Évangile, 
car il faut venir à union de foi. Et comment dirent la mère abbesse 
et vicaire, ce n'est pas la matière des femmes de disputer, car cela 
n'est pas ordonné pour les femmes et jamais femme ne fut appelée 
en dispute, ni en témoignage : pour ce, nous ne voulons commen
cer. Alors les syndics: Toutes ces raisons ne nous servent de rien, 
Tous y viendrez avec vos pères, 1·euillez ou non.» Le syndic force la 
porte du couvent et se met à décrier les règles. « Comment, dit la 
mère vicaire, vous qtü vous dites évangélistes, trouvez-vous en 
l'Évangile que vous deviez maldire d'autrui ? » Le syndic dit : « Je 
suis esté un larron, brigand et grand luxurieux, ignorant la vérité 
de l'Évangile Jusqu'à présent. Respondit la mère vicaire: Toutes 
ces œuvres sont mauvaises et contre le divin commandement ; c'est 
très bien fait de vous amender. Dame vicaire, dit le syndic, vous 
êles bien arrogante, mais si nous faites mettre en notre cholère, 
vous en ferons repentir. Messieurs, dit la mère vicaire, vous ne 
pouvez que mettre mon corps en peine : c'est ce que je plus désire 
pour l'amour de mon Dieu. " Les syndics s'en vont, reviennent, for
cent les portes et veulent faire ent1mdre aux sœurs, un discours 
fait par un des pourceaux de la réforme. Dans son oraison, le 
fanatique « dégradait la sainte clausure et religion, l'estat de 
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sainteté, chasteté et virginité vitupérablement qui transperçait le 
cœur des pauvres sœurs. Adonc la ·mère vicaire voyant que les sé
ducteurs flattaient les jeunes sœurs, se lève droite d'entre les an
ciens, disant : Puisque vos ge~s ne gardent le silence, je ne le gar
derai non plus et s'alla mettre entre les jeunes, devant ce8 galands; 
sur tout cela furent indignés, disant quel diable de femme est ceci; 
dame vicaire, avez-vous le diable ou estes-vous enragée?» On la fait 
sortir de force, pour que le porc puisse à son gré se ruer sur le 
troupeau des vierges. La mère abbesse qui était dehors, frappait de 
ses deux mains contre les parois, criant : Chétif et maudit homme, 
tu perds bien tes feintes paroles, tu n'y gaigneras rien. Les héréti
ques à bout de voies s'en vont et reviennent en la fête de monsieur 
Sanct-Bartbolomy, apostre, avec grandes compaignies, tous en 
armes. On force la grande porte. Alors le lieutenant dit : Or ça, 
belles dames, vous êtes bien aveugles, qui ne cognaissiez la vérité 
de l'Évangile et êtes obstinées en votre erreur, mais je vous enjoins 
que plus ne dites aucun office, haut ni bas, et ne vous attendez ja
mais de ouïr la messe. Mère vicaire répond : Je suis d'avis que nous 
demandions congé et sauf-conduit et que sortions de la ville. Or, ça 
belles dames, dit le syndic, avons le jour que devez partir et dites 
comment pensez faire. Certes, dit la mère, que ce soit demain à la 
pointe du jour. Après minuit, les sœurs s'assemblent, la mère ab
besse, vieille et malade, les bénit toutes en dévotion et avec lar
mes, disant : Mes enfants, soyez de ferme courage et obéissez à ma 
mère vicaire. La mère vicaire les confortait disant : Ayez bon es
poir en Dieu et ne pensons que de sauver nos àmes. Le syndic ar
rive avec trois cents hommes et fait sortir les sœurs. Quand la porte 
du couvent fut ouverte, plusieurs sœurs cuidèrent pâmer de peur ; 
mais mère vicaire prit courage et dit: Sus mes sœurs, faites le si
gne de la croix et ayez notre vigueur en vos cœurs et vous, syndic, 
tenez bonne foi et loyauté. La nuit suivante, cinq cents bandits de
vaient briser la clôture, envahir le couvent, violer les sœurs et tout 
voler. Quand ils surent que les religieuses partaient, ils s'assemblè
rent à la porte Saint-Antoine pour séduire ou enlever les religieu
ses. Le syndic les défendit avec ses archers. Les religieuses, par une 
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pluie battante, marchi>rent à pied toute la journée el a1Tivèrenl en
fin dans un couvent que leur avait fait préparer le duc de Savoie; 
mais ce n'était pas le couvent de Sainte-Claire où reposaient leurs 
sœurs en Jésus-Christ. 

90. Des changements si étranges qui venaient de se produire à 
Genève, la rupture du liep fondamental de la société humaine, l'a
bandon de l'ancienne foi et de la morale commune, le renverse
ment du bien et du mal, du juste el de l'injuste, l'expulsion du 
prince légitime avec tous ceux qui tenaient à sa personne ou vi
vaient de ses bienfaits, la spoliation des biens d'rglise et leur em
ploi arbitraire, la violation des droits privés et publics, le froisse
ment des intérêts el des habitudes, l'exil volontaire ou le bannis
sement forcé de tant de citoyens, la confiscation des biens et des 
libertés, la proscription des prêtres, l'appel des religionnaires étran
gers: tout cela devait nécessairement aigrir les passions, enveni
mer les sujets de querelles entre Genè·ve el le duc de Savoie, aug
menter l'animosité déjà produite par la rupture des liens tempo
rels. Les Genevois qui possédaient des propriétés sur les terres du 
duc de Savoie, ceux qui y cherchaient asile, ceux qui restaient 
fidrles à l'ancienne religion, ne croyaient pas avoir quitté Genève 
pour n'y plus rentrer. Le parti dominant la ville, arrivé au pouvoir 
par la révolte, qualifiait les émigrés de traîtres, envoyait aux sup
plices ceux qu'il pouvait prendre, les faisait exécuter en effigie et 
confisquait leurs biens. Les émigrés, virtimes d'une faction impla
cable, usaient du droit de légitime défense et travaillaient à réta
blir l'ancien ordre dans leur patrie. De là, des hostilités dans les
quelles les Genevois furent tantôt vainqueurs, tantôt vaincus. On 
se faisait la guerre comme on pouvait, sans troupes régulières, 
tout se réduisait à quelques escarmouches, à quelques dégàts dans 
les campagnes, à l'interruption du commerce, à l'embargo sur les 
subsistances. Dans l'impossibilité de se soutenir, les Genevois ap
pel<'rent, à lrur aide, l'ours de Herne. L'ours de Berne n'eût pas de
mandé mieux que de quitter sa lannière et de courir sur les brisées 
à' Alexandre ou àe César, mais il avait ses affaires et il craignait, 
parlant, àe trouver, au retour, place prise. On lil donc ce qu'on 
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fait quand on ne veut rien faire, on négocia. Pendant quatre mois, 
les Bernois ne cessèrent d'exhorter les Genevois à un arrangement 
amiable. Le duc de Savoie, dans ce but, accéda, autant qu'il le put, 
à toutes les· propositions de Berne ; mais de la part de Genève, il y 
eut to•1jours quelque petite ou quelque grosse chose pour renvoyer 
la paix aux calendes grecques. Au lieu d'abandonner Genève, comme 
ils l'en avaient menacé, le 29 décembre, les Bernois déclarèrent su
bitement la guerre au duc de Savoie. En présence des traités, à la 
suite des négociations, cette guerre était un acte de pur fanatisme. 
Le 28 janvier H\36, six mille hommes entrèrent en campagne et ne 
firent guère qu'une promenade militaire, sans frapper d'autres 
coups que des coups d'occupation. Le vrai motif de la guerre pour 
Berne,c'étaitde prendre tout ce qui était à sa convenance. Les cantons 
protestants, Zurich, Glaris, Bâle, Schaffouse, Appenzell et les trois 
lignes grises, y mirent opposition ; mais sans forces militaires, les ré
clamations ne se firent que pour la forme. Dès le 5 février, les Ber
nois, partout triomphants, réclamaient déjà les frais de guerre et la 
jouissance des droits que le duc et l'évêque avaient, le premier, 
comme vidame, le second comme prince. Les Genevois répliquè
rent que s'ils avaient voulu garder un maître, ils eussent gardé 
l'ancien, absolument sans frais. L'ours.grogna, mais pour dissiper 
sa colère, il continua ses conquêtes et ne trouvant plus rien à pren
dre au duc de Savoie, tourna ses griffes contre Lausanne dont il 
dépeça l'évêché au temporel. Le pays conquis fut partagé en huit 
baillages; Vaud paya les frais de guerre, Genève dut subir le joug 
de Berne, sans que Berne profitât autrement de ses conquêtes. C'é
taient jeux de protestants et de brigands, qui n'aboutissaient qu'à 
une commune suisse. 

91. Au milieu de tous ces événements, Berne n'oubliait pas les 
querelles théologiques et songeait à s'accommoder avec Luther. A 
part les déclamations incohérentes de Zwingle et le r~binet d'eau 
tiède d'OEcolampade, le protestantisme en Suisse ne fut que pr-u ou 
prou affaire de doctrine; il ne fut guère qu'une sédition et une sé
rie de brigandages, vols ayant pour but un changement de proprié
taires, et sans profit aucun pour le pauvre peuple, instrument el 

:.- ,:i.18,lion 
d~ foi 

!i,•lf'iltt11r1.e. 



170 PONTIFICAT DE CLÉMENT VII (1253-1534). 

victime de toutes les révolutions. Des conférences avaient donc en 
lieu, au milieu des querelles intestines, pour rétablir l'union, non 
pas avec l'Église catholique, mais avec ces mille sectes, sans affi
nité ni cohésion possibles, qui se déchiraient entre elles et dont 
chacune prétendait prêcher la pure parole de Dieu. Enfin, en jan
vier '.!536, sur la demande de Strasbourg et le vœu de Luther, une 
conférence solennelle des églises dites réformées s'assemblait à 

Bâle. Cette assemblée constituante de l'Helvétie luthérienne se com
posait de laïques et de théologiens. Au nom du libre examen con
fisqué par les représentants du pays, un comité de cinq membres 
dressa la Confession de foi des Égli'ses de la Suisse qui ont embrassé 
l'Évangile de Jésus-Christ, adressée à tous les fidèles et aux gens de 
bien, pour l'examiner et en fuye1'. Ce titre supposait d'une part, que 
le Saint Évangile, reçu pourtant des catholiques, n'était pas connu 
depuis quinze siècles, et, d'autre part, il prononçait la souveraineté 
doctrinale de chaque fidèle en matière de religion, bien que le peu
ple, dépouillé de son droit, ne parlât que par l'organe de ses dépu
tés bénévoles. Les articles caractéristiques se réfèrent aux points 
suivants : Art. I et II, la sainte Écriture de la Bible est à elle seule 
la plus sublime, la plus ancienne, la plus parfaite doctrine, et ne doit 
être aucunement interprétée et expliquée que par elle-même, selon la 
règle de la foi et de la chai·ité. » Quelle ait été la plus ancienne, c'est 
ce que le concile des prédicants aurait eu de la peine à prouver, at
tendu que partout et toujours, avant comme après Jésus-Christ, la 
parole a précédé !'Écriture, et que les auteurs des livres sacrés n'y 
ont pu consigner que ce qui avait été fait et enseigné auparavant. 
D'ailleurs la confession de foi bâloise est aussi une interprétation 
de la Bible, et quoique cette interprétation s'explique elle-même, 
l'article vingt-trois porte, que dans les assemblées des fidèles, le sens 
el les mystères de l'Écriture doivent être expliqués et écluircis par 
des ministres habiles, c'est-à-dire par ceux qui adhèrent à la confes
sion de foi bâloise. De plus, si la sainte Écriture doit être expliquée 
selon la règle de la foi, il faut nécessairement que cette foi et celte 
règle précèdent )'Écriture : doctrine toute catholique et fondamen
talement opposée à l'esprit de la réforme; seulement les ministres 



CRAP. XI. - LR PROTESTANTISME EN SUISSE. li f 

ont oublié de nous dire en quoi consiste cette règle de foi, tandis 
que les catholiques soutiennent qu'elle se trouve dans l'enseigne
ment constant et perpétuel de l'Église, et non dans les rêveries par
ticulières de chaque individu. Quant à l'explication selon la charité, 
·on ne sait à la vérité pas trop ce que cela signifie ; mais s'il faut 
entendre sous ces termes, qu'on doit prêter aux auteurs et aux in
terprètes de la Bible, le sens le plus raisonnable, le plus conforme 
à l'esprit de la religion, à la croyance universelle, à la saine mo
rale et à la pratique de toute l'Église, qu'on doit enfin leur suppo
ser aussi quelque bon sens, et ne pas prétendre en savoir plus que 
les apôtres et leurs successeurs ; il semble du moins que les mi
nistres protestants n'ont pas suivi cette règle de charité envers les 
catholiques. - Quand donc, disent les ministres dans l'article III, 
« les saints pères et les anciens docteurs qui ont interprété et ex
pliqué la sainte Écriture, ont suivi cette règle, nous voulons bien les 
reconnaitre, non-seulement pour des interprètes de !'Écriture, mais 
encore pour des instruments d'élite, n d'où il est clair que ces saints 
pères et ces anciens docteurs ne tiennent leur autorité que du bon 
plaisir des ministres réunis à Bâle, et qu'ils ne sont des instruments 
d'élite ou des vases d'élection, que lorsqu'ils s'accordent ou sem
blent s'accorder avec ceux qui protestent contre l'Église universelle. 
- L'article IV rejette« toutes/es doctrinesetlestraditions des hommes, 
quelque belles et vénérables qu'elles soient, et quelque anciennes 
qu'elles puissent être, parce qu'elles nous détournent de Dieu et de 
la véritable foi, » de sorte que pour suivre ce principe protestant, 
il ne sera désormais plus permis d'interroger son père et sa ml:re, 
ni de consulter ses aïeux, quoique !'Écriture l'ordonne formellement. 
Il faudra aussi rejeter le dimanche et les fêtes, le baptême des en
fants, le symbole des apôtres, enfin, jusqu'au langage de l'alpha
bet, même les arts et les métiers ; car tout cela nous est venu par 
la tradition des hommes, par l'enseignement verbal, et transmis 
d'âge en âge. D'ailleurs les évangélistes et les apôtres eux-mêmes, 
n'avaient appris que par l'enseignement verbal ce qu'ils ont consi
gné dans leurs livres, et nous-mêmes enfin, nous ne savons ce que 
c'est que la Bible, que par la tradition des hommes. Il faudra donc, 
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suivant les ministres de Bâle, rejeter aussi la Bible et la tenir pour 
vaine, nuisible et sans force. - Si !"on en cruil l'article V, « tout le 
dessein de !'Écriture est seulement de faire entendre aux hommes 
que Dieu a de la bonté pour eux, el qu'il a montré cette bienveil
lance par Jésus-Christ; » proposition assurément très commode et 
toute nouvelle, du moins n'est-il pas à notre connaissance qu'elle 
soit contenue ou indiquée dans aucun passage de la Bible. On n'au
rait pas eu besoin uniquement de dire que Dieu a de l'affection pour les 
hommes, la nature entière l'aurait suffisamment attesté. L'art. XIV, 
sur l'Egli"se atteste qu'elle est bâtie sur chaque fidèle, devenu un 
rocher vivant ; qu'elle est visible et invisible, connue de Dieu seul 
el réconnaissable à des marques extérieures. - Les art. XVI et 
XVII attribuent le pouvoir des clefs aux prédicateurs, pourvu qu'ile 
soient irréprochables, instruits et zélés ; ce pouvoir a été précé
demment attribué à tout fidèle. Les prédicateurs sont choisis par 
le pouvoir civil; et pourtant on confesse que Jésus-Christ donne 
seul à son Église des prédicateurs, à l'exclusion des évêques et du 
prétendu chef qui est à Rome. - Les art. XX et XXII ne recon
naissent que deux sacrements, le baptême et la cène ; pas un mot 
des cinq autres. - L'art. XXIII rejette les cérémonies et confie aux 
prédicateurs le soin d'expliquer les mystères, bien que l'Évangile, 
lu sans notes ni commentaires, s'explique de lui-même. - L'art. 
XXV permet en tout temps et en tout lieu les choses indifférentes, 
d'où il suit qu'on peut manger el boire, rire et danser, trafiquer el 
vendre à l'Église. - L'art. XXVI traite du magistral civil qui doit 
punir et exterminer tout blasphème. Plus loin, le mariage est dé
claré contrat civil, obligatoire et rescindible. En conséquence, les 
couvents sont des institutions infâmes et abominables.~- En com
parant celte confession de 1536 avec le synode de i532, on voit 
qu'en quatre ans, les idées négatives ont fait du chemin. Du reste, 
sauf l'adhésion des membres présents, cette confession, après qua
tre conférences, ne put se faire agréer ou ne fut reçue que sous bé
néfice d'inventaire. Quant à Luther, il ne voulut rien céder aux 
Suisses, qui ne consentirent pas davantage à faire capituler Bâle 
devant Wittemberg. Au fond, tout ce monde n'avait pas tort. Une 
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confession, envisagée comme symbole dogmatique, attente au prin
cipe du libre examen. Il n'y a pas d'unité doctrinale et de confes
sion collective avec le principe de l'interprétation individuelle. Par 
une confession de foi, le prote~tantisme détrône la raison indivi
duelle sur le front de laquelle, il a mis pourtant une belle couronne. 
On lui dit qu'elle est libre et on la damne si elle use de sa liberté ; 
on lui donne des ailes pour voler aux cieux et scruter les myst~res 
et on l'oblige à abdiquer devant la confession de quelques minis
tres. ,llenl1la est iniqwtas sibi. 

§ V. LES ORIGINES DU SCHISME ANGLICAN. 

Le grand événement du pontificat de Clément VII, c'est le 
11chisme de l'Angleterre. 

92. La guerre des Deux-Roses avait mis à la tête de la Grande
Bretagne, une nouvelle dynastie, celle des Tudor. Vainqueur de 
Richard III à la bataille de Bosworth, le duc de Richemond avait 
placé sur sa tête la couronne trvu vée dans un buisson d'aubépine 
et s'était proclamé roi sous le nom de Henri VII, prenant pour 
arme une couronne au bouquet d'aubépine rouge. Cette élévation 
toute païenne ne créait pas un droit. Henri Tudor n'était l'héritier 
légitime d'aucun des partis conlendants, ni de Lancastre, ni. de 
Yorck. Sa mère, Marguerite, comtesse de Richemond, était fille de 
Jean, . .lue de Sommerset, petit-fils de Jean de Gand, duc de Lan
castre, bâtard el adultérin. En vertu d'une patente de Richard Il, 
confirmée par le parlement, Jean de Gand avait obtenu la légiti
mation de ses enfants naturels, mais ce titre suivant Hume et Hal
lam, ne lui conférait aucun droit à la couronne, puisque dans l'acte 
même où tous les privilèges accordés aux héritiers du bâtard 
étaient spécifiés, le droit de succession au trône était spécialement 
interdit. Non-seulement le duc de Richemond n'était pas l'héritier 
du trône, mais il en était formellement exclu par sa naissance ; il 
avait été, de plus, sous le règne précédent, condamné comme cri
minel d'Etat, et, s'il fôt tombé entre les mains de Richard III, il 
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serait probablement monté sur l'échafaud. D'un homme d'aventure, 
la victoire avait fait un roi, mais sans droit. Pour remédier aux 
vices de sa situation, le nouveau roi se fit couronner par l'arche
vêque de Cantorbéry et jura, en recevant la couronne, de « main
tenir et sauvegarder les droits et les libertés de la sainte Église, 
garantis anciennement par les rois chrétiens d'Angleterre. » 

Henri VII convoqua ensuite un parlement où les élections envoyè
rent une masse de ses partisans, par tous éligibles. Le parlement, 
à la dévotion du prince, déclara que la couronne effaçait toute ta
che originelle et qu'Henri, revêtu de l'autorité royale, cessait de 
subir les ingratitudes du passé. C'était l'apothéose du fait maté
riel, dont l'empire est empreint dans toutes les pages de l'histoire 
d'Angleterre. On invoqua ensuite la volonté de Dieu, manifestée 
par la victoire que le prince avait remportée sur le champ de ba
taille. Sur quoi le parlement établit que la couronne « était, res
tait, demeurait et appartenait à la personne royale du souverain 
seigneur actuel, Henri VII et à ses héritiers: » formule ambigüe 
que le prince eût rédigée d'un autre style. Cependant, comme c'est 
quelque chose de bien réel que le droit, les chambres finirent par 
douter de la légitimité de cette création parlementaire et suppliè
rent le monarque improvisé d'épouser la fille d'Edouard IV, Elisa
beth d'Yorck, qui doit, avec son titre de reine, transmettre à sa 
postérité son sang royal. Malgré tout, le prince n'était pas rassuré. 
Pour dissiper ses doutes et bannir ses terreurs, afin de mettre à 

l'abri de toute contestation la validité de ses titres, il s'adresse à la 
souveraineté internationale des Pontifes Romains et sollicite la 
confirmation de ses droits à la couronne. Dans une double requête 
qu'il adresse au Pape, il demande les dispenses nécessaires pour 
se marier à Elisabeth sa parente et l'approbation du statut parle
mentaire qui lui conférait la royauté. Innocent VIII, prince d'une 
intelligence élevée, occupait alors le siège pontifical. A la requête 
d'Henri VII, il accorda deux bulles: dans l'une comme dans l'autre 
les titres des Tudor sont rappelés avec complaisance et justice. La 
couronne d'Angleterre appartient légitimement à Henri, roi par 
droit de conquête, roi par ordre de succession, roi par l'élection 
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des prélats, roi par le vœu spontané des nobles, roi par l'acclama
tion du peuple, roi par l'assentiment unanime des trois ordres du 
royaume. Toutefois, pour mettre fin aux guerres sanglantes causées 
par la rivalité de la maison d'Y orck, Henri, écoutant les sollicita
tions des États rassemblés én parlement, épousera la princesse 
Elisabeth, fille aînée et vêritable héritière d'Edouard, d'immortelle 
mémoire. A la prière du roi et pour assurer la tranquillité du 
royaume, Innocent, après avoir confirmé la première dispense, dé
clare légitime et habile à succéder à leur père et mère, les enfants 
qui naîtront de leur mariage. C'est de son propre mouvement, de 
sa pleine science, de sa pure libéralité, qu'il confirme le statut du 
parlement sur le titre du roi et sur la succession de ses enfants. 
En vertu de sa puissance apostolique, il veut qu'on obéisse au nou
veau souverain et maudit tous ceux qui tenteraient de le troubler 
dans la possession de ses droits. Que si lâ reine meurt sans enfants 
avant le wi ou si ses enfants ne survivent pas à leur père, la cou
ronne passera par héritage aux autres enfants nés d'un légitime 
mariage. Enfin le Pontife prescrit à tous les archevêques, évêques, 
abbés, doyens, archidiacres, curés, recteurs, prieurs et gardiens de 
monastères,sous les peines portées par les sacrés canons, d'excom
munier ceux qui enfreindraient les ordres du Saint-Siège et refuse
raient d'obéir aux actes de succession et d'établissement.On voit si 
la dynastie des Tudor est redevable à la Papauté'. 

93. De son mariage avec Elisabeth d'York, Henri avait eu deux 
fils. L'aîné, Arthur, avait épousé, le 14 novembre 1501, Catherine 
d'Aragon ; ce prince mourut le 2 avril 1502 et, par sa mort, ouvrit, 
à son frère puîné, l'accès au trône. Ce frère, nommé Henri, était 
né en I49i ; parce que Arthur devait être l'héritier de la couronne, 
Henri avait été d'abord destiné à l'Eglise et avait reçu une éduca
tion cléricale. A sept ans, il apprenait à solfier; à dix ans, il faisait 
sa partie dans la chapelle royale ; à douze, il composait, dit-on, en 
musique. On chante encore dans l'Eglise du Christ, à Oxford, 

1 HALi.Ail, Hist. constit. de l'Àngkterre, t. 1, p. i4; - Ho,rn, Hist. d'Angle
le1·re, t. II, p. 8. 
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une antienne à quatre voix qu'il avait composé étant duc d'Yorck. 
L'enfant avait montré quelques dispositions pour ia théologie; 
Skellon, le Rabelais de l'Angleterre, lui donnait des le~ons d'hu
manités. On remarquait dl>s lors qu'il était vain de sa science, sup
portait difficilement la contradiction et voulait toujours avoir rai
son ; d'humeur impatiente, quelque peu pédant et amoureux de la 
dispute, dit Audin, comme un vieux théologaslre. En grandissant, 
il devint un des plus beaux princes de son époque, bien fait de sa 
personne, soigné dans ses ajustements, habile dans tous les exer• 
cices de corps. A la mort de son frère Arthur, il devenait prince de 
Galles, héritier présomptif. Henri VII, son père, se trouvait con
traint, par cette mort, ou de renvoyer l'infante Catherine en Es
pagne et par conséquent de restituer à Ferdinand de Castille les 
cent mille couronnes qui formaient la moitié de la dot de l'en
fant, ou de garder la princesse en Angleterre en lui garantissant 
la jouissance du douaire considérable qu'elle tenait d'Arthur. Ja
loux de conserver l'alliance de l'Angleterre, comme contre-poids à 

la haine de la France, Ferdinand d'Espagne se hâta de proposer, à 

Henri d'Angleterre, le mariage de sa fille Catherine, veuve d'Arthur, 
avec son beau-frère, le jeune prince de Galles. D'abord le monarque 
anglais reçut cette proposition avec indifférence : marchand plus 
que roi, il pensait qu'une autre cour lui offrirait un parti plus avan
tageux. Ferdinand était un politique difficile à tromper, il lut dans 
l'âme d'Henri et le somma de restituer la dot ou de consentir au 
mariage. Les deux princes, Harpagons couronnés, se disputèrent 
près d'une année sur cette question d'argent. Trop avares pour 
faire aucun sacrifice, trop entêtés pour céder, il finirent par ren
voyer leurs démêlés pécuniaires à d'autres temps, et, le 28 juin 
i503, convinreRt que le mariage aurait lieu deux mois après l'arri
vée de la dispense du Pape. A cette date, dans la maison de 
l'évêque de Salisbury, près de Floet-Street, Henri et Catherine 
furent fiancés dans les formes. Henri aimait Catherine ; pendant 
quatre années il l'environna de soins affectueux ; il semblait n'aspi
rer qu'au moment où il pourrait donner le nom d'épouse à la jeune 
enfant, qui rrprit, après son deuil, ses

0

blancs vêtements de vierge. 
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Six ans après, mourait, le 25 avril 1509, le roi Henri VII ; le fiancé 
de Catherine, alors âgé de 18 ans, lui succéda; son avènement au 
trône fut salué par d'unanimes acclamations, le premier acte du 
jeune souverain fut d'appeler au ministère des hommes aimés du 
peuple. Immédiatement après la mort de son père, Henri VIII 
s'était empressé de donner, à l'ambassadeur d'Espagne, l'assurance, 
qu'attaché de cœur à sa fiancée, il présenterait sans délai, à son 
conseil la question de son mariage avec Catherine d'Aragon. A l'ob
jection tirée de la parenté des parties, les avocats de Catherine op
posArent la dispense de Jules 11, et, avec le serment de la princesse, 
l'aveu du roi et l'affirmation de quelques matrones que le mariage 
avec Arthur n'avait jamais été consommé. Le conseil, à l'unani
mité, donna donc son consentement à l'union du roi avec l'infante 
d'Espagne. Le mariage eut lieu à Greenwich, le 21 juin 1509, 
Henri se hâta d'annoncer cet heureux événement au cardinal Sixte 
de la Rovère, dans une lettre dont on conserve la copie au Vatican. 
C'est par hommage pour les vertus de la fille du roi d'Aragon 
qu'Henri la choisit pour épouse; pas un mot dans sa lettre de la 
détermination de son conseil; c'est le cœur d'un amant et d'un 
époux qui parle seul et librement. - Le Cüuronnement eut lieu 
quelques jours après la cérémonie nuptiale. C'est dans l'église de 
Westminster qu'Henri prêta le serment imposé au roi lors de son 
couronnement. Le prince était à genoux : « Vous jurez, lui dit l'ar
chevêque de Cantorbéry, de défendre les privilèges et les libertés 
qu'Edouard le confesseur et les rois vos ancêtres ont octroyés à 

l'Église ainsi qu'au clergé d'Angleterre? - Je le jure, " répondit 
Henri. L'archevêque lut à haute voix la formule du serment et le 
prince la répéta la main levée sur l'autel. Après lui avoir mis le 
,diadême sur la tête, au doigt l'anneau, dans les mains le sceptre de 
la royauté, le primat lui dit: « Levez-vous, gardez fidAlement votre 
parole et n'acceptez pas la couronne, si vous n'êtes pas déterminé 
à tenir le serment que vous avez juré : " Mais la cérémonie était il 
peine terminée que le prince demandait l'original du serment qu'il 
venait de prêter, prenait une plume, et, enfermé dans une chambre 
secrète, altérait de sa main la formule sacramentelle. Quand ,a 
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bouche avait juré, au pied de l'autel, le serment d'Edouard, son 
cœur était parjure 1• 

94. A l'avènement d'Henri Y!II, l'Angleterre était en paix avec la 
Franœ. Cette paix ne fut officiellement rompue qu'en 1511, alors 
que la plupart des souverains de l'Europe se liguèrent contre 
Louis XII pour la défense de l'Église romaine. A cette occasion, 
Jules II accordait, à Henri VIII, le titre de chef de la ligue et lui pro
mit en récompense le titre de Roi très-chrétien que Louis avait 
perdu en faisant assiéger le pontife à Bologne et plus encore en 
convoquant, à Pise, au concile qui devait travailler à la réforme de 
l'Eglise dans son chef et dans ses membres. Lorsque la paix fut ré
tablie, le roi d'Angleterre n'eut plus vis-à-vis de la France qu'une 
politique d'égoïsme, de duplicité et de perfidie. En 15H, en pleine 
paix, Henri conclut un traité avec Ferdinand d'Espagne pour l'en
vahissement commun de la France. En 1512, Jean d'Albret, roi de 
Navarre, est détroné en punition de son attachement à notre pays ; 
par suite de l'invasion simultanée des deux souverains, nous sommes 
forcés d'évacuer l'Italie, que nous pouvions autrement garder. En 
1513, quand tous les ennemis nous accordent la paix, Henri, sou
tenu par la nation anglaise, se prépare à se ruer sur la France, et, 
pour atteindre l'objet de ses convoitises, signe un traité avec l'Alle
magne et l'Espagne ; nos provinces du nord sont ravagés, les villes 
de Thérouanne et de Tournay sont anéanties. En 1515, il fait avec 
Louis Xll un traité de paix que François I" approuve et que le roi 
d'Angleterre viole en se liguant contre nous avec l'Allemagne, 
l'Italie et la Suisse. En 1518, un nouveau traité passé avec nous est 
violé par l'assistance prêtée à Charles-Quint contre François l", 
trop loyal pour se méfier de la parole de son frère de la Grande
Bretagne. En 1520, Henri jure par sa barbe qu'il aura une entrevue 
avec François et lui fausse parole ; la même année, au camp du 
Drap-d'or, il jure amitié à François et ne le quitte que pour concer
ter avec !'Empereur le dessein de le détrôner. En 1521, il amuse 
nos ambassadeurs, et, pendant qu'il les flatte, il arrête avec Charles 

• Audin a publié le fac-simile des adultérations introduites par Henri VIII 
dans la formule du serment royai. 
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les moyens d'exécuter leur projet d'invasion; cette cordiale entente 
nous fait perdre encore une fois le Milanais. En 1522, il répond aux 
avances de Francois l" par une descente dans le Boulonnais et 
l'Artois. En 1523, l'Angleterre s'unit à nous avec cinq ou six puis
sances, elle fait un traître du. duc de Bourbon et forme contre nous 
un nouveau projet d'envahissement; nous perdons Fontarabie, 
Bayard meurt, le nord de l'Italie nous échappe pour la troisième 
fois. En 1524, Henri veut nous enlever la Normandie; ses alliés 
entrent en France et sont vaincus sous les murs de Marseille ; Fran
çois est prisonnier à Pavie; l'Angleterre se livre à une folle joie, 
prie l'empereur de resserrer les lien$ du royal captif et se prépare 
à partager la France pendant la captivité de son roi. Quand il est 
abandonné de tous les alliés, dont aucun ne partage sa haine contre 
nous, Henri ne veut pas de paix pour la France ou ne la lui rend 
qu'à un prix qui entraînerait la ruine du royaume. Enfin, lorsque, 
pour obtenir sa liberté, François 1•• traite avec Charles-Quint, il 
conseille à François de tromper son oncle Charles. Tout compte 
fait, et sans qu'il puisse nous reprocher ni guerre, ni mensonge, ni 
déloyauté, Henri VIII s'est rendu coupable envers la France de 
douze trahisons, de l'enlèvement de Fontarabie et de la perte de l'I
talie du Nord, dont la possession assurait alors si heureusement la 
sécurité de la France. 

95. Le roi d'Angleterre suivait, envers notre pays, les principes 
de Machiavel, il inaugurait cette politique d'égoïsme dont le secré
taire de la république de Florence, le théoricien de la fraude, ve
nait de codifier les exécrables maximes. En son privé cependant il 
était bon chrétien et même, par suite de sa première destination à 

l'Église, quelque peu clerc. A cette époque, Luther, comme un 
Samson ivre, ébranlait toutes les colonnes du temple catholique et 
poussait, à grand renfort d'injures, les folies de son dogmatisme. 
Par ses brochures, comme nous disions aujourd'hui, il avait mis en 
feu la chrétienté. Le roi d'Angleterre qui tenait par ses armes, l'Eu
rope en suspens, voulut l'étonner à son tour par sa plume. L'héré
siarque de ,vittemberg venait de publier la Captivité de Babylone. 
Henri VIII voulut répondre à ce pamphlet en suivant les usages 
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finement littéraires de son temps. Un de ses biographes nous le re
présente enfermé à Gréenwich, indifférent au bruit des rivalités de 
la France et de l'Allemagne, compulsant des in-folio, formant des 
volumes de notes et de citations, puis, quand ses matériaux sont 
prèls, taillant sa plume pour faire courir l'encre sur le papier. On 
ne saura jamais bien exactement comment s'est fait le livre du 
théologien couronné, mais on peut douter qu'il se soit fait ainsi. 
Un roi n'écrit pas comme le simple vulgaire: il a ses chercheurs, 
ses fournisseurs et surtout ses secrétaires. A défaut de la réalité, 
qui n'est pas connue, en consultant la simple vraisemblance, on 
doit croire que ce roi de trente ans fiancé à quinze, couronné à 

dix-huit, aux affaires depuis douze ans, n'était plus, s'il l'avait 
jamais été, homme à pâlir sur la Sotume de Saint-Thomas. Les 
jeux, les tournois, les chasses, les intrigues, les expéditions mili
taires étaient mieux son fait que les livres. Selon nous, Henri VIII 
voulut se mesurer avec Luther dans un duel théologique; il an
nonça le dessein de bouquiner un peu et dressa un programme tel 
q·:.el; il s'entretint avec ses entours de son vaillant projet; puis les 
amis de tous les degrés se prirent à faire des recherches, à mettre 
en ligne des arguments, à dresser des thèses, à les combiner de 
maniAre à former une réponse topique. Ces apports venus de tous 
côtés furent soumis à l'auteur intentionnel: ce furent autant d'ob
jets d'entretiens particuliers et de conférences avec les collabora
teurs bénévoles. Le roi y fut pour quelques coups de plumes que 
les courtisans commentèrent de manière à lui prouver que !'Achille 
du champ de bataille était, dans l'Eglise, un nouvel Augustin. Le 
roi le crut d'autant plus volontiers qu'il avait moins raison !le le 
croire. Enfin Luther, dans sa Captivité de Babylone, avait eu la 
fantaisie de poser une dogmatique d'où il excluait tous les sacre
ments; ces négations indiquaient naturellement le plan de la ré
ponse; ce fut le programme de l'Assel'tio septem sacmmentorum. Il 
nous importe de faire, avec ce livre, ample connaissance. 

96. La Défense des sept sacnments s'ouvre par une lettre au pape 
Léon X. L'auteur couronné s'attend bien à voir la surprise éveillée par 
son initiative ; il répond: cc Ce n'est pas, dit-il, que dans les lettres 



CHAP. XI. - LES ORIGINES DU SCHISME ANGLICAN. 181 

et surtout dans les lettres sacrées, nous n'ayons fait notre appren
tissage; et si beaucoup, parmi cem:: qui s'y consacrent, auraient 
pu, nous le savons de science certaine, se charger plus convena
blement de cette tâche et s'en acquitter avec plus d'éloquence, ce
pendant, nous ne sommes pàs tellement neuf en ces mati~res qu'il 
nous soit messéant de descendre, nous aussi dans l'arène, pour y 
défendre, selon la mesure de nos forces, une cause commune à 

tous, et d'éprouver ce que peut notre plume, quelque faible que 
soit sa vertu. Ayant appris en effet de l'usage journalier des af
faires que la religion exerce toujours une merveilleuse puissance, 
et qu'elle est d'un très-grand poids dans le gouvernement d'un 
état, nous avons commencé, dès que nous avons atteint des années 
plus mûres, à consacrer à l'étude de la religion une part de notre 
temps. Et nous y avons trouvé dès le commencement un charme 
singulier; le résultat que nous avons obtenu est cependant, nous le 
savons, bien minime: et toutefois nous espérons avoir acquis une 
science suffisante pour découvrir à l'aide de quelques raisonne
ments les fraudes de l'hérésie Luthérienne, étant aidé surtout, ou 
plutôt stimulé par ces deux puissants motifs qui pourraient à eux 
seuls, fournir des armes, et plus qu'il n'en faut à l'homme même le 
plus dépourvu de science, je veux dire l'amour de la religion, et la 
douleur de la voir en butte à de si cruelles atteintes. » - La lettre 
au Pape est suivie d'un avis au lecteur: « Mû, dit le roi, par mon 
attachement à l'Église et par mon amour pour la religion, bien 
que je n'aie ni l'éloquence ni la science qu'exigerait une pareille 
œuvre, je me vois contraint cependant, pour n'être pas flétri du 
nom ,f'ingrar, de défendre ma mère, !'Epouse du Christ. Le temps et 
l'état présent des choses me commandent cet effort. Autrefois, en 
effet, comme nul n'attaquait l'Église nul n'était obligé de la défen
dre. Mais aujourd'hui qu'un ennemi s'est levé, tel qu'il n'en a pu 

apparaitre de plus funeste, et que cachant des instincts sataniques 
sous le couvert de la charité, poussé par la colère et par la haine, 
il vomit son venin de vipère et contre l'Eglise et contre la foi ca
tholique, il faut que tout serviteur du Christ, que tout âge, que 
tout sexe, que toute condition se lève pareillement contre cet en-
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nemi commun de la foi chrétienne, et que ceux à qui les forces ont 
été refusées témoignent au moins, par l'empressement de leur zèle, 
le sentiment qu'ils ont de leur devoir. » Suit une charge à bride 
abattue et lance au poing contre Luther : « Quel peste semblable 
s'abattit jamais sur le tombeau du Christ? Quel serpent s'y glissa 
jamais, aussi venimeux que celui qui a écrit sur la Captivité Baby
Ionique de l'Eglise, qui détourne la sainte Ecriture pour l'amener 
à son sens et l'opposer aux sacrements du Christ, qui se joue des 
rites ecclésiastiques transmis par les Pères, qui ne fait de cas des 
plus saints personnages, des plus anciens interprètes des lettres 
sacrées, qu'autant qu'ils conviennent à son sens et s'accordent avec 
lui ; qui appelle la très sainte Chaire de Rome Babylone et le sou
verain Pontificat une tyrannie, qui regarde comme une captivité 
les salutaires décrets de l'Église universelle et fait du nom sacré du 
Pape le synonyme de l'antéchrist! 0 homme d'une détestable arro
gance ! Vil diseur d'injures et trompette de schisme I Quel loup des 
enfers que ·cet hypocrite qui vient dispenser le troupeau du Christ. 
Quel membre du diable qui est impie qui cherche à sipa1'er les chré
tiens, membres du Christ, de leur divin chef! 0 l'âme de boue l 0 
l'exécrable dessein que celui de ce moine qui ressuscite des schismes 
ensevelis dans la tombe, et qui aux anciennes erreurs ajoute des 
erreurs nouvelles, qui du fond des enfers ramène au jour, comme 
si l'on y ramenait Cerbère, des hérésies qui devaient rester ca
chées au sein d'éternelles ténèbres, et qui se croit digne, repous
sant du pied tous les anciens, de régner par sa seule parole ou plutôt 
de bouleverser l'Église entière l Que dire de la malice d'un pareil 
homme? .Je ne sais: elle me semble si inouïe qu'aucune langue, 
qu'aucune plume n'en saurait exprimer convenablement toute l'é
normité. » Un peu plus loin: « Qu'à l'exemple d'Augustin, dont il 
suit la r~gle, Luther rétracte ses livres remplis de toute malice el 
qu'il abjure ses erreurs I Mais s'il s'y refuse et que les princes chré
tiens fassent leur devoir, ils ne tarderont pas à livrer ses erreurs, el 
s'il y persiste, â le livrer lui-même aux flammes. » Cette charge, il 
faut en convenir est menée d'une main magistrale ; elle est bibli
que dans son texte, orthodoxe dans la pensée, canonique dans seii. 
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·revendications, parfaitement appropriée surtout pour retomber, un 
jour, de toute sa force, sur la tête de l'auteur. - Le corps de l'ou
vrage est ensuite divisé en dix chapitres; le théologien traite suc
cessivement des indulgences, d~ l'autorité des pontifes Romains, 
de !'Eucharistie, de la Messe, du Baptême, de la Pénitence, de la 
Confirmation, du Mariage, de !'Ordre et de !'Extrême-Onction. Cha
q11e chapitre est exposé en forme positive, d'un style très-élégant, 
éloquent parfois ; la doctrine est exacte, l'expression correcte, l'en
semble plein d'intérêt et digne de sérieuse considération. A la fin, 
vous trouvez une péroraison où l'auteur nous donne un portrait 
fort piquant de Luther hérétique: « Tout ce que croit l'universalité 
des fidèles, dit-il, seul il l'élude par un raisonnement futile et 
prononce hautement qu'il n'admettra. rien, sinon les Ecritures clai
res et évidentes. Et si on les lui oppose, il les détourne à l'aide de 
quelque ingénieux commentaire où il nie qu'elles soient de l'au
teur auquel on les attribue. Il n'est docteur si ancien au monde, ni 
si saint, ni si ferré dans la science des lettres sacrées que ce doc
trillon, ce petit saint, cet éruditule ne rejette de sa superbe autori
té. C'est pourquoi, puisque Luther méprise tout le monde et ne 
croit personne, il ne doit pas s'indigner qu'on lui rende la pareille 
et que personne ne le croie. Je suis en effet si plein de dégoût d'a
voir _un pareil adversaire, que loin de vouloir prolonger cette dis
cussion, je me repens presque de l'avoir faite si longue. Car à quoi 
sert de discuter davantage avec un homme qui, en désaccord avec 
tout le monde, ne s'accorde pas avec lui-même. Qui affirme dans 
un endroit ce qu'il nie dans un autre et nie de nouveau ce qu'il af
firmait tout-à-l'heure? Lui opposez-vous la foi? il s'arme de la rai
-son. Le combattez~vous par la raison? il se pare de la foi. Lui al
léguez-vous les philosophes? il en appelle à !'Ecriture. Proposez
vous !'Ecriture? il s'amuse à des sophismes. Cynique au front d'ai
rain, qui n'a honte de rien, ni crainte de personne et ne croit tenir 
à aucune loi ; qui mé'prise les anciens docteurs de l'Eglise et du 
haut de sa grandeur tourne les nouveaux en dérision ; qui J)OUrsuit 
de ses injures la majesté du Pontife suprême qui brave tout, cou
tumes, dogmes, mœurs, lois, décrets, foi de l'Église et l'Église elle-
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même tout entière, et qui en tient si peu de compte qu'à peine re
connaît-il qu'il en existe une au monde, si ce n'est peut-ètre cette 
Église qu'il compose, fondateur nouveau, de deux ou trois héréti
ques, dont lui-même est le chef!. » 

97. A peine la défens,, fut-elle rédigée dans son texte définitif, 
qu'Henri fit appeler un calligraphe pour transcrire l'ouvrage sur 
parchemin, tandis que l'éditeur royal employait ses plus beaux 
caractères à le reproduire par l'impression. Bientôt un courrier 
partit avec deux exemplaires que l'ambassadeur anglais à Rome 
devait offrir à Sa Sainteté. Ces deux exemplaires sont encore à la 
Vaticane. Le manuscrit porte sur le titre les armes d'Angleterre,en
tourées de fleurs; le volume imprimé a le frontispice encadré 
dans des arabesques: au bas est une petite vignette en couleur, où 
deux anges tirent un rideau pour faire voir le pape assis sur son 
trône et tenant en mains l' Assertin que le roi lui présente. L'un et 
l'autre sont précédés d'une dédicace au pape, et offrent à la der
nière page, ce distique latin, écrit de la main du monarque : 

Anglorum rex Henricus, leo derime, mittit 
Hoc opus et fidei testem et amicitiœ. 

HENRICUS. 

A l'heure convenue l'ambassadeur Clerke et l'humaniste Pace mon
tèrent au Vatican pour présenter la Défense au Pape. Léon X avait 
appelé ce jour-là, non-seulement tous les membres du Sacré-Collège, 
mais encore les humanistes les plus célèbres de Rome, les profes
seurs du Collège Romain, les généraux d'ordre, les ambassadeurs, 
des théologiens, des astronomes et des artistes. Aux volumes était 
jointe une lettre autographe de Henri dont l'ambassadeur s'attacha 
à faire ressortir chaque formule: Henri qui ne se croit pas quitte 
encore envers le Saint-Siège; Henri qui, jusqu'à ce jour, ne s'est 
servi que des.es armes pour défendre lP,s drotts du pontife; Henri 
qui veut venger l'autorité la plume à la main; Henri qui met au 

' A près son schisme, Henri Vlll fit rechercher et brfller les exemplaires de 
l'..4ssertio septem sacramentorum; on trouve ce précieux ouvrage dans les 
œuvres de Fischer, évêque de Rochester; il en a été fait une édition à part 
avec traduction, en 1850, à Angers, chez Lainé frères. 
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service de l'Église les primeurs de son talent ; Henri le fils soumis 
et obéissant de l'Église. Ces formules, en effet, très remarquables, 
le sont encore plus aujourd'hui, comme paroles reprouvant le 
schisme et condamnant son a~teur. L'Assertio passa des mains du 
Pape dans les mains des personnes présentes : toutes louèrent l'ini
tiative glorieuse du roi, exaltèrent la doctrine, s'extasièrent devant 
les beautés de son style et épuisèrent toutes les rubriques de l'ad
miration. Le Pape donna, au livre, le nom de Diamant du ciel, el 
voulut récompenser le royal auteur. Au sortir du consistoire, il 
dicta donc à Sadolet, le projet d'une bulle. Cette bulle fut lue dans 
un conseil extraordinaire, où l'on décida que l'on donnerait, au roi 
d'Angleterre, le titre de Défemeur de la foi. Si le roi très chrétien 
de France, si le roi Catholique d'Espagne menaçaient un Jour l'indé
pendance du Saint-Sif\ge, Rome pourrait appeler à son secours le 
prince qu'elle tenait honoré d'un titre pris autrefois par Charlema
gne. A l'Empereur et aux rois ses frères, tous décorés de préroga
tives envers le Saint-Siège, s'ajouterait, par la suite, un paladin 
breton. Cette glorieuse devise s'est transmise à la postérité, marque 
inaltérable de la piété de Henri envers le Saint-Siège el de l'amour 
que le Saint-Siège n'a cessé de porter à son noble royaume. - Ja
mais, jusqu'à ce jour, controversiste n'avait été plus glorieusement 
récompensé de sa science et de ses veilles. Le succès, au surplus, 
ne fut pas moindre dans les autres provinces de la chrétienté. Que 
de douces heures Henri dut passer au milieu de ces flots d'encens 
que lui apportèrent chaque jour l'Allemagne, la France, l'Italie, 
les Pays-Bas et l'Espagne. On ne pouvait croire qu'un si jeune 
prince eût montré tant de sagesse; on déclarait, avec toutes les for
mules de la louange, que le livre ferait honneur aux plus grands hu
manistes de l'époque. Quant à l'Angleterre, qui venait de produire 
un nouveau Lactance, elle sut s'associer cordialement une démons
tration de son savoir et de sa piété. Henri dénonça aux princes alle
mands le nouvel Erostrate ; il entrevoyait que la révolte passerait 
du sanctuaire sur la place publique el que le peuple demanderait 
compte unjour,à ses maîtres temporels, de ses misères vraies ou faus
ses, comme Luther voulait rendre responsable la papauté de tous 
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les abus qui s'étaient glissés dans l'Eglise. Le primat d'Angleterre, 
Cardinal Wolsey fit afficher à la porte de toutes les églises un man
dement où il ordonnait de livrer à l'autorité ecclésiastique tous les 
livres de l'hérésiarque. Le 12 mai 1521, un bûcher s'élevait devant 
Saint-Paul de Londres ; là, en présence du légat, après un discours 
de l'évêché de Rochester, on livra aux flammes au milieu d'un 
grand concours de peuple, la Captivité de Babylone, les thèses c_on
tre les indulgences et d'autres pamphlets de Luther. Le peuple se 
retira aux cris de: Vive le Pape 1 Vive le Roi ? 

98. Henri VIII est-il dans toute la force du terme, l'auteur de 
l' Assertio septem sacramentorum ? Cette question partage les histo
riens. Fischer, évêque de Rochester el Thomas Morus, secrétaires 
bénévoles du Prince, l'affirment tous les deux et Audin pour 
avoir vu au Bristish Jlfuseum les autographes du roi, ne croit pas 
qu'on puisse con.tester sérieusement sa capacité théologique. Que 
Henri VIII ait aimé les lettres, qu'il leur ait accordé sa protec
tion, je le crois; mais je croirais trahir la vérité, si j'en faisais, 
comme quelques écrivains d'ailleurs très estimables, un huma
niste de premier ordre, surtout un maître en théologie. Que 
Henri VIII ait eu le désir de se mesurer avec le Briarée du Protes
tantisme ; qu'il ait conçu un projet d'ouvrage, qu'il ail donné un 
titre et élaboré quelques matériaux, cela paraît certain ; mais qu'il 
n'ait pas admis plus que tout auteur pour l'exécution de son pro
gramme une collaboration effective, cela ne paraît pas admissible. 
Qu'il soit l'auteur unique et exclusif de l' Assertio, nous ne pouvons 
y accéder. Fiancé à quinze ans, roi à dix-huit, aux affaires et à la 
guerre depuis douze ans, où aurait-il pris le temps de s'appliquer à 
la théologie. Avant quinze ans on n'est pas capable de succ!\s dans 
celte étude et c'est faire déjà beaucoup d'honneur à Henri, que de 
supposer qu'à quinze ans, il ait pu terminer ses études d'humanités 
et de philosophie. La théologie, quand elle n'est pas seulement 
eftleurée d'une manière superficielle, mais traitée avec soin, dans 
des écrits livrés au public, demande un homme rassis et qui en ait 
fait, durant de longues années, une étude suivie. A part les quel
ques lectures plus ou moins théologiques de son éducation cléri-
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cale jusqu'à quinze ans, le futur monarque devait s'occuper plutôt 
de littérature, de musique, d'escrime, d'équitation et autres arts 
d'agréments pour lesquels il avait du goùt et de l'adresse. Est
ce depuis quinze ans qu'il se serait épris d'un beau zèle pour 
la théologie? On conviendra que ce serait une folie de le penser; 
un jeune prince, devenu l'arbitre de ses propres volontés, qui a des 
passions vives et qui malheureusement en est déjà l'esclave, ce 
prince a bien autre chose à faire que de s'enfoncer dans la contro
verse, de polir des phrases, d'ajuster son style à la plus scrupu
leuse énonciation des dogmes catholiques, de se mesurer victorieu
sement avec un chef de secte habile dans la discussion et rompu dans 
l'art d'attaquer la vérité par des sophismes. On n'a pas reculé de
vant le paradoxe étrange qui fait de Henri un disciple zélé de Saint
Thomas, appliqué sans relâche à se pénétrer de sa science. L'au• 
teur de l'Assertio a certainement étudié à loisir Saint-Thomas, 
mais cela ne nous dit pas que cet auteur soit le roi d'Angleterre. 
La connaissance de Saint-Thomas ne s'acquiert point en se jouant 
dans le tumulte d'une cour voluptueuse; il faut pour l'acquérir, le 
silence de la retraite et le recueillement. Plusieurs années d'études 
n'auraient pas suffi à Henri VIII pour s'orienter dans les œuvres im
menses du Docteur Angélique et y trouver les questions qui pour
raient ~tre utiles dans une réfutation de Luther. D'après la disci
pline de l'Église, Henri VIII n'a même pas pu lire l'écrit de Luther 
ni la Captivité de Babylone. Zaccaria, dans son Histoire polémique 
de la prohibition des livres, n'offre aucune trace d'une autorisation 
accordée au roi d'Angleterre, et on n'en trouve point marque ail
leurs. Il est également impossible d'admettre que son précepteur 
ait permis la lecture d'un pareil livre à un jeune prince présomp
tueux, téméraire, plein de lui-même ; et de la lui permettre à l'âge 
des passions fougueuses, lorsquïl y avait péril de le voir se cor
rompre par des erreurs qui s'offraient à l'affranchir de tout ce qu'il 
y a de plus difficile, dans l'Evangile, à croire, à pratiquer. Il est 
beaucoup plus facile de croire que Fischer, en présence du torrent 
qui commençait à déborder sur le monde, conçut le projet d'élever 
une digue et se chargea personnellement de la dresser. Il vint trou-
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ver le roi, l'engagea à adopter comme sien un livre qu'il se propo -
sait d'opposer à la Captivité de Babylone. Pour l'y déterminer, il 
ne manqua pas de lui représenter que sa qualité de roi donnerait 
du prix à tous ces raisonnements; qu'ayant déjà fait quelques étu
des dans le but de suivre la carrière ecclésiastique, on serait 
moins surpris qu'il traitât des questions, qui, autrement, lui au
raient paru absolument étrangères ; que tous les princes catholiques 
étaient d'ailleurs intéressés à ce qu'il mît son nom en avant sur ce 
livre de combat : puisque la même doctrine qui sapait les fonde
ments de l'autorité spirituelle ne tarderait pas à faire sentir ses fu
nestes effets contre la puissance temporelle ; que les lois divines et 
humaines qui permettaient d'adopter des enfants, ne s'opposaient 
pas à ce qu'on adoptât des livres; que le désir légitime qu'il 
avait d'unir, comme les autres princes catholiques, un titre hono
rable à celui de roi d'Angleterre, serait infailliblement réalisé, 
quand le Souverain Pontife aurait reçu cette preuve de son z~le 
pour la foi. li n'y avait d'ailleurs pas plus de nécessité de faire 
connaître au Pape, qu'aux simples fidèles, qu'Henri n'avait pas 
étudié la théologie. Une pareille proposition ne pouvait que sou
rire à Henri, prince jaloux de tous les genres de prééminence, mais 
plus fort pour se battre la lance au poing, que pour descendre dans 
l'arène de la théologie. On lui offrait un livre digne d'un prince, il 
l'accepta et l'apostilla d'un distique. Mais c'est lui faire assez d'hon
neur que de le supposer capable de bien entendre le livre qui parut 
sous son nom. Le Pape, les cardinaux parurent ne pas douter que 
l'ouyrage ne fût de Henri; ils firent, à l'offrande royale, un accueil 
magnifique. Le Pape attacha même des indulgences à la lecture du 
livre; décerna à Ilenri le titre de Défenseur de la foi; dans ces 
conditions, l'ouvrage fut lu par toute la chrétienté et produisit 
partout des fruits de lumières. Autrement, il n'est pas supposable 
qu'un prince de trente ans ait pu écrire avec tant de savoir, de 
sagesse, de perfection et de maturité. L'ouvrage fut recueilli plus 
tard, sans discussion, dans les œuvrès de Fischer. Quant à Henri, 
il démentit tous les dogmes renfermés dans le livre publié sous son 
nom; l'esprit qu'il avaits'est consacré à des lettres d'amour, à des 
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ruses, à des fourberies, à de sacrilèges spoliations. L'histoire doit 
refuser à ce Sardanapale, le seul mérite qui pourrait lui rester dans 
l'esprit des honnêtes gens: telle est, du moins, l'opinion de Bellar
min, de Sander, de Pallavicini et de Ciacconius: il faut en attri
buer tout l'honneur au saint évêque de Rochester, qui, après avoir 
confessé la foi, eut le courage d'en être le martyr. 

99. Le soi-disant défenseur de la foi va en devenir l'un des plus 
violents persécuteurs. Depuis dix-huit ans, Henri VIII avait épousé 
Catherine d'Aragon, fille de Ferdinand et d'Isabelle, tante de Char
les-Quint, veuve de son frère Arthur. De ce mariage, le prince An
glais avait eu cinq enfants ; après dix-huit ans d'une union· bénie 
de Dieu, lorsque déjà il était sous le charme d'Anne de Iloulen, le 
saint homme eut des scrupules. Anne de Boulen, la pierre d'achop
pement de ce triste souverain, appartenait à une famille d'origine 
française ; née vers l'an 1500, elle fut envoyée en France vers l'âge 
de quatorze ans, comme dame d'honneur de la princesse Marie 
d'Angleterre ; de là, elle passa au service de la reine Claude de 
France et de la très-peu chaste Marguerite de Navarre. On dit qu'à 
celte époque elle s'abandonna aux jeunes seigneurs de la cour et 
se livra même à François 1°' ; le fait est qu'on l'appelait familière
ment la haquenée du roi. En 1523, Anne revint en Angleterre et fut 
dame d'honneur de la reine: immédiatement elle formait des liai
sons amoureuses avec Wyatt, un de ses amis d'enfance et avec 
Percy, depuis duc de Northumberland. Le roi d'Angleterre la vit 
pour la première fois à une soirée dansante chez le cardinal Wol
sey, archevêque, ministre et légat. Henri avait déjà abusé de sa 
sœur aînée; il entendit s'adjuger aussi la cadette. Anne de Boulen 
avait appris, en France, comment une femme peut résister en pro
voquant l'espoir; elle ressemblait, sous ce rapport, à la Poppée de 
Tacite, qui traitait les affaires de cœur, comme des affaires de di
plomatie. Quand le roi vint lui parler de sa flamme, elle lui répon
dit: « Votre concubine, jamais; votre femme, si vous le vou]e;/1. » 

Si Anne eût consl)nti à être la maîtresse du monarque, Henri n'eût 
jamais songé à répudier la reine; la jeune fille résistant, le roi con
çut, pour la première fois, des scrupules sur la validité de son ma-
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riage avec Catherine, mariage cependant autorisé par une bulle 
spéciale de Jules ll et béni par l'archevêque de Cantorbéry. Henri 
ouvrit l'ancien Testament et lut dans le Lévitique, chap. XVIII, v. 
16; « Vous ne découvrirez point ce qui doit être caché dans la 
femme de votre frère, parce que c'est la chair de votre frère.» Pour 
ce cœur tourmenté ce fut une illumination. Dès ce moment, le re

mords entre dans l'âme du monarque qui se croit maudit de Dieu 
s'il garde Catherine. Mais il a bien soin de fermer la Bible ; s'il eût 
fait passer sous ses doigts quelques feuillets du livre saint, il aurait 
lu au Deutéronome chap. XXV, v. 5: « Lorsque deux frères de
meurent ensemble et que l'un d'eux sera mort sans enfants, la 
femme du mort n'en épousera pas d'autre que le frère de son mari 
qui la prendra pour femme et suscitera des enfants â son frère. » 

Or, tel était précisément le cas où setrouvait Henri â la mort d'Ar
thur. Le roi néanmoins communiqua ses doutes à des casuistes 
complaisants ; mais à travers les scrupules d'une conscience timo
rée et les craintes d'une succession disputée dont il essayait de se 
couvrir, ils devinèrent la secrète pensée du roi : le prince, las de 
Catherine, épuisée par cinq couches, voulait se remarier. Terrible 
exemple pour ces malheureux théologiens qui entrent en compro
mis avec les puissances de ce monde, si ses conseillers avaient in
terdit au roi tout espoir, il aurait pu le vaincre aisément. Il n'en 
fut pas ainsi, les théologiens honteux de végéter dans leur presby
t(-re, jaloux d'obtenir une abbaye ou un évêché, examinent le texte 
du Lévitique, le tourmentent, le torturent et concluent magistrale
ment qu'une dispense ne peut autoriser le mariage d'un frère avec 
hi veuve de son fr/>re. Mais on leur montre le verset du Deutéro
nome, qui faisait loi dans la Synagogue ; ne sachant que répondre, 
ils imaginent de nier la validité de la bulle: premièrement, parce 
qu'elle n'est pas assez explicite; en second lieu, parce qu'elle a été 
accordée sur des motifs d'une fausseté palpable ; enfin parce que 
llcnri ne l'a jamais reconnue. Ces arguties pitoyables sont le point 
de départ de tous les crimes de Henri VIH, la première cause du 
schisme anglican et de tous les malheurs qui découleront de ce 
schisme. Nunc erudimini qui judicatis ! 
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lOO. Le roi avait été rempli de joie en se trouvant des amis qm 
lui promettaient des complices. Toutefois, comme il fallait mettre 
ses doutes à l'abri d'une grande autorité vivante, quand il avait 
déjà pour se rassurer la lettre morte du Lévitique, il communiqua 
ses scrupules à Wolsey. Soit qu'il ne sût pas à quel prix la nou
velle maîtresse mettait ses charmes, soit qu'il crût que le nouveau 
caprice du prince passerait comme ses autres amours, soit qu'il es
pérât déterminer Catherine à prendre !"habit religieux, le cardinal 
promit de travailler au divorce de toute son influence. Mais quel
ques jours plus tard Henri lui nomma celle qu'il voulait faire mon
ter sur le trône et alors le ministre, se jetant aux pieds du prince, 
le conjura, mais inutilement, de renoncer à un si funeste dessein. 
De Rome cependant venait d'arriver au prince une consultation 
complaisante. L'humaniste Pace ne comptait pas beaucoup sur la 
Vulgat~ pour guérir le malade; il croyait davantage à l'efficacité 
du texte hébreu. Toutefois, avant d'ouvrir les trésors de sa science 
syro-chaldaïque, il voulait consulter Robert ,vakefield, aussi sa
vant hébraïsant que Reuchlin, aussi pauvre que Job, mais qui n'a
vait pas tout à fait la simplicité de la colombe. Robert répondit 
d'Oxford sans savoir de quoi il s'agissait, mais ne se montra pas 
moins prêt à entrer en lice et à disputer des poumons et de la 
plume; lorsqu'on lui eut montré deux lignes de la main du roi, il 
ajouta que, suivant le bon plaisir de sa Majesté, il soutiendrait 
avec une égale force le Lévitique ou le Deutéronome, le Deutéro
nome ou le Lévitique. Un meilleur secours vint, de France, à Henri 
VIII. Dans le projet de mariage de Marie d'Angleterre avec Fran
çois I•• ou avec son fils, le négociateur était l'évêque de Tarbes. 
Après la signature du traité, avant de retourner en France, l'évê
que parut soucieux et comme mécontent d'une négociation dout 
l'issue réjouissait tout le monde en Angleterre. Pendant près d't:ne 
semaine on le pressa de s'expliquer; après maintes hésitations, il 
finit par déclarer qu'à son avis l'union de Catherine avec Henri 
était, selon l'opinion de graves théologiens, nulle aux yeux de Dieu 
et des hommes. Henri parut frappé, comme d'un coup de foudre, de ce 
tour de comédie ; son but fut dès lors de persuader par cette frayeur 
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simulée de conscience, que le premier doute sur la validité de son 
mariage lui avait été inspiré par un évêque français. Pour le mo
ment, il ne s'agit encore que d'une affaire secrète ; le mot de di
vorce quand il sera temps de le prononcer, causera moins de scan
dale en Angleterre, à Rome moins d'effroi et; dans les cours étran
gères, moins d'étonnement. La France ne se prêta que trop facile
ment à une ruse qui devait rendre irréconciliable Henri et Charles
Quint. Henri de son côté fier de l'avoir emporté sur l'hérésiarque 
allemand composait, avec la même plume qui écrivait ses billets 
doux à Anne de Boulen, un traité hérissé de citations bibliques, 
pour établir que son mariage était nul et qu'il était temps de le 
dissoudre. A l'aide de quelques lignes tracées, depuis quatre mille 
ans, par le législateur des Hébreux, il voulait prouver au monde qu'il 

était époux incestueux, que Catherine n'était qu'une concubine en 
habit de reine et la princesse Marie une enfant conçue dans l'iniquité. 
Cependant Catherine apprenait avec effroi qu'elle était trahie par 
une jeune fille qu'elle aimait presque comme son enfant; qu'Henri 
voulait la chasser comme épouse incestueuse, flétrir Marie comme 
le fruit d'une union sacrilr'ge et placer sur la tête de sa maitresse la 
couronne d'Edouard. L'amour maternel fit alors, de Catherine, 
une femme héroïque: elle prit la résolution, aux pieds du cruci
fix, de défendre jusqu'à la mort, tous ses droits sacrés de mère, 
d'épouse et de reine. Sa colère tomba d'abord sur la vile créature, 
qui, non contente de lui ravir le cœur de son époux, cherchait à se 
vendre au prix d'un diadème. Henri était présent à ce que Lingard 
appelle une courte tragédie et jura que s'il avait consulté ses théolo
giens, c'était pour calmer le cri de sa conscience. A cette protesta
tion hypocrite, la reine répondit qu'elle était entrée vierge dans la 
couche royale et qu'elle en sortirait pure ; que c'était offenser Dieu 
![Ue de demander à des théologiens si la mr're de Marie n'avait pas, 
pendant dix-huit années, vécu dans l'inceste. AlorR cette femme 
forte, qui puisait son courage dans sa conscience et dans sa piété, 
ajouta que le roi ne lui refuserait sanR doute pas ce qu'il accorderait 
au dernier de ses sujets, des avocats pour défendre ses droits de
vant la justice. 
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101. Pour mener plus à son aise en partie double ses affaires d'a
mour et ses compositions théologiques, Henri avait envoyé ,volsey 
en France, d'où il revenait avec un triple échec à toutes ses propo
sitions de mariages diplomatiqqes. Au retour, il convoqua une as
semblée où furent appelés Thomas More, Fischer, évêque de Ro
chester, des théologiens, des docteurs en droit, des jurisconsultes. 
La question dn divorce fut nettement posée. En habile courtisan, 
Wolsey pour prouver la nullité du mariage, n'employa pas d'autres 
arguments que ceux que le roi avait fait valoir dans son opuscule. 
More, prié de donner son avis, se récusa en alléguant son igno
rance théologique; l'évêque de Rochester, plus courageux, après 
avoir pesé les raisons pour et contre, se prononça contre le di
vorce; les autres membres du conseil se rangèrent à l'avis de 
Fischer: on se sépara. Alors Wolsey, comme une âme en peine, 
convoque une nouvelle réunion corn posée de personnages présumés 
plus complaisants. Après un discours, d'ailleurs éloquent du cardi
nal, la seule concession qu'il put obtenir, ce fut que les scrupules 
du prince étaient assez graves, pour qu'on en référât au Saint
Si<'ge, dont le clergé respecterait la sentence. ,volsey tourne alors 
son regard vers Rome: il a, près ùu pape des hommes à tout faire: 
Georges Casale, Stafile, doyen de la Rote, et le docteur Knight. 
C'est à l'aide de ces agents qu'il espère tromper Clément VII et 
l'emporter sur son innocence. Casale, chargé du principal rôle, 
avait pour mission spéciale, de faire valoi, les arguments exposés 
dans le petit livre du roi et d'acheter les consciences avec des écus. 
Mais le plus clair de son rôle, c'étaient des tours de supercherie. 
On abusait le souverain en lui prodiguant le lendemain du sac de 
Rome, de fastueux témoignages d'affection. On abuse le Pape, en 
lui parlant rie ces voix nombreuses, qui, en Angleterre, approuvent 
le divorce ; des terreurs religieuses qui obsèdent le roi ; des nulli
tés que renferme la bulle de Jules Il ; de l'intention qu'a manifestée 
la reine de prendre le voile dans un couvent. On lui cache les mur
mures de la nation, le silence de More, la protestation de l'évêque 
de Rochester, la liaison adultère de Henri, les pleurs de la mal
heureuse Catherine qu'on épie, comme une prisonnière, dans son 
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palais. C'est un cardinal dont l'attachement au Saint-Siège ne s'est 
jamais démenti, \Voisey, qui demande à Clément, au nom de lare
ligion, de rompre des nœuds qui pèsent également aux deux 
épo llX, des nœuds formés sans cunnaissance de cause, autorisés 
seulmnent par une bulle subreptice, malgré le texte formel d'un 
verset des livres saints. A la fin de décembre 1527, les ambassa
deurs de \Volsey présentèrent au Pape deux commissions. Par la 
première, Clément accordait à \Volsey ou à Stafile les pouvoirs né
cessaires pour juger la question du divorce; par la seconde, il au
torisait le roi à se remarier après la répudiation de Catherine, si le 
mariage était canoniquement dissous. Comme on pouvait craindre 
qu'Anne et Percy ne se fussent engagés mutuellement leur foi, le 
Pape devait permettre à Henri d'épouser une autre femme, fut-elle 
même fiancée, pourvu qu'elle fut restée vierge. De plus, si le roi 
n'avait pu s'unir légitimement à Catherine après la mort d'Arthur, 
il pouvait bien moins encore s'unir à Anne de Boulen, dont il avait 
corrompu la sœur; il devait donc reconnaître à Clément VII de5 
pouvoirs qu'il refusait à Jules II, et demandait, en conséquence, la 
permistiion d'épouser une femme au second degré de consanguinité 
ou au premier d'affinité, même quand elle serait née d'un mariage 
illicite. Des deux actes, le second, qui décidait la dissolution fut 
signé avec quelques modifications par Clément ; le premier, rela
tif à la grande qu,3stion du divorce, renvoyé à l'examen du cardi
nal des Santi-Quatri, fut modifié en ce sens que la question, exa
minée en première instance en Angleterre, viendrait en dernier 
ressort à Rome. C'était, du reste, un grand sacrifice que faisait 
Clément au roi d'Angleterre, en signant ces deux commissions qui 
pouvaient attirer, sur le Saint-Siège, de nouvelles colères de !'Em
pereur. La bulle et la commission, apportées à Londres, furent 
trouvées, l'une confuse, l'autre captieuse. La dispense n'était que 
conditionnelle ; d'ailleurs, on y M'ait inséré certaines restriction5 
qui laissaient au pape la liberté de la révoquer. Par exemple, il 
accordait cette dispense « autant qu'il le pouvait sans offenser Dieu, 
nonobstant toute prohibition du droit divin et autres constitution~ 
et ordonnances quelconques, auxquelles il dérogeait autant que 
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l'autorité apostolique pouvait s'étendre. " Toutes deux portaient la 
signature du pape ; mais le pape, confiné à Orvieto, pouvait encore 
être considéré comme prisonnier de Charles-Quint. On voulait 
donc, à Londres, des concessions nouvelles, accordées en plus 
grande liberté Aux trois agents qui avaient dirigé les premières 
négociations furent donc adjoints Gardiner, secrétaire de Wolsey 
el Fox, aumônier du roi. Leurs efforts réunis devaient extorquer, 
au souverain pontife, la signature de deux actes nouveaux : l'un 
était une dispense plus explicite que la première; l'autre, une 
bulle décrétale où le Pape, invoquant l'autorité du Lévitique, déci
derait que la loi divine repoussait comme incestueuse une union 
que le Deutéronome rendait légalement obligatoire. Du reste, Anne 
de Boulen n'était plus la jeune fille qui spéculait sur ses charmes 
pour monter sur le trône; c'était un ange de vertu pour laquelle le 
roi brùlait de la plus pure flamme. Le pape, plein de bienveillance 
pour Henri, signa la dispense nouvelle, mais subordonnée à .la dis
solution légale du mariage de Catherine par un tribunal ecclésias
tique. Sur la décrétale, il convoqua une congrégation qui ne fut 
point d'avis de l'accepter, parce qu'elle trancherait une controverse 
et condamnerait la mémoire de Jules II. Après de longs et inutiles 
débats, sur de nouvelles instances des ambassadeurs, un acte fut 
préparé, qui autorisait Wolsey à s'entourer des lumières de prélats 
de son choix; à rechercher sommairement la valeur de la bulle 
de Jules II et du mariage contracté ensuite: à déclarer, nonobs
tant récusation ou appel, que la dispense était valable ou subrep
tice, le mariage valide ou illégal, et à prononcer, s'il y avait lieu, 
le divorce. Mais, fragilité de la pensée humaine ou retour de sa 
vertu, en présence de la responsabilité que Rome lui laissait, Wol
sey prit peur: légalité d'une bulle, validité d'un mariage, interpré
tation d'un texte sacré, voilà ce qu'il avait à définir. Il recula de
vant cette souveraineté que Rome lui déléguait, moins par humi
lité que par effroi. On dirait que semblable à Saul sur le chemin 
de Damas, ,volsey s'est entendu appeler par son nom. Il se lève et 
plein de l'esprit de Dieu va trouver Henri VIII et lui déclare qu'il 
est prêt à tout lui sacrifier: nom, fortune, grandeur, sang, tout, 
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excepté sa conscience ; que prêt à paraître devant Dieu, il a juré 
de ne faire au roi d'autre concession que celle qu'avoue l'équité et 
que, juge délégué, mais souverain, s'il trouve la bulle de Jules Il 
légitime, il le dira dans sa sentence. Cependant, pour garder la 
paix de l'âme et les sceaux de l'Etat, Wolsey a besoin d'un prélat 
romain qui mette la sentence à l'abri de tout soupçon de partia
lité; d'une commission que le pape ne puisse révoquer en aucun 
cas ; enfin d'une bulle décrétale où le chef de l'Église élèvera jus
qu'au dogme, s'il est possible, le commandement du Lévitique. De 
nouveaux émissaires sont envoyés à Rome, pour obtenir ces con
cessions ; ils doivent dire que les précédentes commissions, mouil
lées par la pluie, ne sont plus lisibles dans leur texte authentique, 
et lorsqu'on rédigera les nouvelles, ils auront soin d'y glisser ce 
que Wolsey désire et promettront d'ailleurs que Wolsey n'a pas 
l'intention d'user de ces nouveaux pouvoirs, tant et si bien que 
Rome écœurée dépêcha en Angleterre un légat exprès, Campeg
g10. 

102. Campeggio était une des lumières de son siècle. Après la 
mort de sa femme en :1509, il était entré dans les ordres; en i5i 7, 
il avait été décoré du chapeau de cardinal par Léon X et plus tard 
employé par Adrien VI à d'importantes négociations. Henri VIII 
l'avait nommé évêque de Salisbury et lui avait acheté, dans Rome, 
un château meublé avec magnificence. nampeggio était un homme 
d'une vive conception, mais d'un travail lent et difficile; du reste, 
attaqué d'un rhumatisme goutteux qui lui interdisait souvPnt jus
qu'à la moindre occupation intellectuelle. Or, c'est sur cette infir
mité et plus encore sur la paresse du légat, que le Pape comptait 
pour gagner du temps. Campeggio devait épuiser toutes les len
teurs du voyage, toutes les lenteurs de la procédure, et, à tout 
événement s'abstenir de rendre une sentence, avant d'en avoir référé 
au Saint-Siège. Dans quelques termes que fut rédigée la décrétale, 
on voit qu'elle pèse au cœur du pontife et le légat est averti, dès 
qu'il le pourra, de la livrer aux flammes. Sur ces entrefaites se pt"o
duit un incident tragi-comique, où l'on voit bien le fond des âm~ 
et Je peu de consistance des résolutions dictées par le vice. Une' 
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maladie épidémique venait de se déclarer à Londres. Aussitôt 
Henri VIII, Anne de Boulen et Wolsey sont en proie au même mal, 
la peur. Anne s'enfuit au comté de Kent, oubliant son amant royal 
et tout entière aux appréhensions d'une mort imminente. Henri ne 
s'occupe plus de son affaire secrète ; pour conjurer le fléau, il se 
confesse tous les jours et communie tous les dimanches. Son an
cienne affection pour le cardinal semble renaître; il lui écrit des 
lettres affectueuses et veut qu'il loge près de lui pour lui aider en 
cas de péril. Le roi n'a plus qu'un même lit avec Catherine, afiri 
que si la mort venait, l'époux put demander au moins un Pater à 

celle qu'il voulait répudier. Wo!sey, plus couard encore, écrit son 
testament qu'il soumit à l'approbation de son maître. Catherine, 
elle, n'a ni ce faste de dévotion, ni ces terreurs pusillanimes. Chré
tienne fervente, épouse fidèle, tendre mère, elle espère mourir 
comme elle a vécu, résignée aux volontés du ciel. La mort ne vint 
pas ; Anne et Henri reprirent leur commerce scandaleux ; "\Voisey 
se remit à ses intrigues et Campeggio dut prendre en main le fil de 
ses répugnantes négociations. Entre temps, un valet de pied et un 
secrétaire du roi, Brian et Pierre Vannes, prenaient le chemin de 
Rome pour soumettre aux premiers canonistes les questions sui
vantes : 

Si, lorsqu'une femme prend le voile, un pape ne peut autoriser 
l'époux à se remarier ; 

Si, lorsque l'époux entre dans les ordres religieux, afin d'enga
ger sa femme à prononcer également des vœux, il ne peut pas être 
relevé de ses serments et se remarier ; 

Si, pour des raisons d'État, le Pape ne peut pas autoriser un 
prince, à l'exemple des patriarches, à prendre deux femmes dont 
l'une seulement aurait le titre de reine; 

Si Marie ne pourrait épouser le duc de Richmond, fils naturel 
du roi ; en d'autres termes, si Clément ne pourrait pas accorder une 
dispense que Jules, disait-on, n'avait pu octroyer sans violer le com
mandement de Dieu. 

!03. Pendant que se nouaient ces intrigues, fidèle à ses instruc
:tions Campeggio exhortait d'abord le roi, de la part du Pape, à re-
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noncer à son funeste dessein. Pour émouvoir le prince, il lui repré
sentait le tort que le divorce ferait à sa réputation, les méconten
tements du peuple, le courroux de Charles-Quint, le désespoir· 
d'une enfant, la mort peul-être d'une mère. D'un autre côté, il con
jurait Catherine de quiller un prince dont elle n'avait plus l'affec
tion, de sacrifier son repos à la paix de la chrétienté et, par un 
acte d'héroïsme, de prévenir un schisme que sa résistance amène
rait en Angleterre. Catherine savait sous quels funestes auspices 
avait été contracté son premier mariage; une de ses conditions 
avait été la mort du comte de ·warvick, dernier rejeton des Planta
genet ; cl ce sang, cause de tous ses malheurs, devait lui conseiller 
de prendre le voile. Mais Catherine était mère, Marie était à ses 
côtés : elle rejeta toutes ces propositions. Cependant vVolsey appe
lait à son secours l'évêque de Bayonne, du Belley, pour agir sur 
Campeggio et, par Gardiner, s'efforçait de faire céder Clément VII. 
Tout à coup on apprit que le Pontife était aux extrémités et l'on 
sourit à l'espoir de voir bientôt Wolsey sur la Chaire de Saint
Pierre. !\fais Clément sortit du tombeau, et Henri VIII, pour rendre 
plus explicite sa menace de rompre avec Rome, rappela près de 
lui Anne de Boulen et lui fit ur.e situation quasi-royale. Tout l'ef
fort des négociateurs se portait alors contre la bulle de Jules II. 
Catherine les mit en déroute en produisant la copie d'un bref qui 
lui avait été envoyé d'Éspagne; il était accordé par Jules II, daté 
du même jour que la bulle et conçu en des termes auxquels on ne 
pouvait faire les mêmes objections qu'à la dispense originale. Ce 
fut un coup de foudre pour les conseillers d'Henri, un éclair d'espé
rance pour les légats (vVolsey l'était) qui avaient mission d'exami
ner la bulle de Jules II, non le bref produit par Catherine. De nou
veaux courriers traversent les Alpes et pressent Clément de se 
mettre au dessus des lois, de fouler aux pieds toutes les formes de 
la justice. Clément repousse ces instances ; insensible au danger 
comme à l'intérêt, il n'écoutera que la voix de sa conscience ; on a 
demandé des juges, des juges prononceront, et le Pape confirmera, 
s'il y a lieu, la sentence des légats. Au mois de juin 152() s'ouvrirent 
donc les assises ou la majesté royale devai(paraîlre en suppliante. 
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A l'appel de son nom, Catherine se leva et prononça un discours ou 
elle revendiquait brièvement, mais avec la plus touchante élo
quence, ses droits de femme, d'épouse et de mère, ses titres à la 
tendresse royale et terminait en appelant à Dieu; après quoi, s'étant 
retirée, elle fut déclarée contumace et les débats commencèrent· 
Tristes débats où des conseillers royaux s'efforcent de prouver à 

l'aide de quelques mots équivoques échappés à un enfant et de 
quelques linges sang·lants trouvés on ne sait comment en Espagne, 
la consommation du mariage entre Arthur et Catherine I Les avo
cats du roi qui ne rougissent pas de déchirer les rideaux du lit 
conjugal aux yeux de l'Europe chrétienne I Un roi qui, par son si
lence, révèle les mystères d'une première nuit de noces! Un époux 
qui affirme que sa femme a menti quand elle affirme qu'elle est 
montée vierge sur le trône d'Angleterre. Un père qui ne pourra 
dormir tranquille dans la tombe, s'il ne prouve que sa fille unique 
est le fruit d'une union incestueuse. Quel triste et terrible spec
tacle! - Un point important dans la cause était de prouver que 
le roi avait, de prime abord, protesté contre son mariage avec Ca
therine. La déposition de Fox, évêque de Winchester, détruisait 
cette affirmation. Il existait, en effet, une protestation faite au nom 
du roi, dans les registres de Ridden, notaire public; mais le roi 
n'était pas présent lorsqu'on rédigea l'acte, il ne le signa point, ne 
le connut peut-être même pas. C'était un tour de son père, qui 
d'ailleurs voulait le mariage, pour se faire payer, par le roi d'Es
pagne, tout le montant du douaire de l'infante. Désormais donc la 
cause était perdue devant les légats; Henri n'avait plus qu'un es
poir; c'était en alarmant Catherine sur l'issue du procès, de l'en
gager à s'abandonner à la générosité de son époux et de prévenir 
ainsi un appel au Pape. La reine n'eut garde de se laisser prendre 
au piège; sur une communication qui lui fut faite secrètement par 
les légats, elle déclara qu'elle portait son appel aux pieds du sou
verain pontife. 

104. Henri VIII, furieux de la tournure que prenait le procès, 
pour offrir à sa maîtresse une fiche de consolation, disgracia '\Vol
scy, qui mourut de chagrin en 1530. « Wolsey, dit Audin, fut un 
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des plus grands ministres de l'Angleterre; il avait toutes les quali
tés de l'homme d'État, à l'exception de la probité. n Clément, saisi 
de l'appel de Catherine et ému des mauvais traitements qu'endurait 
cette reine, défendit, par bref, au roi de se marier, avant d'avoir 
reçu la sentence pontificale. Mais alors intervint, dans la procé
dure, un personnage dont les idées allaient donner, à l'instruction 
juridique, un autre cours : c'était Thomas Cranmer. Né en 1489, 
dans le comté de Holtingham, il avait étudié à Cambridge et avait 
épousé, à vingt-deux ans, une servante d'auberge. Veuf, il devint 
fellow à Cambridge et se distingua dans la guerre contre les 
moines. Ce polémiste n'a rien de commun avec Luther; il se rap
proche plutôt du réformateur génevois el sera le Calvin de !'Angli
canisme. En 1530, il était précepteur dans une maison particuli<'re 
ou il eut occasion de voir Fox et Gardiner. Au cours de l'entretien, 
il ouvrit l'opinion que, dans l'état des choses, Henri VIII, pour se 
tirer d'embarras, devait faire appel, contre le Pape, aux universi
tés. Si elles décident que le mariage est nul, que pourra la voix du 
Pape contre leur décision? Si elles se prononcent, au contraire, 
contre le divorce, la conscience du roi est rassurée : il pourra vivre 
et mourir tranquille. Quand Fox eut rapporté cette conversation, le 
roi s'écria : « Sainte Marie I je tiens la truie par les oreilles. n Aus
sitôt il fit appeler Crammer qui répéta, au prince, son argumenta
tion ; le roi l'arrêta, disant qu'il ne lui demandait pas des pan,les, 
mais un livre. Cranmer se mit aussitôt à écrire ce livre dans une 
maison que fréquentait la séduisante maîtresse du prince. Le livre 
que composa le fellow de Cambridge, semble écrit sur les genoux 
mème d'Anne de Boulen : c'est une œuvre d'écolier galant, où 
!'Écriture, les Pères et les Conciles viennent tour à tour donner rai
son aux scrupules du monarque. Le roi fut si ravi de ce travail qu'il 
voulut le faire porter aussitôt à l'évêque de Rome; car aux yem:: 
d'Henri, Clément VII n'était plus Pape, depuis qu'il avait refusé de 
chasser Catherine du lit conjugal. En écrivant ce factum, Cranmer 
savait bien qu'il poursuivait un schisme; il voulait, selon l'expres
sion compromettante de Todd, arracher l'AngleteITe au joug « de 
celle monarchie sacrée qui, depuis tant de siècles, pesait par sec 
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supe,·stitions, sur l'esprit humain.» Il faut recueillir ces expressions 
et les consigner dans l'histoire. On ne dira plus que c'est la faute 
du Pape, si les négociations n'ont pas réussi; mais bien le crime 
d'hommes qui cachaient, sous )es apparence d'un zèle hypocrite 
pour l'âme de leur prince, le dessein formé depuis longtemps de le 
détacher de la communion Romaine. Pour courir au plus pressé, 
(lll provoqua d'abord les universités à donner leur avis. A Oxford, 
après maintes contestations, il fallait mettre en prison plusieurs ba
cheliers, exclure les maîtres-ès-arts; apr~s quoi,huit commissaires, 
dévoués à la cour, volèrent les sceau de l'université et le mirent au 
bas d'un papier où ils avaient écrit ce qu'on leur demandait. A 
Cambridge, on n3 réunit que seize membres, qui avaient promis 
leurs voix el qui n'accédèrent pourtant qu'avec réserve. A Paris, 
après un mois de délibérations, cinquante voix se prononcèrent 
pour le divorce, quarante-sept contre, et, comme l'assemblée vou
lait, le lendemain, mettre à néant la délibération, il se trou va que 
le registre avait disparu. Dumoulin dont on ne saurait récuser le té
moignage, avoue que les votes en faveur du divorce furent achetés 
par l'or de la Grande Bretagne. En Allemagne, Luther, Mélanchton, 
OEcolampade, Brucer, Zwingle refusèrent d'adhérer au divorce : la 
paix entre les confédérés et l'empereur venait d'être signée à Nu
remberg. Là, du moins Cranmer eut, à ses échecs diplomatiques, 
une compensation : il épousa la nièce d'Osiander. En Italie, il se 
fit la plus impudente foire de consciences. Un moine coûtait un 
écu ; un docteur deux ; un prieur quinze : la somme se proportion
nait à la qualité du personnage et au crédit de la communauté. A 
Bologne, ville de théologie, l'Université résistant, Cranmer se fit 

fabriquer, par trois ou quatre moines, une adhésion de complai
sance. A Ferrare, le négociateur fut éconduit, parce qu'il n'avait 
offert que cent écus, somme qui suffit pour acheter Padoue. Grâce 
à l'or que semaient ses agents, le roi recevait de temps à autre 
quelque lettre flatteuse. Le cardinal Polus a ridiculisé avec beau
coup d'esprit, l'accueil que réservait Henri à ces lettres. Voici une 
lettre datée de Bologne, ou Catherine est traitée de concubine : 
très-bien ; en voici une autre de Ferrare, où Marie est qualifiée de. 
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bâtarde : à la bonne heure; une autre qu'apporte le courrier d'Or
léans, qualifie le prince d'époux incestueux : c'est admirable. Plus 
son honneur est en déroute, plus il est réjoui. Henri, comme si ces 
lettres vénales étaient autant de perles, les enferme dans sa cassette 
et en montre chaque jour l'écrin précieux à sa maîtresse. C'est à 

l'aide de ces consultations mercenaires et de ces lettres mendiées, 
achetées, extorquées, falsifiées par le roi, que le prince espérait 
tromper Clément VII; mais le Pape en connaissait le prix, en rai
son inverse de la valeur. Du reste, elles n'eussent rien prouvé, 
même quand elles auraient été données de bonne foi, car elles se 
fondaient toutes sur la supposition gratuite de la consommation du 
premier mariage. Les conseillers de la couronne pouvaient, moins 
que tout autre, se faire la moindre illusion sur ces décisions frau
duleuses et l'on voulut recourir à d'autres artifices. Cranmer avait 
porté son livre au Pape, le Pape n'en fit aucun cas, et se contenta, 
par pure politesse, de nommer Cranmer, dont il ignorait la bassesse, 
grand pénitencier des trois royaumes. Une nouvelle ambassade 
partit pour Rome ; elle fut accueillie avec déférence, mais ne put 
rien obtenir. Quelques lords spirituels écrivirent au pontife, l'aver
tissant que s'il repoussait la demande du prince, Henri se passerait 
de l'inter\'ention du Saint-Siége. Le Pape fut aussi insensible aux 
menaces qu'aux flatteries et aux tentatives de corruption; il se con
tenta de protester que jamais il n'avait eu même l'idée d'attenter à 
l'autorité régulière du prince. Les mêmes personnages redou
blaient d'obsessions autour de la reine et la pressaient de s'en rap
porter à un tribunal composé de huit docteurs les plus intègres du 
royaume. Catherine répondit à cette proposition comme elle sayait 
répondre, avec courage ; elle déclara que, pauvre femme, elle n'en
tendait rien aux controverses religieuses; qu'elle savait seulement 
que ni IIEnri VII ni Ferdinand de Castille n'eurent approuvé une 
union sacrilège; qu'elle priait Dieu de calmer les scrupules de son 
époux; qu'en un mot, épouse légitime, elle voulait mourir reine 
d'Ar,glelerre. Il fallail que Catherine fut aussi pure aux yeux des 
hommes qu'aux yeux de Dieu; si, vierge, mère ou reine, elle avait 
eu une seule faute à expier, elle eut porté sa tête sur le billot. Ce-
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pendant Henri ne gardait plus de ménagements : il faisait du Pape 
un évêque d'une crasse ignorance, parce que Clément n'interprétait 
pas, au gré du roi, un passage du Lévitique ; et un prêtre simo
niaque, sans doute parce que Clément avait refusé de se laisser cor
rompre par l'or anglais. De nos jours, un protestant, Ranke, s'est 
chargé de venger sa mémoire. Il ne faut pas croire, non plus, que 
la cause de Catherine resta sans défenseurs : les droits de la reine 
furrnt vengés en Angleterre, par Fischer, évêque de Rochester ; 
par John Holiman, évêque de Bristol; et p<tr Abel, son chapelain; 
en Espagne, par François Rozas, par Alphonse Vervesius, Alphonse 
de Castro et Sepulveda; en Portugal, par Alvarez Gomez; en Alle
magne, par Cochlée ; en Italie, par Cajetan et Louis Nogarola ; 
dans le monde catholique, par une foule de docteurs qui, selon la 
juste expression de Polus, cédaient, en prenant la plume, aux cris 
de leur conscience et non aux besoins de leur estomac. 

105. La tentative du roi échouait, mais l'Angleterre était au bord 
de l'abîme. Dans cette situation embarrassante, on recourut aux 
ressources ordinaires de la politique, aux diversions et aux expé
dients. Pour frapper un grand coup sur le clergé, il fut proposé à 

la Chambre des lords, de le dépouiller de ses richesses, dont le 
prince hériterait, et que la couronne emploierait à se faire des créa
tures. A la Chambre des communes, il fut décidé que les divers em
prunts du roi ne pouvant, faute d'argent, être remboursés, la nation 
en faisait cadeau à sa majesté, pour lui rendre grâce de ses servi
ces et de la prospérité dont elle comblait la nation. Cependant, il 
était aisé d'apercevoir, sur la figure du prince, des signes d'inquié
tude. Ni le temps, ni l'or, ni la ruse, ni la corruption, ni l'habileté 
de ses agents n'avaient pu triompher de la courageuse résistance 
d'un pape. Après quatre ans de débats, la question du divorce n'a
vait pas fait un pas et, comme le premier jour, elle était insoluble. 
Alors cet esprit, sans illumination personnelle, tomba dans une 
véritable anxiété et parut regretter de s'être jeté volontairement dans 
un abime sans fond. On dit même qu'il se plaignit à ses confidents, 
d'avoir été trompé et qu'il témoigna le désir d'abandonner un pro
jet qui n'offrait plus aucune chance de réussite. C'est à ce moment 
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psychologique que vint à son aide Thomas Cromwell. Fils d'un fou
lon, successivement soldat condottiere, marchand, légiste, en der
nier lieu, instrument de "\Voisey dans la suppression de quelques 
couvents, Cromwell avait abandonné son maître au jour de la dis
grâce et avait su capter la faveur royale. C'était un de ces hommes 
qui, pour faire leur chemin, consentiraient à se servir de la vertu, 
si la vertu donnait la fortune ou les dignités et qui, placés entre le 
bien et le mal, ne se décident qu'après une étude réfléchie; instru
ments passifs du pouvoir auquel ils sont vendus, car ils ne se prê
tent jamais; véritables muets du sérail, qui, au premier signe de 
leur maître, prennent un cordon ou un couteau et rapportent, sans 
se tromper, la tête qu'on leur désigne. A l'audience royale, Crom
well déclara: « Que la question du divorce, dont la solution im
portait à tant de titres au repos du prince et de l'État, n'avait pas 
été menée assez résolument par les conseillers de la couronne. On 
avait les décisions des universités, l'opinion des théologiens, le texte 
du Lévitique, la sentence des Pères, tout ce qui pouvait rassurer la 
conscience la plus timorée; mais l'approbation du Pape, on la sol
licitait depuis deux ans, sans pouvoir l'obtenir. Si Clément la re
fuse, le roi est-il donc obligé de se soumettre aux capricès du Pon
tife? Comment s'étaient conduits les princes allemands dont Home 
n'avait pas voulu écouler les griefs? Ils s'etaient eux-mêmes fait 
justice. Le roi d'Angleterre ne peut-il, avec l'autorité de son parle
ment, se déclarer chef de l'Église dans son royaume? En ce mo
ment, l'Angleterre est comme un monstre à deux têtes : que le roï 
ressaisisse l'autorité usurpée par un pontife étranger ; qu'il soit le 
Pontife de son clergé, et le clergé, dont la fortune et la vie seront 
dans les mains du prince, obéira en tremblant. Le prêtre prête ser
ment d'allégeance au roi ; mais il prête aussi serment de fidelité au 
Pape; en sorte que le roi n'est qu'un demi-souverain et le prê
tre un demi-sujet. » En écoutant Cromwell, Henri semblait sortir 
d'un long sommeil ; il voulut savoir comment il pourrait accaparer 
la royauté des corps et la royauté des âmes. Cromwell, enhardi, se 
mil à lire au roi le serment que l'évêque faisait au Pape le jour de 
~a consécration et lui démontra que ce serment constituait un crime 
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de trahison que les lois du royaume punissaient dans la liberté et 
les biens du coupable. Le 2I janvier 1401, le parlement, assemblé 
par Henri IV, avait renouvelé d'anciens statuts, puis sous les ri'gnes 
d'Edouard HI et de Richard II; et qui avaient reçu le nom de Prm

munire. En vertu de ces bills, défense était faite de poursuiyre des 
provisions ou des expectatives à la cour de Rome, ou de porter aux 
tribunaux ecclésiastiques, des causes qui étaient du ressort des 
causes civiles. Celui qui enfreignait la loi était obligé, en vertu d'un 
Wrd qui commençait par ces mots : Pr;emunfre facias, de compa
raître devant le banc du roi : la confiscation des biens et l'empri
sonnement, durant un laps de temps qui dépendait du bon plaisir 
du prince, étaient la peine déterminée. Ces statuts ne s'appliquaient 
qu'à deux cas particuliers de provisions et d'expectatives; ils vi
saient à éviter la confusion des juridictions; ils étaient d'ailleurs, 
bien que la loi ne fut point rapportée, abrogés par la c,:mtume. Or
dinairement, le roi accordait des lettres de licence et les provisions 
de Rome s'expédiaient comme par le passé. C'est ainsi que ,volsey 
était devenu archevèque et légat ; plus tard on lui en avait fait un 
crime. Or. tout le clergé ayant r€connu l'autorité de vVolsey, con
trairement aux lois du royaume, était entaché du même crime qui 
entraînait les mêmes peines. Que méritait un serviteur qui retrou
vait, dans les archives de la législation, un bill dont l'extension 
complaisante donnait au souverain, plus d'or qu'il n'en avait dé
pensé depuis son avènement. Une place au conseil privé fut la ré
compense immédiate de Cromwell'. 

106. Dès le lendemain, Cromwell recevait du roi un anneau, avec 
ordre de citer, par devant le roi, tout le clergé d'Angleterre. La con
vocation était le synode ecclésiastique divisé, comme le parlement, 
en deux chambres : la chambre haute, formée des archevêques, 
des évêques, des abbés mîtrés ; la chambre basse, recrutée parmi 
les simples prêtres. Le fils du foulon prend place au banc des évê
ques, et, après avoir donné lecture de ses pouvoirs, commence un 
long discours sur la fidélité que tout anglais doit à son prince, puis, 

1 Cet entretien est rapporté par le cardinal Polos qui le tenait de bons 
témoins; il est cité dans toutes les histoires. 
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élevant la voix, jette à tout le clergé l'accusation de félonie et de 
trahison : de trahison, car le clergé a violé le p1'il!munire en se sou
mettant à l'autorité d'tm légat, qui s'est reconnu coupable de for
faiture envers le prince ; de félonie, puisque archevêques, évêques, ab
bés, prêtres, ont prêté au pape un serment dont chaque mol est 
une offense aux droits de leur légitime souverain, crimes prevus 
par les statuts d'Edouard III et de Richard II, punissables, d'apr~s 
les lois du royaume, de punitions corporelles el de confiscation de 
biens. A cette étrange accusation, les membres du clergé, d'abord 
insouciants, s'agitent, essayent de parler, lèvent les mains au ciel 
et expriment leur indignation par des murmures et des cris : mais 
Cromwell refuse de les entendre et se retire en déclarant que les 
coupables peuvent, s'ils serepentent, obtenir un pardon que le prince 
est prêt à leur accorder. - Trois jours après, deux questions sont 
portées à la convocation : si la loi divine défend tout mariage en
tre le beau-frère et la belle-sœur; si le mariage du prince Arthur 
avec Catherine a été consommé. Les débats ne pouvaient durer 
longtemps; les deux questions ont été résolues affirmativement. 
C'est une première victoire ; mais comment ces grands coupables 
oliliendronl ils leur pardon? à force d'argent. Pour obtenir merci, 
ils offrent cent mille livres ; le rci refuse l'argent, à moins qu'ils 

ne consentent à introduire dans le préambule de l'acte de donation, 
une clause qui reconnaîtra Henri VIII comme chef suprême de l'É
glise d'Angleterre. L'évêque de Durham protesta : « Si la clause 
exigée, dit-il, tend à établir que le roi est chef du temporel, elle 
est inutile, car tous, tant que nous sommes ici, nous reconnaissons 
ce pouvoir; si du monarque, elle veut faire un pontife, elle est con
traire à la doctrine de l'Église et nous vous sommons de flétrir celte 
violence contraire à nos sacrés enseignements. » Pas un des mem
bres de l'assemblée n'eut le courage d'applaudir; tous, au contraire, 
cherchèrent de misérables expédients, pour pactiser avec leur 
conscience. Après une longue el triste discussion, l'archevêque de 
Cantorbéry trouva une formule par laquelle le clergé reconnaissait 
le roi comme chef supr6me, autant que le permet la loi du Christ : 
Quantum per legem Chr,.-sti liceat. Le roi parut d'abord offensé de 
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cette restriction ; à la fin, il laissa passer ce quantum et signa des 
lettres de grâce. Le clergé du nord obtint dans les mêmes conditions, 
moyennant 18,550 livres, un décret d'amnistie. Henri flottait, en
core irrésol11 sur la question d11 schisme. Le bill passa sans discus
sion à la Chambre des lords ; à la Chambre des communes, les dé
putés, tous aussi coupables que les évêques, hésitèrent à se mettre 
la corde au cou, le roi tourna la difficulté en octroyant spontané
ment un pardon. Quelques collèges et monastères, qui n'étaient pas 
compris dans ce bill, payèrent et le roi se montra généreux de grâ
ces si bien payées. 

106. On croyait que Catherine abandonnée par le clergé et le 
parlement se rendrait; cette pieuse et vaillante reine se défendit, 
-au contraire, avec une admirable constance. Le seul homme qui 
lui restait pour l'assister dans ses infortunes, Clément VII vint à 

son secours. Voici son bref au roi : son objet est de faire cesser un 
scandale qui attriste le ciel et la terre.« C'est un père qui vient à 

vous, ajoute le pape ; il vous presse et vous sollicite tendrement ; 
écoutez sa voix ... Votre rang, votre nom, les services que vous avez 
rendus au Saint-Siège, tout nous fait un devoir d'user de charité 
envers Votre Majesté. Ce n'est pas seulement le catholique qui s'at
triste, c'est l'hérétique qui se réjouit en vous voyant chasser hon
teusement une reine, fille de roi, tante d'empereur, votre campa_ 
gne depuis plus de yingt ans, en même temps que vous entretenez 
publiquement une autre femme, malgré notre sévère défense. !\fois 
si un scandale pareil était donné dans votre royaume par un de vos 
sujets, loin de le tolérer, vous le puniriez sévèrement... Mon fils, 
ne donnez pas de mauvais exemples à vos peuples, dans un mo
ment surtout où l'hérésie trouble l'Église : songez que les actions 
des rois, et des grands rois surtout, servent de règle de conduite à 

leurs sujets. Au nom de cet amour que nous n'avons cessé de vous 
porter, écoutez notre voix si vous voulez continuer de mériter no
tre bienveillance : au nom de notre paternelle affection pour un 
fils bien-aimé, nous Yous le disons, il y va de votre gloire à rappe
ler Catherine, à lui rendre ses droits et votre tendresse ... » A l'épo
-que où ce bref était adressé au roi, en décembre 1532, plus d'un an 
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s'était écoulé depuis qu'un acte du Parlement avait conféré à Henri 
le titre de chef suprême de l'Église: acte attentatoire aux droits de 
l'Église, usurpation monstrueuse de pouvoirs que Clément VII au
rait pu flétrir et condamner, et dont il ne parle pas toutefois dans sa 
lettre au prince. Le prince, aveuglé par sa passion, ne fut pas au
trement sensible aux délicatesses du Pontife ; au contraire, comme 
s'il eût été blessé par ces attentions, il se livra de plus en plus à 
son âme damnée, Cromwell. Cromwell, fidèle à lui-même, suggéra 
au prince une série de mesures, toutes attentatoires àla suprématie 
pontificale, mesures que nous retrouverons équivalemment près de 
tous les pouvoirs persécuteurs, surtout près des souverains galli
cans et de leurs imitateurs révolutionnaires. Les annales étaient 
des revenus annuels, perçus sur certains bénéfices, pour payer les 
frais quotidiens de la Curie romaine : ils répondaient à la somme 
encore inscrite aujourd'hui, dans les budgets de tous les pays ca
tholiques, sous le titre de frais de chancellerie, et, là où ils ont été 
supprimés régulièrement, ils ont été remplacés par d'autres rede
vances ; Cromwell supprima sans compensation les annales. Pour 
accuser davantage son dessein d'arracher l'Angleterre à l'autorité 
du Pape, et de faire du roi un Pontife, il se plaignit amèrement, -
c'est encore un refrain connu ailleurs et dans d'autres temps, -
des empiètements énormes du pouvoir pontifical ; puis, ayant 
ainsi coloré les attentats qu'il méditait, Cromwell défendit au clergé 
de publier aucune constitution ecclésiastique, sans l'assentiment du 
pouvoir royal et interdit également, sous des peines très sév,'res, 
le recours à Rome pour l'impétration de toute espèce de bulles, 
brefs ou décisions dont il aurait besoin. Et comme s'il eût craint 
que lP. pape ne fût pas suffisamment instruit de ces envahissements 
du pouvoir civil, le théologastre couronné d'Albion fit sentir a Clé
ment VII son insuffisance théologique. L'auteur de l' Assertio sep lem 

sacramentorum était descendu au langage de Luther et ne pouvait 
plus se souvenir qu'il s'était réfuté d'avance. 

108. Clément VII répondit en Pape, par un bref digne de tous ses 
immortels prédécesseurs. « C'est avec douleur, écrit-il, que nous 
voyons notre fils chéri, autrefois si plein de respect pour notre, 
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siège Apostolique, bien changé à notre égard depuis trois ans ; 
nous, nous pouvons le dire avec sincérité, nous n'avons point 
changé: c'est toujours le même amour paternel que nous lui por
wns. Un temps viendra, et bientôt nous l'espérons, où Sa Serénité 
se dégageant de ce nuage d'erreur qui l'enveloppe et de retour à la. 
lumière de la vérité, nous rendra son ancienne affection dont nous 
faisions si grand cas, et reconnaîtra que nous ne pouvions nous 
conduire autrement que nous ne l'avons fait ; Nous avons poussé à 
son égard la bonté au-delà des bornes. Ne vous rappelez-vous plus, 
cher fils en Jésus-Christ, qu'il y a quatre ans, lorsque vous nous de
mandâtes l'assistance d'un de nos légats qui, de concert avec un lé
gat anglais, examinerait la validité de votre mariage avec notre fille 
bien-aimée en Jésus-Christ, Catherine, mariage qui datait de vingt 
ans; nous condescendîmes à vos vœux et à vos prières, bien qu'il nous 
parût assez injuste qu'une cause semblable fût jugée dans vos 
Etats? Celle cause est demeurée en instance jusqu'à ce que l'appel 
de la reine nous forçât d'évoquer l'affaire; non pas dans les do
maines du neveu de la princesse, ou dans d'autres contrées où la 
reine aurait pu trouver des juges complaisants, mais à Rome, la 
patrie du monde chrétien, à notre tribunal de Rote; puis devant 
nous et nos frères du sacré Collège. Vous auriez dû, ce me semble, 
attendre l'issue du procès; et voilà que la voix lamentable de la 
reine, des lettres et des témoignages multipliés, nous apprennent 
que sans souci de notre sentence, vous avez renvoyé Catherine pour 
cohabiter avec une femme du nom d'Anne ... Soucieux de l'hon
neur de Dieu, des devoirs de notre charge, du salut de votre âme, 
nous venons vous conjurer, sans préjudice de vos droits, de rappe
ler Catherine, de la rétablir dans sa dignité de reine, de cohabiter 
avec elle et de cesser de vivre avec Anne, et dans l'espace d'un 
mois, sous peine d'excommunication. Et de peur que vous ne son
giez à contracter_ un mariage avec Anne, nous frappons d'avance 
de nullité une union semblable. » Henri était décidé à ne tenir au
cun compte des menaces du pontife. S'il n'a pas poussé plus vite 
aux derni,\res extrémités, c'es.t que le fruit de ses débauches ne 
promet pas encore de trahir son jeu hypocrite. Une passion féroce le 
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lie à Anne et les biens de l'Eglise, qui lui assurent des trésors et des 
complices, suppléent aux infirmités de son exégèse. En Angleterre 
comme en Allemagne au xv1• siècle, comme en France au xvm", 
comme en Italie, au Brésil et au Mexique au xrx• siècle, on com
mence par calomnier le prêtre pour le dépouiller ensuite: la guerre 
au bréviaire ne tardera guère à tomber sur la soutane. Les atten
tats aux libertés ecclésiastiques sont la préface des attentats aux 
propriétés: ce n'est pas le bien de l'Église que l'on veut, ce sont 
ses biens. Le protestantisme et la Révolutiou, c'est le vol. 

109. La tragi-comédie anglo-saxonne touche à son terme ; les 
événements la poussent à une prompte solution. Le grand chance
lier du royaume, Thomas Morus, vient de remettre au roi les 
sceaux pour ne pas conniver aux excès du prince. Henri d'Angle
terre provoque François de France à une entrevue pour impliquer, 
dans la solidarité de se~ excès et de sa révolte, le monarque fran
çais. François, au contraire, aurait voulu ménagé un rapproche
ment, non une rupture. Quelques semaines après l'entrevue, la fi
gure et la taille d'Anne de Boulen accusaient un changement qui 
témoignaient assez que la jeune femme n'avait pas poussé jusqu'au 
bout la résolution de se défendre et qu'Henri n'avait pas tenu la 
promesse de la respecter. Lui qui avait eu si grand respect de Lé
viti,1ue, quand il s'agissait de Catherine, l'avait mis pour Anne 
complètement de côté. Pour mettre hors de discussions, la légiti
mité de l'enfant à venir, le 25 janvier 1533, avant le point du jour, 
à vVhitehall, en présence de deux valels de chambre et d'une sui
vante, Henri VIII épousa Anne de Boulen. Pour obtenir l'assistance 
du chapelain, Henri l'avait trompé; il lui avait dit que que le pape 
lui avait enfin permis de répudier Catherine, et de se remarier 
pourvu que ce fut sans bruit et sans scandale, « Sire, dit-il au roi, 
montrez-moi votre bulle; il faut qu'on la lise publiquement autre
ment nous encourerions la peine d'excommunication. Je suis déjà 
en interdit, moi qui vais vous marier, sans que vos bans aient été 
publiés, sans que le divorce ait été prononcé, et dans un lieu pro
fane. - Comment, reprit le monarque, c'est vous qui soupçonneriez 
votre maitre, vous, mon directeur spiriluel, vous que je vois tous 
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les jours. Mais me croyez-vous donc assez peu soucieux de vos in
térêts ponr m'exposer à des dangers que personne ne connaît mieux 
que moi. L'acte est dans mon cabinet ou personne ne peut pénétrer 
en mon absence; sije l'avais là vous n'hésiteriez plus. Mais com
ment voulez-vous, à cette heure, quand le jour va paraître, qu'on 
5,orte d'ici pour aller le chercher: ce serait m'exposer aux mauvais 
propos de mes courtisans ; ayez confiance en moi et croyez en ma 
parole. n L'aumônier crut et fut trompé grossièrement par son 
prince, à peu près comme pourrait le faire, envers son humble pas
teur, quelque malandrin de village; mais avec cette exception que 
le plus simple curé ne s'y laisserait pas prendre. - La date de la 
célébration du mariage, point important, a été le sujet de longues 
controverses. Hall et Holinsted le placent au i4 novembre i532 : 
Elisabeth, née en septembre i533, n'est plus un enfant naturel, 
puisque sa conception est postérieure au mariage. Mais Thompson, 
Agnès Strickland, Stowe, Godwin, Lingard, Audin reculent la bé
nédiction nuptiale jusqu'au 25 janvier et c'est la véritable date. Ces· 
historiens ont, en leur faveur, un aveu de Cranmer. La concep
tion d'Elisabeth n'a pas été l'effet, mais la cause du mariage, et la 
belle vestale assise sur le trône de l'occident, comme dira Shakes
peare, n'est qu'un fruit de l'adultère. 

i 10. II fallait maintenant, mal6ré les sévères injonctions de Rome, 
procéder au divorce. Henri aurait pu facilement trouver parmi ses 
évêques, un prélat soumis à ses honteux caprices ; mais il voulait 
un prêtre qui n'eut point figuré dans les irritants débats du pro
cès et que pour prix de sa dignité, il élèvërait au premier siège de 
la Grande-Bretagne. Le siège de Cantorbéry était vacant; Henri 
l'offrit à Cranmer. Cranmer résista d'abord aux offres du prince, 
non par humilité chrétienne, ni par crainte du redoutable fardeau 
dont le roi voulait charger sa conscience, mais parce qu'ayant été 
marié deux fois, il savait que son mariage à Nuremberg l'expo
iiait à ètre pendu. En attendant la roue ou la corde, il accepta la 
mitre. Avant d'être mis en possession, il prononça, comme arche
vêque élu, serment devant le prince. Par ce serment il jura de re
noncer à toutes les clauses, sentences et injonctions enfermées 
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dans les diverses bulles du pape, proclamant ne tenu· la dignité 
épiscopale que du bon plaisir de sa Grâce, à laquelle il promit sur 
l'Evangile obéissance et fidélité. Au risque d'une contradiction, le 
roi fit demander au pape des bulles d'institution apostolique : 
Clément VII s'empressa de les accorder. La cérémonie du sacre de
vait avoir lieu dans l'abbaye de Westminster. Avant la consécra
tion, l'élu devait, la main sur les Evangiles en présence de Dieu el 
des saints, prêter serment d'obéissance et de fidélité au Saint-Si0ge, 
jurer de recevoir avec soumission les traditions des Pères et les 
Coustitutions Apostoliques; promettre enfin de garder la chaste lé 
el d'obéir à Saint-Pierre dans la personne de ses successeurs. Or, 
Cranmer ne croyait plus ni à l'invocation des Saints, ni aux tra
ditions des Pères, ni à l'autorité du Saint-Si0ge, et le vœu de chas
teté après son double mariage, dont un toujours subsistant, n'était 
qu'une sacrili'ge comédie. Logiquement et loyalement, Cranmer 
eut dû déchirer la bulle du Pape, rejeter le Pontifical, maudire tous 
les serments et se déclarer disciple du Protestantisme. Pour trom
per le roi et le Pape et voiler sa situation compromettante, il usa 
d'un subterfuge: il appela quatre témoins et fit rédiger par un no
taire un acte portant que les serments du sacre n'étaient qu'une 
vaine formule, qu'en les prêtant il n'entendait nullement se lier, 
apn's quoi le misérable prêta les trois serments. Un historien mo
derne voit là une marque de candeur, oui, mais dans le crime. Un 
homme qui prête, en deux heures, trois serments et qui commet 
trois parjures, est, aux yeux d8 tout honnête homme, nn être in
fâme; mais s'il a soin de faire constater son infamie par mains de 
notaire, cette loyauté prend un autre nom. Cranmer était digne 
d'Henri VIII et Henri VIII était digne d'un Cranmer. 

HL Aussitôt sacré, le nouvel archevèqùe réunit une convoca
tion du synode. Aux théologiens, il demanda si une dispense du 
Pape pouvait autoriser un fri're à épouser la veuve de son fri,re, 
dans le cas ou le mariage avait été consommé; aux canonistes si les 
dépositions faites devant les légats établissaient canoniquement la 
consommation du mariage. Canonistes et théologiens, à la presque 
unanimité répondirent affirmativement. Alors Cranmer demande 
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au roi d'évoquer devant le primat, la cause du divorce, afin de 
conjurer les périls qui menacent la succession. Le prince résiste, 
parce que Cranmer a parlé de juger celle cause spirituelle en 
vertu des lois divines de la sainte Église. L'archevêque contrit de
mande alors, mais au nom dè Dieu seul, l'autorisation de pronon
cer sur la validité du mariage. Le roi se rend, mais en faisant ob
server qu'il ne reconnaît sur la terre d'autre maitre que Dieu. A la 
suite de celte intrigue, une Cour de justice est établie à Dunstable. 
Le 8 mai :1532, sans citation préalable, Cranmer réunit en secret 
trois évêques el quelques docteurs pour en finir promptement. 
Deux exploits sont expédiés à Catherine et à Henri, les sommant 
de comparaître. Refus de Catherine, présentdlion du prince par 
procureur. Nouvelle citation, nouveau refus, Catherine est déclarée 
contumace. Quelques jours après, troisiéme assignation, troisième 
refus; on lit le jugement ci-après: « Au nom de Dieu, le mariage 
entre Catherine el Henri est déclaré nul, comme ayant été contracté 
et cœ1sommé en violation de la loi divine. » Sur quoi Cranmer, 
nouveau Saint Jean-Baptiste, exhorte le prince à se soumettre à 

l'arrêt du ciel, dont il encourrait le courroux s'il persistait dans son 
commerce incestueux avec la veuve de son fr2re. Et l'infâme Cran
mer savait bien que depuis trois ans, Henri avait cessé de cohabiter 
avec Catherine ; el que, de plus, Anne de Boulen était enceinte 
d'environ six mois. Mais tout n'était pas fini: la curiosité maligne 
soulevait diverses questions défavorables à l'honneur du prince. On 
demandait comment Henri avait pu légitimement contracter un ma
riage avec Anne sans avoir obtenu la dissolution de son mariage 
avec Catherine et s'il n'était pas un bigame, un criminel ?On voulait 
savoir quel était l'état légal de Marie Tudor, depuis que la cour de 
Lambeth, avait décidé que la fille unique du roi avait été conçue dans 
l'inceste? Qui monterait sur le trône, Marie ou l'enfant dont Anne de 
Boulen était enceinte? Le maître Jacques d~ la Couronne, Cranmer, 
tint une autre cour à Lambeth el, après avoir entendu le fondé de 
pouvoir du roi, déclara officiellement que Henri el Anne avaient 
été légitimement unis; que leur mariage était public el manifeste et 
qu'au besoin il le confirmait en vertu de son autorité de juge et de 
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pontife. La déclaration de Cranmer constate la situation, mais ne 

saurait y remédier. Henri était marié avec Catherine où il ne l'était 

pas ; s'il ne l'était pas, pourquoi cette procédure qui se poursuit de

puis quatre années et à quoi bon la déclaration de Cranmer; s'il 

l'était, comme on n'en peut douter, la déclaration de l'archevêque 
marié et irrégulier, ne prouve que l'infamie du client et l'infamie du 

juge, mais ne prouve pas que le beau,·frère d'Osiandre avait qualité 

pour déclarer légitime un mariage contracté pendant la durée du ma

riage précédent; elle ne prouve pas'davantage qu'un mariage est pu

blic et manifeste quandilseconclut sans publication, pendant la nuit, 
en lieu profane, devant deux valets; et la confirmation de Cran

mer, à moins d'un miracle, ne peut pas confirmer ce qui n'existe 

pas. - L'acte de Cranmer fut notifié à Catherine d'Aragon qui le 
rejeta avec sa grandeur d'âme ordinaire: « Marie est mon enfant 

bien-aimée, dit-elle, fille de reine et de roi ; telle je l'ai reçue de 

Dieu, telle je la rendrai à son père ; comme sa mère, elle vivra et 

mourra honnête femme. Qu'on ne me parle pas des dangers de ma 

fille l je ne crains pas celui qni n'a de pouvoir que sur le corps, je 

ne crains que celui qui seul a du pouvoir sur l'âme. » - Sur ce~ 

entrefaites, Henri fit couronner avec magnificence sa concubine, 

Anne de Boulen; trois mois après, cette femme de mauvaise vie 

accouchait d'.une fille qui reçut au baptême le prénom d'Elisabeth. 
Henri VIII était descendu dans l'opprobre jusque par dessus sa cou

ronne, mais n'avait pas encore un héritier du trône. 

112. A Rome, la sentence criminelle de Cranmer, la répudiation 
de Catherine, le mariage du roi, le couronnement d'Anne Boulen 

eurent un dou!oureux retentissement. Pour conjurer un chatiment 

exemplaire, le prince parjure, rompu à tous les genres de fourbe
ries, interposait le roi de France, avec des projets de réconcilia

tion, envoyait un ambassadeur en France et un autre à Rome, in

triguait enfin avec un surcroit de ruses. Mais la ruse n'a qu'un 

temps et la patience a son terme. Clément VII annula la sentence 
de Cranmer, excommunia Henri et Anne, s'ils ne se séparaient 

avant la fin de septembre. A cette date, Clément étant venu à Mar

seille, pour amener Catherine de Médicis, sa nièce, fiancée au ooc 



CilAP. XI. - LES ORIGINES DU SCillSME ANGLICAN. 215 

d'Orléans, un ami de Cranmer vint lui lire un appel du roi au futur 
concile. A l'interpellation de l'agent qui demandait une réponse, le 
pontife répondit avec calme: Qu'il n'avait jamais eu l'inténtion 
d'offenser sa Grâce; que le pape Pie, son prédécesseur, avait con
damné l'appel au concile, et qu'il rejetait celui du roi d'Angleterre 
comme téméraire et illégitime. Malgré ce rejet, Henri parut se ra
rloucir; il proposa de faire juger la cause du divorce en Angleterre, 
avec la clause que la sentance serait soumise à la sanction du 
Saint-Siège; de promettre qu'en attendant l'Angleterre resterait sou
mise, comme par le passé, à l'autorité apostolique, et d'offrir de plus 
importantes satisfactions, si Rome voulait montrer quelque complai
sance au Défenseur de la foi. Mais Henri trompait le Pape comme 
il avait trompé Charles-Quint, Jacques d'Ecosse et François l". 
Pendant qu'il souriait au Pape, un bill renvoyait la cause des 
hérétiques devant les tribunaux ci vils, sans égard pour le droit 
canon ; un autre bill assujettissait la tenue et la sanction des syno
des au bon plaisir du roi ; un troisième confirmait le statut qui 
abolissait les annales; un quatrièrr.e abolissait le denier de Saint
Pierre, toutes procurations, délégations et expéditions de bulles pon
tificales et commettait la dispense des grâces et indulgences à Cran
mer, à condition toutefois qu'une partie des sommes serait versée 
dans le trésor royal. Le 28 mars 1534, le Pape vint au consistoire ; 
dix-neuf cardinaux se prononcèrent pour la validité du mariage de 
Catherine, trois seulement proposèrent d'ajourner !'anathème 
définitif. La sentence du Pape déclara donc le mariage de Henri et 
Catherine valide, condamna le procès de la reine comme injuste, 
prescrivit au roi de réintégrer la reine dans tous ses droits. Le dé
cret fut publié après Pâques, tandis que Henri VIII dogmatisait 
de son mieux sur le Lévitique. Ainsi fut consommé le schisme de 
l'ile des saints, ainsi périt en Angleterre la foi de S. Dunstan, de 
S. Anselme et de Thomas Becket. - La rupture ne fut pas,au sur
plus, le fait du roi seul ; P clergé, la noblesse, la bourgeoisie, le 
peuple, ce fut à qui rivaliserait de flatteries devant ce lâche prince 
et cette femme vile. Il n'y a pas, dans l'histoire des peuples chré
tiens, un plus triste exemple d'abdication de la dignité nationale. 
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Si Saint Pierre eut été crucifié à Rome de leur temps, tous cea 
gens-là seraient allés vers Néron. 

113. Que faut-il penser de cet événement? Un schisme motivé 
par un divorce, un peuple qui serait resté fidèle si son prince n'a
vait pas été un misérable et qui devient apostat, parce que son roi 
ne veut pas renvoyer une concubine, c'est le comble de la dérai
son et de la bassesse. On s'explique, sans les excuser, des schismes 
fondés sur l'orgueil national; un schisme fondé sur la turpitude 
d'un seul devenue la turpitude de tous, cela ne saurait se compren
dre. Un peuple vil est nne monstruosité dans l'histoire. Mais que 
penser, en droit, du prétexte invoqué à l'appui du divorce, de l'in
capacité prononcée par le Lévitique. Au point de vue exégitique, le 
Lévitique s'explique par le Deutéronome; dans la synagogue, le frère 
devait épouser la femme de son frère défunt, pour lui susciter des 
enfants ; il n'y a pas défense, mais ordre de mariage. Au point de 
vue du droit canon, l'affinité est un empêchement au mariage, maison 
peut en obtenir dispense légitime. Une femme qui a été mariée, mais 
dont le mariage n'a pas été consommé, est une vierge; son habileté 
à se remarier n'est pas sérieusement contestable et son remariage 
avec son beau-frère est valide, pourvu qu'il soit permis par l'auto
rité régulière. Les cas d'une dispense semblable ne sont pas rares 
dans l'Église. <\vant Jules II, Martin V avait concédé au comte de 
Foix la permission d'épouser la veuve de son frère: Pagi, Thomassin 
Raynaldi et Noël-Alexandre en font foi. Alexandre VI avait dis
pensé Manuel, roi de Portugal, qui avait successivement épousé 
deux sœurs. Et pour citer des exemples postérieurs au concile de 
Trente, Clément VIII permit au roi de Pologne d'épouser la veuve 
de son frère ; Louise-Marie de Gonzague épousa successivement, 
avec dispense pontificale, les deux frères, Ladislaw Sigismond et 
Jean-Casimir, roi de Pologne. Urbain VIII concéda treize de ces 
dispenses; Alexandre VII et Clément X en concédèrent à eux deux, 
seize; Innocent XI et Innocent XII, chacun deux ; Clément XI ne 
s'y refusa pas davantage. La nécessité de marier unP- honnête 
femme suffit pour motiver ces dispenses ; quand à l'intérêt privé, 
i;'ajoute l'intérêt public, le bien d'un état, la paix entre les nations, 
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la raison devient plus grave et la dispense plus légitime. Les consi
dérations vraies dans tous les temps, sont plus vraies encore dans 
les temps modernes, à une époque où les mariages entre princes 
sont plus difficiles et acquièrent une plus haute importance politi
que. « Jamais les Papes, dit le comte de Maistre, ne rendirent de 
service plus signalé au monde que celui de réprimer chez les prin
ces, par l'autorité des censures ecclésiastiques, les accès d'une pas
sion terrible, même chez les hommes doux, mais qui n'a plus de 
nom chez les hommes violents et qui se jouera constamment des 
plus saintes lois du mariage, partout où elle sera à l'aise. L'amour, 
lorsqu'il n'est pas apprivoisé par une extrême civilisation, est un 
animal féroce, capable des plus horribles excès; si l'on ne veut pas 
qu'il dévore tout, il faut qu'il soit enchainé et il ne le peut être que 
par la terreur: mais que fera-t-on craindre à celui qui ne craint 
rien sur la terre ? La sainteté des mariages, base sacrée du bon
heur public, est surtout de la plus haute importance dans les fa
milles royales où les désordres d'un certain genre ont des suites in
calculables, dont on est bien éloi1wé de se douter. Si, dans la jeu
nesse des nations septentrionales, les Papes n'avaient pas eu les 
moyens d'épouvanter les passions souveraines, les princes, de ca
prices en caprices, d'abus en abus, auraient fini par établir en loi 
le divorce et peut-être la polygamie et ce désordre se rejetant, 
comme il arrive toujours, jusque dans les dernières classes de la 
société, aucun œil ne saurait plus percevoir les bornes où se serait 
arrêté un tel déportement 1 • ,, L'Eglise n'a vaincu les passions qu'en 
ne reculant jamais; en présence de Henri VIII, elle a mieux aimé 
sacrifier une nation pour un temps que de sacrifier, à la lubricité 
d'un prince, un sacrement de la sainte Église. 

H4. Une telle résolution n'en est pas moins un deuil pour le 
cœur de l'Église. Les résolutions de la foi n'empêchent pas les dé
licatesses de la charité; cette charité en deuil n'est jamais mieux 
autorisée que quand elle voit mettre fin à de glorieux souvenirs. La 
Grande Bretagne était chère à l'Église. C'est le catholicisme qui 

' Du Pape, p. 197. 
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avait arraché l'Angleterre aux ténèbres du paganisme; qui lui 
avait enseigné les vérités divines de l'Evangile; qui l'avait civi
lisée ; qui, après la conquête normande, l'avait protégée contre 
l'oppression du vainqueur, et pendant une longue période de siè
cles, l'avait préservée de la tyrannie des barons. C'est au catholi
cisme qu"elle était redevable de la grande Charte et des statuts qui 
protégeaient ses biens, de plusieurs règlements, base et boulevard 
de ses franchises. Au moment du schisme, elle n'avait qu'un pas
teur comme elle ne formait qu'un troupeau. Pas de petit village 
qui n'eût sa chapelle, où le peuple se rendait au son de la cloche, 
pour assister aux saints mystères. Sur les bords de la route s'éle
vaient des niches, toujours parées de fleurs au printemps, et où le 
pélerin en passant saluait l'image de la vierge Marie ou du saint 
patron de la contrée. Dans les campagnes, le silence des nuits 
était souvent interrompu par des psalmodies pieuses, car, si l'É
glise avait appris à prier aux habitants de l'île, elle leur avait 
aussi enseigné à chanter sur un rhythme harmonieux les louanges 
de Dieu. Il y avait à côté de chaque cathédrale, une école de chant 
pour l'enfant qui se destinait au service des autels, et une biblio
thèque pleine de bons livres, sacrés on profanes, destinés aux sa
vants. Partout des hôpitaux élevés et dotés par la munificence d'un 
éyêque, et où le pauvre était sûr de trouver un lit et des remèdes 
pour son corps souffrant. Tous ces édifices sacrés, ces ponts, ces 
hospices, dont l'Angleterre était couverte, à qui les devait-elle? A 
des prêtres ou à des moines. Quand elle se sépara si violemment 
de Rome, le commerce, la littérature, les arts, les sciences y pros
péraient. La cour du prince était brillante, le trésor encore riche; 
pas de dette publique; le quart de toutes les dimes était réservé à 
la subsistance des indigents; on ne connaissait pas la taxe des 
pauvres 1• - Clément VII mourut le 25 septembre !534; il avait 
été, dit Rossi, Clément de nom et d'effet; il avait rempli jusqu'au 
bout son devoir avec autant de vaillance que de modération; son 
cœur en avait été atteint et il en mourait. « Ce Pape, dit le protes-

• Auo1N, llisloire de Henri Vlll, t. Il, p. 107. 
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tant Ranke, évita avec beaucoup de soins les difficultés qui s'étaient 
présentées dans ses prédécesseurs; les incertitudes, les dilapida
tions et autres habitudes scandaleuses (?) de Léon, ainsi que les 
luttes d'Adrien avec sa cour: tout se passa raisonnablement. Clé
ment ne se faisait remarquer que par sa conduite irréprochable et 
par sa modération ; les cérémonies pontificales étaient remplies 
avec pompe, les audiences infatigablement données du matin au 
soir, les sciences et les arts favorisés avec intelligence. Clément VII 
était lui-même très-instruit ; il savait parler sur la mécanique et 
l'hydraulique avec une connaissance aussi approfondie que sur les 
questions philosophiques et théologiques. En toutes choses; il 
montra une sagacité extraordinaire ; les affaires les plus difficiles, 
il les débrouillait et les scrutait à fond ; on ne pouvait entendre per
sonne discourir avec une plus grande aisance. Sous Léon, il s'était fait 
distinguer comme un homme que nul ne pouvait surpasser en- pru
dence dans les conseils et en circonspection dans la conduite 1." Sa 
vie et son pontificat ont motivé ce jugement. 

§. VI. SAINT GAÊTAN DE THIENNE •. 

Il n'y a pas de petits saints. Les saints sont tous des héros. Leur · 
vertu héroïque doit entrer, par son mérite propre, dans les des
seins de la Providence ; dans ce cas, elle motive notre confiance, 
mais n'appartient que d'une manière générale, à l'histoire. Quand, 
au contraire, l'action personnelle et les œuvres d'un saint entrent 
directement, par un apport appréciable, d3.ns l'évolution historique 

1 RA,x•, Histoire de la Papauté pendant le 1v1• et xvn• siècles, t. !, p. 96. 
• La vie de ,. Gaétan de Thienne se trouve dans Hélyot et dans les Acta 

Sanctorum des Bollandistes; elle a été écrite par le P. Silos, Théatin, en 1671; 
par le P. Mag~nis et revue par le P. Hartmann en 1716; par le P. de Tracy, 
1774; par les pères Tibet et Bernard; en dernier lieu par le P. Dumortier 
<ile l• Congrégation du très-saint Rédempteur, Paris, 1882 On a, sur la vie 
du même saint, les Mémoires historiques du P. Zinelli, 1753. On cite encore 
lleux vies écrites par les pères Antoine et Jean-Baptiste Caraccioli, publiées 
l'une à Cologne, 1612, l'autre à Pise, 1738, plus une vie ea frauçais par 
Charpi de Sainte-Croix, 
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d'une époque, alors il est nécessaire d'en parler. C'est à ce titre que 
nous rattachons, au pontifical de Clément VII, la vie el l'œuvre de 
saint Gaétan de Thienne, moins pour écrire la biographie du saint 
que pour apprécier son influence. 

115. Gaétan de Thienne naquit en 1480, à Vicence, dans la ré
publique de Venise. Sa ville natale est célèbre par ses hommes il
lustres; sa famille avait donné à l'État, des gouverneurs de Milan 
et des vice-rois de Naples, à l'Église, des prélats, des légats et des 
cardinaux. Un de ses oncles, Gaétan de Thienne, le prince des 
théologiens de son pays, a laissé des commentaires sur la philoso
phie naturelle d'Aristote. Gaspard, son père, joignait un tendre 
amour pour les pauvres à un inébranlable attachement à l'Église : 
il mourut en combattant pour la défense du Saint Siège ; Marie de 
Porta, sa mère était une noble et pieuse femme, ornée de toutes les 
qualités el vertus qui prédestinent à devenir la mère d'un saint. 
Avant de mettre Gaétan au monde, elle fut avertie par une voix in
térieure, de se retirer, pour ses couches, dans le plus humble ap
partement de sa maison; à l'exemple du Sauveur, Gaétan naquit 
dans l'abjection d'une étable. A peine était-il né que sa mère le con
sacrait à la sainte Vierge : « Je ne vous demande point pour lui, 
disait-elle, ô Mère de Dieu, les honneurs de la terre, ni les ri
chesses périssables; qu'il devienne grand aux yeux de Dieu, cela 
me suffit. » La bonne Mère de tous les chrétiens agréa celte 
offrande. De bonne heure, on vil, dans cet enfant, une tendre piété, 
un grand amour des pauvres el une prodigieuse facilité pour ap
prendre les vérités de la foi. Frappée des dispositions naturelles de 
son fils, la comtesse de Thienne l'appliqua promptement aux études 
où il fit de rapides progri's. Après avoir brillamment parcouru le 
cercle des lettres humaines, le saint jeune homme s'appliqua à 

l'élude de la philosophie, de la théologie et du droit; en 150!, aux 
applaudissements de l'Université de Padoue, il fut reçu docteur in 
utroqu.e jure. Par le bon emploi de son temps, grâce à la justesse 
de son esprit et la pureté de son cœur, il avait su rendre féconds 
tous ses travaux el découvrir, entre toutes les sciences, une harmo
nieuse unité. Du reste, sa vertu surpassait encore son savoir. A Vi-
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cence, on admirait en silence sa touchante piété; à Padoue, sa ré
gularité attira tous les regards. Son éloignement marqué pour les 
plaisirs du monde, son horreur de la vie molle et dissipée, sa ré
serve extraordinaire lui avaient ·fixé sa place parmi ces jeunes gens 
que Dieu semble avoir marqués au front pour être en quelque fa
çon ses vivantes images sur la terre. Les pauvres lui avaient éga
lement voué une sincère et vive affection : n'était-ce pas, en effet, 
vers leur demeure, qu'au sortir de l'église et de ses longues orai
sons, il aimait de préférence à diriger ses pas? De retour à Vicence, 
de concert avec son frère aîné, il faisait construire, dans un fief de 
la famille, à Rampazzo, une église. Jules II occuµait alors le trône 
pontifical : résolu, comme il le disait, à délivrer l'Italie des bar
bl'l.res, il avait commencé à faire prompte justice des princes ambi
tieux qui menaçaient les États de l'Église. !\lais ces barbares 
n'étaient pas les pires ennemis : des désordres. avaient pénétré 
jusque dans la ville sainte et s'étaient répandu dans les provinces. 
Gaétan n'ignorait pas que l'Église a autre chose à craindre que les 

passions des conquérants ; il vint donc à Rome où la Providence 
l'appelait pour trouver un remède à de si grand maux. 

H6. La présence de Gaetan à Rome attira immédiatement l'atten
tion. Le public fut édifié de voir ce rejeton d'une illustre famille, 

déjà recommandable par sa science et recommandé par sa vertu, 
se produire sans faste, visiter les sanctuaires et prodiguer les au
mônes. Jules II, qui se connaissait en hommes, se le fit présenter 
et lui donna un office de protonotaire apostolique, l'une des préla
tures les plus considérables de Rome. La sagesse de ses conseils, 
l'impartialité de ses décisions, la grâce de son abord lui assurèrent, 
dans les affaires, une influence marquée. Malgré sa jeunesse, il fut 
employé comme négociateur dans les démêlés de Jules II avec la 
république de Venise. La faveur dont il jouissait ne le détermina 
point à se pousser aux honneurs, le temps portail ailleurs les sou
cis. L'hérésiarque de Wittemberg venait d'ouvrir, contre Rome, le 
feu de ses déclamations épileptiques. A Rome on a. des choses, un 
sens profond el l'on voit vite où elles peuvent aboutir. Des esprits 
attentifs prévirent donc le péril. Or, pour prouver que Rome n'était 
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pas la sentine de tous les vices, soixante prélats s'associèrent dan, 
une pieuse confrérie de l'Amour divin. C'était un beau spectacle de 
les voir se réunir dans une église, se livrer ensemble aux exercices 
de piété, à l'oraison et à la prédication populaire. Léon X bénit la 
confrérie naissante qui recruta, chaque jour de nouveaux membres. 
Bien plus, le mouvement passa de la ville à la province; pendant 
que Luther déclamait le verre à la main, des confréries s'érigeaient 
de toutes parts et se rangeaient sous la bannière de la confrérie 
romaine. A ces exercices pieux, Gaétan j oignilit, selon sa coutume, 
la visite des malades dans les hôpitaux, le chant des offices à 
l'église et une grande prodigalité dans ses aumônes. Une si sainte 
vie le prédestinait au sacerdoce, il fut ordonné le 30 octobre 1516, 
à l'âge de trente-six ans. L'humilité, dont la pratique lui fut tou
jours chl'>re, ne l'empêcha point de s'approcher tous les jours du 
saint autel : c'était avec une conscience purifiée tous les jours par 
l'absolution, qu'il y montait, et, pour se rendre moins indigne 
d'offrir !'Agneau sans tache, il s'y disposait par une longue orai
son. C'était là, en effet, le centre de toute sa vie, la source féconde 
des grâces qu'il était appelé à répandre sur le monde. Dieu, pour 
marquer au front son serviteur, voulut l'honorer d'une grâce attes
tée par le Bréviaire Romain. Sous les auspices de saint Jérôme, 
dont les ossements reposent à Sainte-Marie-Majeure, près de la 
Cr,lche, Gaëtan reçut de la main de la Mère de Dieu, !'Enfant Jésus 
dans ses bras, la nuit même de Noël. 

117. Sur ces entrefaites, la mort de sa mère et de son frère rap
pelait Gaëtan à Vicence. Dans la vie des Saints, Dieu se sert de 
tout, el surtout des épreuves, pour multiplier les grâces de leur 
vertu et agrandir le cercle de leur influence. Après avoir rendu les 
derniers devoirs à sa mère et pourvu aux intérêts de sa nièce, Gaë
tan voulut demeurer dans sa ville natale, pensant que, loin des 
honneurs et des affaires, il serait plus libre de propager ce salutaire 
mouvement de réforme dont il avait été, à Rome, un des plus actifs 
instruments. Vicence possédait une confrérie de saint Jérôme, occu
pée de pratiques pieuses, comprenant un certain nombre de gens 
du peuple qui donnaient le bon exemple aux autres, en se sancti-
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fiant eux-mêmes. Gaëtan s'y fit agréger, poussa à la fréquentation 
des sacrements et à la pratique de l'aumône, puis avec ses re_venm, 
se mit à élever un hospice pour les incurables. Bientôt les riches 
eux-mêmes s'ébranlèrent; le dévouement désintéressé gagna tous 
les cœurs el les plus nobles patriciens se firent un devoir de soute
nir de leurs chari lés une œuvre si belle, ensuite de visiter Notre
Seigneur dans la personne des pauvres. Pour couronner dignement 
cette œuvre, Gaëtan fit unir, dans une communion d'indulgences, 
l'hospice de Vicence à l'hopital Saint-Jacques de la Ville éternelle. 
" Qui oserait, s'écrie à ce propos Rohrbacher, faire un crime à 

Dieu el à son Église, d'accorder des indulgences et des gràces spé
_ciales à ces hommes du peuple, qui, sur les pas d'un Gaëtan de 
Thienne et pour l'amour de Dieu, vont servir les pauvres et les ma
lades? En vérité, il faudrait être possédé du démon. » De Vicence, 
Gaëtan se rendit à Vérone et y fit prospérer une œuvre entièrement 
semblable; il donna, à cette nouvelle confrérie, des règles fixes et 
les traça avec tant de sagesse que, depuis trois siècles, elles ont 
maintenu la confrérie dans une véritable ferveur; il annexa, de 
mème, à la confrérie, un hopital pour les malades et un asile pour 
les pauvres. De Vérone, Gaëtan, pressé par son confesseur, gagna 
Venise et par ses soins vigilants, y fit prospérer encore une con
frérie et un hopital, sources, pour la ville, des plus abondantes bé
nédictions. Pour reconnaitre les agrandissements dont il avait doté 
l'hopital, on grava une inscription : cc A Saint Gaëtan de Thienne, 
fondateur de cet hopital, les adrrûnistrateurs reconnaissants. » Il 
ne faudrait pas, au surplus, juger ces hospices et ces confréries, 
seulement au point de vue de la piété ; il y a plus. Par ces associa
tions pieuses de fervents chrétiens, appliqués au service des ma
lades, Gaëtan élevait un boulevard contre l'envahissement des 
mauvaises doctrines. L'hérésie eut beau faire ; elle se trouva im
puissante devant la résistance que lui opposèrent les associations 
pieuses qui donnaient le branle à trois villes, et que soutenaient si 
bien les incessantes prédications du saint fondateur, ses avis, ses 
conseils et les petits écrits qu'il répandit par milliers pour réfuter 
les erreurs des sectaires. Venise, en particulier, y trouva un autre 
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avantage : la sérénissime république était menacée, d'un côté par 
les Turcs, de l'autre par les armées allemande et française; par les 
supplications publiques que fit faire le serviteur de Dieu, Venise 
fut délivrée du fléau d'une double invasion. 

H8. Une des notes de l'Église, une des marques visibles que Jé
sus-Christ a imprimés au front de son épouse, est la sainteté, non 
pas la sainteté cachée, cette beauté intérieure qui brille seulement 
aux regards de Dieu, mais la pratique extérieure, publique et vrai
ment authentique de ce que la morale révélée offre de plus excel
lent et de plus parfait. Cet or pur de l'Évangile consiste dans les 
conseils : la vie religieuse est la pratique complète, coordonnée et 
sanctionnée de ces mêmes conseils et comme ceux-ci sont de l'es

-sence de l'Évangile, celle-là est de l'essence de l'Église. Or, à cette 
date, l'Église était attaquée de toutes parts et sous toutes les 
formes : elle souffrait des dissensions des princes chrétiens, des in
vasions des infidèles, des assauts de l'hérésie et de la corruption 
des mœurs. Bien plus, l'hérésie prétextait de cette corruption pour 
en aggraver les désastres et en légitimer les excès en corrompant 
même les principes. N'était-ce pas le moment pour faire éclater aux 
yeux de tous cette note de s;iinteté et d'une façon d'autant plus 
frappante que la religion était aux prises avec une hérésie-mère. Le 
protestantisme, en effet, renfermait en lui le germe de toutes les 
erreurs et de toutes les révolutions : l'Église en lui opposant une 
combinaison nouvelle de la vie religieuse, devait appuaître, aux 
yeux des peuples, comm,, la source complète et inépuisable de tous 
les sacrifices. Dans ses pensées, Gaëtan conçut le projet de fonder 
un Ordre qui reproduisit simplement le type du clergé de la primi
tive Église, dont les membres par conséquent seraient astreints à la 
vie commune et exerceraient toutes les fonctions ecclésiastiques. 
Jusque-là les ordres religieux s'étaient ramenés il deux types: au 
type bénédictin, vivant dans les déserts, vaquant à la pri-'re, s'ap
pliquant au travail des mains, procédant à la culture des terres, à 

l'aménagement des eaux cl des bois: le type frnnCZ:,cain, vivant 
dans les villes, s'appliquant à la prédication, à l'enseignement, au 
service de l'humanité dans ses mis•·res pcrsonl}ièlles. Gaëtan voulut 
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ajouter un troisi<'me type, celui des clercs réguliers, portant lP- cos
tume ordinairP des prêtres, soLtmis aux observances de la vie com
mune el vaquant à toLttes les charges ordinaires du minisV're p:is
toml. Ce dessein mûrement examiné. Gaëtan s'en ouvrit à un ami in
time, Boniface de Colle, jurisconsulte éminent, qui s'offrit en toute 
simplicité pour devenir l'un des premiers promoteurs de l'Ordre. 
Un autre coopérateur sur lequel Gaëtan ne comptait pas, se pré
senta de lui-même : c'était .Jean Pierre Caraffa, évêque de Théate, 
homme du plus haut mérite, qui résigna son siège pour devenir 
humble religieux. Paul Consilieri, de la famille des Ghisléri qui de
vait donner saint Pie V à l'Église, s'adjoig[lit au'!: trois premier 
fondateurs : c'était un homme de conseil et de prudence, d'une 
modestie rare et d'une incomparable candeur. Tels furent les 
quatre premiers soutiens de l'œuvre naissante, les pierres fonda
mentales du nouvel édifice. On aurait pu en accepter davantage; 
Gaëtan préféra la qualité à la quantité. C'était assez pour Dieu, et 
pour rappeler un gracieux rapprochement d'un des historiens de 
saint Gaëtan, faisant allusion au vocable de l'église de son ordre, 
ces quatre roses que sainte Dorothée cueillait ainsi à Rome au plus 
fort de l'hiver, des âmes, comme elle en avait jadis cueillies à Césarée, 
étaient assez belles pour réjouir d~jà les regards des anges et pour 
embaumer bientôt de leurs parfums le jardin de l'Église. 

H9. « Toute la vie religieuse, dit saint Thomas d'Aquin, a pris 
son modèle sur celle des Apôtres ... C'était une sorte de règle que le 
Seigneur trae,ait à ses disciples, quand, apr,'s lui avoir inspiré de 
renoncer à toutes choses, il les envoyait prêcher l'Évangile. » 

Ailleurs et plus explicitement encore, !'Ange de !'École disait : 
« Les apôtres se consacrèrent par vœux aux conditions qui consti -
tuent l'état de perfection. » Nous n'ignorons pas que de graves au
teurs, en France surtout, ont émis, sur les origines de l'état reli
gieux, un autre sentiment; aujourd'hui il paraît difficile delessuivre 
s:i.ns péril pour la VTaie doctrine. La bulle Quantâ curâ de l'i m mor
tel Pie IX porte que les ordres religieux suivent un mode de vivre 
conforme à la doctrine des Apôtres; ailleurs le grand Pontife écri
vait : « Les anciennes lois de l'Église non-seulement approuvaient, 
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mais ordonnaient que les prêtres, les diacres et les sous-diacres vé
cussent et mangeassent ensemble, mettant en commun tout ce qui 
leur venait du ministère de l'Église, et il leur était recommandé de 
tendre de toutes leurs forces à reproduire la vie apostolique, qui 
est la vie commune. n C'est à ce prototype que Gaëtan voulait rame
ner sa congrégation. Le projet, d'ailleurs louable, qu'il en soumet
tait à l'Église, se heurtait à une vieille difficulté; c'est que, depuis 
le xm• siècle, l'Église, ne se prêtait qu'à son corps défendant, à la 
fondation de nouveaux ordres, et ce n'est pas sans difficultés que 
le Saint-Siège avait laissé se produire les Franciscains et les Domi
nicains. Depuis on avait supprimé quelques ordres et il paraissait 
bien que les anciens ordres suffiraient aux besoins des temps. Clé
ment VII et son conseil se retranchaient dans ces pensées. Le mal
heur des temps et le refroidissement de la charité leur faisait croire 
à peu près impossible qu'un Ordre subsistât sans posséder aucun 
bien. Gaëtan répondit qu'il cherchait seulement le royaume de Dieu 
et sa justice; qu'il était assuré, par les promesses de Jésus-Christ, 
d'obtenir, par surcroit, ce qui serait nécessaire à la subsistance; et 
qu'il ne verrait pas en défaut un oracle de l'Évangile. Caraffa parla 
aussi avec une grande force et obtint comme saint Grégoire de 
Nazianze et le n. Albert le Grand, de se démettre de son siège. Le 
24 juin 1524 un bref du Souverain Pontife permit à Caraffa, à Gaë
tan et à leurs compagnons, d'émettre solennellement les vœux de 
pauvreté, de chasteté et d'obéissance; de prendre le nom de Clercs 
réguliers; et de mener la vie commune sous la dépendance immé
diate et protection du Saint-Siège. Ils pouvaient, en outre, élire 
chaque année un supérieur, qui ne pourrait être confirmé dans ~a 
charge au delà de trois ans et recevoir, à la profession, après un 
noviciat d'une année, tous les ecclésiastiques ou laïques, de quelque 
dignité qu'ils fussent revêtus. Pour ce qui regardait les ordonnances 
à faire, les constitutions à rédiger, l'ordre de l'office divin à régler, 
liberté pleine et entière leur était accordée, à con di lion de soumettre 
le tout à l'approbation du Saint-Siège Apostolique. Le souverain 
pontife leur accordait enfin participation à tous les privilèges des 
chanoines réguliers de saint Jean de Latran. En conséquence les 
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quatre serviteurs de Dieu firent la profession solennelle le i4 sep
tembre, fête de l'Exaltation de la Sainte-Croix, en présence de 
Bonziani dataire apostolique, et choisirent pour premier supé
rieur, Caraffa, qui gardait sa -dignité d'évêque. - Or, voici les 
principales fins du nouvel Institut: i O Donner un modèle aux clercs 
qui vivaient, à cette époque, dans de graves désordres et avaient 
grand besoin de réforme : 2° offrir l'exemple d'une parfaite pau
vreté ; 3° rétablir la propreté des églises et la majesté des saintes 
cérémonies, qui se faisant avec trop peu de révérence, donnaient 
lieu aux hérétiques de les décrier comme pratiques superstitieuses; 
4° animer à la fréquentation des sacrements, les fidèles, qui s'en 
approchaient avec trop peu de contrition et de ferveur ; 5° annon
cer d'une manière savante et pieuse la parole de Dieu que les pré
dicateurs ne traitaient pas toujours avec un suffisant respect; 6° vi
siter les malades pour les disposer aux sacrements et assister les 
agonisants dans la bonne mort ; 7° accompagner les malfaiteurs 
aux supplices, afin de leur épargner les châtiments éternels ; 
8° poursttivre partout les hérésies qui s'étaient multipliées à cette 
époque, particulièrement en Allemagne. On voit, par ces disposi
tions, quels maux travaillaient le clergé; et on devine aisément 
combien cet institut sut y remédier. C'est ainsi que se réformait 
l'Église. Ce qui était pourri dans l'Église, c'était Luther, Calvin et 
leurs adeptes; ce à quoi ils demandaient réforme,. s'effectuait par 
la grâce de Dieu, pour l'honneur de l'Église. 

i20. A peine les premiers Théatins eurent-ils émis leurs vœux so
lennels qu'ils se retirèrent dans une maison du Campo-Marzo ; puis, 
!'Ordre s'accroissant, ils vinrent habiter, au Pincio, une maison de
venue depuis l'Académie de France, villa Médicis. Dans l'élan de la 
ferveur première, ils se dévouèrent, avec un zèle admirable, au 
soulagement des malades et au soin des pauvres. Eux-mêmes, par
ticulièrement Gaëtan de Thienne, eurent beaucoup à souffrir pen
dant le pillage de Rome par les brigands qui l'avaient prise en 1527. 
Dans les desseins de Dieu, ces épreuves fortifièrent leur vertu et 
les aidèrent à combiner les dispositions de leurs rrgles, d'après les 
révélations de leur propre expérience. Pierre Caraffa, premier su-
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périeur, avait fait les premières constitutions: elles sont divisées 
en peu d'articles et se ramènent à deux points : le premier était de 
vivre dans une pauvreté absolue; le second d'unir, dans une par
faite harmonie, la vie active à la vie contemplative. Pour la pau
vreté, saint François d'Assise l'avait portée, en s'interdisant les re
venus en commun, à un point inconnu jusqu'à lui; en s'interdisant 
d'avoir recours à la charité des fidèles, _Gaëtan la portait plus loin 
encore; mais comme le dit saint Alphonse, dans son traité De /,a 

paw1reté religieuse, « en étàblissant seul pour règle de s'abandonner 
à la Providence, il ne se proposait pas seulement d'imiter la vie de 
Jésus-Christ, il avait surtout en vue de glorifier l'attribut divin de 
la Providence. » Le saint voulait aussi par là confondre l'impiété de 
Luther, qui niait cette bonne Providence ; c'est pourquoi dans l'é
glise de Notre-Dame des Victoires à Chiavari, au dessus de la petite 
porte, saint Gaëtan est représenté foulant aux pieds l'hérésiarque 
qui dit : Non est pl'Ovidentia Dei; il n'y a point de Providence. La 
seconde règle était aussi sagement combinée, que féconde en heu
reux résultats. Les Théatins étaient tenus de s'appliquer avec le 
plus grand zZ·le à procurer le salut des âmes; mais, en même temps, 
l'oraison mentale faite régulièrement deux fois le jour, la rénova
Lion quotidienne des vœux solennels, la pratique exacte du silence 
h des temps prescrits, l'éloignement des affaires du siècle, la célé
bration quotidienne du saint sacrifice, enfin la psalmodie de l'office 
divin, devaient entretenir en eux l'esprit de recueillement et de fer
veur. Si le saint fondateur avait interdit l'office chanté, il l'avait 
fait pour se rapprocher encore davantage du clergé de la primitive 
église, lequel, au témoignage de saint Isidore de Séville, chantait 
les louanges divines, avec une légère inflexion de voix, qui était 
moins un chant qu'une simple prononciation. - Plus tard, !'Ordre 
donna en chapitre général d'autres constitutions que Clément VII 
approuva en 1528. Les ri~glements postérieurs à ces constitutions 
s'appellent Décrets et se divisent, comme les constitutions, en trois 
parties. Enfin les décrets furent expliqués par des ordonnances. Les 
Théatins portent la soutane noire et les bas blancs. A l'origine, 
s'ils ne possédaient pas de revenus en commun; c'était volontaire-
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ment, librement, sans engagement aucun et sans défense des saints 
canons. De même, s'ils ajoutaient au Bréviaire, le petit office de la 
Sainte Vierge, Clément VII, en 1529, déclara que c'était sans y êire 
obligés et par pure dévotion. Ainsi établi, le nouvel Ordre justifia 
pleinement les craintes qu'il avait d'abord inspirées à Luther lui-même: 
« On nous prépare à Rome une grande guerre, » avait dit l'héré
sia.rque, en apprenant les désirs de rénovation religieux qui travail
laient beaucoup d'esprits et qui venaient de prendre une première 
forme dans la fondation du nouvel Institut. Et, en effet, c'était bien 
une guerre pacifique, si l'on veut, mais redoutable que lui déclarait 
Gaëtan. « Le moine apostat, dit le père Dumortier, avait rejet{ l'é
tat religieux, les vœux qui en sont la consécration, la pénitence 
qui en est la force, la pauvreté qui en est le fondement; l'Ordre des 
clercs réguliers venait s'ajouter, sur le tronc divin de l'Église, aux 
grands Ordres qui avaient produit tant de saints et devenait lui
même une branche maîtresse qui allait pousser d'innombrables re
jetons ; les vœux sacrés, la dépendance immédiate du Saint-Siège, 
une sévère pénitence, une pauvreté héroïque, un abandon complet 
à la Providence, telles étaient les obligations qu'assumaient libre
.ment sur eux les nouveaux soldats de Jésus-Christ. Luther ne fai
sait que reprocher au clergé, surtout au clergé romain, son luxe 
et ses plaisirs, au peuple, son ignorance; mais un clergé exemplaire 
allait se former, grâce aux admirables exemples des nouveaux re
ligieux, et le peuple, évangélisé avec une ardeur sans pareille, al
lait puiser à la source des Saintes Écritures, interprétées par l'É
glise, les plus pures lumières de la foi : Joignons à tout cela le soin 
\lu culte divin, le zèle pour procurer la beauté même extérieure de 
la maison de Dieu, la pratique exacte et religieuse des règles de la 
sainte liturgie, enfin l'usage fréquent des sacrements ; toutes cho
-1,es que le nouvel Ordre avait pour mission de relever, comme il le 
fit, en effet, au témoignage de l'Église. Enfin, non contente de for
tifier ainsi cet esprit intérieur qui fait la force et la beauté de !'É
pouse immortelle de Jésus-Christ, les clercs réguliers allaient pour
;;uivre l'hérésie avec un z<'le qui ferait appeler leur saint fondateur, 
le Chasseur d'ames et un de ses enfants le Jllarteau de! hérétiques. 
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Certes, si l'on veut y réfléchir et rapprocher ensuite de ces consi~ 
dérations les noms des saints, des savants, des grands liturgistes, 
des orateurs illustres que l'Ordre des Théatins a produits, on con
viendra aisément que son apparition providentielle répondait par
faitement aux immenses nécessités du temps ; ce n'était, si l'on 
veut, qu'une avant-garde, mais une avant-garde dont le courage 
devait susciter une légion de héros et de saints'. » 

Oaét•• 121. Au sortir de Rome, en 1528, les clercs réguliers se réfugiè-
,opé,im. rent à Venise : c'est là que leur Ordre prit une seconde naissance. 

La république les logea à Sainte-Euphémie, puis à Saint-Georges, 
enfin à Saint-Nicolas de Tolentino. Pendant qu'ils étaient à Saint
Georges, les trois ans de supériorat de l'évêque de Théate étant 
expirés, Gaëtan fut unanimement élu supérieur. A son grand re
gret et contre toutes ses inclinations, il accepta cette charge ; mal
gré ses répugnances, elle lui fut continuée trois ans comme à son 
prédécesseur. Cependant il fit merveille pour la réformation des 
mœurs du peuple et du clergé de Venise. L'exemple de sa vie soli
taire et mortifiée, son application infatigable à écouter les confes
sions, à visiter les malades, à secourir les pauvres dans les hopi• 
taux, à prêcher la parole de Dieu ; enfin son parfait désintéresse.; 
ment dans des fonctions si laborieuses, firent tant d'impression sur 
les esprits, qu'on ne put s'empêcher de '.recevoir les règles de vie 
chrétienne qu'il proposait à toutes les conditions. On ne saurait 
croire ce qu'il fit encore durant la peste dont Venise fut affligée : 
il ,visitait les pestiférés, les pansait de ses propres mains, leur ad1 -' ministrait les sacrements et était le premier à leur donner tous les 
secours dont ils avaient besoin. La famine ayant succédé à la peste, 
comme la peste avait été un fruit de la guerre, Gaëtan oublia qu'il 
était supérieur des clercs réguliers pour se faire le père des pau
vres. Un grand nombre s'était réfugié à Venise, parce que la ré
publique avait fait des provisions considérables de blé ; ces troupes 
d'affamés trouvèrent dans sa charité un soulagement continuel. 
Gaëtan était pauvre comme eux et, aussi bien qu'eux, ne vivait que 

• Du11ont1sn, S. Gaëtan de Tltienne, p. 87. 
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d'aumônes, mais ne possédant rien pour lui-même, il possédait 
beaucoup pour les autres, parce que ses exhortations et ses remon
trances faisaient ouvrir les bourses et les greniers. - Au bout de 
trois ans, il eut, pour successeur., l'évêque de Théate. Gaëtan s'en
fuit à Vérone pour engager le peuple de cette ville à recevoir avec 
soumission les sages ordonnances de son pasteur, qui ne demandait 
autre chose que sa correction et sanctification. Il y trouva tout le 
monde en rumeur et les ecclésiastiques conjurés avec les laïques 
contre la réforme que l'excellent évèque voulait établir. A peine 
fut-il arrivé que les choses changèrent de face. Tous les Ordres de 
la ville écoutèrent avec respect ms remontrances et il dompta si 
parfaitement leur opiniâtreté qu'ils se rendirent enfin aux justes 
désirs du prélat. Ainsi le clergé fut reformé, le peuple sortit de ces 
désordres pour se soumettre aux règles de la vie chrétienne. Saint 
Charles Borromée voulant depuis réformer son église de Milan, ne 
prit point d'autre modèle que la belle discipline qui était obser\'ée 
dans l'Église de Vérone. 

f22. Peu après Gaëtan fut envoyé à Naples pour fonder une mai
son de clercs réguliers. Là sa foi fut mise à une grande épreuve. On 
manquait de ressources ; le comte d'Oppido, ne pouvant goûter la 
pauvreté dont Gaëtan faisait profession, le pria, le pressa de pren
dre quelques revenus pour faire subsister sa communauté naissante. 
Gaëtan, persuadé que ses religieux ne manqueraient de rien tant 
qu'ils mettraient leur confiance en Dieu, refusa. Le comte ne se tint 
pas pour battu et employa tous les moyens pour faire fléchir l'obs
tination de Gaëtan. Le pieux fondateur soutint avec non moins d'é
nergie la discussion, la termina en disant que le Dieu de Venise est 
le Dieu de Naples, et en ordonnant à ses frères de partir, le bréviaire 
sous le bras. Deux dames vinrent à leur secours : Marie-Lorenza 
Longa, veuve d'un secrétaire du roi d'Espagne et Marie d'Ayerba, 
comtesse de Trémoli. Le serviteur de Dieu accepta d'elles la petite 
église de Sainte-Marie du Peuple, puis Sainte-Marie de la Crèche, 
près de l'hopital des Incurables. Gaëtan fit alors dans Naples ce 
qu'il '1Vait fait à Venise. Beaucoup de prêtres séculiers se refor
m'rent sur l'exemple des réguliers et commencèrent à s'acquitter 
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plus dignement de leur ministère. Les magistrats et le peuple pro
fiti'rent aussi de leurs instruclions et l'on vit bientôt le luxe dimi
nuer, les débauches devenir plus rares et la charité envers les pau
vres se ranimer notablement. Les verlus de Gaëtan élaient si ex pan
sives qu'on ne pouvait le voir sans ètre prévenu de piété. Le ciel, 
au surplus, honorait grandement son serviteur. Un frère laïque de 
la maison s'était blessé au pied si grièvement que les médecins, 
ayant éprouvé l'inutilité d'un long traitement, voulaient lui couper 
la jambe. Gaëtan le pria de différer l'opération jusqu'au lendemain. 
La nuit suivante, étant entré dans la chambre du malade, il haisa 
la plaie, fit dessus le signe de la croix et enjoignit au patient de se 
recommander à saint François. Le lendemain, quand le médecin 

• 
vint avec sa scie et son couteau, le malade était guéri. Cette nou-
velle fut publiée partout et augmenta encore le crédit des Théatins. 
Le Vice-Roi sachant quels fruits les clercs régu!Îers faisaient dans 
Naples, lr,s appela à l'église Saint-Paul, peut-être la plus belle de 
la ville, après Saint-Janvier. Sur ces entrefaites, Gaëtan contribuait 
puissamment à la fondation du couvent des Capucins où s'ouvrait 
un refuge aux filles repenties; il aidait aussi de tout son pouvoir, 
Marie Caraffa, sœur de l'ancien évêque de Théate, dans la fondation 
et la réforme du couvent de la Sapience. Ce dernier monastère où 
la clôture était stricte, exerça une influence considérable sur les 
autres couvents d'Italie. Aussi peut-on, sans craindre de se trom
per, faire remonter à cette époque, la fondation d'une foule de mo
nastères et la réforme d'une infinité d'autres. L'Église pouvait se 
réjouir de voir ses enfants devancer ses décisions, et quand le con
cile de Trente vint formuler ces règlements si graves et si salutaires 
qui devaient faire circuler la vie avec tant de force dans le grand 
arbre des Ordres religieux, il ne fit en quelque façon que consacrer 
la réforme que nous venons d'indiquer. D'autre part, Gaëtan vei\ .. 
lait à l'intégrité de la foi. Jean Valdés, Pierre Vermiglio et Bernar
dino Ochin remplissaient Naples du bruit de leurs prédications. 
Gaëtan découvrit le poison que ces enfants de Babylone offraient 
dans des coupes d'or et les fit expulser. Plus tard, il les fit encore 
expulser de Venise et ne contribua pas peu, en les forçant à se dé-
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clarer, à délivrer le troupeau du Christ de ces loups dévorants. 
123. Nous devons maintenant descendre dans le domaine des 

faits particuliers et relever comme au vol le phénomène de cette ac
tion pacifique et cachée, mais prospère et féconde, du grand ad
versaire de la réforme protestante. Nous parlons d'abord de la ré
forme du clergé. Réformer le clergé avait été pour Luther un mot 
da passe; mais il n'y songea point sérieusement, si l'on voit l'u
sage qu'il en fit pour lui-même et pour ses adeptes, surtout si l'on 
pense qu'il supprima !'Ordre sacerdotal. L'Église, elle, n'a jamais 
négligé sa propre réforme ; elle est, avant tout, une œuvre de ra
chat et de réparation. Depuis bien des années, Rome poursuit elle
même une réforme sacerdotale : ce mot ne lui}ait pas peurj; elle ra 
prononcé sous Nicolas V, sous Sixte IV, sous Innocent VIII, sous 
Jules li et plus particulièrement sous Léon X à Latran. A cet égard, 
il est des vérités qu'il faut savoir dire et des aveux qu'il n'est 
point permis de cacher. L'histoire n'est point un panégyrique; 
elle offre le récit consciencieux et vrai, des fails accomplis, elle les 
rappelle pour que l'intelligent souvenirdonne, à la nature humaine, 
une leçon et rende à l'Église un juste hommage. Avouer les abus, 
n'est point, du reste, l'effet d'un penchant secret pour la négation, 
la révolte; c'est découvrir des dangers qui déparent la forme sans 
toucher au fond même des croyances. Nous confessons donc que si 
le Saint-Siège poursuit une réforme, c'est qu'il s'était produit des 
déformations. A cet égard, toutefois, il ne faut rien exagérer. Les 
abus sont de tous les temps. Entre la théorie et la pratique, il y a 
loin. En théorie, l'Evangile est le type de la perfection; en pratique, 
les disciples, même fidèles, de l'Évangile, sont tous plus ou moins 
imparfaits. Dans la voie de la vertu, les meilleurs même piétinent 
souvent sur place; les autres, en sauvant le décorum, tâchent d'ac
corder, à leurs petites passions, des satisfactions graduées, s'ils 
croient pouvoir se les accorder sans péril. L'ensemble des défail
lances constitue une situation mauvaise. Or, à cette époque, les 
droits séculaires de nomination, de recommandation, de protection, 
n'appelaient pas toujours aux charges les plus dignes. La com
mende faisait des bénéfices, des sources de profits : Les commen-

Réforme 
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dataires négligeaient volontiers le soin des âmes et la gestion des 
intérêts temporels qui leur étaient confiés par le titre constitutif de 
leur droit. La pluralité des bénéfices empêchait la résidence et four
nissait, à quelques privilégiés, des richesses énormes, source ordi
naire d'excès et d'abus. Les grands seigneurs trouvaient, dans la 
vigne du Christ, des apanages très enviés pour les cadets ; la cour 
romaine donnait quelquefois ces apanages comme des récompenses 
soit pour déférer à la recommandation des princes, soit pour ré-

' munérer des services. Des évêques élevés au milieu d'un faste non-
chalant, rivalisaient d'élégance avec leurs frères laïques ; aimant 
plutôt à bien vivre qu'à vivre bien, ils allaient se divertir dans 
les cours et abandonnaient leurs diocèses à des vicaires spi
rituels, en les choisissant, de préférence, parmi les frères 
mendiants qui n'exigeaient aucune rétribution. Des cardinaux 
même, dit le très pieux Bellarmin, ne devenaient pas saints, 
parce qu'ils aspiraient à devenir Sa Sainteté, et l'on enviait les 
clefs de saint Pierre, non parce qu'elles ouvrent les portes du ciel, 
mais parce qu'elles sont d'or. Beaucoup de clercs ne possédaient 
pas la grande science théologique, ils négligeaient les Ecritures et 
les Pères pour se rabattre sur des manuels qui n'apprennent rien et 
qui n'inspirent pas de zèle. De là, dans l'accomplissement du de
voir pastoral, la négligence et la routine ; de là, dans la conduite 
privée, des habitudes vulgaires, des goùts mondains, des occupa
tions bizarres, parfois des scandales. Le cinquième concile de La
tran avait édicté, contre ces abus, de sages règles ; le point capital 
n'était pas de les écrire, mais de les appliquer. Il fallait l'homme 
spécial, l'homme de Dieu. Gaëtan est l'homme dont Dieu se sert 
pour commencer cette réforme, objet de tous les vœux. Dès les an
nées de son adolescence, il en conçoit le dessein, il en fait le sujet 
de toutes ses réflexions, il en laisse ressortir au dehors· l'extrême 
importance par ces mémorables paroles: « Si Dieu me fait la grâce 
de placer sous les yeux des clercs séculiers une famille religieuse 
de clercs réguliers, j'espère arriver par l'innocence, la pauvreté et 
la modestie de ceux-ci, à faire abandonner à ceux-là le sentier du 
vice et à leur faire embrasser la vertu. » Avec ces larges et grandes 
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vues, au temps marqué par la Providence, Gaëtan jette les fonde
ments de son nouvel Ordre. Dans le désir de restaurer la discipline 
défaillante des ecclésiastiques, par une pensée qui eut dans la suite 
bien des imitateurs, mais point.de modèles, il établit dans l'Église, 
une nouvelle famille, dans laquelle le clergé est rappelé à la pri
mitive institution. Ici, en effet, on joint le plus parfait de l'état des 
Réchabites aux plus sublimes fonctions de l'état lévitique ; les de
voirs des religieux cloîtrés à ceux des clercs, l'oraison à l'action; 
les durs sacrifices de la solitude, aux multiples soucis du ministère; 
l'austérité de la vie à un extérieur qui ne rebute point: la plus ri
gide pauvreté à la plus vive sollicitude pour la splendeur du sanc
tuaire : la vie du solitaire à celle de l'apôtre, la douce piété à un 
infatigable zèle. - A peine réunie, la tribu sainte se répand dans 
l'Italie entière. Le clergé admire avec éfonnement ces nouveaux lé
vites qui lui appartiennent par la façon de se vêtir, mais qui diffè
rent de lui par la manière de vivre; frappé de voir, sous le même 
habit, des mœurs différentes, il commence à comprendre l'im
portance de ses propres devoirs. Le respect humain disparait sur les 
traces de Gaëtan et de ses fervents disciples, le clergé séculier reprend, 
avec son costume, les mœurs qui lui sont propres ; il commence 
à s'occuper assidûment de la dispensation des saints mystères, il se 
montre partout avec le costume dont Gaëtan donna en lui-même le 
premier modèle; ce précieux esprit de réforme passe les Alpes, fran
chit les Pyrénées et pénétrant dans toute la chrétienté finit par se 
produire, au grand jour. Le concile de Trente, après celui de La
tran, prit là-dessus de sublimes dispositions ; mais elles ne firent 
que légaliser une réforme déjà introduite, la vie exemplaire des 
clercs réguliers servit de type dans la détermination des devoirs à 
prescrire aux autres prêtres. L'écriture ne précède pas l'action, elle 
se borne à la confirmer. Qui pourra calculer les services que le 
clergé, ainsi réformé par saint Gaëtan, rendit à l'Église durant trois 
siècles? Qui pourra célébrer dignement sa réforme, et parce qu'il 
enseigne les vertus et les devoirs plus par ses actes que par ses dis
cours, plus par des exemples que par des leçons, l'histoire doit 
d'autant plus admirer l'œuvre de Dieu dans l'action de son serviteur. 
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124. Le seizième siècle vit se produire contre l'Église et le saint
sirge, une immense et violente attaque. Des attaques nouvelleg 
exigeaient des appuis nouveaux, de nouveaux moyens de défense. 
D'où les tirer? Le saint-siège ne veut plus d'ordres nouveaux; il 
se borne à ramener les anciens à la ferveur primitive. En vertu de 
ces résolutions, les desseins des grands serviteurs de Dieu, le triom
phe de l'Église, ne pourraient recevoir leur accomplissement. 
Gaëtan ouvre la voie. Ce n'est point un institut de simples solitaires 
qu'il présente à l'approbation, mais un institut de clercs. Si l'on 
peut être opposé à l'établissement de nouveaux ordres, on ne peut 
empêchf'r d'offrir, au clergé séculier, un élan nouveau, une direc
tion nouvelle. La famille de Gaëtan prend donc naissance, aux 
applaudissements de l'Église, au milieu des fureurs de l'hérésie ; 
à son apparition une nouvelle voie s'ouvre au génie des cor.quêtes 
spirituelles, un esprit nouveau une forme nouvelle se produit dans 
le christianisme. On eut arrêté de nouveaux ordres, on laisse passer 
les clercs réguliers. Apri:s les Théatins sept instituts se formèrent: 
l O Les clercs réguliers de Saint-Paul, appelée Barnabites, à cause 
de leurs maisons de Saint-Barnabé à Milan, institués par le pi're 
Antoine Zaccaria en 1533; 2° les clercs réguliers de la compagnie 
de Jésus fondés par S. Ignace de Loyola approuvés en 1540; 3° les 
clercs réguliers de S. Mayeul ou Somasques, fondés par S.~Jérome 
Emil:ani, 1540; 4° les clercs réguliers Mineurs de S. François Carac
ciolo, 1588; 5° les clercs réguliers, ministres des infirmes appelés 
aussi Crucifères, fondés par S. Camille de Lellis, 1591 ; 6° les clercs 
réguliers des Écoles pies de S. Joseph Calasanz, 1621. 7° lei. 
Clercs réguliers de la mère de Dieu,fondés à Lucques par le B. Leo
nardi, 1628. Nous verrons des congrégations analogues fleurir en 
France et ce mouvement de rénovatiun s'étendra à toute la chré
tienté. Tous ont le nom de clercs réguliers, mais avec une adjonc
tion qui les fait distinguer les uns des autres ; les fils de S. Gaëtan 
sont appelés clercs réguliers, sans addition, parce qu'ils ouvrent la 
voie et précèdent le cortège. Ainsi cette grande famille de clercs ré
guliers reconnaît S. Gaëtan pour son chef, et c'est à juste titre qu'il 
est appelé leur patriarche, comme S. Benoit est le patriarche de 
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tous les ordres religieuÀ. Nous n'oublierons pas que les clercs de 
S. Gaëtan se sont répandus en ltalie, en Espagne, en France, en Al
lemagne, en Pologne; que leur ordre a été comme un séminaire d'é
vêques: qu'ils ont illustré l'ét_ude des saints rites et démasqué les 
hérésies; qu'ils ont fait pour la religion, d'illustres conquêtes; l'É
glise arménienne conciliée avec l'Église Romaine par un Giuliani ; 
l'ile immense de Bornéo conquise à la fois par un Yentimiglia; la 
Georgie, la Mingrélie, les royaumes de Curial, d'ldéléan, de Narmi
gne, de Golconde, Goa, Malacca, Comorin, Java, Sumatra, contrées 
arrosées par les sueurs d'un Giudice, d'un Etienne et de mille autres 
fils de S. Gaëtan. En supposant que cette famille n'ait rendu aucun 
service à l'Église, à défaut de ses mérites propres, elle peut s'attri
buer les mérites des autres qui sont dus à l'imitation de sa ri'gle. 
Quand même la fondation de son ordre n'eut ouvert la voie qu'aux 
Jésuites, qui peut mesurer le service qu'il a rendu à l'Église par le 
liieul effet de son influence? 

Gaëtan ne borne point sa sollicitude à fonder son ordre et a en 
provoquer d'autres par l'imitation d'un heureux exemple ; il s'ap
plique encore à réformer et à propager plusieurs instituts. Je passe 
sous silence la réforme des Camaldules, conseillée et avancée par 
lui, ainsi que celle des Dominicains cloîtrés, qui furent rappelés 
dans toute l'Italie à leur primitive ferveur et formée sur le mod~le 
du monastère napolitain de la Sapience. L'institut de S. François 
d'.\ssise, auquel Gaëtan eut une particuli~re dévotion en mème 
temps qu'il partagea son amour passionné pour la pauvreté évan
gélique: cet institut, dis-je, fut tout particulièrement l'objet de ses 
sollicitudes. On le voit en continuel mouvement pour recommander 
au saint-siège la précieuse réforme qui s'accomplit par la suite dans 
l'ordre des Capucins: il la défend, l'encourage et la propage. Éten
dant ces soins au sexe lui-mème, Gaëtan fonde les Capucines, encore 
aujourd'hui entourées des hommages du peuple et honorées des 
lounngP,s de l'Église. Quelque part que vous jetiez vos regards dans 
l'Église, vous trouvez des fondations ou des réformes dont on est 
redevable à la secrète influence du patriarche de Thienne. Ce sont 
les séminaires où l'en conserve le précieux dépôt de l'esprit sacer-
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dotal: ces établissements importants ne lui sont point étrangers: 
ce fut Gaëtan qui en conçut le premier l'idée et en proposa le des
sein. Ce sont des refuges ou de nombreux repentants mettent en 
assurance une vertu que l'expérience a démontrée trop faible con
tre les séductions du monde : cette institution si précieuse pour la 
religion et pour les mœurs publiques, devenue générale dans toutes 
les cités chrétiennes, prit naissance à Naples dans les établissements 
que le zèle de Gaëtan y fonda et qui se sont depuis multipliés en si 
grand nombre. Ce sont les pieuses confréries dans lesquelles le 
peuple de Dieu se forme à une piété plus fervente : Gaëtan par la 
fondation du fameux oratoire de l'Amour divin à Rome, en sug
géra et en multiplia les fondations. Depuis trois siècles, le christia
nisme tout entier, la société tout entière éprouve le bienfait d'insti
tutions si multipliées et si précieuses, dont l'initiative et l'honneur 
reviennent, par quelque côté, à S. Gaëtan de Thienne. 

125. Le serviteur de Dieu eut aussi une grande part à une œuvre 
importante qui fut depuis l'objet des sollicitudes de la Chaire Apos
tolique : nous voulons parler de la correction du Bréviaire Romain. 
La confusion s'était, en effet, introduite dans la liturgie et bien des 
églises qui s'étaient tenues jusque là en étroite union avec l'Église 
romaine, dans les saintes formules de la prière et l'observance des 
rites sacrés, s'en étaient écartées en se façonnant un Bréviaire pro
pre. Le Bréviaire romain lui-même n'était pas à l'abri de tout re
proche: le cardinal Quignonez, chargé par Clément VII de travailler 
à un nouveau Bréviaire, n'avait réussi qu'à composer un formulaire 
auquel l'attrait de la briéveté donna d'abord un certain succès, mais 
qui était loin de remédier au mal. Ce furent Gaëtan et Pierre Ca
raffa qui, selon l'expression de dom Guéranger, « attachèrent leur 
nom à la première tentative de réforme liturgique, qui puisse être 
prise au sérieux et préparèrent le grand résultat obtenu plus tard 
par S. Pie V. » Leurs efforts, du reste, dataient de loin: dès la pre
mière année de leur existence et conformément au pouvoir que leur 
en avait donné Clément VII, dans la bulle d'institution, les Théa
tins s'étaient mis à l'œuvre pour rendre à l'office divin une plus 
exacte conformité à la tradition. Le Bréviaire, le Missel et le Céré-
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monial furent tour à tour l'objet de leurs savants travaux. On ne 
se contenta pas de se livrer sur le Bréviaire à un immense travail 
de révision ; il s'en fit encore dans l'ordre, pendant une année, 
l'épreuve pratique. S. Gaëtan. eut en particulier l'idée d'exposer 
aux adorations des fidèles, l'hostie dans un ostensoir; il s'était ap
pliqué à rehausser l'éclat des cérémonies religieuses, à harmoniser 
les cantiques, à régler dans les cathédrales l'office canonial. L'his
toire doit d'autant l'honorer ; son zèle a rendu avec la vénération 
aux ministres sacrés, aux saints mystères leur fréquentation, à la 
psalmodie son ordonnance, abx cérémonies saintes leur majesté, 
aux vêtements sacerdotaux leur magnificence. 

i26. « Action lente et cachée, mais prospère et féconde, de Gaëtan, 
dit le P. Ventura, dans l'esprit de piété, de charité, de zèle, qu'il 
réveilla dans l'Église. Il en est des vertus comme des talents, elles 
attendent parfois une forte impulsion, une circonstance propice 
pour apparaître, pour se développer, pour se manifester dans tout 
leur héroïsme. Gaëtan trouva son siècle docile aux attraits du vice 
et aux séductions de l'erreur, mais rebelle aux attraits de la vertu 
et aux intérêts de la vérité. La foi était alors sans force, la piété 
sans ferveur, la charité sans mouvement, le zèle sans énergie. 
Gaëtan fut le premier à rompre cette glace qui enveloppait tous les 
cœurs et faisait regarder avec indifférence les désastres de l'Église. 
A peine se montre-t-il en Italie et commence-t-il à donner aux peu
ples le spectacle nouveau et enchanteur d'une ferveur sans bornes, 
d'une charité des plus généreuses, d'un zèle si vif et si ardent pour 
le salut des autres, que toutes les vertus se levèrent ensemble dans 
toute leur force pour combattre tous les vices ; et dans une nuée 
prodigieuse de saints comme aucun siècle n'en vit jamais autant 
réunis, chaque vertu eut ses apôtres, ses héros, ses martyrs, se~ 
évangélistes. Je passe sous silence le nombre prodigieux de tem
ples sacrés qui surgirent en ce siècle comme par enchantement, 
pour embellir la face de la chrétienté: la plupart datent de cette 
époque: je jette un voile sur les innombrables établissements 
qu'une charité généreuse et une ardente piété ouvrirent alors à la 
pratique de toutes les vertus et au soulagement de toutes les mi-
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sères de l'humanité; mais je ne puis me taire sur le génie de con_ 
quête qui se manifeste alors dans la chrétienté tout entière. Ceux -
là même qui étaient tout à l'heure si froids sentent s'allumer dans 
leur cœur un incroyable désir de conquérir des âmes à Jésus. 
Christ et d'agrandir le domaine de l'Église. Bientôt l'Europe ne suf
fit plus à contenter les visées de ce zèle conquérant. Le voici qui, 
par les fils du grand François et du grand Dominique, va, à tra
vers les océans les plus féconds en tempêtes, ouvrir de nouvelles 
routes à cette conquête par la conversion du n,mveau monde; le 
voici qui, en un seul homme, en la personne de Xavier, nom qui 
rappelle à lui seul un monde de convertis, compense, par ces 
douze millions de baptisés, toutes les pertes que l'Église a souffer
tes par la témérité sacrilège de tous les hérésiarques. Le voici qui, 
par les héros du rachat des captifs, peuple les royaumes de la barba
rie et substitue, à un peuple de malheureux apostats, un peuple de 
glorieux martyrs. Les tentes de Jacob se dilatent; l'empire de l'Église 
s'étend, le nouveau monde la compense abondamment des pertes 
qu'elle supporte dans l'ancien. Grand Dieu I quel siècle que celui-là 1 
quelle révolution surprenante ! où étaient donc cachés tant de hé
ros? où étaient ensevelies de pareilles vertus? Il y a peu d'années, 
l'Église ne jetait sur elle que des regards attristés, tout semblait 
paralysé, infirme, impuissant; et s'il y avait de la tranquillité et 
du silence, c'était, si je puis le dire, la tranquillité du tombeau, et 
1e silence du néant. Gaëtan donne le signal et la grande révolution 
commence ; il donne l'impulsion et tout le christianisme se met en 
mouvement et la face de l'Église se renouvelle. De nouveaux cieux 
et une nouvelle terre se forment à l'apparition de cet acte nouveau, 
qui, tout en demeurant comme éclipsé et inconnu, fait néanmoins 
briller en son plein la gloire et le nom du Seigneur'. » 

i27. Toutes ces œuvres de réforme et de salut renforçaient un 
point particulier du camp catholique ; il fallait maintenant met 
tre l'armée en campagne et engager, contre les esprits défection-

' Discours du P. Ventura prononcé à Naple• le 7 août 1824, réimprimé à 
Rome en 1860. C:e discours du grand orateur italien a parfaitement mis en 
relief l'influence historique de S. Ga~tan de Thienne. 
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naires, ce grand combat des anges terrestres pour la défense de la 
vérité. Connaître la vérité, c'est ·l'honneur de l'homme, l'aimer 
c'est son devoir et son bonheur; la servir, c'est sa gloire. Vivre 
dans les tént'bres et la corruptiçm c'est le dernier degré de l'abjec
tion humaine. Mais l'accepter en principe et la trahir en fait; se 
dire son fri're servant et la couvrir d'opprobre, c'est la plus lamen
table el la plus honteuse contradiction. Tel était cependant le vice 
de la situation des réformateurs. Luther, Zwingle, Calvin, Henri 
VIII, soi-disant réformateurs de l'Église, n'étaient que les corrup
teurs de la religion. Ils avaient tout souillé, il fallait faire tout res
plendir, Gaëtan eut aussi sa part d'action pour soulever le chris
tianisme tout entier contre l'erreur. Je ne parle point de ses œu
vres cachées, de ses influences secrètes. Je rappelle seulement 
pour mémoire la force avec laquelle il attaqua l'erreur dans Venise 
par ses prédications et ses écrits; l'intrépidité avec laquelle il la 
combattit dans Rome devant les luthériens eux-mêmes venus en 
armes pour saccager la cité sainte; et la constance avec laquelle il 
la confondit dans Naples et la chassa de cette ville : toutes choses 
::iui peuvent le faire regarder comme le soutien et l'ange tutélaire 
de la religion catholique en Italie. Je parle de ce grand et lumineux 
combat qu'il souleva dans l'Église contre le protestantisme. Né 
presque la même année que Luther, comme si, en même temps qus 
venait au monde le nouveau Goliath, Dieu eut voulu préparer le 
nouveau David qui devait abattre son orgueil, Gaëtan jeta les fon
dements de son ordre en cette même année 1524, où ce misérable 
hérésiarque, jetant tout voile, se mit ouvertement à prêcher l'er
reur et à préconiser la révolte. Dès ce moment il n'eut plus aucun 
doute sur la haute et importante mission que le ciel lui destinait et 
l'hérésie elle-même ne douta nullement qu'en Gaëtan ne se préparAt 
pour elle un puissant adversaire. Croyant fidèle et apôtre vaillant, 
il ne courl point attaquer l'rrreur dans ses lignes de défense ni la 
combattre sur les champs de bataille, où elle accumulait le car
nage et les ruines ; mais nouveau mur de bronze que la main de 
Dieu a élevé dans le camp d'Israël pour le rendre inaccessible anx 
assauts de l'ennemi, il va se fixer au pied du Vatican. Ce point nè 
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semble pas le plus difficile, mais il est le plus important; car c'est 
contre lui que l'ennemi dirige toutes ses attaques et tous ses coups; 
c'est lui par conséquent qui a besoin de plus intrépides et de plus 
fidèles défenseurs. De ce point donc, il excite la vigilance, réveille 
le zèle, dirige le mouvement, soulève pour ainsi dire, en masse, le 
christianisme tout entier contre les nouveaux ennemis qui le me
nacent et cache constamment sa main. On dirait d'un sage minis
tre, qui, sans quitter la capitale et sans s'éloigner un instant de 
son prince, est néanmoins présent par son esprit sur tous les points 
où la lutte est engagée, pour enflammer le courage des guerriers 
et diriger leurs mouvements, et dont la pacifique influence est de 
loin plus fatale à l'ennemi que ne le seraient les coups de sa pro
pre épée. Toujours attentif à la marche des hérétiques, il étudie 
leurs desseins, s'instruit de leurs progrr\s, pénètre leurs ruses, ré
veille ici la piété endormie des princes, là le zèle et la vigilance des 
Pasteurs ; et debout à côté et à l'oreille du Souverain Pontife, il lui 
met sous les yeux les périls de la foi, lui indique les moyens de 
défense, lui montre du doigt la faiblesse des points les plus expo
sés; et, quand le moment est venu, il allume et guide, pour ainsi 
dire, les foudres du Pasteur suprème pour frapper l'erreur qui se 
travestit et se cache sous mille apparences trompeuses, pour se 
montrer et se reproduire peu après, et il provoque incessamment 
de nouvelles mesures pour défendre la foi, des décisions capables 
de fixer les esprits incertains et chancelants au milieu des tempètes 
de tant d'opinions et de tant de doctrines. Après tout cela, son 
zèle n'est point encore satisfait, jusqu'à ce qu'il arrive à soulever 
tout entir\re et je dirais volontiers en masse l'Église catholique, 
pour démasquer, pour confondre, pour foudroyer l'erreur; pour 
lui enlever ses subterfuges et ses prétextes; et, en lui arrachant du 
visage le masque d'hypocrisie qui la rend si funeste aux inattentifs, 
la donner en spectacle aux nations dans toute la difformité de sor, 
orgueil obstiné et féroce; en un mot, il n'est point satisfait qu'il ne 
voie l'Église réunie en concile. Pénétré de cette grande idée, il l'ex
pose dans toute son importance, montre la nullité du péril que 
l'on semblait craindre, la frivolité des obstacles que l'on y trouvait, 
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l'avantage très-signalé qui en devait résulter; et il fait tant par ses 
prières, ses supplications, ses conseils, qu'à la fin il persuade, il 
réussit, il triomphe, et la grande réunion de l'Église catholique à 
Trente est fixée, décidée par le zèle et la secrète influence de Gaë
tan; et la chrétienté tout entière se voit réunie sur un même point 
dans la personne de ses augustes représentants pour combattre 
l'erreur, développer et défendre la vérité. Le grand, l'immortel, le 
très saint concile de Trente, l'assemblée la plus noble, la plus au
guste que l'on ait jamais vue jusqu'ici sur la terre, dans laquelle 
tous les talents et toutes les lumières ~e virent, par une secrète dis
position. de la Providence réunis à toutes les vertus ; le concile de 
Trente, aussi funeste à l'erreur que précieux pour l'éclaircissement 
des dogmes controversés, pour la fixation de la vérité catholique, 
pour la réforme de la discipline ecclésiastique, pour le renouvelle
ment de la ferveur chrétienne, pour la renaissance de la piété ; le 
concile de Trente, qui brilla dans le monde avec une telle lumière 
qu'après trois siècle sa s;)lendeur éclaire encore avec toute sa viva
cité l'Église entière ; ce grand concile fut provoqué, préparé par le 
zèle de Gaëtan, qui s'applaudissait tellement dans le Seigneur d'une 
i.i grande œuvre et y attachait, dans sa foi, une telle importance, 
que, lorsqu'une série de funestes événements vint l'interrompre, 
Gaëtan en fut si affiigé, si troublé, si désolé que les écrivains attri
buent à cette circonstance la fin prématurée de sa précieuse 
vie. 

l28. L'année 1540 amena, pour notre saint, à l'occasion du cha
pitre général, un changement de position: il fut nommé supérieur 
de la maison de Venise, avant-poste dressé contre l'ennemi Alle
mand. Les Vénitiens le connaissaient depuis longues années avec 
cette bonté sereine, cette prudence merveilleuse, celte admirable 
charité qui faisaient le fond de son caractère. Mais les grands tra
vaux auxquels il s'était livré, ses continuelles pénitences, avaient 
donné, à sa physionomie, je ne sais quoi de céleste. Les années 
n'avaient qu'augmenté sa vertu. La fréquentation des sacrements 
fut plus que jamais mise en honneur et le culte de la sainte Eucha
ristie, l'amour des pauvres qui en est le corollaire, continuèrent de 
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porter des fruits nombreux dans les âmes. De Venise, le feu de la 
charité rayonna sur Vérone; l'évêque pressa Gaëtan de lui donner 
des prêtres de son ordre, pour desservir l'f:glise de Sainte-Marie de 
Nazareth. Tout réussit au gré de l'évêque: la vie chrétienne refleu
rit 'l.vec ses pieuses pratiques dans la ville épiscopale, les liens de 
subordination et d'affection entre ses prêtres et lui se resserrèrent, 
et il eut la joie de voir que la paix, avec tous les biens inestimables 
dont elle est la source régnerait désormais dans son diocèse. Pour 
témoigner sa reconnaissance, il voulait pourvoir à la subsistance 
des Théatins avec une générosité sans mesure, Gaëtan s'y refusa: 
« Vous voulez, dit-il, soutenir notre communauté, mais cette abon
dance que la générosité de notre cœur veut lui fournir va précisé
ment causer sa ruine. Nous avons fait vœu de pauvreté parfaite: 
ce n'est point pour avoir tout à profusion et ne ressentir aucune 
incommodité. Il faut restreindre vos aumônes; sinon, et ma déter
mir,ation est prise, je me verrai obligé de retourner immédiatement 
à Venise avec mes pères. Mieux vaut perdre une maison et tout au 
monde que de porter atteinte à la pauvreté. " L'évêque, rempli 
d'admiration, céda. Dieu, pour honorer davantage la fermeté de 
son serviteur, fit, par son entremise, deux miracles : il guérit ins
tantanément, avec du baume qui découlait du corps de Saint-An
dré, une femme à l'article de la mort et rendit à la raison un dia
cre atteint d'une maladie mentale. Le rétablissement fut si complet 
que plus tard, on n'hésita pas d'élever ce diacre à la prêtrise. 

129. En 1543, Gaëtan fut nommé de nouveau supérieur à Saint
Paul de Naples ; il dut quitter Venise pour toujours. Pendant le 
voyage, une tempête assaillit son vaisseau sur l'Adriatique ; Gaëtan 
jeta dans les flots un Agnus IJei qu'il portait sur lui et soudain lei 
flots s'appaisèrent. A l'arrivée, notre thaumaturge guérit mJracu
leusement un de Ees frrres, Marc Foscalin. De concert avec Mari
noni, il fonda, à Naples, un Mont-de-Piété. L'Église ne se contente 
pa~ de travailler au ~alut des iîmes; elle veut encore,autant qu'elle 
le peut, procurer le bien temporel des peuples ; que si ce bien n'est 
pas l'objet propre de son ministi're par les vertus qu'elle inculque, 
elle contribue puissamment au bien-être des nations; puis, par 
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les hommes qu'elle suscite, par les œuvres qu'elle encourage, vou~ 
voyez découler, de son action maternelle, une foule de bénédic
tions. C'est ainsi, qu'au cinquième concile général de Latran, elle a 
résolu la question, alots très agitée, des Monts-de-Piété: d'un côté, 
pour défendre les classes laborieuses contre les prélibations de l'u-
1mre ; de l'autre, pour mettre à portée du pauvre, contre un dépôt 
mobilier, le prêt à peu près gratuit de l'argent. La gratuité du cré
dit, cette thèse qu'avancent les théoriciens du vol et les partisans 
forcenés de la liquidation sociale, est une question résolue, depuis 
quatre siècles, par la Chaire Apostolique. Pour comprendre l'à_ 
propos et l'importance de ce bienfait, il faut rappeler qu'alors l'u
sure aux griffes crochues était d'autant plus puissante qu'elle ne 
pouvait travailler que dans l'ombre. L'usurier, un juif ordinaire
ment, tendait ses rêts dans quelque obscur réduit, guettait sa 
proie comme l'araignée et quand il avait pu la saisir, la suçait. En 
vain, l'Eglise lance des anathèmes ; en vain, le poète fulmine con
tre ce brigandage. L'usurier se rit des anathèmes et continue son 
infâme trafic. L'Italie est donc dévorée par la rapacité de juifs qui 
prêtent à d'énormes intérêts et font le métier que certains aventu
riers d'Allemagne pratiquent l'épée à la main, à l'entrée des forêts• 
quand la nuit tombe. Un Père Barnabé avait fondé le premier mont
de-piété à Pérouse, puis une autre à Mantoue ; Bernardin de Feltre 
était venu au secours du Père Barnabé ; mais le cardinal Cajetan, 
avec l'autorité de sa haute science, avait contesté la licité de ces 
établissements; puis l'Église à Latran avait dirimé, au profit des 
pauvres, la controverse. Parme, Montefiore, Assise, Rimini, Mon
tagnana, Chéti, Narni, Lucques avaient vu s'établir, dans leur en
ceinte, ces monts-de-piété; Naples n'avait pas encore le sien. Le 
serviteur de Dieu, avec l'appui de sa nièce, comtesse de Porto, qui 
donna quatre millions, somme énorme pour ce temps-là, érigea, 
contre les vendeurs de larmes, ce charitable établissement. Ce fut sa 
suprôme fondation. La dernir're année du saint fut attristée par la 
révolte qui éclata à Naples contre le vice-roi, à propos de l'inquisi
tion espagnole. La maladie du saint ne fut pas longue ; il s'était 
fait donner un successeur et se trouva subitement à toute extrémité. 
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On voulait mettre un matelas sur sa pauvre paillasse ·: « Un mate
las pour moi, s'écria-t-il vivement, comme blessé par cette appa
rente délicatesse; non, non, c'est sur la cendre et sous le cilice que 
je veux et dois mourir. » Après a voir reçu les derniers sacrement!, 
il dit encore: « Je n'ai point souvenir, mes frères, d'avoir jamais 
causé de peine à personne d'entre vous; si néanmoins j'avais, à 

mon insu, contristé ou offensé quelqu'un, je le prie humblement de 
me pardonner. Gaëtan mourut le 7 aout 1547; la nouvelle de sa 
mort fit tomber la révolte de Naples, d'où ce distique: 

Parthenope turbante, silet moriturque dolore; 
Turba repentè silens Laus morientis erit. 

130. Ainsi mourut S. Gaëtan de Thienne. Sa vie et sa mort sont 
également dignes de la vénération des fidèles et des louanges de 
l'histoire. Son zèle remplit de saintes œuvres toute la première moi
tié du xv1•, siècle qui apporta à l'Églbe tant de tristesses et aussi 
tant de gloire ; son œuvre résume, pour ainsi dire, cette époque, 
au point de vue de la régénération des Ordres religieux. Au regard 
de la piété commune, S. Gaëtan est digne de toute vénération et 
de tout amour. Qui ne sait, en effet, que le glorieux patriarche est 
en possession du titre de Saint de la Providence, accompagné du 
titre non moins touchant de Saint des Pauvres. Ses efforts furent 
particulièrement bénis du ciel: Rome, Naples, Vérone, Venise, 
pour ne parler que des villes principales où il déploya sa vigueur 
apostolique, virent la foi reprendre son empire dans leur sein, la 
fréquentation des sacrements rétablis, toutes.Jes pratiques de la 
piété chrétienne remises en honneur ; la vie ecclésiastique re
fleurit sous sa douce influence avec les vertus qui en sont l'orne
ment; des confréries pieuses s'épanouissent partout comme à l'en
vie, el les chaires, fatiguées de facéties parfois scandaleuses, reten
tissent de prédications instructives. Par l'établissement des clercs 
réguliers, Gaëtan ouvrit la voie aux nombreux Instituts dont le 
secours fut si utile à l'Église dans la crise redoutable qu'elle tra
versait alorii. Tous les ordres religieux qui ont passé depuis quatre 
siècles se rattachent même à l'idée de S. Gaëtan. Il est donc juste-
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ment appelé le patriarche de tous les clercs réguliers. Le cardinal 
d'Este, se faisant l'écho des Souverains Pontifes et de la tradition, 
disait que S. Gaëtan, né à la même époque que Luther, fut suscité 
d'en haut pour réprimer l'audace impudente de cet hérésiarque. 
L'hérésiarque s'attachait aux trois forces vives de la religion, à la 
foi, aux sacrements et à la hiérarchie ; le moine apostat, lâchait du 
même coup la bride à toutes les passions; avant de mourir il put 
voir quelles ruines il avait amoncelées, quels flots de sang, il 
avait fait répandre. Le but de Gaëtan est tout à l'encontre de Lu
ther; le fondateur vise à former des prêtres pauvres, savants, zé
lés, en un mot, de saints prêtres. Saint Thomas que Luther détes
tait ; le droit canon, dont il avait brûlé les livres ; la liturgie, qu'il 
avait voulu anéantir, devaient faire l'objet spécial de leurs études; 
la prédicatio!l, les œuvres de charité, toutes les occupations du 
saint minist/>re devaient, avec la prière, se partager leurs temps. A 
la base de l'œuvre, une pauvreté héroïque ; pour liens, les vœux 
solennels; mais ce n'était là, dans la pensée du saint fondateur, 
qu'un moyen de rendre ses prêtres plus recommandables à tous, de 
les assurer eux-mêmes contre leur propre faiblesse, de les unir 
plus fortement au Pontife romain, contre lequel étaient dirig,és 
tant de coups. S. Gaëtan de Thienne est donc, avant S. Ignace de 
Loyola, le grand défenseur de l'Église, le vaillant adversaire du 
protestantisme, l'Anti-Luther. 
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§1er.ÉLECTION DU CARDINAL FARNÈSE: ROLE Dl PAUL III DANS 

LA RIVALITÉ ENTRE FRANÇOIS I" ET CHARLES-QUINT; SA SOL• -LICITUDE PJUR TOUS LES INTÉRÈTS DE L'ÉGLISE. 

i. L'histoire de l'Europe est l'histoire de la civilisation ; l'histoire 
de la civilisation est l'histoire du christianisme ; l'histoire du chris~ 
tianisme est l'histoire de l'Eglise catholique; l'histoire de l'Eglise 
catholique est l'histoire du Pontificat suprème, avec toutes ses 
splendeurs et toutes ses merveilles. C'est l'histoire des hommes en
voyés de Dieu pour résoudre, au jour et à l'heure marqués, les 
grands problèmes religieux et sociaux, au profit de l'humanité et 
dans le sens des desseins de la Providence. La mission des Papes, 
c'est d'émanciper à la.fois et pacifiquement la société civile et la 
eociété religieuse; c·est ''de réaliser, dans le monde, la nécessaire 
alliance de l'ordre et de la vraie liberté. L'harmonie de ces deux 
puissances n'est pas l'ouvrage des hommes, c'est l'œuvre de Jésus
Christ. Les Papes sont les hommes prédestinés pour appliquer aux 
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nations, au nom de Jésus-Christ, les lumineuses et très-bienfaisantes 
solutions de l'Evangile: celte mission magnifique fait leur grandeur 
et fonde leur gloire. Pour apprécier le travail historique et ci vili
sateur des Papes, il suflit de comparer les peuples païens et les 
peuples chrétiens; de mettre en relief l'antagonisme de leurs prin
cipes ; d'expliquer enfin par la genèse logique des doctrines reçues 
de part et d'autre, les évènements de l'histoire. Si l'on nous deman
dait quel est le caractère distinctif des sociétés qui sont de l'autre 
côté de la croix, et celui des sociétés modernes, nous n'hésiterions 
pas à aflirmer que leur distinction consiste en ce que les dernières 
sont fondées sur 1rois vérités, et les premières sur trois négations. 
Les négations qui servaient de fondement aux soci'3lés anciennes 
sont: 

i O La négation de l'unité du genre humain; 
2° La négation du libre arbitre; 
3" La négation de toute espèce de distinction entre le pouvoir ci

vil el le pouvoir religieux. 
Par contre, les trois vérités qui servent de fondement aux socié-

tés chrétiennes sont les suivantes : 
i O L'unité du genre humain ; 
2° Le libre arbitre de l'homme; 
3° La distinction et l'indépendance réciproque dù pouvmr civil 

et du pouvoir religieux. 
La somme des conséquences qui découlent de ces vérités et de ces 

··" négations forme tous les traits distinctifs des sociétés modernes et 
des sociétés antiques. 

I O De la négation de l'unité du genre humain procéda, chez les 
anciens, celle de la fraternité des hommes; de celle-ci, la négation 
de leur égalité devant Dieu et devant les législateurs; et, de toutes 
ces négations, la division de la société en castes, division, qui fut 
la base des constitutions politiques de l'Orient, et la distinction des 
hommes en libres et en esclaves, distinction que nous voyons éta
blies de toutes parts, car elle découlait de principes qui étaient alor. 
communs à tous les peuples. 

2° De la négation du libre arbitre en Dieu et dans l'homme sortit 
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la négation de la liberté divine et humain~ ; et des deux la concep
tion terrifiante et fataliste d'un Dieu-destin, antérieur et supérieur à 
tous les hommes et à toutes les divinités, et auquel obéissaient, 
pleins d'épouvante, les rois et les peuples, les dieux et les hommes, 
les cieux et la terre; Dieu immobile, silencieux, redoutable, qui 
envoyait les Furies vengeresses et impitoyables dans les palais des 
princes pour les précipiter dans l'abîme, du haut de leur fortune; 
qui condamnait ceux-ci à être adultères, ceux-la à être incestueux; 
d'autres à être fratricides ; qui inspirait aux rois des passions in
fernales, aux familles des rois des haines inextinguibles, et aux 
femmes des rois des amours infâmes ou sans nom ; Dieu qui ne 
pensait qu'aux races régnantes, oubliait ou dédaignait les races es
claves, c'est-à-dire la grande masse du genre humain, comme in
digne de s'élever jusqu'à la grandeur du crime, ainsi que de la 
vertu. 

3° De la négation de toute espèce de distinction entre le pouvoir 
civil et le pouvoir religieux naquit, chez les anciens, la confusion 
absolue des deux pouvoirs, et il est un fait clairement établi dans 
l'histoire : c'est le caractère théocratique de toutes les sociétés an
tiques. Le gouvernement des Hébreux, très-évidemment et de plein 
droit, divin; puis ceux des Chinois et des Japonais, furent par tra
dition et imitation théocratiques ; celui des Indiens, des Perses et 
des Égyptiens, théocratique, toujours théocratique ; celui des 
Etrusques, des Gaulois et des Germains, théocratique ; celui enfin 
des Bretons, des Grecs et des Romains, théocratique. - La théo
cratie n'était un fait dans la société que parce qu'elle était une 
théorie acceptée par tous les législateurs et proclamée par tous les 
philosophes. Lycurgue, Dracon, Solon, Romulus, Numa, Zaleucus 
et Charondas, dont la renommée a traversé les sircles, se servirent 
de la religion pour élever sur elle l'édifice de leurs institutions. Pla
ton et Aristote ne concevaient la société civile que sous l'empire 
d'un pouvoir tout-puissant émanant de l'autorité divine et de la 
société religieuse. Or, lorsque le Souverain est en même temps Roi 
et Pontife, lorsque le dépositaire du pouvoir a tous les pouvoirs, 
ceux de Dieu et ceux des hommes, ce chargé de pouvoir, qu'il s'ap-
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pelle Roi, Dictateur, Consul ou Président, absorbe en lui et con
fisque à son profit toutes les libertés ; c'est le tyran de Hobbes, 
c'est-à-dire un homme absolument libre, mis à la tête d'un peuple 
absolument esclave; car, si l'ou y regarde bien, qu'est-ce que le 
pouvoir absolu, sinon la liberté absolue d'un seul? De là, dans les 
sociétés anciennes, l'anéantissement de l'individu et la déification 
de l'État. L'individu comme tel n'y était capable d'aucun droit, 
l'État n'y pouvait être lié par aucun devoir. Quelle plus grande ab
surdité, en effet, que de supposer, dans ce qui est divin, des devoirs 
à l'égard de ce qui est humain, et dans ce qui est humain des droits 
à l'égard de ce qui est divin! - La déification de la loi et de l'État 
engendra ce patriotisme absurde, opiniâ.tre, féroce, qui nous étonne 
dans les républiques anciennes. Être patriote dans l'antiquité, c'était 
servir une ville et se mettre en guerre avec le genre humain; c'était 
considérer tous les étrangers comme des barbares et des ennemis, 
les ennemis comme des hommes condamnés à l'esclavage par les 
dieux de la patrie; c'était consacrer le principe de la guerre uni
verselle et sans motifs raisonnables, comme sans nul respect; c'était 
diviser en partis hostiles les mortels habitants de la terre, et avec 
eux les divinités dont on peuplait le ciel : c'est ce qu'on voit dans 
les épopées d'Homère, de Virgile et de leurs imitateurs. 

Esquissons maintenant le tableau des idées fondamentales et 
constitutives des sociétés modernes, c'est-à-dire de nos sociétés 
chrétiennes. 

1° De l'unité du genre humain, enseignée par la révélation, naît 
comme de soi l'idée de la fraternité; de celle-ci, l'idée de l'égalité; 
des deux, celle de la démocratie. A la voix de Jésus-Christ ensei
gnant aux nations l'unité de l'espèce humaine, les murs des an
tiques cités tombent, et d'autres murs s'élèvent, les murs de la Cité 
de Dieu dont l'enceinte renferme la terre entière, afin d'embrasser 
toutes les n<1tions, dans un même amo~r. C'est le beau spectacle 
que doit toujours donner au monde la Rome sainte des Papes, 
image du ciel. - A la voix de Jésus-Christ enseignant la fraternité 
el l'égalité, l'esclavage disparaît et tous les habitants de cette cité 
immense, de la Cité sainte, se proclament frères, et saintement 
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libres. Celle démocratie est si gigantesque, si générale, qu'elle 
i'élend jusqu'aux extrémités du monde. Les pauvres et les riches, 
les nobles el les plébéiens, les heureux el les malheureux, tous sont 
citoyens. Qu'on suppose un moment les hommes réduits à cette 
seule révélation, el l'immense et sainte démocratie qui en résulte, 
sagement el divinement constituée. Dans cette supposition, toute 
espèce de gouvernement oppressif est absolument impossible : car 
ces sortes de gouvernements ont pour base la notion du comman
dement, d'une part, et, d'autre part, la notion de servitude; et 
puis, ces deux notions sont incompatibles avec celles d'égalité et 
de fraternité chrétiennrs. Maintenant pour triompher de cette diffi
culté, aura-t-on recours aux prétendus contrats sociaux? Mais les 
contrats sociaux sont des absurdités ; car stipuler que des hommes 
commanderont el que d'autres leur obéiront, c'est stipuler qu'ils 
cesseront d'être ce qu'ils sont, qu'ils changeront de nature; qu'ils 
remplaceront par une création humaine, une création divine; qu'ils 
cesseront d'être hommes pour être autre chose; et il est clair qu'un 
contrat de cette nature n'est pas un contrat, mais le suicide de 
l'espèce. L'hypothèse est donc fausse : la révélation dont nous par
lons n'est pas venue seule et isolée; avant de révéler à l'homm11 
l'unité du genre humain, Dieu lui révéla sa propre unité, c'esl-à-dir11 
sa divine monarchie. Ces deux révélations réunies sont les éléments 
constitutifs d'où résultent les notiom d'obéissance el de commande
mrnl, de liberté et d'ordre, de force et de limite, de mouvement el 
dP, règle. Si le droit de commander et l'obligation d'obéir ne se 
peuvent comprrndre lorsqu'on part de celte seule donnée que tous 
les hommes sont égaux et frères, ce droit peut se concevoir dans le 
Créateur, el ce devoir dans la créature; puisque entre la créaturQ 
et son Créateur, il n'y a ni égalité, ni fraternité. - Dans les socié
tés catholiques, l'homme obéit toujours à Dieu el n'obéit jamais à 
l'homme seul. Duns les sociétés catholiques, le fils obé:t à son pi're, 
parce que Dieu a voulu que le pire le represenlât dans la famille; 
et parce qu'il a fait de la paternité une chose vénérable et sacrée. 
De même le peuple chrétien obéit à l'autorité suprêmo, parce qu'il 
sait qu'en lui obéissant il obéit à Dieu, qui a voulu que cette n.nlo_ 
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rité le représentât dans l'État, et qu'elle fût une chose sainte : Om.
Ris potes/as a Deo est : Toute puissance vient de Dieu, dit S. Paul. Or, 
partout où l'homme n'obéit qu'à Dieu s0ul, il y a liberté; et par
tout où il n'obéit qu'à l'homme, il y a servitude; aussi n'est-il aucune 
société catholique, quelle que puisse être la forme de son gouYer
nement, où l'homme ne soit libre; tandis qu'on ne peut citer aucune 
société de l'antiquité, même républicaine, oü l'homme ne fût es
clave, sous la république de nom comme sous la tyrannie. L'âge 
moderne en a fait autant. 

2° De l'affirmation du libre arbitre jaillit spontanément l'i.-J.ée de 
la liberté de l'homme ; et quand nous disons la liberté de l'homme, 
nous ne parlons pas seulement de cette liberté particulière et con
tingente qu'accordent d'ordinaire les constitutions politiques : nous 
parlons surtout de cette autre liberté élevée, inconditionnelle, uni
verselle, complète et absolue, qui repose dans Je sanctuaire de la 
conscience humaine, qui est là, parce que Dieu l'a mise là de sa 
propre main, hors de l'atteinte de la tyrannie, et, qui plus est, hors 
de sa propre atteinte. La doctrine catholique, sur ce point, est 
d'une sublimité qui atterre, qui écrase l'imagination et humilie 
l'entendement. Dieu à qui toutes les créatures rendent culte et 
hommage, respecte à son tour la liberté humaine. L'Ecriture sainte 
ne nous permet pas d'en douter : on y lit que Dieu regarde la li
berté de l'homme avec respect, cum magnd r~ve,.entiâ. Il y a plus : 
DiPu qui met une borne à toutes les forces et à toutes lr•s puis
sances, a voulu, si on peut s'exprimer de la sorte, marquer aussi 
une limite à sa propre puissance et à sa propre force : cette limite 
est la liberté de l'âme humaine. Dieu qui ne trouve pas d'obstacle à 

sa volonté, ne veut point forcer notre libre arbitre ; il a, pour ainsi 
dire, partagé l'empire du monde avec notre liberté; en lui donnant 
l'existence, le Roi des rois l'a faite reine: Telle est la grandeur de 
l'homme et l'inviolable puissance de sa liberté aux yeux du catho
licisme. - Lorsque fut venu le jour, grand entre tous les jours, an
noncé par la voix des Prophètes, oü Je Sauveur des hommes se fit 
homme, le monde assiste au plus sublime de tous les drames, au 
plus grand de tous les spectacles, le spectacle de la Croix où figu-
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rent deux personnages : le Fils de Dieu, d'une part, qui veut être 
reconnu; la liberté humaine, de l'autre, qui refuse de le reconnaitre 
et qui le traîne au Calvaire ; au Calvaire, théâtre mystérieux d11 
deux victoires opposées, de Dieu dans l'avenir et de la liberté hu
m ... ine dans le présent ; de Dieu dans l'éternité et de la liberté dan5 
le temps; le Fils de Dieu voulut mourir, plutôt que de faire violence 
à la liberté des hommes, même coupables ; car l'amour divin vou
lait en triompher. « Venez à moi, vous tous qui êtes chargés des 

chaines de vos péchés, et _je vous rendrai libres.» Cette parole de Celui 
qui ne promet jamais en vain a été accomplie avec l'Evangile : la 
femme esclave portait les chaînes de tous les caprices de son mari ; 
Jésus-Christ l'en a délivrée; le fils portait les chaînes du père, il 
les détacha; l'homme était l'esclave de l'homme, il lui donna la li
berté des enfants de Dieu ; le citoyen portait les chaînes de l'Etat, 
il le tira de sa prison. Le catholicisme a brisé toutes les servitudes 
dans le monde et a donné au monde toutes les libertés; la liberté 
domestique, la liberté religieuse, la liberté politique, la vraie li
berté humaine qui est toujours faite pour la vertu, et jamais pour 
le vice et le désordre. 

3° De la distinction et de l'indépendance réciproques du pouvoir 
civil et du pouvoir religieux proch,mées par le catholicisme sont 
serties la victoire définitive sur l'omnipotence tyrannique de l'Etat 
se proclamant Dieu. Cette distinction rendant inévitable la lutte 
entre les forces morales el les forces matérielles de l'humanité 
écarte jusqu'â la possibilité de cette servitude, qui résultait, chez 
les païens, de la réunion des deux forces dans une stule main. Le 
prince dépositaire de toutes les forces matérielles de la société peut 
opprimer les corps, mais son joug n'atteint pas les âmes. Le pou
voir religieux, dépositaire des forces morales de l'humanité, et sur
tout des vérités divines, n'exerce aucune domination sur les corps, 
il ne fonde son empire que sur les consciences. 

L'homme étant à la fois corporel et incorporel, ne peut être com
plôtement esclave que d'un pouvoir qui réunisse ces deux n ,turcs, 
qui soit matière el esprit, corporel et incorporel, humain et divin. 
C'est précisément ce qui avait lieu dans les républiques anciennes; 
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c'est ce qui a lieu, aujourd'hui même, dans les pays où sont éta
blies des religions nationales, et où, en conséquence de cet établis
sement, le souverain est en même temps roi et pontife suprême. 
Voilà comment le protestantisme qui a rétabli cette confusion, a 
rétabli le despotisme, renversé par la doctrine catholique, et fait 
revivre avec le despotisme toutes les traditions païennes. 

La proclamation de l'indépendance respective des deux grands 
pouvoirs qui dirigent et gouvernent le monde est un fait historique 
à l'abri de toute espèce de controverse. Pour éviter ici deux erreurs 
très-graves, il faut noter: 1° Que le pouvoir religieux, pouvoir spi
rituel par nature, n est pas spirituel en ce sens qu'il n'ait aucun 
droit sur les biens temporels ; 2° Que les deux pouvoirs, indépen
dants tant qu'ils s'exercent dans leur sphère propre, ne jouissent 
pas d'une indépendance absolue, mais sont, par institution divine, 
soumis à la loi de subordination. Sans doute l'Eglise est avant tout 
une société spirituelle, et, comme telle, elle tient de Jésus-Christ, 
la puissance de régler directement les choses spirituelles, les choses 
qui concernent le salut. Mais elle ne saurait accomplir son minis
tère spirituel et surnat.urel qu'en employant des moyens sensibles, 
extérieurs, matériels, et sans étendre son autorité sur les personnes 
et les choses de ce monde. Ainsi, quoi de plus éminemment spiri
tuel que les différents actes du ministère pastoral? Et pourtant il 
faut, au prêtre, une chaire, un autel, le pain et le vin du sacrifice, 
l'eau, l'huile et les autres éléments matériels des sacrements et du 
culte divin ; il lui faut un asile convenable et une église pour réunir 
ses ouailles. Il faut à l'évêque une cathédrale pour siège de son 
gouvernement, des séminaires pour recevoir et former son clergé, 
des moyens matériels d'existences honorables. Enfin, il faut au Chef 
suprême de l'Eglise, au Vicaire du Christ, une ville pour y ériger la 
Chaire Apostolique, et la propriété d'un Etat pour garantir son in
dépendance et rehausser sa suprême dignité. 

De même, quoi de plus évidemment temporel que les personne! 
et les choses de ce monde? Et cependant, à cause de l'union el de 
la subordination du temporel el du spirituel, il est certain que 
i'usag~ de ces choses el la conduite de ces personnes, qu 'ellea 
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qu'elles soient, intéressent directement l'ordre moral et drs lors 
sont du domaine spirituel de l'Eglise. Le simple particulier, pour 
les actes divers qui remplissP.nt sa vie, le prince lui-même, pour 
l'exercice de la puissance civile, qui n'est, au fond qu'une série 
d'actions morales, sont l'un et l'autre soumis au pouvoir des Clefs 
de saint Pierre. Le temporel dépend du sµirituel, parce qu'il a es
sentiellement un côté spirituel. 

El qu'on ne croie pas qu'en assujettissant ainsi tout à l'Eglise, 
« tout, rois et peuples, pasteurs et troupeaux, » comme dit Bossuet, 
on porte atteinte à l'indépendance ciYile du citoyen ou à l'indépen
dance politique du prince. Nous écartons cette objection en disant 
que si le prince chrétien, le magistrat, le citoyen, le père de famille 
sont dépendants de l'autorité de l'Eglise, c'est uniquement par le 
côté qui intéresse la conscience et le salut. Certes, personne ne le 
niera, ce côté-là appartient essentiellement à l'ordre spirituel et 
surnaturel. Et comme il est supéri1°ur à l'autre, au côté purement 
humain, naturel el terrestre, il est tout simple qu'il le rPgle et qu'il 
le domine. - L'Eglise est donc une société spirituelle, mais qui 
emploie nécessairement les moyens matériels et étend sa juridic
tion sur tout l'ordre temporel. Enlever à l'Eglise ce double carac
t re, c'est anéantir de fait sa constitution, c'est la priver de l'exer
cice régulier de sa puissance, et la reléguer, comme disait ironi
quement le comte Mirabeau, « dans les espaces intelligibles du 
né,wt métaphysique. » De celte fausse notion de l'Eglise découle, 
en ·1t'ct, el tr ·s-lugiquement, la ruine de la puissance temporelle 
du :Saint-Si· ge, la négation de la propriété ecclésiastique et de l'im
mu11ité cléricale, le renversement des lois religieuses sur le mariage, 
];, famille et l'éducation, l'abolition des conséquences extérieures 
des vœux religieux el en général de toute discipline ecclésiastique. 
IJ ·s lors le ciel est d'un côté et la terre de l'autre ; et il y a, non 
plus seulerrwnt distinction, mais séparation radicale entre l'Eglise 
et le monde. Celle impiété ouvre libre carrière aux ennemis de 
lJieu et des ;\ rn,·s, aux enn,·mis de l'Eglise et de la société civile. 
Alors les nuages s'amonc.-.Ient à l'horizon, alors éclatent les grandes 
tc,npdes, el 1, s sociétés qui ont admis, dans leur constitution, les 
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· idées révolutionnaires du séparatisme, sont emportées comme des 
feuilles mortes par l'ouragan ou brisées sur place par la barbarie 
des passions. 

2. A son retour de Marseille, Clément VII avait décidé qu'on pro
cèderait au choix de son successeur dans le cas où il mourrait en 
chemin. Souffrant depuis six mois ; il ne tomba malade qu'à Rome; 
le voyage avait sans doute épuisé ses forces ; il rendit le dernier 
soupir le 25 septembre 1534; il avait gouverné l'Église, dix ans, dix 
mois et sept jours. Armand Baschet, dans les pièces justificatives 
de l'opuscule intitulé: Jeunesse de Catherine de Médicis, a publié le 
journal de la dernière maladie de Clément VII ; ce récit circonstan
cié écarte toutes ces idées d'empoisonnement dont l'accusation s'é
levait alors en Italie, à la mort de tous les grands personnages; le 
Pape mourut d'une maladie d'estomac, produite par l'épuisement 
prématuré de ses forces. Je crois superflu d'ajouter qu'il mourut 
dans les sentiments les plus pieux, muni des sacrements de l'Église 
et fortifié par toutes les espérances de la foi. Clément avait nommé 
pour ses exécuteurs testamentaires, les cardinaux Cibo, Salviati, 
Ridolfi et Médicis; il leur laissa une somme d'argent pour subvenir 
aux frais du tombeau de Léon X et du sien. Ce monument érigé â 
Sainte-Marie sur Minerve, contient les restes de Clément VII et de 
Léon X. Cardinal trè.s heureux sous les pontificats précédents, il 
avait administré avec succès les affaires; Pape, il fut, dans les ca
lamités qui opprimèrent Rome et l'Église, d'une invincible cons
tance. Sur son lit d'agonie, il eut l'immense douleur de voir le Va
tican déchu de sa gloire, l'Angleterre se précipiter dans le schisme, 
l'Allemagne dans l'hérésie, la Suisse et même l'Europe presque en
tière dans un gâchis épouvantable. S'il n'avait guère trouvé, dans 
la tiare. que des épines, il avait, du moins, dans une carril\re pleine 
de traverses et de vicissitudes, porté dignement cette auguste cou
ronne. Beaucoup d'écrivains disent que Clément était odieux à la 
Curia. suspect aux princes, avare, de foi douteuse ; mais ils ne 
peuvent s'empêcher de confesser qu'il fut, dans ses actiçms, grave, 
,agace, prudent, ferme, lorsqu'une circonstance impérieuse, se je
tant à la traverse de ses conseils, ne l'obligeait pas à changer de 
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résolution En admettant qu'il fût peu agréable à la Curie, ce repro
che peut aisément se convertir en éloge, son avarice peut s'enten
dre un sentiment de probité dans la gestion des deniers publics ; 
c'est le fait d'un bon prince d'être économe et même avare pour les 
petites choses, pourvu qu'il soit, comme l'étaient les Médicis, ma
gnifiques dans les grandes entreprises. Une de ces grandes vertus 
fut la clémence avec laquelle il pardonna au cardinal Soderini, son 
ennemi juré; aussi l'eut-il bientôt pour ami et pour panégyriste. 
Dans le tombeau provisoire qui lui avait été élevé au Vatican, on 
avait, en toute justice, placé cette inscription : « A Clément Vil, 
souverain pontife, dont la vertu invincible ne fut surpassée que par 
la clémence. )) 

3. Un protestant prussien, qui croit écrire l'histoire avec un mi
croscope et qui ne voit guère que les poussières illustres, A. de 
Reumont, dans son opuscule sur la Jeunesse de Cathen·ne de Médicis, 

critique résolument la politique et la personne de Clément Vil : il 
laisse de côté le pontificat, ce qui est, croyons-nous, dans un Pape,. 
le point capital : « Clément VII, dit-il, hésitait toujours entre deux 
partis. A peine fut-il devenu Pape, qu'il soutint en secret alliés con
tre alliés, et déclara ouvertement fJUe, comme pasteur du monde chré

tien, il ne pouvait favoriser ni les uns ni les autres, mais les exhor

ter tous à la paix. (Une telle disposition ne nous paraît pas trop ré
préhensible). Tout d'abord, il fut l'instigateur d'une ligue entre 
l'Empire, l'Angleterre, Milan et Florence, contre la France; pactisa 
ensuite avec le Roi par le moyen du dataire qu'il avait envoyé au 
camp ; puis après la bataille de Pavie, effrayé de la fortune inouïe 
de Charles-Quint, et demeurant tout incertain sur ce qu'il devait 
faire, il prit cependant le parti de !'Empereur, pour le quitter en
suite au profit du Roi de France, et retourner à lui après ie pillage 
de Rome et l'expédition manquée des Français contre Naples. 
N'est-il pas venu denouveauauxtraitésavec le conquérant de l'Italie, 
pour pouvoir plus librement faire connaître aux Florentins le poids 
de ses ressentiments ? Et même aprês qu'il eut couronné Charles
Quint, etquecelui-ci lui eut rouvert les portes de Florence, nel'avons
nous pas TU demeurer fidèle à cette politique d'un homme dont le 
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caractère tient à la fois de la faiblesse la plus accusée et de l'ambi
tion la plus grande? Jamais plus d'oscillations et d'hésitations ne 
1,e sont rencontrées dans un esprit soi-disant politique! Nul ne sut 
jamais déguiser plus mal le motif de ses résolutions sous le man
teau de l'intérêt d'État. Lorsqu'il vit !'Empereur songer sérieuse
ment à un concile, il en prit une peur véritable, et se retourna 
promptement du côté de la France, lui demandant son appui dans 
ces négociations embarrassantes. Mais, grâce au bouleversement et 
à l'agitation générale des passions, et dans un temps où toutes 
choses ne se gouvernaient point selon les coutumes ordinaires, il 
ne se fourvoya pas autant qu'on aurait pu le prévoir. Le Pape resta 
en rapport supportable avec !'Empereur, et maria sa cousine Ca
thèrine au prince français. » - Un peu plus loin, A. de Reumont 
ajoute : « Les contemporains du Pape, et parmi eux, ceux qui l'ap
prochaient le plus, ses familiers les plus assidus sont assez d'ac
cord dans leurs jugements sur le fond du caractère de Clément Vll." 
« Sa nature, autant qu'on peut la sonder, dit le Vénitien Gasparo 
Con tari ni, est passablement froide ; de là sa lenteur à prendre des 
résolutions et sa grande timidité. » " li a un cœur très froid, ce 
11ui explique sa timidité, pour ne pas dire sa poltronnerie, écrit 
Antonio Soriano, qui cependant n'avait pas une idée défavorable du 
Pape. " « Le pape Clément, telles sont les paroles de Bénédetto 
Varchi, avait un esprit craintif et un cœur froid et desséché. " 
« Jules de Médicis, dit Jean-Baptiste Burini, était, avant tout, fallx 
et faible. » « Et voici le jugement du Florentin Francesco Vettori, 
qui parle le plus favorablement de Clément, en racontant les évé
nements qui précédèrent le pillage de Rome : « Le Pape perdit de 
rnite courage, et lâcha le gouvernail. Il vit que sa renommée et son 
crédit étaient perdus, tandis que ses finances étaient épuisées. Con
tre sa propre opinion, il écrasa la ville d'impôts, pensant que s'il 
parvenait à se sauver du danger, il ne lui manquerait pas de moyens 
pour réparer le dommage ; s'il était perdu que lui importait d'en
traîner Rome avec soi dans l'abime ! " François Guicciardini, qui 
Técut, ainsi que Vettori, dans l'intimité de ce Pontife, et qui avait 
ait autrefois de lui qu'il était adroit dans l'art de feindre et de né-
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gocier, lorsque la peur ne s'emparait pas de lui, Guicciardini ter
mine ainsi sa grande œuvre historique: « Clément s'éleva au pon
tificat avec un bonheur merveilleux; lorsqu'il y fut parvenu, il eut 
à connaître l'instabilité et lamobilitédelafortune. Mettant la bonne 
et la mauvaisedansdejustesbalances, la mauvaise pour lui l'emporta. 
sur la bonne. Car quel bonheur peut compenser l'avanie de son 
emprisonnement, le pillage de Rome et ses horreurs, la pènsée en
fin, d'avoir été la cause de la ruine de sa patrie? Il mourut, objet 
de la haine de sa Cour, en butte aux soupçons des princes, avec 
une réputation plutôt détestée qu'heureuse ; car il passait pour 
être avare, faux et peu enclin à la charité. Il fit trente et un cardi
naux, et à l'exception du cardinal de Médicis, il n'en nomma aucun 
de sa propre volonté, ayant toujours été forcé, soit d'une façon, 
soit d'une autre. Et, malgré tout cela, Clément était, dans toutes 
ses actions, plein d'un sérieux circonspect, il avait une grande 
puissance sur soi-même, et on l'eût pu dire d'une grande capacité, 
si son jugement n'eût pas été sussi susceptible d'être affaibli par la 
peur 1 • » Les griefs du Tite-Live florentin et des petits chroniqueurs 
qui l'appuient, ne visent guère, au fond, qu'une froideur de tempé
rament ou de tactique; dans un pape-roi, ce n'est pas un défaut ; 
vis-à-vis des personnes qui s'en plaignent, ce put être une vertu 
nécessaire, très louable surtout dans un Italien. Quant à cette poli
tique de bascule entre François J•• et Charles-Quint, nous ne com
prenons pas bien qu'on la reproche à Clément VII. La prudence la 
plus vulgaire lui commandait cette réserve; la justice lui en fai
sait un devoir; et son rôle de pasteur suprême ne pouvait pas au
trement se concilier avec sa charge de souverain temporel. Si la 
succès ne répondit pas à ses vues, la mauvaise fortune ne peut pa11 
noircir sa vertu. Mansi, qui a le style plus sculptural que Reumont, 
dit de Clément VII : « Ses actes célèbrent les louanges de ce Pon
tife, car il lutta beaucoup et longtemps contre la fureur dea 
hérésies et mit tous ses soins à unir contre les Turcs les armes des 
Chrétiens'. » Mansi toutefois, reproche à Clément son népotisme: 

• Je,messe de Catherine de Médicis, pp. 158 et 160. 
2 Annales ecclesiastici, ann. 153i. 
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,c'est un fait sur lequel nous devrons nous expliquer longuement 
ailleurs. Il suffira ici de dire que, dans un état féodal, l'attribution 
à un membre de la famille du souverain, d'une ville ou d'une for
teresse, voire d'une principauté, est chose qui va de soi et qui n'a 
pas besoin de justification. 

4. Alexandre Farni>se, qui succéda, sous le nom de Paul III, au 
pape Clément VII, était né à Rome, le 28 février 1468, de Pierre
Louis Farnèse et de Giovanella Caëtani, fille du duc de Sermonetta; 
il appartenait à l'une des plus nobles familles de Rome, remontant 
jusqu'à Ranuccio FarnRse ( ou de Farneto ), Toscan d'origine, qui, 
en 1288, se trouvait à la tête de l'armée pontificale. Alexandre Far
n<'•se était doué d'une vive intelligence ; il reçut une éducation soi
gnée. D'abord, il eut pour maître, Pomponio Léti; envoyé ensuite 
à Florence, il fit des progTès dans les lettres grecques et latines, 
se forma à l'érudition élégante et aux mœurs polies : il parlait l'i
talien et le latin à la perfection. Engagé dans les liens du mariage, 
dans les formes prescrites avant le concile de Trente, il eut un fils, 
Pierre-Louis, depuis duc de Parme, et une fille. Devenu veuf, il en
tra dans l'état ecclésiastique, où les charges et les honneurs ne de
vaient point lui faire défaut. Innocent VIII le nomma protonotaire 
Apostolique ; Alexandre VI le fit trésorier de la Chambre et, le 21 
septembre 1493, le créa cardinal-diacre du titre des saints Cosme 
et Damien, lorsqu'il était à peine âgé de vingt-cinq ou vingt-six ans. 
Juh:s Il le fit évêque de Parme : le 3 mai 1512, debout à la droite 
du trône pontifical, il lut, comme cardinal-diacre du titre de saint 
Eustache à la place du Pontife valétudinaire, le discours d'ouver
ture du Concile de Latran, et put apprécier les expériences et les 
bienfaits que procure à l'Église un Concile œcumél)ique. Légat à 

Viterbe, il reçut, en outre, la mission honora.ble d'aller au devant 
de Charles VIII, roi de France. Archiprêtre de la basilique de La
tran, légat dans les Marches, il se rendit amplement compte des 
besoins du peuple chrétien et sut se concilier l'estime universelle. 
Ce fut lui qui, en qualité de plus ancien cardinal-diacre, publia l'é
lection de Léon X et couronna ce Pontife. Ce fut encore lui qui, 
,wus Clément VII occupa le poste de gouverneur de Rome. D'une 
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stature un peu au dessous de la moyenne, ce cardinal avait Je nez 
un peu long, les yeux vifs et reflétant une sagesse acquise par l'ex
périence piLilôt que par la spéculation. Une barbe majestueuse en
cadrait ses lèvres un peu fortes. Sa taille trop peu élevée ne l'empê
chait pas de posséder un tempérament robuste. Les rares qualités 
d'Alexandre Farnèse l'avaient rendu particulièrement cher à Clé
ment VII. Ce Pontife près de mourir, disait : « Si Je Pontificat se 
donnait par héritage, nous nommerions, par testament, comme no
tre successeur, le cardinal Farnèse. n 

5. Le Sacré-Collège, qui avait la même opinion des hauts mérites 
de ce cardinal, l'appela à occuper le Siège Apostolique, le 13 octo
bre 1534. Il y avait quarante ans que Farnèse soutenait l'éclat de 
la pourpre : il ne lui manquait aucune qualité pour porter le trirè
gne. Après les funérailles du Pape défunt, le H octobre, trente
sept cardinaux entrèrent au Conclave : le premier jour par inspi
ration, le second par scrutin, ils élurent Pape, Je cardinal Alexan
dre, alors âge de soixante-sept ans. La joie de Rome fut univer
selle : c'était la première fois depuis Martin V, après treize Papes, 
et un laps de cent-trois ans, que cette ville voyait un Romain mon
ter sur la Chaire de Saint-Pierre. De Thou se trompe, quand il dit 
dans son Histoire (Liv. I, p. 25), que ce Pontife se fit appeler, 
après l'élection, Onofrius V. Où de Thou a-t-il vu quatre papes 
Onofrius, pour qu'Alexandre put être le cinquième. D'autres di
sent que c'est le nom d'Honorius que voulait prendre Farnèse, et 
que ses électeurs l'engagèrent à ne pas prendre cc nom. Alexan
dre voulut s'appeler Paul, parce qu'il était né sous Paul Il, et san5 
doute aussi, parce que le souvenir de !'Apôtre des Gentils ne pou
vait que plaire à sa bravoure apostolique. Paul Jove, cité par Ray
naldi, rapporte que son élection avait été décidée par l'accord de5 
cardinaux, Hippolyte de Médicis et Jean de Lorraine, les deux plu5 
nobles membres du Sacré-Collège ; que dit-huit autres les suivi
rent; que les compétiteurs et les adversaires même se rallièrent. 
« Aucun conclave, dit-il, depuis bien des siècles, n'avait été com
mencé et achevé avec une plus grande simplicité, concorde et re
ligion ; en quelques heures, le peuple romain reçut, pour Pontife, 
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un excellent citoyen, le plus distingué par la renommée de sa vertu, 
celui qu'il avait plus souhaité, qu'il ne l'espérait ; et il le reçut avec 
des transports de joie d'autant plus vifs que le Dieu immortel lui 
avait fait ce don céleste, avec une célérité inusitée, pour réprimer 
l'audace des vicaires et des voleurs qui s'était donné libre carrière 
dans la ville et dans la province.» Les Journaux des Archives du 
Vatican et les Actes consistoriaux confirment ces paroles de Paul 
Jove 1 • Déjà, après la mort d'Adrien VI, le cardinal Farnèse avait 
été à la veille d'être élu Pape ; aussi disait-il plaisamment que Clé
ment VII lui avait volé dix ans de son Pontificat. Les regards d'A
lexandre avaient même pu se fixer de bonne heure sur le but su
prême de la carrière ecclésiastique; mais, différent des ambitieux 
vulgaires, il ne chercha point à y parvenir en flattant à droite et à 
gauche ; il se proposa, au contraire, de réa~iser cette aspiration de 
son âme, en conservant, entre les partis, la neutralité, el, parmi 
les hommes, une telle prudence, que l'observateur le plus attentif 
n'aurait pu dire s'il penchait du côté des Français ou des Espa
gnols, ni même s'il penchait, une fois élu, el dès la première con
grégation des cardinaux ; il parla longuement de la situation de 
l'Église, de la lutte contre les hérésies, de la croisade contre les 
Turcs, de la restauration de la discipline ecclésiastique, de l'indic
tion d'un concile général; il nomma même une commission de trois 
membres pour préparer l'accomplissement de ses projets el appela 
à Rome les personnages ecclésiasliques, distingués par leur science 
el leur vertu, qui devaient y prêter leur concours. Les difficultés ex
traordinaires d'une époque si féconde en agitations auraient assu
rément écrasé un homme de peu de valeur. Sur le trône pontifical, 
assailli par tant d'orages, Paul parut placé au milieu de son propre 
élément. 

6. C'est l'honneur des souverains de se signaler par de grands 
travaux, el le devoir des souverains pontifes de se distinguer 
par des réformes. En ces choses, pour réussir, il faut une clair
voyance parfaite el un sentiment vrai de grandeur ; autrement on 

• RnNALDI, Annales ecclesiasl. nn. t53i, n•• 1 et 2. 
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éparpille ses forces sur des choses de médiocre importance, et en 
s'agitant beaucoup, on ne fait rien. Paul III ne voulut pas que les 
Farnèse fissent moins bonne figure que les Médicis : il ordonna à 

Michel-Ange de continuer les cartons du Jugement dernier, il fit re
prendre les dessins des palais du Capitole ; il fit faire, au Vatican, 
la salle royale et la chapelle Pauline ; cardinal, il avait commencé, 
sur les dessins de San-Gallo, le palais-Farnèse, le plus beau de 
Rome ; il l'acheva, en lui faisant donner par Michel-Ange, un ca
chet de grandeur. Sur le mont Palatin, au milieu des ruines dupa
lais des Césars, il construisit les jardins-Farnèse ; enfin, on 
peut dire qu'il rebâtit Rome de fond en comble. Au moyen de la 
forteresse Pauline, il tint en respect les Pérugins ; il déposséda les 
membres de la famille Colonna toujours remuante. Persuadé qu'on 
ne peut manquer de réussir pourvu qu'on ait la patience d'attendre et 
l'habileté de varier les moyens suivant les circonstances, il se tint, 
lui aussi, en équilibre entre la France, dont la domination fut tou
jours de courte durée en Italie, et Charles-Quint, qui, s'il avait at
teint son but, eût dominé seul dans ce pays. Il est certain que 
Paul III reforma la Chambre Apostolique, la sacrée Rote, la chan
cellerie et la pénitencerie; il donna plus de vigueur aux poursuites 
de l'inquisition, surtout en ce qui concerne la recherche des mau
vais livres; et, dit Noël Conti, si l'on eût mis en un tas tous les li
vres qui ont été brûlés en divers endroits, il y aurait eu de quoi ali
menter un incendie pareil à celui de Troie, car on n'a épargné au
cune bibliothèque, ni privée, ni publique. En 1549, Giovanni Della 
Casa, publia le premier index des livres prohibés, qui fut suivi par 
d'autres toujours plus étendus. Pierre-Paul Vergerio, y fit des notes, 
dans lesquelles il signalait un très grand nombre d'autres livres qui 
contenaient les mêmes erreurs ou même, selon lui, de beaucoup 
plus graves. En vérité, le moment le plus défavorable pour faire 
des réformes est celui où il n'est plus possible de les différer. Et 
pourtant il n'y avait que le temps qui pût réparer les dommages 
causés par le temps; tandis qu'au contraire chaque jour voyait 
croitre l'urgence elles violences de la destruction. Chez les peu
ples, l'habitude des nouveaux. rites et le mépris des vieux dogmes 
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i'acclimataient de plus en plus ; les enfants s'élevaient dans le nou
veau ('redo; les princes jouissaient sans aucun scrupule des biens 
enlevés à l'Église et les ecclesiastiques ne donnaient pas toujours 
des exemples de vertu. Les réformes elles-mèmes, comme il est 
d'usage, donnaient prise à de nouvelles attaques de la part 
des protestants, qui voulaient démolir et non corriger; ils di
saient : Le Pape a voue les désordres, donc la protestation est rai

sonnable. 
7. Un homme constitué en autorité souveraine se fait connaître 

par le choix de ses collaborateurs. Par la grâce de Dieu, les hommes 
ne manquent pas et si Dieu seul est grand de sa grandeur propre, 
ious les hommes le sont à leur manirre et dans leur mesure, 
pourvu qu'ils utilisent la grâce de Dieu et répondent à la vocation 
de la Providence. Le point essentiel, c'est de les discerner; tout 
régi me qui a le talent de distinguer les hommes de mérite et de les 
faire valoir, acquiert par là même du lustre. Outre les services 
que rendent les coopérateurs choisis, c'est un double honneur de 
ne pas craindre leur concours et de s'en assurer les avanta
gPs. « Ni faire, ni laisser faire, disait un évêque : mais faire faire : 
voilà ma devise. » Malheureusement, lorsque les personnes consti
tuées en autorité sont gens de valeur, elles n'ont pas toujours la gé
nérosité de s'adjoindre des gens de valeur égale; elles croient, par 
arno11r propre, s'être gratifiées elles-mêmes d'une auréole plus 
brillirnte, parce qu'elles n'ont autoor d'elles que des serviteurs do
cilr:s et des valets tremblants. Quand les personne, constituéPs en 
dignité sont des personnages médiorres, il e,;t encore plus triste
ment ordinaire, que pour faire croire à leur supériorité, elles choi
sissent plus bas qu'elles et s'imaginent benoîtement faire rayonner 
p:trhut une intelligPnce qu'elles n'ont point, pllrce qu'elles com
m,,ntlent à un muet et servile troupeau. Dans l'Bglise comme dans 
ri':tat, ces mêmes disposisions jalouses se rencontrent favorisées, 
h,·l:lR l quelquefois par la décourageante stérilité d'une génération. 
~1 iis toutes les fois que vous verrez le pouvoir s'environner de per
s .. nnages marquants, n'hésitez pas à le croire : il est lui-même une 
gr·mdeur naturelle encore plus qu'une grandeur d'établissement. 
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Paul III eut, entre autres, cet im:ontestable mérite : et un de ses 
actes plus glorieux, celui par lequel il inaugura son règne, fut de 
ne nommer cardinaux, que des hommes dignes de l'être et par leurs 
talents, et par leurs vertus. Ainsi furent nommés Gaspard Conta. 
rini, dont la promotion fit dire, aux sénateurs vénitiens, ses col
lègues : « La rép;,,blique perd son meilleur citoyen ; » Jean-Pierre 
Caraffa, que nous verrons bientôt sur le trône pontifical; Sadolet, 
l'habile el aimable secrétaire de Léon X ; Réginald Polus, le plus 
illustre des Anglais exilés, aussi célèbre par l'éminence de ses ver
tus que par la noblesse de son sang; le dataire Giberti, l'un des 
fins politiques de cette époque qui en comptait beaucoup de cette 
espèce; Frédéric Frégoso, le modèle de la ferveur religieuse. Plus 
tard, Paul III introduira dans le Sacré-Collège, le grand Charles de 
Lorraine, le Pape d'au-delà des monts. Il ne suffisait point à Paul de 
s'èlre entouré de ces hommes illustres, nous verrons comment il 
sut les occuper. En attendant !heure propice, pour le gouvernement 
général de l'Église, il laissait à tous, et à chacun en particulier, 
pleine liberté d'exposer leur avis; il encourageait leurs discussions 
el leurs objections, afin de mieux approfondir chaque chose et de 
parvenir à une plus entière connaissance de la vérité. Mais autant 
il se confiait aux siens, autant il était sur ses gardes avec ceux du 
dehors. Il était difficile aux ambassadeurs de traiter n'importe 
quelle affaire avec le Pontife, car sans manquer d'ouverture, de ré
solution el de courage, il était naturellement lent à prendre un 
parti et plus circonspect encore, s'il devait s'engager. « Tout arrive 
à point pour celui qui sait attendre : » dit le proverbe. 

8. Le premier objet de la sollicitude de Paul Ill fut de repousser 
les pirates de Tunis, qui, dans leurs excursions, infestaient les ri
vages Romains. Le Pape excita !'Empereur à équiper une flotte 
pour cette expédition et lui conféra, pour l'aider dans ses arme
ments, la dime des biens ecclésiastiques. Outre ces subsides, Paul 
Ill fournit, pour le succès, tout ce qui était en son pouvoir; !'Or
dre de Malle, l'éternel ennemi des infidèles, équipa aussi une flotte 
peu nombreuse, mais formidable par la valeur des chevaliers. 
L'Empereur avait réuni toutes les troupes allemandes, espagnoles 
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ilt italiennes, qui s'étaient distinguées dans les guerres précédentes 
et partit avec l'élite de sa noblesse. La flotte, composée d'en\'Îron 
cinq cents navires, ayant à bor~ plus de trente mille hommes, par
tit de Cagliari le 16 juillet 1535 et, après une heureuse navigation, 
prit terre en vue de Tunis. Le chef des pirates, Barberousse, de son 
côté, s'était préparé habilement à repousser cette attaque; il avait 
appelé des forces de tous côtés et avait jeté six mille de ses soldats 
Turcs, sous le commandement de Sinan, renégat juif, dans le fort 
de la Goulette. L'Empereur fit attaquer ce fort de trois côtés, par 
les Espagnols, les Italiens et les Allemands, divisés en trois corps. 
Malgré la résistance habile et courageuse de Sinan, le fort fut em
porté, mais les débris de la garnison parvinrent à regagner Tunis. 
La prise de ce fort rendit !'Empereur maître de la flotte de Barbe
rousse et de trois cents canons. Le pirate ne se montra que plus 
résolu à se défendre; ne pouvant espérer tenir longtemps à Tuni~, 
il se décida à sortir de ses retranchements et à tenter les chances 
d'une batailk en rase campagne; il voulut massacrer d'abord dix 
mille esclaves chrétiens, enfermés dans Tunis, et dont il craignait 
la révolte; ses officiers le détournèrent d'une si abominable tuerie. 
Cependant !'Empereur s'avançait vers Tunis ; les Arabes et les 
Maures de Barberousse se précipit<'rent sur l'armée chrétienne,mais 
leur impétuosité indisciplinée vint se briser devant la tactique ré
gulière des Européens, et Barberousse, après des efforts inouïs 
pour les ramener au combat, fut entraîné dans leur retraite vers 
Tunis. Il trouva cette ville dans la plus grande conFusion. Les ha
bitants se sauvaient en foule, et les esclaves chrétiens, ayant cor
rompu deux de leurs gardes, s'étaient emparés de la citadelle. 
Barberousse, furieux et désespérf), se retira vers Bône, se repro
d1ant la faiblesse qu'il avait eue de céder à ses officiers en s'abste
nant du massacre des esclaves. L'Empereur, ignorant l'étendue de 
iion succès, s'avançait lentement vers Tunis, lorsqu'il reçut un en
voyé des esclaves délivrés, et ceux des habitants qui lui appor
taient les clefs de la ville. Aussitôt les soldats fondirent sur la ville, 
et déjà il était trop tard pour réprimer leur cruauté, leur avarice et 
leur licence. Tunis fut en proie à tous les outrages et à tous les 
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excès que le soldat peut commettre dans une ville prise d'assaut. 
Plus de trente mille habitants périrent, et dix mille furent emme
nés en esclavage. Cette expédition éleva !'Empereur au comble de 
sa gloire, et fit de cette époque la plus éclatante de son règne. La 
renommée de Charles éclipsa alors celle des autres monarques de 
l'Europe. Tandis que tous ces princes ne ·s'occupaient que d'eux
mêmes et de leurs intérêts particuliers, il se moritra digne d'occu
per le rang de premier prince de la chrétienté en paraissant ne 
songer qu'à défendre l'honneur du nom chrétien, et à assurer le 
bien et la tranquillité de l'Europe. 

9. Au retour de Tunis, Charles régla en passant les affaires de 
Naples et fut recu à Rome avec tous les honneurs dus à ses ex
ploits. Rome pontificale s'associe toujours très volontiers aux 

grands actes des souverains, et lorsqu'ils ont conquis la gloire, se 
plaît à leur en décerner les couronnes. L'Empereur se proposait 
alors de faire la guerre aux princes protestants d'Allemagne ; 
avant d'en venir aux mains, il voulait, par la convocation d'un 
concile, epuiser tous les moyens pacifiques de les mettre à la rai
son. Paul Ill vantait la force de ce motif et ne désirait pas moins 
que !'Empereur la tenue de ce concile. D'un commun accord, il fut 
donc indiqué d'abord pour Mantoue, qui avait son prince particu
lier, puis pour Vicence dans l'Etat de Venise. Les protestants répon
dirent avec insulte que l'Italie tout entière était remplie de parti
sans du Pape, qu'elle ne leur offrait aucune sécurité ; ils donnèrent 
d'ailleurs à entendre qu'un concile à leurs yeux, ne serait légi
time, qu'autant qu'il consacrerait, par ses suffrages, les exc<'s de 
leurs doctrines. L'empereur, qui le désirait plus sincèrement, n'y 
mettait guère moins d'obstacles. Pressé à Rome par les ambassa
deurs de France de restituer le Milanais, il répondit qu'ils pouvaient 
le suivre chez le pape et que, là, il seraient instruits de ses inten
tions. Le Souverain Pontife avait assemblé, à cette fin, un consis
toire extraordinaire. En présence de cette anguste assemblée Charles
Quint, après quelques mols sur la convocation du concile général et 
sur son désir de pacifier l'Europe, fit un long récit de tous les griefs 
qu'il reprochait au roi de France ; et son imagination exaltée sans 
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doute par le soleil d'Afrique, lui faisant démentir sa réputation de 
sagesse, il conclut en paladin en offrant un duel, où les deux sou
verains en chemise, l'épée ou le. poignard à la main, soit dans une 
Ile, soit sur un pont, soit dans un bateau, videraient leur querelle 
seul à seul, afin d'épargner le sang de leurs sujets. Que si le duel 
venait à manquer, la guerre se poursuivrait à toute outrance entre 
les deux princes, jusqu'à ce que l'un eô.t réduit l'autre à l'état de 
simple gentilhomme. Charle~ ne manquait pas d'ajouter que tout 
]'assurait de la victoire, le bon état de ses affaires, l'heureuse dis
position de ses sujets, le courage de Sê,S soldats, l'expérience et la 
valeur de ses capitaines ; au lieu que le·s alfa.ires de Francois étaient 
ruinées, selon lui, ses sujets malintentionnés, ses troupes misérai= 
hies, et ses officiers si dépourvus de capacité, que, si les siens ne 
valaient pas mieux, il irait la corde au cou se jeter aux pieds de 
son ennemi, pour tâcher d'en obtenir miséricorde. Le Pape et les 
cardinaux furent constPrnés de la violence de cette sortie, les am
bassadeurs en firent part au roi de France, en relevant, pour di
vertir le prince, les rodomontades du monarque espagnol. Le vain
queur de Marignan, aussi brave chevalier que le vainqueur de Tu
nis, répondit en plaisantant, que ce défi n'intéressait pas son hon
neur; que les épées des deux monarques était trop courtes pour se 
mesurer à cette distance et qu'en cas de guerre, François de 
France saurait donner à Charles-Quint ample satisfaction. 

10. <'harles-Quint avait exclu son rival de l'Empire; il l'avait 
chassé d'Italie ; il voulait maintenant consommer sa ruine. En je
tant les yeux autour de lui, le roi se voyait abandonné ; il ne se 
contenta pas d'en appeler à son épée et à Dieu ; il eut recours aux 
plus étranges alliances, ou plutôt à de criminelles trahisons contre 
la chrétienté. Ce n'était pas assez qu'il donnât la main à Henri VIII 
qui se précipitait dans le schisme; il s'allia aux protestants d'Alle
magne, pour faire échec à !'Empereur dans l'Empire même; et 
pour le prendre à revers, s'allia même avec les Turcs. Cette al
liance fut longtemps secrète; lorsqu'elle fut connue, elle parut exé
crable et monstrueuse. François l", dit Pallavicini (Liv. v, Ch. 1), 
excusait pr,:•s du Pape son alliance par des exemples tirés de l'E-
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criture. Mais il oubliait que de semblables traités ne peuvent ja
mais ètre conclus, comme dans ce cas, au détriment de la religion. 
« Il importait peu, dit Gaillard, aux états septentrionaux et occi
dentaux de l'Europe, que le Turc envahit quelques provinces du 
Sud-Est. n Sans doute, il importerait peu à celui pour qui le Ma
hométisme serait aussi vrai, aussi légitime que l'Évangile. Mais on 
ne peut, par d'aussi futiles raisons, justifier cette alliance contre 
nature des lis avec le croissant. Du reste, Gaillard ne peul pas dis
simuler que cette alliance parut odieuse à toute la chrétienté, te
nue en alarmes continuelles, par le terrible Soliman. Mille préjugés 
légitimes et respectables semblaient interdire à jamais une pareille 
alliance. Aussi fut-on très longtemps avant de l'avouer, c'est ce 
qui fait la difficulté de fixer l'époque où elle commença, les histo
riens étrangers avançant cette époque et les historiens français, 
par une pudeur instinctive, s'étudiant à la retarder'. « Quand les 
loups viennent fondre sur mon troupeau, disait le roi, j'ai bien le 
droit de jeter les chiens sur eux. n Ces chiens pourtant menaçaient 
cruellement la chrétienté. Nagu 6 re, ils avaient paru devant Vienne 
el voici qu'ils inondent la Hongrie ; voici que les galères ottomanes 
s'élancent sur les mers qui baignent l'Espagne et l'Italie. Le roi très 
chrétien, au mépris de sa foi, au mépris de l'opinion publique qui 
voit ce scandale avec horreur, ouvre le port de Marseille aux vais
saux de Barberousse. Pour être juste, il faut ajouter qu'en vertu de 
cette alliance, François obtenait les capitulations qui lui assuraient 
le protectorat des saints lieux, le droit d'établir des comptoirs 
dans toutes les échelles du Levant et la liberté du commerce pour 
le pavillon français. Désormais, entre les deux antagonistes, ce 
sera guerre à mort. La fatigue et l'épuisement pourront imposer 
des trr'ves, la mort seule saura les mettre en paix. Le duc de Sa
voie leur offre la première occasion; il avait outragé le roi de France 
en mettant à mort un de ses ambassadeurs. Le roi lui enlr've toutes 
ses places fortes, crée sept légions provinciales, et appelle son peu
ple à son aide. Puis quand !'Empereur h1ve trois armées sur ses 

1 GAILLAllD, Hist. de François Ier, liv. 111, ch. m. 
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frontières et l'entoure d'un cercle de feu, il prend une résolution 
1mprême. Ce n'est plus !"homme qui risquait à Pavie sa liberté, et, 
au sortir de prison, envoyait un cartel à son ennemi. C'est à la 
prudence d'un Montmorency qu'il s'en remet du soin de sauver son 
royaume. Le maréehal brûle sans pitié les moulins, les fermes, les 
Tillages dans toute la Provence, pour ne laisser à l'ennemi qu'un 
désert et reste impassible dans son camp retranché du Rhône. L'ar
mée impériale achève la désolation de cette province et s'anéantit 
elle-même sous les murs de Marseille: en 1538, elle est vaincue 
par ses propres excès, par les maladies et par la faim. Les peuples 
étaient las de la lutte ; le Pape s'interpose, Charles et François 
voient leurs finances épuisées; leur5 armées en révolte; ils s'em
brassent à Aigues-Mortes' et signent un traité à Nice. Mais ce traité 
n'est qu'une trève. 

H. Charles voulant donner un nouveau lustre à sa campagne de 
Tunis, avait, en partant pour les Pays-Bas, donné des ordres pour 
équiper une flotte et lever une armée destinée à cette entreprise. 
L'Empereur partit en 1540 et se dirigea vers Alger. Alger, dépen
dance de l'empire turc, était gouverné par un eunuque renégat 
nommé Hassan, pendant que Barberousse commandait la flotte ot
tomane. Charles mit à la voile malgré les observations de ses offi
ciers et les prières de Doria, qui le conjurait de ne pas exposer la 
flotte à une destruction presque inévitable. A peine était il embar
qué à Porto-Venere, sur le territoire de Gènes, qu'une tempête ter
rible s'éleva et ce ne fut qu'avec les plus grands dangers que Char
les put atteindre la Sardaigne, rendez-vous de la flotte. Ces périls 
même ne purent le faire changer de dessein; il voyait sous ses or
dres une armée de vingt mille hommes de vieilles troupes, la fleur 
de sa noblesse, et mille soldats envoyés par l'ordre de Malte et con
duits par cinq cents chevaliers. On ne gagna qu'avec beaucoup de 
peine la côte d'Afrique; enfin Charles réussit à faire prendre terre 
à son armée et marcha aussitôt contre Alger. Hassan, n'avait à lui 
opposer que huit cents Turcs et cinq mille Maures, il ne laissa pas 
de faire une réponse fi/>re et hardie à la sommation qu'on lui fit de 
;.e rendre. Au moment où l'empereur se croyait le plus en sûreté 
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contre ses ennemis, il se vit exposé à une catastrophe contre la 
quelle ne pouvaient rien la force et la prudence de l'homme. Deux 
jours après son débarquement s'éleva unfl tempête épouvantable. 
Les Impériaux, qui n'avaient débarqué que leurs armes, restèrent 
sans tentes, sans abris, exposés à toute la fureur de l'orage; leur 
camp placé sur un terrain bas, fut entièrement inondé ; à chaque 
pas, ils s'enfonçaient dans la boue jusqu'à mi-jambe, le vent souf
flait avec une telle violence, que, pour se soutenir, les soldats 
étaient obligés d'enfoncer leurs lances et de s'en faire un appui. 
D/os la pointe du jour, Hassan tomba avec des soldats frais et dis
pos, sur les avant-postes et y mit la plus grande confusion; toute 
l'armée, empereur en tète, fut obligée d'avancer pour repousser 
l'ennemi, qui se replia en bon ordre. Ce désastre et ce danger fu
rent cependant effacés par un spectacle plus affreux encore; il 
faisait grand jour et l'ouragan continuait dans toute sa force. On 
voyait la mer s'agiter avec fureur; les navires, d'où dépendaient le 
salut et les subsistances de l'armée, arrachés de leurs ancres, se 
brisaient les uns contre les autres, se fracassaient contre les ro
chers ou s'abimaient en pleine mer. En moins d'une heure, quinze 
vaisseaux de guerre et cent soixante bàtiments de transport péri
rent: huit cents hommes qui étaient à bord furent noyés ou massa
crés par les Arabes au moment où ils gagnaient le rivage. L'empe
reur, appuyé sur l'affut d'un canon, immobile d'étonnement et de 
douleur contemplait en silence cet affreux désastre; il voyait s'en
gloutir dans les flots ses munitions de guerre et les approvisionne
ments de son armée ; il voyait s'évanouir toutes ses espérances. A la 
fin, le vent se calma; pendant l'obscurité de la nuit, les officiers 
des vaisseaux ne purent faire parvenir aucun avis aux troupes res
tées à terre. Au lever de l'aurore, une barque, envoyée par Doria 
put aborder et apprit au camp que l'amiral avait échappé à la 
tempête, la plus furieuse qu'il eut vue depuis cinquante ans et qu'il 
s'était retiré avec ses vaisseaux, à l'abri du cap Matifou. A cause 
des menaces d'un ciel toujours oragBux, Doria conseillait à l'empe
reur de marcher avec diligence vers ce cap, l'endroit le plus com
mode pour se réembarquer. Charles ordonna donc à ses troupes de 
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se mettre en marche, ce fut alors que l'effet des maux qu'ils avaienL • 
soufferts, se fit cruellement sentir. Les uns ne pouvaient plus sou
tenir leurs armes, les autres, épuisés par une marche pénible, tom
baient et mouraient, plusieurs périrent de faim; une partie se noya 
dans les torrents; un grand nombre fut tué par l'ennemi. Dans-cet 
horrible enchaînement de malheurs, Charles fit admirer son hu
manité, sa constance, sa grandeur d'àme. Quand l'armée se rem
barqua, il resta le dernier sur le rivage, quoiqu'un corps d' Arabes 
menaçât de fondre sur l'arrière-garde. Ce n'était point là encore le 
terme des malheurs. Après mille périls, !'Empereur lui-même fut 
forcé de relâcher dans le port de Brégia, sur la côte d'Afrique, où 
les vents contraires le retinrent pendant plusieurs semaines ; enfin 
il arriva en Espagne, dans un état bien différent de celui où il était 
revenu, après sa victorieuse expédition contre Tunis. 

i2. Pendant que Charles-Quint guerroyait contre les Barbares
ques, François i" surveillait et réprimait les trames de l'hérésie. 
François avait déjoué le petit complot qui voulait faire admettre en 
!<'rance le lieutenant de Luther, Mélanchthon. François avait été 
fort insensible aux cajoleries de Cah·in dans sa préface de l' Institu
tion chrétienne; François avait fait punir du dernier supplice un 
prédicateur qui avait scandalisé les villes de Sancerre et de Bourges; 
François, d'ailleurs fort ami des lettrés, avait permis au parle
ment de Bordeaux, des poursuites contre Jules Scaliger. Le ro
yaume de France possédait, cantonnés depuis deux siècles dans 
les défilés sauvages des Alpes, les restes des Vaudois. C'étaient 
des sectaires grossiers et absurdes, ennemis du pape, des évê
ques et de toute puissance, prévenus encore contre les cérémo
nies de l'Église, le culte des saints, des reliques et des images, les 
indulgences et le purgatoire ; ils professaient cependant, du moins 
alors, la même foi que les catholiques sur les sacrements, la trans
eubstantiation même et le saint sacrifice des autels. Depuis que les 

nouveautés se répandaient en France, ils avaient été sympathiques 
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à leur éclat, et malgré l'éloignement où ils étaient de la foi Zwin
glienne, ils tendaient la main aux Suisses, rebelles à l'Église. La 
petite ville de Cabrières dans le Comtat Venaissin et Mérindol, gros 
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bourg de la Provence étaient le double centre d'où partit cette exa , 
tation. Dès l'an 1540, les Vaudois s'étaient permis d'insulter publi
quement les catholiques; on connaissait leurs liaisons avec les pro
testants d'Allemagne; on découvrit chez eux des projets de guerre. 
Pour prévenir le péril, le jurisconsulte Chananée, premier prési
dent du Parlement de Provence, fit porter un arrêt par lequel Mé
rindol était voué au feu, au glaive el à la confiscatiqn. Le légat du 
pape devait frapper en même temps Cabrières. Mais cette double 
résolution fut suspendue par les remontrances de Guillaume Lan
gey, et par l'intervention suppliante de Sadolet, évêque de Carpen
tras. Cinq ans après, le baron d'Oppède, successeur de Chananée, 
dénonça au souverain de nouvelles trames ourdies par les Vaudoi~. 
C'était au moment où l'Allemagne se remplissait de tumultes et de 
cris. Le roi craignit la contagion et autorisa l'exécution de l'arrêt 
porté en 1540. Oppède et Guérin marchèrent aussitôt sur Mérindol 
avec 30.000 hommes, commandés par le baron de la Garde: vingt
deux villages furent brûlés et tout ce que l'on y trouva d'habitants 
fut impitoyablement égorgé, sans distinction d'àge ni de sexe. Plu~ 
de 3000 périrent de la sorte, une foule d'autres moururent de mi
sères dans les bois, quelques malheureux furent pris vivants et jeté~ 
sur les galères. Les auteurs de ces atrocités furent poursuivis par 
la justice sous le règne suivant ; Guérin seul fut condamné, non 
comme assassin, mais comme faussaire, en !545. On dépassa dans 
cette circonstance les ordres et les instructions de la cour ; mais la 
fermeté que montra François f" vers la fin de son rrgne sauva 
pour toujours le catholicisme en France: bienfait inappréciable, 
que ne doivent pas faire oublier les torts de toute espèce de ce mo
narque. 

t3. Quand les deux rivaux eurent repris un peu leurs forces, il11 
en vinrent pour une quatrième fois aux mains. Après la troisiC::me 
guerre, !'Empereur avait vu son armée se mutiner et les Gantoi~ 

ses comprrtriotes se mettre en pleine révolte. Par une inspiration 
singulière, c'est par des impôts écrasants qu'il voulut contenir 011 

ramener à l'obéissance la Flandre exaspérée. Pour obt~nir le droit 
de passer par la France, qui le séparait des Pays-Bas, il avait pro-
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mis au duc d'Orléans, sei:ond fils du roi, l'investiture du Milanais. 
Dès qu'il eut franchi la frontière, il oublia ses serments. « Qu'on me 
montre un écrit: » disait-il, et comme il n'y en avait pas, il crut 
pouvoir fausser sa parole. A peine eut-il comprimé les mouvements 
des Gantois, qu'il reprit l'exécution de ses projets ambitieux. Pour 
première hostilité, il fit, en pleine paix, saisir et assassiner deux 
ambassadeurs que le roi envoyait à Soliman et convia de nouveau 
Henri VIII au partage de la France. Mais, cette fois, François qui 
avait le bon droit pour lui, se défendit avec une adminble vigueur. 
L'Europe lui était contraire, il voyait se dresser contre lui cinq ar
mées ; il donna à sa noblesse la permission, si longtemps attendue, 
df livrer bataille, et celle-ci dignement commandée par le jeune 
duc d'Enghien, remporta, en 1544, la brillante victoire de Cérisoles. 
Ceprndant !'Empereur envahissait la Champagne, brûlait Saint-Di
zier. Henri VIII mettait le siège devant Boulogne et Montreuil. Mais 
la famine el les maladies dévorèrent l'armée de !'Empereur: mal
gré de graves succès, il s'estima heureux de signer la paix à Crespy 
en Valois. Par cette convention, !'Empereur pouvait sortir du ro
yaume sans être inquiété, et François renonçait à ses prétentions 
sur Naples, la Flandre et l'Artois. Deux ans plus tard, en 1546, un 
·traité avec Henri VIII, nous rendait Boulogne contre argent. Ces 
deux traités terminaient la carrière militaire de François. Pendant 
trente ans, le peuple avait soutenu son roi pour défendre l'intégrité 
du territoire, l'indépendance de la couronne el fait avorter les pro
jets de domination universelle conçus par Charles-Quint. L'année sui
vante le roi mourait; avant sa mort, la miséricorde divine lui avait 
fait la grâce de reconnaître ses fautes et de réparer, par le repen
tir, les scandales multiples de ses mœurs. François aurait pu don
ner à son règne de la grandeur; il ne lui obtint que de l'éclat. Ce
pendant ce règne si glorieusement commencé, ne se termina pag 
d'une manière aussi déplorable que les événements militaires eus
sent pu le faire craindre. 

U. Au milieu de ces mouvements et de ces guerres, quelle était 
la politique du chef de l'Etat pontifical? Paul III était un homme 
dont les calculs étaient vastes, auquel nulle considération n'échap-
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pait, qui les pesait d'une manière scrupuleuse el tenait compte de 
toutes les puissances. « Sa pensée la plus sérieuse, dit Ranke, était 
de rétablir la paix entre la France el l'Espagne, de réprimer les 
protestants, de combattre les Turcs, de réformer l'Église ; mais, il 
avait aussi fortement à cœur d'avancer sa famille. ' » Toul parut 
lui réussir dans les premières années. Il effectua une alliance entre 
CharleR-Quint et les Vénitiens contre les Turcs; et c'est alors qu'on 
put espérer de voir reculer, jusqu'à Constantinople, les frontières du 
monde chrétien. Les guerres sans cesse renouvelées entre Charles
Quint el François 1", étaient pour celle entreprise un obstacle in
surmontable. Le Pape n'épargna ni soins ni peines pour mettre fin 
à cette inimitié ; l'entrevue des deux princes, à Nice, entrevue à la
quelle il assista, fut entièrement son ouvrage; el l'ambassadeur vé
nitien ne trouve pas assez de termes pour louer le zèle el la patience 
que le ?ape ne cessa de montrer. Ce ne fut qu'avec des peines ex
traordinaires, el lorsqu'enfin il menaçait de tout abandonner, que 
le pontife amena, entre les deux princes, un rapprochement. Mais 
ce succès fut de courte durée. Les Osmanlis étaient toujours mena
çants; Venise fut obligée à une paix défavorable. François se dédit 
bientôt de l'alliance projetée avec le Saint-Siège, et quoique le pape 
ne perdit pas toute espérance de la voir se conclure unjour, la négo
ciation traînait en longueur. D'un autre côté, la bonne intelligence 
établie entre le roi el !'Empereur ne larda pas à se rompre; il fallut 
chercher de nouvelles combinaisons. Paul av'ait exprimé hautement 
à ses amis, et souvent même il l'avait donné à entendre à l'empe
reur, que le Milanais appartenait aux Français el qu'il était juste de 
le leur rendre. Il abandonna peu à peu celle opinion, et nous trou
vons biPntôt une proposition du C'l.rdinal Carpi à Charles-Quint, 
faite assurément dans un tout autre but. « L'empereur, y est-il dit, 
ne doit vouloir être ni comte, ni duc, ni prince. Il doit vouloir être 
empereur. Il ne doit pas avoir beaucoup de provinces, mais de 
grands vassaux. Son bonheur a cessé depuis qu'il a pris possession 

' llist. de la Papnuti! au xv,• siècle, t. 1, p. 266. Nous suivons, daus l'appré
ciation de ln politique de Paul Ill, le récit de l'historien protestant: On peul 
d'un ennemi accepter la leçon. 
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du Milanais. On ne peut lui conseiller de le rendre à François I", 
dont il ne ferait par là qu'exciter l'ambition, mais il ne doit pas 
non plus le garder pour lui-mèni.e. C'est à cette conquête seule qu'il 
doit ses ennemis, car on croit qu'il aspire aussi à d'autres conquê
tes. Si donc il fait tomber ce soupçon, en donnant le Milanais à un 
duc particulier, François l" ne trouvera plus de partisans, et lui 
au contraire aura plus que jama:s dans ses intérèts l'Allemagne et 
l'Italie, il portera ses drapeaux jusqu'au milieu des nations les plus 
lointaines, et son nom passera à l'immortalité. n Si l'Empereur ne 
devait ni garder le Milanais, ni le céder au roi de France, à qui de
vait-il le transférer? A son g0ndre, sans doute ; mais son gendre 
était le neveu du Pape même; sans cette possession, les Farnèses 
devenaient pour !'Empereur de dangereux alliés. La force était plus 
ou moins nécessaire pour établir ou· consolider l'autorité de 
Charles dans les provinces italiennes. Partout il y avait des 
mécontents, dont le parti avait le dessous. Les Farnèses ne 
ee faisaient pas faute de se lier avec ces différents partis op
primés, d'ailleurs puissants par l'importance de leurs chefs, 
par leurs richesses et leurs partisans. L'empereur était à la tête 
des vainqueurs : les vaincus cherchèrent un refuge pré, des 
Farni'ses en bons rapports avec la France. Sous un certain rap
port, le Pape et !'Empereur, comme chefs naturels de deux partis 
contraires, devaient être opposés l'un à l'autre. Si l'empereur crut 
devoir allier sa fille au neveu du Pape, ce fut pour s'attacher ce der
nier et maintenir son autorité en Italie. Le Pape, de son côté, vou
lait tirer de cette alliance tout le parti possible, dans l'espoir d'en
lever quelques débris à la puissance impériale et d'avancer sa fa
mille. En l'année 1545, nous voyons cependant unis ces deux chefs 
que divisaient tant de rivalités. On s'occupa des affaires de famille: 
il fut question aussi de la guerre contre les protestants et ensuite 
du Concile. Le projet de !'Empereur était d'unir à la force des ar
mes, les ressources des négociations pacifiques. Pendant qu'il 
dompterait les protestants à la tête des armées, le concile devait 
terminer les différends spirituels, procéder avant tout aux téformes 
qui rendraient possible la soumission des protestants. Mais le pape, 
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voyant que l'empereur ne profitait de ces victoires que dans son 
intérêt privé et sans que l'Église en tirât encore d'avantages, rappela 
ses troupes de l'armée impériale. De plus, à cause de l'épidémie, le 
Concile fut transféré de Trente à Bologne. La colère de l'empereur 
ne connut plus de bornes. « Le dessein de sa sainteté, écrivait-il à 

son ambassadeur, a été, nous n'en doutons pas, de nous engager 
dans cette entreprise et de nous y abandonner. Il a retiré ses trou
pes, et ceci au moins a été de peu d'importance, car, mal payées, 
et par conséquent mal disciplinées, elles ne nous ont jamais été de 
grandes ressources. Mais ce qui a été bien autrement important, 
c'est d'avoir, sans notre aveu, transféré le concile de Trente à Bo
logne. » Cette scission entre la Papauté et l'Empire amena un rap
prochement avec la France. Horace Farnèse fut fiancé avec la fille 
naturelle de llenri Il. On ~mploya tous les moyens pour amenerim
médiatement les Vénitiens à l'alliance. Les émigrés relevèrent la 
tête ; des troubles éclati,rent à Naples. Les Guelfes et les Gibelins 
se trouvaient encore une fois en présence. D'un côté, les gouver
neurs de Milan et de Naples, les Médicis à Florence, les Doria à Gê
nes, les prélats demeurés à Trente et comme point central, l'am
bassadeur impérial à Rome, Mendoza. De l'autre côté, le Pape et 
les Farn~ses, les émigrés et leB mécontents, un parti Orsini nouvel
lement formé, les partisans des Français, enfin la partie du concile 
qui s'était rendu à Bologne. Le Pape avait profité de son amitié 
avec !'Empereur pour donner Parme et Plaisance à son fils Farnèse. 
Pier-Luigi fut assassiné et le lieutenant de l'empereur à Milan ne 
fut pas étranger à ce meurtre. A ces extrémités, le Pape ne pouvait 
plus espérer de secours que de la France; il songea donc à former 
une étroite alliance avec la France, la Suisse et Venise ; d'abord il 
ne fut question que d'une alliance défensive, mais le pape lui-même 
déclara qu'elle pouvait devenir bientôt offensive. Des troupes fu
rent donc levées, on ne crût pas à une exécution militaire. L'Empe
reur saisit Plaisance, sans que le Pape sortit de ses lignes. L'em
pereur ne manqua pas de récriminer longuement contre le Pape ; 
c'est l'éternelle répétition de la fable du loup et de l'agneau ; 
seulement on ne mange pas le pape : il use par son inertie 
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e s représailles de la force : ou si on le mange, on en crt\ve. 
m. En dehors de ces négociations politiques, dont la sage len

teur neutralisa les efforts contraires de deux puissances mal
veillantes, Paul III se préoccupa avant tout des intérêts de l'Eglise. 
Un des grand~ moyens dont il usa pour les servir, ce furent les 
légations. Dès l'année 1537, peu après la promotion de Polus au 
cardinalat, Paul III l'envoyait comme légat près du roi très-chré
tien. Dès que le roi d'Angleterre le sût, il fit prier instamment le 
monarque français de le lui livrer. François r•r se tint pour insulté 
par cette infâme proposition ; mais il n'éclata puint et se borna â 
prier le cardinal de passer dans les Flandres où s'étendait aussi sa 
légation. La fureur du roi d'Angleterre ne manqua pas de l'y suivre. 
A Cambrai, Polus apprit qu'en Angleterre on l'avait déclaré crimi
nel de lèse-majesté; que le roi, un brigand couronné, avait mis sa 
tête au prix de cinquante mille écus. Polus songeait à seretirer, 
quand le cardinal de la Marck, évêque de Liège, lui offrit avec ma
gnanimité sa capitale pour asile, et lui protesta que sa personne 
n'y serait pas moins en sûreté que la sienne propre. Henri ne laissa 
pas que de tenter 16 conseil de Flandre; afin de se faire livrer le lé
gat : pour prix de cette menace infâme, il offrit de quitter le parti 
de la France, et de fournir 'à l'empereur un corps de quatre mille 
hommes, dont il avancerait la paie pour dix mois. Le généreux 
évêque de Liège, qui était président du Conseil de Flandre, fit 
encore échouer cette tentative; et l'odieux tyran n'en recueillit que 
la honte d'un assassinat tenté sans succès. Pendant l'espace d"envi
ron deux mois que Polus fut à Liège, il édifia tous les ordres des 
citoyens, par sa douceur, par sa modestie, par sa piété, par toutes 
les vertus. Voici, d'après l'un de ses commensaux, quel était, au 
1oein du péril et des contre-temps de toute espèce, l'ordre journalier 
de la vie de ce légat apostolique et de sa maison.« Nous demeurons 
dans nos chambres, dit ce commensal, jusque vers une heure et 
demie avant le dîner. Alors noue nous rendons à la chapelle dn pa
lais où nous récitons tous ensemble les heures canoniales. L'office 
étant fini, on entend la messe, et quelque temps après on va dîner. 
Pendant une partie du repas, on lit saint Bernard, (t le reste du 
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temps on s'entretient familièrement de choses édifiantes. Au sortir 
de table, on lit ordinairement un chapitre de la Démonstration évan
gélique d'EusP,be; après quoi on reprend la conversation, qui dure 
une à deux heures. Chacun se retire ensuite chez soi. Une hPure et 
demie avant le souper, on dit vêpres et complies; ce qui est suivi 
d'une explication de !'Écriture, que notre pieux maître nous fait 
lui-mème: eh I qui exprimera le respect, l'humilité, la sagesse 
toute céleste qu'il respire I On soupe à la fin de cet exercice, puis 
l'on va se promener auprès de la rivière, ou dans les jardins ; et 
partout, la conversation est digne des autres eirnrcices. Quelquef<,is 
le pieux cardinal nous dit ce mot de Virgile: /Jeus nohis hœc o/Ùl /'e
cit. Est-il en effet un présent plus di vin qu'un pareil loisir 1 » Pol us, 
poursuivi à mort par un roi terrible, était néanmoins si tranquillP, 
qu'apprenant toute la fureur qui agitait son tyran : « Qu'il est bien 
trompé, dit-il, s'il reg1trde la mort comme un grand mal pour moi 1 
C'est là au contraire le terme désiré de mes travaux ; et m'ôter la 
vie, c'est dépouiller un homme fatigué des vêtements qui retardent 
son sommeil'. » Le Pape, craignant t.outefois pour une vie si rir,:.
cieuse, rappela son légat à Rome, lui donna des gardes ; et par re
connaissance pour !'Evêque de Liège, il le substitua à Polus dans la 
légation de Flandre.. • 

i6. Des léBations <le beaucoup plus importantes, furent celle~ <le 
Koroner et de Contarini en Allemagne. C'est en Allemagne)que s'était 
posée la grande question du temps, un problf\me qui pesera sur 
plusieurs siècles. Luther s'était séparé de l'Église; mais parmi s~s 
adeptes, beaucoup ne se détachaient de l'Église que lentement et à 

regret. Puisque Rome se réformait dans Rome, rien ne devait em
pêcher l'Église de se réformer en Allemagne. Une réconciliation 
parut à plusieurs non-seulement possible, mais souhaitable; le 
moyen qui paraissait répondre à leurs espérances; e'étaient des 
conférences où l'on traitaitles questions religieuses. Doctrinalement 
le Pape ne devait pas approuver ces conférences, où l'on subor
donnait les intérêts religieux à la politique, intérêts sur lesquels le 

' Vie dt Polu., par Qu~tin, t. Il, Di,coure préliminaire, p. 45. 
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Pape avait la décision suprême et l'autorité infaillible.Aussi se gar
da-t-il d'approuver en principe ces conférences, où le libre examen 
n'avait pas moins beau jeu que la politique; cependant il les laissa 
faire, et envoya même ses légats. Sous ce rapport, il procéda, selon 
sa coutume, avec beaucoup de prudence : il choisit des hommes 
modérés et leur donna tant sur la conduite à tenir, que sur 
l'exemple à offrir, les plus sages instructions. On a dit longtemps 
que les protestants avaient été traités brutalement par la cour de 
Rome et que les procédés hautains du Saint-Siège ne laissi'rent, à 

ces réfractaires, d'autre refuge honorable que l'obstination dans 
l'hérésie. Or, lorsque Paul Ill, en i536, envoya Morone jeune en
core en Allemagne, il ne négligea point de lui recommanàer « de 
ne pas faire de dettes, de payer dans les hôtels qui leur seraient 
assignés, de se vêtir sans luxe et en même temps sans pauvreté, de 
visiter les églises, mais sans faste et sans hypocrisie. » li devait re
présenter dans sa personne la réforme romaine dont on avait tant 
parlé, on lui recommanda une dignité modérée par la douceur. En 
l'année 1540, l'évêque de Vienne avait pris une mesure extrême. Il 
fallait, pensait cet évêque, présenter aux partisans de la nouvelle 
doctrine les articles de Luther et de Mélanchthon, articles qui 
avaient été déclarés hérétiques, et leur demander, en un mot s'ils 
étaient disposés à y renoncer. Mais le Pa.pe donna à son nonce des 
instructions négotives, touchant cette mesure. cc Nous craignons 
qu'ils ne préfèrent mourir, dit-il, que de faire une telle rétractation.» 
Il souhaite seulement de voir une chance possible de réconcilia
tion; prèt à envoyer, au premier rayon d'espoir une foule non of
fensante, qui avait déjà été projetée par des hommes sages et res
pectables; cc si du moins on en était déjà là, ajoute-t-il; à peine 
osons-nous l'espérer 1 1 " 

t 7. Cette légation n'était qu'un prélude; une plus importante fut 
conGée au gr·md vénitien, Gaspard Contarini. Avant d'être élevé 
au cardinalat, il avait été envoyé en Allemagne et avait aidé, aprês Je 
sac de Rome, à la réconciliation du Pape avec !'Empereur. Cardi-

, Ces paroles sont extraites des instructions diplomatique•, publiées de
pui•. 
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nal, il avait gardé sa sévérité de mœurs, sa simplicité active, la di
gnité douce de ses sentiments. Légat en Allemagne, il avait-à s'en
tenr!re avec les théologiens représentants de l'empereur, Gropper 
et Julius Pflug, ainsi qu'avec les deux docteurs protestants, le 
doux Mélanchthon et le délié Bucer. Le Pape ne lui avait pas ac
cordé un pouvoir illimité, présumant qu'il pouvait se présenter, en 
Allemagne, des exigences qu'aucun légat, que le Pape même ne 
pouvait pas accepter. Mais, sans repousser ni admettre aucune né
gociation, il faut que nous voyons d'abord, dit-il, si les protestant~ 
s'accordent avec nous sur les principes; par exemple, sur la pri
mauté du Saint-Siège, sur les sacrements et sur quelques autres 
choses. Si on demande maintenant ce que c'est que ces autres 
choses, le Pape ne s'exprime pas tout-à-fait clairement à cet égard; 
il les désigne par ce qui a été approuvé tant dans l'Ecriture Sainte 
que dans l'usage courant de l'Église; que cela est bien connu du 
légat. Dans ces limites, ajoute-t-il, on peut chercher à s'entendre 
sur tous les points en discussion. Paul Hl voulait essayer jusqu'à 
quel point Contarini mènerait l'affaire et n'entendait pas se lier les 
mains d'avance. Du reste, il laissait au légat une certaine lat;tude. 
Tout dépendait d'abord de l'entente des théologiens. La tendance 
conciliante était encore si chancelante qu'elle ne méritait pas de 
recevoir ce nom; ce n'est qu'après avoir emporté une question im
portante, qu'on pouvait espérer de plus grands résultats. On com
mença donc les négociations le 5 avril 1541 ; on prit pour base un 
projet communiqué par l'Empereur et, après quelques retouches, 
approuvé par Contarini. Ici, le légat jugea immédiatement conve
nable de s'écarter un peu de ses instructions. Le Pape avait de
mandé avant tout la reconnaissance de la Primauté. Contarini vit 
bien que, dès le commencement, cette difficulté qui soulevait si fa
cilement les passions pouvait faire échouer de prime d'abord toute 
tentative d'accommodement. Il consentit à ce que, parmi îesarticles 
présentés à la conférence, celui concernam la Primauté du Pape 
fût discuté le dernier, jugeant qu'il valait mieux s'occuper d'abord 
des articles sur lesquels lui et ses amis se rapprochaient des pro
testrmts, et qui étaient également des points de la plus haute im-
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portance, puisqu'ils concernaient le fondement de la foi. Son se
crétaire assure que rien n'a été arrêté par les théologiens catho
liques, que même aucun chan_gement n'a été proposé, sans qu'il 
n'ait été préalablement consulté '. Morone, évêque de Modène, To
maso de Modène, maître du sacré palais, tous les deux partageant 
les mêmes opinions sur l'article de la justification, se tenaient à 
côté de lui. Un théologien allemand, l'ancien antagoniste de Luther, 
le docteur Eck, opposa la plus grande difficulté. Mais, lorsqu'on le 
pressa de dibcuter un article après l'autre, ·on finit par l'amener 
aussi à des explications satisfaisantes. On en était donc venu, à 
force d'analyses, à s'entendre, au moins en apparence. L'évèque 
d'Aquila voyait la réconciliation s'établir dans la chrétienté. Les 
amis de Contarini, qui partageaient ses intentions pacifiques, ap
prirent avec joie ses succès. « Quand j'ai remarqué cet accord des 
opinions, écrit Polus, j'ai éprouvé un plaisir tel qu'aucune harmo
nie musicale n'aurait pu jamais me le procurer. Ce n'est pas seule
ment parce que je vois approcher la paix et la concorde, mais 
aussi parce que ces articles sont le fondement de toute la foi chré
tienne. Ils paraissent, à la vérité, traiter de diverses choses, de la 
foi, des œuvres et de la justification. Cependant sur cette dernière, 
sur la justification, se fonde tout le reste, et je remercie Dieu que 
les théologiens des deux partis se soient entendus sur cette ques
tion; nous espérons qu'ayant favorisé ce début avec tant de misé
ricorde, il ne la refusera pas pour achever cette œuvre 1 • n L'en
tente, si elle eut abouti, justifiait les enchantements de Polus. 
L'unité de l'Église maintenue en Allemagne, c'était un changement 
dans la destinée de l'Europe. 

18. Mais un résultat si extraordinaire ne pouvait s'obtenir qu'à 
deux conditions : en se fondant sur des doctrines catég'Oriquement 
expliquées, et en s'élevant au dessus de toutes les contradictions 
politiques. Il fallait que les conventions fussent approuvées par le 
Pape et aussi par Luther. Luther, en examinant les articles, y vit 

1 Pi::•CATELLI, Vita riel cm·dinal Contarini, p. 117. 
'/:pis/. Pnuli, t. Ill, p.25; Les lettres de l'évêque d'Aquila se trouvent dans 

RaynalJi, an. 1540, n•• H et 12. 
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deux opinions contraires, juxtaposées, mais non concordantes et dé
clara tout net que cette convention était l'œuvre du diable. A Rome, 
ces mêmes articles firent une sensation prodigieuse. Les cardinaux 
Caraffa et San-Marcello, furent particulirrement scandalisés de l'ex
plication donnée sur la justilication, et ce n'est qu'avec peine que 
Priuli parvenait à leur en découvrir le sens orthodoxe. Cependant 
le Pape ne trancha pas immédiatement. Le cardinal Farnèse fit 
écrire au légat : Sa Sainteté n'approuve ni ne désapprouve cette 
convention. Mais tous les autres qui l'ont vue sont de l'opinion 
qu'en supposant le sens de cette convention d'accord avec la foi 
catholique, les mots pourraient ètre cependant plus clairs. Malgré 
la force de cette "pposition ecclési,i,stique, elle n'était cependant 
pas la seule; il y avait une autre opposition suscitée par l'intérêt 
politique. Une réconciliation, comme on se la proposait, aurait 
donné à l'Allemagne une unité sans exemple pour elle, et à l'empe
reur une puissance immP,nse. Comme chef du parti modéré, il au
rait pu, surtout à cette époque, si un concile avait été convoqué, 
acquérir une autorité suprême dans toute l'Europe. C'est contre lui 
que s'élevèrent naturellement toutes les inimitiés habituelles. 
Franqois I°' se crut directement menacé, et ne négligea rien pour 
faire échouer la réconciliation. Il se plaignait vivement des conces
sions que le légat faisait à Ratisbonne : « Sa conduite ôte le cou
rage aux bons et augmente celui des méchants; par condescen
dance pour l'empereur, il laissera aller les choses si loin qu'il n'y 
aun plus de remède. Qu'on aurait dû cependant consult<'r d'autres 
princes. » Il fit semblant de voir le Pape et l'Église en danger. li 
promit de vouer à leur défense sa vie et toutes les forces de son 
royaume. En Allemagne, le duc de llavii're et l'électenr de Mayence 
fuyaient tout accommodement. Dans une lettre particulière, ce der
nier avertit que, dans un concile national et dans tout concile tenu 
en Allemagne, on serait obligé de faire de trop grandes concessions. 
On trouve encore d'autres lettres dans lesquelles les catholiques 
allemands se plaignent directement prr',s du Pape, du progrès qne 
le protestantisme t'ait dans les tètes et de l'éloignement des prmce;; 
catholiques puur ur.c si fragile entente. [JienlêJt le Pape fil annon-
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cer au légat, comme sa volonté ferme, qu'il ne devait approuver ni 
publiquement, ni en particulier, une déclaration dans laquelle la 
croyance catholique serait exprimée autrement que dans des mots 
qui ne donneraient lieu à aucune équivoque. On rejeta absolument 
à Rome les formules par lesquelles Contarini avait pensé réunir les 
diverses opinions sur la primauté du Pape et sur le pouvoir des 
conciles. Le légat se vit obligé de fournir des explications qui 
parurent en contradiction avec ses opinions antérieures. Non qu'il 
se fut abusé en matière de foi, mais par désir de paix, peut-être 
était-il allé un peu loin et s'était-il contenté trop facilement. Cepen
dant, pour arriver à une conclusion, !'Empereur eut voulu qu'on 
donnât, à ces articles, une licité au moins provisoire et condition
nelle. Les protestants n'y consentirent point, parce qu'on n'y expri
mait pas assez fortement leurs opinions; les catholiques n'y con
sentirent pas davantage parce qu'ils croyaient y entrevoir trop de 
concessions au protestantisme. Le cardinal fut avf'rti que le Sa
cré-Coltége tout entier avait décidé qu'il n'était pas permis de con
sentir, sous aucune condition, à une tolérance sur des articles aussi 
essentiels à la fois. A notre humble avis, une question doctrinale si 
compliquée, de si haute importance, ne pouvait guère ètre résolue 
par une légation ; pratiquement elle ne pouYait se trancher que par 
une soumission effective â l'autorité ; pour la détnmination des 
doctrines, nous verrons que ce difficile point d'orthodoxie ne donna 
pas un médiocre labeur au concile de Trente. 

m. Paul III ne montra pas moins de sollicitude pour la dèftnse 
de la foi en France. A la mort de François [er, Henri Il, son fit, et 
son successeur, se montra invariablement attaché à la foi catho
lique I Un de ses premiers édits fut contre le blasphi>me, dont il at
tribua la punition aux prévôts des maréchaux de France, avec le 
droit de juger sans appel. Défense fut faite à toute personne non 
lettrée de disputer sur la reli ion; défense pins sévère encore d'im
primer et de vendre les livres qui venaient d'Allemagne et d'autres 
lieux suspects, à moins qu'ils n'eussent été approuvés par la Fa
culté de Théologie de Paris. Le célèbre Robert Etienne avait donné, 
sous le dernier règne, des éditions latines de la Bible ; il y avait 
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laissé un~ trarl.uction Zwinglienne de Léon Judœ, avec le~ notes de 
Vatahle, qu'il accentuait dans le sens protestant. Cette édition fut 
supprimée; on supprima de même, les autres éditions des livre! 
saints faits par Etienne: mesure sage, car les bonnes choses qu'elles 
contenaient auraient fait passer les mauvaises; on craignait alors 
jusqu'aux apparences de l'impiété, et l'on soupçonnait raisonnable
ment des intentions blamables à un homme évidemment coupable 
sur plusieurs autres chefs. Robert Etienne justifia bientôt ces ri
gueurs et ces soupçons; il prit la route de Genève et afficha son 
apostasie. - Un autre misérable, qui prit le même chemin, fut 
Jacques Spifame, évêque de Nevers. Ce prélat, qui ne manquait 
pas de talent, avait été choisi parmi les évêques du royaume pour 
assister au concile de Bologne. En son privé, il avait admis une 
jeune personne qu'il voyait familièrement; Je la familiarité, il 
passa au crime ; du crime, au mariage secret ; et du mariage, à 

l'hérésie. Cet amas d'infamies fut découvert ; on lança contre Spi
fame, un décret de prise de corps, Spifame passa la frontière. On le 
reçut à Genève, lui et sa femme, avec de grands honneurs; on en 
fit même un sénateur de la république. On découvrit Lientôt que 
Spifame avait entretenu une autre femme du vivant de son mari ; 
qu'il avait antidaté son mariage, pour légitimer un enfant de for
nication. Pour tous ces crimes, il fut brûlé à Genève, repentant, 
dit-on, trop heureux si, dans son repentir, il fit entrer son aposta
sie. - Dans les premières années du règne d'Henri li, plusieurs hé
rétiques français furent frappés de la même peine du feu. Le roi 
voulut que leur supplice fût précédé d'une procession générale, 
comme d'un désaveu, fait par le corps de la nation, de l'obstination 
impie de quelques-uns de ses membres. On porta le Saint-Sacre
ment comme en triomphe, avec les reliques les plus insignes, de 
l'église de Saint-Paul à celle de Notre-Dame : toutes les commu
nautés ecclésiastiques et régulières, toutes les compagnies de jus
tice, le roi même, la reine, les princes du sang et les grands olli
ciers de la couronne suivaient respectueusement avec un peuple 
innombrable. Après l'office, tous les corps allèrent au palais archié
piscopal remercier le rponarque, et lui témoigner la sincérité des 
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sentiments religieux qu'il supposait à son peuple. Un Dieu et un 
roi, une foi et une loi, dit entre autres le prévôt des marchands ; 
c·est là, Sire, la devise de notre· bonne vitle de Paris, et le sentiment 
qu"on n'en arrachera qu'avec les cœurs. Les hérétiques furent exécu
tés sur le soir en divers quartiers de la ville, et le roi en vit brùler 
quelques-uns en retourmmt à son palais. - Tout Paris, qui n'avait 
alors que de l'aversion pour l'erreur et l'impiété, applaudit aux or
donnances que le prince renouvela contre l'hérésie. Henri com
manda expressément de punir de mort, sans nulle exception, les 
hérétiques obstinés ou relap~, avec tous ceux qui auraient dogma
tisé, profané les choses saintes ou fait des assemblées. Pour s'as• 
surer, à cet effet, des cours de justice, il ordonna de plus qu'on ne 
recevrait aucun magistrat dans les tribunaux, ni aucun maitre dans 
les écoles, sans qu'il eut produit des témoignages certains de catho
licité. Les évêques s'étant plaints de ce qu'on laissait les causes 
d'hérésies aux magistrats séculiers, d'où il arrivait que les infor
mations avaient lieu sans vigilance, le roi décida qu'à l'avenir les 
juges laïques formeraient seulement la procédure et que le tribunal 
ecclésiastique rendrait le jugement. Mais la digue qu'on voulait op
poser à l'erreur, parut bientôt ne pas contenir assez le torrent. 
Comme la peine de mort n'est pas du ressort de l'Eglise, il s'ensui
vait que les sectaires en étaient quittes, pour quelques peines ca
noniques, insuffisantes pour réprimer leur malice et mal propor
tionnés, soit à l'énormité de leurs sacrilèges, soit à la gravité des 
désordres qu'ils excitaient dans l'Etat. Le roi se vit donc obligé de 
remettre, aux ministres de la juetice royale, le jugement du crime 
d'hérésie. Par la suite, le prince prit un nouveau tempérament, qui 
fut d'attribuer au clergé la connaissance du crime d'hérésie, en 
laissant au tribunal séculier le droit de juger et de punir l'attentat 
public. Ces sages mesures ne contribuèrent pas médiocrement à en
rayer le mouvement de perversion hérétique et à ajourner les hor
reurs de la guerre civile. 

20. Deux expéditions, entreprises avec le concours financier et 
militaire de Paul III, nous ont montré Charles-Quint victorieux à 

Tunis par les armes et vaincu à Alger par la tempète; ces deux ex-
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péditions, fort honorables pour l'Emper»ur, ne se compl ltent mal
heureusement point par un ensemble de vues politiques, d"actions 
diplomatiques et d"exploils guerriers contre l'éternel ennemi du 

nom chrétien, le Turc. Le roi de France comprit encore moins le 

danger grave qu'il y avait de ne le point combattre, puisqu'il com
mit le crime de le favoriser. Après l'expédition de Charles-Quint 

contre Tunis, Soliman, fid 0 le à son traité avec la France, traver
sait !'Illyrie avec une armée que la terreur des chrétiens portait à 

deux cent mille combattants; Barberousse venait, d'autre part, 
av,·c une flolte de soixante-dix gal/>res. Otrante et Brindisi résistè

rent; mais le petit port de Castro, dans le royaume de Naples, ou

vrit ses portes. Le Pape voyait donc juste quand il envoyait ses lé

gats aux princes chrétiens pour les entraîner à une ligue com
mune. En prévision de plus grands dangers, Paul III fit élever à 

R<J111e les fortifications modernes de la cité, du Borgo et du Vati

can ; et pendirnt que le vice-roi de Naples envoyait des troupes 
dans la Pouille, les gaPres pontificales, réunies à celles de Doria, 

all,,ient croiser sur les côtes de· !'Epire, pour couper aux Turcs 
leur communication et intercepter leur ravitaillement. « L'avant

gard,i de Barberousse cumposée de douze vaisseaux et commandée 
par:\ li-Tcht'lebi rencontra André Doria sorti de Messine à l'entrée 
de r \rlriatique. Le soleil n'att,,ignait encore de ses rayons que les 

hn11I.Ps voiles. A mesure 4u'il éclaira les ponts, on vit Doria debout 
sur· 1 • banc d sa gal:·re, cuuvert d'un manteau écarlate, l'épée nue 
à l,1 ,nain, montrant du g ·ste à ses capitaines réunis en cercle au

lo111· de lui les vaisseaux turcs auxquels chacun d'eux devait s'at
ta,·lwr Le feu s'ouvrit avec le jour; en deux heures, les douze vais

se ,11x 11ltumans, sombrés ou incendiés, avaient disparu devant la 

llult,· de Doria. Le héros génois avait payé de son sang celte vie
loir ·; il rentrait blessé el triemphant dans le golfe de Messine' 1 » 

Cet t,· l'ictoir", qui, jus4u'à celle de Lépante, fut le dernier triom-

L M,\•,T,:liE, lli\loire ,1e lo Turquie, liv. xxvm. - C'est un ouvrage heau
co•·p ,,111~ PXa •1, qur l•·~ autres compositions historiques de Lamnrtine. 
Ail 11,~ Ln111a1t111e Pcrit l'hi~luirA corume s'it l'inventait; ici, avant de l'ét!rire,.. 
il .· · <1 u.1é la p~iue Litt l';ipprenùre. 
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phe des galères espagnoles et pontificales, obligea la flotte turque 
à abandonner la position qu'elle avait prise à Castro, sur la côte 
italienne. Soliman la rappela à Corfou, dont il faisait le siège. Ne 
voyant point apparaître François I" en Italie au moment convenu, 
il tournait contre Venise l'armée qu'il avait conduite à Valona. Il 
co::1centra en vain ses efforts contre l'antique Corcyre, la reine des 
Ioniennes, le boulevard maritime de l'archipel vénitien. Il s'empara 
de l'ile, mais Corfou résista. Après un siège meurtrier, Soliman 
abandonna cet écueil de ses armes com·me il avait abandonné 
Vienne. Ainsi Paul Ill avait repoussé, du sol de l'Italie, l'invasion 
mulsumane et entraîné, dans la ligue des princes chrétiens, cette 
République de Venise dont la coopération était indispensable à 
tout plan d'attaque ou de défense contre l'Islam. Les projets de li
gue étaient d'autant plus urgents, que Soliman, qui se vengeait 
déjà rn Hongrie, de son échec, contre Corfou, ne négligeait rien 
dans le, arsenaux de Constantinople, pour préparer sur mer sa re
vanche contre la prépondérance maritimP de l'Occident. 

21. L'année suivante, 1538, Soliman rassemblait contre les chré
tiens une armée encore plus formidable que les précédentes; sa 
flolte était prête pour la transporter en Italie. On croyait que la 
prochaine campagne lui suffirait pour conquérir la Péninsule. Sous 
le coup d'une telle menace contre sa patrie, contre la religion, con
tre l'humanité entiP-re, Paul III, non content d'avoir entrainé Ve
nise et l'Espagne dans ses projets de ligue, mit, par la trêve de Nice, 
une suspension à l'éternelle lutte des deux puissants rivaux qui 
épuisaient l'Occident. Au retour, Paul III obtint, des ministres du 
doge et de Charles-Quint, un traité d'alliance, en vertu duquel le 
Pape, Venise et !'Empereur arrêtaient les plans d'un armement co
losrnl : deux cents galères, cent transports, cinquante mille fantas
sins, quatre mille chevaux. En apparence, rien de plus naturel 
qu'une pareille ligue. Le Pape et Charles-Quint avaient déjà plus 
d'une fois combattu ensemble victorieusement les Turcs ; Venise 
venait d'être inopinément assaillie par eux à Corfou, en Morée, 
dans l'archipel. Dès lors tout commandait l'entente ; et la coalition, 
dont le Pape était l'âme, ne devait point rencontrer d'obstacles. En 
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réalité, si l'ombrageuse Venise, se montrait jalouse de son autorité 
et de ses droits, de son côté, Charles-Quint ne mettait plus de bor
nes à son ambition. Et, dans ce but, pour abaisser Venise, pour in
quiéter Gênes et maîtriser la Sicile, Soliman devenait un auxiliaire 
plutôt qu'un ennemi: auxiliaire redoutable sans doute, qu'il fallait 
observer èt contenir, mais non abattre. C'était de lahaute diploma
tie, de la politique d'équilibre européen, politique irréprochable 
quand elle a pour base la justice, odieuse quand elle ne vise qu'à 
d'égoïstes triomphes. Les flottes de Venise et du Pape croisaient 
depuis deux mois sur la côte d'Epire, quand Doria se décida enfin 
à rallier Corfou ; encore n'arrivait-il qu'avec la moitié des galères 
promises, quarante au lieu de quatre-vingts. Toutefois la réunion 
des trois flottes présentait un ensemble imposant: cent quarante 
galères de combat, cinquante gros transports, trente-sept mille 
marins et deux mille cinq cents canons. La flotte ottomane. con
duite par Barberousse, comptait des forces moindres et s'était pru
demment enfermée dans le golfe profond qui s'ouvre par un étroit 
passage, sous le cap d'Actium. Une place forte, la Prevera, en dé
fend l'entrée. Outre l'infériorité .du nombre la flotte turque avait le 
désavantage d'être enfermée dans un golfe dont la prise de la Pré
vera pouvait livrer la clef. Par un aveuglement inexplicable, Doria 
n'essaya même pas de forcer l'entrée du golfe, et quand Barbe
rousse vint lui offrir la bataille, il se déroba. Alors Barberousse 
lança à toutes voiles ses galères au cœur de la flotte trahie, la dis
persa et, pour consoler Soliman des revers de Corfou, ramena à 

Constantinople les vaisseaux captifs. Cette trahison de Doria com
blait les vœux de Charles Quint: il maitrisait Venise par les Turcs, 
Milan par la faiblesse de Venise, la Sicile par la peur des pirates, 
Rome par le besoin d'aide, et l'empire ottoman par la ligue chré
tienne. Politique abominable qui a maintenu longtemps en Europe 
l'empire des Osmanlis. Tel fut le dénoument de l'une des trois 
grandes ligues préparées par les papes, dans les temps modernes, 
contre les Turcs. La deuxième se dénouera glorieusement à Lé
pante ; la troisième, au traité de Carlowitz, c'est-à-dire au salut de 
l'Autriche, à la délivrance de la Hongrie, au terme définitif des in-



CHAP. XII. - ÉLECTION DU CARDINAL FARNÈSE ; ETC. 295 

vasions ottomanes en Occident. Mais à l'heure où nous sommes, 
malgré le dévouement patriotique et religieux de Paul III, l'inex
plicable fuite de Doria a redoubJé, dans la Méditerranée, l'audace 
des flottes barbaresques. 

22. Deux ans après, Charles-Quint expiait, à Alger, cette félonie 
et, ce qui frappe l'histoire de stupéfaction, de 1541 à 1544, François 
l" courait sur les brisées de !'Empereur. Quant le désastre d'Alger 
laissait, aux flottes de Barberousse, le champ libre du côté de la 
mer, François l" ne sollicitait pas seulement, du chef des Osmanlis, 
l'invasion de la Hongrie et de l'Allemagne, mais la jonction de la 
flotte de Barberousse à la flotte française. Ses ambassadeurs, montés 
sur le vaisseau amiral, communiquaient à la flotte ottomane l'es
prit de la cour française et la direction politique de Fontainebleau. 
Ils étaient aux côtés du corsaire, quand Barberousse, après avoir 
ravagé les côtes de la Calabre, vint incendier Reggio, foudroyer le 
chàteau de Messine et enlever des milliers d'esclaves. Toujours 
sous la direction des deux diplomates français, la flotte turque 
continua à parcourir la Méditerranée, se ravitailla à Gaële el prit 
terre à Ostie. Malgré les protestations pacifiques des deux français 
en faveur du Pape, elle fit trembler Rome et fuir tous les habitants 
jusque dans les montagnes de la Sabine. De l'embouchure du Ti
bre, la flotte turque vint jeter l'ancre à Marseille, comme dans un 
port ami, débarquant, pour être vendue, la riche cargaison d' es
claves chrétiens enlevés sur les côtes de l'Italie. La flotte française 
dont on avait promis l'appui à Barberousse, fut trouvée en piteux 
état; elle était dépourvue d'armes et de munitions; les Turcs du
rent l'approvisionner de boulets et de poudre. Aussi quand les 
flottes confédérées vinrent passer l'hiver à Toulon, François l", 
averti du mécontentement du vice-roi d'Alger et des pachas turcs, 
non-seulement les combla de cadeaux et doubla la solde des trou
pes, mais leur livra à peu près sans condition la malheureuse ville. 
On avait donné aux femmes et aux enfants, avis d'émigrer pour un 
temps : l'avis était sage, mais la mesure fut-elle efficace. Les cam
pagnes de Provence furent traitées en pays conquis. Les Turcs y 
enlevaient des hommes pour leurs galères et des femmes pour leur 
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harem. « Appelés par nous, dit Michelet, les Algériens firent sur nos 
côtes leurs récoltes de filles. Quelles que soit les considérations po
litiques que l'on mette en avant pour justifier aujourd'hui cette 
monstrueuse alliance, il n'est pas moins vrai, qu'au moment où les 
Osmanlis menaçaient de si près l'Europe, celte alliance n'était, con• 
tre la chrétirnté, qu'une infâme trahison 1• » 

=13. En remontant au foyrr de ses agrrssions turques, nous 
voyons partir, contre l'Europe, d'autres troupes ottomanes, par la 
grande vallée du Danube. La défaite des Mohacs avait livré la Ilon
grie à Soliman. Après la mort du roi Louis, Ferdinand d'Autriche 
el Zapoly, soutenu par les Ottomans, s'étaient disputé sa succPssion. 
Les deux rivaux se rencontraient dans les plaines de Tokai. 
Zapoly complétement défait, conclut une alliance offensive et dé
fensive avec la Porte. Ferdinand essaya en vain de traverser cette 
négociation ; ses ambassadeurs, retenus captifs pendant neuf mois, 
n~ lui rapportèrent que ces paroles ironiques: « Votre maître n'a 
pas encore eu avec nous des rapports d'amitié et de voisinage, il 
en aura bientôt. Dites-lui que j'irai le trouver avec toutes mes for
ces et que je lui donnerai moi-même tout ce qu'il demande. » Apr,\s 
deux campagnes peu fructueuses, Soliman laissa respirer la Hon
grie et porta ses forces contre la Perse: il s'y fit même battre. Ses 
opérations en Ilongrie reprenaient en 1537. Le général autrichien 
Katzianer abandonna lâchement son armée: le comte Louis de 
Lodron soutint l'honneur dP,s armées impériales en se faisant tuer 

• Cf. Le P. GuGLIELMOTTt ; l'/istoire de la llfarine pontificale et la Guerre ries 
pirates, ouvrages pris aux sources et qui épuisent la question. En les citant, 
n.:.us regrettons qu'ils n'aient pu trouver un é<liteur en France: ce nous est 
occasion de faire remarquer ici que les anciens ouvrages de haute érudi, 
lion, les annales de Raynalùi, par exemple, sont beaucoup moins complets 
que les ouvrages d'érudition contemporaine, étudiés aux archives. Pour 
l'histoire des Papes en particulier, jusqu'à Paul Il, les anciens recueils 
contienneJJt tont ce qu'on peut souhuiter; depuis S. Pie V, les titres ll~ 
l'hi!.toire se trouvent dans tous leR dépôts d'archivea, surtout aux nonciatures: 
de Paul li à S. Pie V, ils ne se trouvent guère qu'à Rome. Une commission 
historique vient d'être nommée par Sa Sainteté Léon XIII, heureusement 
régnant, pour publier les Regesla pontificum depuis Paul li jusqu'à S. Pie V: 
elle n'a encore rien livré au public. 
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à la tète d'une poignée de braves. A l'instigation de Ferdinand, le 
vayvode de Moldavie se préparait à la révolte; les Turcs prirer,t les 
devants, l'oblig0rent à se réfugier en Transylvanie et mirent à sa 
place, son frère Etienne. Zapoly, fatigué de la lutte, était entré en 
accommodement avec Ferdinand, en 1538, par le traité de Gros
wardein ; sa mort, deux ans après, permit à Soliman de mettre la 
main sur Bude sous prétexte de garder cette ville au fils de Zapo
ly. - Pendant que ses lieutenants opéraient dans la Méditerranée, 
en 1544, Soliman envahissait de nouveau la Hongrie: Valpo, Sik
los, Gran, Stuhlweissembourg, "\Vissegrad, Neograd, Wilika tom
baient en son pouvoir. llfais la défaite du palatin Zriny à Souska 
était compensé par la mort d'Hussein-Pacna à Salla. Les trois an
nées suivantes l'alliance avec François l" tenait toujours, mais 
sans amener d'expédition. En 1.547, à la mort du roi deFrance,So
liman et Ferdinand, qui se sentaient fatigués, conclurent une trève 
pour cinq ans, moyennant un tribut annuel de cinquante mille du
cats que Ferdinand dut payer pour la portion de Hongrie qui lui 
appartenait encore. Le croissant pénétrait comme un coin au cœur 
de l'Europe divisée par l'égoïsme politique et poussée aux guerres 
par les passions protestantes. Il n'y avait plus, pour dénoncer le 
péril et prêcher la · croisade, que la vigilance des Pontifes Ro
mams. 

Tels sont les principaux événements politiques et religieux du 
pontificat de Paul III. Ceux qui exigent une étude spéciale récla
ment désormais notre attention. 

~Il.PREMIÈRE GUERRE DU PROTESTANTISME EN ALLEMAGNE. 

21. La proclamation du libre examen en matière de religion, la 
revendication, pour chaque individu, d'un droit souverain de se fa
çonner lui-même des articles de foi et une règle de mœurs, impli
quait le rejet positif de toute autorité religieuse et la négation im
plicite de toute autorité. Si tout homme est son propre pape, il 
doit être aussi son empereur ; et comme la société civile et la société 
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religieuse reposent sur une hiérarchie, il est clair que cette hiérar
chie doit disparaître; Oll si l'on ne peul, du premier bond, faire ta
ble rase, il faut admettre au moins que l'insllrrrction est de plein 
droit. Ce principe subversif qui fait le fond du protestantisme, après 
avoir agité la société religieuse, devait donc bientôt susciter des ré
volutions dans la sphère politique. Le pouvoir restait sans autorité, 
la liberté sans garantie; tout n'était plus qu'un conflit croissant en
tre les forces aveugles du despotisme el de la licence, conflit qui doit 
aboutir, à travers les chaos des éléments, à l'épuisement et à l'ex
tinction de toute vie sociale. Ce caractère révollltionnaire s'était 
déjà manifesté dans toutes les hérésies des derniers temps. Les 
troubles excités par Wiclef, par Jean Huss, par Jérôme de Prague, 
n'étaient que les prémices des guerres du XVI' siècle. Aussitôt que 
les disciples de Luther se sentent assez forts, ils mettent l'épée à 
la main contre les pouvoirs établis. Il ne faudrait pas s'imaginer, 
en effet, que les théories protestantes convinssent à une forme quel
conque de gouvernement, et, en particulier, qu'elles fussent spé
cialement conformes au régime républicain, comme il est également 
faux que le catholicisme ne puisse vivre qu'à l'ombre de la monar
chie. Le catholicisme accepte tous les modes d'autorité légitime ; 
la seule chose qu'il demande partout c'est la reconnaissance de son 
droit et l'exercice libre de son ministère; en retour, ce qu'il con
serve, c'est l'ordre, l'harmonie el la paix. Le protestantisme, au 
contraire, est, de sa nature, l'ennemi-né de toute constitution, et, 
lorsqu'il est le maitre, il tyrannise. Dans toutes les régions où il va 
s'introduire, il bouleversera l'état social dans les sens les plus op
posés. En même temps qu'il attaquera la royauté en France au nom 
de l'aristocratie, et qu'il abattra le pouvoir en Angleterre au nom 
de la démocratie ; en Allemagne, il se fait l'humble serviteur des 
petits souverains qui le protègent, el dans le nord, il fonde l'auto
cratie : despotisme Oll anarchie, guerres civiles cl grandes com
motions sociales : voilà ses fruits. Tous ces bouleversements ne s'o
pèrent pas sans convulsions; en attendant la conflagration générale 
de l'Europe, nous allons assister à ses préludes sur la vieille terre 
de la Germanie_ 
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25. Pour comprendre ces premières guerres, il est indispensable 
d'esquisser la situation de l'Allemagne et de jeter un coup-d' œil 
rétrospectif sur son histoire. Des terres germaniques étaient sorties 
ces bandes nombreuses d'envahisseurs, qui avaient détruit l'empire 
romain et fondé sur les ruines une foule d'états nouveaux. Après 
l'invasion restaient sur ces terres, un ramassis d'hommes qui for
mèrent peu à peu une mosaïque de peuplades sur lesquelles Char
lemagne étendit le manteau de la civilisation chrétienne. Au moyen 
âge, les empereurs d'Allemagne s'efforcèrent de reconstituer, en 
leur faveur, tout l'ancien empire romain d'Occident, et, pour 
réussir dans cette grande entreprise au dehors, ils s'appliquèrent à 

fonder, au dedans, un empire monarchique et anti-féodal. Deux 
obstacles s'opposèrent à l'accomplissement de leur dessein : la di
vision de l'Allemagne en nation particulihes, et l'énergique opposi
tion des Pontifes romains. En 1556, l'Allemagne, triomphant des 
empereurs, tendait, par la Bulle d'or, à se constituer en république 
fédérative et oligarchique. Albert II, par l'institution des cercles, 
voulut faire échec à la république ; la politique temporisante de 
Frédéric III ne put éveiller les susceptibilités des électeurs ; Maxi
milien I••, favorisé par les circonstances extérieures, put substituer, 
à l'indépendance politique, militaire et judiciaire des États particu
liers, une constitution fédérale. Sous Charles-Quint, en 1519, les 
électeurs prirent leur revanche, et, par une capitulation firent ju
rer au jeune empereur, la reconnaissance de leurs droits, le règle
ment des impôts et la tenue des diètes. Cette capitulation créait à 

l'empire une situation difficile : en présence de la révolte reli
gieuse, il était mal armé; en présence de l'invasion turque, il était 
mal défendu. Cependant, il faut dire à son honneur que, dans cette 
situation embarassante, il ne négligea pas la défense. A Worms, 
il se prononça contre le luthéranisme ; lorsque les princes protes
tants, pour empêcher la mise à exécution de la sentence, for
mèrent la ligue de Torgau, l'empereur organisa la contre-ligne dé
fensive de Ratisbonne. A l'exemple de l'empereur Sigismond, il tra
vailla à la réunion du concile œcuménique de Trente, moins pour 
formuler la doctrine catholique que pour réformer les abus. En at-
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tendant, il s'efforçait de rétablir lui-même la discipline ecclésiasti
que et lançait, contre les luthériens et autres sectaires, un ordre re
ligieux nouveau, fondé sous son r/>gne, par un de ses sujets espa
gnols. Mieux inspiré, Charles-Quint eût dû concentrer sur ce point ses 
principales forces et non les éparpiller sur d'autres desseins. Mal
heureusement, il commandait à l'Espagne, qui, après la chute de 
Grenade, éprouvait un besoin immense d'expansion, et chez la
quelle régnait, avec la soif des conquêtes, l'ancien esprit des croi
sades : fier de l'appui de cette belliqueuse nati0n, de son infanterie 
vaillante et éprouvée, il se laissa aller à une confiance présomptu
euse ; il crut qu'il pourrait mener de front deux autres grandes en
treprises : le rétablissement de l'empire romain dans son ancienne 
étendue, et la fondation, sur la ruine des libertés municipales et des 
privilèges féodaux, d'une monarchie absolue en Allemagne. 

26. A l'honneur d'être l'homme de la chrétienté, Charles-Quint 
voulait joindre la gloire passagère du conquérant. Cette pensée 
d'ambition provoqua fatalement, contre Charles-Quint, l'alliance 
des rois de France avec le sultan des Turcs et bientôt la guerre. 
L'empereur, gêné dans ses mouvements, par cette guerre, ne put 
attaquer le luthéranisme dès sa naissance : il laissa Luther sortir 
impunément de la Wartbourg; il ajourna à Nuremberg l'exécution 
de l'édit de Worms ; il porta, à Spire, de vaines défenses et le 
colloque d'Augsbourg n'aboutit qu'à la rédaction utile d'un sym
bole lulhérien. Les princes électeurs nourrissaient d'autres pensées. 
Quand l'élément démocratique eut été vaincu dans la guerre des 
anabaptistes et des paysans, les princes confisquèrent à leur profit, 
la révolte de Luther; la soi-disant réforme devint, en leurs mains, 
un levier puissant de résistance contre le chef de l'Empire, el d'a
grandissement personnel aux dépens de l'Église. L'histoire d' Alle
magne n'est plus qu'un long récit de luttes, d'intrigues, de guerres 
sanglantes, inspirées par cet esprit d'anarchie, qui envahissait peu à 

peu le domaine politique et s'infiltrait dans toutes les classes de la so
ciété. Dès l'année 1524, le grand maître de !'Ordre Teutonique con
fisquait, à son profit, le domaine de !'Ordre. Un an plus tard, Luther 
poussait à la même défection l'archevêque de Mayence. Là tentative 
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échoua : mais, d'un autre côté, un grand nombre de princes s'em
pressèrent de faire main basse sur les biens ecclésiastiques et de 
traiter le culte comme une branche d'administration. Les guerres 
de France et de Turquie obligèrent !'Empereur à fermer les yeux 
sur ces atteintes à la paix et à la constitution de l'Empire. Charles
Quint était d'ailleurs épris d'une pensée de conciliation; il pour
suivit cette chimère à travers mille dégoûts, sans même ohtenir des 
princes luthériens, pour prix de ses concessions, leur concours 
contre l'ennemi commun, le Turc, qui, deux fuis, sous son r/>gne, 
assiégea Vienne et envahit l'Empire. L'édit de Worms, était plus 
que jamais lettre morte. Princes et bourgeois, entraînés dans le 
tourbillon révolutionnaire, bravaient à l'envi les ordres du pouvoir 
central. De leur côté, les princes s'empressaient d'appliquer la ré
forme aux monastères en les confisquant; ils se montraient dociles 
adeptes d'une religion dont les titres complaisants se prêtaient à 
toutes les interprétations, justifiaient les plus infàmes débauches, 
sanctifîaient même la bigamie et fournissaient des armes à tous les 
instincts de despotisme. Chaque diète, au lieu de rapprocher les 
esprits, ne rendait que plus sensible l'impuissance du pouvoir cen
tral et faisait éclater l'universelle démoralisation de l'Allemagne. 
Les deux partis se mesuraient du regard; plus d'une fois la guerre 
civile fut sur le point d'éclater. Cependant, de tous côtés,s'élevaient 
de nombreux réformateurs, et les luthériens, apr,'s avoir fait scission 
dans la chrétienté, voyaient dans leur schisme. se fractionner un 
nombre infini de sectes, hostiles les unes aux autres et rr.lièes en
tre elles par un seul point, la haine de l'Église et du Saint Si 'ge. 
Ce double rapport de discorde et d'unité se manifesta sans réserve 
à Spire et avec plus d'éclat encore à Augsbourg. Après des discus
sions sans résultat, cett ! dernière diète s'était fermée par le vœu 
d'un concile. 

27. Ce vœu fut bien accueilli de Clément VII et le 1" décembre 
l530, une bulle fut adressée en ce sens à tous les princes catholi
ques; les guerres qui troublaient l'Europe ne permirent pas de prè
ter l'oreille à la voix du Père commun et Clément VII mourut à la 
peine. D'autre part, Charbs-Quint absorbé par ses guerres, ne put 
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faire tête à la révolution religieuse. Les catholiques allemands, 
abandonnés à eux-mêmes, menacés par les empiétements progres
sifs des princes protestants, avaient fondé, en 1524, à Ratisbonne, 
sous la direction du duc de Bavière, une ligue défensive, dans le 
but d'empêcher, dans leurs états, l'introduction des nouveautés re
ligieuses et de procéder eux-mêmes, dans le sens catholique, à la 
réforme des abus. Des commissions avaient été instituées pour procé
der à cette réforme; elles s'acquittèrent avec zèle de leur tâche. 
Les princes protestants, associés d'abord à Torgau, profitl\rent des 
embarras de !'Empereur pour augmenter leurs forces et hâter l'es
sor de doctrines qui leur promettaient de si riches dépouilles. Le 
22 décembre 1530, réunis dans une petite ville de Franconie; ils 
ressèrèrent leurs liens et fondèrent, sous la direction del' électeur de 
Saxe et du landgrave de Hesse, la ligue défensive et offensive de 
Smalkalde. Peu de jours après, ils faisaient signifier à !'Empereur 
leur refus de payer les contributions votées par la diète, pour la 
guerre contre les Turcs et de reconnaître l'élection de Ferdinand 
d'Autriche comme roi des Romains. En mème temps, ils envoyaient 
des agents en Hongrie, en France, en Angleterre, pour s'assurer 
l'appui des ennemis de l'Empire, solliciter des subsides de l<ran
çuis l" et encourager les Turcs à de nouveaux efforts. Tel fut le dé
but politique du parti du libre examen, de ce même parti qui, d?s 
lors, comme aujourd'hui, prétendait au monopole des lumières et 
du patriotisme. « Traîtres à leur Dieu, dit très bien le comte de 
Villermont, les princes électeurs d'Allemagne ne pouvaie_nt tarder 
à trahir leur souverain et leur patrie; la haine aveugle qu'ils nour
rissaient contre l'Église, stimulée par la cupidité, ne devait pas re
culer devant les plus monstrueuses alliances. Il importe d'obsern·r, 
avec attention, ces premiers pas de la ligue de Smalkalde, qu' encou
ra1,ea Luther dans de violents libelles, parce qu'ils nous donnent 
la mesure de la valeur des phrases sonores sur l'indépendancP, le 
patriotisme, le désintéressement et la liberté des consciences, dont 
firent parade plus tard les ennemis du catholicisme. Nous retrou
verons, en effet, les successeurs des Jean de Saxe et des Philippe 
de Hesse à la solde de tous les ennemis de l'Empire, plus achar 
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nés même que ceux-ci à déchirer le sein de leur patrie 1 • » 

28. Le premier acte d'hostilité vint des protestants ; il consiRta 
dans le rétablissement, par les armes, du duc Ulrich de Wurtem
berg, prince indigne, qui, détrôné pour ses crimes et mis au ban 
de l'Empire, s'était fait, en 15·25, l'allié des paysans et n'avait cessé 
depuis lors d'ourdir des intrigues à l'étranger. En 1534, Philippe de 
Hesse, profitant de l'absence de !'Empereur, envahit le Wurtembrrg 
au mépris des Constitutions impériales et remit, sans difficulté, Ul
rich en possession de ses États,qui furent immédiatement soumis par 
forceàla réforme. Vers la même époque, le landgrave, violant de nou
veau les droits et la justice, attaqua le duc de Brunswick, trop ca
tholique à son gré, et le dépouilla de ses États, malgré les défenses 
formelles et les protestations réitérées de Charles· Quint. L'anarchie 
;;ommençait en Allemagne. Ces essais d'arbitraire et de violence, 
concordant avec les immenses préparatifs de guerre des ligueurs et 
avec les intrigues de leurs agents à l'étranger, ouvrirent les yeux 
aux catholiques sur le danger qui les menaçait et leur firent sentir 
la nécessité de s'armer à leur tour pour la défense. La ligue de Ra
tisbonne avait cessé d'exister: les catholiques allemands s'étaient 
trop fiés à la justice de leur cause et à la sainteté du droit: au mois 
de janvier 1535, fut constituée, pour neuf ans, une nouvelle ligue 
catholique. Cette ligue, dont faisaient parti !'Empereur, le roi Fer
dinand, le duc de Bavière, quantité d'évêques et de prélats, irrita 
fort les protestants: les sectaires trouvaient bon d'attaquer, mais ils 
trouvaient mal qu'on se défendit : leur aigre déplaisir n'empêcha 
pas la ligue de s'accroitre, en 1539, par l'accession de divers prin
ces du nord de l'Allemagne. Cependant !'Empereur continuait ses 
négociations avec les confédérés ; il se berçait toujours de l'espoir 
d'une entente pacifique; mais l'inutilité de ses efforts chassait peu 
à peu de son esprit, toute espérance de conciliation. Chaque année, 
au contraire, voyait se multiplier les usurpations des princes sur 
les biens du clergé; elle multipliait ainsi les obstacles au rappro
chement et suscitait souvent de nouveaux conflits d'intérêts. Le dé-
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cuuragement ayait enyahi le cœur de Charles-Quint au point que, 
en 153!), quand Bonacorsi, agent du duc de Bavière, alla lui sou
mettre, à Tol•'de, les statuts de la Sainte-Alliance, il n'obtint au
dience qu'avec peine : « L'Empereur, écrivait-il à sa cour, est dé
goûté des affaires d'Allemagne. n Cependant les membres de la li
gne de Smalkalde ne perdaient pas le temps et disposaient tout 
pour une prise d'armes. Les plans de campagne étaient dressés par 
le Landgrave de liesse et par le célèbre capitaine Schertlen de Bur
ten-Pach, Franc;ois I" s'était engagé à fournir aux ligueurs une 
somme de 200,000 rixdales, plus un subside mensuel de40,000 écus. 
Les choses avaient été poussées si loin, que l'é]Pcteur de Saxe offr8it 
d'envoyer, prrs du roi de France, son fils en otage. Malgré quelques 
défections, les protestants avaient mis sur pied, 70,000 hommes 
d'infanterie, 15,000 cavaliers, pourvus de 120 canons, de huit cents 
chariots de munitions, de 8,000 bêtes de somme et de 6000 pion
niers. Bientôt, enflé de ses forces, le parti crut n'avoir plus de me
sure à garder; il osa faire arrèter des convois de navires et de cha
riots, sur le simple soupcon qu'ils pouvaient porter à !'Empereur, 
des munitions de guerre envoyées par le pape Paul III. 

29. L'Empereur n'était pas en mesure de résister à de si grandes 
forces ; heureusement pour lui, les confédérés ne surent pas se pré
valoir de l'avantage numérique. Au lieu de s'unir et de combattre, 
ils se partageaient en corps d'armée, relevant de divers chefs, ou
vrnient des négociations, publiaient des manifestes. Enfin le pape 
Paul [Il ordonna la croisade et Charles, reprenant courage, publia 
le Lan de l'Empire, contre l'électeur de Saxe et le landgrave de 
Hesse, chef de la Confédération. En vertu de cette sentence, la plus 
rigoureuse que le droit public de l'Allemagne ait décernée contre 
les ennemis de la patrie, ils furent déclarés traitres, rebelles et pros
crits ; leurs biens furent confisqués et leurs sujets absous du ser
ment de fidélité; enfin, il fut non-seulement permis, mais louable 
d'envahir leur territoire. Les confédérés répondirent à cet acte de 
vigueur, par l'envoi au camp impérial, d'un héraut pour déclarer 
la guerre à Charles-Quint; mais, dès leurs premières opérations, ils 
sentirent quelle faute ils avaient commise par la division des corn-
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mandements ; les malentendus des chefs permirent à !'Empereur de 
recevoir d'Italie des renforts successifs, qui portèrent bientôt son 
armée à 36,000 hommes de vieilles troupes, formidables par leur 
valeur et leur discipline. Mais les opérations des deux armées 
ne répondirent pas à la haine 'violente dont les esprits étaient ani
més de part et d'autre. L'Emperrur avait pris la sage résolution 
d'éviter le combat avec des ennemis qui avaient sur lui l'avantage 
ciu nombre, prévoyant d'ailleurs qu'un corps composé de membres 
si mal assortis ne tarderait pas à se dissoudre. C'est pourquoi il se 
renferma dans un camp retranché et s'y tint immobile, malgré les 
provocations des con fédérés qui vinrent plusieurs fois lui offrir la 
bataille. Un puissant renfort qui leur arriva des Pays-Bas leur per
mit de s'emparer de plusieurs villes; cependant il persista à ne 
point engager Je combat. Malheurensement ces mesures, dictées 
plutôt par la politique que par le désir de sauver la religion, ne fu
rent pas toutes marquées au coin de la sagesse. L'Empereur croyait 
avoir remporté un grand avantage, en attirant dans sesintéréts,aux 
dépens de l'Église, le duc Maurice de Saxe, prince protestant aussi 
ambitieux que cupide, qui n'hésita pas, au détriment de ses corré
ligionnaires, à vendre ses services. Les évêchés de Magdebourg et 
d'Halberstadt furent la récompense de cette trahison, qui se retour
nera plus tard contre l'Empire. Charles, sans défiance, joignit à ces 
dons effectifs, la promesse du bonnet électoral qu'il avait juré d'en
lever au rebelle Jean-Frédéric et par une illusion bien étrange dans 
un prince si expérimenté, il s'imagina s'être lié Maurice à jamais, 
en se l'attachant par les liens de la reconnaissance. De fait, Mau
rice entra soudain dans l'électorat et le soumit tout entier, à l'e"):
ception de Wittemberg, Gotha et Eisnach, places fortes qui refusi•
rent d'ouvrir leurs portes. Ces rapides conquêtes firent naitre dans 
les deux camps des sentiments tout opposés. L'électeur voulant 
marcher au secours de ces états, l'armée confédérée se trouva me
nacée de dissolution ; le conseil des princes protestants fit faire, 
près de l'Empereur, des ouvertures de paix. La vaillance du duc 
d'Albe, l'énergie de !'Empereur ne laissèrent pas longtemps dou
teuse l'issue de la guerre. Après deux campagnes malheurcu-



306 PONTIFICAT DE PAUL III (1534-1549). 

ses, les protestants furent comp!otement défaits en 1547, à Muhl
berg, sur les bords de !'Elbe. L'électeur de Saxe, blessé et fait pri
sonnier, n'échappa qu'avec peine au châtiment capital; la plus 
grande partie de ses biens fut transportée, avec la dignité électo
rale, à Maurice de Saxe. Tous les princes et toutes les villes qui 
avaient pris part à la ligue de Smalkalde, furent obligés de faire 
leur soumission. Le landgrave de liesse, contraint de passer sous 
les Fourches Caudines de son vainqueur, qu'il s'était flatté de 
prendre et de bannir, fit publiquement amende honorable de sa ré
volte, et dut se livrer, lui et ses biens, à la discrétion de Charles
Quint, sous la seule réserve de n'être pas condamné à une détention 
perpétuelle. 

1"'"''"'· 30. La victoire de Muhlberg avait écrasé le luthéranisme ; mais 
le luthéranisme avait alors vingt ans d'existence ; c'était s'y pren
dre trop tard pour l'anéantir. Maître de la situation, à la tète d'une 
armée victorieuse, !'Empereur pouvait dicter des lois à l'Allemagne 
et mettre enfin à exécution son projet de réconcilier, par des con
cessions mutuelles, les deux Églises. Tacdis que tout semblait con
courir au succès des plans de !'Empereur, il ne fallut gu<'re, pour 
les faire échouer, que !'Empereur lui-même. La France, sentant 
bien quelles pourraient ètre, contre ses intérêts, les conséquences 
de cette victoire, devint plus favorable aux ligueurs ; elle envahit 
les trois évêchés, et, avec cette force d'emprunt, elle rendit quel
que force à l'opposition luthérienne, tout en ne semblant combat
tre que pour les libertés germaniques. Charles-Quint, en effet,pour
suivait la grande pensée de l'unité allemande; il voulait être le 
Charlemagne de la Germanie moderne; comme si la victoire de 
Muhlberg n'eut tourné qu'à son pro ,t, il modifiait la Constitution 
de la Chambre impériale et agissait comme si l'Allemagne eüt été 
dès lors un empire à une tête. Mais la grosse faute du vainqueur de 
Muhlberg, ce fut de vouloir presser sur le Concile de Trente, mo
mentanément réuni à Bologne et do s'essayer, par un acte reli
gieux, à un rôle de pacificateur. Charles avait convoqué à Augs
bourg une diète pour terminer définitivement les controverses de 
religion qui, depuis longtemps, troublaient l'Empire. Il avait en-
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touré cette assemblée de ses troupes, de manière à la tenir sous sa 
dépendance. C'eut été sa volonté que le Concile revint de Bologne 
à Trente ; il ne put l'obtenir. L'Empereur fit connaître à la diète 
l'inutilité de ses démarches et, en même temps, lui annonça qu'il 
avait employé quelques théologiens distingués parleurs talents et 
leurs lumières, à préparer un système de doctrine auquel les peu
ples seraient tenus de se conformer, en attendant la décision du 
concile. C'était là un projet injurieux à l'Église, renouvelé des 
Grecs, indigne d'un Empereur chrétien et qui ne devait pas mieux 
réussir que l'Hénotique de Zénon ou le J'.11pe de Constant. Ce sys
tème avait été composé par Pllug, Heldinger et Agricola, les deux 
premiers étaient dignitaires de l'Église romaine, estimés pour leur 
caractère pacifique ; le dernier était un théologien protestant. Les 
articles qui avaient été présentés, en 1541, à la diète de Ratisbonne, 
en vue de concilier les partis, servirent de modèle au nouveau sys
tème ; toutefois les protestants y étaient moins ménagés. On leur 
cédait seulement sur deux points : il était permis aux ecclésiasti
ques qui s'étaient mariés et qui ne voulaient pas se séparer de leur 
femme, d'exercer toutes les fonctions du saint ministère : et les 
provinces qui avaient été accoutumées à la communion sous les 
deux espèces, pouvaient garder ce mode d'administration de !'Eu
charistie : concessions transitoires toutefois, pour le bien de la 
paix, seulement par égard pour la faiblesse et les préjugés des peu
ples. Ce système de doctrine fut présenté comme disposition d'ln
térùn, jusqu'à la décision de Trente; !'Empereur déclara sa réso
lution de le faire observer. L'archevêque de Mayence, président de 
l'Assemblée, adhéra incontinent et, par son suffrage, enleva la 
diète. Par cette ratification, l'intérim devenait loi de l'Empire ; 
fEmpereur le fit publier en allemand et en latin. Cet écrit eut le 
tort ordinaire de tous les plans de conciliation : les deux partis le 
repoussèrent également. Le Pape, éclairé par son expérience, pré
dit qu'un système que tout le monde attaquait, que personne ne 
défendait, ne serait pas de longue durée et que son intervention 
étai' inutile pour en accélérer lachute.L'Empereur, amoureux de son 
plan, voulut lefairerigoureusementcxécuter;mais ilne trouva pas par-
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tout la même condescendance que chez l'électeur de Brandebourg et 
Maurice de Saxe. La fermeté de l'ancien électeur de Saxe ne se dé
mentit pas à cette occasion : !'Empereur lui promettait la liberté, 
s'il voulait accéder à l' Intérim, le prisonnier répondit qu'il n'aban
donnerait pas à la fin de ses jours, une cause pour laquelle il avait 
toujours souffert; le landgrave, au contraire, écrivit à !'Empereur 
pour lui proposer sa soumission; mais !'Empereur, qui connaissait 
le crédit du personnage, méprisa son offre et le fit même resserrer 
plus rigoureusement. Les villes impériales montr!'rent aussi heaG
coup de résistance ; il fallut soumellre par la force, Strasbourg, 
Constance, Brême, Magdebourg el plusieurs autres places, moins 
considérables. Après quoi, Charles Quint crut pouvoir goûter en 
paix les fruits de sa politique, de ses efforts et de ses victoires. 

31.. La trahison devait, en un instant, tout détruire. Au moment 
ou !'Empereur s'endormait dans une fatale sécurité, ce Maurice de 
Saxe qu'il avait gorgé de biens el d'honneurs, méditait par un coup 
d'éclat de relever le protestantisme. Terrible leçon pour ceux qui 
comptent sur la fidélité des misérables, triste exemple de la fai
blesse ou les préoccupations de parti jettent la conscience, et preuve 
certaine que, pour la soutenir, le protestantisme est sans vertu, si 
tant est qu'il ne soit pas le complice de ers capitulations I On aver
tissait !'Empereur de la conduite équivoque de Maurice; certains 
symptômes inquiétants eussent dû lui dessiller les yeux; caracli're 
chevaleresque, Charles-Quint avait l'aveuglement de la loyauté, il 
ne pouvait croire à une si lâche trahison. Pour mieux le tromper, 
Maurice lui adressait de fréquents rapports où il multipliait les pro
testations de reconnaissance et de dévouement. Il annonçait même 
son arrivée prochaine à Inspruck, frignait de se mettre en roule, 
dépêchait même ses confidents à l'avance. D'autre part, apr/os la 
capitulation de Magdebourg, au lieu de licencier la garnison, il 
l'incorporait dans l'armée électorale el augmentait ainsi considéra
blement sa force. Un peu plus tard, le Hi janvier 1552, se signait 
un traité par lequel Maurice cédait, au roi de France, les évêr,l1és 
impériaux de Cambrai, Metz, Toul, Verdun, la Flandre, l'Artois, la 
Franche-Comté, moyennant la promesse de quelques troupes cl de 
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quelques subsides. Aucune perversité ne manqua à cette vile trahi
son, et, s'il y a un nom à jamais infâme, c'est le nom de Maurice 
de Saxe. Quand tout fut prêt, Maurice entra en campagne à la tête 
d'une armée nom'ireuse, qu'il augmenta bientôt de toutes les trou
pes levées par le landgrave Gùillaume de Hesse, le margrave Albert 
de Brandebourg et le comte palatin Othon-Henri. Suivant la cou
tume qui ne s'est pas perdue depuis, un pompeux manifeste de 
grandes phrases sur la liberté, sur la patrie, sur le servage intolé
rable et brutal auquel !'Empereur avait réduit l'Allemagne, accom
pagnèrent sa marche sur Augsbourg. Outre ce bagage de notes so
nores à l'usage de toutes les ambitions, Maurice colorait encore sa 
rébellion du désir de rendre à la liberté son beau-père, le landgrave 
de Hesse, prétexte menteur, car l'empereur avait depuis longtemps 
accordé la délivrance de Philippe, et sa mise en liberté ne dépen
dra plus que de sa présence à Insprurk. De plus, Maurice faisait 
marcher contre l'Empire, à l'Orient, des Turcs qui s'avancèrent jus
qu'à Vienne, à l'Occ}dent, les Français qui se faisaient précéder 
d'un manifeste où Henri li, par une exagération peu digne d'un roi, 
avait fait graver un bonnet entre deux poignards avec le mot li· 
bertas ; et où il s'intitulait « le soutien des opprimés, le vengeur de 
la liberté allemande. ,, L'armée française s'empara des évêchés de 
Metz, Toul et Verdun, qui, d \s lors, resti\rent réunis à la France et 
alla se joindre à Ulm aux troupes de l'électeur de Sa.xe. 

32. La. confiance de Charles-Quint avait été trop grande pour que 
la désillusion ne fut pas pleine de tristesse. A la. première nouvelle 
de la trahison et de la jonction de Maurice a.ux Français, il fut 
frappé de stupeur. Le puissant souverain, sur les états duquel le 
soleil ne se couchait pa.s, le maître des riches mines du Mexique et 
du Pérou, se trouvait sans ressources et livré sans défense à ses en
nemis. La plus grande partie de ces troupes était entre les mains 
de Maurice, le reste dispersé en Ha.lie et en Hongrie. En toute hâte, 
il écrivit à son frl're, le roi Ferdinand, pour le prier d'envoyer du 
secours ou du moins de s'interposer. Ferdinand, dont toutes les 
troupes étaient occupées à la guerre contre les Turcs, ne put offrir 
que ses bons offices à la suite d'une entrevue qui eut lieu à Linz 
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entre le roi des Romains, l'électeur de Saxe et le duc Albert de Ba
virre; un traité préliminaire destiné à servir de base aux négocia
tions d'un congri's, fut conclu le 1" mai i552. Ce traité stipulait un 
armistice d'un mois qui devait commencer dix jours après. La con
vention signée, les princes se séparèrent: Ferdinand retourna près 
de son fr~re et Maurice à son camp. Mais l'occasion de surprendre 
Charles-Quint et de le faire prisonnier, à la faveur de la trève, était 
trop belle pour que le traître put résister à la tentation. Sous ce 
prétexte que ses alliés ne faisaient partir que du 28 mai, l'armistice 
convenu, Maurice porta par un rapide mouvement son armée vers 
les AlpPs, s'ouvrit de force les passages et se dirigea à marche for
cée sur Inspruck. L'empereur ne reçut que le 19 mai la nouvelle dll 
dangrr imminent. Ce dut être une am<'re souffrance pour le noble 
cœur du prince, jusque-là si gâté par l1t fortune, que d'élre obligé 
de fuir devant la révolte. D"s le 6 avril, pour se dérober aux ava
ries de la situation, il était monté à cheval dans l1t direction d'A ngs
bourg et avait dû revenir incognito pour ne pas tomber aux mains 
des coureurs saxons. Cette fois, le vieil empereur, malade de la 
goutte et miné par le chagrin, Ee mit précipitamment en route au 
milieu de la nuit, son frrre l'accompagnait. A Sterzing, il fut re
joint par l'ex-éle.cteur de Saxe, qui, libre désormais, refusa d'aban
donner l'empereur dans l'adversité. Les fugitifs ne se crurent en 
sûreté qu'à Villach en Carinthie. Le 22 mai, lorsque Maurice parut 
devant Inspruck, son but était manqué, sa perfidie inutile. Dans sa 
colnre, il se rabattit suries bagages de !'Empereur, qu'il abandonna 
aux soldats avec ceux des Espagnols et du cardinal d'Augsbourg. 
Ensuite, il revint à Passau, où l'on vit bientôt arriver le roi Ferdi
nand, le duc Albert de Bavi<'re, quelques évêques, des députés de 
princes et l'ambassadeur de France. Après de Jongues et vives dis
cussions, pendant lesquelles la guerre parut sur le point de se ral
lumer, les contractants tombèrent d'accord et le 2 août 1552, fut 
signé le traité de Passau qui confirma l'œuvre de la rébellion. -
Par ce traité, !'Empereur mit en liberté le landgrave de Hesse et 
promit de réunir dans les six mois une diite pour chercher les 

·moyens de prévenir les querelles de religion. En attendant, les pro-
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teslants gardaient le libre exercice de leur culte et aucun des li
gueur~ de Smalkalde ne pourrait être recherché pour faits accom
plis pendant la guerre. Tel fut ce fameux traité de Passau, qui éta
blit l'hérésie sur une base solide en Allemagne et fil évanouir toutes 
les espérances que Charles avait conçues de rendre l'autorité impé
riale absolue et héréditaire dans sa famille. On s'occupa fort peu 
dans les négociations du roi de France; Henri fut traité comme 
doit l'être tout prince qui prête son nom et ses subsides aux au
teurs d'une guerre civile ; il n'affecta pas moins un grand zèle pour 
le maintien de l'ancienne constitution et des libertés de l'Empire 
allemand. En attendant l'ouverture de la diète, Maurice mena son 
armée en Hongrie et en remit le commandement au généralissime 
impérial. Il ne jouit pas I ongtemps d'ailleurs du fruit de ses victoi
res. Son allié, le margrave de Brandebourg-Culmbach, avait refusé 
de souscrire au traité de Passau, et plein de colfre contre Maurice, 
s'était séparé avec ses troupes de l'armée des princes, ;)Our assou
vir sur le sud de l'Allemagne, sa cupidité trompée et ses haines 
sauvages. C'était un méchant homme, aussi pervers que cruel, qui, 
plusieurs fois, avait écrit et signé de son sang des pactes avec le dia
ble et se flattait d'en avoir reçu dans ses infâmes entreprises des 
secours visibles. A près avoir mis à feu et à sang les évêchés de 
Trèves, de Bamberg, de ,vurzbourg, aprrs avoir trahi successive
ment l' Empereur et le roi de France, ce digne précurseur de Mans
feld et les Christian de Brunswick vÏ'nt menacer, en 1553, les états 
de son ancien ami. L'électeur marcha à sa rencontre et le battit 
complètement à Lieverskausen; mais frappé d'une balle au milieu de 
la victoire, Maurice expira le H juillet 1553, à l'âge de trente-deux 
ans : lorsque Charles-Quint apprit la nouvelle de sa mort, il s'écria 
en pleurant: « 0 mon fils Absalon. » 

33. Le traité de Passau avait vivementmécontentéleroi de France; 
les hostilités continuèrent entre ce prince et !'Empereur. Charles, 
absorbé par ces expéditions, n'avait pu s'occuper de la Diète, qu'il 
avait promis de convoquer; deux ans s'étaient écoulés et pour ne 
pas retarder davantage, il délégua ses pouvoirs à son frère Ferdi
nand. Ce prince convoqua les Etats de l'Empire à Augsbourg pour 

Paix 
d',.\11~,;:~ 

bour,-. 



312 PONTIFICAT DE PAUL Ill (1534-1549). 

le 13 novembre f554, mais l'assemblée ne s'ouvrit que le 5 février 
1555. La diète se prolongea une année presque entière et se termina 
seulement le 21 juin; le recè et la paix de religion furent promul
gués le 26 du même mois, en forme du décret <l'Empire. Voici les 
principales clauses, la signification et la portée des articles: 

1 ° Les Luthériens seuls, ou mieux les protestants de la confession 
d'Augsbourg obtinrent la liberté religieuse pleine et entière, avec 
la jouissance parfaite de leurs biens et de leurs droits. 

2° Ces mèmes Luthériens furent personnellement affranchis de 
toute juridiction ecclésiastique sur leurs domaines, jusqu'à nouvel 
ordre; 

3° Ceux d'entre eux, qui avaient confisqué des biens ecclésiasti
ques, purent les garder, à moins que les premiers possesseurs de 
ces biens, n'eussent relevé immédiatement de !'Empereur. Ainsi les 
sécularisations étaient légitimées ; 

4° Cette faveur ne concernait que les biens sécularisés ou confis
qués avant le traité de Passau en 1552: 

'.i0 A l'avenir, les sécularisations étaient interdites, Libre à un di
gnitaire ecclésiatique de se faire protestant; mais, pour que l'inté
rêt eût aussi peu de part que possible dans cette détermination, il 
perdait, par cela même, sa dignité et ses domaines, qui conti
nuaient d'appartenir à l'Eglise catholique. Cet article était appelé 
la réserve ecclésiastique ou le réservat. Les protestants, on le conçoit, 
ne souscrivirent qu'à grand'peine à ce réservat ; ils prétendirent 
qu'on ne traitait pas leur Église sur le pied de l'égalité, et beaucoup 
ajoutèrent qu'ils ne tiendraient aucun compte d'une défense qui 
leur paraissait partiale et injuste; elle passa pourtant. 

6° lis ne virent pas avec moins de déplaisir l'article suivant, d'a
près lequel les sujets d'un seigneur pouvaient bien, à la vérité, em
brasser la réforme luthérienne, mais le seigneur avait le droit de 
leur interdire, dans ses domaines, l'exercice de leur nouvelle reli
gion; il devait seulement leur laisser la faculté d'émigrer, bien que 
cela dût amoindrir l'importance de son fief. 

7• Des avantagrs politiques vinrent garantir cette liberté reli
gieuse qu'obtenaient les protestants. Ainsi, dans la Chambre impé-
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riale, il fut convenu que les juges titulaires et les juges assesseurs 
seraient présentés par les deux partis. Les Etats catholiques étaient 
encore en plus grand nombre que les Etats protestants ; la majorité, 

dans cette chambre, resta donc aux catholiques. 
8° Les protestants eurent le droit d'inspecter la Chambre impé

riale. Christophe de ,vurtemberg, protestant estimé des deux partis, 
fut délégué pour cet office. 

9° .Jusqu'alors, dans la ChamLre impériale, la formule du ser
ment exigé des juges, était: Par Dieu et les saints. Comme les pro
testants n'adoptaient pas toutes les idées de l'Église romaine sur la 
canonisation et sur les prérogatives qu'elle conférait à tous ceux 
qu'elle admettait dans le paradis chrétien, on convint d'une au
tre formule, ainsi conçue: Par Dieu et les saints Evangiles. 

to• Enfin il fut dit que les Zwingliens ou disciples de Zwingle, 
réformateur de la Suisse, les Calvinistes ou partisans de Calvin, ré
formateur français et généralement tout ce qui était considéré 
comme secte par les deux partis qui en ce moment faisaient la 
paix, seraient exclus de la liberté religieuse et des avantages politi
ques qui y étaient attachés. 1 

34. Les écrivains libéraux s'extasient volontiers devant les prin
cipes de la paix d'Augsbourg. « Jusqu'ici, disent-ils, le bûcher a 
été le dernier argument opposé par les gouvernements catholiques 
à ceux qui n'acceptaient pas en enlier la croyance officielle. La 
paix d'Augsbourg inaugure une nouvelle êre. Le régime de la li
berté des croyances va, après l'adolescence des peuples, remplacer 
le régime de l'autorité qui avait présidé à leur berceau et à leur 
éducation ; l'esprit désormais pourra sans crainte discuter la foi ; 
contre les crimes spirituels, l'Église n'use que d'armes spirituelles; 
les ressources pacifiques de la raison, qui font les croyants sincères 
et sûrs, seront préférées aux procédés violents et à la terreur, qui 
ne font que des hypocrites et des esclaves : enfin, à la grande joie 
des hommes modérés, on pourra arriver peu à peu à cette heureuse 

• Le P. BOUGEA \T, Hist. du traitl! de Westphalie, t. I, 1. I. - ScmLLER, 

Guerre de frenle ans, t. !, l. I; - PtSTER, f/ist. d'Allemagne, t. VII, l. 3; -
GAUDEN, Traité de paix, t. I, p. 15. 

Principe• 
Ja trait6. 



Cr.uséqucn· 
,u tln. 
lrailé. 

314 PONTIFICAT DE PAUL Ill (1534-15'19). 

époque où des rois très chrétiens auront impunément des protes
tants pour ministres, et où chose plus merveilleuse, un prince de 
l'Église pourra, sans scandale, embrasser de bonne amitié l'émir 
fanatique des sectateurs de l'Islam. - A un autre point de vue, di
sent encore les libéraux, cette paix d'Augsbourg est digne d'admi
ration. La constitution du saint Empire Romain avait livré le 
monde au pape et à l'empereur; le pape était le chef spirituel; 
l'empereur le chef temporel de l'humanité. La paix d'Augsbourg 
abat l'Empire ; elle assure l'indépendance des princes et délivre le 
pouvoir civil du service des doctrines orthodoxes. Des chefs d'Etat 
n'ont plus qu'à s'occuper du bien-être de leurs sujets: c'est à l'É
glise et au Saint-Siège, à faire seuls leurs affaires, quitte à repré
senter Jésus-Christ comme rédempteur des âmes et à abandonner 
l'idée impraticable de sa royauté sur les nations. » Nous ne discu
terons pas ici, au point de vue des principes, ces extases et ces em
phases des li',éraux. Nous ferons seulement observer que les Luthé
riens en révolte, réclament la liberté tant qu'ils sont en minorité et 
oppriment dès qu'ils sont les plus forts. Aussitôt qu'ils se voient des 
chances de victoire, ils arborent le drapeau de la rébellion. Si la 
victoire est fidèle à leurs drapeaux, ils se serviront de la paix pour 
avancer les affaires de leur tyrannie, en violant tant qu'ils le pour
ront les droits el les intérêts des catholiques. A partir de la paix 
d'Augsbourg, il n'y a plus en Europe, à l'ordre du jour, qu'une 
question: Poursuivre le dépouillement intégral de l'Église catholi
que ; il n'y a plus qu'une consigne : Dépouiller l'Église aujourd'hui 
pour demain l'anéantir. La tolérance inscrite dans les traités il y a 
trois siècles, préconisée longtemps par les protestants, les déistes 
et les libéraux, est reniée aujourd'hui, par ces mêmes libéraux sur 
toute la face de la terre ; à la place du libéralisme, nous voyons 
l'athéisme prrsécuteur, la proscription des religieux et des prêtres, 
l'asservissement du chef de l'Église, Satan avec ses suppots s'effor
cent d'établir son règne sur les débris de la croix abattue. Ce libé
ralisme est cynique avec ses admirations pour les principes de la 
paix d'Augsbourg 

35. La r,aix d'Augsbourg complète la victoire du protestantisme 
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en Allemagne. Le saint empire Romain est anéanti, dépouillé de 
ses prérogatives, en attendant que périssent même ses ruines. La 
nation allemande, livrée aux caprices d'une multitude de papes 
laïques et de souverains absolus, a cessé d'être une; elle est désor
mais divisée en deux partis, ou mieux partagée en deux camps; 
elle versera des flots de sang pour des disputes de prépondérance; 
elle en versera des torrents, pour reprendre son unité perdue. En 
proie, même en temps de paix, aux déchirements intérieurs, elle en 
forme plus qu'un corps sans âme, dont les membres se paralysent 
ou s'interdisent le mouvement. L'influence de l'Allemagne s'éclipse 
devant la suprématie de la France. La liberté disparaît sous l' op
pression de ses prétendus défenseurs; et l'axiome inventé alors : 
Cujus regio hujus rellgio : montre à quel état de dégradation les 
victoires du libre examen ont réduit les peuples. Exemple nouveau 
de cette grande vérité, qu'en dehors de l'Eglise, la révolte contre le 
Pontife Romain aboutit forcément au plus abject despotisme. Si 
l'on veut, au surplus, apprécier les motifs personnels qui inspi
raient les chefs du luthéranisme, qu'on écoute l'historien Gfrorer : 
« Remplacez, dit-il, le mot de religion par biens du clergé et vous 
aurez la clef de l'énigme. Le sens de la réforme est que les biens 
du clergé appartiendront au souverain dans les états duquel ils sont 
situés. La question de la croyance des sujets se révèle alors telle 
qu'elle est réellement, une question tout accessoire. Pour justifier 
la confiscation des biens du clergé, les princes n'ont qu'à arborer 
la bannière de la nouvelle doctrine et la chose devient toute natu
relle. La paix de religion d'Augsbourg a dévoilé le secret du point 
de vue sous lequel les grands seigneurs allemands ont considéré la 
réforme <lès le principe. L'intention de Luther fut sans doute pure 
(tel n'est pas notre avis) ; mais ceux aux mains desquels il livra la 
nouvelle Eglise n'eurent, dès le premier moment, en vue que 
l'agrandissement de leurs possessions et de leur souveraineté, et 
ce fut au jour de la victoire que se montra dans toute sa réelle nu
dité ce qu'on avait jusqu'alors caché sous toute espèce de masques 
hypocrites. » - Ainsi donc, après vir:gt ans de luttes terribles, en
treprises au nom de l'Evangile et de la liberté, après le soulève-
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ment des masses et les guerres des princes, aprè~ le bouleverse
ment de l'Eglise et la ruine de l'Allemagne le protestantisme triom
phant dresse son drapeau sur les débris du catholicisme abattu. 
Quels sont les résultats de la victoire? Le mouvement, confisqué au 
profit des princes, est immédiatement dirigé contre !'Empereur, et, 
avec le pouvoir impérial, tombe la barrière qui s'opposait au des
potisme des petits souverains. Le peuple n'est pas encore entré 
dans la vie publique. La petite noblesse et les classes inférieures 
sont tour à tour écrasées et dépouillées d~ ce qu'elles possédaient 
auparavant de sécurité, de liberté, de privil~ges et de droits. La 
conscience n'est plus qu'un vain mot; la religion, l'esclave com
plaisante des princes; le sujet, une machine sans àme, plus dé
gradé que l'ilote de Sparte. Mais qu'on écoule encore Gfrorer sur 
les soi-disant réformes du luthéranisme. « Après le règne des pré
dicateurs de cour, dit-il, surgit une multitude de très-petits, mais 
aussi très-orgueilleux papes luthériens, 1ui gouvernaient leurs 
troupeaux avec un sceptre de fer et assombrissaient les intelli
gences. Ces hommes n'ont, en effet. employé le pouvoir remis entre 
leurs mains que pour déshonorer pendant cent-cinquante ans l'ég·lise 
de Luther, par les plus scandaleuses querelles du dogme et dé
pouiller les populations, qu'ils entraînaient dans leurs disputes, de 
leur gaieté et de leur bon sens. Bientôt des luthériens sincères 
firent la remarque que la nouvelle église, au lieu d'un Pape uni
que At grand, inaccessible par le fait même de sa haute position 
aux mesquines jalousies, avait créé toute une quantité de petits 
papes parfaitement insupportables dans leur ensemble. La compa
raison entre le passé et le présent découvrit des plaies plus pro
fondes encore. Les chefs de l'église luthérienne, insolents pour 
tout ce qui était au-dessous d'eux, n'étaient plus que d'humhles 
complaisants pour tout ce qui leur était supérieur. Le moyen âge, 
dans sa meilleure époque, avait maintenu avec une grande fermeté 
le principe que l'autorité royale et l'autorité pontificale (sauf à 

Rome) ne pouvaient jamais être réunies sur une seule tête. C'est à 

ce principe que le monde lat:no-germanique dut sa liberté, sa civi
lisation propre; car là où l'Eglise et l'État, le prêtre et le souverain 
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se font mutuellement contrepoids, il n'y a pas place pour une ty
rannie réguli~re. La réforme changea tout cela. Après qu'on eut 
secoué le joug de Rome les souverains hériti'rent, dans tous les 
pays lut hérirns, de la succession du Pape, c'est-à-dire de son au. 
torité suprême sur l'Église co·mme de ses revenus. Sous ce dernier 
rapport surtout l'échange fut honteux. Les sommes que les curés 
ou J'évèque tiraient autrefois des dispenses de mariage ou de péni
tences spirituelles, furent versées dans les caisses princières, et les 
impôts qui avaient fait jeter les hauts cris, au commencement du 
1:v1• siècle, furent dès lors proclamés très-légitimes'. » 

36. Luther avait poussé son cri de guerre contre la papauté et 
par l'exclusion du pouvoir pontifical, il voulait rendre, à l'Alle
magne, la sainte liberté de l'Evangile. Le fait capital, le résultat 
flagrant de sa révolte, c'est, sans doute, l'éviction des Pontifes Ro
mains, mais leur suprématie spirituPlle va s'adjoindre aux préro
gatives temporelles des souverains laïques. Le pontificat supréme 
n'est donc pas supprimé ; il devient tout simplement une annexe 
de l'autocratie des Césars, il en pose la base et en sanctifie l~s 
excès. Désormais les chefs a'Etats, en qualité de papes locaux, dis
posent de la nomination des fonctionnaires du culte, de ses insti
tutions, de ses usages, et, comme le prouvent de nombreux 
exemples, même des dogmes. Et qu'étaient-ce que ces pontifes, 
ainsi institués par la nouvelle doctrine. Le temps a dévoilé cette 
face du procès que l'esprit de parti avait longtemps cachée sous 
d'épais voiles. Dans une correspondance intime, imprimée depuis 
quelques années seulement, le doux Mélanchthon s'exprime sans 
détour sur les évêques princiers du luthéranisme, sur les protec
teurs si vantés de l'évangélique église, le landgrave de Hesse, les 
électeurs de Saxe et autres : il les traite ,Je Centaures, de tyrans, de 
contempteurs de Dieu ; il leur reproche de ne songer qu'aux avan
tages temporels, il regrette rabolilion de l'ancienne discipline épis
copale : bref, il tourne contre tous les papes en robe courte ce que 
Luther a vomi contre les pontifes de Rome. De plus, il était dans 

1 Nous empruntons ces citations édifiantes de Gfrorer A l'introduction de 
l'ouvraxe du comte de Villermont sur lfrnest de 11Ian.sfeld, p. 50. 
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la nature des choses que l'augmentation de pouvoir apportée par 
la réforme aux petits souverains, ne se bornât pas aux choses de 
l'Église, mais s'étendit sur le domaine de l'État. Ce fut, en effet, â 
cette époque, que se pos~rent les bases de l'absolutisme moderne 
et que la liberté allemande reçut les plus funestes blessures. La 
première conséquence de cette absorption des peuples dans la per
sonne du prince et de la confiscaticm à son profit de toutes les im
munités nationales, ce fut l'institution de cette bureaucratie aux 
cents têtes qui s'est aggravée jusqu'à nos jours. Au commencement 
du XVI' siècle, le peuple allemand avait unanimemeat réclamé l'abo
lition du droit romain, l'expulsion des légistes et des scribes, objets 
de sa haine mortelle. A cette date commence l'âge d'or de cette fu
neste race. En outre, la protection du luthéranisme établissant, au 
profit de certains princes, une prééminence sur leurs égaux, il en 
résulta, chez les princes suballernisés, une disposition égoïste à 
embrasser le calvinisme. Le calvinisme, fondé sur la libre activité 
de la commune, faisait concurrence au luthéranisme basé sur l'au
tocratie des princes. Plusieurs princes allemands, profitant de leur 
druit de réformation, se crurent implicitement autorisés, par la paix 
d'Augsbourg, à substituer, dans leurs états, le symbole de Calvin 
aux négations de Luther. L'électeur palatin en donna le premier 
exemple; en 1565, Frédéric introduisit la confession helvétique. 
La Hesse et quelques autres états suivirent cet exemple; il se for
ma, en Allemagne, un parti calviniste; les scissions s'accrurent 
dans le schisme luthérien. Le secret de ces innovations ne doit pas 
se chercher dans une conviction quelconque de la prééminence des 
idées de Calvin, mais dans les calculs de l'égoïsme. Grâce à Luther 
et à l'Université de Willemberg, métropole de la prétendue foi 
évangélique, la maison électorale de Saxe s'était acquise, parmi les 
états protestants, une influ,·nce prédominante; cette influence exci
tait la jalousie de plusieurs princes. Lorsque l'électeur palatin ju
gea à propos de se séparer du Pape, il ne voulut à aucun prix se 
placer sous le patronage du luthéranisme Saxon; il crut plus sage 
d'arborer une banni·'re propre e:t d'armer un parti dont il put être 
le chef. Celle conduite causa du scandale. Les luthériens virent 
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dans les sectateurs allemands de Calvin une bande de traîtres et 
d'apostats; il en résulta surtout, entre la maison de Saxe et la mai
son palatine, une haine qui exercera une grande influence sur la 
guerre de Trente ans. - Malgré ces divisions dans le camp de la 
réforme, l'Église catholique continua à p,,rdre du terrain jusqu'à la 
fin du xvr' siècle. Des défections se produisirent surloul dans le 
Nord; par une aggravation naturelle au mal, elles dépassèrent de 
beaucoup les récentes limites et les anciens excès. D'ailleurs par une 
malheureuse infiltration d'idées et par l'entraînement de l'exemple, 
il se produisit aussi, dans l'Église, une augmentation du pouvoir 
des princes. Le clergé, pour se défendre contre les sectaires, avait 
imploré leur secours ; ils le prêtèrent, mais exigèrent, en retour, 
une soumission absolue. Ainsi le même évènement ne jeta pas seu
lement la nouvelle secte, mais l'Église même, sous l'autorité enva
hissante de l'État. Le catholicisme sé trouva ainsi privé d'une li
berté féconde et hors d'état de soutenir, dans l'intérêt des peuples, 
l'opposition précieuse qu'il n'avait cessé de faire à l'absolutisme 
des princes. 

37. Après avoir constaté des résultats immédiats de la paix 
d'Augsbourg, il n'est ni sans intérêt, ni sans importance d'étudier 
le luthéranisme dans ses rapports avec les écoles, les universités et 
l'éducation de la jeunesse. La première chose qui frappe sous ce 
rapport, ce sont les plaintes que les professeurs et directeurs 
d'écoles firent entendre de bonne heure, contre l'insolence et l'in
discipline des écoliers en général, mais particulièrement contre la 
dissipation et la grossièreté des étudiants des universités el des 
autres établissements supérieurs d'instruction publique, depuis la 
propagation de la nouvelle doctrine. Si l'on remarque que l'exemple 
dPs parents devait naturellement agir sur leur famille, et que la 
doctrine qui, comme nous avons vu, avait si promptement démo
ralisé les adultes, ne pouvait pas exercer une influence moins 
grande sur le caractère de la jeunesse, on comprendra parfaitement 
la légili'llité de ces plaintes. Ajoutons que l'enseignement religieux 
avait aussi, dès l'origine, pris toutes les allures de la polémique; 
car ce qu'on s'y proposait avant tout, c'était, d'abord, de déconsi-

Hésultats 
sar les 
école,. 



320 PONTIFICAT DE PAUL Ill (15::14-1549). 

dérer l'ancienne organisation chrétienne, en la présentant comme 
un tissu d'impiétés, de sottisr·s et de mensonges, puis d'initier et 
d'exercer les élèves aux controverses qui se succédaient saiis inter
ruption parmi les partieans de la foi nouvelle. De cette tactique gé
nérale, employée dans les écoles, et de l'imprudence qu'on avait de 
rendre les enfants témoins des attaques furibondes et des invectives 
grossières, incessamment dirigées contre tout ce qu'il y avait eu 
jusque là de plus respecté dans le monde, à un âge où l'homme 
sent naturellement le besoin de se soumettre, il résulta que les 
jeunes gens s'habitu,'rent de bonne heure à mépriser les généra
tions passées, et conséquemment leurs propres ancêtres, comme 
des hommes aveuglés et volontairerPent plongés dans les ténèbres, 
et, ce qui est encore pis, qu'ils prirent naturellement, contre toute 
espèce d'autorité, des sentiments d'antipathie, de méfiance et de 
haine. Ils entendaient dire, par exemple, que les papes, les évêques, 
1es théologiens, les universités, les couvents, toutes les corpora
tions religieuses et enseignantes avaient formé, pendant des siècles, 
comme une vaste coalition à l'effet de dénaturer et d'étouffer la 
doctrine de l'Evangile. Il était naturel dès lors de laisser de côté 
les doctrines, pour se jeter dans ces stériles disputes. Les doctrines 
de Luthn contre la tradition devaient produire les mèmes fruits que 
sa haine contre l'Église. Du moment que les Cyprien, les Ter
tullien, les Augustin, les Chrysostome et les Grégoire n'étaient 
que les plats valets de l'absolutisme pontifical, il fallait les fouler 
aux pieds; puisqu'Aristote, saint Thomas, Durand, Scot, Bonaven
ture n'étaient que de vils sophistes, il fallait les abominer; et si la 
philosophie et la théologie et le droit canon n'étaient que des in
ventions du diable, on ne voit pas pourquoi on se rut donné la 
peine de pâlir sur ces grimoires. Avec la bulle de Léon X, Luther 
avait brûlé le Corpusjurù, les Décrétales et la Somme de saint Tho
mas d'Aquin : c'est un procédé bref d'illumination facile à accli
mater dans les écoles. On ne peut nier que l'expropriation de!i 
églises et des communautés religieuses n'aient conduit à fonder un 
bon nombre d'écoles nouvelles et ù doter plus richemrnt quelque;; 
autres Mjà ancirnnes. Tl y eut aussi plusieurs fameux professt'un 
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formés à l'école d'Erasme et de Mélanchthon, tels que Sturm de 
Strasbourg, Sébald Heyden de Nuremberg, Buren de Rostock, 
Néandre d1lefeld, Georges Fabricius de Meissen, et Trotzdorf en 
Silésie. Il ne manque pas non plus d'exemple, d'écoles fondées par 
'Eglise et que le protestantisme fit décliner, puis disparaître. A 

"\Vittemberg, les prédicateurs Georges Mohr et Gabriel Didymus, 
tous deux luthériens zélés, proclamaient du haut de la chaire que 
l'étude des sciences était non-seulement inutile, mais même perni
cieuse, et qu'on ne saurait mieux faire que de détruire les acadé
mies et les écoles. Ces invectives s'expliquent par les débats qui 
s'engageaient partout entre les pasteurs et les maitres. Tandis que, 
dans les écoles, on professait telle ou telle doctrine, c'était souvent, 
dans les temples, la doctrine opposée qu'on s'efforçait de faire ad
mettre : l'instituteur, par exemple, travaillait-il pour le majorisme 
le prédicateur de son côté faisait tous ses efforts pour attacher le 
public au parti contraiE'.:_; ou bien, ce qui était plus commun, le 
chef de l'école était, par rapport à la cène, philippiste ou calviniste, 
tandis que le pasteur au contraire était franc luthérien. L'envie et 
la jalousie ne manquaient pas d'envenimer ces querelles; la jeu
nesse était naturellement la p_remière victime de ce facheux désac
cord, et, avec le penchant qu'elle a vers tous les vices, surtout 
vers l'insurbordination, elle trouvait, dans ces disputes, une cause 
efficace de démoralisation. Les professeurs et les pasteurs furent 
aussi victimes de ces discordes. On mit bientôt en oubli la bienfai. 
sance envers les enfants pauvres; Luther, s'il avait pu ressusciter, 
n'aurait pu, par l'effet de ses doctrines, sortir des mines de Mans
feld. La science théologique, puisée exclusivement dans les écrits 
de Luther, n'exerça pas longtemps son influence sur les esprits; la 
jeunesse prit la théologie en aversion et se tourna en masse vers 
les études plus lucratives. A la fin, les écoles furent abandonnées et 
les sciences affectèrent à peu près toutes une allure rétrograde. La 
profess~on de pasteur partagea ce discrédit ; les jeunes filles ne 
voulaient plus épouser les ministres du saint Evangile. « Du temps, 
ùit Clarenbach, que l'instruction était un titre pour obtenir de bons 
bénéfices, il n'était pas nécessaire de pousser les gens vers les 
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études. Tout le monde voulait acquérir des connaissances, tout 
père de famille tenait à placer ses fils dans les écoles : aujourd'hui 
que le savoir ne procure plus les mêmes avantages, on ne se soucie 
plus du savoir, on ne veut plus enseigner et l'on ne fréquente plus 
les écoles; de sorte que nos descendants sont fort menacés de se 
voir privés du bienfait de la divine parole'. » 

38. L'abandon des écoles et la décadence des études devaient as
surer la dissolution des doctrines, et l'affaissement des esprits dans 
l'ignorance ou l'indifférence. On était poussé à pleines voiles, vers 
les mêmes abîmes, par le principe du libre examen et par l'infâme 
théorie de la justification sans les œuvres. Certes, il est facile d'é
crire que chacun est libre de se faire des croyances à son gré en 
lisant la Bible sans notes ni commentaires: une telle affirmation 
flatte l'orgueil humain, elle cadre surtout avec la paresse d'esprit 
qui se refuse aux réflexions profondes ; et puisqu'il est si aisé d'être 
docteur, on présume bien que la fatuité et la faiblesse même ne 
manqueront pas de s'attribuer, sans frais, un si beau titre. Ce ti
tre, suppose la science, mais ne la donne pas ; il aide à produire 
une foule d'opinions individuelles, surtout des opinions folles et dé
pravées ; il aboutit à la réalisation de l'adage latin : Tot capita tut 
srnsus; et à la justification de cette antilogie de Munzer: Babel 
Bi'hel. La lecture de la Bible par cette cohue de cervelles vides et 
de têtes à l'envers aboutit à la confusion des idées, à la Babel des 
intelligences. Le principe de la justification par la foi seule, qui dé
charge la volonté des œuvres, débarrasse aussi l'esprit de ses scru
pules. Luther a souvent répété que la justification par l'imputation 
extérieure des mérites de Jésus-Christ, est la base et l'idée domi
nante de tout son système de doctrines religieuses : qu'il est la 
source d'où découlent toutes ses idées sur la religion et l'Église; 
mais il n'en a jamais traité avec méthode; il n'en a parlé au con
traire qu'avec une inconsistance singulière et en véritable rhéteur. 

• Cf !JrnLLTNGER, la Réforme, son développement intérieur, t. Il, p. 397. Il y 
a là plus de cent pages de considérations et de textes sur la ruine des écoles 
et des étndes par l'effet direct et immédiat du luthéranisme, 
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A côté de la foule qui se complait béatement dans son infaillibilité 
personnelle, il devait donc se trouver et il trouva des docteurs pour 
essayer d'approfondir cette foi justifiante dans son principe et dans 
son objet, dans ses rapports avec les Écritures et dans son in
fluence sur la vie. En l'absence d'une autorité doctrinale, car Lu
ther ne pouvait pas aisément faire accepter son autocratique pré
potence, il était fatal que, parmi ces docteurs, il ne se produisit, je 
ne dis pas des dissidences d'opinion, mais des oppositions irrécon
ciliables de doctrines. Dans les accalmies que laissent la tenue des 
diètes, les agitations des ligues et les rencontres sur le champ de 
bataille, on ne voit partout que querelles sur la symbolique sa
xonne. Non-seulement les chefs se querellaient entre eux, mais ils 
n'étaient pas toujours d'accord avec eux-mêmes: ils prenaient, aban
donnaient, reprenaient, atténuaient, exagéraient les mêmes arti
cles; ils consultaient, dans ces variations, les besoins et les cir
constances; ils variaient même souvent par pure fantaisie et in
constance naturelle, en hommes qui se jouent, avec une facilité 
sacrilège de cette foi, dont ils n'ont ni le sentiment, ni la convic
tion. Prœtorius et Musculus se disputent sur la distinction entre la 
loi et l'Évangile; Agricola essaie de modifier la doctrine luthé
rienne sur leur différence et devient le chef des Antinomiens. 
Osiandre oppose à la justification sans les œuvres, l'inhabitation 
divine et la justice qu'elle procure à l'homme: ceux de Wittemberg 
lui reprochent les effets démoralisants de la doctrine ; ils leur ré
pond que la leur est la désolation de sa conscience Grandes ba
tailles sur le péché originel et le libre arbitre : Pfelfinger d'un côté · 
et Flaccius de l'autre, mettent, avec ces deux questions, la contra
diction dans toutes les écoles. Major proclame la nécessité des 
bonrn's œuvres; il est rudement relevé par Amsdorf qui l'accuse 
d'amoindrir la rédemption, de renverser l'Évangile de Luther et de 
revenir au papisme. Disputes avec Karg sur l'imputation de la 
justice active de Jésus-Christ; disputes contre les calvinistes sur 
l'inamissibililé de la foi et de la justice. L'histoire doctrinale du 
protestantisme à bout de querelles, se réduit à une série de zéros 
non précédés d'un chiffre positif; et, selon la très juste observa-· 
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tion de Arms, on pourrait écrire sur l'ongle ce qui est resté des 
doctrines de Luther. 

39. Les conséquences de la prétendue réforme sur la moralité 
des princes et des peuples ne furent pas moins déplorables ; et, 
comme pour bien apprécier l'arbre, il importe de connaître les fruits, 
nous croyons devoir insister sur ce point. La déroute des intelli
gences devait, on le prévoit, amener la déroute des consciences ; 
et puisque le protestantisme n'a plus rien pour éclairer les esprits, 
fortifier les volontés, donner à la conscience les saintes délicatesses 
et au cœur une indomptable énergie, il va de soi que les âmes 
aillent à la dérive. Nous citerons toutefois de préférence les au
teurs protestants. Voici d'abord Jacques Scbmiedel, célèbre prédi
cateur luthérien de Tubingen: « Une partie de l'Allemagne, dit-il, 
permet bien que la parole de Dieu soit prêchée. Toutefois on n'y 
sent aucune amélioration, mais une vie épicurienne, dépravée, 
bestiale, qui ne sait que manger et boire outre mesure, nourrir 
l'envie et l'orgueil, blasphémer Dieu, etc. etc. Nous avons appris, 
s'écrient-ils, que nous sommes sauvés par la foi seule en Jésus
Christ, qui a racheté tous nos péchés par sa mort ; nous ne pou
vons pas le payer par nos jeûnes, nos aumônes, nos prières et nos 
autres bonnes œuvres ; c'est pourquoi ne nous en parlez pas. Et 
pour que tout le monde voie qu'ils ne sont pas papistes et ne veu
lent point se confier dans les bonnes œuvres, ils n'en font aucune. 
Au lieu de jeûner, ils mangent et boivent nuit et jour ; au lieu de 
faire des aumônes, ils écorchent les pauvres; au lieu de prier, ils 
jurent, honnissent et blasphl\ment le nom de Dieu d'une manière si 
horrible, que le Christ n'endure pas de pareils outrages de la part 
des Turcs. » Gaspard Faber, dans son Thédtre des Démons, parle 
ainsi de ses coréligionnaires: " Ils ont le Christ à la bouche, dit-il, 
mais leur grand Dieu c'est le ventre. Plusieurs ont soixante ans sur 
le corps et ne connaissent pas un seul mot de la Sainte Écriture, ne 
savent pas plus ce que c'est que le péché ou la grâce ; un grand 
nombre ne savent pas bien le Credo et le Pater, encore moins les 
commandements de Dieu, ni s'il y en a dix ou vingt. Quelques
uns disent même: Puisque nous ne savons pas les dix commande-
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menls, nous ne péchons pas contre eux. Ils se vantent d'être des 
lions évangéliques et crient sans cesse : Évangile ! Évangile ! La 
doctrine du Pape n'est rien. Mais quand il s'agit d'en venir au fait, 
il n'y a plus personne : ce sont les cochons gras de Notre Sei
gneur Dieu. » }lusc'.Ilus, moine apostat, donne aux luthériens le 
même témoignage: « La noblesse de la campagne, dit-il, est de
venue entièrement tyrannique, n'a souci ni de Dieu ni de diable, se 
livre i la crapule, à l'ivrognerie, à la débauche, comme des pour
ceimx, avec grande oppression de leurs pauvres sujets. Le bour
geois ne pense ni à Dieu, ni à sa parole, ni aux sacrements; mais à 

semer, à planter, à bàtir, à nourrir son corps, à contenter son or
gueil et son arrogance. Les paysans et les jardiniers sont si pieux 
en ce moment, qu'ils ont oublié le Pa,ter et le Credo ; excepté ceux 
qui sont tout vieux, qui ont appris leurs prières dans le papisme et 
qui les retiennent encore. » Enfin écoutons Luther lui-même : 
« Par suite de cette doctrine, dit-il, le monde devient toujours plus 
méchant. Aujourd'hui les hommes sont possédés de sept démons, 
tandis qu'auparavant ils n'étaient possédés que d'un seul. » Et 
ailleurs : « Par suite de notre Évangile, les paysans sont aujour
d'hui sans frein. Comme ils croient pouvoir faire ce qui leur plait, 
ils n'ont peur ni de l'enfer ni du purgatoire, mais disent: « Je 
crois, donc je serai sauvé. » - L'ivrognerie était entrée, grâce au 
protestantisme dans les mœurs allemandes. Bofre à l'évangélique 
était synonyme de s'énivrer. « Chaque peuple a son démon, disait 
encore Luther ; celui de l'Allemagne ; c'est la bouteille et le diable 
sera bien malin s'il l'en corrige. » Au contraire, je crois qu'il les 
poussa avec vigueur; Luther convient d'avoir été ivre plus d'une 
fois; c'était l'état ordinaire de l'électeur de Saxe, qui, dans un ré
glement relatif au culte, permit, aux quatre bonnes fêtes, de boire 
dans les Églises. Des races princières disparurent sous les influen
ces morbides de cet ignoble vice. A Wittemberg, les plus dévots 
passaient de la cène au cabaret et digéraient l'impanation avec de 
l'eau-de-vie. D'autres pieux compagnons donnèrent à leur prédi
cant, qui les invitait à venir entendre le prêche, l'avis de mettre 
une enseigne à la sacristie et des tonneaux dans l'Église. Le même 
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progrès se fit également sentir, sous d'autres.rapports, dans les 
mœurs. Luther se plaint lui-même à plusieurs reprises de l'horrible 
dissolution qui régnait parmi la jeunesse de Wittemberg. La rup
ture du lien de l'Église semblait avoir entraîné celle de tous les au
tres. D'ailleurs, pourquoi de bonnes œuvres? Loin d'offenser la 
justice de Dieu, le péché formait la matière de sa miséricorde ; de 
là l'axiome de réforme si commode et si à la portée des plus viles 
passions: Pecca /ortiter. On conçoit que les conséquences pratiques 
de ces principes devaient manifester nécessairement un progrès 
marqué sur le passé, déjà si mauvais. La réforme, véritable déver
soir des eaux gâtées du catholicisme, comptait d'ailleurs, parmi ses 
adhérents, et surtout chez ceux que lui avaient jeté les couvents, trop 
d'âmes dépravées pour que l'aoplication de ses doctrines ne se Ill pas 
immédiatement sur la plus large échelle. Un seul fait permet, en 
dehors même des citations que nous avons faites, de juger du ni
veau moral des réformateurs, et par conséquent des réformes : 
C'est l'acte infâme signé par Luther, Mélanchthon, Bucer, Mélander, 
etc., en vertu duquel ces pères du libre ex.amen déclarèrent, d'arrès 
rEvangile, au landgrave Philippe do Hesse, qu'il pouvait en cons
cience avoir deux femmes à la fois, pourvu que sa bigamie restât 
secrète. Et qu'on ne croie pas que les choses allèrent en s'amélio
rant! Les protestants, dit Gfrœrer, paraissaient alors supérieurs 
aux catholiques par le nombre et la force ; mais en réalité ils 
étaient en dessous de ceux-ci. Il faut avouer que la force morale et 
la vertu s'étaient réfugiées chez ces derniers. Serrés de près par la 
réforme, les princes catholiques étaient obligés de s'observer. 
L'èurs docteurs, les Jésuites l'emportèrent de beaucoup sur les pré
dicateurs de cour luthériens, auxquels les grands seigneurs pro
testants prêtaient l'oreille. La science régnait dans les cours catho
liques, tandis que les princes protestants convertis en petits papes 
locaux par la paix de religion n'oubliaient que trop souvent toute 
pudeur. On ne peut concevoir à quel point les mœurs avaient dé
généré parmi les protestants depuis le temps de Luther. L'ivrogne
rie devint si fort à la mode, surtout dans les cours, que la Diète 
impériale crut nécessaire d'exhorter « tous les électeurs, princes et 
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seigneurs, à éviter de donner par eux-mêmes à leurs sujets l'exem
ple des excès et des débauches du vin. » D'autres vices marchaient 
de pair avec celui-là. La fureur de la chasse atteignit son apogée. 
Les alchimistes chercheurs d'or et les juifs devinrent les meubles 
les plus indispensables d'une cour.A ce désordre vint se joindre une 
dissolution de mœurs inouïe jusqu'alors. L'électeur Joachim li de 
Brandebourg entretenait une multitude de maîtresses, faisait l'usure 
avec les Juifs et bâtissait, aux dépens de ses sujets écrasés, quan
tité de châteaux de plaisance, où il célébrait ses orgies. L'électeur 
Christian II de Saxe était devenu paralytique à force de boire. Ce 
même prince, prenant congé de l'empereur Rodolphe, après un sé
jour de quelque durée à Prague, le remerciait en ces termes : 
« Votre Majesté Impériale m'a si merveilleusement traité que je 
n'ai pas cessé un seul moment d'être ivre. " D'autres princes ne 
restèrent pas en arri?,re, et !"Allemagne recueillit les fruits de l'af
franchissement de toute crainte de !'Empereur et de l'Église pro
duit par la réforme dans la haute aristocratie. Parmi les seigneurs 
catholiques, il s'en trouva bien quelques-uns qui se laissèrent en
traîner par le torrent, mais la grande majorité donna un meilleur 
exemple. Les empereurs Maximilien II et Frédéric II se distinguè
rent par leur sobriété; le duc Maximilien de Bavière n'était pas 
moins l'ennemi de l'intempérance. L'archiduc Ferdinand de Tyrol 
épousa une bourgeoise d'Augsbourg, la belle Philippine "\\'elser, et 
le duc Guillaume de Bavière, Marie Gettenbech. Ces mariages 
étaient autant de mésalliances, mais ils témoignent hautement du 
sens moral de ceux qui les contracti:rent. La dégradation des mœurs 
nécessairement entraîna leur endurcissement ; la volupté est, bien 
plus encore que l'ivrognerie, la mère de la cruauté. Les passions 
sans frein, constamment allumées par d'incessants excès, ont bien
tôt t:.;é toute fibre de sensibilité, abaissé l'intelligence, et avili le 
cœur. Et lorsqu'aux instincts brutaux, devenus aussi prédomi
nants, la guerre vint offrir une issue, il y eut comme une soif de 
sang qui parcourait le monde. C'est alors que furent engendrés les 
Christian de Brunswick, les Mansfeld, et tant d'autres de rang in
férieur, dont la mission sur la terre semble avoir été plutôt celle de 
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démons exterminateurs que d'hommes. De là cette froide cruauté, 
mille fois plus impitoyable que le fanatisme, cette soif de destruc
tion, cette fureur de dévastation dont la guerre de Trente ans four
nira tant d'exemples. Pour le moment, au terme de ces guerres 
suscitées par le protestantisme, à la vue de ces ruines matérielles, 
de cette dissolution des idées, des mœurs et des institutions, l'his
toire ne peut amnistier ni les hommes ni les faux principes qui ont 
précipité de pareils désastres. 

§III.CALVIN ET LE PROTESTANTISME EN SUISSE. 

Il ne faut pas se tromper sur l'origine de la réforme au xv1• siè
cle. A ,vittemberg, elle fut le produit d'une révolte de cloître; à 
Zurich, à Berne et à Genève, elle sortit, sans souci de doctrines re
ligieuses, d'un mouvement politique. En Saxe, sa destinée était 
d'aboutir promptement à l'anarchie; en Suisse, elle va abdiquer 
toutes ses prétentions et se réduire en despotisme pur, honteuse 
contradiction qui ne la dérobera pas, du reste, aux vices de sa 
constitution et aux torts de ses origines. 

40. En 1509, naquit à Noyon, Jean Calvin. Gérard son père était 
procureur du Comté, scribe en cour <l'Église, secrétaire de l'évêque 
et promoteur du chapitre, homme avisé, mais pauvre. Jean, que 
son père destinait à la théologie, trouva, dans la noble famille de 
Mommor, le pain matériel el l'enseignement gratuit. Le précepteur 
des enfants Mommor le poussa jusqu'à la grammaire latine, jus
qu'aux éléments de la vie et des lettres. A douze ans, avec quelques 
centaines de livres tournois que lui donnèrent ses bienfaiteurs, Cal
vin achetait la prébende de Notre-Dame de la Gésine. En 1521, le 
jeune prébendier se rendait à Paris pour continuer ses études. La 
scolastique était alors la reine du monde et Paris le rendez-vous de 
toutes les gloires littéraires. Pendant que les Mommor allaient ha
biter la rue Saint-Jacques, Calvin descendit chez son oncle Richard, 
serrurier près de l'église S. Germain-l'Auxerrois. L'adolescent avait 
une petite chambre qui donnait sur l'Église dont les chants le réveil-
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laient le matin. Chaque jour les étudiants de Noyon se retrouvaient 
au collége de la Marche, à la leçon du profe&seur; le dimanche, à 

la table de quelques seigneurs ou dans les jardins du gymnase. Le 
professeur était Mathurin Cçirdier, humaniste incliné aux: nou
veautés allemandes; de l'école de l'humaniste, Calvin passa sous la 
régence d'un Espagnol qui enseignait, à Montaigu, la dialectique. 
En 1527, à dix-neuf ans, Calvin fut pourvu de la cure de Marteville : 
il n'était que tonsuré. Quelques années plus tàrd, son père qui était 
aimé de l'évêque, obtint pour son fils l'échange de cette cure con
tre celle de Pont-l'Evêque: c'était confier les brebis à la garde du 
loup. En 1529, sur la décision de son père, Calvin quittait la théo
logie et prenait le chemin de Bourges pour étudier le droit sous 
Alciati. De passage à Orléans, où lisait Pierre de !'Etoile, le plus 
élevé jurisconsulte de France, Calvin apprit du maître, l'art d'é
monder sa phrase et de serrer davantage son argumentation. A 
l'école d'Alciati, l'homme de toute science, Calvin se passionna un 
instant pour le droit romain : puis se mit à étudier le grec sous 
Wolmar. Melchior Wolmar était un allemand Luthérien; il avait 
été appelé pour expliquer les auteurs grecs, il insufflait en même 
temps les doctrines teutones de Wittemberg Autant qu'un maître 
peut deviner mi élève, Wolmar devina Calvin : cc Quant à Jean, écri
vait-il, je ne crains pas tant son esprit de travers que j'en espère 
bien: car ce vice est propre à l'avancement de nos affaires, pour le 
rendre un grand défenseur de nos opinions, parce qu'il ne pourra si 
aisément être pris, qu'il ne puisse envelopper ses adversaires dans 
des empêchements plus grands. "Du moins, Wolmar détourna Cal
vin du grec et du droit, pour le ramener à la théologie, science 
maîtresse de toutes les sciences. Ces exhortations décidèrent de 
l'avenir; Calvin ferma son Homère et son code, el, dès ce jour, se 
mit à étudier la parole de Dieu. Il parait que, de prime abord, 
Calvin comme Luther s'était butté à la prédestination, s'en faisait 
un système et s'effrayait lui-même de ses propres doctrines ; du 
moins, à cette époque on le voit travaillé de remords qui troublent 
son repos intérieur. Puis tout à coup cette lutte intérieure cesse: le 

s,oulas et le confort » s'établissent dans son âme: c'est qu'il n'ap-
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partient plus au catholicisme. ,, Dieu, s'il faut l'en croire, par une
conversion subite, a dompté et rangé son cœur à docilité, lequel eu 
égard à l'âge était par trop endurci en telle chose. » Calvin ne 
nous dit point par quel coup la Providence l'arracha aux ténèbres ; 
cependant, en vertu de la mission de son évêque, il prêche et fait 
office de papiste, bien qu'il ait renoncé au papisme. Trop peu 
brave pour afficher comme Luther ses thèses, il garde ses lettres 
cléricales, vit du bénéfice de sa cure, et mange, en le trahissant, le· 
pain de cette charité qui l'a fait ce qu'il est. A Paris, Calvin fait la 
connaissance d'un marchand nommé Etienne de la Forge, luthé
rien ardent, dont la boutique servait le soir de rendez-vous aux re
ligionnaires, et où il prêchait ordinairement. C'est là que Calvin 
commença ses prêches et fonda une petite église. La nuit, à huis 
clos, à voix basse, il attaquait la tradition dans ses organes, la foi 
dans ses mystères, l'Église dans son chef, la société dans son culte, 
sa constitution et ses lois. Calvin était le révolutionnaire complet : 
détruisant tout dans les sphères de la pensée, abattant tout dans 
la sphère des institutions et poussant aux ruines avec toutes les 
ressources du fanatisme. Pasquier le représente « au milieu de ses 
livres et de ses études, d'une nature remuante le plus possible pour 
l'avancement de sa secte. Nous vîmes quelquefois, dit-il, nos pri
sons regorger de gens abusés, lesquels, sans autre cesse, il exhor
tait, consolait, confirmait par lettres, et ne manquait (j.e ménager ; 
auxquels les portes étaient ouvertes, nonobstant quelques diligen
ces que les geôliers apportassent au contraire. Voilà les procédures 
qu'il suit au commencement par lesquelles il gaigna pied à pied une 
partie de notre France; tellement, qu'après une lougue traicte de 
temps, voyant les cœurs disposés à sa suite, il voulut franchir le 
pas, et nous envoya des ministres, qui furent par nous appelés pré
dicants, pour exercer sa religion en cachette, voire dans nostre 
ville de Paris où les feuz estoien t allumez contre eux. ' » 

41. Le pouvoir pour se défendre contre les sectairesi eut recours 
aux menaces, puis à la prison, enfin au bôcher. Calvin, pour pro• 

t PAsQurn, Recherche; sur la France, p. 769. 
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tester contre ces justes rigueurs et débuter dans les lettres latines, 
imagina de publier avec commentaires, le traité de Sénèque De 
clementiâ. Cet opuscule, publié en 1532, est un travail d'humaniste, 
où le jeune auteur confond Sénèque le philosophe avec Sénèque le 
poète tragique, et où, à défaut de pensées personnelles, il prodigue 
les citations, réservant pour lui-même, les mérites de la phrase. 
Calvin avait eu beaucoup de peine à se faire imprimer: les fonds 
lui manquaient et les revenus de sa cure n'étaient pas suffisants 
pour payer le typographe; en auteur qui entend ses intérêts, il ne 
négligea rien pour rentrer dans ses débours. Ce traité fit connaître 
Calvin du monde savant: Bucer, Capito, OEcolampade félicitèrent 
le jeune écrivain avec ces encouragements rusés que les sectaires 
prodiguent pour recruter des adeptes. Ces éloges ne rassurèrent 
qu'à demi Calvin ; il résigna contre argent, ses deux bénéfices et 
vendit jusqu'à l'héritage paternel. Une fois détaché de tout embar
ras, Calvin se prit à braver l'orage. C'était la coutume que le rec
teur de l'Université prononçât, de temps en temps, quelque ha
rangue magnifique ; Calvin glissa, dans un discours du recteur Cop, 
qui n'entendait pas malice, des erreurs qu'il déguisait habilement 
dans les tours de sa phraséologie. Le discours fit scandale; Cop s'é
vada et son complice que recherchaient les archers, prit également 
lafuite:Calvin trouva un refuge chez la reine de Navarre,Marguerite 
sœur de François 1°'. Son frère protégeait les lettres ; la sœur pro
téii:eait les esprits gâtés. On voyait à sa petite cour de Nérac, Des
périers qui préparait le Cymbalum mundi; des femmes galantes 
qui composaient des contes érotiques dont elles étaient souvent les 
héroïnes, des poètes qui improvisaient des odes amoureuses; des 
clercs qui se moquaient de la Vierge et des saints, entretenaient 
des chiens de chasse et des courtisanes ; des histrions italiens qui 
jouaient des comédies, ou ils disaient un mal horrible des nonnes et 
des religieux ; des princes imbéciles comme le mari de Marguerite, 
qui savaient à peine lire et disputaient sur les dogmes. Dans ce 
milieu infect, l'aigre écolier de Noyon, acheva de se corrompre. Il 
paraît que Marguerite ne lui avait pas fait une loi du silence. Calvin 
commençait son livre de l'lnstitulion cl,rétienne et le temps que ne 
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lui réclamait pas la plume, il l'employait à pervertir les villes voi
sines, Angoulême surtout. L'hypocrite vivait des bienfaits ,d'une 
église qu'il nommait une marâtre et une prostituée et des: secours 
d'une reine galante dont il vantait les mœurs et la piété : d'ailleurs 
fidèle aux offices, tout en rédigeant des oraisons latines où il distil
lait l'hérésie. Marguerite de Navarre réconcilia son protégé avec 
l'Université et même avec la cour; Calvin profita de sa rentrée en 
grâce pour solliciter un nouveau bénéfice ; il ne put l'obtenir. On le 
vit aussi à Fontainebleau où il ne manqua pas d'établir sa secte, 
fort commode pour les libertins et les pauvres d'esprit. En 1534, 
il publiait, à Orléans, sa Psychopannychie collection de noisettes 
creuses sur le sommeil des âmes et d'arguments contre les anabap
tistes, mais livre peu réussi pour le combat, surtout si vous le com
parez aux pamphlets de Luther. Du moins, dans la préface, l'au
teur insulte la foi et l'intelligence de son pays. Puis comme si sa 
hardiesse l'épouvantait, il s'enfuit à Strasbourg et à Bâle. A Stras
bourg, ville pàrtagée entre trois ou quatre sectes, s'il eut été 
homme de sens et bon citoyen, Calvin eut vu ce qu'il fallait penser 
des doctrines nouvelles; mais au lieu de réfléchir, il se passionna 
davantage. A Bâle, il vit Erasme qui prononça, sur son visiteur, ce 
juste pronostic:« Je vois une grande peste qui va naître dans l'É
glise, contre l'Église. » 

42. En 1536, au mois de mars, Thomas Platter et Balthasar La
sius terminaient à Bâle l'impression de l' Institution chrétienne, œu
vre capitale de Calvin et qu'un poète latin de cette époque place 
immédiatement après les écrits apostoliques. L'écolier de Noyon, 
en avait rassemblé les matériaux à Bourges et à Orléans, il en pour
suivait la composition dans ses courses à travers la France. A Né
rac, les commensaux de la reine de Navarre, mis dans les secrets 
du manuscrit, prédisaient que ce nouvel évangile changerait la 
face du monde. Telle est, en effet, l'insupportable prétention de 
tous les protestants : ils veulent que l'Église de Dieu se soit perdue 
et qu'à eux seuls Dieu ait départi mission de la ressusciter. A 
cette prétention insensée, on opposera toujours ce dilemme victo
rieux: Existait-il dans le monde, au xv1• siècle, une Église de Dieu: 
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oui on non? Si elle n'existait pas, les réformateurs ne pouvaient 
lui donner naissance; si elle existait, ils n'avaient ni le droit de la 
quitter, ni le pouvoir de l'anéantir. Réformer ce n'est pas annihiler, 
c'est régénérer; une église divine puise dans la vertu de Dieu, sa 

puissance de régénération; les hommes, en s'inspirant de son esprit 
et se pénétrant de sa grâce, peuvent utilement prêter leur concours 
à l'esprit d'en haut; mais s'ils veulent tuer l'Église pour la recréer, 
ils ne sont que des impies, des insensés et de frivoles destructeurs. 
Cependant Calvin se flattait que la réforme allait trouver dans ce 
jeune homme de vingt sept ans, un écrivain et un nouveau docteur. 
En tête de l'ouvrage, le modeste auteur avait placé une douce
reuse préface à François 1••. Pour le fond du livre, « nous ne con
naissons pas, dit Audin, de manifeste plus éloquent, contre le prin
cipe de la réformation, que l'Institution chrétienne . Voici un livre 
d'étude patiente, destinée à tuer le catholicisme. On annonce 
qu'il ruinera cette vieille foi gauloise, qui résista à tant de sophis
mes, qui lassa le fer de tant de bourreaux, qui surmonta les mau
vais instincts de tant de novateurs, et il se trouve que cet ouvrage, 
dans les desseins de la Providence, est l'arme la plus terrible que 
la réforme ait pu forger contre son principe générateur. Si Calvin, 
en celte exomologèse, a dit la vérité, il faut brûler les œuvres des 
autres reformateurs; s'il est ici l'apôtre envoyé de Dieu, les néolo
gues allemands ne sont plus que des docteurs de mensonge; si l'insti
tution a été écrite sous l'inspiration de la sagesse éterne~le, la Cap
tivité de Babylone de Luther, la Confession de foi d'Augsbourg de 
Mélanchton, le ne verâ et /alsà religione, de Zwingle, le De Cœna, 
d'OEcolampade, doivent être jetés aux flammes. Car les doctrines 
de l'Institution ne sont pas celles des novateurs teutons : la parole 
de Calvin ne ressemble pas plus à la parole des autres sectaires que 
l'ombre ne ressemble au soleil. Si Dieu couvrait de sa nuée !'Israé
lite de Noyon, il a dû laisser dans les ténèbres les philistins de la 
Germanie: que la réforme prononce 1• » Par son esprit pénétrant 
et ses décisions hardies, Calvin rafina sur les autre éformateurs 

t Histoire de Calvin, t. I, p. 1 H. 
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et voulut en les surpassant, créer son rôle propre. La prétendue ré
forme roulait sur deux points : la justification sans les œuvres et 
!'Eucharistie. Luther avait enseigné la justification sans les œuvres; 
Calvin y ajoute trois choses: la certitude du salut, l'inamissibilité 
de la justice et l'inutilité du baptême pour les enfants des fidèles ; 
Luther avait admis la présence réelle avec l'impanation ; Zwin• 
gle, la présence en figure ; Calvin enseigne une manière de présence 
qui est plus que la figure et moins que la réalité, conception quin_ 
tessenciée dont il est difficile d'expliquer précisément le sens. 
Doctrines antisociales qui ôteraientà l'homme sa liberté, l'enchaîne
raient irrémissiblement au mal et feraient remonter jusqu'au Créa
teur les crimes de la créature. Quel juge, avec l'évangile de Calvi.n, 
pourrait condamner le coupable qui lui dirait: « Il est écrit par 
notre apôtre, que l'inceste d'Absalon est l'œuvre de Dieu, je n'ai 
pas souillé son image, c'est lui qui l'a profanée, je suis innocent. n 
Calvin, qui se sépare de ses devanciers par la doctrine, s'en sépare 
encore plus par le mode de preuve. Luther et Zwingle rejetaient 
toute tradition et commern;aient la tradition protestante à eux-mê
mes, car il est remarquable que ces négateurs d'une tradition de 
quinze siècles, se targuent d'en avoir créé une depuis trois cents 
ans. - Calvin entend prouver ses thèses par les Pères de l'É
glise et comme il veut leur faire dire le contraire de ce qu'ils ont 
enseigné, il est obligé de procéder par citations prises à contre sens 
et détournées par des raisonnements sophistiques. Du reste, il faut 
rendre à Calvin cette justice ; malgré les emphatiques admirations 
de ses disciples, il a mis vingt fois son livre sur le métier et n'a 
cessé de le polir. A chaque édition, le Saint-Esprit du calvinisme re
voyait son œuvre et corrigeait son thème avec une docilité écolil're; 
il écoutait les critiques sottes des sages du monde, - de son aile 
complaisante, effaçait tantôt un passage qui avait déplu à quelque 
coréligionnaire, tantôt une phrase ou un chapitre qui manquait de 
clarté ; substituait à un texte mal compris un texte plus probant ; 
enlevait adroitement tel passage, adoucissait furtivement tel autre, 
et, pour qu'on ne doutât pas de son passage, ne tour,hait point aux 
injures contre le Pape et \'ltg\ise romaine. De cette f,1çon, le li1Te a. 
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acquis un certain venin littéraire; mais ce factum volumineux, qui 
voulait donner un corps et une âme au protestantisme, n'est qu'un 
nouveau méfait à sa charge, un amas de citations mal comprises et 
de sophismes informes mis au service de doctrines abominables. 
OEuvre définitivement réprouvée au tribunal de la critique et de la 
science. 

43. A la fin de f536, Calvin se rendait de Bâle à Ferrare, près de 
Renée d'Este, fille de France; il fit le voyage sous le nom de Charles 
Despeville.A Ferrare, il trouva ur:edame de Soubise, Anne dePartenay 
sa fille, son fils Jean qui devint un chef du protestantisme et Clément 
Marot. Mais la Duchesse venait de faire sa paix avec le Pape ; Calvin 
dut déguerpir; il revint à Noyon, près de la tombe de ses parents, 
puis se rendit en Suisse par la Savoie. A Genrve, il rencontra un 
condisciple de Sorbonne, Farel; cette rencontre décida de la desti
née du réformateur. Calvin, paraît-il, n'avait pas l'intention de se 
fixer à Genève : il ne voulait se lier à aucune église, mais les visi
ter les unes après les autres, et, semeur de la parole nouvelle, la 
répandre partout où l'exigerait l'état des esprits. Farel n'avait pu 
vaincre son compatriote ; alors il s'irrite et 8'écrie: « Si tu ne cê
des, je te dénonce au tout puissant; que Dieu fasse retomber sa 
malédiction sur ta tête ! » Calvin se sentit ébranlé, ainsi qu'il le 
remarque dans sa préface des Psaumes : « Maistre Guillaume Fa
rel me retint à Genève, non pas tant par conseil et exhortation que 
par une adjuration épouvantable, comme si Dieu eut d'en haut 
étendu sa main sur moi pour m'arrêter. Quand il vit qu'il ne 
gagnait rien par prière, il vinct jusqu'à une imprécation: qu'il 
pleust à Dieu de maudire mon repos et la tranquilité d'estudes que 
je cherchay, si en une si grande nécessité, je me retiraye et re
fusaye de donner secours et aide. Lequel mot m'épouvanta et 
ébranla tellement que je me désistai du voyage que j'avais entre
pris, en 5ortes toutefois que, sentant une honte et une timidité, je 
ne voulus point m'obliger à e:zercer quelque certaine charge. » On 
voit que Calvin est modeste; il n'avait pas le pressentiment de sa 
destinée, ou s'il jouait un jeu, il s'y prenait de bonne heure pour 
poser les bases de son autocratie. 

Calvin à. 
Genève. 
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F""' 44. - Qu'était ce Farel qui fixe Calvin à Genève? Guillaume Fa-
rel, fils d'un notaire nommé Fareau, était né dans un château près 
de Gap ; la gloire conquise sur les champs de bataille par son com
patriote Bayard, avait décidé Farel à courir le monde. Etudiant en 
Sorbonne, il avait commencé de bonne heure à se faire, dans les 
sociétés de grande beuverie, une réputation de fort en gueule. Petit 
de taille, un œil de feu, le teint brûlé par le soleil, la barbe rousse 
et mal peignée, il excellait à crier plus fort que les autres, à frap
per de son poing sur la table et à outrager bassement son interlo
cuteur. Resté laïque et parfaitement ignare, ce puritain du protes
tantisme eut voulu établir le règne de Dieu par la flamme et l'épée. 
Réfugié en Suisse, il montrait partout cette âme qu'Erasme quali
fie de menteuse, de virulente et de séditieuse au suprême degré. 
Cependant « Zwingle, la chandelle ardente et luisante de Zurich, 
Haller, le vaisseau d'élection de Berne et OEcolampade, la lampe 
de la maison de Dieu, l'avaient embrassé et reconnu pour frère, » 

dit Ancillon; mais en vain ils avaient frotté ses lèvres d'un peu de 
miel. Ce commis voyageur de l'obscurantisme protestant prome
nait en Suisse les fureurs de son prosélytisme vagabond. Dès qu'i 
arrivait dans une ville,il demandait à disputer; s'il trouvait partner, 
on se prenait du bec et des ongles, mais sans tenir à aucune des 
conditions d'une discussion en règle; s'il rencontrait quelque obs
tacle, il affichait ses thèses hérétiques et déclamait où il pouvait , 
assaisonnant de moqueries ses outrages et ne montrant que mieux 
sa déraison. Si vous hissez ce nain sur une borne, bien que son vi
sage poilu ne laisse voir que des yeux, il remuera la foule ; si vous 
le laissez monter en chaire, il prendra le couteau ou le marteau 
pour déchirer ou briser ce qu'il appelle les idoles. Un jour, une 
procession passait dans les rues de la petite ville d'Aigle; le prêtre 
portait le Saint-Sacrement: Farel perce la foule, marche au dais, 
prend l'ostensoir, le jette à terre et s'enfuit. Mensonges, violences, 
séditions, tout lui paraît bon contre le papisme. Ce fou furieux 
croyait entendre une voix du ciel qui lui criait: marche, marche I 
et il marchait comme la mort, sans s'inquiéter des robes rouges ou 
violettcg, des manteaux d'hermine ou de soie, des couronnes de 
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ducs ou de rois, des vases sacrés, des tableaux, des statues, qu'il 
regardait comme de la poussière. D'histoire, d'art chrétien, de 
science traditionnelle, il se moquait insolemment, comme il se mo
quait des dogmes qu'il ne pouv'.1-it concevoir. Si les coréligionnaires 
n'eussent tempéré les ardeurs de cette tête dure et brûlante, des 
monuments chrétiens il ne resterait pas pierre sur pierre. Dieu, 
pour châtier 'le monde, n'aurait besoin, dans sa colère, que de deux 
ou trois anges déchus, pétris du limon de Farel, et la société re
tomberait dans les ténèbres. Farel, c'est l' Attila du protestan
tisme. 

45. Le cheval d'Attila brûlait l'herbe sous ses pieds, le bâton de '.u,n 

Farel abattait, dans les églises et sur le grand chemin, les images 
de la Vierge et la croix du Christ. Le ciel souffre violence, disait-il 
ordinairement, et il accomplissait, sans remords, sa mission de 
bruits et de ruines. Ses partisans eux-mêmes, effrayés de ses excès, 
n'osaient le garder qu'un moment; les magistrats lui ouvraient les 
portes de la ville et Farel content, s'en allait à travers les monta-
gnes, chercher une autre cité où sa voix put éveiller quelque nou-
velle tempête. Des hommes de cette sorte ne peuvent rien fonder; 
ce sont des goujats bons pour démolir, impuissants pour s'essayer 
à quelque reconstruction. La négation stérile par elle-même de-
mande d'autres ouvriers. Après un fourrier comme Farel, Calvin 
était l'homme du diable, parfaitement choisi pour organiser les 
ruines. Vous le devinez rien qu'à le voir. Ce tempérament sec, ce 
front à peine arrondi, ces pommettes saillante,, ce teint pâle, ces 
yeux de basilic, cette grande barbe, ce n'est pas la grosse face ré-
jouie de Luther: c'est Calvin. Calvin n'a pas reçu du ciel le don de 
remuer les masses par l'éloquence, mais il a la force de caractère 
pour les plier à l'obéissance. Calvin n'est pas doué d'un esprit pro-
fond, synthétique et compréhensif: il ne voit guère que les surfa-
ces et se heurte aux vétilles, mais il sait les faire ressortir. Calvin 
est, à proprement parler, le sophiste, un sophiste atrabilaire,jamais 
si puissant que quand il s'enferme dans son cabinet, pour y formuler 
des sentences qui se gravent aussitôt dans l'esprit du lecteur. Enfant du 
;'\lord il s'émeut peu, ou, s'ilestimpressionné, il cache ses haines, cal-



Vi,ci · 
Lr,e. 

338 · PONTIFICAT DE PAUL lII (t534-f549). 

cule ses emportements, sait ajourner ses vengeances; impénétrable à 
tout autre œil qu'à l'œil de Dieu, après avoir dit au Seigneur, dans 
sa prière du soir: Pardonnez-nous comme nous pardonnons, il se 
met à écrire tranquillement quelques pag1ts de son pamphlet pour 
l'extermination des hérétiques. A l'apparition de Calvin, la pseudo
réforme est un fait accompli. On peut la suivre comme les soldats 
de Vitellius, aux traces de son passage. Son triomphe se lit sur 
les débris d'Églises, sur le palais des évêques, sur les tombes de 
chanoines, sur les cimeti~res et jusque sur les cabanes de villa
geois dont les murailles portent la marque de coups d'arquebuse. 
Toutefois le protestantisme en Suisse est plein d'incertitudes ; il 
n'a pas de doctrines ; il a pillé, mais peu lui importe de se borner 
it Zwingle, de se laisser absorber par Luther ou de revenir, par sa 
pente naturelle, au catholicisme. La vie psychologique et histori
que de CalYin commence quand finit celle de Luther. Luther a re,;
suscité le principe du fatalisme sous le nom du libre examen, d'il
lmnination par la Bible, de justification sans les œuvres, de serf
arhitre, vieilles erreurs que raviva sa parole pittoresque. Calvin 
adopte la négation doctrinale de l'autorité Romaine, pour se faire 
chef de secte et de société. Comme sectairi,, il adopte la symboli
que Saxonne, la corrige. la ..:ombine, l'aggrave; comme réforma
teur, c'est le théocrate doublé d'un rlespole, un législateur à la 
Dracon, un policier de haute volée, un homme implacable, le sa
crificateur sanglant de toutes les libertés publiques, un Robespierre 
<l'Église. 

46. A côté de Cakin, nous voyons deux lieutenants: Viret el 
T>zP. Pierre Viret est un orateur aux paroles de miel, il charme 
sans jamais remuer el laisse tom lier de ses kvres une rosée de doux 
mols qui enivrent l'auditoire. Quand Farel, l'œil en feu, regarde le 
ciel en vomissant des imprécations contre Home, le peuple, trans
porté de colfrc, est prêt au sortir· du temple à s'armer contre les 
prêtres catholilp1es. D:'>s que Viret monte en chaire, tous les orages 

. ci'·denl à la voix de celui qu'on appelle Saint-Bernard de la réforme. 
Par un contraste étrange, mais explical>le, cet orateur mellillu, 

. affecte, dans ses opuscules, les violences d"un crocheteur; et, danE. 
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les négociations, il est difficile de trouver un esprit plus revèche, 
un cœur plus difficultueux. Théodore, né à Bèze dans le Vézelay, 
avait été, dans l'école de Paris, un beau jeune homme, tout par
fumé d'ambre, qui faisait la cour aux femmes, aux muses et à son 
professeur. Le professeur le gàtait; les muses lui inspiraient des 
chants que Catulle n'eut pàs désavoués; les femmes le trompaient. 
Déçu d'un côté, il se tournait vers les jeunes hommes, et imitateur 
complet des amours antiques, il chantait ce que la vieille Rome 
eut applaudi, ce que devait briller la France. Devenu disciple de 
Calvin, ce littérateur poli fit aller de pair les élégances de la cor
ruption et les sévérités de la doctrine: par ce mélange d'humanisme 
et de calvinisme, il s'était fait un tempérament à la fois sévère et 
doux, qui lui conquit un grand nombre de partisans. On disait parmi 
les siens, qu'on aimerait mieux l'enfer avec Bèze que le paradis 
avec Calvin. Ce fut, paraît-il, un cuisant chagrin pour ses vieux 
jours que ces pages libertines de sa jeunesse; le poète, devenu mi
nistre, se fut accommodé d'une apparence de rigorisme dont ses 
poésies ne permettaient pas le mirage; l'œuvre imprimée était im
périssable et le scandale sans remède. Voleur et simoniaque, Bèze 
souillait encore ses cheveux blancs des désordres du collège. A 
Genève il devait continuer le ministère de Calvin et écrire sa bio
graphie. - Dans l'entourage de Calvin, nous voyons encore: Clé
ment Marot, traducteur des psaumes en vers français, poète dont 
les poésies ne peuvent faire oublier le honteux libertinage; Paul 
Spifame qui abandonna l'évêché de Nevers pour se livrer sans re
tenue à toutes ses passions; et Bernardino Ochin, religieux que sa 
corruption rendit apostat, qui alla jusqu'à prêcher la polygamie, 
et qui, pour avoir soutenu quelques opinions désagréables à Calvin, 
fut plus tard chassé de Geni)ve. 

47. Comme toute révolution ne peut vivre et se perpétuer qu'en :i,;,,t, .J, 

s'incarnant dans un grand personnage, ni Ü•'ze, ni Viret, ni Parei, Calvin. 

apr,1s la mort de Zwingle, n'auraient pu soutenir le protestantisme 
en Suisse. Calvin consentit donc à renoncer aux courses à travers le 
monde el à faire, de Genève, la Rome protestante. Dès lors, il ap
partient à l'église allohroge en qualité de prédicateur et à la corn-
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mune en qualité de lecteur en théologie.Pour remplir cette charge, 
il recevait six écus au soleil d'or. Une amitié, en apparence inalté
rable, unissait le chef à ses lieutenants; Calvin était surtout re
connaissant à Farel, de' lui avoir cédé la première place; leur union 
était d'ailleurs in dispensable pour faire face, au dedans et au ·de
hors, à toutes les nécessités de la circonstance. La situation faite 
au protestantisme à Genève était récente et violente ; elle pouvait 
être précaire et devenir dangereuse. La réforme pour convertir la 
Suisse catholique n'avait employé que des moyens qui révoltent la 
foi, irritent la conscience et blessent la probité. Le pillage des 
églises, l'exil des prêtres, la vente des biens des proscrits: c'étaient 
là les modes peu évangéliques de propagande de ce mahométisme 
occidental. L'évangélisme s'était fait des recrues en donnant des 
femmes aux mauvais prêtres, et des latifundia aux malhonnêtes 
gens. En lisant ces exploits de la réforme helvétique, on se croit 
transporté en Sicile sous le proconsulat de Verrès. Soyez félon ou 
apostat, et vous obtiendrez, comme Sénarchans, pour 1100 francs, 
le prieuré de Perroy, le prix des plombs seulement; comme 
Watteville, pour 6500 livres de Berne, les terres de Villars et Cla
velayre, le prix des arbres ; comme Tribolet, pour 3000 livres 
Suisses, le couvent de la Lance avec ses annexes, le prix dee 
voitures. L'ours de Berne, qui a étendu, sur la Suisse, ses pattes 
cupides et dures, aggrave ses brigandages par sa tyrannie et les 
rend plus viles par toutes sortes d'excès. En ce moment, sa vail
lance s'exerce à introduire violemment le protestantisme dans le 
pays de Vaud. A Thonon, une révolte contre le fanatisme d'un pré
dicateurest punie par la suppression du culte catholique. A Avenches, 
la déposition d'un maire protestant est cassée et ce protestant est 
imposé par force aux croyants orthodoxes, comme magistrat. A 
Yverdun, il est défendu d'aller à la messe et de se confesser. A 
Lausanne, capitale du pays de Vaud, une opposition plus grave, 
se manifeste contre Berne ; malheureusement Lausanne abdique de
vant des considérations d'intérêts. Berne lui céda la haute, basse 
et moyenne juridiction pour les affaires civiles et criminelles, soit 
dans la banlieue, soit dans les terres de sa dépendance, et parta-
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geait avec elle les propriétés de l'Église. Les seigneurs de Berne se 
résrrvèrent seulement les droits de régale, comme l'appel en jus
tice, le droit de grâce, la frappe des monnaies, la déclaration de 
guerre, les biens de l'évêqu~, du chapitre et de la cathédrale ; ils 
abandonnèrent à Lausanne tous les autres biens d'église, cinq égli
ses paroissiales, sept couvents, le vieil évêché, quelques fermes, le 
tout à condition de pourvoir à l'entretien des ministres des églises 
et de servir une pension aux religieux etreligieusesqui se mettraient 
à la réforme en se mariant.li n'y en eut pas; et il n'y eut pas de mi
séricorde pour ceux qui restèrent fidèles à leurs serments. Diverses 
contestations pendantes, entre Fribourg et Berne, amenèrent à pen
ser qu'on s'entendrait mieux dans un colloque; il en fut indiqué un 
pour Lausanne le l" octobre Hi36; on y appela ceux de Ge
nève. 

48. Les disputes publiques de religion, ordonnées alors par les muni
cipalités helvétiques, n'étaient qu'une formalité convenue pour sau
ver les apparences et se créer un prétexte de pousser plus avant la 
révolution religieuse. La question principale était déjà décidée par 
la force. Les protestants seuls convoquaient ces colloques parce 
qu'ils en étaient les maîtres ; seuls ils en déterminaient l'objet et la 
forme. Il fallait d'abord reconnaître le principe fondamental du pro
testantisme ; rejeter, sur le sens de !'Écriture, les témoignagnes de 
la tradition et l'autorité de l'Église, conditions qui rendaient les dis
putes interminables et constituaient de fait les seigneurs protes
tants, juges des controverses.En outre,on n'avait pas à craindre des 
antagonistes bien redoutables, car les théologiens catholiques ne 
se présentaient pas aux disputes, soit parce que les évêques le dé
fendaient, soit parce que c'eut été reconnaitre une autorité sans 
compétence. Du reste, comment les protestants pouvaient-ils, sans 
contradiction, provoquer des disputes ? Dès lors que chaque chrétien 
est juge en dernier ressort, les catholiques doivent avoir, comme 
le-:; protestants, leur droit personnel d'interprétation, et leur créance, 
même fausse, est également légitime. Quelques catholiques, peu 
instruits et faibles, se rendaient seuls à ces disputes; s'ils donnaient 
quelques bonnes raisons, les injures les réduisaient au silence; s'ils 
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faisaient quelques objections, c'était souvent par une comédie ar
rangée d'avance, pour aboutir à l'apostasie. Enfin les seigneurs de 
Berne, protestantisés depuis huit ans, juges et partie dans la ques
tion, ne pouvaient pas se démentir pour autoriser le catholicisme à 

Lausanne. Les novateurs étaient donc sûrs de la victoire ; mais ils 
pouvaient alléguer, à la foule crédule, qu'on s'était décidé, en con
naissance de cause et après avoir entendu les raisons des deux par
tis. - Pour alimenter la dispute, l'impétueux Farel avait composé 
dix thèses, plus obscures que celles de 1528, différentes encore 
pour le fond. Berne adressa à toutes les paroisses la lettre de con
vocation, avec les plus belles promesses de jugement impartial. 
L'Empereur et les habitants de Lausanne s'opposaient à la tenue du 
colloque : on passa outre. Les chanoines, les curés et les religieux 
s'abstinrent, on se passa d'eux. Viret et Farel jouèrent les premiers 
rôles, et l'on devine ce que pouvait être une discussion conduite 
par cet eunuque et par ce fils du tonnerre. Pour comble d'ironie, 
le taureau de Genève commença par beugler un violent discours où 
il recommandait d'user sobrement de la liberté évangélique et de 
ne point la tourner en libertinage. A la production de la première 
thèse, les chanoines présentèrent un déclinatoire portant qu'en cas 
de doute sur la foi, il n'appartenait qu'à l'Église d'en juger; que, 
s'ils acceptaient le rôle dejuges,ils empièteraient sur son jugement; 
et que s'il était permis à chacun de se constituer juge, la religion 
tomberait bientôt dans une confusion irrémédiable. Cette protesta
tion était embarrassante : Farel y répondit par des vociférations 
contre les Papes et les conciles qui brûlaient, sans les entendre, 
ceux qui voulaient disputer contre eux avec de bonnes raisons. Un 
dominicain allégua encore que l'Église a précédé !'Écriture et que 
cette Écriture même n'aurait point d'autorité, si elle n'était approu
vée par l'Église. Viret qualifia cette proposition de blasphème, bien 
que ce soit un fait certain, admis par tous ceux qui n'abdiquent pas 
leur raison. La première thèse de Viret affirmait la justification par 
la foi sans lesœuvres; la seconde souten8it que !'Écriture-Sainte ne 
reconnait que Jésus-Christ pour chef, pontife souverain et média
teur <le son Église ; la troisième était dirigée contre la messe et la 
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présence réelle; la quatrième portait que l'Église, bien qu'elle ne 
soit reconnue que de Dieu, ne reconnait cependant pas le baptême 
et la cène du Seigneur: la cinquième alléguait que l'Église ne con
naît d'autres ministres que les prédicateurs de la parole divine et 
les administrateurs des sacrements ; la sixième rejet tait la confes
sion aùriculaire ; la septième n'admettait que le culte intérieur et 
spirituel; la huitième osait déclarer que l'Église ne connait d'autre 
magistral que le magistrat civil ; la neuvième condamnait le céli
bat des prêtres; et la dixième expulsait définitivement le jeûne et 
l'abstinence. Farel donna pendant deux ou trois jours en moyenne 
sur chaque thèse et à défaut de raison qu'aucun fanatique n'avait,il 
donna des injures et des scurrilités, comme par exemple celle pas
quinade sur le mol Roma dont l'anagramme serait : Radix omnium 
malorum avaritia. A quoi l'on aurait pu, jouant le même jeu, dire 
que l'anagramme de Farel est : Fornicatio, Avaritia, Rebellio et La
trocinium. Farel déclama, en conséquence de ce jeu de mots, sur
tout contre Rome. Le pauvre homme ne se doutait pas que ces re
proches cent fois réfutés, s'adressaient à plus juste titre au colloque 
de Lausanne, où l'on ne voulait écouter que les ministres protes. 
testants et où l'on attribuait qu'à eux seuls le droit d'expliquer la 
Bible ; où le magistrat civil, devenu protestant, était accusateur, 
juge et partie, où enfin on ne brûlait pas encore ses adversaires, 
mais où provisoirement on les exilait, les dépouillait, les réduisait 
à la mendicité, en attendant qu'on les mît à mort pour avoir expli
qué la Bible autrement que Luther ou Calvin. Après ces intermina
bles palabres de Farel, l'avoyer de Watteville congédia l'assemblée, 
défendant le trouble et le désordre qui venaient d'aller au comble 
sous sa présidence et recommandant de prendre !'Écriture pour 
unique règle de la foi et de la conduite, ce qui, par parenthèse, 
rendait inutile la Seigneurie de Berne. 

49. Les seigneurs de Berne, dit Ruchat, jugeant les controverses 
suffisamment éclaircies, crurent pouvoir /rapper le grand coup et 
commencèrent par la spolation des églises. Avant la fin d'octobre, 
ils ordonnèrent â tous les baillis du pays de Vaud, de démolir les 
autels et de briser les images dans les temples. Il y eut opposition 

Abolili"n 
du r:u!tf. 



344 PONTIFICAT DE PAUL III (1534-1549). 

àLutry, à Villette et un commencement derésistancearméeàSaint
Saphornin ; bientôt la frayeur ôta toute énergie et on laissa faire. 
Ensuite on imposa par force des ministres aux paroisses, à mesure 
qu'on en pouvait trouver; ce recrutement fut difficile : preuve que 
les sectateurs de la révolution religieuse n'étaient pas si nombreux 
qu'on s'est plu à le dire. A la même époque, presque tous les curés, 
à qui l'on avait promis la conservation de leurs bénéfices, s'ils vou
laient embrasser cette lâche réforme, préférèrent la misère et l'exil 
à l'apostasie. Ces prêtres dont Farel avait accusé l'avarice, l'igno
rance et les mauvaises mœurs, répudièrent un culte qui leur lais
sait des bénéfices sans fonctions, leur permettait de se marier et de 
vivre à peu près à leur guise. Les Clarisses de Vevay se retirèrent 
à Evian et la Savoie garda leur communauté. Vers la fin de novem
bre, les seigneurs de Berne s'emparrrent des meubles et immeubles 
des églises, des couvents et même des paroisses pour en disposer 
de la manière qu'ils jugeraient la plus convenable'. Le 24 décembre, 
parut un édit complet de réformation, avec défense de prêcher sans 
l'autorisation de Berne et ordre de ne prêcher que la Sainte Écri
ture ; chose impossible à moins de se borner à la lecture de l'Évan
gile. Ces dispositions s'appliquaient surtout aux catholiques, mais 
auraient pu concerner les protestants sur la question du dimanche 
et du baptême des enfants. Le même édit abolissait cinq sacre
ments, ordonnait la cène trois fois l'an et le \baptême des enfants, 
choses dont il n'est pas question dans les Écritures. Le même édit 
offrait des primes aux ecclésiastiques apostats, permettait à cha
cun de reprendre dans l'église les dons des ancêtres, supprimait 
l'abstinence, la messe, les processions, sonneries des cloches pour 
les morts, pélerinages et enfin autorisait le mariage des prêtres. A 
cet édit succéda un édit pour la réformation des mœurs, punissant 
l'adult/,re, les danses, le service à l'étranger. Malgré le protestan
tisme qui ne reconnaît, en matière de religion, aucune autorité hu
maine, toutes ces soi-disant réformes étaient l'œuvre de l'autorité 
civile. A la place des évêques et du souverain Pontife, on mettait 

1 RUCHAT, Rist. de la Mformation, t. VI, p. 330, 368. 
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les avoyers, les baillis, tous plus ou moins Bernois. Bien plus, on 
leur oc\royail gracieusement un pouvoir que l'Église ne reconnaît 
ni aux évêques, ni au Pape, le droit de changer la foi el de réduire 
le nombre des sacrements. C'est le césaro-papisme, égoût collecteur 
de toutes les réformes, illusions et vantardises des soi-disant réfor
més; c'est César, Souverain Pontife, confusion de pouvoirs renou
velée des Grecs el bien digne de remonter jusqu'à eux. 

50. Il ne faudrait pas croire que les convictions chrétiennes ai
dèrent ainsi à la violence. De temps à autre, les Bernois étaient 
obligés d'envoyer des députations pour flatter les passions popu
laires par des concessions ou pour briser, par des exécutions, les 
résistances. Pour gagner certaines communes, on leur faisait des 
dons en argent ou en biens immobiliers; pour en terroriser d'au
tres, on les pressurait ; dans un pays, pour le rendre protestant, 
il fallut démolir l'Église, ce qui n'était pas l'amener au protestan
tisme, mais à l'état sauvage. Malgré les rigueurs el les caresses, 
plusieurs communes ne cédèrent point, d'autres revinrent dès que 
la compression cessa. Les triomphes du libre examen furent par
tout des eflets de la tyrannie. Dans le pays de Vaud, pour mieux 
s'assurer du succès, les Bernois établirent une inquisition protes
tante; des surveillants secrets étaient chargés de dénoncer ceux 
qui ne vivaient pas selon la réforme. De plus, les ministres man
quaient; pour en fagotter à la hâle, il fallut instituer à Lausanne 
une espèce <l'Université ; un séminaire, pour dire le mol propre, et 
cela pour une religion qui consiste essentiellement dans l'indépen
dance de la raison individuelle el la liberté de conscience. Là où 
subsistaient les ministres, les choses n'allaient pas mieux. Dans 
leurs réunions synodales, nous relevons les griefs suivants ; 1 ° Les 
baillis ne font pas assez observer les édits de réforme; 2° Quelques bail
lis ne vont même pas au prêche; 3° Dans certains pays, il n'y a pas 
même de pasteur ; 4° Dans d'autres, les particuliers gardent des 
images dans leurs maisons el les femmes portent des chapelets ; 
5° Plusieurs assesseurs de consistoire ne sont pas assez purgés du 
levain du papisme ; 6° Il y a partout beaucoup de mendiants ; 7° 

Des ministres ne reçoivent pas leur traitement ; 8° Des villages en-
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tiers ne les écoutent pas : 9° Le peuple est scandalisé de voir des 
propriétés publiques converties en usages particuliers ; 10° Ça et 
là les nobles et châtelains rejettent la réformation et les ci
devant curés catholiques vont visiter les malades. Pour remédier à 

ces maux, les ministres proposent: 1° De n'admettre aux emplois 
civils que des protestants à trente-six carats; 2° D'assigner une 
pension aux assesseurs du consistoire ; 3° D'employer une portion 
des biPns d'Église au soulagement des pauvres ; 4° De forcrr les 
prres de famille à envoyer les enfants au prêche; 5° D'infliger des 
peines plus sévères aux adultes récalcitrants; 6° De décharger les 
ministres de la surveillance des baillis, fonction ingrate qui les ex
posait aux représailles. C'était envisager les personnes el les choses 
d'un point rle vue frivole ; cette réforme n'était qu'une grande mi
sère. Le mal avait d'autres sources. « La rupture du lien des es
prits et des cœurs, unique source de toute paix et de toute union, 
dit Louis de Haller, jointe à la rupture des liens temporels et à une 
conquête déjà odieuse et humiliante pour les habitants; l'àvrrsion 
rle tous les gens de bien pour ceux qui renient la foi de leurs pères, 
qui outragent el insultent les objets de la vénération publique; le 
renversement de la morale, qui, en opposition avec la croyance 
universelle, appelait le mal un bien et le bien un mal, changeait le 
crime en vertu et la vertu en crime, justifiait les coupables el con
damnait les innocents; les maux de l'anarchie, le mépris qu'on 
avait pour une religion sans certitude, sans culte el sans consola
tion; pour une croyance qui n'offre aux malheureux aucun re
fuge, au vice, même repentant, d'autre ressource qur, le désespoir ; 
qui ne sait, ni préserver de la chute ni relever celui qui est tombé ; 
la confiscation des biens ecclésiastiques, détournés à des usages 
profanes ou servant à alimenter le luxe des vainqueurs ; la perle 
de tant de ressources que ces mêmes biens el les dignités ecclésiasti
ques offraient à toutes les classes d'habitants ; les souffrances de la 
masse du peuple qui, directement ou indirectement, vivait de l'exis
tence el des bienfaits de l'Église; tout cela ne mérite aux yeux de 
ces historiens impitoyables, aucune considération 1 . » 

' Histoire de la Révolution religieuse en Suisse, p. 367. 



CHAP. XII. - CALVIN i>T LE PROTESTANTISME EN SUISSE, 347 

51. A son retour de Lausanne, Calvin se mit à ferrailler contre 
les anabaptistes ; dans l'impuissance de les convaincre par !'Ecri
ture, il les fit expulser. Cette proscription collective ne rendit pas 
meilleure la situation de Genève. Beaucoup de gens se souciaient 
fort peu des quintessences de la théologiP protestante et ne voyaient 
dans le libre examen,que la faculté de vivre à leur guise. Cette reli
gion commode ne cadrait pas avec le puritanisme de Calvin: avec le 
libre examen, il voulait l'unité de croyance et l'uniformité morale: 
c'était insensé, mais c'était sa logique. Pour aboutir, il rédigea,avec 
Farel, « la confession de foy, laquelle bons bourgeois et habitants 
de Genève et subjects doivent prier de garder et tenir.» Voici, en 
abrégé la doctrine, la loi, la charité et la tolérance de ce formu
laire : Art. 1. L'Écriture est l'unique règle de foi, sans aucune 
chose controuvée du sens des hommes, c'est-à-dire sans aucune 
interprétation humaine : Art. Il. Il n'y a qu'un seul Dieu, dont il 
ne faut point de cérémonies extérieures, conséquence absurde : 
Art. III. Les dix commandements sont l'unique rrgle de bien vivre, 
donc l'Église et les autres supérieurs ne peuvent faire aucun com
mandements: pourquoi alors Calvin, Viret et les Bernois multiplient
ils les ordonnances? Art. XIV. Les sacrements ne sont que des 
exercices de foi ; il n'y en a que deux, tous les autres sont décla
rés fables et mensonges, bien qu'ils soient en usage depuis l'origine 
du Christianisme: Art. XV. La cène est un simple signe, la messe 
est une ordonnance diabolique, une idolâtrie dont on néglige d'ex
pliquer l'invention: Art. XVIII. La droite marque pour discerner la 
véritable Église de Jésus-Christ, c'est lorsque l'Évangile est fidèle
ment prêché, annoncé, écouté et gardé : ce qui revient à dire la 
droite marque est la droite marque. L'Art. XIX reconnait l'excom
munication, mais la laisse à la discrétion de la paroisse: L'Art XX 
ne reconnait pour pasteurs que les fidèles ministres pourvu qu'ils 
soient apostats, c'est à dire infidèles ; les autres sont séducteurs 
et faux prophètes; ils doivent être, comme loups ravissants, chas
sés et déboutés du peuple. Et ce sont ces insanités qu'un Calvin et 
un Farel, deux étrangers, firent jurer à une population de 20.000 
habitants catholiques de naissance, ainsi que leurs pères et leurs 
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aïeux. A cette confession, Calvin ajouta un petit catéchisme, formé 
d'extraits de l'Institution chrétienne, peu clairs pour tout le monde, 
inintelligibles pour les enfants. Le conseil accepta ce formulaire et 
le peuple s'engagea à l'observer fidèlement. » Alors, dit Audin,. 
Genève eut une inquisition comme Venise, inquisition de bas étage, 
formée de moines apostats, de religieux mariés, d'étrangers, félons 
qui, sous la triple inspiration de la faim, de l'envie et de la mé
chanceté, faisant métier de délation, s'en allaient dans les tavernes 
asiles des mécontents et recueillaient quand ils ne les inventaient 
pas, les propos séditieux. On appelait séditieux les railleries contre 
la figure des deux ministres, les concetti sur leurs vêtements ou 
leur allure, les sarcasmes contre les grands gestes de Farel en 
chaire ou l'attitude de momie habituelle à Calvin. Les Eidgenots, 
pour la plupart enfants de famille, s'attaquaient surtout à la forme 
et se moquaient impitoyablement de la barbe mal peignée de mes
sire Guillaume et du pourpoint râpé de maître Jean de Noyon 1 • Les 
deux ministres ne pressaient que plus fortement l'observation de 
leurs édits: il fallait fermer les tavernes à la nuit tombante, s'abs
tenir de dés et de cartes, renoncer à la danse villageoise,s'aslreindre 
à la rigidité des mœurs calvinistes. Ce n'était pas dans ce but 
que les Genevois avaient proscrit leur évêque. 

52. Calvin ambitionnait d'élever une église a Genève comme Lu
ther en avait édifié une à ,vittemberg. Ce second pape de la ré
forme voulait ajouter, à l'œuvre du premier initiateur, deux choses: 
un rationalisme plus accentué dans les doctrines et une police plus 
sévère daas la société; pour trancher, il voulait fonder un pacha
lick et devenir le grand commandeur des croyal'lts. Une telle pré
tention était en contradiction flagrante avec le libre examen el 
c'était bien mal comprendre les choses que de vouloir, en principe, 
la liberté, en fait, la tyrannie. Genève est la ville la plus réglemen
tée de l'univers. A cette époque, on n'avait pas idée du désarroi 
des principes, tel que nous l'observons aujourd'hui; les lois étaient 
sérieuses ; les institutions parfois sévères; mais, dans les grands 

1 Histoire de Calvin, t. I, p. 2i6. 
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cadres de la vie réglée, la liberté avait ses franchises, la joie, ses 
ouvertures.A Genève on ne voit partout qu'écriteaux, réglements et 
menaces hientôt suivies d'effet. Les prisons s'emplissent de délin
quants. Le sénat est obligé de fléchir, le peuple, de se taire. On 
1net en prison quelques femmes,_parce que l'une d'elles a trop laissé 
descendre ses cheveux ; on met au pilori un bonhomme qui a com
mis le crime de jouer aux cartes. La cité perd sa physionomie, de
vient méthodique et ennuyée. La taverne seule proteste contre le 
puritanisme : il s'y forme une société de rieurs qui façonne et col
porte les bons mots. Ces patriotes se croyaient en sô.reté derrière 
leurs bouteilles : ils se trompaient. La ville avait ouvert ses portes 
à une foule d'aventuriers, de chevaliers d'industrie, de faux mon
nayeurs, obligés de quitter leur patrie pour éviter la corde, réfu
giés à Genève pour soutenir la réforme. Pour payer l'hospitalité gé
nevoise, ils se firent délateurs; par eux, Calvin apprenait toutes les 
railleries dont il était l'objet. Calvin voulut en tarir la source; 
mais au lieu de procéder en renard, il voulut agir en lion. Mal lui 
en prit; ses ennemis tinrent tête. Le synode helvétique avait or
donné certaines observances que rejettait Calvin, comme entachées 
de Christianisme. Les patriotes les adoptèrent; pour se venger Cal
vin les fit bannir. Le nombre des bannis était si considérable qu'on 
ne put appliquer cette résolution. Farel et Calvin invectivèrent en 
chaire; le conseil leur défendit de faire de la politique. A bout de 
ressources, les ministres refusèrent la Cène ; les protestants la ré
clamèrent. « Point de Cène pour des ivrognes et des paillards ! » 

s'écria Farel. Le soir, le peuple parcourait les rues en criant : 
« ~lort aux ministres! » Les syndics assemblèrent le peuple; l'exil 
des factieux fut voté à la presqu'unanimité des suffrages. « Je suis 
venu pour apporter le glaive et non la paix : » avait écrit Calvin : 
il tenait parole. 

53. Calvin, chassé de Genève, se dirigea vers Berne en '1538, i:,uis 
lie retira à Strasbourg et, de là, visita Hagueneau, Francfort, 
\Vorms, Ratisbonne : nous devons le suivre dans son exil. D'abord, 
en quittant Genève, Calvin ne se flatte pas de laisser derrière lui 
des vertus. Des divers fractions. qui se partageai.ent la ville, il nous 
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assure que c'étaient des libertins, des gens sans foi et sans probité ; 
des pasteurs qui le remplaçaient, il nous dit que l'un était un moine 
fétide qui rejeta le Christ tant qu'il ne lui apparut pas sous la forme 
d'une jeune fille; que l'autre était confit en hypocrisie, lépreux 
pour tout le monde; que le dernier était un paillard absous par 
quelques garnements; tous sont des loups dévorants. En présence 
de ce certificat de bonne vie et mœurs délivré par Calvin à ses 
ouailles et à son clergé, on ne peut décemment le comparer qu'à 
Ezéchiel au milieu des scorpions ; mais on se demande à quoi ser
vait le réformateur dans une ville si déformée et pourquoi il ne tra
vaillait pas plus efficacement à la sanctification au moins de ses 
ministres. A Berne, pour nous servir de l'ex pression vulgaire, Cal
vin fut reçu comme un chien dans un jeu de quilles. Berne avait prê
ché la révolte contre l'Église romaine ; sa réforme accomplie, la 
ville voulait vivre en paix, gardant quelques céré :nonies, quelques 
articles de discipline et ne voulait point, par le radicalisme de ses 
destructions, effaroucher !'Empereur Charles-Quint. On venait 
même de badigeonner les églises ravagées par les réformateurs de 
bas étage, de convertir les monastères en écoles, de réunir les ob
jets d'art dispersés et on s'essayait à faire figure de concorde. En 
voyant passer Calvin et Farel, les paysans murmuraient comme à 
l'aspect d'une sinistre apparition. Dans la cité, le ministre Calvin 
les reçut fort mal, les traita de perturbateurs du repos public, le 
grand conseil leur intima l'ordre de se soumettre à Genève; enfin 
J'a,semblée du peuple acclama leur proscription. Calvin quitta donc 
une ville si profondément hostile à sa personne et se rendit à Stras
bourg. Strasbourg était alors une ville de peintres, de sculpteurs, 
(Ïarlistes, de philosophes et de théologiens, où l'on n'avait point 
J'titroitesse égoïste et peureuse de Berne. Les mœurs faciles com
portent toutes les latitudes. A Strasbourg chaque rcctaire avait son 
autel et son Dieu, mais sous une forme peu religieuse. Il était de 
l,on goût de déjeuner à la zwinglienne, de dîner à la Bucer et de 
souper à ia Wiltembergeoise; on usait plus de bi•'re à table que de 
vin pour la cène. Les principaux personnages du moment étaient : 
Jean Sturm, humaniste distingué, bon professeur, qui caracolait 



CHAP. XII, - CALVIN ET LE PROTESTANTISME EN SUISSE. 351 

dans les doctrines comme les enfants dans un cerceau ; Capito ou 
Koepflein dont la petite tête s'amusait à ces fantaisies d'enfants de 
Platon qui veulent sauter au delà de leur ombre ; Hédion, autre 
prêtre marié comme Capito, mais plus soucieux de son salut ; en
fin le lion était Bucer, bien fait, d'agréable tournure, sachant amu
ser son monde. Sur la route, Cah'.in s'était un peu refait à Bâle ; à 
Strasbourg, il se laissa comp·arer, par Bucer, à Jonas dans Ninive 
et consentit à rester pour prêcher l'Évangile. A Strasbourg, Calvin 
mena une existence laborieuse, mais retirée : il théologisait le ma
tin; prèchait le soir et travaillait fort avant dans la nuit à son livre 
de prédilection, l'Institution chi·étienne. Les muses de la théologie 
ne lui faisaient pas oublier les [râces mondaines; le maistre scien
tifique devint même galant et finit par se marier à Idelette de 
Bures, veuve Stœrder, qui lui apporta plusieurs enfants, et ne lui 
en donna qu'un mort-né. Aucun incident ne vint troubler cette exis
tence, sauf que la pauvreté fit son apparition au ménage : Calvin 
ne paraît pas lui avoir fait trop mauvaise figure. Au surplus, celte 
organisation que n'avait point fait fléchir à Genève l'image attris
tante de l'exil, s'amoindrissait en face des représentants de la sym
bolique saxonne. Calvin raffinait trop pour eux; par son radica
lisme, il les effrayait. A Francfort, à Haguenau, it Worms, à Ratis
bonne, il se trouvait, avec les principqnx cu1·yphées, en dissidence 
doctrinale : dans les négociations conciliantes qu'on menait alor~, 
il He fut qu'un personn,age de second plan, une tête qu'un aimait à 
voiler. Calvin, selon Bucer, aimait et haïssait sans raison, et jugeait 
selon ses sentiments. Avec le temps, ce personnage grincheux finit 
por se trouver plus ou moins mal avec tout le monde; et si son 
exil se fut prolongé, il eut connu l'exil dans l'exil. Alors toutes les 
pensées du Lanni se reportaient vers Gen,'ve; c'était une image 
chérie qui l'obsédait la nuit et le jour. A son jugement, l'église de 
Gew1ve est dissipée, parce qu'elle a banni un de ses pasteurs: il 
veut que « ça esté par la vocation de Dieu qu'il a esté conjoincl 
avec les Génevois, et par quoi ce ne pourrait èlre en la pui,sancc 
des hommes de rompre un tel lien. » Etrange logique! Calvin re
fuse à son église le droit de le chasser, et, en ce moment mème, 
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il introduit, dans l'Institution chrétienne, un nouveau chapitre où il 
partage, entre le sacerdoce et la magistrature, le soin de corriger 
les abus et confère au ministre le pouvoir de bannir de la Table 
sainte le p~ïen assez osé pour s'en approcher. 

54. Après le départ de Calvin, Genève était tombé sous la dicta
ture de l'impuissance ou plutôt dans la confusion de toutes les inca
pacités. En chaire, on ne voyait que des prédicateurs de bas étage, 
non-seulement sans vertu, mais sans instruction, de pauvres gar
cons ramassés à l'aventure, dont on avait fait des ministres sans no
viciat et sans cérémonie. Dans la ville, les partis deviennent des 
factions. L'aristocratie essaie de faire une révolution à son profit. 
Le parti populaire, débarrassé du despotisme des prédicants, ne sait 
que célébrer leur départ avec des chansons de cabaret et des bouf
fonneries de trétaux : il rappelle ainsi des noms qu'il faudrait lais
ser dans l'oubli. Ce qu'un peuple pardonne le moins à ses gouver
nants, c'est l'incapacité. A Rome, il accepte Néron ; pour Claude, il 
est impitoyable. A Genève, l'ineptie des successeurs de Calvin fut 
bientôt un scandale général. Ce sentiment s'accrut par les dangers 
du dehors. Berne, qui avait confisqué le pays de Vaud, convoitait 
Genève : c'eut été le plus beau Joyau de sa couronne, la plus belle 
annexe de sa principauté. Ceux qui convoitent le bien d'autrui 
trouvent toujours aisément dans leurs passions quelque secret pour 
satisfaire leurs convoitises. A propos d'une enclave des chapitres 
de Saint-Victor dans les balliages de Terni et de Gaillard, une né
gociation avait été ouverte; des représentants de Genève, soit pour 
obéir à des instructions secrètes, soit pour éviter, par une prompte 
détermination, un envahissement à main armée, reconnurent les 
droits de Berne sur cette enclave et sur le chapitre. Grande rumeur 
dans la cité; on parle d'incarcérer les plénipotentiaires Genévois; 
ils prouvent leur innocence et mettent un de leurs amis à la tête 
de la milice urbaine. Les partisans de Calvin ne voient plus, dans 
ces ambassadeurs, que des traîtres vendus à l'étranger. La confu
sion ne fait que croître, les passions s'exaltent. Un homme du 
peuple est tué; le chef de la milice est mis à mort. Enfin, pour se 
sauver de l'anarchie et de l'invasion, la ville ne se voit plus qu'une 
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ressource : c'est d'appeler Calvin. Le pouvoir politique et les con
seils y consentent ; une lettre de rappel est adressée au théologien 
exilé. Calvin parut faire la sourde oreille; à travers une phraséolo
gie reluisante d'humilité, il laisse voir, à ses proscripteurs, qu'il 
est l'homme de la Providence, mais, en homme prudent, il ne con
sent pas à revenir pour se faire crucifier. Le conseil souverain des
cend jusqu'à la prière ; Bucer emploie, pour Genève, la comparai
son de Jonas, qui lui avait déjà servi pour Strasbourg : Calvin se 
résif(ne à triompher. On lui envoya un héraut d'armes pour l'ac
compagner pendant le voyage. Ce héraut, qui menait avec lui un 
cheval en selle, était chargé de louer une voiture pour la femme 
du professeur et un charriot pour leur ménage. Le local qui devait 
recevoir Calvin était tout préparé : c'était une maisonnette simple, 
mais de bon goilt, avec un jardinet tout plein de verdure. La mai
son était près de l'Église Saint-Pierre, dont on avait abattu le jubé 
et abaissé la chaire. On assigna, au ministre, pour son traitement, 
la somme énorme de 500 florins par an, douze coupes de blé et 
deux tonnes de vin. Après trois ans d'exil, Calvin revoyait enfin 
Genève en 1541. Le peuple ne témoigna, de son retour, ni surprise, 
ni allégresse: il avait plus d'esprit que tout le monde administratif 
de Genève. 

55. A peine de retour à Genève, Calvin s'occupa de réorganiser, 
selon ses idées personnelles, le service ecclésiastique. Dans l'église 
calviniste, l'ordre ecclésiastique se compose de pasteurs, de doc
teurs, d'anciens et de diacres. L'ordre ecclésiastique élit le pasteur, 
le conseil confirme l'élection, la commune contrôle la nomination 
par l'organe des syndics. Le pasteur prête serment d'obéissance aux 
constitutions civile et religieuse de l'Etat, en tant qu'elles ne pré
judicient pas à la liberté des serviteurs de Dieu d'enseigner selon 
l'Évangile. Pour être prêtre, il ne faut avoir aucune infirmité cor
porelle capable d'exciter le ridicule ou le dédain. La vocation inté
rieure au sacerdoce est la première garantie de l'élection pastorale ; 
sa marque externe est la pureté des mœurs ; sa préparation, la mé
ditation des trésors de la parole divine; sa collation se fait par 
l'imposition des mains. Chaque semaine, les pasteurs font un di!-
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cours sur un texte choisi de !'Écriture. Le pasteur confère le bap
tème et le mariage; à la cène, il présente le pain ; le diacre, le ca
lice; avant de communier, le fidèle doit dire son acte de foi. Tout 
malade est obligé d'appeler un pasteur; le ministre, avec un con
seiller, visite les prisons. Les diacres sont de deux sortes : les uns 
prennent soin des malades et des pauvres; les autres distribuent 
des aumônes régulières. Les doctwrs, directeurs de l'église, donnent 
des leçons orales sur l'ancien et le nouveau Testament, exposent et 
soutiennent les vérités évangéliques, ramènent les incrédules à la 
foi. Les anciens, veillent sur les mœurs de la communauté ; ils sont 
désignés par le corps pastoral et élus pour un an par le petit con
seil : dix doivent appartenir au conseil des Soixante et des Deux
cents; deux au petit Conseil. La commune a droit de Veto. - Ces 
pouvoirs divers relèvent du Consistoire. Le consistoire se compose 
de six pasteurs el de douze anciens: il s'assemble tous les jeudis et 
mande à sa barre les pécheurs. Si la faute est secrète, le coupable 
est admonesté; s'il retombe, il est exclu de la Table Sainte. Si le 
scandale a été public, le pécheur est réprimandé, excommunié 
s'il ne se repent, puis interdit; s'il refuse de reconnaître le droit de 
malédiction, il est dénoncé à l'autorité civile et banni pour un an 
du territoire de la république. Le nom du coupable est proclamé el 
affiché ; il faut que le pécheur récalcitrant soit connu, afin que 
toute relation cesse avec l'âme prévaricatrice. Dans le plan de Cal
vin, la pierre angulaire, le Pape, centre de l'édifice, manque à 

l'unité. Dans le consistoire, l'élément clérical est absorbé par l'élé
ment politique. L'église calviniste est représentée par des laïques 
dits anciens, pontifes en habits bourgeois, qui ne doivent, avant de 
siéger sur la chaire doctorale, passer par aucune épreuve; sans 
posséder li don des langues, la mission évangélique, les notions du 
droit, ils imposeront des symboles, dresseront des formulaires et 
pourront lancer une ellcommunication. Dou:r;e laïques s'assemble
ront à jour fille, qui au so,rtir de sa boutique, qui de ses champs, 
qui du cabaret, et viendront décider que celui-ci doit être répri
mandé, celui-là interdit, l'un mis à l'amende, l'autre envoyé en 
exil. Mais qui leur a dit que tel propos est une offense à Dien. Nous 
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autres protestants, remarque Langsdorf, nous n'avons pas de Pape, 
mais, ce qui est pis, nous avons des papes. Quelle blessure a reçue 
le principe populaire! Dans la primitive église, dont les protestants· 
rêvaient la réédification, c'était le peuple assemblé qui élisait 
l'évêque. Dans la législation calviniste, l'ancien ne sort pas du 
peuple, mais des conseils. Ces anciens ont un double pouvoir : ' 
comme juges religieux, ils admonestent les pécheurs; comme juges' 
civils, ils les condamnent. Quelle garantie pour le prévenu qu'un' 
tribunal souverain, dont il ne peut appeler, formé de pasteurs et' 
d'anciens désignés par les pasteurs. Il y a plus : ces anciens, qui 
sont juges, sont, en même temps, inquisiteurs et délateurs: ilR sont 
le commissaire, le procureur et le juge. A ses débuts, Calvin gémis
sait sur le châtiment qu'on infligeait à des fanatiques obstinés et 
déniait au magistrat séculier le pouvoir de juger les consciences.' 
Aujourd'hui, qu'il est le maître, il confie an magistrat séculier ce' 
qu'il lui déniait; il fonde une chambre ardente, qui va coûter au 
pays des flots de larmes; il établit un tribunal d'inq~isition où de
vront comparaître les patriotes pour aller en l'exil ou à l'écha
faud. 

56. Quelques éléments de cette organisatio.n ecclésiaBtique sont 
empruntés à l'Église romaine; d'autres sont tirés de l'institution 
chrétienne, de !'Alcoran du nouveau Mahomet. Un historien, Gaba
re!, a prétendu que le rêformateur de Genève, fidèle aux idées ca
tholiques, avait placé le clergé au-dessus de l'État; tel n'est pas 
l'opinion d'Audin, juge très-compétent, dont nous reproduisons le 
grave témoignage. " Il est évident, dit Audin, que Calvin a voulu 
se modeler dans l'édification de son système sur le gouvernement 
de la race judaïque. On peut lui reprocher d'avoir sacrifié aux in
térêts de sa personnalité JIUi ne pouvait se soutenir que par la force, 
les priviléges de l'épiscopat. L'Etat par l'adjonction au consistoire 
d'un nombre double de laïques, est un tribunal de foi où prédomine 
l'élément mondain, au lieu de l'élément spiritualiste, seul en état 
de juger les questions dogmatiques. Les pasteurs y sont en minorité· 
numérique et au bas de l'échelle sociale, car ils reçoivent le pain 
qu'ils mangent et les vêtements dont ils sont couverts de-leurs col-
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lègues : c'est l'État qui nourrit l'Eglise. Cependant, Israël avec ses 
écoles de prophètes était indépendant des rois; et dans la primitive 
Eglise dont Calvin a l'ambition de vouloir faire revivre la disci
pline, les fidèles entretenaient leurs prêtres. L'Eglise nouvelle 
n'ayant ni biens ni dotations, était obligée dans les questions de 
fiscalité, de consulter et de suivre l'avis du conseil ; c'était un état 
de servitude créé par Calvin. Un esprit aussi lumineux n'a pu 
souscrire ainsi à l'abaissement du sacerdoce sans qu'il y ait été 
contraint par quelque force extérieure qu'il faut chercher à déter
miner. - Le catholicisme détruit dut être remplacé par un autre 
culte qui, pour subsister, avait besoin du pouvoir. Calvin mit donc 
l'Eglise sous la tutelle du conseil, et fit du conseiller un prêtre en 
lui donnant les attributions psychologiques, c'est-à-dire l'examen 
des questions de foi. Ainsi l'Etat se trouvait intéressé au maintien 
d'une réforme religieuse où il intervenait en double représentation. 
Mais, ainsi consli tué, ce sacerdoce bâtard, spirituel el civil, ne pou
vait se développer qu'à l'aide d'une intelligence supérieure qui per
sonnifiât en elle le ministre et le citoyen. Or, cette dualité phéno
ménale se reflétait à un haut point en Calvin. Puissant par sa 
science scripturaire, par son habitude de la parole, par son activité 
de corps el d'esprit, Calvin pouvait seul donner quelque vie à 
l'œuvre nouvelle. Si vous l'éloignez de Genève, il faudra nécessai
rement que la république se jette dans le zwinglianisme; or, Ge
nève zwinglien appartiendra bientôt à Berne. Il ne peul être indé
pendant qu'aulant qu'il aura un culte distinct. Qu'on cherche en 
Suisse, il n'est à cette heure, qu'un homme qui pourra donner à la 
cité une individualité religieuse, c'est Calvin. C'est ce que les syn
dics, et les conseils avaient compris en le rappelant; ce qu'il savait 
très-bien, lui aussi, malheureusement pour Genève. Il faut donc 
nous attendre à voir le réformateur traduire cette nécessité en fait 
providentiel, pour opprimer quiconque ne verra pas en lui l'instru
ment de la divinité. Qu'importe qu'il feigne de soumettre l'Eglise à 
l'Etat, s'il a tellement combiné les pouvoirs, que l'État ne puisse 
toucher à l'Eglise sans se suicider, et que l'Eglise, comme l'Etat, 
n'ait de vie qu'autant que l'un et l'autre la puiseront au souffle du 
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grand prêtre? Et c'était si bien une théocratie qu'il songeait à fon
der à son profit, qu'il renonça à instituer le régime synodal, où le 
ministre représente la communion: où toute supériorité intellec
tuelle s'efface devant l'égalité chrétienne des membres qui le com
posent ; où la question doçimatique et disciplinaire est réglée par 
des juges ecclésiastiques 1 • » 

57. Genève avant la réforme était une ville chrétienne, pieuse, 
charitable; ses prêtres étaient presque tous des hommes d'intelli
gence et de bonnes mœurs; ses évêques, des modèles de sagesse et 
de patriotisme. La ville, livrée à tous les mouvements du com
merce, ressemblait à toutes les cités marchandes de cette époque 
par le bruit et l'agitation; elle en différait par ses mœurs indus
trielles. Le commerçant Genevois était un type de simplicité, de 
travail et d'honneur. Genève avait un grand nom. Une fois livrée 
aux manipulations de Calvin, la cité perd ses principes, ses mœurs 
et ses libertés; elle perd surtout ses joies. La liturgie chrétienne est 
supprimée; un formulaire, espèce de pape en papier, règle les 
croyances ; dans les églises mutilées, on n'entend plus que les mo
notonies du prêche. En revanche, Geuève est livrée à une législa
tion nouvelle, ces lois sont écrites, non avec de l'encre, mais avec 
du sang. En parcourant ce code, on croit lire des fragments de lois 
de quelque peuple sauvage, retrouvés après quelque mille ans. On 
n'entend, on ne lit qu'un mot: Mort, mort à tout criminel de lèse
majesté divine ; mort à tout criminel de lèse-majesté humaine ; 
mort au fils qui frappe ou maudit rnn père; mort à l'idolâtre 1 
mort à l'hérétique ; mort au blasphémateur; mort à l'adultère; 
Eh ! par une ironie sanglante, sans cesse le nom de Dieu revient 
sur les lèvres de ce législateur homicide. C'est toujours cette âme 
froidement cruelle qui exhortera plus tard le régent d'Angleterre, 
sous Edouard VI, à être sans pitié pour les catholiques. Dès lors, 
l'histoire de Genève, pendant vingt ans, n'est plus qu'un drame 
bourgeois, où l'effroi, la terreur, l'indignation, les larmes, viennent 
tour à tour saisir l'âme. A chaque pas, on heurte une chaîne, des 
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. courroies, un poteau, des tenailles, de la poix fondue, du feu ou 
:du soufre. Du sang, il y en a partout. On se croirait dans cette cité 
dolente, où l'on n'entend plus que des soupirs, des gémissements 
et des larmes. Plus aucune tolérance. La ville était peuplée d'es
pions qui allaient rapporter au consistoire les blasphémes, les pro
pos libertins, les paroles impies. Au nombre des blasphèmes, Cal
vin avait mis les railleries contre les réfugiés français, qu'il voulait 
faire regarder comme des martyrs de l'Evangile. Les jeux de 
cartes, de dés, de quilles, étaient prohibés; on mettait au carcan 
un joueur de profession. Le consistoire faisait un crime des amuse
ments les plus innocents et interdisait la cène à quelques jeunes 
gens qui, le jour de !'Épiphanie, avaient tiré les rois. Le conseil ex
communia une jeune fille qui avait pris des vêtements d'homme à 
i:arnaval; il bannit une femme qui avait chanté une .chanse,n sur 
l'air des psaumes; il emprisonna un homme à qui l'on avait trouvé 
un livre de contes. Le malade qui n'avait pas appelé le ministre, 
était, lui et ses gardes, à la convalescence, mis à l'amende. On fus
tigea des enfants qui avaient quitté le prèche pour aller manger 
des gâteaux. Calvin établit contre la sorcellerie le supplice du feu; 
dans l'espace de soixante ans, cent-cinquante individus furent brt1-
lés, pour crime de magie. Un individu s'amusait, avec une image 
peinte sur verre, à tirer l'horoscope de la conduite secrète de sa 
femme et en jasait : il fut envoyé à la potence. Un citoyen avait été 
condamné au fouet pour adultère; il fut envoyé à mort, parce qu'il 
~vait commis précédemment le même crime. On jetait dans le 
llhône des femmes adultères. JI y a des enfants qu'on fouette en 
public et qu'on pend pour avoir appelé leur mère diablesse ou lar
ronne. Quand l'enfant n'a pas l'âge de raiscm, on le hisse à un po
teau sous les aisselles, pour montrer qu'il a mérité la mort. Calvin 
sait que la royauté qu'il doit à sa parole, la parole d'un autre peut 
la lui ravir: il marque donc au front toute intelligence assez hardie 
pour scruter sa mission, contester ses doctrines ou récuser son 
symbole. Malheur à qui se dit poussé du Saint-Esprit pour annon
cer une autre dogmatique que celle de Calvin. L'hiérophante est là 
qui saisit l'audacieux et, s'il ne consent à se rétracter, le jette aux 
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fers ou au feu. Le bourreau le met à la torture ; lui donne une es
trapade de corde, s'il ne veut confesser; ordonne qu'il soit rasé 
pour ce qu'il use d'enchantements ; qu'il soit procédé contre lui par 
voie de justice jusqu'à ce qu'on ail obtenu la pleine vérité, et, la 
confession obtenue, qu'on le torture encore, afin d'apprendre quel
que chose de plus. Quelquefois un malheureux, brisé par la souf
france, après avoir vainement crié merci, pour en finir avec la vie, 
Fe réclamait de Dieu; il apprenait bientôt que Dieu ne l'avait point 
écouté ; alors il tombait dans le désespoir et demandait à voir Cal
vin. El Calvin descendait dans le cachot et écrivait à Bullinger : 
« Je puis bien vous affirmer qu'on s'est conduit humainement en
vers le coupable; on le hisse à un poteau et on lui fait perdre terre 
en le suspendant par les deux bras. » Après la mort, la justice 
n'était pas encore assouvie; parfois elle pendait le tronc, clouait 
la tête sur le grand chemin ; rarement elle se montrait miséricor
dieuse ; sa pitié même fait horreur. J'ai déjà dit que Calvin est un 
Robespierre d'Eglise; mais ou est l'homme qui commentait le 
trai lé De C lementia ? 

58. La tyrannie ne met pas une ville en coupe réglée sans qu'elle 
se défende. En temps de révolution, il est des âmes, qui se laissent 
entraîner au courant, sans s'inquiéter ni des écueils ou elles 
peuvent se briser, ni du port ou elles aborderont; elles croient cé
der à la nécessité el se livrent au pouvoir. Mais, à côté de ces âmes 
molles, se placent, pour l'honneur de l'humanité, des natures qui 
ne pactisent pas avec la force; qu'on peul tuer, mais qu'on ne sau
rait abattre et qui meurent, comme les anciens gladiateurs, en re
gardant le ciel. Il y eut à Genève, sous la domination de Calvin, 
des patriotes de cette noble esp2ce; ils combattirent avec énergie 
pour les libertés genevoises et payèrent presque tous, de leur sang 
ou de l'exil, leurs nobles illusions. La liberté, qu'ils attendaient de 
Calvin, quand ils la virent morte, ils la revendiquèrent. Calvin com
mença par les flétrir en leur donnant le nom de Libertins. Puis, 
pour justifier cette injure, il leur prêta des doctrines abominables, 
dont il n'y a pas trace dans leur histoire ; mais que le réformateur 
emprunte misérablement aux écrits philosophiques de Servet. A 
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l'entendre, ces patriotes sont des impies qui ne croient ni à Dieu, 
ni à diable, ou plutôt qui les confondent en une même entité. Dan~ 
leur système fantastique, il n'y a ni révélation, ni christianisme ; la 
conscience est un vain mot; le péché, une chose absurde ; la résur
rection, un contre-sens. L'homme est ici-bas dans un état d'inno
cence où il ne saurait pécher. Il n'y a plus de lois; chaque membre 
de la société civile n"a d'autre inspiration à suivre que celle de l'e~
prit ; le mariage étant un lien charnel, peut se rompre, se nouer, 
ae multiplier à volonté; il n'y a qu'une union mystique, celle dt 
l'esprit. Tous les biens de la terre doivent être communs. La liberté 
ne comporte pas de restriction. La matière se transforme seulemeni 
et l'esprit rentre en Dieu. Ces doctrines abominables étaient des in
ventions de Calvin, pour ruiner ses adversaires ; mais ces imputa
tions manquent de vraisemblance. Outre qu'elles sont sans titre, à 

qui ferait-on croire que des hommes qui ne veulent pas croire à 

1'infaillibilité de Calvin, procèdent de Marcion ou de Manès? que 
des femmes, parce qu'elles portent des souliers bernois, sont folle& 
de leur corps? que de braves gens qui rient de la figure de Calvin 
sont des communistes? que des marchands du cru, qui haïssent 
les réfugiés, sont infectés de panthéisme I que des ouvriers, qui ne 
savent pas même lire, croient à un Dieu, homme, plante, fleur, ange 
ou démon? Le despote genevois mentait impudemment et mentait 
contre lui-même: après avoir émancipé l'esprit humain, de quel 
droit veut-il l'asservir? Mais, parce que son œuvre trahit son im
pudence impie, il résiste avec une froide fureur : il tient le con
sistoire à discrétion et il musèle la population avec ses règlements. 
Tout est étrange dans cet homme, surtout sa figure qui tient de 
l'hiérophante égyptien par son impassibilité, de l'augure par le 
sourire, de l'inquisiteur vénitien par un indicible mélange de 
cruauté et de dérision. Les patriotes tiennent bon ; mais la lutte est 
périlleuse ils ne pouvaient même se rassembler pour concerter 
leurs moyens d'attaques. S'ils se rencontraient à table un jour de 
fête, ils devaient regarder autour d'eux, car l'hôte pouvait être 
vendu à la police. Il ne restait plus, aux patriotes, qu'une chance ; 
une révolution dans les assemblées. Mais le réformateur qui avait 
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élevé, en dehors de la légalité constitutionnelle, un pouvoir sacer
dotal, voulut, par l'adjonction d'influences étrang~res, se créer, 
dans le conseil général, une majorité qu'il avait déjà dans les 
autres conseils. C'était une révolution aussi, mais elle n'atteignait 
que la constitution de Genève, au plus grand profit de la ty
rannie. 

Il s'agissait, pour Calvin, de soutenir son œuvre à Genève et de 
faire de Genève un centre de propagande, une nouvelle Rome. En 
revenant de Strasbourg, il s'était mis à célébrer tous ces fanatiques, 
qui, à Paris, à Lyon, dans quelques grandes villes du royaume, de
mandaient la liberté de conscience en pillant les églises, en dévas
tant les monastères, en tuant les prêtres. Si quelques-uns de ces 
factieux mouraient, par le feu ou le glaive, Calvin leur ceignait le 
front d'une couronne de martyr. La révolte osait donner des leçons 
au pouvoir et, la Bible à la main, soutenait que le magistrat ne pou
vait punir de mort l'hérétique obstiné. Cette doctrine, que le pro
testantisme devait bientôt répudier, multiplia les sectaires. Il faut 
voir, dans les lettres de Calvin, avec quelle ardeur il pousse, par 
l'attrait des récompenses célestes les âmes à la rébellion; quel ta
bleau il fait de la constance de ces chrétiens que ses livres ont aveu
glés et qui courent parfois à la mort sans avoir compris un mot du 
symbole de Genève. Grace à ces exhortations, Genève s'emplit bien
tôt de fugitifs, qui venaient lui demander un doux ciel, les habitu
des de la vie gauloise et d'ardentes sympathies. Ces exilés appor
taient à Genève, des mœurs équivoques, des penchants à la paresse, 
à l'hypocrisie, aux vices des grandes cités. On fonda pour eux des 
chapelles. Calvin se loue beaucoup de leur zèle contre l'antechrist : 
celte vertu facile amnistiait tous les vices. Cha,:iue émigré était une 
conquête pour le réformateur: il étudiait leur vocation et savait 
employer leurs talents. Aux intelligences vulgaires, il confiait la 
propagande, hors du territoire, des pamphlets hérétiques ; il les 
chargeait de les jeter dans les chaumières, dans les comptoirs et 
dans les salons. A leur retour, Calvin connaissait par leµrs rap
ports l'état des populations, les dispositions des gouvernements, 
les livres des adversaires, l'influence de la presse réformée. Aux 
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jeunes imaginations, il ouvrait le matin son cabinet de travail, of
ficine de calomnie contre le catholicisme; il parcourait la cité le soir, 
pour recueillir les bruits de la foule. Quelques-uns travaillaient dans 
les imprimeries ; d'autres, quand ils étaient suffisamment stylés, 
allaient dans les villes voisines, répandre les doctrines du maître. 
C'étaient des chasseurs habiles à flairer une relique de saint, un an
tiphonaire à images, des heures à enluminures, des vitraux histo
riés qu'ils brisaient ou volaient pour complaire à Johannès Calvi
nus et glorifier l'Évangile. Le despote sut en tirer un plus per
sonnel profit : il les naturalisa. Le beau titre d'enfant de Genève, si 
difficile à obtenir sous le gouvernement épiscopal, fut donné comme 
récompense à toutes ces recrues de la théocratie. Un jour, Calvin, 
grâce à la majorité qu'il avait conquise dans le petit conseil, fit 

octroyer le droit de bourgeoisie à trois cents réfugiés, pour la garde 
et protection du gouvernement, disent les registres de la cité. Le 
bourreau requt gratuitement la bourgeoisie.Calvin chaque jour em
portait quelques lambeaux de la vieille bannii>re qui avait si long
temps couvert de ses plis les citoyens de Genève. Au demeurant, 
tout le monde trouvait, à cette violation du pacte constitutionnel, 
son avantage : les réfugiés, une patrie ; le premier syndic, un ac
croissement de casuel; Calvin, une majorité servile. « Ah! pauvre 
Genève, s'écriait François Berlhelier, comment te défendre mainte
nant, s'il plaît au roi de France de se servir contre nous de cette 
garnison de sujets I il ne reste plus qu'à le fairebourgeoislui-même 
et à nous faire bannir de nos foyers par ces intrus. » 

59. Avec ces renforts, Calvin aggravait chaque jour sa tyrannie. 
Sous leurs évêques, les citoyens de Genève avaient encore le droit 
de se plaindre; aujourd'hui un murmure contre le despote est puni 
comme un crime d'État ; des réseaux inextricables de règlements 
spirituels, enlacent tout; on ne peut plus se réunir en famille, s'as
sembler à la chute du jour, ni s'occuper de matières religieuses. 
Le Code pénal s'était grossi d'une foule de dispositions qui punis
saient une parole et même un geste équivoque. Aux conseilsétrl)its, 
remplis d'étrangers dévoués à Calvin, les réfugiés calomniaient les 
patriotes; dans les rues, ils marchaient armés ; à l'église, on les 
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• voyait sourire quand ils entendaient les propos des ministres con
tre les libertins. Ces réfugiés, la plupart banqueroutiers, chevaliers 
d'industrie, commerçants félons, ne rougissaient d'aucuns métiers. 
Calvin en avait fait des délateurs. Au sortir du temple, ils se glis
saient dans les familles, dans les boutiques, dans les tavernes et 
épiaient toutes les conversations : misérables qui louaient leurs 
yeux et leurs oreilles pour un vil métier. Calvin avait ennobli ce 
trafic: il était défendu de dire du malJd'un délateur : cela s'appelait 
faire opprobre à Jésus-Christ. La Genève de Calvin, ressemble à la 
Rome de Tibère. Les citoyens se font mutuellement peur. Dans 
l'intérieur des familles, on n'ose plus rire ni chanter ; l'ancien tJSt à 
la porte ; il peut demander compte de ces chants et de ces ris que 
Calvin, devant le tribunal, transformera en blasphèmes à la divinité, 
en offenses à sa loi des suspects. L'image du Christ est poursuivie 
comme un symbole idolâtrique. En revanche, malheur à qui ne se 
découvre pas devant le sceptre de Calvin, on le met à l'amende; 
malheur à qui lui donne un démenti, on le frappe d'excom.munica
tion. Un beau matin en se levant, les Genevois aperçoivent sur leurs 
places publiques, des potences élevées, avec cet écriteau : « Pour 
qui dira du mal de M. Calvin I n La législation calviniste a réglé 
jusqu'au nombre des plats qui doivent paraître sur la table du ri
che; jusqu'à la qualité du beurre vendu au marché : Une femme 
qui a vendu du vieux beurre pour du beurre nouveau, est mise au 
carcan. ::-l'allez pas croire au surplus, que cette législation dra
connienne ait, en quoi que ce soit, épuré les mœurs. Calvin nom
mait épuration des mœurs cette effusion de sang; ce sang l'accuse. 
« Je montrerai, dit un patriote, à ceux qui s'imaginent que le ré
formateur n'a4produit que du bien, nos registres couverts d'enfants 
illégitimes,~des procès hideux d'obscénité, des testaments où les 
pères et~les mères accusent leurs enfants de crimes, des transac
tions par-devant notaire entre des demoiselles et leurs amants qui 
leur donnaient de quoi élever leurs bâtards, des multitudes ,de ma
riages forcés, des mères qui abandonnaient leurs enfants à l'hopi· 
tal, pendant qu'elles vivaient dans l'abondance avec un second mari , 
des liasses de procès entre frères, des tas de dénonciations secrètes: 
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tout cela parmi la génération nourrie de la manne mystique de Cal,J 
vint. » 

60. A la mort de Zwingle, l'Église zuricoise s'était divisée en dif
rentes sectes: les significatifs, les tropistes, les énergiques, les ar
habonaires, les adessénaires, les métamorphistes, les iscariotistes 
et les néantraux. Ces scissions sont le vice constitutionnel de la ré
forme : avec le libre examen comme principe, on ne peut avoir, 
dans les conséquences, que la confusion des idées et la séparation 
des groupes, à moins qu'on ne se borne, plus logiquement encore, 
à l'isolement individuel. Pour remédier à cette dissolution fatale, 
Calvin avait imaginé cette constitution par quoi il étouffait tout, et 
appuyait ses défenses de la prépotence de son aigre personnalité. 
S'il évita les divisions doctrinales, il ne put se dérober aux contro
verses. Avec Luther, il joua le rôle perfide d'un bon apôtre: quand il 
crut avoir besoin du concours de Wittemberg, il se confondit en ad
miration: lorsqu'il vit qu'il n'obtenait rien par ses adulations in
téressées, il ne distilla plus que d'équivoques compliments. Avec 
Westphal, pasteur de Hambourg, qui avait lancé divers pamphlets 
pleins de personnalités et d'injures, Calvin en prend à son aise : 
« A rude asne, dit-il, rude asnier, afin qu'il ne se pleust pas trop en 
sa forcenerie. Entends-tu, chien, entends-tu frénétique, entends-tu 
grosse bête! » Castalion n'avait pas la théologie de Westphal, c'est 
un poète, un rhéteur, un philologue : professeur à Strasbourg, il 
devient régent à Genève. Calvin ne tarit pas sur les mérites du pé--dagogue. Mais, vanité des vanités, Castalion s'avise de défendre 
la liberté humaine ; il la défendit avec de bons arguments et sur
tout avec le meilleur esprit. Calvin le fit expulser de Genève ; Cas
talion se réfugia à Bâle et continua de défendre la liberté, toujours 
avec sel. Calvin lui répondit par un libelle dont le titre suffit: Ca
lomnies d'un polisson ; en effet, en l'appliquant à son auteur, on 
voit qu'il accuse faussement la probité de son adversaire. Poète, 
ora~eur, théologien, fort en latin, en grec, en hébreu, Castalion, 
sur ses vieux jours, en fut réduit à pécher dans le Rhin, le bois 

' GALIPn, Notices généalogiques, t. Ill, p. 15. 
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flottant ; il mourut de faim, pour la plus grande gloire de la ré
forme. Bolsec, séduit comme Westphal et Castalion, avait quitté le 
catholicisme, mais il ne put digérer l'affreuse doctrine de la prédes
tination au péché. Un jour, au prêche, il s'en expliqua fort libre
ment et protesta même contre l'enseignement du ministre. Calvin 
prit fait et cause pour son subo_rdonné, provoqua Bolsec à un duel, 
puis, se sentant battu par de solides arguments, fit mettre son ad
versaire en prison. Bolsec, condamné, eut porté sa tête sur l'écha
faud : c'est l'opinion de James Fazy', qui connaissait Calvin : l'in
tervention des églises helvétiques sauva sa tête, mais il fut banni de 
Genève, puis de Bâle, enfin de la Suisse. Bolsec a écrit une vie de 
Calvin, longtemps considérée comme un pamphlet; en approfondis
sant l'histoire, on est revenu à une plus juste appréciation de sa vé
racité. On pense que le vrai motif de la fureur de Calvin contre Bol
sec, c'est que Bolsec, étant allé à Noyon, avait appris que Calvin, 
dans sa jeunesse, avait été marqué d'une fleur de lys, avec un fer 
rouge,pour crime de sodomie. Cette accusation n'a pas Bolsec pour 
inventeur; on la trouve dans Surius en 1558, dans Turles en :1557, 
dans Stapleton en 1558, dans la Vacquerie en 1560, dans Dupréau 
en 1560, dans Mouchi en 1562 et dans Whitaker en 1570. Pour dis
cuter avec Calvin, le plus sûr est de ne pas habiter la Suisse ; si 
l'on habite Genève, la peine la plus douce qui puisse atteindre une 
divergence d'opinion, c'est le bannissement. 

61. Nous arrivons à cette lamentable époque des annales gene
voises, où Calvin, maitre du pouvoir, va mettre en pratique sa théo
rie fataliste, en frappant sans pitié quiconque lui résistera, parce 
qu'il ne verra dans l'âme en révolte qu'un fils déchu d'Adam, voué 
de toute éternité à la colère divine. Ce que nous racontons ici a été 
extrait du greffe des tribunaux·: il a été recueilli par des calvinistes 
comme Spon et Mosheim, Galiffe et Fazy. La première victime, 
c'est Pierre Ameaux. Ameaux appartenait au conseil des vingt
cinq, il recevait à sa table les vieux républicains et s'exprimait fort 
librement. Un jour qu'Ameaux avait bu plus que de coutume, il se 

• Essai d'un précis sur l'Histoire de la Réformation à Geneue, t. 1, p. 275. 
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mit à railler le réformateur avec une verve si bouffonne, qu'il fit 
pâmer de rire tous ses convives. Déféré à la justice, il avait été 
condamné à l'amende: sur la demande de Calvin, cette ser.tence 
fut rapportée et Ameaux demi-nu, une torche de cire à la main, 
dut faire amende honorable, près l'hôtel de ville, devant une po
tence. Au dîner d'AmPaux, se trouvait le ministre Henri de la Mat, 
qui avait bu aussi trop copieusement: le ministre fut poursuivi à 
son tour et condamné à trois jours de prison pour avoir blâmé 
M. Calvin, dit la sentence. François Favre était l'un des hommes 
les plus honorables de Genève; il avait été intrépide peur la 
défense de la liberté; quand il vit à quelle effroyable tyrannie 
avaient abouti ses dévouements, il fut pris de regrets: Calvin 
en fait un vieux débauché, qui se joue de la vertu des femmes 
et réchauffe ses ardeurs lubriques au cabaret ou dans les mau
vais lieux; pour avoir crié: Vive la liberté ! Favre est retenu 
trois semaines rn prison et n'en sort qu'à la demande des can
tons suisses. Sa fille Françoise, une femme que notre grand Cor
neille eût prise pour un prototype d'héroïsme, Calvin l'érige en 
furie, en fille d'enfer, nouvelle Proserpine : il l'a fit paraître 
au consistoire, où elle se défendit elle-même avec la plus grande 
force. L'époux de Françoise Favre, Ami Perrin, capitaine général, 
excellait à contrefaire le réformateur, en allongeant sa figure, cli
gnant des yeux et se donnant l'air d'un anachorète de la Thébaïde. 
Perrin fut mis en prison ; son arrestation excita une émeute: pour 
la contenir, Calvin dut payer de sa personne et dévouer sa tête; 
comme la voix du peuple continuait à gronder, Calvin ne put obte
nir la tête de celui qui l'avait traité de Caffard ; Perrin fut seule
ment dépouillé de ses titres et emplois. Alors commença une réac
tion; Calvin, pour en amortir les effets, dut sacrifier une de ses 
créatures qu'on priva du droit de bourgeoisie. - Jacques Gruet 
était un homme de cœur, un patriote, qui se mêlait de faire contre 
Calvin des chansons plus malignes que poétiques; il afficha, dit-on, 
sur la chaire de Saint-Pierre, un placard, ou du moins il en fut 
accusé, ce qui revenait au même. Une perquisition ù son domicile 
amena la s:iisie de feuilles volantes jetées parmi les balayures de la 
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maison. On échafauda là-dessus un procès ; Gruet fut incarcéré et 
condamné à mort: il monta sur l'échafaud le 26 juillet 1547. 
Comme si le sang n'avait pas désaltéré Calvin, le farouche sectaire 
libella encore un long avis pour faire condamner les chiffons de pa
piers trouvés dans l'âtre de la cheminée et dans le panier aux ordures. 

62. Où se montra le mieux -la cruauté scélérate de Calvin, ce fut 
dans le supplice de Servet. Michel Servet, né à Tudelle dans le 
royaume d'Aragon, était un véritable savant du moyen-âge, tout 
farci de latin, de grec, d'hébreu, médecin, théologien, alchimiste, 
géographe, auteur ascétique, parfaitement . distingué, mais très
avide de gloire. Sa passion était de devenir un homme illustre, et 
s'il se peut, chef de secte. Luther, proclamant le libre examen, 
avait été le porte-étendard de la réforme; Carlostadt et Zwingle 
s'étaient fait un nom, en attaquant la présence réelle; OEcolam
pade et Capiton, en faisant la guerre aux sacrements; Calvin en 
blasphémantla prescience divine: Servet, lui,se proposait d'éblouir 
le monde en attaquant le saint mystère qui sert de base à toutes 
nos croyances, la Trinité. En 1531, il avait publié à Haguenau, un 
livre: De Trinitatis errorihus : pamphlet brutal, où il· traitait ce 
grand mystère de vision papiste, de chimères mythologiques, d'idéa
lité métaphysique. L'année suivante, Servet publiait, sur le même 
sujet, une série de dialogues où il vulgarisait les thèses du précé
dent volume. Ces deux ouvrages furent le point de départ des pé
régrinations de l'auteur. Econduit de Hagueneau, il vint discuter à 

Bâle, avec OEcolampade: à Strasbourg avec Bucer. L'effet ordi
naire de ces discussions fut de le faire mettre à la porte des villes, 
avec menaces s'il revenait, d'être mis à mort. Servet vint alors à 

Paris et se mit à étudier la médecine, dans l'espoir, quand il serait 
un peu fort, de démolir Galien. La médeoine le retint moins que la 
théologie, Servet passa donc à l'astrologie et à la cabale ; plus tard 
à la géographie ; il donna même deux bonnes éditions de Ptolé
mée. A Lyon, il eût pu s'arrêter dans une imprim erie; son imagi
nation démontait sa tente aussitôt qu'elle était dressée, et, comme 
l'adhelstan du poète, il cherchait le bonheur dans les nuages, quand 
il lui eût été si facile de le trouver dans son cœur. De Lyon, Servet 
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gagne Avignon, la ville des Papes; d'Avignon, il revient à Charlieu. 
En 155I, de retour à Lyon, il va se fixer à Vienne: à Vienne, à 
Lyon, il eut bientôt gagné tous les cœurs ; car, homme du monde, 
il ·savait plaire et se faire aimer. A Lyon, il publie une Bible anno
tée; à Vienne, revenu à la théologastrie, il fait imprimer, sous le 
titre de Christianismi restitutio, un volume de 700 pages, un troi
si(>me écrit contre la Trinité. L'ouvrage imprimé fut expédié par 
ballots, partie pour l'étranger, partie pour la France. Un exem
plaire tomba à Lyon, entre les mains de la police ecclésiastique ; à 

Genflve, un autre fut envoyé à Calvin. Calvin avait connu Servet à 
Paris ; depuis, Servet, par l'entremise de son libraire lyonnais, avait 
attiré Calvin dans les embuscades de ses controverses. Dans ce der
nier volume, pour son malheur, Servet avait inséré vingt lettres où 
il avait énoncé contre Calvin, avec autant de force théologique que 
de bon esprit, tout ce qu'on peut dire contre l'exécrable dogmati
que de Genève. Calvin en fut outré : dès 1546, par une lettre féroce, 
dont Audin a vu et publié l'original, écrivant à Farel, il avait juré 
que si jamais Servet tombait entre ses mains, il n'en sortirait vi
vant : Nam si vene,·it, modo valeat mea authoritas, vivum exire nun
quam patiar. Quoique le volume n'eût mention ni de lieu ni de date, 
ni d'auteur, l'officialité de Lyon soupçonnait Servet. Ce fut Calvin 
qui le lui livrât. Parmi les réfugiés'français, se trouvait à Genève 
un nommé Trie, qui avait à Lyon un bon parent du nom d'Arneys. 
Par des lettres que Calvin dictait, Trie fit savoir à Arneys que Ser
vet était l'auteur du livre anti-trinitaire; Arneys dénonça à !"officia
lité lyonnaise, Michel Servet. Servet fut mis dans la prison ecclé
siastique ; mais cette prison était peu sévère, le prisonnier put en 
sortir et regagner la Suisse. De passage à Genève, où l'avait conduit 
sa mauvaise étoile, il fut dénoncé à la police, mis en prison et ac
cusé par Calvin lui-même. Calvin tenait sa proie et allait exercer sa 
vengeance. Son interrogatoire sent le peau rouge. Dans des au
diences successives, il entreprend Servet sur trente-neuf articles de 
doctrine; Servet ne se défend pas toujours avec trop d'infériorité; 
mais lorsqu'il bat son adversaire, Calvin recourt aux injures, et, 
par cet endroit, il n'est jamais à court. Le 21 octobre i553, le tri 
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bunal s'assembla, quelques-uns des juges opinèrent pour la réclusion, 
presque tous pour la peine capitale ; restait à décider le genre de 
mort: le feu obtint la majorité. Le 26 octobre au matin, on vint 
avertir Servet que la eentence serait exécutée le lendemain. A cette 
terrible nouvelle, le malheureu_x se prit à pleurer; c'était le cas de 
se rappeler qu'il avait publié autrefois un Thesaurus anim;e c!wis
tian;e et d'y prendre la vigueur de la foi. Mais c'est l'effet du parti
cularisme dogmatique de dessécher l'âme ; cet orgueil qui s'infatue 
si fort de la raison est la marque d'une âme appauvrie et d'une 
conscience en faillite. Le lendemain, jour de l'exécution, Farel se 
présenta pour accompagner Servet au supplice. Après quelques pa
roles vaines pour obtenir une rétractation, le ministre lui conseilla 
de se réconcilier avant de mourir, avec Calvin. Le condamné con
sentit à voir le réformateur ; Servet demanda pardon à Calvin. Les 
portes de la prison s'ouvrirent. Le peuple, à la vue de ce cadavre 
vivant, dont la tête avait blanchi dans les fers, regardant de côté 
et d'autres, comme s'il eût attendu l'ange du Seigneur, fut ému de 
compassion. Quelques figures se mouillèrent de larmes. Le cortège 
s'arrêta devant l'hôtel de ville; le greffier lut à haute voix l'acte de 
condamnation. La lecture finie, un valet frappa de son bâton le 
condamné, qui fléchit et tomba à genoux· en criant: « Le glaive l 
de grâce, et non le feu, ou je pourrais perdre mon âme dans le dé
sespoir; si j'ai péché, c'est par ignorance. " Farel le releva et lui dit 
en l'étreignant:« Confesse ton crime et Dieu aura pitié de toi. -
Je ne suis 

1
pas criminel, répondit Servet; je n'ai pas mérité la mort; 

que Dieu me soit en aide et me pardonne mes péchés. - En ce cas, 
dit le ministre, je vais t'abandonner. " Servet eut peur et se tut. 
Par intervalle, il levait les yeux au ciel et murmurait: « 0 Jésus, 
fils du Dieu vivant, grâce, grâce ! » Arrivé au lieu du supplice, Ser
Yet tomba la face contre terre et poussa des hurlements affreux. 
« Voyez, disait Farel aux spectateurs: cet homme qu'on va brûler, 
c'est un savant, qui peut-être n'a voulu enseigner que la vérité; 
m3is le voilà dans les mains du diable qui ne le lâchera pas. " Au 
Champel, était un poteau profondément fixé dans le sol. On y lia 
.Servet avec une chaîne de fer; son cou était retenu par quatre ou 
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cinq tours d'un épais cordage ; sa tête couverte d'une couronne de 
paille enduite de soufre; le livre De la 1 r;nité pendait au pilori. 
Servet resta longtemps dans cette attitude, exposé aux regards 
d'un peuple immense: il priait le bourreau d'abréger les apprêts du 
supplice. Le bourreau dont la main tremblait en rassemblant au
tour de la victime, en forme de cercle, des fagots de bois vert, ne 
pouvait aller plus vite. li mit le feu au bûcher qui s'alluma lente
ment et dont la flamme enveloppa !'Espagnol d'un réseau lumineux. 

G 

Les pieds du patient étaient cachés dans le foyer; sa tête émergeait 
d'un nuage de soufre et de fumée, à travers lequel on voyait ses 
lèvres s'ouvrir pour prier. Au moment ou la flamme se dressa pour 
lui dévorer la face, il poussa un râle si affreux, que la multitude 
frisonna d'épouvante. Quelques hommes du peuple, émus de pitié, 
accoururent pour aider le bourreau et étouffer Servet sous les fa
gots ardents. On n'entendit plus qu'un murmure: « Jésus, fils éter
nel, ayez pitié de moi. » Servet paraissait devant Dieu; et Calvin 
fermait la fenêtre d'où il était venu assister au supplice de son en
nemi. Le peuple épouvanté se retira en silence ; Farel quitta Ge
nève pour se retirer à Neufchâtel. - Gibbon a dit: « Je suis plus 
scandalisé de la seule exécution de Servet, que de toutes les héca
tombes d'Espagne et de Portugal. ,, 

63. La flamme, qui dévora Servet, éclaire d'un reflet sinistre la 
face patibulaire de Calvin ; cette mort accable sa mémoire ; c'est 
un homicide au nom du libre examen, un assassinat pour cause 
de dissidence d'opinion. C'est, au surplus, à ces extrémités, qu'a
boutit partout le protestantisme. En Allemagne, après la guerre des 
paysans et la guerre des anabaptistes, une succession de guer
res civiles ; en Angleterre, une série d'assassinats juridiques ; 
en France, préparation des torches incendiaires; à Berne, on 
vole; à GenPve, on tue. Apri's le supplice de Servet, Calvin se 
jette sur les patriotes. La vieille race G<'nevoise luttait contre 
la tyrannie de l'homme qu'elle s'était donné pour maître. Ces 
pauvres patriotes étaient sans chef, sans unité, sans fortune 
pour la plupart, et n'avaient pour auxiliaires que les instincts 
d'indépendance enracinés dans le cœur du peuple. Calvin, lui,, 



CBAP, XII. - CALVIN ET LE PROTESTANTISME EN SUISSE. 31 f 

avait ses ruses hypocrites, ses délateurs, ses anciens, ses lois de 
sang, ses conseils serviles, son bourreau, sa torture et sa chaire. 
C'est dans les cabarets que s'était réfugié la protestation. On mau
dissait, on ne priait plus. On réussit pourtant à restreindre ou re
tirer le droit de bourgeoisie à .plusieurs; on désarma les habitants 
sans titre; on exclut t.,s ministres du conseil général. Les patriotes 
avaient arraché au consistoire le droit d'excommunication; Calvin 
réussit à le reprendre. Le premier emploi qu'il en fit, fut d'excom
munier tous les patriotes, notamment Philibert Berthelier. Les pa
triotes quittèrent le temple, mais reprirent courage, et, comme 
leur cause était populaire, arrachèrent une seconde fois le droit 
d'excommunication au consistoire. Calvin le reprit encore, mais 
seulement en mettant le conseil dans l'alternation de le lui rendre 
ou de le voir partir. Vainqueur, il ne sut plus s'arrêter; il se servit 
de son caractère pour tuer ses ennemis dans l'opinion publique. La 
multitude avait fini par ne voir dans les Aimé Perrin, les Vandel, 
les Desept, les Favre, que des chrétiens déchus, livrés au démon de 
la chair. Quand les patriotes en appelaient au peuple pour sauver 
la liberté, Calvin montrait leurs lèvres souillées d'impudicité, de 
vin et de blasphèmes. Sept d'entre eux furent exclus du conseil des 
Deux-Cents. Daniel Berthelier portait un nom qui l'obligeait à la 
résistance; il résolut d'assembler sans convocation le conseil géné
ral, à l'insu des syndics et des conseils inférieurs et de provoquer 
le rétablissement de l'excommunication dans les mains du pouvoir 
civil. Berthelier et ses amis s'étaient liés, comme les confédérés de 
Grutli, par un serment. Calvin veillait; il provoqua une émeute, 
mit les patriotes en fuite, réussit à prendre Berthelier et le livra au 
bourreau. L'inquisition le mit à la torture, se servit des toutments 
les plus terribles pour obtenir des aveux, et comme il n'obtenait 
rien, fit intervenir la mère de. Daniel avec promesse de pardon si 
Berthelier voulait servir Calvin contre ses ennemis. Après quoi le 
misérable livra Berthelier au supplice; avec lui, moururent trois 
autres citoyens, et la peine de mort fut édictée contre tout ci
toyen qui parlerait de rappeler les patriotes de l'exil. Genève n'était 
plus qu'un pachalik ; le calife, c'était Calvin. 
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64. Les dernières années de Calvin se passèrent sans incident 
historique. Là ou règne le despotisme on fait silence ; il n'y a pas 
d'histoire pour les peuples anéantis. En son privé, Calvin continue 
de lire sa Bible et d'écrire; il voit mourir sa femme Idelette, dont 
on a décrié les mœurs; il est lui-même accablé d'infirmités. La mi
graine, la semi-paralysie du cerveau, la pierre remplissent de dou
leurs atroces ses nuits sans sommeil. Bernardino Ochin, que l'or
gueil et l'impureté ont conduit à Genève, en est banni et meurt de 
faim. Un autre refugié italien, Gentilis, pour avoir professé des 
opinions anti-trini laires, est également banni de Genève ; à Berne, 
on le met à mort.Le libre examen, principe d'anarchie, non content 
de s'appuyer sur le despotisme, recourt à la hache. On discute li
brement; pour mettre les opinions d'accord, on abat, comme Tar
quin, les têtes. D'un autre côté, par une contradiction flagrante, 
Calvin pousse, en France particulièrement, sa propagande anar
chique: c'est par là qu'il a commencé, c'est par là qu'il veut finir. 
Un lyonnais, Gabriel de Saconay, a mis quelques pages de préface 
au livre d'Henri VIII contre Luther, Calvin croit lui répondre en 
l'accablant d'injures. Calvin écrit contre Paul III, contre le concile 
de Trente ; ses disciples répandent des dialogues contre les cou
vents, les biens du clergé, deux institutions dont l'attaque conslilufi 
la préface obligée de tout mouvement révolutionnaire. Enfin l'heure 
approchait, où Calvin, ce grand niveleur, allait rendre corn pte à 

Dieu de ses forfaits. Zurich revenait aux doctrines de Zwingle i 

Berne repoussait le prédeslialiansme; à Genève, l'œil de Calvin dis
cernait, dans les institutions el dans les mœurs, des principes ter
ribles de dissolution. « L'avenir m'effraie, disait-il; plaît à Dieu 
que je1 ne sois pas prophète. » Après Paques en I5G4 son cerveau ne 
se prêtait plus au mouvement de la pensée ; sa main était paraly
sée comme sa tête ; ses doigts, qui avaient broyé tant de calom
nies, noirci tant de réputations, déchiré tant de nobles esprits, re
mué tant de fiel et d'absinthe, étaient surpris par le froid de la 
mort. Calvin fit son testament sans se repentir de rien, ni pardon
ner à personne. Le 27 mai, il perdit connaissance, et l'agonie com
mença; à huit heures du matin, il avait cessé de vivre. On cacha 
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son cadavre, parce qu'il portait les traces d'une lutte désespérée 
avec le trépas et d'une décomposition où l' œil aurait vu les signes 
visibles de la colère divine ou les marques d'une maladie infâme. 
Un étudiant, s'étant glissé dans la chambre du défunt, souleva le 
drap et écrivit : « Calvin est 1;1ort frappé de la main d'un Dieu 
vengeur ; d'une maladie honteuse dont le désespoir a été le 
terme. » 

65. Pour juger convenablement Calvin, il faut étudier séparé- son 
ment l'homme et l'œuvre. L'œuvre propre de Calvin, c'est l'établis
sement du protestantisme â Genève; en l'y faisant régner avec force, 
il a sauvé Genève des griffes de Berne, du moins pour un temps; 
mais pour l'établir, il a dû transformer Genève par l'influence des 
réfugiés, modifier les institutions, corrompre les mœurs, rejeter les 
arts, introduire des instincts de disputes théologiques et réagir 
contre l'anarchie des doctrines par la constitution du despotisme. 
Calvin à Genève, c'est le grand commandeur des croyants à Cons
tantinople et le Dalaï-Lama au Thibet : si quelque réfractaire lève 
la tête, Calvin a aussi ses janissaires et son yatagan. Qu'il faille, à 

une telle entreprise, une certaine opiniâtreté fidèle, une ardeur 
sauvage, quelque clairvoyance et beaucoup d'énergie, j'en conviens; 
mais ce n'est pas ainsi qu'on gouverne l'humanité, surtout par les 
doctrines; je dirai même que le gouvernement par les doctrines 
suppose des pratiques contraires et je crois Calvin aux antipodes 
de sa mission. Théologien, Calvin n'apporte au monde aucune vé
rité ; il emprunte à toutes les symboliques ; il se borne à raffiner 
sur toutes les négations et à les synthétiser ; et, pour sa part, il 
exhume la terrible erreur des prédestinatiens. Plus savant dans les 
Écritures que les premiers réformateurs, écrivain plus poli, esprit 
plus subtil, il a reconnu que les sectaires n'avaient ni principes 
fixes, ni corps de doctrine, ni profession de foi, ni règles de disci
pline: il a travaillé toute sa vie pour y remédierJ par l'agencement 
d'un système fragile comme le sont de telles œuvres. Ecrivain, il 
soigne sa phrase, la lime, la cadence; mais cet ennemi des images 
n'a pas de relief; en latin et en français, il écrit d'après la syntaxe 
romaine et c'est à tort qu'on le range parmi les créateurs de la 

jugement. 
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langue française; en littérature, il décalque et n'est qu'un pastiche. 
Orateur, il est sans verve ; il discute plus qu'il ne prêche ; et le 
.noi qui le domine lui interdit l'éloquence. Calvin n'a jamais aimé; 
il n'y a pas trace de cœur dans son existence. Dès le colli'ge, ce 
petit hypocrite est qualifié par ses camarades de ne savoir décliner 
que jusqu'à l'accusatif: il est né délateur. Dans le cours de sa vie, 
tous ceux qui l'ont connu s'éloignent de lui parce qu'ils ne peuvent 
supporter sa parole arrogante, son égoïsme bilieux, ses vaniteux 
emportements, son orgueil sans mesure. vVolmar le déclare violent 
et haineux; Mélanchthon lui reproche une morosité que rien ne 
peut fléchir: Bucer, une maladie de médisance passée dans le sang, 
comme la rage dans le chien: Papire Masson, un insatiable appétit 
de vengeance et de sang: Baudouin, une suffisance intolérable. Jean
Jacques Rousseau dénonce sa dim"ne infaillibilité qui lui fait tenir 
1a plus petite opposition pour un crime digne du feu. Calvin, en effet, 
perd tous ses amis et n'a, pour ses adversaires, que des grossière
tés révoltantes. Caroli, qui lui a donné des marques de dévouement, 
il le traite, en chien enragé: Castalion est son disciple chéri, il le 
fait mourir de faim: Pighius, dont il a admiré le savoir, n'est plus 
qu'un écolier imberbe: Luther qu'il regardait comme un ange, 
n'est plus qu'une méchante femme et son église est une puante éta
ble à pourr.eaux. Fouillez dans la biographie protestante, il n'y a 
pas une réputation qu'il n'ait souillée : par moquerie, il appelle 
Luther, le Périclès de l'Allemagne; Mélanchthon, inconstant et 
couard: Osiander, enchanteur, séducteur, bête sauvage; le minis
tre Angiland, orgueillenx violent et emporté: Capmulus, homme 
de néant: Heshus, un putide babillard: Stancer, un arien: Men
non, un malheureux manichéen: Westphal, un chien enragé: 
Servet, un polisson taré: Bolsec, un animal: Baudouin, un geai, 
une chouette. Je ne parle pas de son sel noir, de ses âpretés vio
lentes el de ses calomnies à l'adresse des catholiques; je cite seule
ment son appel au concile de Trente: " Salut, Tridenticoles, sol
dats de Neptune, hommes ignares, stupides, ânes et bestiasses, lé
gats de l'antéchrist, ventres oisifs, cadavres putrides, pères cornus 
de la foi romaine, c'est-à-dire de la grande prostituée. » Terrible 
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châtiment de l'homme sans cœur: Calvin ne supporte même pas 
les siens: « Nos pasteurs qui montent dans la chaire du Christ, dit
il, dans son livre sur les scandales, et qui devraient édifier les âmes 
par une pureté surabondante de bonnes mœurs, scandalisent l'É
glise du Seigneur par leurs dérèglements: misérables histrions qui 
s'étonnent que leurs paroles n'obtiennent pas plus d'effet qu'une fa-. 
hie jouée en public et que le peuple les montre au doigt et les sif
fle. Ce qui me surprend, moi, c'est la patience des enfants et des 
femmes qui ne les couvrent pas de boue et d'immondices. J'ai 
dressé le tableau de sa tyrannie et la liste de ses victimes; j'ai cité 
Gruet, Berthelier, .Servet, Bolsec, Ochin, Gentilis, Caroli, Casta
lion ; le sang des victimes crie contre Calvin. Son dévouement 
égale sa tolérance: la peste éclate en 1543 ; Calvin se fait défendre 
d'aller au lit des moribonds, parce que l'État et l'Église ont besoin 
de sa précieuse personne. Ce n'est pas là S. Charles Barromée à 

Milan et Belzunce à Marseille; ce n;est même pas Luther, brave, 
éloquent, gai, poétique et qu'on se prend parfois à aimer. Dans 
Calvin, rien ne relève l'homme; c'est le sophiste atrabilaire et san
glant. Monstre d'hypocrisie et de corruption, il marche dans l'om
bre ; lance, comme le basilic, un regard brillant d'une flamme im
pure. Ame basse, mélange de ruse, d'hypocrisie, d'orgueil, Calvin 
est l'opprobre de l'humanité. 

66. Si nous jetons maintenant sur Berne un regard rétrospectif, 
nous aurons une idée approximative de la situation générale de la 
Suisse. En 1539, un nouveau synode de Lausanne ordonne: 1 ° La sur
veillance par les baillis de toutes les églises: 2° l'étude aux prêtres 
apostats de la théologie protestante, et ce sous peine de destitu
tion : 3° l'envoi, par les familles, des enfants aux écoles protestan
tes: 4° l'observation des fêtes prescrites; 5° le bannissement de ' 
tous les prêtres catholiques qui n'auraient pas embrassé la réforme. 
La tolérance, - c'est Ruchat qui l'avoue, - n'avait abouti à rien. 
Les femmes surtout ne voulaient pas entendre les prédicants, et, 
sous peine d'encourir son indignation, Berne enjoignait d'aller aux 
prêches. D'un autre côté, Berne ordonnait à Lausanne de réprimer 
la mendicité et de secourir les pauvres. En 1540, les seigneurs de 
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Berne fondaient, dans cette même ville de Lausanne, un grand col
lège avec quarante-huit bourses, pour attirer, par l'appat de l'ins
truction gratuite, les écoliers que ne poussait pas assez l'amour 
pour le protestantisme. En 1542, de violentes querelles s'élevaient 
entre les prédicants bernois ; à la suite de disputes stériles, Berne, 
Bans se préoccuper autrement des doctrines, imposait un formulaire 

d'union, facile à écrire, difficile à faire accepter. La même année, 
Vaud résistant à la réforme, le seigneurs bernois ordonnaient: 1° 
de priver de leur traitement et même de bannir tous les prêtres qui 
n'emhrasseraient pas la réforme: 2° d'incarcérer tons les gentils
hommes qui n'assisteraient pas an prêche protestant. En outre, on 
promettait, à des surveillants secrets, une part des amendes léga
les, pour toutes les personnes qu'ils surprendraient allant entendre 
la messe hors dn pays. En 1543, les prédicants de Lausanne im
prouvent le gaspillage des biens ecclésiastiques en réclamant le 
droit de nommer les pasteurs, d'accroître leur autorité, voire 
d'excommunier. L'ours bernois répondit par des grognements im
probatifs et ordonna aux baillis de mettre un terme à l'insolence 
des pétitions. En 1545, rupture définitive entre Luther et les Zuri
cois: « Heureux, dit Luther, paraphrasant les Psaumes, l'homme 
qui ne s'est pas assis sur la chaire des Zuricois, qui ne marche pas 
dans la voie des Zwingliens et qui ne se rend pas au conseil des 
sacramentaireg. » A Vaud, pendant que s'ouvre le concile de Trente, 
rejeté par les Suisses, éclatent, entre ecclésiastiques, d'intermina
bles disputes. Sans entrer dans l'objet de la controverse, sans dé
cider quel parti avait tort ou raison, Berne décrète impérieuse
ment que tout prédicateur doit comparaître en personne pour si
gner soit les thèses de Berne en 1528, soit les thèses de Lausanne 
en 1536: c"était éteindre l'incendie en versant l'huile sur le feu. Ce 
voyage ad limina pro1estanti11rn put suspendre un instant les que
relles, mais il ne s'accordait guère avec le rejet de toute autorité 
en matière de religion, ni avec le libre examen. En 1548, les minis
tres protestants de Vaud s'assemblaient encore à Lausanne pour se 
disputer sur quatre vingt-dix thèses théologiques : le chiffre est 
respectable, mais il continue à montrer peu d'accord. La même an-
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née, Berne édicte de nouveaux règlements pour ordonner à tout le 
monde d'aller à la messe sous peine d'amende, d'établir des regis
tres de paroisse et d'incarcérer les ivrognes selon leur mérite. Il 
n'en doit pas falloir beaucoup pour aller en prison. Ordonnances 
ecclésiastiques du pouvoir ci-vil, disputes des prédicants, dispersion 
des fidèles, perte de toute pratique religieuse, bas empire des intel
ligences: c'est à cette triste monotonie que se ramène toute l'his
toire de la Suisse. 

67. Pour ne pas pousser plus loin cette lamentable histoire, nous 
indiquerons brièvement les conséquences générales de la ré
forme en Suisse. « L'Évangile veut du sang ! " disait Zwingle ; 
« Le Christ n'a pas apporté la paix mais la guerre, » écrivait Cal
vin ; « Le royaume des cieux souffre violence, » clamait Farel. Dès 
le début de la réforme, nous avons vu éclater partout les violences, 
les brigandage~, tous les excès du fanatisme persécuteur. Ces actes 
de guerre, de spoliation, de tyrannies brisèrent partout la com
munauté d'estime, de foi et d'intérêts. Ceux qui avaient combattu 
ensemble à Laupen, à Grandson, à Morat, après s'être entr'égorgés 
sur les champs de bataille, ne remirent plus l'épée au fourreau. 
Les beaux faits d'armes .. les grands exemples de vertu ont cessé 
d'être communs à la confédération. L'ère des discordes et des ini
mitiés commence. Le peuple et le gouvernement, renonçant ensem
ble à la foi catholique, s'arment l'un contre l'autre; les sectes se 
multiplient; la trahison, la tyrannie et la sédition se disputent les 
villes; la diversité des croyances engendre la diversité des intérêts; 
la contrainte remplace la soumission; et lorsqu'on regarde de près 
l'histoire de Suisse, on se demande où est cette liberté, où est cette 
pureté de mœurs dont on a tant entendu parler. 

Et cet état flagrant ou latent de guerre et de despotisme, est-il 
besoin de le dire? s'est perpétué jusqu'à nos jours. La réforme, en 
Suisse, possède encore l'esprit qui anima ses premiers sectaires. 
Tout le monde sait aujourd'hui quels furent ses commencements ; 
personne n'ignore aux prix de quels mensonges et de quelle déraison, 
tant d'histoires prétendues philosophiques l'ont parée de la triple 
auréole de la modération, du martyre et de la vertu. Même en ad.. 
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mettant ce qu'on n'en saurait admettre dans le passé, que ne 
voyons-nous pas, dans le siècle de l'universelle tolérance, présen
tée, par les ennemis de l'Église, comme leur spéciale et inadmissi
ble vertu? Les catholiques, tant calomniés, tant vexés, volés et 
proscrits, sont traités aujourd'hui comme autrefois ; seulement 
comme en beaucoup de lieux la résistance n'est pas possible, l'ini• 
quité se consomme sans bruit. Tandis que des sujets protestants 
des cantons catholiques vivent tranquillement sous la protection 
des lois et exercent leur culte en liberté, il n'est sortes d'avanies 
que les catholiques, partout où ils ne sont pas en majorité, ne 
soient forcés de subir, et de la part de leur gourvernement particu
lier, et de la part de la diète fédérale, où leurs adversaires, nous 
pouvons dire leurs ennemis, ont la haute main. Mais c'est surtout 
aux couvents et aux Églises qu'on en veut. Ils portent, avec les 
minorités catholiques pauvres et obscures, le poids de la persécu
tion. Qui songe à défendre aujourd'hui des paysans bigots, des 
prêtres et des moines. On tourmente les uns, on spolie les autres. 
A ceux-là, on veut enlever leur croyance, seul bien qu'ils possè
dent, et les curés sont séparés de l'évêque ou exilés tous en masse; 
à ceux-ci on prend les restes de leurs anciennes propriétés, si légi
timement acquises, si laborieusement et si utilement fertilisées. 
Tous les moyens sont bons pour arriver à ce but. Ces actes étonne
ront peut-être les esprits superficiels, mais ils ne surprendront pas 
ceux qui veulent réfléchir. Entre deux religions dont l'une est vraie, 
l'autre fausse, il ne peut y avoir des rapports différents. D'un côté, 
la violence, l'oppression, l'iniquité; de l'autre, la douceur, la pa
tience, la justice'· 

Si nous quittons ce point de vue général pour entrer dans les dé
tails de la vie privée et publique, nous trouverons partout la même 
désastreuse influence. 

Trois choses caractérisent le vrai chrétien : Connaissance cer• 
taine et profession publique de la doctrine de Jésus-Christ; emploi 
des moyens divinement institués pour guérir les faiblesses de 

1 cr. VEUILLOT, Pllerinages en s.; .. ,, Intrud. 
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l'homme et le faire marcher vers Dieu ; mœurs en harmonie avec 
les maximes de l'Evangile et les exemples du divin Maitre. L'Église 
catholique, nous nous bornons à l'affirmer ici, peut seule, par l'au
torité de son en~eignement délivrer l'intelligence des fluctuations 
du doute et la mettre en possession de la pensée du Christ ; elle 
peut seule, par la douce énergie de sa médication et la puissance 
de son culte, remédier aux faiblesses du cœur et élever la volonté 
à la hauteur des préceptes divins, elle peut seule enfin nous faire 
participer à la doctrine et à la vie intérieure du Christ, puis pro
duire au dehors les œuvres de sainteté et de justice qui sont le fruit 
des chaleureuses lumières de la foi et des eaux vivifiantes de la 
gràce. Le protestantisme, renvoyant chaque individu à son propre 
esprit et le concentrant en lui-même, est, en vertu de son essence, 
une source de contentions interminables, jette ensuite ses secta
teurs dans le doute et l'incertitude et finit par entraîner les esprits 
logiques, dans une incrédulité complète, les porte à rejeter toute 
religion; de sorte qu'à la fin, il ne reste plus parmi eux une seule 
vérité, un seul précepte de morale qui soit universellement reconnu 
et respecté. Tel est l'aboutissement particulier du protestantisme 
suisse. En 93, il se laissait aller aux fureurs jacobines; en 1848, 
sous le nom de radicalisme, il se portait aux plus cruels excès; en 
1875, nous ne trouvons, dans ses populations, qu'un effacement 
considérable de toute dignité humaine, et dans ses gouvernants, 
que l'absence de toute pudeur, procédant du nihilisme doctrinal, 
pour placer, sous le couvert de l'hypocrisie, les plus vils attentats. 
C'est Marat et Robespierre avec la guillotine sèche. 

L'homme ne s'appartient que par sa volonté. La foi, dont l'É
vangile lui fait un devoir, n'est pas seulement obligatoire comme 
sujétion de l'intelligence créée à l'intelligence créatrice, mais cumme 
fondement nécessaire de la vie chrétienne, principe d'obéissance et 
de respect. Avec son principe du libre examen et de la foi sans les 
œnvres, le protestantisme ne peut ni fortifier la famille ni affermir 
la société civile. Comment aurait-il pu relever la famille et consoli
der l'État, dit encore l'illustre de Haller, lui qui, par sa nature, est 
anti-social et un véritable système d'isolement, puisqu'il se fonde, 
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non pas sur la soumission à une autorité légitime, émanant de
Dieu même, bienfaisante et tutélaire, mais sur l'indépendance de 
toute autorité, de toute supériorité; non pas sur la vénération, 
mais sur le mépris du père et de la mère ; non point sur l'ab
négation, mais sur l'idolâtrie de soi-même; non pas sur le sacri
fice mutuel des uns pour les autres, qui forme le ciment de toute 
société, et la condition de tout bien-être, mais sur un triste in
dividualisme, sur cet orgueil égoïste qui, rompant tous les liens, 
oppose les membres au chef, les enfants à leurs parents et di vise 
même les frères entre eux ; qui enfin se fonde non pas sur une 
grande et sublime société unie par l'identité des principes et des 
sentiments, dilatant les cœurs et produisant une affection récipro
que, mais sur un principe d'égoïsme, d'isolement et de dispersion. 
Si, d'un côté, la religion catholique tend par sa doctrine, par sa 
morale et par son culte, à nourrir et à ranimer sans cesse le res
pect pour les maximes et les traditions des Pères, la recom,aissance 
pour nos ancêtres, nos supérieurs et nos bienfaiteurs, la vénération 
pour tout ce qui est antique, universel, constant et invariable ; de 
l'autre, le protestantisme traite avec dédain ces fondements et ces 
garanties de toute société humaine ; il est le principe générateur 
d'innovations perpétuelles, qui, loin de perfectionner quelque chose 
détournent toujours plus de la vérité. Si, dans un pays où le pro
testantisme a établi son règne, il existe encore quelque chose de 
fixe et de stable, on ne le doit qu'à la puissance de l'habitude, à 
l'inconséquence toujours inséparable de l'erreur, et non pas aux 
principes dominants, dont l'action continuelle finit cependant par 
détruire même ces vestiges d'un ancien et meilleur état de choses 1.» 

L'application du protestantisme à la vie domestique entraîna, 
pour les Suisses, la perte des ressources de la charité, des ga
ranties de liberté populaire et les gages du bien-être national. 

La dispersion des ressources de la charité se fit par la vente des 
biens ecclésiastiques. Autrefois les abbayes nourrissaient cette mul
titude de pauvres qu'on retrouve plus ou moins partout. La fruga-

1 Jlistoire de la réforme protestante en Suisse, p. ,07. 
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lité suisse avait pu en diminuer le nombre, mais non en éteindre 
la race. Les premières bandes qui appliquèrent en Suisse la ré
forme, pour empêcher tout retour à l'ordre, affichèrent sur les murs 
des communes la vente des biens des monastères et des églises ; les 
acheteurs étaient nombreux, .car les magistrats avaient ordre d'ad
juger à tout prix. C'est ainsi que le prieuré de Divosne, au pays de 
Lausanne fut vendu au seigneur du lieu pour mille 1Jcus; celui de 
Perroy à Sénarchans pour onze cents francs ; et les terres, de Vil
lars-le-Moine et Clavelayre, près de Morat, à l'avoyer Jacques de 
Watteville pour six mille cinq cents livres de Berne. En 1848, et 
en l.875, nous avons vu, comme aux premiers jours de la Réforme, 
les radicaux et les communards, dignes continuateurs des premiers 
brigands, voler jusqu'à l'hospice du grand Saint-Bernard. Les biens 
d'église, sont, pour ces gens-là, comme un patrimoine de famille. 
Très volontiers ils accordent le mariage aux prêtres, mais ils 
gardent pour eux les dépouilles du clergé catholique. Trésors 
d'églises et de couvent, ils s'approprient tout; il ne reste rien pour 
les écoles, pour les pauvres, les vieillards et les infirmes. De là, le 
paupérisme ; de là cette insurrection de la classe ouvrière contre la 
classe bourgeoise, de là, en présence de l'opulence voluptueuse et 
cupide, la conspiration internationale qui veut, au profit du prolé
taire, dépouiller le bourgeois, et le détenteur de capitaux. 

La perte des libertés populaires fut l'effet de la législation pro
testante. Nous avons parlé de ces institutions de Calvin, moitié 
bouffonnes, moitié barbares, où médire du réformateur est un blas
phème, où défense est faite, sous peine d'emprisonnement, de por
ter des souliers à la mode bernoise, ou regarder de travers un ré
fugié français mérite le fouet. « Nous allons, dit Audin, demander 
compte à Calvin des franchises dont l'épiscopat avait doté Geni,ve. 
Nous les verrons ces saintes libertés, violées, étouffées, détruites 
dans le sang; les têtes des patriotes, qui avaient cru échapper à la 
tyrannie d'une maison royale trop catholique pour être despote, 
tomberont une à une ; Pierre Vandel, Aimé Perrin, François Favre 
et d'au~res, seront obligés de se courber devant un Abel Poupio 
qui les traitera en chaire de chiens et de galaufres, de paraître de-
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vant un consistoire de papes marchands, pour rendre compte de 
leur foi ; de demander l'absolution à quelque moine apostat, chassé 
de son pays pour vol ou paillardise; de faire amende honorable en 
face de réfugiés; bourgeois de Genève par la grâce de Calvin, au 
même titre que le bourreau, c'est-à-dire gratuitement. Les femmes 
de ces patriotes seront insultées au temple, repoussées de la table 
de communion, mises en prison pour avoir dansé où pour avoir 
vu danser : cela est écrit dans le procès. Echafauds, glaives et bû
chers, voilà le spectacle que donna Calvin, pendant sa théocratie 
de vingt-quatre ans 1 • n 

Les mandats, ordonnances et statuts chrétiens de la ville de 
Berne, publiés en 1628 et renouvelés plusieurs fois depuis, sont 
moins sanguinaires, mais aussi moroses que le code de Calvin. Tout 
jeu quelconque, soit avec des cartes, des dés, des quilles, etc., est 
interdit sous peine d'amende; de même toute danse avant, pen
dant et après les noces, ainsi qu'en tout autre temps et autre lieu. 
On est puni pour avoir dansé hors de Berne; il y a, dans chaque 
bailliage, des surveillants secrets pour constater ce délit. Pour ré
primer le luxe on la vanité, on tourmenta les deux sexes par de 
minutieuses ordonnances qui prescrivaient jusqu'à la forme et l'é
toffe des vêtements. Enfin on contraignit les chrétiens évangéli
ques d'aller au prêche, sous peine de la prison, au pain et à l'eau. 
La vie perdit ses attraits et ses agréments ; elle devint triste et mo
notone. La musique fut peu cultivée, les beaux-arts s'enfuirent : 
Jean de Muller en convient. Le rigorisme calviniste déteignit sur 
les esprits au point de produire, surtout chez les habitants des cam
pagnes, cet air mécontent et morose qui se peint tellement dans 
l'expansion des figures, que le voyageur attentif peut, au premier 
aspect, à la seule vue des visages sereins ou sombres, distinguer les 
cantons protestants. Que l'on compare, du reste, la gaieté des Fran
çais, des Espagnols, des Italiens, des Autrichiens, des Bavarois, 
avec la froideur calviniste, avec la sombre gravité des Hollandais 
et le spleen des J\.nglais. 

Par suite de la division entre cantons protestants et cantons ca
' Histoire de Calvin, t. 1, Introd. p. xv. 
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tholiques, les Suisses perdirent aussi des gages de bien-être. Dans 
les pays pauvres, et ils sont nombreux en Suisse, les personnes dé
pourvues, à cause de leur communion, ne pouvaient aller chercher 
fortune chez des personnes de communion différente. Pour ne pas 
mourir de faim, il fallut dire adieu à ses chères montagnes. Pour 
les cantons catholiques, noùs devons ajouter que la Providence leur 
ménagea et que leur foi sut trouver une compensation glorieuse. 
Pendant trois siècles, ils servirent la France et l'Église, ils se firent 
tuer sur les marches du trône de Louis XVI et de la chaire de 
Pie IX. C'est une gloire, sans doute, mais enfin on n'a pu l'acheter 
qu'au prix, toujours douloureux, d'un exil éternel. 

Dans l'ordre social et pratique, nous trouvons des ruines ana
logues. 

La seigneurie de Berne fut, par l'adoption de la Réforme protes
tante, jetée dans une fausse position qui la condamnait fatalement 
aux exc/>s et aux réserves. Avec les puissances voisines et catho
liques, Berne n'eut plus que des relations sinon hostiles, du moins 
froides et peu amicales. Toute liaison avec l'Autriche ètait à peu 
pri's rompue: les rois de France eux-mêmes ne regardaient guère 
le canton de Berne que comme un ennemi, et le traitaient en con
séquence. Tandis que les Suisses catholiques pouvaient, eu France, 
en Espagne, à Naples et à Rome, embrasser les carrières qui leur 
ouvraient l'accès aux dignités militaires, ci viles et ecclésiastiques, 
les Bernois el en général tous les Suisses protestants, à cause de 
1eur calvinisme, perdaient ces avantages. Pour toute ressource, ils 
étaient réduits aux grades suballernes en France, et, depuis le dix
huiti,'me siècle, sans protecteurs au jour périlleux ; ou s'ils en trou
vaient, comme aujourd'hui en Prusse, la protection tournait en 
domination et en menace à l'indépendance. De plus, ils ne pou
vaient aspirer, dans les pays catholiques, à de brillants mariages, 
qui leur eussent été refusés, sinon légalement, du moins de fait; 
car malgré la tolérance et même l'indifférence pratique, la diversité 
de religion formait toujours un obstacle souvent insurmontable et 
produisait un manque de confiance intime, une certaine aliénation 
des esprits. 
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La réforme protestante influa d'une manière plus funeste encore 
sur les relations de Berne avec les confédérés suisses. Entourée de 
cantons catholiques et formant, pour ainsi dire, une île protestante, 
Berne fut séparée de ses anciens amis et comme traînée à la re
morque par ses Pnnemis et ses rivaux. Par sa situation géogra
phique, par la supériorité de ses ressources et par son ascendant 
relatif, qui pouvait être utile à tous sans nuire à personne, la Pro
vidence lui avait ménagé, dans la confédération, le plus beau rôle ; 
par sa triste réforme, Berne perdit cette superbe position, tomba 
dans la dépendance de Zurich, fut condamnée au triste rôle de faire 
la guerre à ses amis, pour s'allier à ceux qui, de tout temps, avaient 
jalousé sa fortune. Au commencement de chaque crise, il est vrai, 
un certain instinct de conservation la poussait vers ses voisins ca
tholiques, mais sur les points fondamentaux, la séparation persista. 
Le schisme religieux engendra, dans les choses même temporelles, 
des intérêts diamétralement opposés ; il ne pouvait donc exister, 
entre voisins séparés par la foi, aucune confiance intime et durable, 
de sorte qu'à la fin le principe de la divi,ion emporta Berne du côté 
de ses ennemis. C'est ainsi que Berne perdit ses vrais amis, sans 
gagner d'alliés, car les protestants entre eux n'avaient que peu ou 
point de relations, mais souvent des contestations et des querelles. 
Quoique les anciennes alliances fussent encore écrites sur le papier, 
et mème jurées de temps en temps, elles n'existaient plus dans les 
cœurs et ne formaient plus qu'une lettre morte. L'histoire de la 
patrie même, qui jadis enflammait le cœur de tout Suisse, perdit 
ses charmes ; car les vertus et la concorde des aïeux étaient, pour 
l'égoïsme et les passions de leurs représentants dégénérés, un re
proche perpétuel: et quand on arrivait au temps du schisme, l'his
toire ne pouvait plus que raviver les vieilles haines. Ainsi personne 
n'a-t-il réussi à écrire l'histoire des événements survenus depuis 
cette fatale époque, soit parce qu'ils ne contiennent rien de glorieux 
dont la postérité puisse suivre l'exemple, soit parce qu'ils ne rap
pellent, au contraire que des souvenirs de guerre et de décadence, 
fort humiliants pour le patriotisme. 

De même que dans les intérêts politiques, la triste révolution 
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avait désuni les Suisses dans leurs relations journalières. Dès lors, 
plus de liaisons amicales, fort peu de rapports de bon voisinage 
entre catholiques et protestants. Un Zuricois, par exemple, n'aurait 
pas pu se rendre souvent à Lucerne, ni un Bernois, à Fribourg ou 
à Soleure, dont les habitants se distinguent de longue date, par 
l'aménité de leurs mœurs, leurs manières affables et la douce gaieté 
de leur caractère, sans exciter le soupçon d'un penchant secret 
pour le catholicisme. Les événements des pays voisins, l'étude de 
lllur législation avaient perdu tout attrait. A la vérité, on parcou
rait encore les divers cantons Suisses, mais pas pour aller voir des 
amis ou des frères, uniquement pour se délasser de ses travaux, re
faire sa santé et satisfaire sa curiosité d'esprit. Berne, d'une part, 
Fribourg et Soleure de l'autre, trois villes que la nature avait unies 
comme sœurs, par des rapports de voisinage, par la communauté 
des intérêts politiques, par l'identité de leurs constitutions, de leur 
langage et de leurs mœurs, devinrent pour ainsi dire étr,rngères. 
Durant trois siècles, aucun mariage n · a été conclu entre des ci
toyens de Berne et les sujets des deux autres cantons; nulle épouse, 
ornée de la couronne virginale, ne pasea plus d'une ville à l'autre 
pour y former des liens d'affinité ou de consanguinité, pour donner 
lieu à des entrevues fréquentes, pour unir enfin les cœurs et les es
prits. L'ancien amour, l'âme et la condition de toute vie sociale, 
disparut du lien fédéral, et c'est ainsi que l'édifice, pourri et ver
moulu, croula au premier choc, parce que le schisme religieux 
avait rompu le lien moral. 

Dans l'intérieur même du canton de Berne, la réforme protes
tante avait également relâché les anciens liens de confraternité, 
ébranlé les rapports de bienveillance et de confiance entre les su
jets et le souverain. Haller, qui était lui-même patricien de Berne, 
en parle avec l'autorité de l'expérience et la sagacité pénétrante de 
son maitre esprit. 

« Du côté des gouvernants, dit-il, l'ancienne affection paternelle 
s'affaiblit de plus en plus, et fit place à une certaine roideur, à je 
ne sais quelle morgue, qui n'a pas été sans raison reprochée à la 
plupart des Bernois. L'esprit du protestantisme, fondé sur un sys-
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tème d'égoïsme et d'isolement, dessécha les cœurs et enfla l'orgueil 
qui déjà ne se glisse que trop facilement dans le cœur de tous ceux 
qui jouissent du pouvoir et. des richesses, et particulièrement dans 
celui des membres d'une république dominante. Du moins cet or
gueil se manifesta-t-il sous des formes plus choquantes que dans le 
temps où il trouvait encore un tempérament efficace dans les doc
trines et les pratiques de la religion catholique, ou le souverain et 
les sujets partageaient la même foi, et reconnaissaient dans la 
douce autorité des préposés ecclésiastiques, sortis de toutes les 
classes du peuple, leurs conducteurs spirituels, les organes et les 
interprètes d'une loi morale, supérieure et divine, également obli
gatoire pour les riches et les pauvres, pour les petits et les grands. 
II ne faut donc pas s'étonner que le peuple, à son tour, ait perdu 
son ancien respect, cette piété filiale qu'il avait pour ses souverains 
seigneurs. On avait favorisé, préconisé, justifié la révolte contre 
l'Église universelle, contre cette Église auparavant reconnue du 
monde entier comme souveraine autorité dans l'ordre spirituel; 
était-ce donc un moyen propre à relever et à affermir le respect 
pour les supérieurs temporels, qui, certes ne repose pas sur des 
bases plus solides et dont le régime est assurément beaucoup moins 
doux? Aussi vit-on, depuis cette époque, éclater plusieurs insur
rections et autres troubles intérieurs, dont l'histoire · de Berne 
n'avait pas encore offert d'exemple. On peut bien s'imaginer que 
l'attachement pour l'ancienne foi ne cessa pas tout à coup ; que 
l'introduction violente du protestantisme, les larmes et le sang 
qu'elle avait coûté, les maux qu'elle avait entrainés, laissèrent de 
longs ressentiments et durent par .tradition domestique perpétuer, 
pendant plusieurs générations, un certain mécontentement dans un 
grand nombre de personnes. De plus, la suppression de tant de di
gnités ecclésiastiques, des monastères et autres institutions reli
gieuses, avait non seulement privé les pauvres et les indigents de 
beaucoup de moyens d'existence, de secours et de consolations de 
toute espèce ; mais elle avait encore fermé aux classes moyennes el 
aisées du peuple, l'unique chemin qui leur était ouvert pour parve
nir aux honneurs et à la fortune. Les uns et les autres ne pouvaient 
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donc voir que de mauvais œil et avec un juste déplaisir, que les re
~'enus de ces magnifiques biens ecclésiastiques, fondés par leurs 
pieux ancêtres, destinés à récompenser la vertu et la science, et à 
la jouissance desquels toutes les familles du peuple avaient des 
droits et des espérances, ne fussent plus dépensés que dans la ca
pitale, ou ne servissent qu'à alimenter le luxe des familles ber
noises. Déjà par sa nature, une république dominante n'offre, aux 
habitants de son territoire, que fort peu ou point de ressources 
pour satisfaire une ambition même légitime : et de là vient qu'une 
seigneurie collective, quoique juste dans son origine et dans son 
exercice, a été partout et toujours, plus ou moins odieuse à ceux 
qui en dépendent; mais, depuis la rupture du lien spirituel, depuis 
la spoliation des biens du clergé et la séparation de cette Mère
Église qui veillait avec la même sollicitude au bien-être de tous les 
enfants, la distance qui séparait les maîtres des sujets parut plus 
.grande et plus difficile à franchir; les avantages éminents, dont 
les premiers jouissaient, excitèrent plus fortement l'envie, et l'ex
clusion de toutes les places honorables et lucratives devint beau
coup plus sensible. Enfin, il est incontestable que le protestantisme 
a même altéré le caractère du peuple, en le rendant plus égoïste, 
plus sombre et plus taciturne; car l'esprit de secte empoisonne 
tout ce qu'il touche ; son souffle pestilentiel flétrit la fleur de la vie 
sociale. La séparation d'avec ses plus proches voisins et amis, les 
interminables querelles théologiques, soit entre leil catholiques et 
les protestants, soit entre les protestants eux-même,, querelles qui 
jetèrent le vulgaire dans le doute et l'incertitude, avaient aigri les 
caractères et en avaient banni cette paix de l'âme, cette humeur 
gaie et naïve, cette affabilité qui caractérisaient jadis les monta
gnards, et qu'on rencontre encore chez les peuples catholiques, ou 
maîtres et serviteurs riches et pauvres, jeunes et vieux semblent, 
par leur joie et leur contentement, bénir le Seigneur du bienfait de 
leur existence, et où la paix intérieure, l'affection et la douce con
fiance se manifestent par le langage et par les mœurs, par le son 
de la voix el même par l'expression de la figure. Dans le canton de 
Berne, au contraire, comme dans tous les pays protestants, on. 
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avait non seulement aboli tout séjour de fêtes, et ce culte majes
tueux qui dilate les cœurs et élève l'âme, mais comme la perte de 
la foi avait amené la corruption des mœurs, on crut pouvoir et de
voir y remédier par de sombres lois de coërcition 1• » 

Mais nulle part les funestes effets de la prétendue réforme ne se 
montrèrent d'une manière plus éclatante, que dans le pays de 
Vaud. La conquête de celte superbe contrée n'a certes pas porté 
bonheur aux Bernois; malgré l'introduction du protestantisme, ils 
n'ont jamais joui de ce pays avec la sécurité qui donne seule des 
prix il la possession. D'abord cette conquête excita, contre Berne, 
la jalousie des autres cantons qui refusèrent toujours de lui garan
tir cette portion de son territoire. Jamais, non plus, il n'a existé, 
entre les Bernois et les habitants du pays de Vaud, une union mo
rale, une véritable concorde. Car un peuple, jadis différent de 
mœurs et de langage, volontairement soumis à la douceur de l'ad
ministration ecclésiastique ou à de bons princes, ne pouvait guère 
s'accommoder à la domination d'une ville, dont le gouvernement 
collectif n'offrait, par sa nature, aucune carrière à l'ambition, au
cune ressource à la fortune, et blessait l'amour-propre, lors même 
qu'il n'était pas tyrannique. Dans la portion conquise par Fribourg 
et par le Valais, cet inconvénient propre à toutes les républiques 
souveraines, se trouvait en partie corrigé par le maintien de la re
ligion catholique. Dans le pays de Vaud, au contraire, le protes
tantisme, introduit par la violence, sous des formes acerbes et sui
vi d'innovations onéreuses, forma de plus un dissolvant spirituel, 
divisa les esprits, au lieu de les rapprocher et éteignit toute cha
rité dans les cœurs. Aussi ne peut-on se dissimuler que, depuis la 
conquête jusqu'il nos jours, il a régné, entre les Vaudois et les Ber
nois une certaine désaffection, un manque de confiance réci
proque. 

Deux siècles plus tard, lorsqu'éclata la révolution française, les 
Vaudois embrassèrent les principes de cette révolution avec une 
sorte de fureur : c'était un moyen de satisfaire leur vieille haine, 

1 Histoù·e de la révolution religieuse, page H4. 
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de pousser jusqu'au bout leur protestantisme, et d'exercer, par des 
représailles, les justices de la Providence. Le protestantisme ber
nois avait rompu l'unité religieuse, le jacobinisme vaudois rompit, 
à son tour, tout lieu temporel. Les réformateurs religieux avaient 
pillé les églises et les couvents; les réformateurs politiques du pays 
de Vaud chassèrent les baillis bernois, pillèrent les caisses publiques 
et s'emparèrent de tous les domaines. Berne avait abattu la croix 
et les autres signes du salut; les Vaudois firent disparaître les 
signes de domination politique, les armoiries et les monuments de 
la cité souveraine. Les Bernois avaient vociféré contre la hiérar 
chie, contre les prêtres et les prélats ; les Vaudois vociférèrent 
contre l'oligarchie, contre les bourgeois et lP,s patriciens. Et n'est-il 
pas digne de remarque que Berne seule ait été si sévèrement trai
tée, si profondément humiliée? 

Nous ne pousserons pas plus loin l'histoire du canton de Berne, 
qui, du grand au petit, est l'histoire de tous les cantons protes
tants de la Suisse. Aucune histoire, dans un cadre aussi restreint, 
ne découvre mieux, dans l'adoption du protestantisme, l'indestruc
tible germe de la guerre civile; l'ébranlement de la famille et de 
l'ordre social: la ruine de la charité, de la liberté et du bien-être; 
l'isolement politique, la dissolution de la confédération helvétique, 
la discorde intestine, partout l'oppression et la révolte •. 

§IV.LE SCHISME ANGLICAN 

L'homme soumis aux lois divines, inspire, pour sa grandeur mo
rale, un religieux respect; mais, lorsqu'il sort volontairement et 
passionnément des voies du vrai, du juste et du bien, il ressemble à 

un astre qui sortirait de son orbite, romprait toutes les conditions 
de l'équilibre et briserait tout sur son passage: égaré par ses idées 
fausses, entrainé par ses mauvais instincts, l'homme dévoyé se porte 
à tous les excès, se souille de tous les crimes, et ne s'arrête, lorsque 

• Nous empruntons ces réflexions finales à l'Tlisl. Apologétique de la Papauté, 
t, VII, p. 233 et suiv. 
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sa puissance égale sa perversité, qu'épuisé de débauches sur un 
monceau de cadavres. Telle est, dans l'antiquité, l'histoire de Né
ron et de tous les infâmes scélérats qui déshonorèrent la pourpre 
des Césars; telle est, au début de l'ère moderne, par l'effet naturel 
de protestantisme, l'histoire de Henri VIII. Le caractère de la révo
lution qu'il vient d'opérer n'est point, comme on l'a trop dit, une 
réaction contre la tyrannie de Rome; c'est, au contraire, l'établis
sement au milieu des peuples chrétiens, de la plus monstrueuse ty
rannie. Quant à cette prétendue tyrannie de Rome, « il n'est pas 
vrai, dit le calviniste Guizot, qu'au seizième siècle, la cour de Rome 
fut tyrannique; il n'est pas vrai que les abus y fussent plus nom
breux. Jamais peut-être, au contraire, le gouvernement ecclésiasti
que n'avait été plus facile el plus tolérant... La révolution religieuse 
en Angleterre fut œuvre royale. Le roi et l'épiscopat se partagèrent 
soit comme richesses, soit comme pouvoirs, les dépouilles du gou
vernement prédécesseur, de la papauté. » ' 

68. Cromwell, pour établir le schisme n'avait demandé que trois 
mots: Supremum caput Ecclesùe, chef suprême de l'Eglise: ajouté à 

tous les titres qu'étalait la royauté dans ses proclamations. Par ces 
trois mots, Henri Tudor qui était roi, devenait pontife; il n'avait 
plus seulement sur les biens une sorte de haut domaine, sur les per
sonnes, un pouvoir de police, mais il était proclamé maître absolu 
des âmes, des corps et des biens de ses sujets. Au pouvoir discré
tionnaire de satrape et d'hiérophante il fallait un réglement d'ap
plication : il fallait constituer ce nouveau royaume, également ab
solu dans l'ordre temporel et dans l'ordre spirituel, que l'abjection 
du Parlement venait de conférer au prince. Cromwel, déjà chance
lier de !'Echiquier et premier secrétaire du roi, fut nommé vicaire 
général de Henri VIII, premier pape d'Angleterre. En cette qualité 
de vice-gérant du prince-pontife, il était, dans l'empire des âmes, 
le représentant de la loi, l'interprète de la foi, le réformateur en ti
tre des erreurs, hérésies, abus qui avaient pu, depuis S. Dunstan, 
pénétrer dans l'Eglise d'Angleterre. D'après la teneur de ses pou-

, Gmzor, Hisl. de la civilisation en Eut'ope, éd. in-12, p. 330-3+5. 
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voirs, le fils d'un foulon de Londres, l'ancien condottière, le ci-de
vant teneur de livres d'un marchand, pouvait, sans avoir fait au
cune étude théologique, sans assistance d'aucun concile, en vertu 
du bon plaisir de sa Majesté, trancher sur le dogme, la morale, le 
culte et la discipline; il pouvait, si cela était agréable au monarque, 
prononcer que la présence réelle est une hérésie et chasser Dieu 
de l'autel; décidèr que le célibat ecclésiastique est un abus et, sous 
ce même prétexte d'abus, qualifié sans appel, dépouiller les égli
ses de leurs ornements, les moines de leur propriété, tous les prê
tres de leur pou voir d'ordre ecclésiastique. En conséquence, cet 
aventurier, qui ne s'était même pas assis sur les bancs d'un sé
minaire, reçut un droit de préséance sur tous les lords temporels et 
spirituels du royaume. Pour mieux souligner son omnipotence, ce 
parvenu sans vertu et sans savoir, voulut faire entendre à tous les 
prêtres qu'ils n'étaient prêtres que par la grâce du roi. Voici quel 
était son argument: La juridiction ecclésiastique vient de Dieu ou 
du roi : si elle vient de Dieu, que les prêtres montrent leurs lettres 
signées de la main du Seigneur; s'ils ont égaré leurs titres ou si ces 
titres n'ont jamais existé, le roi est là qui, dans sa bonté parter
nelle, les remplacera s'ils ont été perdus, ou en donnera s'ils n'ont 
jamais existé. En conséquence, Crammer reçut ordre de faire savoir 
par une circulaire, au clergé des trois royaumes, que le roi venait de 
suspendre tous les ordinaires. Au bout d'un mois, l'indigne succes
seur des Becket et des Anselme, humblement soumis à l'arbitraire 
royal, tourna ses regards vers le trône de toute grâce et pria le roi 
de lui octroyer des lettres de prêtrise. La supplique fut accueillie et 
chaque évêque reçut en particulier sur un parchemin aux armes 
de la couronne, une commission royale qui l'autorisait â faire le 
saint-Chrême, â répandre l'huile sainte sur la tète des néophytes, à 
juger les causes canoniques, à donner des dispenses, à remplir tous 
les devoirs de sa domesticité ecclésiastique. Le sacerdoce et l' épisco
pat n'étaient plus que des fonctions de valets à tonsure ou en mitre. 
Pour qu'il n'en ignorât, on rappelait à chaque prélat, qu'on ne lui 
restituait point un droit, mais qu'on lui accordait personnellement 
une faveur. Au pied de la lettre, le vicaire général du prince, qui 
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n'était même pas clerc, était le seul évêque de la grande-Bretagne; 
comme il ne pouvait être présent partout, pour remédier aux in
convénients qu'entraîneraient des délais ou des interruptions dans 
l'exercice de son ministère, il déléguait un évêque pour l'adminis
tration de chaque diocèse. Désormais l'Église anglo-saxonr,e n'était 
plus qu'un ministère civil au département des consciences ; le prê
tre en était le commis et l'évêque le chef de bureau. Et l'on a dit 
qu'on se séparait de Rome pour protester contre sa tyrannie ; nous 
allons voir quel despotisme abject remplaça le gouvernement pa
ternel des Pontifes Romains. 

69. L'Angleterre officielle montra peu de bravoure en présence 
du schisme ; les nobles et le clergé apostasièrent misérablement. ll 
y eut toutefois de nobles exceptions. La vertu s'était particulière
ment réfugiée dans les monastères. Sommés de jurer le serment de 
suprématie, les frères aimèrent mieux quitter leurs maisons de 
prières quê de s'exposer aux colères du despote: les uns s'exilè
rent en Italie, d'autres en Espagne, beaucoup en France, la plupart 
en Flandre, terre miséricordieuse aux proscrits. De ceux qui restè
tèrent en Angleterre, un grand nombre succomba aux ruses et aux 
menaces de Cromwell ; quelques-uns se montrèrent héroïquement 
rebelles aux ordres du pouvoir et aim lrent mieux donner leur sang 
pour Dieu que leur âme au tyran. Parmi ces défenseurs de la li
berté de conscience, nous citerons Peyto et Elstow. Cromwell les 
menaçait de les faire jeter à la Tamise : « Menacez les riches du 
monde qui boivent dans l'or et couchent sur le duvet, répondirent
ils ; pour nous, peu nous importe que vous nous fassiez jeter dans 
la Tamise: le chemin du ciel est aussi court par eau que par terre.» 
Les moines saintement rebelles, furent les uns expulsés de leurs 
monastères; les autres, enfermés dans des couvents transformés 
en prison: près de cinquante d'entre eux moururent de faim et de 
froid dans les cachots. Parmi ces braves moines, Cromwell en choi
sit trois pour servir d'exemple, Jean Houthon, Augustin Webster et 
Pierre Laurens, prieurs de Chartreux. A la réquisition du serment, 
Jean llouthon répondit au nom de ses frères: « Plutôt mourir; le 
ciel et la terre attesteront que nous sommes morts injustement. » 
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Les trois Chartreux allèrent prier Cromwel de laisser en paix les 
pauvres religieux étrangers aux affaires de ce monde et fidèles ser
viteurs du roi. Cromwel essaya de leur prouver qu'en refusant le 
serment, ils perdaient leur corps et leur âme, puisqu'ils désobéis
saient à Dieu et au prince ql\e le Christ avait institué chef de l'É
glise. Les prieurs hochèrent la tête en signe d'incrédulité et furent 
enfermés à la Cour de Londres. Quelques jours après, ils parais
saient devant le tribunal, avec un moine nommé Reynold et un prê
tre séculier. Le jury refusa d'abord de porter un verdict de trahi
son; le statut qui concernait le titre de Chef supi·ême de l'Église, 
déclarait coupable de trahison quiconque chercherait, par écrits 
ou par impression, à priver le roi de cette dignité: or, les frères 
n'avaient rien dit, rien écrit. Mais d'autres statuts, inspirations 
personnelles du roi, avaient été votés pour atteindre celui qui refu
serait de reconnaitre la suprématie, soit que pour sauver sa vie il 
se réfugiât dans un silence mystérieux, soit qu'il expliquât les mo
tifs qui faisaient hésiter sa conscience. Se taisait-il, il refusait donc 
de reconnaître la suprématie du prince.? Balbutiait-il quelque 
objection, il deniait donc à la royauté ses attributs de droit divin? 
Malgré l'habile agencement des filets homicides du statut, le jury 
hésitait, et, pour obtenir une déclaration de culpabilité, Cromwell 
dut menacer les juges de prendre leur tête. Cinq jours après, les 
religieux et le prêtre furent attachés sur une claie et traînés par 

des chevaux jusqu'à Tyburne, le lieu du supplice. Avant de l'exécu
ter le bourreau demanda au Père Houthon s'il voulait prêter le ser
ment: « Non, dit le chartreux, l'œil tourné vers le ciel. Vous tous 
qui m'écoutez, au grand jour du jugement, vous serez témoins que 
ce n'est ni par obstination, ni par malice que j'ai refusé de jurer, 
mais pour obéir à mon Dieu, à mon Église et à ma conscience. » 

Puis, la figure re.splendissante d'une clarté céleste, il chanta: « C'est 
en vous, ô mon Dieu, en qui j'ai mis mon espérance, ne permettez 
pas que je sois confondu, mais délivrez-moi selon votre justice. » 

Le bourreau lui passa le lacet autour du coup. Le religieux n'était 
pas encore mort : on coupa la corde qui le tenait suspendu, et le 
,corps tout chaud fut livré à l'un des valets de l'exécuteur, qui l'é-
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tendit sur la claie, le dépeça, en arracha les entrailles et le cœur, 
qu'il jeta dans un bûcher. Le tronc, divisé en quatre morceaux 
passés au feu, fut partagé entre les quatre plus importantes villes 
du royaume, pour effrayer tout ce qui portait la robe de moine; la 
tête fut hissée sur le pont de Londres et l'un des bras cloués à la 
porte de la Visitation. Les quatre autres endurèrent les mêmes tour
ments. Il y a dans Réginald Polus, une effrayante peinture de quel
ques-unes de ces abominables immolations, renouvelées de Dèce. 
On y voit le bourreau dont le doigt sait arrêter à propos le nœud 
coulant, pour suspendre les étreintes et multiplier les baisers de la 
mort. Qu'ils viennent ici, ceux qui osent reprocher à l'Église Ro
maine sa cruauté. La vérité est la sœur de la charité; la vérité est 
la mère de la justice; elle n'est jamais cruelle et sait tempérer 
même la justice par la miséricorde. La cruauté est l'enfant de l'er
reur, et la cruauté est d'autant plus féroce que l'erreur est plus ra
dicale. Comment justifier de pareilles abominations ? On jeta, nous 
le savons, de la boue aux martyrs : il y a partout plus vil que le 
bourreau; il y a le goujat de la guillotine. On prétendit que ces 
martyrs avaient conspiré contre le prince ; mais où sont les preu
ves de l'accusation et les dossiers du procès ? On les a détruits pour 
rendre probable la calomnie. Mais la vraisemblance même manque 
à l'accusation et les faits la confondent." Avant de mourir, ces mar
tyrs saluèrent le roi, toujours auguste pour eux. A deux doigts de 
l'éternité, ils protestaient contre l'injustice des imputations et 
priaient pour la conversion du bourreau couronné. Pendant qu'on 
lui tenaille le eœur, le Père Humfried murmure : « Notre cœur 
n'est pas là, il est au ciel où est notre trésor. » - « Dites à votre 
maître comment nous sommes morts, s'écrie Guillaume Meuwe: 
puisse-t-il se repentir! » Et si quelque àme pieuse ne s'était hàté de 
donner le récit de ces glorieuses morts, nulle trace n'en serait res
tée dans la mémoire des hommes 1• 

70. L'homme sans vertu est une brute qui vit de sang ; une fois 
qu'il a goûté de celle liqueur, il ne peut plus s'en rassasier: il lui 

t Theatrum crudP-litatum h.rreticorum nostri lemporis, Auturpiœ, 1.585. 
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faut des victimes et des victimes de choix. A mesure qu'il les égorge, 
sa fureur augmente; à la fin, c'est un monomane de l'assassinat: 
il tue pour tuer et plus il boit de sang, plus il a soif. Après avoir 
assassiné quelques religieux, Henri VIII se prit à un évêque. Jean 
Fischer, évêque de Rochester, l).ncien précepteur du roi, était un 
des plus saints et des plus savants prélats du royaume; il avait été 
longtemps le conseiller et le confesseur de Marguerite, femme de 
Henri VII; chancelier de l'Université de Cambridge, il y avait fondé 
deux collèges, établi à perpétuité deux chaires de théologie et ap
pelé de savants professeurs. Au rapport de Sanders, il n'avait point 
âégal en Angleterre, et peut-être dans tout l'univers chrétien, sous le 
rapport de la sainteté, de la doctrine et de la vigilance pastorale. A 
l'apparition de la Captivité de Babylone, il avait composé, avec la 
maturité d'un maitre et l'élégance d'un humaniste, la Défense des 
sept sacrements; il avait ensuite justifié cette Défense, réfuté les ca
lomnies de Vélénus, défendu !'Eucharistie contre OEcolampade et 
le sacerdoce contre Luther, commenté les Saintes Écritures et pu
blié plusieurs discours. A la proclamation du schisme, une nonne 
de Kent, s'étant permis quelques prédictions, fut envoyée à l'écha
faud. Le roi fit un crime à Fischer de n'avoir pas voulu déclarer 
fanatique cette sainte religieuse, l'impliqua dans son procès et le 
retint quinze mois en prison. Presque pas de nourriture, jamais 
une goutte de vin, des vêtements usés et qui tombaient en lambeaux, 
pas même un livre de prières ; voilà quel était son sort : les histo
riens voient une sorte de prodige dans la prolongation des jours du 
saint évêque en un lieu si malsain et si incommode. Paul Ill qui 
voulait honorer le courage du généreux confesseur, l'éleva, durant 
sa captivité, à la dignité de cardinal. Peut-être ainsi espérait-il flé
chir, par cette distinction, la dureté du roi ; mais celui-ci, à cette 
nouvelle, dit, en se moquant du Pape : « Qu'il envoie son chapeau 
de cardinal quand il voudra ; je ferai en sorte que, quand il arri
vera, la tête qui doit le porter, ne soit plus sur les épaules. » Pen
dant la captivité de Fischer, le Parlement avait déclaré traîtres à 
l'État, ceux qui dénieraient au roi, le titre de Chef de l'Église. On 
aurait voulu arracher au Pontife le serment de suprématie ; malgré 
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ses privations et ses souffrances, il fut inébranlable. On se servit 
alors d'un subterfuge. Le sollicitor général vint à la prison, soi-di
sant pour consulter Fischer au nom du roi, le priant de donner son 
opinion, favorable ou contraire, avec promesse de secret absolu. 
Le sollidtor parlait avec une candeur si persuasive que Fischer. se 
hasarda à lui dire que, dans l'intérêt de son salut, Henri VIII ne de
vait pas prétendre au pontificat. Ce fut son arrêt de mort : le solli

citor trahit le secret el fit condamner Fischer. L'évêque de Roches
ter avait quatre-vingts ans quand la sentence fut prononcée; il ne 
marchait qu'avec un bâton, étant d'ailleurs affaibli par ses grands 
travaux et ses continuelles austérités. La joie :iu'il resseritil en ap
prenant qu'il allait mourir martyr, sembla lui rendre toute la vi
gueur de sa première jeunesse et jetant son bâton : " Allons, mes 
pieds, dit il, faites votre office; il me reste peu de chemin à faire. » 

Pour aller à l'échafaud, il choisit, parmi ses haillons de prisonnier, 
ce qu'il avait de plus beau : « C'est que je vais à la noce, ajoutait
il : aujourd'hui je me marie avec la mort, et un jour de fête, il faut 
bien se parer. » En allant au supplice, il lisait le Nouveau-Testa
ment ; avant de se livrer au bourreau, il dit au peuple : "Je meurs 
pour votre sainte foi, priez pour moi; mon Dieu, prenez mon âme; 
sauvez le roi el son peuple. » Alors il s'agenouilla, commença le Te 
IJeum el posa sa tête sur le billot. La tête fut ramassée el exposée 
pendant cinq jours A la curiosité publique, sur le pont de Londres. 
La légende raconte que la figure, priiservée de la corruption, parut 
se colorer d'un incarnat surnaturel et que les lèvres vermeilles sem
blaient s'ouvrir pour parler encore. Henri eut peur el fit jeter cette 
tête dans la Tamise : Conticescit et adhul' timetur : elle était encore 
redoutable dans son silence. Cromwell et le roi, passant près du 
tombeau de l'évêque, s'enfuirent épouvantés; ils avaient vu du sang, 

71. Après l'assassinat de Fischer, ce fut le tour de Thomas Mo
rus. Né à Londres vers i 780, Morus appartenait à la petite noblesse 
du pays. Jeune page·du cardinal-chancelier Morton, il avait fait de 
bonnes études el songé un instant à revêtir la robe de franciscain ; 
mieux éclairé sur sa vocation, il avait embrassé la profession d'a
vocat el s'était marié. Morus est un type d'humaniste distingué et 
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d'homme rare : simple et spirituel, intègre, pieux, dévoué, égale
ment habile à manier la parole et à traiter les affaires. Un procès 
qu'il plaida pour Léon X en présence du roi, et qu'il gagna, lui va
lut, en outre, l'amitié du prince, qui le nomma aussitôt conseiller 
d'État. Après la disgrâce de Wolsey, Henri VIII remit les sceaux à 

Thomas Morus; mais autant le prédécesseur avait été fastueux, 
autant le successeur était sans affectation. A Chels éa, dans son in
térieur, au milieu de ses filles et de ses gendres bien-aimés, il vi
vait comme un patriarche des temps primitifs. Fidèle au travail et 
à l'oraison, il était tout à tous et par dessus tout à Dieu. A l'église 
de sa paroisse, il revêtait un surplis et chantait avec les clercs; à 

la procession, il portait la croix; aux fètes du Saint-Sacrement, il 
tenait un des cordons du dais, el dans les lointains pélerinages, il 
marchait à pied, psalmodiant avec les fidèles. Un jour que la pro
cession avait un long chemin à parcourir, par égard pour sa di
gnité, on lui offrit un cheval ; il le refusa en disant que si le Christ, 
son maitre, allait a pied, il pouvait bien en faire autant. Quand vint 
la question de suprématie, pressé par le roi de prêter le serment, il 
s'y refusa. Le roi, avec un de ces airs de courtoisie que les princes 
savent prendre, pour cacher des désirs de vengean<.:e prochaine, ré
pondit qu'il ne voulait pas violenter la conscience d'un serviteur 
fidrle. A propos de la nonne de Kent, il le fit jeter en prison. En y 
rentrant, Thomas trouva quelques chiffons de papier et des frag
ments de charbon ; il s'en servit pour composer un commPntaire 
des psaumes de la pénitence. Dans sa prison, Morus fut visité parses 
enfants, par sa femme et par Cromwell. En permettant la visite dela 
famille, le Néron anglais voulait faire fléchir l'époux et le père : le 
père et l'époux fut également attendri par ces visites, mais ne per
mit jamais, même à ceux qu'il aimait le plus, qu'on lui parlât de 
serment. Cromwell aurait voulu jouer, avec Thomas, la comédie qui 
avait si bien réussi contre Fischer; mais le rusé procureur de l'é
chafaud avait affaire à plus rusé que lui et la candeur de Thomas 
ne permit pas à Cromwell de le surprendre dans ses discours. A 
bout de ruses, Henri fit passer sous les fenêtres de Morus, les trois 
chartreux allant à l'échafaud; sa fille Marguerite était, à ce mo-
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ment, près du prisonnier: « Vois-tu, s'écria-t-il, saisissant le bras 
de sa fille, quelle joie rayonne sur la figure de ces trois pères, on 
dirait qu'ils vont à la noce ! Dieu a voulu récompenser une vie de 
dévouement et de sacrifice ; il n'a pas permis qu'ils restassent plus 
longtemps dans cette vallée de larmes; il les rappelle à lui pour leur 
donner la couronne de l'éternité. Qu'ils sont heureux! Ton pauvre 
père n'est pas digne d'un si grand bonheur; il est condamné à res
ter pour ses péchés en ce monde, en proie aux misères et aux souf
frances. » L'archevêque de Cantorbéry, le lord chancelier, le duc 
de Norfolck et le comte de Wiltshire vinrent, chacun à son tour 
pour tenter Thomas : Dieu veillait sur son serviteur: personne 
ne put ni l'ébranler, ni le surprendre. Le l"' juin !535, Morus fut 
conduit devant les juges. L'acte d'accusation fut ce qu'il pouvait 
être, un tissu d'artifices et de mensonges ; l'interrogation du pré
venu, grâce à sa présence d'esprit, fut un triomphe pour la vérité; 
sa défense fut un chef-d'œuvre tel qu'on pouvait l'attendre du pre
mier avocat d'Angleterre. Par une inspiration ordinaire aux agents 
de la tyrannie, l'attorney, sentant qu'il ne pouvait rien reprocher de 
grave à Thomas, incrimina son silence : c'était, en effet, son seul 
délit : « Mon silence, reprit Morus, ne saurait être la révélation, ni 
d'un mauvais vo

0

uloir, le roi connaît assez mes services ; ni d'un mé
pris pour votre loi, car c'est un axiome en droit civil comme en 
droit canon que Qui tacet consentit. Vous dites qu'un sujet fidèle ne 
peut refuser de répondre; mais le devoir d'un loyal sujet n'est-il 
pas d'obéir à Dieu plutôt qu'aux hommes. de préférer son salut 
éternel à toutes les exigences du monde? quand surtout sa cons
cience ne peut être l'occasion d'aucun trouble pour l'État, d'aucune 
révolte contre le prince : et la mienne, mylords, est bien tranquille; 
je vous assure, au nom de Dieu, que je n'ai dit à aucune oreille de 
chair, mes pensées intérieures. » Thomas fut condamné à mort. 
« Mylord, dit alors Thomas, l'acte du Parlement en vertu duquel je 
suis condamné, est contraire à la loi de Dieu et de sa Sainte-Église. 
L'Église n'accepte pour maître aucun prince temporel : elle ne re
connaît pour chef que le souverain qui règne à Rome, et auquel le 
Christ a transmis son autorité dans la personne de Pierre et de ses 
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successeurs. J'ajoute que le Parlement du royaume,qui n'est qu'une 
faible portion du grand royaume chrétien, n'a pas plus le droit de 
faire une loi qui viole la constitution de l'Église universelle, que 
Londres, qui n'est qu'un membre par rapport au corps de l'État, 
n'aurait l'autorité de voter un statut en opposition à un acte du 
Parlement, pour lier tout le royaume. Votre loi, du reste, est une 
atteinte aux libertés, aux statuts du royaume, à la grande Charte 
où sont écrites entre autres ces paroles : L'Église d'Angleterre est 
libre, elle a ses droits, elle a ses franchises que nous déclarons in
violables. Le statut est donc contraire au serment que sa Majesté 
et ses prédécesseurs ont prêté le jour de leur sacre, et l'Angleterre, 
en refusant d'obéir au Saint-Siège, est aussi coupable que l'enfant 
qui refuse d'obéir à son père. » Après la lecture de l'arrêt portant 
que Thomas serait pendu, éventré, coupé en quatre morceaux, Mo
rus murmura : « Ilien I » puis, levant la tête : « Maintenant, dit-il, 
je puis parler, je suis libre et j'avouerai hautement ce que la nature 
humaine m'avait forcé de cacher : ma conviction est que l'acte de 
suprémat-ie est illégal. » J\ près quoi il souhaita à ceux qui l'avaient 
condamné, de les revoir au ciel et retourna en prison. Sur le che
min, il rencontra son fils et sa fille ainée, Marguerite, qui lui firent 
les plus déchirants adieux; en les quittant Morus disait: « L'odeur 
de mes enfants est comme l'odeur d'un champ de blé qu'a béni le 
Seigneur. » Les derniers jours qu'il passa sur la terre furent em
ployés à prier Dieu, à consoler sa famille et à réconforter même le 
bourreau. Pour monter sur l'échafaud, il emprunta la main de 
l'exécuteur; à la foule qui l'entourait, il dit seulement: « Priez 
pour moi; je meurs en bon sujet eten bon chrétien.» Puis il semit 
à genoux, récita le Miserere et tendit sa tête. Au récit des derniers 
moments du chancelier, on dit qu'Ilenri épouvanté, se leva de ta
ble en criant à Anne Boleyn : « C'est vous qui l'avez tué. » Mais 
bientôt, rentrant dans son cabinet, il prit une plume pour outrager 
les deux martyrs: L'évêque de Rochester, apprenait-il au monde, 
n'était qu'un traitre infâme, et l'ancien ministre était mort con
vaincu de haute trahison. Mais l'Europe ne crut pas à l'accusation 
de Henri ; partout se manifesta la plus vive indignation contre le 
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meurtrier de ces nobles victimes; les yeux même qui n'avaient ja
mais vu Morus se remplirent de larmes et plus d'un humaniste glori
fia les deux confesseurs du Christ : « A Londres, dit Erasme, on ne
pleurait pas, on n'écrivait plus; l'œil tremblait, le doigt aussi, 
comme si, sQ.lls chaque pierre, eût dormi un scorpion. » 

72. Après ces deux actes de terrorisme, Henri VIII crut n'avoir 
plus rien à craindre ni de la magistrature, ni du clergé. Le moment 
parut bien choisi à Cromwell pour proposer la dissolution des mo
nastères. Le roi donna son approbation à une mesure qui, d'après 
Burnet: « Lui permettrait de tenir tête à !'Empereur, le prince le 
plus puissant du monde et dont les flottes couvraient alors la Mé
diterranée et !'Océan. » Strype n'a pas besoin de Charles-Quint 
pour expliquer ce projet de suppression qu'il attribue aux richesses 
des moines et à l'attachement des moines pour le Saint-Siège. Le 

penchant pour les idées nouvelles et la convoitise du bien d'autrui 
étaient, en effet, pour Cromwell et pour Cranmer, les raisons dé
terminantes de cet acte de haut brigandage. Le prince ordonna 
donc une visite générale des couvents en colorant celle enquête de 
motifs religieux. Des richesses des monastères, pas un mot ; sur 
leurs besoins spirituels, de longues pages. On craignait que la pa
resse, le désordre, l'incontinence ne se fussent glissées dans ces 
saintes maisons et, pour exprimer ces craintes, on employait le 
langage symbolique de la Bible. On voulait voir si le chardon 1!,8 

menaçait pas d'étouffer la bonne herbe ; si le bourgeon de la vigne 
du Seigneur n'était pas atteint par quelque insecte caché; si la 
rose de Jéricho manquait de rosée céleste pour s'épanouir; si le 
soleil de justice continuait de briller. Le royaume fut divisé en dis
tricts et à chaque district furent attachés deux commissaires chargés 
de recueillir les informations sur les frères et les religieux dont le 
roi convoitait les revenus. Ce, commissaires étaient des hommes 
tarés, d'une probité douteuse, de mœurs équivoques, des créatu
res ou des complaisants de Cromwel: c'est les peindre d'un mot. 
Personne ne s'attendait, dans les monastères, à ces visites d'oi
seaux de proie : les moines se croyaient abrités par la grande 
Charte qui protégeait tous les citoyens. Incapables d'opposer la 
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·moindre résistance aux ordres du prince, ils laissèrent violer leur 
domicile, sans pouvoir en appeler aux lois protectrices du pays; 
du reste, eussent-ils parlé, leur voix n'eut pu se faire entendre. Les 
visiteurs avaient reçu une double instruction. L'instruction publi
que, c'était cet hypocrite factmp autorisant, au nom de l'Évangile, 
la visite des monastères, dont le prince, ch!if de l'Église, voulait ex
tirper jusqu'au moindre abus. L'ordre secret c'était de pousser les 
moines à donner leur couvent au roi, avec promesse, de la part du 
prince, d'assurer aux donateurs des secours pour leur vieillesse. Sept 
ou huit couvents, à peine, donnt'rent dans ce piège grossier. Pour 
se venger, dans leurs rapports, les commissaires représentèrent les 
communautés rles deux sexes comme de véritables cavernes de vo
leurs, de honteux lupanars, de fétides bouges dont l'ombre cachait 
les abominables forfaits. Si ces hommes n'ont pas misérablement 
trahi la vérité, les moines n'auraient pas mérité la sécularisation, 
mais la prison, la potence et même le feu. Mais il n'y eut ni juge
ment ni tribunal; les accusés ne furent pas confrontés avec les ac
cusateurs. Du reste la précaution eut été inutile: malheur au 
moine qui aurait osé accuser de faux témoignage les gens du roi ; 
ou l'aurait envoyé à l'échafaud pour crime rle haute trahison. Au 
rapport des visiteurs, il résulta en somme que les grands monas
tères étaient de vrais foyers de vertus et que les petits n'étaient 
que des foyers de vices. En conséquence, une loi, votée à grand'
peine à la Chambre des Communes et subie seulement après me
naces du prince, supprima les petits monastères, dont le revenu 
n'excédrait pas la somme de ::!00 livres sterling; on céda leur pro
priétés à Henri VIII, avec facultfi d'investir des terres et bâtiments 
abbatiaux ceux de ces sujets qu'il indiquerait par lettres patentes; 
en joignant aux bénéficiaires d'habiter les abbayes et d'en cultiver 
les champs. Cet acte supprimant trois cent quatre vingt communautés, 
ajoutait 320.000 livres sterling au revenu annuel de la couronne et 
donnait a.u prince 100.000 livres sterling en argent, en vaisselle et 
en joyaux de toute espèce. Voici les di positions prises à l'égard des 
maisons supprimées: le supérieur reçut une pension viagère; ceux 
qui avaient fait des vœux avant l'âge de vingt-quatre ans furent sé-
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cularisés, emportant seulement leur robe monacale ; les plus âgés 
furent répartis dans les maisons conservées. Le sort des religieuses 
fut pire: elles ne reçurent qu'une robe et furent obligées, pour vi
vre, de mendier. Dieu cependant ne les abandonna pas et la vieille 
hospitalité anglaise s'empressa de les recueillir. A peine la disso
lution était-elle prononcée qu'on vit accourir, à l'œuvre spolia
trice, une foule de gentilshommes, demandant leur part de dé
pouille. La curée des monastères se fit avec une âpreté vraiment 
anglaise: le mobilier des sacristies, les vitraux des chapelles, les 
plombs des toitures, les ferrements des portes, les pavés et pierres 
de démolition, tout y pa.ssa. Les débris se vendaient à la criée, et, 
depuis ces beaux exemples du protestantisme anglican, ce que 
l'on entend par réforme, philosophie, progrès des lumières, cela 
commence toujours par les mêmes scl\nes de brigandage; là même 
où il n'y a plus rien à voler, on n'est pas moins ardent à proscrire, 
comme si l'aveugle rage des persécuteurs ne pouvait se lasser de 
rendre hommage, par sa haine et ses violeur.es, à la vertu des ins
titutions monastiques. 

73. Sur ces entrefaites mourut à Bugden, Catherine d'Aragon: 
elle fut dans sa mort ce qu'elle avait été dans sa vie : plus grande 
que la fortune, plus grande que la disgrâce, plus grande même que 
la mort qui ne sut point la découronner de son auréole. L'année 
l536, qui vit la fin de son martyre, vit aussi la disgrâce, le juge
ment et le supplice de l'odieuse femme, cause de tous ses mal
heurs. Le 25 avril 1536, une commission s'assembla secrètement à 

Westminster pour connaître des charges portées contre la reine. Le 
comité, dont le père d'Anne faisait partie,reconnut qu'il existait des 
preuves suffisantes pour accuser la femme adultère de Henri VIII, 
de liaisons criminelles avec Brereton, Nowis, Weston, officiers de 
la Chambre, Smeaton musicien du roi et d'inceste avec son frère, 
le vicomte de Rocheford. L'acte d'accusation fait remonter ces of-. 
fenses au lit du roi à 1533, l'année même du mariage: preuve que, 
d'apr,'s le roi lui-même, cette femme à laquelle Henri VIII avait sa
crifié la femme légitime et la foi de ses aïeux, n'était qu'une misé_ 
rable créature. Cependant, pour être juste, il faut dire que tous les .. 
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crimes ne sont pas prouvés : leur nature, leur fréquence et les cir
constances permettent même difficilement d'y croire, et si corrom
pue qu'ait pu être Anne Boulen, il paraît difficile qu'elle se soit 
abandonnée à ces volages amours. Le crime le plus probable de la 
reine, c'est que la passion du-roi était éteinte depuis que les joues 
de sa maîtresse ne brillaient plus d'un si vif incarnat et que le 
prince n'avait pas encore un héritier du trône. Ce qu'il y a de cer
tain, c'est que Anne était triste, inquiète, en proie à des chagrins 
secrets, soit qu'elle eut excité de légitimes soupçons, soit qu'elle 
connut l'infidélité de son époux. Tout récemment, ayant trouvé une 
de ses filles d'honneur, Jeanne Seymour, sur les genoux de 
Henri, elle s'était enfuie, la figure en pleurs, s'était mise au lit et 
était accouchée d'un enfant mort. Henri, de son côté, n'était plus 
ce beau prince, si bien peint par Holbein; les excès l'avaient af
faibli,la lutte contre Rome l'avait rendu colère et les assassinats ju
ridiques dont il s'était rendu coupable, en avaient fait une sorte de 
Tibère. A un tournoi, la reine, par mégarde ou par imprudence, 
laissa tomber son mouchoir : Nowis le ramassa, s'essuya le front 
et rendit le mouchoir à la reine en le soulevant avec sa lance. Le 
roi tressaillit, se leva brusquement, quitta la lice et le tournoi fut 
interrompu. Les suspects furent aussitôt arrêtés, et Anne fut mise 
comme eux, à la Tour. Par une très-juste iniquité, Anne fut jugée, 
comme l'avaient été les victimes de sa passion, après d'habiles tor
tures et sans forme de justice. En prison et devant les juges, Anne 
protesta de son innocence. Le jugement la frappa de mort pour 
crime d'adultère et d'inceste ; Cranmer rompit ensuite les liens de 
son mariage. car s'ils eussent été rompus avant, Anne Boulen n'eut 
pu être atteinte que comme concubine. Malgré ses crimes, réels ou 
supposés, Anne sut mourir. En lui rendant justice, nous ne nous 
apitoierons pas cependant sur son sort; sa mort, fut-elle même 
innocente au regard d'Henri VIII, expiait de plus grands crimes. 
Femme sans vertu et sans entrailles, elle avait fait chasser du trône 
et du lit conjugal une très-digne reine ; elle avait fait proscrire la 
femme, séparé la mère de l'enfant, laissé poser sur le front de la 
m"re le signe de l'inceste, sur le front de l'enfant le signe de 
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la bâtardise, et le jour où Catherine était morte, elle n'avait 
pas su respecter la dignité dP. sa mort. Et maintenant un juge
ment solennel, rendu au nom du prince qu'elle a perdu, la flétrit 
comme adultère et incestueuse, casse son mariage d'ailleurs nul. 
Elisabeth maintenant n'est plus que le fruit d'un concubinage royal 
et c'est pour une prostituée,qu'on a versé le sang des moines, qu'on 
a immolé Fischer et Thomas Morus. Voilà comment Dieu se venge 
de ceux qui ont trahi ses lois. 

74. Le procès de la reine et les événements qui devaient en être 
la conséquence naturelle, déterminèrent le prince à convoquer un 
nouveau Parlement. A l'ouverture de la session, il déclara qu'ayant 

. été malheureux dans ses deux mariages, il allait, logique étrange, 
en contracter un troisième, mais seulement pour le bien de ses su
jets. Henri épousa Jeanne Seymour : pour dons de joyeux avène
ment, les députés de la nation offrirent, au roi, la mise à néant, 
quant aux effets, de ses deux premiers mariages et statuèrent que 
les actes du roi, avant sa majorité légale, même revêtus de la sanc
tion parlementaire, seraient nuls et sans valeur. lJn jeune roi n'au
rait plus pour maxime que le vers du poète : Sic volo, sic jubeo sit 
pro ratione voluntas : licence d'où nous verrons bientôt sortir une 
révolution. En attendant, le nouveau mariage fut assaisonné de 
meurtre ; lord Howard fut empoisonné à la tour comme suspect de 
prétendre à la couronne. La noce autrement ne fut pas plus gaie, 
car les paysans du nord vinrent se mêler à la danse. Attachés à la 
foi d'Alfred le Grand, ces hommes virent avec effroi l'introduction 
dans le conseil du souverain, de Cromwell et de Rich, ennemis se
crets du catholicisme, l'élévation au premier siège d'Angleterre, 
d'un prêtre marié, la nomination à l'évèché de Salisburg, d'un é,·ê
que entaché des erreurs de Zwingle. Le supplice de Thomas Morus 
et de Fischer avait excité de douloureuses émotions dans le Lin
colnshire : on les y révérait comme des martyrs de la foi et du pa
triotisme. Le mécontentement des campagnes s'accrut par la spo
liation des monastères ; c'étaient des établissements où les voya
geurs trouvaient un gite, les pauvres du pain et les malades, des 
remèdes dispensés avec affection. En voyant tomber ces maisons 
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qu'ils vénéraient, les paysans protestèrent. Henri crut qu'avec sa 
plume d'ergoteur, il viendrait à bout des protestations. Les injures 
ne firent que hâter la révolte : ce n'étaient plus seulement les pay
sans qui couraient aux armes, mais les landslords, anciens patrons 
des monastères dissous, qui se plaignaient d'être privés des retours 
prévus par l'acte de fondation ·et prétendaient que les terres d'une 
communauté supprimée devaient revenir, non à la couronne, mais 
aux ayant--cause des donateurs originaires : en spoliant un monas
tère, on les dépouillait, eux, protecteurs et héritiers de l'institution, 
de leurs droits et privilèges. Un grand nombre de tenanciers, de 
propriétaires et de lords firent cause commune a.vec l'insurrection. 
C'est dans le Lincolnshire que la rébellion commença : elle réunit 
en un clin-d'œil 20,000 mécontents. Dans leur manifeste, ils se di
sent fidèles à Dieu, au roi et à l'État ; ils se plaignent de la rigueur 
des lois, de la suppression des monastères, de la spoliation d'un 
grand nombre de maisons religieuses. Henri leur commanda de se 
fier à sa clémence ; les paysans ne croyaient pas plus à sa clémence 
qu'à sa bonne foi; ils refusèrent d'obéir. Du Lincolnshire, la ré
volte passa dans le Yorckshire, les provinces de Lancastre, de 
Westmoreland et de Durham. En s'étendant, la révolte devint une 
croisade ; elle prit le nom de pélerinage de grâce. Des prêtres mar
chaient à la tête des hommes, la croix à la main : sur leurs dra
peaux étaient peints un calice surmonté d'une hostie, et Jésus cru
cifié, dont le corps était percé de cinq plaies sang !antes ; chaque 
soldat portait ce même insigne sur la manche de son habit. La for
mule de serment que devait jurer quiconque voulait mériter le nom 
glorieux de pélerin de grâce était ainsi conçue : « Je jure d'entrer 
dans la confrérie du pélerinage pour eervir Dieu, pour défendre le 
roi et ses enfants, réformer la noblesse, chasser les pernicieux con
seils du prince. Je promets de ne pas faire mon profit particulier 
du malheur public, de ne causer de tort à personne, de ne tuer vo
lontairement aucun de mes frères. Sous le poids de la croix du 
Christ, je ne travaillerai qu'à la conservation de la foi, au rétablis
sement de l'Église, à l'extirpation des hérésies. » Et fidèles à leurs 
serments, partout où ils passaient, les confédérés rétablissaient les 
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moines dans leurs couvents, relevaient les chapelles abattues, re
plaçaient sur les autels les images supprimées, rallumaient les cier
ges devant les reliquaires et appelaient les populations aux armes. 
En campagne, dès l'aurore, les combattants se jetaient à genoux et 
priaient Dieu, pendant que les clairons sonnaient les fanfares et 
que les tambours battaient aux champs ; le soir, après une longue 
marche, la troupe se préparait à dormir, dès qu'un prêtre avait ap
pelé la bénédiction du ciel sur les serviteurs des cinq plaies de Jésus
Christ. Les pélerins s'avançaient en chantant et sans trouver d'obsta
cles ou de résistances.A l'arrivée devant une ville, un bourg ou une 
place forte, ils le sommaient de se rendre à la grâce du salut.A la fin, 
l'armée se montait à40,000hommes; et si d'Aske, le chef de cette 
nouvelle croisade, eût connu toute la perversité d'Henri VIII, il ne te
nait qu'à lui de le précipiter du trône. Henri en eut le sentiment plus 
ou moins clair, et, au lieu d'écraser les rebelles par les armes, voulut 
négocier, quitte à sauver, par ses négociations, les apparences. Le 6 
décembre 1536, eut lieu à Lancastre, entre les commissaires respec
tifs, la conférence de paix. Les propositions des croisés étaient d'as
sembler le Parlement dans la ville d'Yorck; de proclamer une am
nistie pleine et entière; de révoquer les statuts qui avaient aboli 
l'autorité du Pape, supprimé les monastères, donné au roi les dl
mes et les premiers fruits des bénéfices ; de punir Cromwell, Aude
ley, Rich, Lée et Layton, fauteurs d'hérésies et criminels de droit 
commun ; de proscrire les livres hérétiques, de punir les évêques 
hétérodoxes, à commencer par Cranmer, à moins que, suivant l'u
sage du temps, les mécréants ne se présentassent en champ clos, 
pour vider la querelle. Ces croisés, comme les ligueurs français, 
élevaient, contre la royauté coupable, la protestation de la cons
cience chrétienne et de la foi catholique; ils honoraient leur cau
se par leurs vertus. La conférence fut rompue ; mais le chef de 
l'armée royale, duc de Norfolck, dans la crainte d'une défaite, ob
tint du roi la permission d'offrir un pardon illimité, à condition que 
les griefs des pélerins seraient examinés dans un Parlement à Yorck. 
Sur ces promesses, les croisés se dispersèrent ; lorsqu'ils virent 
qu'ils avaient élé dupes, ils voulurent reprendre les armes. Le Tibère 
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anglais ne leur en donna pas le temps ; parjure à sa promesse, il 
fut inexorable dans la répression. Les groupes en train de se coali
ser, furent battues en détail; les chefs, mis cruellement à mort. 
Sur ces entrefaites, la troisième femme d'Henri YIII mettait au 
monde l'enfant qui sera Edouard VI et mourait en couches. 

75. Le pélerinage de gràce, loin d'adoucir le roi, ne fit que l'ir
riter par la révolte et l'exaspérer par le péril. Précédemment, on 
avait supprimé les petits monastères; pour extirper plus radicale
ment la foi catholique, on songea à supprimer les plus grandes ins
titutions. Dans les sociétés ravagées parlarévolution, tel est le plan 
invariable des persécuteurs; ils voient avec raison, dans les institu
tions monastiques, les forteresses de l'Église, et, dans les moines, 
d'invincibles phalanges: pour écraser plus facilemrntle gros de l'ar
mée, ils tombent sur ces soldats d'avant-garde. D'après les perfi
des conseillers du prince, cette suppression des grands monastères 
mettrait un terme à la mendicité, donnerait au roi le moyen de do
ter des ducs, comtes, barons, chevaliers ; enrichirait l'agriculture, 
subviendrait aux charges du trésor, allégerait les impôts et délivre
rait la nation de tout danger. Ce programme de prospérité à venir 
n'était qu'un mirage ; mais comment en poursuivre les fallacieuses 
promesses? En supprimant les petits monastères, comme des foyers 
de surperstitions et de désordres, on avait reconnu dans les grands, 
une institution sage, pieuse, régulière et tout évangélique. S'ils 
avaient été accusés, sans doute ils auraient repoussé la calomnie, 
dévoilé le mensonge, fait échouer peut-être la mesure royale. Les 
pouvoirs injustes sont toujours hypocrites; lorsqu'ils touchent au 
but de leurs hypocrites menées, pour mieux découvrir leur indi
gnité, ils insultent les victimes de leur injustice. Ces abbés, ces 
prieurs, dont on venait de célébrer les éclatantes vertus, furent dé
noncés à l'opinion comme des saltimbanques en camail et en mi
tre, qui faisaient parler les morts ; comme des thaumaturges de 
bas étage qui se recommandaient par des miracles de commande ; 
comme des empiriques de carrefour qui guérissaient les maux de 
dents avec un morceau de la chemise de Thomas Becket ; comme 
de pauvres sorciers qui, au moyen de quelques paroles tarifiées 
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d'avance, promettaient de préserver les blés de la rouille. L'insur
rection des comtés du nord, servait à point la cupidité du roi. Les 
moines cette fois, disait-on, ne pourraient plus chercher à tromper 
le pays par de menteuses accusations contrP- les rigueurs du pou
voir; on les avait vus dans le Lincolnshire et dans le Yorckshire, 
soulever les paysans, leur prêcher la désobéissance aux lois de l'É
tat, et, pour entraîner les populations, s'armer d'une croix, parfois 
d'une épée. Les commissaires royaux reprirent donc leur visite des 
couvents. Un des brigands qui procédaient à cette opération, le 
comte de Sussex, réussit, par ses ruses, à déterminer le monastère 
de Furness à se donner au roi par contrat solennel, où les moines don
naient toutetneretenaientrien. Ce succi}sfut, pour lesau:res, une illu
mination ; les autres commissaires se confondirent partout en pro
messes.Quand les promesses menteuses et grossières ne produisaient 
pas la soumission immédiate, on employait la menace et la vio
lence. Dans leurs courses à travers les pays, les nouveaux Verrès 
se procuraient, à prix d'argent, des dénonciations contre les monas
tères ; énuméraient, dans de longs procès-verbaux les crimes ima
ginaires qu'ils s'étaient fait dénoncer; appuyaient ces proci>s-ver
baux de signatures, et mettaient ces actes sous les yeux des moi
nes, comme on met le pistolet sous la gorge. Les prieurs et abbés 
s'exécutaient, pour sauver quelqur chose du naufrage. Les uns con
fessaient leurs péchés, et demandaient grâce ; d'autres, dans la 
prévoyance d'une confiscation imminente, résignaient leur monas
tère au roi, dans l'espoir que le prince le rétablirait. Ces résigna
tions et confessions n'aboutirent qu'à une mise à sac. C'est au roi 
que revenaient de droit les images d'argent ciselé, les chandeliers, 
les calices, les burettes, les gloires, les pierres précieuses, les li
vres d'église, aux plaques rehaussées d'or. Une seule des perles qui 
vinrent grossir le trésor royal, valait deux cent mille francs. Crom
well se fit également la part du lion. Les visiteurs n'avaient garde 
de s'oublier : ils avaient la main au sac. Les prieurs et abbés qui 
ne cédaient pas, étaient mis en prison et au-delà, comme coupa
bles de haute trahison, menés à l'échafaud. Parce qu'il était le roi 
et le Pape, llenri VIII arrivait toujours à ses fins : il prrnait des 
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deux mains et prenait tout, et prenait toujours. Il semble toutefois 
que sa cupidité eût dû être assouvie; il n'en est rien. Citation fut en
voyée, par ordre du roi, à Becket, d'avoir à comparaître par-devant le 
tribunal de Henri VIII, pour répondre de ses méfaits envers Henri Il. 
Naturellement Becket ne comparut pas, fut condamné pour crime 
de haute trahison à être expulsé de son tombeau ; les riches offran
des qui décoraient ce glorieux sépulcre furent les dépouilles opimes 
de cet acte de haute et folle scélératesse. Dans l'espace de quelques 
années, Henri supprima six cent quarante-cinq monastères dont 
vingt-huit avaient des abbés qui siégeaient au Parlement; on dé
molit en diverses provinces, quatre-vingt dix collèges, deux mille 
trois cent soixante quatorze chapelles et cent-dix lwpitaux. Les 
revenus de ces divers établissements montaient, dit H urne, à 

l, 710,000 livres sterling. On avait dit que la suppression des mo
nastères diminuerait les impôts; le roi, pour couvrir les frais de 
ses spoliations, demanda un subside de deux dixièmes et de deux 
quinzièmes. On avait dit que la suppression des monastères amé
liorerait le sort des pauvres; elle n'améliora que la condition des 
classes élevées et déchaîna le paupérisme. On avait dit que la sup
pression des monastères profiterait aux lettres : après avoir sup
primé quatre-vingtdixhopitaux, abris des pauvres, on supprima cent
dix collèges, pépinières des lettres. Le caprice d'un despote lubri
que infligeait à l'île des saints, la honte de ces saturnales. cc Chose 
douloureuse à raconter, dit Audin, on punit par la prison, la faim, la 
misère,lacordeetle feu, les représentants de ces cénobites qui défri
chèrentlesterres incultes des trois royaumes, renfermèrent dans leurs 
lits les eaux des fleuves, tracèrent des routes, jetrrent des ponts, éle
vèrent des églises, construisirent des hopitaux, apprirent à lire aux 
enfants, prêchèrent l'Évangile aux adultes, réveillèrent le culte des 
sciences et des lettres, et, comme dit !'Écriture, firent briller le 
rayon de la vérité parmi les peuples qui marchaient dans les ténè
bres de la mort 1• » En d'autres termes, la spoliation des couvents, 
c'est le déménagement de la civilisation chrétienne; c'est une révo-

1 Hist. de Henri f'lll, t. Il, p. 30i. 
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lution dans l'état des terres et l'état des personnes, au profit de 
l'aristocratie ; c'est la pierre d'attente d'une grande révolution et 
la justification anticipée de séculaires représailles. 

76. Après avoir porté à l'Église, un coup si funeste, le théolo
gastre couronné, pour se distraire, envoyait, de temps en temps, 
au feu, quelques hérétiques, et par là il entendait, tantôt des nova
teurs comme Bilney, Harding, Frith, Hew(;lt, Nicholson, tantôt des 
catholiques dont le seul crime était leur fidélité à la foi de la vieille 
Angleterre. Parmi les catholiques dont il eut voulu particulièrement 
se débarrasser, il faut mettre en première ligne, le cardinal Pol us ; 
parce qu'il ne put l'immoler à ses fureurs, il fit arrêter sa vieille 
mère, la comtesse de Salisbury et l'envoya au billot de Tiburn. 
Malgré ces excès de zèle, la situation d'Henri VIII était fausse et 
impossible à défendre. Le schisme produit toujours une hérésie; il 
est d'abord l'hérésie par la négation du pouvoir Apostolique des 
Pontifes Romains; il produit ensuite d'autres hérésies parce que, 
écartant le pouvoir divinement chargé de défendre la révélation, 
il confie cette charge à une main impuissante pour un tel mandat. 
Sous l'impression fatale de cette fausse situation, il s'était donc 
formé, en Angleterre, deux partis, un peu vagues dans leurs formes 
et hésitants dans leur symbolique, mais parfaitement déterminés 
dans l'esprit des personnes: Cranmer était le chef des Anglicans 
novateurs, inclinés au protestantisme ; Gardiner était le chef des 
Anglicans qui voulaient garder, sans innovation, leur établissement 
soi-disant orthodoxe. Après un exil honorable, Gardiner venait de 
rentrer dans son diocèse. Depuis deux ans, il avait parcouru l'Alle
magne et revenait navré de l'inanité de ces doctrines, qui, au-delà 
du Rhin, luttaient contre le Symbole catholique. Henri VIII le fit 
prêcher; son discours fut un manifeste que l'orateur termina par 
cette sentence : « Ce n'est pas en avant, mais en arrière que va la 
réforme. » Le parlement s'assembla le 5 mai 1539 et l'on s'occupa 
immédiatement d'obvier aux dissensions religieuses. Les précédents 
efforts de pacification n'avaient réussi qu'à aggraver la division des 
esprits; les efforts subséquents pour y porter remède, ne permirent 
que de mieux constater la profondeur de cette division et l'impossi-
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bilité humaine de l'effacer. L'intervention du prince abrégea les 
travaux de la commission parlementaire. Après discussion publique 
et examen en conseil privé du royaume, Henri arrêta les six articles 
suivants : 

l O Que, dans !'Eucharistie, le corps de Jésus-Christ est véritable
ment présent sous la forme et non la substance du pain et du 
vin; 

2° Que la nécessité de la communion sous les deux espèces n'était 
pas établie par !'Ecriture et qu'on pouvait être sauvé sans y croire, 
puisque le corps et le sang de Jésus-Christ existent ensemble sous 
chaque espèce ; 

3° Que la loi de Dieu défend aux prêtres de se marier; 
4° Que la loi de Dieu prescrit de garder les vœux de chas

teté; 
5° Que l'on doit conserver l'usage des messes privées, usage 

fondé sur !'Écriture ; 
6° Que la confession auriculaire est utile et même nécessaire. 
Après la loi venait la sanction. Peine du feu et de la confiscation 

des biens contre ceux qui combattraient la présence réelle, par 
écrit ou par paroles, sans que les coupables pussent être admis à 

abjuration ; peine de la corde contre quiconque attaquerait les cinq 
derniers articles ; emprisonnement et confiscation contre celui qui 
énoncerait des dispositions inconciliables avec les cinq articles; 
peine de mort pour les relaps et les obstinés ; confiscation et em
prisonnement contre tout prêtre coupable d'infraction à la virgi -
nité; peine d'amende et de prison contre quiconque s'abstiendrait 
de se confesser et de communier dans les temps prescrits ; peine de 
mort et perte des biens contre celui qui, après un premier juge
ment, persisterait à s'éloigner du tribunal et de la Table Sainte. -
Ce bill frappa de terreur tous les partisans des nouvelles doctrines; 
en Angleterre, tout ce qui penchait vers le protestantisme chercha 
son salut dans le silence ou la soumission. Ceux qui n'avaient pas 
à craindre la hache du bourreau, Mélanchthon, Bucer, Luther, 
Calvin, protestèrent contre le code draconien du Tibère anglais; 
mais sans fruit, car ils avaient tous à peu près agi de même, au nom 
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du libre examen, et l'on ne voit pas bien pourquoi Henri VIII, qui 
avait en main un pouvoir absolu, devait s'abstenir d'imiter leur 
exemple. Le mieux, c'est que ce bill en six articles tombait en plein 
sur le primat de Cantorbéry, marié deux fois et qui, sur le siège 
de saint Thomas Becket, vivait en secret avec la nièce d'Osiandre. 
Les chefs de la réformation anglicane se tirèrent d'embarras par 
des réticences hypocrites el par des mesures de prudence. Pas un 
seul n'eut le courage de protester contre les six articles et de pro
fesser sa foi au risque du martyre. Il n'y a des martyrs que dans 
l'Église de Dieu ; il n'y en a pas dans celles qui doivent leur nais
sance aux illusions de l'orgueil et aux caprices de la tyrannie. 

77. Cette réaction d'Henri VIII contre la dissolution protestante 
était, pour Cromwell, l'agent le plus actif de cette dissolution, un 
symptôme de mort. Les nobles ne voyaient qu'avec déplaisir ce fils 
de forgeron porter, à sa jarretière, une agrafe de diamant. Le 
peuple, encore plein de vénération pour les établissements où il 
avait trouvé si longtemps le pain de la charité, ne voyait dans 
Cromwell que le spoliateur des monastères. Dans leurs prières, les 
pèlerins de gràce demandaient à Dieu de délivrer le pays de cet 
instrument de meurtre et de servitude. Les moines l'avaient maudit, 
les catholiques ne le considéraient que comme un vil apostat ; les 
protestants eux-mêmes ne fondaient aucun espoir sur une âme 
égoïste qui les servait ou les trahissait suivant les besoins de sa po
litique. Le roi même l'accablait de dédain : les tyrans se servent 
d'intruments serviles, mais les méprisent. Pour prévenir sa dis
gràce, un seul moyen restait à Cromwell, c'était, en donnant à 
l'Angleterre, une reine protestante, de relever son parti qu·e les six 
articles semblaient avoir abattu. Heureusement pour le vicaire gé
néral, ce projet ne cadrait que trop avec les faiblesses connues du 
pontife-roi : Henri VIII eut toute sa vie cette terrible alternative : 
de ne pouvoir vivre hors mariage, et dès qu'il était marié, de ne 
pouvoir vivre avec son épouse, et, pour s'en défaire, il l'assassinait. 
Mais, aussitôt veuf il en cherchait une autre, et, au moment où 
Cornwell s'ingéniait à le remarier, le roi négociait avec la France 
et avec l'Écosse pour obtenir ses quatrièmes noces. C'est en ce mo-
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ment que Cromwell lui proposa Anne de Clèves. Cette union faisait 
remarquer habilement le ministre, devait être avantageuse à la 
Grande-Bretagne par les droits qu'elle conférait et les alliances 
qu'elle assurait contre Charles-Quint. Cromwell tenait en réserve 
un argument plus décisif sur un prince sensuel : c'était le portrait 
de la princesse, peint sur ivoire, par Hans Holbein, mais avec ces 
embellissements que l'art ajoute à la nature. Le roi séduit fit de
mander la princesse par une magnifique ambassade. Après quelques 
mois de négociations, le mariage se conclut. Mais à l'arrivée de la 
princesse à Douvres, ce fut un complet désanchantement : des 
traits grossiers, des manières communes, une taille mal propor
tionnée, c'est tout ce qui frappa les regards du prince, qui se prit 
à murmurer : « C'est une vraie cavale flamande. n Le conseil s'as
sembla pour chercher inutilement quelque moyen de rompre le 
mariage : il fallut se résigner. La cérémonie nuptiale eut lieu le 
6 janvier 1540. Cela dura pendant plusieurs mois, les deux époux 
n'ayant qu'un lit. Cromwell rentra même un instant en faveur et 
put obtenir du parlement deux ou trois bills pour augmenter les 
ressources de la royauté. Les adversaires politiques de Cromwell, 
battus de ce côté, cherchèrent, pour Henri, une femme et crurent 
l'avoir trouvée dans Catherine Howard. Cromwell fut arrêté en 
pleine séance du parlement. Quelques jours suffirent pour réunir 
les preuves des crimes de Cromwell. Comme ministre, on lui repro
chait de s'être laissé corrompre par des présents et d'avoir empiété 
sur l'autorité royale par divers excès de pouvoir; comme vicaire 
général, d'avoir favorisé hautement les hérétiques et professé lui
même l'hérésie; comme vice-gérant, de s'être rendu coupable de 
concussion et d'extorsion. Cependant la quatrième femme d'Henri 
était reléguée à Richemond, son procès s'instruisait à la chambre 
des lords ; le clergé rendait une sentence de divorce et Anne de 
Clèves, pour éviter le billot, se résignait au titre platonique de 
sœur du roi. Quant à Cromwell, renvoyé devant ses pairs, il ne 
put obtenir d'être entendu ; le 12 avril, le parlement le saluait 
comme s'il eût été le vicaire général de l'univers; le 19 juin, il 
l'envoyait à l'échafaud. La tête de Cromwell devait appartenir au 
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bourreau, mais non à celui qui avait abattu les têtes de More, de 
Fischer, de la comtesse de Salisbury et de tant de saintes victimes 
dont ·1e ministre avait offert le sang en holocauste au tyran de 
l'Angleterre. 

78. Le duc de Norfolk hérita du crédit de Cromwell et s'en servit 
pour hâter le mariage de Catherine Howard avec Henri. Cette 
union, blâmée par Cranmer, devait être favorable aux intérêts du 
parti catholique dont le duc était le chef avec Gardiner. Au nom 
du bonheur de ses peuples, les pairs vinrent donc prier le roi de 
contracter un cinquième mariage, dans l'espoir qu'il obtiendrait 
les bénédictions du Seigneur. Le mariage se fit sans éclat le 8 août 
1540; on se contenta, pour le rappeler, de frapper une médaille 
représentant une rose sans épines. Henri n'avait jamais été si heu
reux : il se croyait aimé et peut-être l'était-il, du moins si l'on en 
juge par les éloges dont il ne cessait de combler sa femme. On le 
surprit même un jour rendant des actions de grâces au ciel qui lui 
avait donné, sur ses vieux jours, une compagne si fidèle et si 
bonne. Quinze mois se passèrent ainsi dans les plaisirs, lorsqu'un 
misérable, nommé Lassells, vint trouver Cranmer et lui révéla que 
Catherine, avant son élévation au trône, avait accordé ses faveuri, 
pendant une centaine de nuits, à un gentilhomme nommé Derham. 
Qu'est ce qui avait pu pousser le dénonciateur : le fanatisme de 
secte ou l'appât d'une récompense. Un honnête homme, à la place 
de Cranmer, eut payé le silence de Lassels et eut sauvé la reine, 
par suite le roi et la royauté. Que fit Cranmer? Sur une confidence 
dont il n'avait pas scruté le motif, sur le témoignage d'un homme 
qu'il n'avait jamais vu, sur une dénonciation peut-être calomnieuse, 
il prit, avec ses amis, la résolution de s'assurer du dénonciateur et 
de prévenir le souverain. La jeune reine, à la fête de tous les saints, 
s'était approchée de la sainte Table avec son époux et Henri remer •. 
ciait le ciel de son bonheur, disant qu'il n'avait jamais été si heu
reux en ménage. Le lendemain une lettre lui révélait la dénoncia
tion. Lassels fut interrogé et confirma son accusation par le témoi
gnage de sa sœur. Derham interrogé confessa les faveurs qu'ii 
avait obtenues de Catherine. Un musicien arrêté en même temps, 
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fit savoir qu'une fille de quinze ans, avait fait, de l'appartement 
de la duchesse de Norfolk, une maison de débauche. Le roi, comme 
frappé de la foudre, versa d'abondantes larmes. La reine fut exilée 
à Sion-House. Après une enquête, confiée aux créatures de Cran
mer, on découvrit que cette jeune reine était en effet un être abo
minable ; et même que, depüis son mariage, elle avait fait, du pa_ 
lais royal, un lupanar païen. Mais il paraît que la plupart de ces 
faits monstrueux ne furent pas admis. Sur la déposition que Cathe
rine avait autorisé Derham à la voir; qu'elle l'avait employé comme 
secrétaire; qu'à Lincoln, au dernier voyage, elle avait permis à son 
cousin de rester dans sa chambre avec lady Rocford jusqu'à quatre 
heures du matin, les juges décidèrent que ces circonstances suffi
saient pour former une présomption d'adultère. Sur cette présomp
tion, les deux gentilshommes furent déclarés coupables de haute 
trahison et envoyés à l'échafaud. Toutes les personnes de la famille 
qui avaient pu connaitre les déportements de la jeune fille, furent 
impliqués dans un autre procès, dont la confiscation des biens et la 
mort furent l'ordinaire dénouement. Pour remédier à de pareilles 
disgrâces, le parlement déclara traitres à l'.État: tout individu qui, 
connaissant les déportements de la reine, ne les révélerait pas im
médiatement au roi; toute fille qui, ayant perdu la virginité, ose
rait épouser le souverain; toute reine d'Angleterre qui se laisserait 
séduire ; tout individu qui lui ferait la cour; et quiconque lui servi
rait de confident ou de témoin pour ses coupables intrigues. Un 
immense éclat de rire accueillit ce statut. Pour se consoler de cette 
nouvelle disgrâce, Henri envoya Catherine Howard à l'échafaud. 
La fable de B.:.rbe-bleue est devenue, par ce prince, une réalité de 
l'histoire. 

79. Henri, veuf pour la cinquième fois, épousa, en 1543, Cathe
rine Parr, veuve de lord Latimer. Jeune encore, elle avait séduit le 
cœur du vieux monarque, d'ailleurs peu difficile à séduire, moins 
par sa beauté que par une science théologique rare chez une 
femme. Adroite et rusée, elle avait eu, avec son royal amant, plus 
d'une dispute sur les matières religieuses, s'était défendue fort 
adroitement, forcée de succomber sous les arguments scolastiques 
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de son adversaire, s'était avouée vaincue avec une grâce qui relevait 
encore le prix de la défaite. Ce mariage était l' œuvre du parti ré
formé : Cranmer avait jeté les yeux sur une femme qui ne cachait 
pas ses sympathies pour les idées nouvelles et espérait, de son adroit 
concours, un acheminement vers la ruine du catholicisme. En pu
blic, ce rusé sectaire jouait le rôle d'un néophyte ardent, soumis à 

toutes les volontés du chef spirituel de l'anglicanisme ; en secret il 
préparait les éléments de cette réforme religieuse ·qu'il renvoyait à 

la mort de IJ enri VIII. Ce double jeu faiJJit, à deux reprises, le per
dre sans retour; à deux reprises, il sut dissiper l'orage amoncelé 
sur sa tête. L'impunité de eranmer, dont les opinions hétérodoxes 
étaient connues, réveilla les espérances des réformés ; mais le roi 
épiait les novateurs, prêt à punir du dernier supplice le moindre 
excès contre la symbolique anglicane. Shaxton, évêque démission
naire de Salisbury, fut mis en prison pour avoir parlé contre la 
présence réelle, et, pour échapper à la mort, dut se rétracter. 
Anne Ayscougle, coupable du mème délit et réfractaire, fut brûlée 
vive. Cranmer, pour garder sa primatie, dut désavouer au moins 
dix fois ses opinions. Catherine Parr, assez imprudente pour ne pas 
cacher ses opinions religieuses, fut à son tour dénoncée au roi ; le 
roi avait signé, contre elle, un ordre d'arrestation, lorsque informée 
du malheur qui la menaçait, elle sut, en carressant les passions du 
prince, désarmer son courroux. Depuis longtemps, le roi souffrait 
d'un ulcère cancéreux qui faisait chaque jour de nouveaux progrès. 
Frappé par une main invisible, le tyran mourait chaque jour en dé
tail, inquiet sur lui-même, plus triste encore sur l'avenir de son hé
ritier. Ce faible enfant devait avoir, pour tuteurs, ses deux oncles, 
Thomas et Edouard Seymour, hommes tirés de 1'0bscurité, mais 
non élevés jusqu'au mérite. L'ascendant sur l'esprit du roi futur 
paraissait promis aux Howard: sur un prétexte imaginaire, le roi 
fit saisir les deux personnages importants de la famille, le duc de 
Norfolck et le comte de Surrey. Le comte de Surrey fut, le premier, 
mis à mort; son exécution fut un deuil pour l'Angleterre. Le père 
allait suivre le fils dans la tombe, quand on apprit que le roi venait 
de paraître <levant Dieu. En présence de la mort, personne n'osa lui 
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dire la vérité. ,, Quoi qu'il en soit, dit Bossuet, quand Henri aurait 
consulté ses évêques, que pouvait-on attendre d'un corps qui avait 
mis l'Église et la vérité sous le joug?Quelques démonstrations que fit 
Henri de vouloir, dans cette occasion, des conseils sincères, il ne 
pouvait rendre aux évêques la liberté que ses cruautés leur avaient 
ôtée ; ils craignaient les fâcheux retours auxquels ce prince était 
sujet; et celui qui n'avait pu entendre la vérité de la bouche de 
Thomas Morus, son chancelier, et de celle du saint évêque de Ro
chester, qu'il fit mourir l'un et l'autre pour la lui avoir dite fran
chement, méritait de ne l'entendre jamais. • Henri VIII mourut le 
~ janvier 1547. 

80. Dans le prologue de la tragédie de Henri VIII, William Sha
kspeare, le grand tragique de l'Angleterre, demande ce qu'a pro
duit le schisme royal et répond : Des larmes et du sang l Des lar
mes et du sang, peu de règnes, même païens, en ont fait verser au
tant que le rP,gne de ce libidineux schismatique. Jamais, sous ce 
fléau de Dieu qu'on nomme Henri VIII, l'absolutisme ne se signala, 
au milieu d'un peuple chrétien, par de plus hideuses rigueurs. In
nocents et coupables sont enveloppés dans les mêmes poursuites; 
les cours judiciaires ne cessent de fonctionner ; toutes les prisons 
sont pleines; tous les jugements sont des arrêts de mort: le grand 
personnage du régime, sa cheville ouvrière, c'est le bourreau. 
Quand le pouvoir schismatique condamnait chaque jour au sup
plice des âmes en révolte contre une symbolique faite de main 
d'homme, la papauté, qui ne prêche que la mansuétude, n'a pas 
prononcé, en matière de religion, une seule peine capitale: Léon X 
protège Pomponace, qu'on eût brûlé à Smittefield; Adrien V veut 
donner le chapeau à Erasme qu'on eût pendu à Tyburn; et Clément 
VII soulage la vieillesse de Machiavel, qui serait mort sous la ha
che du bourreau de Londres.Cependant les veuves et les orphelins, 
priant le soir pour les victimes du bourreau couronné, mêlaient, 
à leurs supplications, cette prière: De la tyrannie de Rome, déli
vrez-nous, Seigneur l Le pire est que jamais prince ne fut plus 
adulé que le Néron de l'Angleterre. On le compare sans cesse à Sa
lomon pour la prudence, à Samson pour la force, à Absalon pour 
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la beauté; la goutte d'huile qui l'a sacré roi lui a donné tous les sa
voirs el toutes les vertus. Le lendemain, Salomon donne une charge 
importante à l'un de ses officiers qui lui a servi un cochon cuit à 

point ; Absalon appelle sa femme ou son médecin pour laver l'ul
cère qui lui ronge la cuisse; Samson 3e fait traîner sur un fauteuil 
à bras; l'oint du Seigneur s'amuse à couper des têtes; le père de 
l'Eglise écrit des statuts de sang ; le grand justicier altère les mon
naies, spolie les couvents, vole l'argent de ses créanciers; le légiste 
fait passer des édits qui punissent de mort celui qui soutient qu'Éli
sabeth est bâtarde et celui qui affirme qu'elle est légitime. Tout 
ce qui passe par le cerveau royal est une manifestation de la divi
nité. Un philosophe allemand dit que l'homme a trois idoles au 
cœur: la gloire, l'or et la femme: chacune de ces divinités a tour 
à tour mené le Tudor: la gloire jusqu'à ving-cinq ans, l'or jusqu'à 
quarante, la femme jusqu'à la fin de sa vie: la femme fut, de toutes 
ses passions, la plus violente. Etant ce qu'il était, Henri VIII avait 
besoin, plus que tout autre, du frein de l'orthodoxie et des boule
vards de l'unité. Son schisme, voilà la cause première, cause unique 
et exclusive de toutes les monstruosités dont ce sultan a souillé 
l'histoire. Le prince schismatique est l'image de Dieu sur la terre ; 
limiter l'autorité du roi, c'est donner des bornes à celle de Dieu ; 
lui désobéir, c'est le plus grand des crimes. En fondant la supré
matie spirituelle de Henri VIII, Cranmer et les évêques d'Angleterre, 
qui avaient abjuré le catholicisme, ne firent donc pas seulement, 
dans l'ordre du salut, acte d'apostasie, ils fondèrent encore, en An
gleterre, l'absolutisme royal. Si dans les écrits des réformateurs 
anglicans, ces théories sur le pouvoir ne sont pas étalées avec la 
même impudence que dans les œuvres de Bucer et de Bugenhagen, 
c'est que Cranmer vivait dans un pays où, depuis plusieurs siècles, 
l'Église avait posé des bornes à l'autorité temporelle, et où plus 
heureux que dans le reste de l'Europe, le peuple avait un juste re
nom par la sagesse de ses lois et la sécurité qu'elles offraient au ci
toyen contre l'oppression. Mais, depuis sa scission avec Rome, tout 
ce que le clergé anglican avait de force ne servit qu'à déchirer la 
Grande Charte et à introniser le despotisme en Angl~terre. Le Par-
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lement, en proclamant que le roi pouvait se passer du concours des 
grands pouvoirs constitutionnels, ne fit qu'appliquer les consé
quences de cet absolutisme reconnu par le clergé schismatique. 
Avant les Tudors, l'Angleterre se glorifiait de ses institutions et de 
ses libertés : elle possédait une chambre des lords, puissants et ja
loux de leurs prérogatives; une chambre des communes qui complé

tait la représentation nationale ; des convocations où les ecclésias
tiques statuaient sans le concours du prince ; un peuple qui avait 
le droit de se réunir, d'être armé, d'être jugé par ses pairs; enfin, 
une royauté qui devait demander l'impôt à la nation et c'était là 
l'ouvrage de la sainte Eglise Romaine, si longtemps toute-puissante 
dans la Grande Bretagne. A l'exclusion de l'Église, avec Henri VIH, 
tout cela disparait. On ne trouve plus qu'un despotisme oriental, 
une loi au service de l'iniquité, des pairs faisant un dogme de la 
servitude, des communes adorant le roi comme une divinité, un 
peuple dépouillé de sa foi, de ses biens et de ses libertés par ses in
dignes représentants. Aux désastres politiques s'ajoutent, dans l'or
dre économique, d'autres ruines. Sous Henri VI, le grand chance
lier Fortescüe disait : « Tout Anglais est libre de jouir de ses pro
priétés; les habitants de l'Angleterre sont riches en or et en argent 
et possèdent toutes les nécessités et agréments de la vie ; ils ne boi-, 
vent d'eau que par motif religieux et ont en abondance viande, pois-
sons et légumes; ils ont de bons vêtements et chacun trouve aisé
ment, selon sa condition, ce qui peut rendre la vie agréable et heu. 
reuse. » Sous Henri VIII, presque sans transition, ou plutôt sans 
que la nation éprouve quelques revers particuliers, la sct'ne change. 
Les débauches royales réclament, pour leur entretien, la spoliation 
des monastères qui servaient d'asile aux sciences, d'école au peuple, 
d'abri aux voyageurs; qui nourrissaient les pauvres et donnaient 
aux paysans des fermages à bas prix. Malgré la vente des biens ec
clésiastiques, malgré les vols répétés de bijoux el d'argenterie con 
sacrés au culte, vers 1543, clercs et laïques sont obligés de donner, 
durant trois ans, le cinquième de leurs revenus. Cependant le 
prince, toujours plus besoigneux et plus avide, sollicite des dons 
_gratuits, contracte des emprunts qu'il ne rembourse pas et rogne 
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chaque année les monnaies. C'est là le commencement authentique 
de ce fameux paupérisme, né du mariage des clercs et de la sup
pression des biens ecclésiastiques, paupérisme que l'Angleterre pro
testante n'a pu jusqu'à présent guérir que par la continence mal
thusienne et la taxe des pauvres. Perte de son bien-être, perte de 
ses libertés, perte de la vraie foi : voilà ce qu'a retiré l'Angleterre 
de son anéantissement devant un satrape oriental, dont elle tuera 
bientôt l'héritier, pour s'arracher elle-même aux griffes de la ty
rannie. Quand Dieu veut éprouver un peuple, il lui donne des im
pies pour le gouverner ; plus ils sont impies, plus ils ruinent: 
c'est une règle de proportion mathématique et un oracle de la di
vine sagesse; Regnantibus impiis, ruium hominum. 

§ V, LE PROTESTANTISME DANS LES PAYS DU NORD 

Le protestantisme s'étend, de l'Allemagne, dans les pays du Nord, 
et là, comme au lieu de sa naissance, il doit, aux princes, tous ses 
triomphes. La nouvelle créance, il est vrai, se présente au nom du 
libre examen et ne réclame que la libre pratique ; mais, ici comme 
ailleurs, le libre examen importe peu et, la libre pratique n'est qu'un 
acheminement à la tyrannie. Les prince, mus par l'ambition, exci
tés par l'appat d'intérêts matériels, ne voient dans la réforme qu'un 
prétexte et mettent au service du protestantisme la violence. Le 
haut clergé est riche et puissant: ils veulent le dépouiller: ses 
mœurs déchues leur en fournit l'occasion et le moyen. A ce point 
de vue, la lutte entre les rois, les prélats et les grands du royaume 
du Nord, n'est qu'une opposition d'intérêts et une lutte d'ambition. 
Mais le peuple est attaché par le cœur aux doctrines anciennes et 
véritables; sincèrement dévoué à la foi catholique, il s'oppose aux 
erreurs par lesquelles on veut la remplacer et ne cède que trahi 
par la fourberie ou écrasé par la force. Aussi, dans l'origine, la ré
forme ne gagne du terrain que pas à pas. Enfin elle implante sur 
les débris du vieux culte, mais par des mesures féroces, en mulli-
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pliant les martyrs, en prêchant le nouvel Evangile, comme Maho
met prêchait l'Islam. 

SI. La Prusse, habitée autrefois par des peuples barbares et ido- La Prusso. 

làtres, était redevable, aux chevaliers Teutoniques, du bienfait de 
la foi. Des gentilshommes de Brème et de Lubeck avaient institué 
cet ordre au siège de Ptolemaïs, en H94; d'autres lui assignent une 
origine plus ancienne. « Dans ce siège, dit Mosheim, quelques bons 
et pieux Germains se mirent à soigner les soldats malades ou bles-
sés ; leur dessein plut beaucoup aux principaux des Germains pré-
sents; ils jugèrent bon de fonder un ordre de Chevaliers exclusive-
ment Germains. Le pape Célestin III les approuva. Après le soin 
des pauvres et des malades, le principal devoir des chevaliers était 
de défendre la Terre-Sainte et l'Église. L'ordre prit ensuite de 
grands développements, lorsqu'il fut transporté de Palestine en 
Prusse, en Livonie et en Courlande. n De retour dans leur patrie, 
il ne fallut pas moins de cinquante six ans pour soumettre le pays 
à leur glaive et ses habitants à la loi du Christ. Les Grands-Maitres 
de l'Ordre, assez puissants alors, jouissaient d'une considération po-
litique presque égale à celle des rois ; des princes, issus de sang 
royal, acceptaient avec empressement cette dignité. Les peuples 
qu'ils avaient soumis et convertis, supportaient sans murmure une 
domination ordinairement plus deuce que celle des autres souve-
rains. La Prusse était d'ailleurs, au Nord-Est, le dernier' pays qui 
fut éclairé des lumières de l'Évangile, elle était donc à la frontière 
de la barbarie, le poste avancé de la civilisation; ses chevaliers, 
armés autrefois contre le Mahométisme, continuaient de porter le 
glaive contre les invasions asiatiques et formaient, par leur hrs-
toire, comme une croisade en permanence. Il est à peine besoin de 
répondre à ceux qui disent qu'il faut propager la foi par la persua-
sion, non par les armes. Les armes des chevaliers n'étaient pas les 
instruments ae la propagation de l'Évangile ; elles servaient unique-
ment à repousser par la force une violence dont eût souffert la re-
ligion. Quant au soin de propager et de confirmer la foi parmi les 
peuples, c'est le devoir propre de la sainte Église, la fonction de la 
hiérarchie ecclésiastique. L'établissement régulier du christianisme 
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ne fut pas moins un écueil pour l'ordre; lorsqu'ils n'eurent plus de· 
barbares à combattre, les chevaliers tombèrent dans l'oisiveté et 
s'amollirent dans les plaisirs sensuels. Par le traité de Thorn, en 
1466, !'Ordre était d'ailleurs tombé dans la dépendance de la Po
logne; il espérait s'en affranchir en élisant, pour Grand,-:'daîtres, 
les fils des puissantes maisons princières d'Allemagne. Ce mode de 
recrutement du chef de l'ordre fut une nouvelle cause de déca
dence. 

82. La décadence de !'Ordre des Chevaliers Teutoniques n'avait 
échappé ni aux Grands-Maitres, ni aux Souverains Pontifes. Truch
sess de Vetyhausen et Jean de Trifon avaient eu la même pensée de 
réforme, le malheur des temps n'en avait pas permis la réalisation. 
Léon X avait exhùrté Albert de Brandebourg à entreprendre cette 
réforme urgente: la guerre contre la Pologne avait rendu l'accom
plissement de ce projet impossible. Le pape Adrien VI, en 1523, re
nouvelait les recommandations de son prédécesseur. Le grand
maître, pendant son séjour à Nuremberg, avait fait la connaissance 
du prédicateur protestant, Osiander, qui l'avait mis au courant 
des doctrines de Luther. Albert s'adressa à Luther lui-même en 
1523, par son conseiller Jean OEden, qui renplit sa mission dans le 
plus profond secret. Le grand-maître avait formellement prescrit à 

son conseiller de d~mander avant tout, à Luther, de garder, sur 
ses communications, le plus profond silence. Ce n'est qu'après cet 
engagement qu'il devait remettre au docteur une lettre, qu'on le 
priait de brûler dès qu'il l'aurait lue, non que le prince se défiât de 
Luther, mais dans la crainte que cette lettre, tombée en mains 
étrangères, ne causât d'irréparables dommages. Une fois que Lu
ther aurait pris tous ces engagements, le conseiller devait lui ré
véler que le grand-maitre trouvait nécessaire d'entreprendre une 
réforme de !'Ordre dans son chef et dans ses membres; qu'il lui en
voyait, en conséqt.ence, la copie des statuts de !'Ordre, en le priant 
de les corriger, d'en conserver les dispositions véritablement chré
tiennes, de lui donner en général son avis écrit sur cette question, 
et qu'il agirait conformément à son avis, dans l'espoir d'opérer 
cette réforme pour la gloire de Dieu, sans scandale et sans souléve-
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ment. En même temps, il lui fit demander quelles mesure11 il devait 
prendre pour ramener à une vie véritablement chrétienne, les évê
ques, les prélats, le clergé séculier et régulier de ses domaines. Si 
Albert de Brandebourg était sincère dans ses vœux, il prenait là 
un étrange conseiller ; de Luther, il ne pouvait rien provenir 1ui 
contribuât à la réforme sérieuse de l'Église en Prusse. Luther, avec 
sa grossièreté ordinaire et sa violente passion, donna, au grand
maître,le conseil de ne plus s'inquiéter des stupides statuts de !'Or
dre, de prendre une femme et de transformer la Prusse en princi
pauté temporelle. Mélanchthon, selon sa coutume, partagea com
plètement l'avis de Luther. Ce conseil convint évidemment au 
grand-maître ; il sourit, mais ne répondit pas. Dès lors la pensée 
de transformer la Prusse en principauté héréditaire jeta de profon
des racines dans son âme ; mais sa situation particulière ne lui per
mettait pas encore de mettre ce projet à exécution. Au contraire, 
plusieurs chevaliers s'étant mariés en Allemagne, en Prusse et en 
Livonie, le grand-maître, dans son intérêt, s'opposa à ces défec
tions, parce que l'ordre aurait pu se trouver dissous avant l'accom
plissement de ses projets personnels.Il ordonna en conséquence, au 
provincial de Livonie, de surveiller les chevaliers strictement et de 
punir très sévèrement tout chevalier qui songerait au mariage. En 
même temps, il informait le Pape des tristes défections qui affii
geaient !'Ordre, pour lui demander un édit sévère contre les cou
pables et réclamer son jugement sur les mesures à intervenir. 

83. Cejeu d'hypocrisie n'était destiné qu'àjeterun voile sur les agis
sements d'Albert. Pour suivre son dessein, Albert fit venir le fran
ciscain Brisman, le moine défroqué Amandus et d'autres prédicateurs 
protestants. Ces prédicateurs introduisirentles écrits de Luther, qu'on 
lut avec avidité et qui se répandiréntpartoutgrâceàl'autorisationque 
le grand-maître donna de créer à Kœnigsberg une fabrique de papier 
et une imprimerie. L'évêque de Sansland favorisatoutcemouvement. 
Sur ces entrefaites le grand-maître quitta Nuremberg, conféra avec 
Luther à Wittemberg et lui demanda un prédicateur solide et sûr. 
Dès lors l'adhésion du grand-maître à la doctrine de Luther fut pu
blique. Aussitôt que le duc George de Saxe, qui s'était donné beau-
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coup de peine pour faire élire A Ibert grand-maitre de l'ordre Teu
tonique, fut informé des dispositions de ce dernier, il écrivit au 
frère du grand-maître, le margrave Casimir, pour l'avertir du dan
ger. cc Je déplore d'autant plus,disait-il, qu'un pareil malheur parte 
d'un prince de Brandebourg et qu'il donne l'exemple de l'apostasie, 
que j'ai efficacement contribué à faire nommer Albert. C'est néces
sairement la ruine de !'Ordre. Il priait le margrave d'avertir le grand
maitre et d'empêcher toute démarche ultérieure dans ce sens. Cet 
avertissrment demeura inutile. L'évêque de Sansland publia, le 15 
janvier 1524, une o.rdonnance qui recommanda formellement au 
clergé d'administrer le Baptême en allemand, de dire la messe dans 
cette langue, et de lire assidtîment la version allemande du Nou
veau Testament de Luthrr, en même temps qu'il défendit, sous de 
graves menaces, toute persécution et toute atteinte portée à la 
considération des protestants. L'évêque de Sansland avait soin 
aussi, lorsque les moines s'enfuyaient de leurs couvents, qu'on lui 
désignât exactemen, les biens et le trésor, pour qu'on les mit sous 
le séquestre: c'était toujours là le chapitre essentiel de la réforme. 
En février 1524, tous les autels de la vieille ville et de la cathédrale 
furent brisés à Kœnigsberg, les vases ~acrés mis sous séquestres, 
les images des saints enlevées. Vers Pâques, le prédicateur Aman
dus ameutait, du haut de la chaire, la populace contre le couvent 
des Franciscain~. A sa parole, la vile multitude se précipita sur le 
monast/>re, le pilla, expulsa les moines. On imita bientôt cet exem
ple ailleurs; on pillait, on dévastait les autels, on enlevait les 
images et volait le trésor des Églises. Enfin, l'évêque, poussant au 
fond de l'abîme, prêcha contre les doctrines romaines et se pro
nonça ouvertement en faveur de Luther qui, transporté de joie, 
écrivait à Spalatin. cc Enfin un évêque prussien rend gloire au Christ 
et prêche l'Évangile: c'est l'évêque de Sansland, instruit par Bris
man, que nous lui avions envoyé pour mettre un terme au règne 
de Satan. n De son côté, le grand-maître prononçait la dissolulion 
de l'ordre de Kœnigsberg et répartissait dans d'autres maisons les 
membres de ce couvent; il avait également déplacé des prêtres et 
n'en avait laissé,à Kœnigsberg, qu'un petit nombre. Le bruit se ré-
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pahdait que le grand-maître allait revenir avec une femme, que 
tous les chevaliers voulaient se marier, que c'était l'unique motif 
pour lequel on prônait partout l'hérésie luthérienne. II y avait en
core à Kœnigsberg beaucoup d'habitants fidèles à l'Église catholi
que, qui défendaient leur foi avec énergie et persévérance ; les che
liers eux-mêmes étaient divis'és dans leurs croyances. Albert, dont 
la situation devenait de moins en moins loyale, songeait à se dé
mettre. A Rome, on n'était plus dupe de ses hypocrites protestations 
de fidélité. Le légat à Vienne cassait toutes les mesures d'Albert et 
de son complice, l'évêque de Sansland, pour l'introduction du luthé
ranisme. Le maître provincial d'Allemagne refusant même, au 
grand-maitre, les contributions habituelles, h,i reprochant d'être 
dans le dessein de renoncer à !'Ordre, de se marier, de réduire la 
Prusse Teutonique en principauté séculière et héréditaire dans sa 
maison. Le grand-maître répondit, pour la centième fois, que tous 
ces griefs étaient de pures imaginations, inventés par la malveil
lance, dans le dessein coupable de lui nuire. li était impossible de 
mentir avec plus d'impudence. 

84. Ce Janus qui jusque là se disait catholique à Rome et protes
tant à Wittemberg, déposa tout-à-coup son double visage. Pa.r sa 
mauvaise administration, il s'était à peu près ruiné ; il résolut donc 
d'entretenir, avec la Pologne, une paix perpétuelle. Pour conclure 
un traité, il convoqua un chapitre. Dans le chapitre précédent, les 
chevaliers avaient déclaré qu'ils voulaient demeurer fidèles à la 
règle et n'entendaient point se soumettre au gouvernement d'un 
prince séculier; dans le chapitre nouveau, les électeurs, triés sur le 
vote, déclarèrent tout le contraire. Un traité fut conclu à rracovie en 
1525. Ce traité statuait que tous les domaines de !'Ordre, en Prusse, 
tel que la paix de Thorn les avait délimités, conserveraient leur 
constitution et leurs droits, mais qu'ils deviendraient, de même que 
les possessions temporelles des évêques et des chapitres de Ponsé
ra nie et de Sambland, un fief héréditaire de la couronne de Polo
gne; que ce fief serait dévolu, moyennant l'hommage accoutumé, 
au grand-maître Albert, margrave de Brandebourg, sous le titre de 
duc, et à ses descendants, à ses frères et à leurs héritiers légitimes; 
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que, si la race de Brandebourg venait à s'éteindre, le pays retour
nerait à son suzerain naturel, qui en transférerait l'administration 
à un Allemand résidant en Prusse. Ce traité ne stipulait pas la 
moindre garantie en faveur des catholiques. Aussitôt Albert convo
qua une diète ; les évêques parjures y renoncèrent à leurs titres et 
à leurs trésors. Albert chercha alors, avec le concours de ces tra:
tés, à introduire complètement le protestantisme dans le pays. Li
bre désormais de ses vœux religieux et n'ayant plus de guerre à 

soutenir, Albert embrassa la symbolique luthérienne et épousa, en 
1527, Dorothée, fille de roi de Danemark. Les chevaliers, restés 
fidèles, protestèrent contre ces actes d'iniquité ; l'Empereur et les 
États les déclarèrent nuls; Albert fut même mis au ban de l'empire. 
Ces mesures restèrent sans effet contre le vice triomphant; mais 
des enfants qu'eut Albert, de son mariage sacrilège, l'un tomba en 
démence, les autres moururent en bas âge et Dorothée laissa son 
mari veuf. Le vertueux chevalier, paisible possesseur de ses rapi
nes, fonda, pour se procurer des ministres luthériens, avec des 
biens volés à l'Église, l'université de Kœnigsberg; puis, à soixante
dix ans, pour mettre le sceau à sa vertu, prit une seconde femme 
et mourut en 1556. C'est ainsi que la Prusse fut perdue pour l'É
glise et pour les chevaliers Teutoniques, qui l'avaient subjuguée 
trois siècles auparavant. On a dit que la Prusse, par ses agrandis
sements, était le péché de l'Europe diplomatique; à son origine, 
elle est, comme principauté, le fruit d'un larcin: oetle tache carac
téristique déteindra sur son histoire. La Livonie et la Courlande 
passèrent, vers le même temps, au Protestantisme, par l'apostasie 
des grands-maîtres Gothari Kessler et Walther de Plettembourg. 
Cet accroissement fut, pour le protestantisme, comme la conquête 
de la Prusse, l'œuvre de l'ambition et du libertinage. L'histoire du 
Protestantisme en Silésie, en Pologne, en Lithuanie, en Hongrie, 
en Transylvanie, a trop peu d'importance pour trouver place 
ici ; par ses effets, qui intéressent l'histoire générale, elle se retrou
vera aux débuts de la guerre de Trente ans. 

85. L'introduction du protestantisme en Danemarck fut motivée 
par la réaction de l'absolutisme royal, contre le pouvoir tradition-
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nel des nobles et du clergé. Pour se débarrasser de celle aristocra
tie gênante parce qu'elle était bienfaisante, Christiern II recourut 
aux doctrines de Luther. « Christiern II, dit Mallet, qui, du trône 
qu'il occupait alors, portait sans cesse les yeux sur l'Europe pour y 
chercher de nouveaux moyens d'affermir et d'étendre sa puissance, 
saisit avidement l'idée d'un cha°ngement de religion. Le pouvoir des 
évêques restreint, le sénat affaibli par leur exclusion, les familles 
les plus puissantes privées de la ressource de tant de riches préla
tures, le domaine de la couronne enrichi de leurs dépouilles ; l'in
fluence du prince augmentée par le droit de conférer un plus grand 
nombre de bénéfices; son trésor accru de tant de richesses inutile
ment entassées dans l'Église, c'étaient là autant d'avantages éblouis
sants qu'il envisagea d'abord dans l'établissement de la nouvelle 
doctrine. » L'auteur protestant, après avoir ainsi avoué le vrai mo
tif de l'i,ntroduction du protestantisme dans le pays dont il parle, 
ajoute : « Au défaut de Luther, que le roi ne put obtenir de l'Elec
teur de Saxe, son oncle Reinhard et après lui Carlostadt, disciple et 
compagnon de Luther, vinrent en Danemarck, y prêchèrent et y 
eussent fait sans doute plus de progr.ls, si les circonstances n'eus
sent changé et avec elles la politique el les desseins du monarque 
inconstant. Arrêté d~s les premiers pas par la Cour de Rome, pa.r 
les représentat10ns de l'Empereur, par la crainte de soulever des 
peuples justement mécontents, il ne s'occupa plus qu'à satisfaire 
l'Empereur, età déguiser au Pape et à son légat, ce qu'il avait 
pensé sur ce sujet•. Son prédicateur, maître ',fartin, n'avait d'ail
leurs pas de succès. L'Université avait vu avec regret n nouveau 
collège et une nouvelle doctrine, elle ne consentit à son introduc
tion sur les registres qu'en ajoutant ces !mots: Ex jussit~princi
pis vocatur hue t•enit. Mais ç'avait bien été un autre scandale quand 
on avait entendu le prédicateur développer sa doctrine dans son 
haut allemand que personne ne comprenait et s'arrêtant par inter
valles, pour qu'un charitable docteur, Paul Elia, plus tard son en
nemi, répétât ses paroles en danois vulgaire. L'auditoire avait été 

l MALLET, Histoire du Danemarck. liv. vu. 
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très irrévérencieux. Il y eut des gens qui s'amusèrent à singer, dans 
les rues et dans les auberges, l'habillement et le langage de maître 
11.arlin, il devint si complètement ridicule qu'il fallut le renvoyer 
en Allemagne pour lui faire coiffer,à Wittemberg, le bonnet de doc
teur. Eclairé par les nouvelles lumières du pauvre Martin, Chris
tiern II priva les évêques de leur pouvoir féodal et remplit ses tré
sors en confisquant les biens ecclésiastiques. Mais, loin d'atteindre 
son but, le tyran du Nord déjà détesté pour ses crimes et sa cru
auté, n'en devint que plus exécrable. La noblesse révoltée l'oblige 
à descendre du trône et même à sortir de ses États. En lisant l'his
toire de ce monstre, on est presque tenté de dire avec Varillas ':«Il 
aimait le mal pour le mal, et lorsque les méchants ordinaires ne 
le commettent que lorsqu'ils se le représentent en qualité de bien, 
il n'était capable de faire le bien que dans les occasions qu'il 16 
voyait déguisé sous la figure du mal. » On voit s'il avait les vertus 
nécessaires pour devenir, dans ces froides régions, un complaisant 
introducteur du protestantisme. 

86. Pour fermer toute voie au retour de Chrisliern II, les nobles 
et le clergé choisirent pour roi, Frédéric, duc de Schleswig el de 
Holstein, bien qu'il eùt été élevé dans le libéralisme. On avait 
cru prendre, contre l'introduction clandestine ou publique de l'hé
résie, des mesures suffisantes, en faisant promettre au prince, à son 
avènement, la conservation de la religion catholique. De la part des 
électeurs, c'était une grande illusion ; un prince croyant suit sa 
foi dans sa politique ; un prince incroyant suit son fanatisme ; 
et s'il pouvait par impossible se désintéresser des doctrines, 
dans les combats de la vérité contre l'erreur, la vérité succom
berait parce qu'elle n'a, pour se couvrir, que le droit, itandis 
que l'erreur, pour l'opprimer, fait toujours appel aux passions. 
Frédéric, en effet, ne garda point la neutralité promise ; il obtint 
d'abord à la diète d'Odemée, que les luthériens jouiraient des mê
mes droits que les catholiques, que le [mariage des prêtres serait 
permis et que la confirmation des évêques se ferait par le roi seul. 

t V!t11Lu.s, Histoire des révolutfons arrivées dans l'Europe en matière de reli-. 
gion, t. I, liv. m. 
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C'était pour le schisme un principe et ramener l'hérésie par les 
mauvaises mœurs. D'ailleurs l'hérésie cheminait à force d'intri
gues. Deux protestants danois, Jean Mikkelsen et Christian Péder
sen, avait fait, en langue vulgaire, une traduction de la Bible, qui 
avec d'autres livres, respirant des idées nouvelles, fut colportée se
crètement et lue avec avidité. D'autre part, en dehors du pouvoir 
royal et avec sa secrète complaisance, le pseudo-réformé avait 
trouvé un chef dans Hans Tausen. Fils d'un pauvre tonnelier de 
Fioni, Tausen était entré d'abord dans (un cloître. Son prieur lui 
ayant permis d'aller étudier à l'Université de Cologne, il avait été 
de là entendre, à Wittemberg, Luther et Mélanchlhon el était devenu 
protestant. De retour dans son couvent, il convertit quelques-uns 
de ses confrères, fut alors envoyé dans un autre monastère à Vi
borg, où il prêcha encore, de concert avec Jorgen Sadolin. Tous 
deux, en dépit du clergé, prirent un grand ascendant sur le peuple, 
qui accourait aux offices célébrés en danois, et lisaient ardemment 
la traduction du Nouveau Testament de Mikkelsen. Tausen prêchait 
souvent des fenêtres mêmes du couvent où il était enfermé. Les 
bourgeois prirent parti ensa faveur, barricadèrent les rues pour 
que les soldats ne pussent pénétrer jusqu'à lui, montèrent la garde 
autour de sa cellule et de sa chaire, et allèrent assiéger l'évêque 
dans son propre château. Le roi mit fin à ces troubles en nommant 
Tausen prédicateur à Copenhague. 

87. cc Lorsque Frédéric, dit Mallet, monta sur le trône, et jusqu'à 
ce qu'il s'y sentit bien affermi, il ne fit que laisser deviner une in
clination pour la religion protestante. Bientôt, il fit un pas de plus. 
En 1527, les États généraux étaient assemblés à Odensée, il adresse 
un discours aux évêques, dans lequel il leur commanda de faire 
prêcher dans leurs diocèses le pur évangile, dégagé de toutes les 
superstitions et des fables que l'ignorance et l'intérêt y avaient mê
lées ; il leur avoua qu'il leur avait promis, à son avénement au 
trône, de défendre la religion catholique ; mais que cette promesse 
ne pouvait être expliquée comme s'il se fût engagé à accorder sa 
protection à ces abus révoltants, à ces croyances absurdes; et qu'en 
promettant aux prélats de les maintenir dans leurs dignités et leurs 
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privilèges, ils s'étaient sans doute engagés de leur côté à remplir 
tout ce qui était du devoir de leur état; que la doctrine de Luther 
avait fait de si grands progrès dans le royaume, qu'il n'était plus 
possible de la proscrire sans le bouleverser, celle doctrine ne pou
vant d'ailleurs être appelée une hérésie, depuis que de vastes États 
l'avaient adoptée; il désirerait qu'on toléràt le libre exercice de l'une 
et de l'autre religion, jusqu'à la tenue d'un concile qu'on espérait 
voir bientôt assemblé, et qu'alors il se conformerait, avec tous les 
chrétiens,à ce qu'on y aurait décidé 1 .» Ces belles promesses n'étaient 
que tromperies; Frédéric avait fait des progrès dans les doctrines 
nouvelles et savait les mettre en pratique. La crainte d'accélérer 
par quelque désordre la restauration de Christiern II, qu'ils redou
taient encore plus que Frédéric, obligea les évêques à la patience. 
A mesure qu'ils devenaient vacants, les grands bénéfices étaient 
conférés aux pasteurs infidèles. Les moines, sur les provocations du 
pouvoir, abandonnaient leurs couvents ; quelquefois en étaient 
bannis par un peuple abusé; les domaines qui leur appartenaient, 
passaient aussitôt à la commune ou à l'État. Trois ans après, sui
vant l'exemple des protestants allemands, les protestants danois 
présentaient leur profession de foi à la diète du royaume, assem
blée à Copenhague, en 1530. Cette profession contenait trente-trois 
articles, qu'ils offraient de soutenir contre les docteurs catholiques, 
en langue danoise, en présence du roi, de la diète et de l'assemblée 
du peuple, constitués juges des doctrines. Les catholiques ne pou
vaient accepter ces conditions; la diète se dissout après avoir con
firmé la liberté religieuse, établie par le recez d'Odensée. Quand 
nous entendons parler, par les protestants, de liberté religieuse, il 
faut comprendre qu'ils réclament, parce qu'ils sont les plus fai
bles, afin, quand ils seront les plus forts, d'opprimer les catholi
ques et d'interdire la libre pratique de la foi. Au fur et à mesure 
que se répandent les idées nouvelles, on voit, en effet, se produire 
des excès déplorables. Dans plusieurs villes, on abat les cloltres, 
on brise les images, et le maréchal du royaume se montre dans ces 

1 .\L\LLET, 1/i~t. du Vanemrr.1Tlc, lac. ciL. 
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occasions l'un des plus ardents démolisseurs. Pour mieux souligner 
sa situation à l'intérieur, Frédéric accède à la ligue de Smalcalde, 
conclue par les protestants pour détruire partout cette liberté dont 

-ns se prétendaient les apôtres. Aussi, en faveur de cette neutralité 
·malveillante, la ville de Malmoc interdit la première le culte catho
-lique et devint célèbre par le fanatisme de ses prédicateurs. Un écri
vain catholique de ce temps l'appelle justement : « l'asile de tous 

·1es hérétiques et la caverne des plus sacrilèges apostats. » Dans de 
telles conjonctures et avec de pareilles violences, exercées surtout 
contre les moines au nom du roi, il restait, à la foi catholique, bien 
peu d'espoir. 

88. Il y eut pourtant, à la mort de Frédéric, une réaction. Dans RéoeHon 

la diète assemblée pour l'élection du roi, les prélats mirent en avant .,,,1to,i,,u,·. 

les intérêts de l'Église; des modifications apportées au recez d'O-
densée montrèrent aux protestants que leur protecteur n'était plus 
là; les évêques recouvrèrent le droit exclusif de conférer les or-
dres; les dîmes furent rendues à leur première destination et lares-
titution des domaines ecclésiastiques fut renvoyée à une prochaine 
diète. Tausen, accusé d'avoir rejeté le sacrifice de la messe fut in-
terdit à la prédication et expulsé du diocèse de Seeland. Le verdict 
eût été plus rigoureux sans l'intervention du peuple. Quant à la 
couronne, pour en désigner le titulaire, on attendit les députés nor-
wégiens. A la faveur de ce délai, un troisième parti, pour la restau-
ration de Christiern, se forma dans le peuple, sous la direction du 
bourgmestre de Copenhague. Vers le même temps, les habitants de 
Lubeck, irrités des privilèges de commerce que Frédéric avait ac-
cordés aux Hollandais, se mêlèrent à cette lutte. Après avoir chassé 
de leur sénat les patriciens et substitué à cette influence un élément 
républicain, le bourgmestre vint demander, à la diète de Copenha-
gue, de rompre tout pacte avec la Hollande. Le rejet de leur de-
mande les poussa aux derniers excès ; ils jurèrent de démembrer 
le Danemarck et s'abouchèrent avec Henri VIII pour lui vendre le 
royaume. Séduit par ce projet bizarre, Henri envoya des hommes 
et de l'argent. Un aventurier, à la tête de quatre mille mercenai-
res, prit la capitale et fit proclamer Chrisliern, toujours en prison. 
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Les nobles y consentirent, les évêques y accédèrent avec regret. 
En conséquence, le duc fut proclamé dans le Jutland, dont il re
connut toutes les libertés; il confirma la capitulation accordée par 

' son père et ordonna que les bénéfices ecclésiastiques restassent dé-
sormais entre les mains de leurs détenteurs actuels. Des guerres ci
viles où nobles et paysans furent tour à tour massacrés; une révo
lution qui ramena au pouvoir l'aristocratie de Lubeck, changea, en 
1536, la face des affaires. Lubeck reconnut le nouveau roi ; les for
teresses de la Scanie ouvrirent leurs portes. La Norwège reçut éga
lement le nouveau roi, malgré l'opposition du clergé et de l'arche
vêque de Drontheim, qui implora inutilement, en faveur des catho
liques, l'appui de Charles-Quint. Le protestantisme allait s'établir 
définitivement en Danemarck et s'annexer la Norwège. 

89. Le triomphe de Christiern III devait être, en Danemarck, le 
triomphe du protestantisme. Après la soumission de Copenhague, 
une assemblée laïque y fut convoquée en 1536 ; quatre cents 
membres de la noblesse y assistèrent avec les députés des com
munes, qui n'exercèrent aucune influence. D'un commun accord, 
ils publièrent un décret stipulant : l O que l'autorité temporelle et 
spirituelle des évêques leur serait dorénavant enlevée, et l'adminis
tration de leurs diocèses confiée à des hommes instruits et de la foi 
nouvelle, qui auraient le titre de surintendants ; 2° que les châ
teaux, manoirs et domaines appartenant jusque-là aux évêchés et 
aux monastères seraient réunis aux terres de la couronne ; 3° que 
les monastères et couvents seraient réformés. Les membres du 
clergé régulier pourraient être sécularisés ; s'ils aimaient mieux 
rester dans leurs cloitres, ils promettaient d'y vivre saintement, et 
en écoutant la parole de Dieu, une partie de leurs revenus serait 
consacrée à la fondation d'hôpitaux et d'autres établissements de 
charité; 4° les droits des propriétaires laïques étaient conservés; 
le clergé n'exigerait plus des paysans que la dîme régulière, un 
tiers revenant au curé, un autre tiers au propriétaire de l'église, le 
reste au roi pour l'entretien de l'Université et des écoles.:D'après 
les conseils mêmes de Luther, Christiern III, au lieu de séculariser 
immédiatement toutes les propriétés de l'Église, comme on le fit en 
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Angleterre et en Allemagne, en réserva ainsi une partie pour l'en
tretien du culte protestant et pour des établissements de charité ou 
des écoles; le reste ne tarda pas à tomber définitivement entre les 
mains des nobles, par suite des concessions de la royauté. A l'abri 
sous ce décret, Christiern fut implacable pour les évêques. « Le 
roi, dit Luntbald, leur reprocnant leur conduite envers lui et le 
royaume pendant la guerre qui venait de finir. On voit, dans cette 
accusation, la fable du loup et de l'agneau, Christiern exila du Da
nemarck tous les religieux qui voulurent rester fidèles à leurs enga
gements sacrés et refusèrent de passer dans les rangs de l'hérésie : 
il ne fit grâce qu'à ceux qui consentirent à apostasier et à contrac
ter des mariages sacrilèges. Il s'empara aussi des richesses des mo· 
nastères. Ainsi les deux grands leviers du protestantisme ont été, 
là comme ailleurs, l'amour du bien d'autrui et le libertinage. Voilà 
ce qui opéra la conversion des princes et des nobles ... » Luntbald 
conclut ainsi son chapitre sur Christiern : « Ce prince avait les ta
lents d'un général et pourtant il aimait la paix. Ses vols, ses ra
pines et son caractère persécuteur ont imprimé sur son nom une 
tache ineffaçable. Il ôta à son peuple la foi qu'il aurait dû dé
fendre 1 .» Un disciple de Luther, Bugenhagen, vint, en 1537, appli
quer la nouvelle constitution de l'Église. A la place des évêques dé
clarés coupables de prétendus crimes et privés de leurs biens, Bu
genhagen établit des surintendants confirmés par le roi. La réforme 
de l'Université suivit celle de l'Église. La noblesse consacra son 
triomphe en faisant confirmer par le roi tous ses privilèges, en s'ad
jugeant les charges du gouvernement, les sièges du sénat et en ex
cluant les évêques. Ainsi la royauté s'était donné des maîtres; les 
ordres inférieurs, bourgeois et paysans, étaient vaincus et plus que 
jamais opprimés; par la chute de la hiérarchie romaine, par l'ex
pulsion des évêques des conseils politiques, par la transformation 
-0e la Norwège en province danoise, la noblesse du Danemarck 
s'était élevé à un degré de puissance et de richesse qu'elle garda 
jusqu'en 1660. - La Norwège reçut sans opposition les opinions 

t LOl"iTBALD, lfistotre du Danernarck et de Not·vèye, passim. 
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nouvelles.Il n'en fut pas ainsi en Islande où les querelles de famille 
se mêlèrent à la résistance d'une foi vive encore. La réforme ne pré
valut qu'au prix du sang; l'évêque Arenn, chef des catholiques, fut 
décapité en 1551. Le reste du règne de Christiern fut une lutte 
contre l'électeur palatin, prétendant à la couronne de Danemarck. 
A la mort de Christiern, son fils lui succéda sans opposition en Da
nemarck et en Norwège. 

90. Un peu avant la réforme protestante, la Suède gémissait sous 
le joug de fer que lui imposait le roi de Danemarck, Christiern II. 
L'union de Calmer, au lieu de maintenir l'indépendance fédérale, 
avait abouti à l'absorption des deux Etats, au profit de la tyrannie 
danoise. L'homme qui devait rendre sa patrie à la liberté était cap
tif à Copenhage : c'était Gustave Erickson. En prison, dit l'histo
rien protestant Geyer, il fut confié à la garde de son parent, Eric 
Basser. Cette captivité aurait pu lui paraître supportable, si le sort 
qui m~naçait sa patrie l'avait laissé jouir de quelque repos. Mais il 
n'était bruit dans le pays que d'armements contre la Suède. Il en
tendit à la table de son hôte les jeunes guerriers se vanter de vou
loir jouer avec les Suédois le jeu de saint Pierre ; il les entendit 
tirer au sort en plaisantant les provinces de Suède. « Ces outrages, 
disent les chroniques, remplissaient d'indignation l'âme de Gus
tave, et il ne pouvait plus toucher à ses aliments. Au surplus, il 
n'en eut pas été autrement quand on l'aurait mieux traité. Son 
sommeil était agité et toutes ses pensées n'avaient qu'un objet, ce
lui de chercher les moyens de sortir de sa prison. n Là donc il mé
ditait sur les moyens d'affranchir son pays; peut-être méditait-il 
aussi de plus grands desseins pour ses propres intérêts. Un matin, 
de bonne heure, il s'échappa déguisé en bouvier, suivant les uns, 
en pélerin, suivant les autres. Au sortir de la captivité, il trouve 
d'abord un asile à Lubeck : cette ville était à la tête de la ligue 
transéatique ; jalouse de l'ascendant que Christiern avait pris sur 
le Nurd; elle était bien aise de lui opposer un ennemi et d'affaiblir 
sa puissance. Gustave reçoit un vaisseau [JOur se r-3ndre en Su 'de. 
A son arrivée, il apprend que son père est mort, que sa rrn're lan
guit dans un cachot. Le cœur révolté de cette barbarie et de !"op-
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~ression de son pays, il se hâte d'exécuter son dessein. La pru
dence ne lui permit pas encore de se faire connaître. Déguisé en 
paysan, il s'enfonce dans les épaisses forêts de la Délicarlie et gagne 
son pain au travail pénible des usines de cuivre. Les habitants de 
cette province aiment leur pâtrie et détestent l'oppression, ils l'ont 
prouvé en maintes circonstances. C'est sur cet amour et sur. cette 
haine que le libérateur fonde ses espérances. Sa présence est dé
couverte; on le poursuit; il échappe au danger. Alors Gustave se 
montre au peuple ; il lui parle, il s'adresse aux jeunes gens aussi 
bien qu'aux vieillards. Qu'ils se rappellent la domination que les 
étrangers ont toujours imposée au royaume ; et ce qu'ils ont eux
mêmes souffert et tenté pour la liberté de la patrie. Les souvenirs 
ineffaçables de la tyrannie n'ont pu se perdre chez eux. Aujour
d'hui les Danois, après avoir versé le sang à flots, oppriment la 
Suède. Son père lui-même a préféré mourir, plutôt que de survivre 
à ses compagnons d'infortune. S'ils sont hommes à ne pas souffrir 
la servitude, il se mettra à leur tête, et, avec l'aide de Dieu, il af
frontera tous les périls pour la délivrance de la patrie. Les cruautés 
de Christiern n'ont encore produit chez eux qu'un vague écho ; ils 
ne connaissent pas le jeune homme qui les harangue et qui, aban
donné de tous, vient chercher parmi eux un asile. On lui témoigne 
l'intérêt que sa position inspire ; mais il ne reçoit aucune réponse 
favorable; on le prie même de quitter le pays. Gustave s'enfuit à 

travers les déserts qui séparent la Délicarlie orientale de celle de 
l'Ouest. Mais bientôt les Dalécarliens vont changer d'opinion. Des 
nobles du parti danois se présentent à Rattwick pour arrêter Gus
tave. De vrais patriotes arrivent; ils leur font le tableau le plus 
sombre de la situation de Stockholm et des malheurs qui les at
tendent eux-mêmes. On veut choisir Gustave pour chef; tous sont 
résolus à se défendre jusqu'à la dernière extrémité. « Les Dalécar
liens, dit encore Geyer, envoyèrent des patineurs à la recherche 
de Gustave. Us le trouvèrent dans le village de Saïn, à l'extrémité 
de la paroisse de Lima; il se disposait à fuir sa patrie et il cher
chait une route dans les montagnes pour gagner la Norwêge 1. ,, 

• GuEB, Histoire de Suède, chap. r:r de l'édition française ; l'auteur et le 
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Cette fois, les Délicarliens, déjà si favorablement disposés, en
flammés encore par les paroles de Gustave, jurent de le suivre. Les 
patriotes s'arment; Gustave, à leur lêle, marche sur Stockholm. 
Sur sa route, il s'empare des châteaux forts qu'il lrouv~ entre les 
mains des Danois. Après avoir mis le siège devant la capitale, il 
se rend, à Westeras, à l'assemblée des États. D'une voix unanime, 
il est proclamé administrateur du royaume. Les Lubeckois en
voient les secours promis ; tout est favorable au libérateur de la 
patrie. Le titre de roi lui est décerné à la diète de Strengnaes. 
Stockholm capitule, Christiern est déclaré déchu du trône de 
Suède. Gustave Erickson, devenu Gustave Wasa, peut être regardé 
comme un bienfaiteur ; c'est un prince qui semble avoir mérité 
l'honneur de porter la couronne. 

9L Ce fut Gustave Wasa qui fit, en Suède, du protestantisme la 
religion établie. Des passions cachées au fond du cœur, une ambi
tion immense, la soif de l'or, la cruauté font, du libérateur, un op
presseur de la patrie. Celui qui a brisé les chaînes dans lesquelles 
l'étranger retenait ses compatriotes va forger, à ses sujets, de plus 
terribles entraves. Monté sur le trône par la bravoure, il veut, pour 
s'y maintenir, un pouvoir absolu et héréditaire dans sa maison. 
« Faible à son avènement, dit Geffroy, en présence des nobles dont, 
hier encore, il était à peine l'égal, en présence d'un clergé qui re
grettait l'Union et d'un parti qui s'agitait encore pour Chri,
tiern Il, il s'empara des idées nouvelles cumme d'une arme contre 
ses adversaires. » La réforme avait été déjà apportée en Suède, soit 
par des marchands étrangers, soit par des soldats allemands, soit 
par des étudiants revenus des universités d'Allemagne. Parmi ces 
derniers, se trouvaient deux frères, Laurent et Olaüs Pétri, élèves 
de Luther, qui devinrent avec Laurent Andreœ ou Anderson, les 
principaux auteurs de la révolution religieuse. D'abord prêtre à 
Strengnaes, puis archidiacre à Upsal, ce dernier, une fois converti 
( ou plutôt perverti) au protestantisme, obtint toute la confiance 
du roi et devint son chancelier. Quant aux deux frères Pétri, il8 

traducteur sont protestants fanatiques, l'éditeur catholique a relevé, par des 
notes, plusieurs excès de l'historien suédois. 
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continuèrent librement leurs prédications commencées en {519 ; 
« ils attirèrent sur eux, dit Geyer, l'attention de Gustave qui leur 
accorda sa protection, quoique l'évêque Brask qui s'était déjà pro
curé la lettre d' Adrien VI, relative à l'extermination de l'hérésie, 
réclamât l'établissement de commissaires inquisiteurs dans tous 
les diocèses et la prohibition 1es écrits de Luther. Le roi, qui cor
respondait lui-même avec ce réformateur, nomma prédicateur de 
Stockholm et secrétaire de la ville Olaüs Pétri, dont les sermons 
très-hardis avaient déjà fixé l'attention générale ; son frère puîné, 
Laurent, fut nommé professeur à Upsal. » Beaucoup d'autres me
sures prises par Gustave Wasa, dans les premières années de son 
règne, montrèrent assez quelles étaient ses intentions. Il ôta aux 
évêques leur juridiction temporelle et leur défendit de s'approprier 
la succession de leurs prêtres dans leurs diocèses. Il ouvrit les mo
nastères, exila les dominicains qui ne lui reconnaissaient pas le 
pouvoir de rompre leurs vœux, réclama les biens de sa famille 
tombés entre les mains du clergé, donnant ainsi un exemple qui 
fut suivi, prit une partie de l'argenterie des églises et affecta les 
deux tiers des dimes à l'entretien de l'armée. Il engagea enfin Lau
rent et Olaüs Pétri à publier une traduction médiocre de la Bible. 
Le roi ne dissimulait plus; on le vit assister au mariage d'Olaüs et 
malgré l'opposition des évêques, ouvrir des conférences où Olaüs 
formula et soutint les douze propositions suivantes, qui résument 
toute la lutte de la réforme contre l'Église romaine : « i ° Faut-il 
admettre les doctrines des Pairs et la tradition de l'Église, quand 
les Sainles Écritures ne les confirment pas? - 2° Notre-Seigneur 
Jésus-Christ a-t-il donné, au Pape et aux évêques, un autre pou
voir que celui de prêcher la parole de Dieu? - 3° Commet-on un 
péché, quand on ne se conforme pas aux préceptes des prêtres? -
Ont-ils le droit de séparer de Dieu, par l'excommunication, un 
membre de l'Église et de le livrer au diable? - 5° Le règne du 
Pape et de ses partisans est-il pour ou contre le règne de .Jésus
Christ? - 6° Peut-on servir Dieu autrement qu'en vivant selon ses 
commandements, et tout le reste n'est-il pas lïnvention de l'homme? 
- 7° L'homme peut-il être sauvé par son mérite, ou seulement par 



E.:C't!• t-t 
rhi~lane,', 

438 PONTIFICAT DE PAUL III (1534-1549). 

la grâce et par la miséricorde de Dieu? - 8° L'institution des cou
vents est-elle basée sur quelque passage des Écritures Saintes? -
9' Un homme a-t-il jamais eu le pouvoir de donner au sacrement 
du pain et du vin une autre forme que celle que J .-C. lui-même a 
prescrite? - to· Doit-on reconnaître d'autres révélations que celles 
qui se trouvent mentionnées dans la Sainte Ecriture? - t t O Est-il 
un passage de la Sainte Écriture qui parle du purgatoire? -
i 2° Doit-on vénérer et adorer les saints, et sont-ils nos défenseurs, 
patrons, médiateurs ou négociateurs auprès de Dieu 1 ? ,, 

92. L'historien universitaire parle avec trop de désinvolture des 
excès de Gustave \Vasa. L'exacte vérité est que, par une hypocrisie 
profonde, pendant qu'il ouvrait les voies à l'erreur, il paraissait 
extérieurement attaché à l'Église catholique. Tout en simulant une 
foi qu'il n'avait pas, il tâchait de gagner les états et de diminuer 
l'influence du clergé. Apr,'s ces premiers succès, il marche d'un pas 
plus rapid~ à l'exécution de son projet, mais uniquement par am
bition et instinct de tyrannie. L'éditeur catholique de Geyer dit en 
note. « Ce ne fut point par conviction ni par entraînement que Gus
tave embrassa les nouvelles erreurs ; ce fut par calcul et par inté
rêt. Il voulait s'emparer des libertés publiques au profit de son 
pouvoir, et des biens de l'Eglise pour. grossir son trésor : ce fut 
son unique but; sa conduite envers le clergé, qui défendait ces 
deux choses, ne saurait être disculpée d'hérésie. Malheureusement 
pour le peuple de Suède, il réussit dans son projet. ,, Les protes
tants font, sans détour, le mème aveu. « Le changement de reli
gion, qui occupait alors tous les esprits, dit Koch, parut à Gustave 
un expédient propre à seconder ses vues et à amener un nouvel 
ordre de choses. Dès son avènement au trône, il autorisa les deux 
frères Pétri à prêcher publiquement à Stockholm la doctrine de Lu
ther et ne négligea rien pour accélérer les progrès du nouveau 
culte dans le royaume 2 • » Ces premières semences produisirent im
médiatement des fruits dont ne s'accommodait pas le programme 
despotique de Wasa. Pendant l'automne de 1524, deux anabaptistes, 

t GEVFBOY, Hùtoire des Etat, Scandinaves, p. i93. 
• Koca, Tableau des révol"tions de l'Europe, t. 1, p. 387. 
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'"Venus à Stockholm, forcèrent les portes des églises et des couvents, 
traînèrent par les rues les images des saints et les ornements sa
crés. Le roi chassa les deux anabaptistes et protestait encore que 
son dessein n'était i,as de changer de religion, mais seulement de 
réformer quelques abus. Mais .ses paroles ne trompaient plus per
sonne. L'évèque de Linkœping, Jean Brask, honoré jusque-là, par 
Gustave, d'une parfaite vénération, avait cru pouyoir diriger le 
jeune roi. Plein de zèle pour la prospérité de son pays, il avait fait 
venir d'Allemagne divers industriels et surtout des livres de haute 
science. Brask, ']_ui lisait dans le jeu de Wasa, s'aperçut bientôt 
que sa vieillesse le rendrait témoin impuissant de scandales qu'il 
déplorait ; il sortit secrètement du royaume, privant, par son dé
part, l'aristocratie d'un défenseur et que sa modération et sa fer
meté eussent rendu invincible. 

93. C'est à la diète de Westeras que Gustave Wasa voulut con
sommer, en Suède, la ruine de l'Église catholique. Quatre évêques y 
assistaient, quatre chanoines, quinze sénateurs, cent vingt-neuf no
bles, tons en armes suivant les ordres du Roi, trente-deux bour
geois, indépendamment des députés de Stockholm, qui y exercèrent 
une grande influence, quatorze mineurs et cent-cinq paysans de 
toutes les provinces, la Dalécarlie seule et la Finlande n'en avaient 
pas envoyé. Au banquet préliminaire, on remarqua que les évèques, 
placés ordinairement aux premières places, et qui même précé
daient le Régent en cas de vacance du trône, étaient cette fois pla
cés au-dessous du sénat. Les prélats se réunirent le jour suivant 
portes closes, dans l'Église de Sainte-Egide ; là, encouragés par 
l'évêque Brask, ils signèrent une protestation contre tout acte at
tentatoire aux privilèges de l'Église; ils cachèrent l'écrit sous les 
dalles, où on le retrouva quinze ans après. Les États tinrent leur 
séance dans la salle du couvent des Dominicains, à Westeras. Lau
rent Andreœ, chancelier du Roi, prononça un discours d'ouverture 
dans lequel il retraça l'état du pays et les efforts de Gustave pour 
le réformer. « Le roi, dit-il, en faisant allusion aux révoltes déjà 
nombreuses, ne s'applaudit pas d'avoir accepté la couronne, car il 
lui est impossible de conduire un peuple qui prend la hache et me 
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nace du bâton ficelé et noirci au feu, signal de révolte, dès qu'on 
veut réformer quelque abus. On lui reproche injustement et la 
cherté des vivres et les impôts sur les églises et les couvents, ren
dus nécessaires par les embarras de l'État. On l'accuse d'introduire 
une croyance nouvelle dans le pays, parce que lui et beaucoup
d'autres ont commencé à réfléchir sur les tromperies et l'oppression 
des gens <l'Église, qui se croient sous la protection du pape. Depuis 
longtemps les rois de Suède ont été exposés aux attaques de cette 
aggression romaine ; ils ont vu les évêques se présenter en armes 
et souvent se révolter contre eux, comme ce Gustave Trolle qui di
sait à Sténon Sture qu'il avait reçu du pape une épée bien aiguisée 
et qu'il serait décidé à porter dans la lutte d'autres armes que des 
cierges. Les moines et les prêtres, les églises et les couvents possé
daient les deux tiers du territoire, et il restait au roi cinq cents 
hommes en temps de guerre. Le roi convient qu'il a fait prêcher la 
parole de Dieu et l'évangile ; trop de membres de l'Église catholi
que ont montré peu d'empressement à venir s'expliquer en sa pré
sence. On répand sur le roi des bruits infâmes; on dit qu'il ne veut 
plus de prêtres. Il veut vivre et mourir en chrétien ; il sait qu'il 
faut des hommes qui enseignent la religion, et il soutiend_ra en 
toutes choses ceux qui rempliront bien leurs fonctions ; quant à 

ceux qui ne sont d'aucune utilité, les états en décideront. Qu'on lui 
donne un fief dans le royaume, il est prêt à abdiquer; si l'on veut 
qu'il conserve le gouvernement, il faut lui donner les moyens de 
gouverner. b Après la lecture de ce discours, le roi demanda la ré
ponse des nobles et du clergé. Le doyen du sénat répondit que, fi
dèle au roi, il d0vBit avant tout obéissance au pape dans les affai
res spirituelles et que, sans son assentiment, il ne pouvait approu
Ter aucun changement dans la religion ni aucun retranchement 
dans les possessions et privilèges de l'Église. « Alors, dit Gustave, 
il m'est impossible d'être plus longtemps votre roi. J'attendais de 
vous une autre réponse; je ne m'étonne plus que les paysans mon
trent tant de désobéissance et m'opposent tant d'entraves quand ils 
ont de pareils conseillers. Ils ne reçoivent pas une goutte de pluie, 
un nuage n'obscurcit pas le soleil qu'ils ne m'en accusent aussitôt; 
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tout le monde se mêle de censurer mon administration; je vois au
dessus de moi des moines, des clercs, des créatures du pape, et, 
pour les soins que je vous prodigue, je n'ai d'autre récompense à 

attendre que la hache que vous voudriez voir brandir sur ma tête, 
quoique aucun de vous n'ose en tenir le manche; mais je saurai me 
soustraire à une telle récompense ... Le démon de l'enfer, ne vou
drait pas être votre roi à ces conditions ... Je vous prie donc de me 
rembourser tout ce que j'ai dépensé pour vous, afin que je puisse 
fuir une patrie ingrate que je ne veux revoir jamais.» En disant ces 
paroles, des larmes parurent mouiller les yeux du roi, et il sortit 
de la salle. Pendant quatre jours, ce royal comédien reçut ambas
sades sur ambassades, pour le supplier de rester au gouvernement. 
Les nobles ne pouvaient pas le remplacer; les bourgeois et les 
paysans n·y songeaient point. Par cette mise en demeure d'anar
chie, Gustave enleva le recez de vVesteras. Les nobles, quelques 
députés de la bourgeoisie et quelques mineurs y apposèrent leur 
sceau. Les évêques se soumirent; la bourgeoisie et le peuple respec
taient le clergé; la noblesse le sacrifia. Un supplément au recez 
ordonna la recherche des rentes des chanoines, des chapitres et des 
évêchés. Le roi était autorisé à fixer leur part et celle de la cou
ronne. Aucun titre clérical ne serait délivré sans l'autorisation du 
roi ; toutes les destitutions lui étaient permises. Un commentaire 
du recez et du décret complémentaire fut aussitôt expédié, au nom 
du sénat, dans toutes les provinces; les évêques, interdits ou divi
sés, promirent de céder leurs châteaux; des envoyés royaux visitè
rent les couvents et les églises, pour dresser une évaluation exacte 
des biens et des revenus. La spoliation radicale allait commencer. 

94. Pour marquer son triomphe, Gustave se fit couronner solen
nellement à Upsal. En 1529, un concile national d'OErebro, acheva 
l'œuvre commencée par les états de \Vesteras, en adoptant la doc
trine luthérienne et en réglant la liturgie suédoise. Afin de ne pas 
choquer le petit peuple par de trop brusques changements, on con
servait la hiérarchie et les cérémonies de l'Église catholique, pour 
lesquelles le peuple suédois et en particulier les Délicarliens avaient 
montré l:feaucoup d'attachement. « Il fallait soixantt-dix :ms, dit 
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Geyer, pour mûrir les fruits de la diète de Westeras. Ainsi l'on ne 
doit pas s'étonner des opinions acrimonieuses qui marquaient les 
temps les plus rapprochés de cette diète, non plus que des désor
dres qui en furent la suite. ' » Dès lors, Gustave se prit à boulever
ser l'Église avec fanatisme; il occupait les domaines, prenait !"ar
genterie des églises, faisait fondre les cloches, supprimait les mo
nastères, parcourait lui-même les provinces avec des escadrons de 
cavalerie, pour faire exécuter les décrets de Westeras. Nous saisis
sons ici, en flagrant délit, le soi-disantïriomphe du libre examen. 
Ce protestantisme, fruit de la raison mûre, qu'on disait né des 
~ympathies populaires, c'est par le fer et le feu qu'il s'impose aux 
populations fidèles. La vieille foi de la Suède ne se laissa cependant 
pas vaincre sans résistance; tout le clergé des campagnes, avec 
une bonne partie du peuple, était resté catholique ; dans chaque 
village, des vieillards, prêtres ou paysans, maudissaient les nou
velles réformes comme des scandales, et leur indignation soulevait 
tou~ les pays autour d'eux. Laurent et Olaüs Pétri, envoyés par le 
concile d'OErehro dans toutes les cathédrales du royaume, ne trou
vérent pas partout une réception satisfaisante.A Skara,par exemple, 
l'un fut chassé de la chaire, l'autre, poursuivi à coups de pierres, 
dut fuir de l'école où il voulait faire une lecture de l'évangile selon 
saint Mathieu. Trois révoltes eurent lieu dans la seule province de 
Dalécarlie. En f525, deux évêques qui avaient excité l'insurrection 
furent condamnés par le sénat à être roués vifs. Avant le supplice, 
ils furent traînés dans les rues de Stokcholm, vêtus de leurs chapes 
déchirées, assis à rebours sur de mauvais chevaux, coiffés l'un 
d'une mitre d'écorce et l'autre d'une couronne de paille. Un impos
teur abusa ensuite les Dalécarliens en usurpant le nom du fils de 
Sténon Sture, mort six mois auparavant, mais démasqué par Chris
tine Gyllenstierna elle-même, il se réfugia en Allemagne, où il fut 
condamné à mort pour un vol qu'il avait commis avant de se faire 
proclamer roi. Les Dalécarliens continuant, après sa fuite, à refuser 
l'impôt, reçurent l'ordre de se rendre à l'assemblée de Tune et y 

t Hisl. de Suède, p. 156. 
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trouvèrent Gustave lui-même à la tête de quatorze mille hommes ; 
enveloppés tout à coup, ils virent les auteurs de la révolte recevoir 
un châtiment immédiat, malgré un sauf-conduit général accordé 
par Gustave. Celte cruauté ne fit qu'attirer la haine. Chaque trêve 
apparente ne servit qu'à préparer celte insurrection nouvelle. Les 
Dalécarliens refusaient de subir les impôts demandés par Gustave; 
ils voulaient reprendre les cloches qu'on leur avait enlevées; ils 
prétendaient rester indépendants et interdire au roi l'entrée de leur 
province. Les mineurs conservaient encore quelque respect pour ce 
Gustave qu'ils avaient autrefois si bien accueilli ; mais dans le 
nord de la Dalécarlie, la haine contre le roi ne connaissait plus 
de bornes. On accusait sa cruauté et son avarice, Il allait, disait-on 
jusqu'à fouiller les cimetières des églises pour y trouver du sal
pêtre. 

95. Ces accusations font connaître l'état et les dispositions de 
l'esprit public. Le peuple s'alarmait en voyant abolir les cérémo
nies religieuses, si chères à son cœur ; les prêtres et les évêques 
étaient plus que mécontents, les nobles sentaient monter à leur 
âme la jalousie contre le pouvoir tyrannique du roi ; en Smolande, 
en ,vestrcgottui, en Dalécarlie, des masses populaires se soule
vaient, le bon peuple marquait surtout son attachement à la reli
gion, lorsqu'il apprit le sort des moines. S'il faut en croire Tegel, 
cité par Geyer: « Les paysans crièrent qu'ils voulaient conserver 
les moines et qu'ils aimeraient mieux les nourrir que de les chas
ser. » Enfin, un jour, en 1532, Gustave, fatigué sans doute de ces 
révoltes auxquelles prenaient part même les protestants et qu'ap
plaudissait Charles-Quint, ordonna aux nobles et à ses gens d'ar
mes de venir le joindre à Westeras: • Où vous me verrez marcher, 
leur dit-il, hâtez-vous de me suivre. " On marcha vers la Dalécar
lie. Sur la convocation du roi, les paysans s'assemblèrent au Kop
parberg. Le roi leur parla longtemps avec menaces; pendant tout 
le discours, ils durent se tenir à genoux. Sur l'ordre de Gustave, ils 

-durent désigner eux-mêmes les auteurs de la dernière révolte : 
cinq furent décapités sur le champ; les autres moururent plus 
tard dans les prisons de Stokcholm et leurs biens restèrent quel-
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ques années unis au domaine de la couronne. Pour conjurer les au
tres révoltes, Wasa n'employait pas seulement les armes ; il recou
rait volontiers aux promesses, à la feinte douceur et aux belles pa
roles; il n'en poursuivait pas moins la ruine totale de l'Église ca
tholique ; peu s·en fallut qu'il ne supprimât la dignité épiscopale et 
ne donnàt, à sa communion, les institutions presbytériennes. A lui 
seul, du reste, appartenait l'autorité suprême, dans l'Église comme 
dans l'État. « C'est à nous, écrivait-il, en qualité de roi chrétien et 
avec l'aide de Dieu, à dicter des ordres et à tracer des règles. » -

En 1540, les états réunis à Œrebro, et, en 1544, la diète de Weste
ras proclamèrent l'hérédité de la couronne dans la famille de Wasa. 
On prêta serment à la royauté nouvelle sur l'épée du roi et suivant 
une formule rédigée par le chancelier Conrad Pentinger: « Au nom 
de Dieu tout-puissant, il nous est donné, ainsi qu'à tous nos descen
dants,de génération en génération, de régner sur vous; cette épée de 
justice en est un témoignage: nous vous la présentons pour que vous 
prêtiez serment sur elle. » Quant à la réforme religieuse, il ajouta: 
• Servir Dieu suivant sa loi et l'aimer par -dessus toutes choses; 
croire en Jésus-Christ comme en notre seul Sauveur, étudier et en
seigner avec ardeur la parole de Dieu; aimer son prochain comme 
soi-même et observer le Décalogue ; tel est le véritable culte à ren
dre à Dieu; en cela consistent les bonnes œuvres; Dieu n'en a pas 
ordonné d'autres. Mais la Sainte Ecriture ne parle ni de cierges, ni 
de palmes, ni de messes pour le rachat des âmes, ni de culte des 
saints. Dieu, au contraire, a défendu de telles pratiques. Il nous a 
donné le Saint Sacrement comme gage et signe de la rémission de 
nos péchés, mais ce n'est pas pour l'encadrer d'or et d'argent, et le 
promener autour des cimetières et d'autres lieux. » Ce nouveau 
droit politique et religieux donna naissance à un nouveau droit pu
blic.Gustave réclama sans cesse, comme biens de la couronne et du 
roi, les biens communaux, bois, lacs, fleuves, pêcheries et mines. 
Les populations, au gré du roi, n'en avaient plus que l'usufruit. Il 
déclara propriétés et biens de la couronne les pêcheries des côtes 
de la Baltique, les pêcheries du saumon dans les fleuves, les ouvra
ges construits ou à construire dans leurs eaux, ainsi que toutes les 
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montagnes à filons métalliques et toutes les terres incultes. Ce fut 
tout un système d'expropriation. Gustave le prit si bien à cœur qu'il 
allait jusqu'à surveiller la culture dans les propriétés particulières 
et qu'il dépouilla plusieurs paysans pour les punir de leur négli
gence: « On peut, écrivait-il,. taxer de négligence les paysans qui 
laissent croître des arbres au milieu des champs et qui cultivent ou 
engraissent mal leurs terres. L'intérêt de la couronne ne nous per
met pas de voir cela avec indifférence. » - C'est ainsi qu'un 
prince apostat détruisit l'antique église de Suède et fonda, sur ses 
ruines, un pouvoir tyrannique, par lequel il était maitre de l'État et 
de l'Église schismatique elle-même. Pour assurer une œuvre sans 
racine dans le sol suédois, Gustave s'allia avec la France et avec le 
Danemarck; il s'appliqua à faire oublier, par quelques réformes in
térieures, ses crimes contre la vieille foi. Dieu le punit dans la per
sonne de ses enfants; leurs vices furent, pour leur pêre,un premier 
châtiment du ciel. Jean III et sa vertueuse épouse essayèrent plus 
tard de rétablir, en Suède, l'Église catholique. Cette race, souillée 
de crimes, paraissait indigne d'une telle faveur; et le pays, pour 
recevoir de nouveau la religion de douceur et de paix, n'avait pas 
encore expié le sang des justes que ses maîtres avaient répandu par 
torrents. 

96. Au terme de ces études historiques sur la propagation du 
Protestantisme, nous devons demander compte, à la révolution re
ligieuse, de ses prétentions, de ses œuvres et de ses excès. La phi
losophie tst l'œuvre des hommes, c'est un effort de l'esprit humain 
pour pénétrer dans les régions mystérieuses où il aspire à la par
faite connaissance; la religion est un don de Dieu, c'est la région 
du mystère, l'homme doit y faire acte de soumission et non d'ini
tiative révolutionnaire. Cependant tout homme qui aspira au grand 
rôle de réformateur de l'hum1nité, - en admettant par hypothèse 
la licite de son entreprise, - est obligé moralement de faire hon
neur, par l'ensemble de ses solutions, à toutes les exigences de l'in
firme et faible espèce qu'il veut réformer et conduire. Il ne suffit 
pas, pour être un réformateur, d'inscrire le mot de réforme sur son 
drapeau; il faut réellement réformer, et, lorsqu'on se vante de 
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remplacer le catholicisme romain, il faut réellement le remplacer 
et porter plus haut les âmes qu'on l'accuse d'avoir abandonnées 
dans les ténèbres et les ombres de la mort. - Or, pour qu'une ré
forme religieuse soit bienfaisante, il faut voir ce qu'elle a produit, 
comme communion religieuse, dans l'ordre de la foi, dans l'ordre 
des mœurs et dans les sphères divines du culte public. - Nous in
terrogeons là-dessus le protestantisme, et d'abord sur la règle de 
foi 1

• - On entend par règle de foi, la règle à suivre pour arriver à 
la foi, vertu et principe fondamental de toute religion. Dans l'Église 
catholique, cette règle est aussi facile à connaître qu'à observer. 
Dieu a donné aux hommes la révélation de ses mystères ; cette ré
vélation a été consignée dans !'Écriture Sainte et la Tradition ; l'É
glise catholique déclare que telle ou telle vérité est réellement con
tenue dans la Tradition et !'Écriture Sainte, qu'ainsi elle est révélée 
de Dieu ; et tous les fidèles croient sur la déclaration de l'Église. 
« C'est là, dit un écrivain populaire, ce qu'ont eru tous les siècles chré
tiens ; c'est là cequ' ont enseigné tous les Docteurs, tous les Pères de l'É
glise. Ce que nous devons croire, c'est ce que le Pape et les évêques 
enseignent. Ce que nous devons rejeter, c'est ce que le Pape el les 
évêques condamnent et rejettent. Quand une doctrine est douteuse, 
c'est au tribunal du Pape et des évêques que nous devons nous 
adresser; et c'est de là seulement, c'est de ce tribunal toujours sub
sistant et toujours assisté de Dieu, qu'émanent les jugements sur 
les choses de la religion et en particulier sur le vrai sens des Écri
tures 2• » Cette r{>gle de foi que l'Église a toujôurs respectée ; qui 
était déjà la règle des patriarches, de Moïse et des Prophètes ; qui 
se retrouve au fond de tous les cultes, parce qu'elle est la règle du 
bon sens et de la sage pratique, est rejetée par le Protestantisme. 
La règle de foi protestante, c'est qu'il n'y a pas de règle. L'homme 

1 Nous empruntons ces pages à un opuscule que nous avons publié en 
\870, pour défeudre, contre les séduct;ons du protestantisme, l'âme de la 
France et surtout l'âme du peuple. A cette date, les succès militaires de la 
Prusse avaient fort impressionné les faibles esprits; il était bon de prémunir 
la foule contre ces rai blesses ; il est toujours utile de persévérer dans une 
bonne résolution. 

• M• de Ségur: Opuscules, t. Il, p. 150 de l'M. Pl!LAGAUn. 
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est une créature intelligente et libre: d'après les sectaires, c'est à 

l'intelligence, qui a besoin de règle, à être pour elle-même sa règle, 
et la liberté peut prendre, envers la vérité, toutes les franchises y 
compris surtout les franchises de l'erreur. Au point de vue prati
que, cette liberté absolue de penser n'existe nulle part: ni dans les 
lettres, ni dans les sciences, ·ni dans les arts, ni dans la famille, ni 
dans la société civile. Dans toutes les écoles, il y a des principes 
respectés, des lois immuables, des traditions reçues, des maîtres 
dont l'autorité est une règle. Dans la famille, le père et la mère 
font autorité et loi, et ceux-ci commandent tandis que les enfants 
obéissent. Dans la société civile, il y a un code, des administrateurs, 
des magistrats, un prince. Comment ce qui est contre la nature de 
toutes les institutions, serait-il, dans l'ordre religieux, selon la na
ture? Ce système, partout respecté, d'une loi qui ordonne et d'une 
autorité qui l'applique, convient également à l'intelligence hu
maine. Si vous en faites une puissance indépendante et absolue, il 
n'y a plus de religion, mais seulement des opinions que chacun se 
fait suivant ses caprices. Dans cette supposition, comment, au mi
lieu de systèmes opposés et d'opinions contradictoire5, arriver, par 
son propre jugement, à la foi, c'est-à-dire à la conviction inébran
lable excluant tout doute? Croire que cela se puisse faire, dans des 
matières aussi difficiles que celles de la religion, c'est tomber dans 
la folie de l'orgueil. Ainsi, la liberté de penser qui est, en tous cas, 
un non-sens, est-elle, en fait de religion, un contre-sens. Nous ne 
sommes pas plus libres de penser sans r/>gle que d'agir sans règle. 
Sous peine de désordre et de damnation, nous devons d'abord pen
ser la vérité et la vérité seule, comme .nous devons faire le bien et 
seulement le bien. Ce principe universel s'applique surtout à lare
ligion. Les mystères de la religion chrétienne, les dogmes de la foi 
catholique, la Trinité, l'Incarnation, la Rédemption, la Gràce, l'f;. 
glise, enfin tous les dogmes sont imposés à notre intelligence, par
ce que ce sont des vérités et que nous ne sommes pas libres de dis
cuter la vérité révélée, à plus forte raison de ne pas l'admettre. Les 
Protestants, battus sur ce point, se rabattent sur un autre: ils nous 
disent qu'ils n'admettent pas la liberté de penser comme un prin-
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cipe absolu, mais qu'ils appliquent seulement le libre examen à la 
lecture de la Bible. La Bible lue sans notes ni commentaires ( ceci est 
sacramentel), interprétée par la raison de chacun, à l'exclusion de 
la tradition et de l'Église, est, pour eux, la règle de la foi. - Cette 
nouvelle théorie est absurde dans son principe. Pour la présenter, 
il faut d'abord supposer que c'est à l'homme à régler lui-même et 
lui seul ses rapports avec Dieu.Que si Dieu, qui a certainement, au
tant et plus que l'homme, le droit de déterminer ces rapports, les a 
effectivement réglés par un acte de sa volonté positive et réalisés 
dans un ensemble d'institutions, dans l'Église, par exemple, il fau
dra donc que la volonté. de Dieu s'efface devant la volonté de 
l'homme. - Cette nouvelle théorie est absurde dans sa conception. 
Pour y adhérer, il faut d'abord savoir d'ailleurs: i O Qu'il existe des 
Èc1·itures sacrées où réside le dépôt des révélations ; 2° que ces Écri
tures sont authentiques, c'est-à-dire du temps, du pays et des au
teurs auxquels on les attribue ; 3° que ces Écritures sont intègres, 
c'est-à-dire entières, sans retranchements, additions,interpolations, 
ni altérations d'aucune sorte ; 4° que les auteurs de ces Écritures, 
composant sous la dictée de l'Esprit-Saint, n'ont pu ni se tromper 
ni être trompés; 5° enfin que ces Écritures inspirées sont réellement 
ce qu'elles ne disent point et ce dont il serait difficile de se douter, 
je veux dire la règle de la foi. Cette nouvelle théorie est impossible 
dans l'application. Vous dites que la Bible est la règle de la foi. Or, 
pour y recourir, à cette règle, il faut: i O Posséder la Bible et cha
cun sait que cela était fort difficile avant l'invention de l'imprime
rie ; et si cette possession est absolument nécessaire au salut, il 
faut dire que le salut a été impossible au grand nombre, pendant 
des siècles et qu'il n'est devenu possible que par une invention hu
maine; 2° swoir lire la Bible, et combien d'hommes, dans la masse 
de l'humanité, ne sauront jamais lire et seraient, par suite, exclus 
de la vraie foi; 3° savoir lire la Bible dans le texte original, c'est-à
dire en hébreu et en grec, langues dans lesquelles ce livre a été 
écrit, seul texte qui soit, au pied de la lettre, dans la rigueur du 
raisonnement, la vraie parole de Dieu ; et 4° si vous lisez la Bible 
dans une traduction, la Uible ayant été traduite de l'hébreu en grec, 
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du grec en latin, du latin en français, vous serez obligés, pour 
trouver le vrai sens, de passer par quatre ou cinq traducteurs, 
hommes faillibles comme vous et voués peut-être à l'imposture. Les 
Protestants, cime.un le sait, ne se sont jamais fait faute de dépra
ver les Écritures. Dans leurs premières versions, publiées au xv1• 
siècle, les théologiens comptàient déjà sept livres supprimés, vingt 
mille passages éliminés, les textes relatifs aux sacrements de !'Or
dre, de !'Eucharistie, de la Pénitence, de !'Extrême-Onction, du 
Mariage, au libre arbitre, à la tradition, au Purgatoire, tous ces 
textes dénaturés, falsifiés, appropriés aux négations protestantes. 
Vous, mon cher lecteur, qui n'êtes peut-être pas très-fort en grec 
ou en hébreu, est-ce que vous voudriez vous laisser piper par des 
traducteurs et jouer tout bonnement le rôle de gobe-mouche? La 
nouvelle théorie répugne à la Bible. Car: 1° La Bible ne peut pas 
être la règle de notre foi, attendu que, d'une part, il n'y est point fait 
mention qu'elle ait cette prérogative, et que, d'autre part, il y est 
dit formellement le contraire. Jésus-Christ n'a point dit à ses apô
tres et à Pierre : « Allez et colportez des Bibles, " mais : « Allez et 
«< enseignez toutes les nations; qui vous écoute, m'écoute. » 2° La 
Bible n'est point un catéchisme, c'est-à-dire un enseignement reli
gieux court, précis, clair et complet, mais un ensemble de livres 
historiques, moraux et prophétiques, où l'on n'a jamais prétendu of
frir un code complet d'enseignement, une formule de croyance. 3° 
La Bible renferme une foule de passages difficiles qui, par leur pro
fondeur divine, échappent aux intelligences les plus lumineuses et 
fournissent matière aux interminables disputes des Protestants. La 
règle de la foi chrétienne serait donc inaccessible aux pauvres et 
aux petits, c'est-à-dire à ceux que Jésus-Christ déclare les enfants 
privilégiés de son amour. - Cette dernière raison est tellement 
convaincante qu'elle suffit, à elle seule, pour ruiner le Protestan
tisme. Vous dites que la Bible est l'unique règle de foi chrétienne. 
Or, la Bible contient environ quarante-cinq mille versets et la. foi 
chrétienne environ cinquante articles fondamentaux. Je vous de
mande qui pourra lire cinquante fois les quarante-cinq mille versets 
pour se faire, sur chaque point de doctrine, par la comparaison des 
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textes, une condction réfléchie. Ce travail suppose tant de talents, 
de connaissances el d'études, qu'il y a, Je ne dis pas bien peu de 
fidèles, mais bien peu de ministres qui en soient capables. La nou
velle théorie répugne également à la raison. 11 est facile de dire 
qu'on expliquera la Dible par la raison seule, mais il n'est point ,i 
facile de dire ce que l'on entend par là. Veut-on dire que le Saint
Esprit nous éclaire tellement, dans cette lecture, quïl ne faut rien 
de plus que sa lumière? Mais si le Saint-Esprit nous parle avec une 
telle évidence, sa lumière nous sulllt et nous n'avons pas besoin des 
Écritures. Mais si le Saint-Esprit nous parle de la sorte, comment 
distinguerons-nous ses illuminations de nos rêveries et nous sous
trairons-nous aux atteintes de l'illuminisme. Veut-on dire que nous 
sommes éclairés à la fois par la raison et par le Saint-Esprit, que 
le Saint-Esprit versera ses rayons et que la raison les séparera des 
rêveries de l'esprit humain. Mais c'est nous mettre dans l'impossi
bilité de distinguer ce qui vient de !'Esprit-Saint et ce qui vient de 
la raison ; mais c'est subordonner à la raison la lumière du Saint
Esprit; mais c'est jeter l'âme dans de cruelles angoisses. Veut-on 
dire que la raison seule suffira pour nous diriger dans nos lectures. 
Mais la raison est une puissance naturelle, finie, changeante, non 
fondée sur !'Ecriture, qui ne peut nous donner, dans l'ordre sur
naturel, que des caprices philosophiques. Mais alors, il y aura au
tant de religions que de raisons et d'individus. Mais, en ouvrant, â 
la raison, ce libre champ, on consacre toutes les extravagances, on 
absout toutes les impiétés, on autorise tous les blasphèmes, on jus
tifie toutes les erreurs et tous les crimes. Que d'horreurs n'a-t-on 
pas recommandées en expliquant ainsi la Bible avec sa raison. 
C'est au nom de la Bible et de la raison que Luther poussa les 
paysans à la révolte et poussa les princes au massacre des paysans 
révoltés. Jean de Leyde découvrit, en lisant la Bible, qu'il devait 
épouser onze femmes à la fois; Herman y vit qu'il était le messie 
envoyé de Dieu; Nicolas, que tout ce qui a rapport à la foi n'est 
pas nécessaire et qu'il faut vivre dans le péché pour que la grâce 
surabonde; Sympson, .qu'il faut marcher tout nu dans les rues, 
pour prêcher aux riches le détachement ; Richard Hill, que l'adul-
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tère et l'homicide sont des œuvres qui opèrent pour le bien et que 
quand l'inceste s'y ajoute, il y a joies au ciel. De nos jours, nous 
voyons s'établir, d'après ce principe, sur les bords du lac Salé, en 
Amérique, la népublique ~olygame des Mormons, je veux dire l'or
ganisation de la peste, la pratique du crétinisme. Ce sont là, me 
direz-vous, des abominations qui dépassent toute mesure. D'ac
cord. Mais vous voyez que des gens qui avaient,ou croyaient avoir, 
comme vous et moi, la raison, y sont tombés, et qui vous dit que 
nous n'y tomberions pas, si nous n'étions sous la garde de l'Église? 
Ensuite, comment ne remarquez-vous pas l'incompatibilité de cette 
n·gle, avec la pratique ordinaire de la vie? Vous êtes père de fa
mille. Il faut, bon gré mal gré, que votre raison supplée, dans la 
jeunesse, à la raison absente des enfants. Maintenant, à quel âge 
vous effacerez-vous pour que vos enfants, laissant là votre raison, 
se rrglent par leur propre jugement. Si c'est à l'âge ordinaire de 
raison, à sept ans, il est clair que les enfants ne sont pas capables 
d'user alors du libre arbitre en matière religieuse et que leur éman
cipation prématurée ne peut qu'amener la ruine de la famille. Si 
c'est à l'âge de quinze ans, vous les émancipezjusteme'lt à l'âge où 
l'essor des passions et l'imprévoyance de la jeunesse exigent plus 
de contrainte. Si c'est à vingt ou vingt-cinq ans, alors votre raison 
est devenue une partie de la leur et avant de les affranchir, vous 
commencez par confisquer le premiœ tiers de leur vie. Aussi les 
Protestants ont si bien compris le vice de leur théorie qu'ils ont 
tenu des synodes, créé des consistoires, dressé .des formulaires de 
foi, établi des autorités religieuses, mis des pasteurs à la place des 
curés, des surintendants à la place des évêques, des rois-papes, et 
des reines-papesses à la place du Souverain-Pontife. Toute la hié
rarchie catholique a été copiée par le Protestantisme, et les insti
tutions qui e:i::priment, parmi nous, la foi, sont, parmi eux, appe
lées également à la promulguer. Chose remarquable, dans le tem
ple du libre examen, où chacun devrait d'abord examiner, je ne 
vois qu'une chaire, le si,·ge d'un maître qui parle à. des fidèles, quj 
leur explique ou leur prouve la vérité, absolument comme le curé 
catholique. Là, où l'on promulgue la liberté de penser, on com-· 
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mence par lui imposer une chaire. Se peut-il une plus flagrante 
contradiction ? Et ces prédicants qui crient sans cesse: « La Bible, 
toute la Bible, rien que la Bible. » Ils enseignent mille choses qui 
ne sont point dans la Bible. Mais les inconséquences même ne les 
sauvent pas et ils ne s'entendent pas plus entre eux qu'à Babel. -
Un peintre, pour rendre cette vérité plus sensible, avait représenté, 
dans un tableau, !'Eucharistie. Au milieu, Jésus dit : « Ceci est 
mon corps ; » à droite, Luther dit: « Ceci est avec mon corps ; » à 
gauche, Calvin dit: c< Ceci est la figure de mon corps. n L'artiste 
avait écrit en haut: « Choisissez ! n Pour moi, mon choix est tout 
fait. J'envoie au diable Calvin et Luther; je reçois !'Écriture sainte 
et la Tradition, mais interprétées par l'Église; et je reste avec 
Jésus-Christ. 

97. La règle des mœurs est le principe moral qui doit nous conduire 
à la vertu, nous diriger dans l'acquisition du mérite surnaturel et 
nous disposer au bonheur de l'éternité. Dans l'Église, la règle des 
mœurs a pour principe, les notions des actes humains de la cons
cience et de la loi ; pour objet, les commandements de Dieu et de 
l'Église; pour instrument, la grâce; et pour adjuvants, la prière, 
les Sacrements et le Saint Sacrifice. - Dans le Protestantisme, la 
règle des mœurs, c'est le salut par la foi sans les œuvres. D'après la 
théorie protestante, l'homme a été radicalement corrompu par le 
péché; il est racheté par Jésus-Christ, mais sans s'approprier ses 
mérites ni se sanctifier autrement que par l'imputation extéi'ieure 
des mérites du Rédempteur; et par là qu'il a foi en Jésus-Christ, 
fût-il d'ailleurs un franc scélérat, le protestant est sauvé, couvert 
qu'il est, comme d'un vêtement, des mérites de l'Homme-Dieu. Doc
trine abominable qu'un docteur protestant exprimait par ces révol
tantes paroles: « Soyez pécheurs, péchez fortement, mais croyez plus 
fortement, et vous aurez droit au Paradis. n D'après les éléments du 
bon sens, il doit exister, entre la règle de foi et la règle des mœurs, 
une parfaite correspondanee. Or, dans le Protestantisme, la foi 
n'ayant pas d'autre règle que la raison individuelle, il en est de 
même pour les mœurs. Le Protestant est donc en même temps 
réglé el réglant: il règle sa foi comme il l'entend et sa foi règle 
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ses mœurs de même. Cela revient à dire qu'il est à lui-même sa rè
gle, en d'autres termes, qu'il est sans règle. - D'après cet étrange 
système, la justice est le produit de la conscience ; on est juge en 
dernier ressort du bien et du mal, et constitué en autorité vis-à-vis 
de soi-même et des autres. Si l'on ne prononce soi-même que telle 
chose est juste, c'est en vain que le prince et le prêtre en affirme
ront la justice; et réciproquement, si l'on ne prononce, dans son {or 
intérieur, que telle chose est injuste, c'est en vain que le prêtre et le 
prince prétendront la défendre. Chaci;n de nous serait, pour soi
mème, son Pape et son Empereur; il ne faudrait plus ni société ni 
famille. Or, cette règle de dérèglement, si l'on peut ainsi parler, 
est contraire aux Saintes Écritures que le Protestantisme pose 
comme la règle souveraine du vrai. Les Saintes Écritures élèvent, 
sans doute, très-haut, le mérite de la foi, mais elles veulent une 
foi vivante, non pas une foi morte ; une foi qui parle à l'esprit et 
au cœur, mais qui rayonne aussi en bonnes œuvres. Si nous som
mes ouvriers d'iniquité, nous n'aurons point de part au royaume 
des cieux: il faut assurer notre vocation par nos bonnes œuvres; 
racheter nos péchés par l'aumône, la mortification et la prière ; 
mériter la vie éternelle par l'observation des commandements; et 
faire la volonté du Père céleste pour être admis à la participation 
de sa gloire. Cette règle est contraire à la nature de l'homme. Il y 
a, dans l'homme, trois puissances morales, l'intelligence, la vo
lonté, l'activité. CPs trois puissances se tiennent dans leur exercice: 
l'esprit, avec sa lumière, échauffe le cœur ; le cœur électrisé donne 
à la main son énergie. L'énert,":e de la main et la moralité de ses 
actes proviennent, sans doute, d'abord des pensées qu'ils expriment 
et des sentiments qui les appuient; mais ils ont aussi leur mérite 
propre, leur moralité effective. La langue de tous les peuples le re
connaît quand, pour glorifier un homme, elle le dit Fils de ses œu
vres: attestant par là que l'honneur des bonnes actions, reflet du 
cœur et de la pensée, est la consécration suprême de la vertu. Le 
Protestantisme reconnait bien le mérite possible de la volonté et 
de l'intelligence, puisqu'il donne une règle de foi et une règle des 
mœurs. Mais où il s'abuse étrangement, honteusement, cruelle-
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ment, c'est quand il n'attache aux œuvres aucun prix. Quoi, les 
œuvreb de l'homme ne sont qu'une vaine apparence et un néant 
réel. Quoi! le père qui s'exténue au travail pour ses enfants, la 
mère qui veille au chevet de son fils malade, le soldat qui meurt 
pour sa patrie, le prêtre qui affronte la mort pour sauver les âmes, 
n'ont là qu'un dévouement stérile. Oh! quelles impudentes doctrines 
et comme elles tombent sous la réprobation de l'honnèteté ! - Cette 
ri'gle est contraire au bon sens. Et, dans le fait, sans entrer dans 
aucune explication, n'est-il pas horrible d'oser dire: « Fussiez-vous 
blasphémateur, parjure, impie, fils dénaturé, homicide, voleur, li
bertin, ooupable d~ toute iniquité, vous ne serez pas moins sauyé 
si vous avez foi aux mérites de Jésus-Christ ! l ! » - Cette règle est 
contraire à l'histoire. S'il est vrai que la conscience humaine, indé
pendamment de ses œuvres possède, en soi et pour toute la durée 
de son existence, la justice, on ne saurait concevoir un seul instant 
pendant lequel les hommes en auraient été privés. Le développe
ment graduel de l'espèce humaine est donc incompatible avec la 
théorie d'une vertu qui ne dépend que de notre créance, et si nous 
possédons en nous la justice, le progrès est impossible. Il faut ou 
nier la barbarie antique, la lutte fratricide des nation~, l'anthropo
phagie, la dégradation présente des Africains, des Asiatiques, des 
Peaux-Rouges et des habitants de l'Océanie, ou reconnaître qu'il 
est faux que la justice, la moralité, l'amour du prochain soit, indé
pendamment des œuvres, un principe essentiel, indéfectible, imma
nent, éternel de l'âme humaine. - Cette règle est enfin contraire à 
la société. Si l'homme est infaillible dans sa pensée, immaculé 
dans sa conscience ; si nos œuvres ne revêtent aucun caractère mo
ral et n'affectent aucune importance, il faut renverser toutes les 
barrières. Du moment que la foi sauve tout, même sans bonne foi, 
à quoi bon, je vous prie, les gardes champêtres, les gendarmes, 
les magistrats, tout l'attirail de la police et de la justice? Il faut, 
direz-vous, que la société se défende contre les attentats. A mer
veille. Mais si l'homme qui attente à l'ordre public est dans l'ordre 
du salut, si le droit de sa créance lui confère le bénéfice de l'inno
cence, qui donc a le droit d'arrêter le droit divin de ses convictions? 
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Le contemporain de Tertullien qui égorgeait ses enfants sur les au
tels des idoles et !'Européen qui les élève avec une si tendre déli
Ciltesse et un si affectueux dévouement; le Massag~te qui tuait s'~s 
parents vieillis pour les manger, et le Français qui bâtit des hôpi
taux et des maisons de refuge, s'ils ont foi aux mérites de Jésus
r.hrist, sont, d'après la règle protestante, aussi bien sauvés l'un 
que l'autre. Que si la justice humaine croit devoir, pour le bien 
général, réprimer certaines manifestations criminelles de la cons
cience; elle contredit la justice divine: le scélérat qu'elle met au 
b,1gne est un saint, s'il est bon protestant; et l'assassin, qu'elle en
voie à l'échafaud, va tomber avec l'auréole des martyrs. - Bien 
que cette règle des mœurs soit absurde dans ses principes et im
morale dans ses conséquences, les Protestants, de nos jours, ont 
trouvé moyen d'en aggraver encore le péril. Sur la couverture des 
Bibles, distribuées par millions à !'Exposition universelle de Paris, 
on lit cette épigraphe, écrite en gros caractères: « Si tu crois en 
.Jérns-Christ, tu seras sauvé, toi et to:tle ta famille. » Il y a progrès, 
nous n'osons dire perfectionnement. D"après les Protestants de 
vieille roche, la foi sauve personnellement le croyant sans qu'il ait 
le mérite des œ•IVres; les Protestants de !'Exposition ajoutent 
qu'elle sauve encore les membres de sa famille, quand même, sans 
doute, ils n'auraient pas plus la foi que les œuvres. En dépit de ses 
charmes nouveaux, l'appât, croyons-nous, n'attirera jamais que la 
làcheté et la corruption, la corniption qui déleste la vertu, la lâ
cheté qui redoute le devoir. A la raison, à la conscience, à l'hon
neur, à la fidélité chrétienne, il n'inspirera jamais que le dégoût. 
- Comment flétrir assez l'inqualifiable imprudence qui ose profé
rer de pareilles maximes, et de quel fouet sanglant s'armer pour en 
châtier les auteurs? Vous êtes prre de famille, je suppose, vous 
avez femme et enfants et vous êtes Protestant. En qualité de Pro
testant, vous avez foi en Jésus-Christ, ce qui est, d'ailleurs, assez 
rare aujourd'hui parmi les Protestants. Si votre femme gaspille 
l'honneur du mariage ou le bien du ménage, vous la sauverez par 
votre foi; vous pourrez divorcer sur la terre, mais vous retrouve
rez votre épouse au ciel. Si votre fils néglige le travail, court les 
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tripots et les mauvais lieux, si votre fille se déshonore, vous les 
sauverez par votre foi; vous pourrez les maudire à loisir ici-bas, 
mais vous les béatifierez dans l'autre vie. Il y a plus: Si vos enfants 
et votre femme sont Juifs ou Mahométans, infidèles ou incrédules, 
sectateurs de Fo ou de Boudha, vous les sauverez encore par votre 
foi : vous introduirez, dans le ciel de Calvin ou de Luther, des gens 
qui tiennent le Protestantisme pour une abomination. - 11 faut 
a vouer que ce sera un singulier ciel, que celui où seront réunis et 
glorifiés les honnêtes gens et les scé~érats, les Proleslants, les 
Boudhistes, les Mormons, les adorateurs du Veau, toutes les impu
retés et toutes les hontes de l'histoire. Ce serait encore pire que sur 
la terre. Ici, du moins, les honnêtes gens sont entourés de considé
ration, et les méchants subissent les justes flétrissures de la cons
cience publique. Là, ce serait tout le contraire ; les bons et les mé
chants partageraient les mêmes honneun et les mêmes joies ; le 
vice et la vertu porteraient une égale couronne, un impérissable 
diadème. - Quant au Paradis du bon Dieu, du Dieu très juste 

el trois fois saint, il en va tout autrement: il ne saurait accorder 
ses récompenses aux pécheurs ni accueillir les impurs dans 
l'intimité de sa gloire. Ici, cependant, se présente une objection. Si 
la règle protestante des mœurs tombe sous la vindicte d'une discus
sion si évidemment péremptoire, il va s'en suivre, dira-t-on, que ses 
fidèles observateurs sont d'affreux gredins. Telle n'est pas notre 
pensée. L'homme est toujours meilleur ou pire que ses croyances. 
Quand ses croyances sont vraies, il n'en suit pas toujours jusqu'au 
bout les conséquences ; et quand ses croyances sont fausses, l'ins
tinct de conservation, la droiture naturelle de la conRcionce, les prin
cipes de l'école et les exigences de la société, l'arrêtent en chemin. 
Le catholicisme, par exemple, est la vérité absolue ; mais le ca
tholique, quelque saint, quelque parfait qu'on le suppose, conserve 
toujours les imperfections de la faiblesse humaine et les traces du 
péché originel ; et quand le catholique est pécheur, cela ne tire pas 
à conséquence contre la vérité de sa foi. Au contraire, le Protestan
tisme est une hérésie, c'est-à-dire une erreur et une erreur grave en 
matière de religion ; mais le Protestant est un homme qui a son bon 
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sens, son bon cœur, son honneur, qui est souvent protestant parce 
qu'il est né tel, se souciant fort peu de ce que prêchent ses minis
tres et ne sachant même pas souvent à quelle secte il appartient. Il 
y a en d'autres qui sont ardents, animés de l'esprit de secte et de 
propagande; ils font un métier et servent des intérêts de parti. 
Quant au Protestant qui suivrait sa règle morale sur l'inutilité des 
œuvres, qui la suivrait jusqu'aux dernières limites, sans s'occuper 
aucunement ni de sa conscience ni du procureur, nous n'hésitons 
pas à dire que ce serait un monstre. La règle protestante en ma
tière morale est mauvaise par essence, elle est le code de la révolte 
contre tous les principes du bien, la théorie de l'immoralité et le 
catéchisme de l'infamie. 

98. D'après sa règle de foi et sa règle de mœurs, le Protestantisme 
ne devrait pas avoir de culte public. Lire soi-même une Bible pour 
y puiser sa foi et se sauver par sa foi, sans se donner la charge des 
bonnes œuvres : cela ne demande ni temples, ni ministres. A la 
maison ou en promenade, au club, au casino, au théâtre, partout, 
le Protestant peut remplir l'acte essentiel et unique de sa religion. 
Mais le Protestantisme qui se dit si libre dans ses pensées, ne l'est 
pas tant qu'il s'en vante : il copie volontiers le Catholicisme : et 
parce que les catholiques ont des églises, les protestants ont des 
temples. Vous avez vu, quelque part, dans les faubourgs d'une 
grande ville, une maison carrée, sans caractère architectural, ayant 
des fenêtres ce qu'il faut pour voir clair et des portes ce qu'il faut 
pour admettre quelques rares visiteurs, une croix au fronton en 
guise d'enseigne. Entrez, c'est une église protestante. Le mobilier 
de cette église est d'une parfaite insignifiance. Quatre murs, des 
bancs, une chaise, une table et c'est tout. A voir cet édifice vide et 
nu, vous croyez à peine que ce puisse être un temple consacré au 
culte du Seigneur; vous le prendriez tout aussi volontiers pour une 
salle de conférences littéraires, pour un cercle musical, un cabinet 
de lecture, un bureau de réunion réservé à peu importe quelle 
œuvre civile. Dans ce mobilier insignifiant, il y a encore du su
perflu. Et d'abord, la chaire est de trop. La chaire, sans doute, est 
le siège du ministre qui vient lire la Bible et la commenter. Mais 
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lire la Bible, tout le monde doit pouvoir le faire, et s'il ne le peut, 
le principe sacré de celte lecture n'est donc pas susceptible d'appli
cation universelle. l\Iais commenter la Bible, c'est lui donner verba
lement des notes et des commentaires, c'est l'expliquer, par consé
quent la supposer obscure : et si la Bible est obscure, comment 
peut-on dire que chacun doit se former une foi par cette lecture. 
Au point de vue protestant, la lecture de la Bible, faite en public, 
par un ministre, est an !Iloins une inutilité; son commentaire est 
un sacrilège. Et la table, qu'en dirons-nous? Cette table est destinée 
au service de la cène annuelle. Comme le Catholique doil commu
nier au moins à Pâques humblement, le Protestant doit, au moins 
une fois l'an, en souvenir de la Cène, manger, au temple, un mor
ceau de pain et boire un verre de vin. Je n'ai jamais pu com
prendre pourquoi les Protestants accomplissaient ainsi cette céré
monie et j'avoue que si j'étais Protestant, je proposerais d'intro
duire dans la réforme, une réforme de cette modeste cuisine. Du 
moment qu'on rejette !'Eucharistie comme sacrement, il n'y a plus, 
apr,:·s la Cène, qu'une cérémonie sans importance. Le sacrement 
écarté, il ne reste de la Cène, pour le Protestant, que le repas 
d'adieu, le banquet fraternel qu'offrit Jésus à ses Apôtres avant de 
consommer son sacrifice. Or la Cène ne fut pas, sans doute, un 
festin à la Lucullus; mais ce fut, au moins, un diner plus qu'ordi
naire. On avait choisi un local convenable, vaste, parfaitemenl 
orné. Sur la table se trouvaient, en abondance, les mets choisis de 
l'Orient. Judas avait peut-être fait danser un peu l'anse du panier: 
il était économe, c'est tout dire : mais enfin, tout en lésinant par 
derri're, il avait voulu faire bien les choses et se montrer bon 
Apôtre. Donc, je proposerais que la cène protestante fût une vraie 
cène à !'Apostolique, un dîner bien servi, avec des vins de choix, 
deux ou trois entrées, quelques entremets, un rôti, gigot ou din
don, peu importe, un saumon, la salade, du dessert en abondance, 
enfin le café, les trois eaux-de-vie et les cigares à discrétion. On 
mangerait cela entre frères, en souvenir des Apôtres et du Sau -
veur, cc qui n'ôterait rien à l'appétit; on dirait dévotement le Be
nedicite et les Grâces, si tant est que ce ne soit pas des supersli-
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tions papistes; on permettrait les toasts au champagne. Bref, on 
festoirait de tout cœur et en toute dévotion. De plus, si je ne crai
gnais d'augmenter la dépense, je proposerais encore de rendre la 
c~ne plus fréquente, je la conseillerais au moins tous les dimanches 
et je la laisserais facultative au)!: grands dévots, par exemple aux 
ministres, tous les jours. Et par cette doubfo réforme, je ferais cer
tainement plus de convertis au Protestantisme que n'ont pu en faire 
les Anglais avec toutes leurs Bibles et les Allemands avec leur Mé
taphysique. Vous me direz qu'alors le temple protestant ressem
?lerait furieusement à ce qui se fait, dans nos maisol'ls, tous les 
Jours, et qu'en festinant par trop, on pourrait tomber dans la goin
frerie. Mon Dieu, ce que vous dites là est bien exact, mais cela 
s'applique, un peu plus, un peu moins, dès aujourd'hui, au temple 
protestant. Le temple protestant n'est pas, en définitive, un vrai 
temple, un édifice sacré, une maison du prières où l'on adore le 
Dieu tout-puissant et où l'on puise, dans son culte, la sanctification 
des âmes. C'est tout bonnement une salle de lecture et une salle à 

manger. Dans les commencements, le culte protestant n'était pas 
si pauvre. Pour tromper les populations catholiques, les sectaires 
chantaient la messe catholique, seulement ils en supprimaient !'Of
fertoire, la Consécration, la Communion, tout ce qui suppose la 
présence réelle. Les Luthériens même s'en accommodaient. En ap
parence, c'était la même chose que le culte catholique ; dans la 
réalité, c'était tout le contraire. Les pauvres paysans d'Allemagne, 
sans s'en douter, passaient tout doucement au Protestantisme. 
Quand l'apostasie fut consommée, on laissa là les offices. Les céré
monies, d'ailleurs, ne sont que l'expression des sentiments inté
rieurs, et l'âme du culte manquant, le corps devait disparaitre. La 
nudité des temples protestants ne fut que le corrollaire de l'efface
ment de tous sentiments pieux, le fruit de la déchéance des 
âmes. 

Dès lors, plus de messe, plus de rites sacrés, plus de vases sa
crés, plus de vêtements sacrés, plus de bénédictions, plus de pro
cessions, plus de litanies, plus de confréries, plus rien de ce qui 
parle aux sens pour les ennoblir et contribuer à l'agrandissement 



460 PONTIFICAT DE PAUL lil (1534-1549). 

de l'esprit. Pour le dimanche, les Protestants l'ont conservé, hien 
qu'il soit contraire aux Ecritures. Dieu avait créé le monde en six 
jours et s'était reposé le septième : ce septième jour était le Sabbat 
des Juifs. Après la résurrection du Sauveur, les Catholiques suppri
mèrent le Sabbat et célébrèrent le Dimanche, qui fut, pour eux, le 
mémorial du premier jour de la création et le souvenir vivant du 
jour où s'était parachevée l'œuvre de la Rédemption. Les Protes
tants ont conservé cette tradition, bien que les Saintes-Lettres n'en 
parlent pas. S'ils voulaient tenir à leur règle de foi, les Protestants 
devraient célébrer le samedi au lieu du dimanche. - li faut, du 
reste, leur rendre cette justice, qu'ils sanctifient le saint Jour par 
le repos, avec beaucoup d'exactitude, en Angleterre et en Amé
rique. Le seul côté fâcheux de cette fidélité, c'est qu'au lieu d'aller 
au temple, les protestants drs villes vont à la campagne et ho
norent le bon Dieu en se promenant, en chassant, en se livrant à 
leurs plaisirs. Quant aux fêtes et au culte des Saints, pour les Pro
testants, c'est une idolàtrie. Ces gens-là ne veulent pas qu'on ho
nore les Saints et la sainte Vierge, parce que, disent-ils, les hono
rer, c'est les adorer. Beau raisonnement, mais qui cache une grande 
misère. S'il leur fallait honorer les saints, à qui voulez-vous que 
les Protestants s'adressent? Aux saints de l'Église catholique, à 

saint Pierre, à saint Paul, à saint Jean, à saint Augustin, à saint 
Ambroise, à saint Grégoire, à saint Remy, à saint Eloi, à saint Vin
cent de Paul? mais ces Saints étaient des enfants soumis de la 
sainte Église, d'affreux papistes. Quant aux saints du Protestan
tisme, il n'en faut pas parler. Le Protestantisme n'a rien de com
mun avec l'énergie de la foi, l'héroïsme des vertus el l'éclat des 
miracles ; il ne se prêle qu'aux vertus communes, aux opinions, 
et c'est trop peu pour que Dieu l'honore. Si quelqu'un s'avisait de 
dire saint Luther, saint Calvin, saint Mélanchthon, saint Théodore 
de Bèze, saint Zwingli, je crois, Dieu me pardonne, qu'il en mour
rait de rire! Donner le nom de saints à des gens qui se traitaient 
de gueux l « Je ne suis pas, a dit un philosophe protestant, le grand 
Leibnitz, de ceux qui, oubliant la faiblesse humaine, rejettent du 
service divin tout ce qui touche aux sens, sous ce beau prétexte 
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que l'adoration doit se faire en esprit et en vérité. » Le fait est que 
les Protestants, à force de parler de l'adoration en esprit et en vé
rité, n'ont gardé, dans leur culte, ni vérité, ni esprit. Dieu, sans 
doute, n'a pas besoin des pompes du culte, il demande surtout nos 
cœurs. Dieu, pourtant, a commandé les magnificences du taber
nacle mo3aïque ; il a agréé l'admirable temple de Salomon ; il a 
accepté, même dans la crèche, l'or et l'encens des rois. D'ailleurs, 
si Dieu peut se passer de nos dons, nous devons, nous, les lui offrir, 
pour rapporter, à sa majesté, le tribut de toute créature et lui of
frir l'hommage de nos adorations. Dans lous les temps, chez tous 
les peuples, les hommes ont donc bâti des temples ; il les ont dé
corés de toutes les richesses de la terre et relevés par les plus ad
mirables inventions du génie. Dans l'Église, en particulier, les 
sanctuaires brillent de toutes les splendeurs de la création. Depuis 
l"Eglise du hameau, jusqu'à la basilique des grandes cités, c'est à 
qui l'emportera en magnificence. Marbre somptueux, gigantesques 
édifices, tours monumentales et flèches aériennes, vitraux historiés 
et tuiles vernissées, peintures à fresque et riches tableaux, taber
nacles et chandeliers d'or, grandes voix de la musique sous ces 
voûtes mystérieuses : l'Église a convié tous les éléments et tous les 
arts à la décoration de ses temples. Et une voix qui s'élève, du 
fond des âmes, vous dit que cela répond â tous les vœux du cœur. 
L'enfant qui vient à l'Église d'un pas léger, et le vieillard qui s'en 
approche à pas lents ; la jeune vierge qui chante les cantiques et 
l'homme mûr qui mêle sa voix aux mélodies sacrées; les multi
tudes qui s'associent, d'une âme tantôt recuillie, tantôt épanouie, à 

tous les aècents de la chaire, à tous les mystères de l'autel, ah! 
elles peuvent dire si des temples nus suffisent aux besoins de la 
vie humaine. Non I non! il faut à l'Église de plus nobles jouissances 
et de plus larges ouvertures. La méditation pure a ses attraits, mais 
l'esprit ne peut s'y tenir longtemps. Il faut aux sens un objet saint, 
à l'intelligence un lieu de repos, au cœur une ouverture vers le 
ciel. Il faut que, dans les temples saints, s'accomplissent tous les 
mystères de l'Agneau célébré dans !'Apocalypse. -Les Protestants, 
écrasés par ces raisons, nous disent qu'ils préfèrent, à toutes nos 
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richesses, la simplicité. La simplicité est une bonne chose, presque 
une vertu, mais il ne faut rien exagérer. Des temples abaissés au 
rôle de salle de lecture, ne sont pas des temples simples, ce sont 
des temples pauvres, où l'âme végète dans le vide, où les plus 
nobles besoins ne trouvent point leur satisfaction. - Des temples 
nus et point de culte : voilà, en somme, fa liturgie du Protestan
tisme. Comment le Dieu de la Bible, qui exige nos hommages, 
constants, empressés, sans réserve, se contenterait-il des quelques 
simagrées protestantes? 

§ VI. - LA RENAISSANCE 

Léon X partage avec Périclès, Auguste et Louis XIV, l'honneur 
d'avoir donné son nom à son siècle. Cet honneur, dévolu à un 
prince, à un grand citoyen ou à un Pape, n'implique nullement sa 
personne dans la solidarité des doctrines professées sous son règne; 
il indique seulement _que, par les bonnes grâces de sa protection, 
le crédit de ses encouragements, le grand sens de ses conseils et la 
décision de son influence, ce Pape, ce citoyen ou ce prince a con
tribué â la formation du style, à l'épuration du goùt, à la produc
tion des chefs-d'œuvre en tous genres; de manière à en recueillir, 
collectivement et justement le suprême honneur. A ce litre le xn• 
siècle est le siècle de Léon X, comme le xvn• sera le siècle de 
Louis XIV. Nous revendiquons donc, non pas pour les dix ans 
de ce pontificat, mais pour plusieurs pontillcats du xv1• siècle, un 
honneur si rare, sans que les Pontifes romains soient responsables 
des torts de la Renaissance ; el nous reprocherons ses fautes à la 
Renaissance, fautes plus graves que ses illusions, sans qu'il résulte 
préjudice pour la gloire des Papes. 

99. L'homme aime à fixer sa parole par l'écriture et les peuples 
se plaisent à éterniser leurs souvenirs par des monuments. Les ins
titutions et les livres constituent la civilisation. La civilisation unli
q1ie avait eu son double foyer dans le sanctuaire de la synagogue 
cl dans les temples de la Gentilité. Lorsque tomba l'Empire romain, 
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lorsque mourut le dernier des pères, la civilisation antique fut en
sevelie sous les ruines. Au sein des peuples barbares, établis sur le 
sol de l'Occident el convertis par les Missionnaires de Rome pontifi
cale, commença à naître nne nouvelle langue, à se former une nou
velle littérature, à s'établir de nouvelles institutions. Cette langue, 
qu'on appelle la basse latinité, n'avait pas, en effet, le nombre, l'é
légance et l'harmonie des écrivains du siècle d'Auguste; elle ne sïns
pirait ni de leur syntaxe, ni de leur vocabulaire; mais elle exprimait 
clairement ce que voulaient dire ces peuples convertis. Ses premiers 
essais ne furent pas des chefs-d'œuvre; ils n'en sont pas moins des 
monuments. Avec le temps, la muse barbare sutassouplirsonlangage 
et reporta bientôt ses mains sur une lyre qui n'était pas celle d'A
pollon. Plus tard, cette muse sacrée donnant aux intérêts de la vé
rité toutes ses préférences, s'assujettit à la langue scolastique, lan
gue dont elle créa les mots, les formules, les ri>gles logiqurs et 
qu'elle mit au service des pures doctrines de l'Évangile. La scolas
tique fut l'école de la raison européenne, le noviciat de l.a pensée 
orthodoxe; elle produisit, en théologie, d'innombrables ouvrages, 
dont plusieurs sont des monuments comparables, pour la régula
rité et la sagesse, aux pyramides de la vieille Egypte. Cependant, 
comme toutes choses ici-bas ontleur déclin, la scolastique eut aussi, 
vers le x1v• siècle, son commencement de décadence. A mesure 
qu'elle défaillit, les esprits cultivés revinrent par goût aux formes 
plus faciles et plus facilement attrayantes de la littérature positive. 
On avait, de cette littérature, des modèles dans les écrivains de la 
littérature antique; donnant à la forme, des préférences réservées 
jusque-là au fond de la pensée, on se prit d'un engouement parfois 
excessif, pour les livres, un peu négligés, de la Grèce et de Rome. 
Précédemment, ces livres n'étaient admis, dans la pédagogie et 
dans les lettres, que comme un élément subalterne de perfection ; 
les scolastiques ne demandaient à Platon et à Aristote, à Homère et 
à Virgile, à Hérodote et à Plutarque, à Cicéron et à Sénèque, que 
la part de traditions primitives conservée par leur pieuse fidélité ; 
ils laissaient aux gémonies de l'histoire, tout le fatras du paganisme. 
Sans négliger autrementle culte de la forme, mais ne devant le 
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produire qu'à son heure, et ne susciter Giotto et Dante que quand la 
sécurité des doctrines ne mettrait plus de réserves aux effloraisons 
de l'art. Or, vers la fin du xv• siècle, se détermina un mouvement, 
sinon contraire, du moins tout différent, et ce fut la Renaissance. 
On ne sait au juste à quelle époque en marquer les commence
ments ; peut-être en trouverait-on les linéaments originels, par 
exemple, dans la poésie provençale, en remontant assez haut dans 
le moyen âge. En tous cas, ce mouvement sympathique de retour 
aux auteurs païens l'emporte, règne et domine aux débuts du xv1' 
siècle. La scolastique est définitivement abandonnée, même dans 
l'Église, du moins comme langue ; les lettres reviennent aux types 
anciens et les arts, en créant, s'inspirent du même esprit. « L'ima
gination s'enflamme aux souvenirs de Rome et de la Grèce, dit un 
publiciste voltairien, comme elle s'enflamme à l'idée de cet hémis
phère inconnu, qui commence à préoccuper toutes les âmes et que 
Christophe Colomb va bientôt révéler à l'Europe. Le même enthou
siasme anima les chercheurs de manuscrits et les chercheurs de 
continents; la même faveur, la même renommée entoure celui qui 
a découvert un parchemin et celui qui a déco~,vert un monde. Quel 
bruit, quel tran_sport à la résurrection de chacun de ces morts im
mortels que la main de quelque pieux admirateur arrache à la pous
sière et à l'ombre des cloîtres. Quel événement à Florence, quelle 
fête à la Cour des Médicis, le jour où la chute de Constantinople vient 
livrer à l'Occident tous les trésors accumulés dans ce jardin des 
Hespérides. Le moment approche où le génie de l'antiquité, sorti de 
son tombeau, va briller une seconde fois en Italie et déposer, sur ce 
sol fécond, le germe d'une littérature et d'une civih'sation nou
velles. » 

100. Au cours de la controverse sur les classiques, un homme 
d'esprit trouva que la Renaissance avait, pour cause unique, le pé
ché originel. Du péché originel, il est sorti beaucoup d'autres cho
ses, entre autres la mort, et si l'on ne peut contester que la Renais
sance ne s'appuie ainsi sur cet éternel paganisme qui gît au fond de 
la nature humaine, lorsqu'on s'enquière des causes, il faut en cher
cher d'autres à un événement si complexe. Les causes directes de 
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1a Renaissance ne sont pas aussi faciles à indiquer et il est presque 
impossible de déterminer exactement leur part d'influence. Balmès 
résout la question par analogie, en disant que les causes ressortent 
de ce grand fait que la Renaissance eut lieu en Italie et au xvr• siè
cle. L'Italie partagée entre p!usieurs principautés, régie sous toutes 
les formes de gouvernements, offrait toutes les ressources d'émula
tion et d'encouragement. Les princes rivalisent de zèle dans la pro
tection des lettres; ils espèrent trouver, dans la séduction, une force 
pour leur puissance. Les Sforce à Milan honorent les sciences, pour 
faire oublier l'injustice qui les a portés au trône; les ducs de Man
toue fondent une école immense, dite la Maison joyeuse, où l'on 
trouve vie douce et études faciles ; la maison d'Anjou à Naples et 
la maison d'Aragon entrent dans les mêmes sentiments de magnifi
cence ; enfin il se trouve à Florence une famille, dont tous les mem
bres,littérateurs eux-mêmes, prodiguentl'or et les faveurs,pour faire 
fleurir, sous le ciel de !'Étrurie, la littérature de !'Attique. Les pro
fesseurs, sous le nom d'humanistes, aus,î glorieux que l'était na
guère le nom de Théologien ou de Docteur, répondent avec enthou
siasme aux avances des princes; les esprits sont entraînés par une 
sorte de mouvement fatidique et les célébrités littéraires pullulent. 
L'Église, qui seule résisteavecrésolution aux entraînements fâcheux 
de l'humanité, est toujours debout, mais elle ne peut plus déployer 
toute sa force: la captivité d'Avignon et les scandales du grand 
schisme ont diminué le prestige de la Chaire Apostolique; beaucoup 
d'esprits ont cédé aux impressions fâcheuses et nourrissent parfois, 
sans le vouloir, un sentiment défavorable. La décadence de la sco
lastique désintéresse d'ailleurs l'Église dans la question ; elle n'a 
plus à défendre une forme d'enseignement qui, après l'avoir long
temps servie, l'a fait récemment souffrir de ses divisions et de son 
hostilité. La chute de Constantinople fait aborder sur tous les riva
ges de l'Italie, des Grecs, porteurs de manuscrits grecs et d'habiles 
philologues ; précédemment, on étudiait peu le grec ; on va pouvoir 
se livrer à cette étude, sous d'habiles maîtres et l'on s'y porte avec 
l'entrain qui soulève l'esprit humain à la recherche de l'inconnu. 
La découverte de l'Amérique a donné, à l'opinion publique, un grand 
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ébranlement ; la découverte de l'imprimerid vient assurer, à toudes 
enthousiasmes littéraires, une immédiate satisfaction. Autrefois un 
livre se copiait lentement; pour le faire lire à quelques esprits d'é
lite, il ne fallait rien moins que la correspondance de tous les mo
nastères, moyen sûr de diffusion, j'en conviens, mais qui ne pou
vait faire descendre, jusqu'à la multitude, les agréments de la lec
ture. Aujourd'hui, grâce à la composition typographique, un auteur 
ancien ou moderne, peut, pour une somme équivalent à deux 
francs, passer aux mains du premier venu. Sans penser autrement 
à trahir la vérité catholique, on acclame donc l'idée de ressusciter 
les anciens el d'apprendre, sous leur discipline, à mieux écrire. Il 
se forme tacitement une sorte de ligue sainte, où viennent s'enrôler, 
à côté des rois, des ducs el des nobles, les prélres, les évêques, les 
cardinaux el les papes. Les papes donnent des bulles, des mitres el 
des chapeaux rouges ; les cardinaux appellent sur ceux qui culti
vent les lettres, les faveurs du Saint-Siège; les prêtres refusent sou
vent les dignités pour s'occuper, dans la retraite, à l'expurgation 
de quelques manuscrits; les princes ont des couronnes d'or qu'ils 
posent eux-mêmes sur la tête des grands poêles el des profonds 
penseurs. L'homme de lettres est une véritable puissance, le héros de 
la mode : il a compris le rôle qu'il doit jouer. Pour voir ce qù'esl 

• l'humaniste à cette époque, ne choisissons pas l'un des princes de 
la littérature, un de ceux qui, dans tous les temps jouissent des 
privil1'ges du génie; mais prenez un écrivain dont le nom n'éveille 
aucun souvenir de gloire extraordinaire, Jacopo Antiquario. Voyez 
les sympathies qu'il excite : il correspond amicalement avec le car
dinal de Pavie, avec Politien, Marsile Ficin, Pic de la Mirandole, 
Bérolalde, Giustiniani et Pomponio Lœti. Louis Sforza, son frère 
et son neveu le comblent de présents ; Milan lui donne des fêtes ; 
Alde l\lanuce l'honore de ses visites. Il entre par là, dans la condi
tion de l'homme de lettres, une véritable révolution el comme l'inau
guration d'une nouvelle souveraineté? 

!01. On considère ordin11irPmenl la Renaissance comme une ré
volution purement littéraire et académique. Quelle époque pl us lit
téraire, en effet, que celle où les hommes de lettres vont en péleri-
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nage au tombeau de Virgile, où les rois en personne font subir des 
examens aux savants, où les po~tes sont solennellement couronnés 
au Capitole! Nul doute que le premier but et le premier résultat 
de la Renaissance n'ait été d'épurer le goût et de perfectionner le 
style; nul doute que l'étude-et la contemplation assidue des modè
les anciens n'ait contribué puissamment à la formation des langues 
modernes et à la création des beaux ouvrages qui ont été publiés 
dans ces diverses langues. Cependant on se demande, et on a rai -
son de se demander, si cette révolution était étrang-lre à tout ins
tinct d'indépendance, à toute arrière-pensée d'affranchissement po
litique ou philosophiqLrn. Ce serait s'abuser étrangement si l'on 
considérait le goût et le style comme des abstractions sans vie et 
sans influence réelle sur le développement des intelligences. Tout 
au contraire, il existe entre le fond et la forme de la pensée, entre 
les lois de la raison et les lois du goût, une correspondance intime 
et mystérieuse, qui fait que tout progrès dans l'art de parler et d'é
crire ajoute à l'énergie, à l'indépendance, et il faut le dire, à la 
hardiesse et à l'orgueil de la pensée hum1.ine. En fait, il est impos
sible de le méconnaître, l'esprit de la Renaissance est bien ce que 
l'on appellerait aujourd'hui, l'esprit nouveau, l'esprit révolution -
naire, l'esprit de réaction contre les idées, les croyances, les mœurs, 
les institutions du moyen âge. L'école de la Renaissance, dans la 
plupart de ses représentants, ne prend même pas la peine de dissi
muler ses liens avec les divers partis qui sont à l'état d'opposition 
contœ l'Église et la Papauté. Chose étrange! l'époque où cette coa
lition se noue contre l'Église romaine est pourtant celle où le Saint
Siège montre plus de sympathie pour les idées du temps et con -
court, autant qu'il le peut, à la renaissance des lettres et au progrès 
des arts. C'est un Pape de ce temps qui a prononcé ces paroles ca
ractéristiques : « Il faut honorer les gens de lettres el craindre leurs 
dédain, car on ne les insulte pas impunément. » Et n'est-ce pas un 
Pape, le p:1pe Léon X, qui a donné son nom à c}tte grandJ ère de la 
Renaiss.in.:e, en~ personnifiant ayec la 1:1ngnifi~ence d'un prince. 
Mais les hommes de lettres qui ont attaché leur nom à la Renais
sance, ont trop mal reconnu ce z)le chaleureux et éclairé des Pa -
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pes. Les différentes cours de cette époque étaient peuplées de beaux 
esprits qui connaissaient mieux Platon que l'Évangile, et qui, sui
vant un mot spirituel à force d'être vrai, craignaient moins une hé
résie qu'un solécisme. Et si nous venions à parler d'Erasme, que 
manque-t-il à ses brûlantes invectives contre les moines, pour qu'on 
ait le droit de voir en lui le Voltaire du XVI" siècle. Cet esprit nou
veau, cet esprit d'examen qui déjà pousse !'École de la Renaissance 
contre l'Église et les institutions du moyen âge ne va pas en général 
au-delà de l'opposition politique; il ne s'attaque point à la base de l'é
difice,à l'autorité spirituelle des Pontifes romains. Reste à savoir quelle 
part d'influence il faut reconnaître à l'école de la Renaissance, dans 
l'œuvre bien autrement hostile et bien autrement radicale accom
plie par Luther. « Nous n'avons, quant à nous, répond le Voltairien 
précité, aucune raison pour nier cette influence. Nous ne savons par 
quel scrupule on hésite à la reconnaître et comment on peul affir
mer que la Renaissance a été parfaitement innocente de ce grand 
divorce. On ne peut s'étonner que l'esprit d'examen, une fois entré 
dans le monde, ait produit, dans les différentes parties de l'Europe, 
des conséquences plus ou moins étendues, plus ou moins radicales, 
plu~ ou moins contraires à l'ordre établi. Une condition insépara
ble de la liberté, c'est l'abus de la liberté rrême. Mais la preuve que 
le protestantisme n'était pas ta conséquence nécessaire de la Re
naissance, c'est qu'il n'a pas briomphé partout où a triomphé la Re• 
naissance; c'est que la Renaissance a élé générale en Europe, tan
dis que le protestantisme a été dès le début et qu'il est resté local. 
Sans doute, il y a eu des novateurs, des hérétiques avantla Renais
sance, el, comme on l'a dit, des réformateurs avant la Réforme; 
témoin, le cd'!lcile de Con stance, qui, dès le x1v• siècle avait fait 
P'llendre des vœux de réforme ; témoins les Abeilard, les Arnaud de 
Brescia, les Jean Huss et les Jérôme de Prague qu'il est impossi
ble de ne pas considérer comme les précurseurs de Luther. Il n'en 
n'est pas moins vrai que toutes ces lrntatives avaient échoué jus
qu'à Luther; il n'en n'est pas moins vrai que, pour amener un in
cendie, la torche de la Réforme a dû s'allumer au flambeau de la 
Renaissance. Dire que la Réforme est sortie de la Renaissance, n'est 
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donc pas <:,alomnier la Renaissance ; c'est seulement reconnaître 
qu'elle a produit des ef!ets divers, plus ou moins heureu~, et plu, 
ou moins légitimes, suivant les lieux, les circonstances, le génie 
particulier des peuples. La seule chose qui puisse étonner, c'est de 
voir figurer Luther parmi les détracteurs les plus dédaigneux, les 
plus passionnés de la littérature ancienne et de toute littérature 
profane. On a donné la véritable explication de cette anomalie. La 
mission que s'était donnée Luther, en déclarant la guerre à l'Église 
et au Pape, c'était de ramener le christianisme à son autorité pri
mitive. Pour le farouche apôtre de la Réforme, la résurrection de 
la littérature et de la civilisation païennes était une idolâtrie, une 
abomination nouvelle, ajoutée à toutes celles que la réformJ avait 
pour but de détruire. Tandis que Léon X et sa cour applaudis,aient 
à la renaissance de Virgile et de Cicéron, Luther employait sa verve 
et son éloquence à prêcher la renais,ance de l'Évangile. Ainoi la 
contradiction n'était qu'apparente. Le terrible réformateur, en ful
minant contre le mouvement littéraire de l'époque, était conséquent 
avec lui-même ; il restait dans son rôle. » Mais, au fond, Luther et 
tous ses congénères étaient des humanistes ; en entrant chez les Au
gustins, le futur réformateur avait pris pour vade-mecum, les comé
dies de Plaute. 

i02. Suivant le point de vue d'où on l'observe, la Renaissance af
fecte des caractères différents. Si vous l'envisagez seulement dans 
son application aux arts, aux sciences, aux lettres et à la pédago
gie, c'est une méthode nouvelle et une nouvellé esthétique. Vous 
ne la confondez pas avec le mouvement chrétien qui fournit égale
ment le beau dans les lettres, les sciences et les arts, mais d'après 
d'autres idées et dans un autre but: mouvement qui prend son 
point de départ dans les siècles les plu, catholiques de l'histoire et 
qui produit d'assez splendides monuments, soit sous le pinceau de 
Giotto et de Cimabué, soit sous la plume de Dante; mouvement 
qui, suivant jusqu'au bout son évolution régulière, eût atteint, 
sans se laisser infecter par le paganisme, toutes les splendeurs pos
sibles de la forme idéale. S'il eût triomphé, l'éducation eût gardé 
ses lois traditionnelles ; la littérature chrétienne, son prestige ; 
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l'art chrétien son auréole; la philosophie chrétienne son autorité, 
la politique chrétienne, sa grande et sainte science du gouverne
ment. L'esthétique nouvelle de la Renaissance eut des tendances 
plus naturalistes; encore qu'elle puisse y trouver aussi des splen
deurs, on ne peut se dissimuler qu'elle court des périls. Si vous en
visagez la Renaissance comme une application à la politique, à la 
philosophie, à la religion et à l'Église, des conceptions basses et 
dégradantes, des auteurs païens, la Renaissance est une des phases 
de la révolution, et, à certains égards, c'en est le commencement. 
« C'est, dit encore notre rapsode rationaliste, c'est le réveil de l'es
prit humain après dix sircles de sommeil et de léthargie. On assiste 
véritablement à la création d'un monde nouveau. L'histoire de ces 
trois siècles est la Genèse des trois sièclee qui suivent, y compris le 
siècle tourmenté dans lequel nous avons l'avantage de vivre. Nous 
sommes les fils de la Renaissaace avant d'être les fils de la révolu
tion française. Tout ce que la civilisation moderne renferme de bon 
grain et d'ivraie, de vérité et d'erreurs, de lumières et d'obscurités, 
de grandeur et de misère, de nobles conquêtes et de vaines utopies, 
est le fruit des principes et des idées que cette grande époque a 
semé dans le monde. Langues, littérature, philosophie, arts libé
raux, tout renait à la fois, tout se ranime et se renouvelle, tout re
verdit et fleurit dans ce printemps de notre vidlle Eurcpe. Quel 
événement a jamais mieux mérité le nom de révolution et quelle 
révolution nous intéresse à plus de titres? n Des distinctions sont 
donc nécessaires pour apprécier la participation des personnes aux 
œuvres de la Renaissance et laisser à chacun sa responsabilité. Avant 
qu'on en ait parfaitement distingué l'objet et le but, tout le monde 
a pu s'associer à ce mouvement par ces diverses considérations: 
que les païens ont conservé quelques débris des vérités venues de la 
révélation primitive, et quelques utiles préceptes de rhétorique; 
que ces biens ne leur appartiennent pas et que le chrétien est en 
droit de les leur reprendre, afin de s'en servir pour le triomphe de 
l'Évangile; qu'il doit toutefois se garder d'étudier, dans les auteurs 
anciens, ce qu'ils ont de vain et d'immoral, et que la science qu'on 
peut retirer de leurs onTrages n'est rien ou peu de chose, en corn-
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paraison de celle qu'on trouve dans les livres saints. Les Papes ont 
donc pris part à cette renaissance pour de louables motifs : pour 
enrichir le Christianisme des dépouilles opimes du Paganisme et 
pour fournir au mouvement chrétien des lettres et des arts, un élé
ment naturel que la grâce divine devait transfigurer. Une foule 
d'humanistes ont également suivi le courant de la Renaissance, 
mais sans qu'il y ait, dans leur pensée, prévision de conséquences 
funestes, ni dans leur cœur, complicité avec les excès de la pensée 
ou les faiblesses du cœur. D'autres ont flotté dans un juste milieu 
penchant tantôt d'un côté, tantôt de l'autre ; d'autres ont abondé 
dans le sens des idées et des mœurs du Paganisme, mettant à l'u
nisson leurs mœurs et leurs idées. - Pour venir à des détermina
tions plus spécifiques, la Renaissance apparaît sous des aspects di
vers, soit qu'on l'envisagP dans les esprits, soit qu'on l'étudie dans 
les œuvres. Dans les esprits qui se livrent en plein au mouvement, 
elle se distingue par l'entrainement de l'enthousiasme et une sorte 
de fièvre d'activité. On ne procède point par raisonnement; on ne 
va point à son but avec nombre, poids et mesure; on marche d'un 
pas alègre, sous l'empire d'une opinion tellement victorieuse, qu'il 
n'y a plus ni discussion, ni doute, mais accent lyrique et chant de 
triomphe. Les professeurs éprouvent ou feignent la ferveur de l'a
postolat; les disciples montrent la soumission de vrais croyants. 
L'effervescence passée, les esprits tombent et s'affaissent dans un 
prosaïsme froid, dans une imitation servile, parfois dans un sensua
lisme dégradant. Les œuvres de la Renaissance n'offrent pas un ca
ractère moins tranché. Dans l'l. science, l'érudition se substitue à la 
connaissance; dans la littérature, la forme prédomine sur le fonds; 
dans l'art, l'imitation de l'antique remplace l'originalité chrétienne. 
En général, la Renaissance a moins de profondeur que de brillant: 
c'est surtout le culte de l'extérieur, la recherche exclusive de la 
forme. Dans les sciences, dans les arts et encore plus dans les let
tres, elle nous montre partout ce même caractère; si elle se sent 
une affinité ou avoue des sympathies, c'est par goût et de préfé~ 
rence, pour le vieux levain du Pa1,anisme. 

:103. L'indécision qui s'attache aux origines, aux causes et aux ca- Son 
hi!.tciro. 
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ractères dela Renaissance, s'attache aussi à son histoire. Sans vou
loir déterminer d'une manière trop précise, son point de départ, 
elle domine complètement à partir de Boccace et de Pétrarque. A la. 
chute de Constantinople, son triomphe est assuré: ces Grecs dégé
nérés de Bysance, qui n'ont p<1s su se tenir à l'orthodoxie, font pré
valoir aussi, parmi nous, l'amour de la phrase et l'idolâtrie de la 
beauté plastique. Som; les pontificats de Jules II et de Léon X, 
nous voguons en pleine Renaissance. On a établi, depuis, entre la 
Renaissance et les grands événements des temps modernes, une so -
lidarité patente et une sorte d'identité morale. Pendant que la Re
naissance répudie les siècles du moyen âge, leur langue, leur~ 
mœurs, leurs traditions, leurs grands hommes pour s'éprendre des 
héros, du style et quèlquefois aussi des mœurs et des idées de l'an
tiquité, d'autres, dans d'autres sphères, répudient également la 
tradition et s'essayent à bâtir sur un terrain neuf. Le Protestan
tisme rejette la religion révélée pour mettre en place une religion 
de création humaine; le Philosophisme répudie les philosophies 
d'Aristote et de Platon,épurées par le Christianisme,pour embrasser 
une philosophie basée sur la raison inquisitive de l'individu; le Cé
sarisme repousse la politique chrétienne et catholique pour s'inféo
der à la politique païenne de l'égoïsme princier et de l'intérêt ex
clusivement national; enfin le socialisme synthét:se dans une savante 
unité, tous ces éléments destructeurs pour créer, en dehors de 
l'Église, un monde hostile à tout ce qui procède de l'Évangile. Ces 
événements s'enchaînent dans une série de causes et d'effets, de dé
ceotion, et de ruines, qu'il est difficile de prouver rigoureusement, 
mais dont il :est impossible de nier l'existence. Pour nous, dans ce 
chapitre, après avoir entr'ouvert ces horizons, nous devons nous 
borner à une esquisse cle l'histoire de la renaissance, en dressant 
une table de ses idées, de ses œuvres et de ses théories; nous dé
terminerons,::/plus facilement l'honneur qui en revient à Léon X et la 
part de responsabilité dont l'histoire ne saurait, sans injustice, char-

f:.fü,,n, ger sa mémoire et celle de ses successeurs. 
princeps 104. L'érudition cla!sique se divise en deux grandes branches, la 

Je, 
cla"iques. connaissance des auteurs grecs et romains et la connaissance du 
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matériel, si je pui~ m'exprimer ainsi, c'est-à-dire de tout ce qui est 
conservé sous une forme corporelle et qu'on désigne habituellement 
gous le nom d'antiquités. L'un des premiers et des grands soucis de 
la Renaissance fut de rechercher des manuscrits d'auteurs anciens, 
de les collationner, de les annoter et de les imprimer. L'impri
merie avait été inventée, de {430 à 1450, suivant les uns par Lau
rent Coste de Haarlem, suivant d'autres et plus probablement par 
Guttemberg, l<'urster et Scheffer à Strasbourg. On croit générale
ment que le premier livre imprimé fut la Bible latine, ordinaire
ment désignée sous le nom de Ilible Mazarine. On imprima ensuite 
deux Psautiers, le Rational de Durand, le Catho/ican de Balbi et 
les Institutions Clémentines. Les trente premières années qui suivi
rent l'invention de l'imprimerie virent publier beaucoup de livres, 
mais sans indication de lieu, ni de date. En 1462, Furst publia la 
Bible de Mayence. Cette même année, la ville ayant été prise par 
Adolphe de Nassau, des ouvriers de Furst se dispersèrent de divers 
côtés. L'imprimerie s'établit dans les villes de Bamberg, Cologne, 
Strasbourg, Augsbourg. Cependant le nombre de lines imprimés 
en Allemagne jusqu'à 1470, n'est pas considérable. A cinq Bibles 
en latin et en allemand, on joint deux éditions de Cicéron, De o/fi
ciis imprimées à Mayence en 1465 et 66, et une autre à Cologne par 
Ulrie Zell; peut-être aussi les traités De fini'us et De senectute, pu
bliés dans la même ville. On a également des motifs pour croire 
qu'au Virgile, au Valère-Maxime et un Térence, imprimés à Stras
bourg par J\Ientelin, remontent à 1470; on a pensé la même chose 
de deux éditions d'Ovide et d'un Psautier publiés à Cologne. Un ta
bleau plus brillant se déroulait en Italie. Deux ouvriers de Furst, 
Sweynheim et Pannartz, sans doute encouragés et protégés par les 
moines, montèrent une presse à Subiaco dans les Apennins : ils 
avaient choisi ce lieu à cause des manuscrits qui s'y trouvaient et 
parce que les moines étaient allemands. C'est de là, que sortit en 
1463 une édition de Lactance et la petite grammaire de Donat. 
Quelques critiques rapportent à 1466 une édition du De of ficiis de 
Cicéron. En 1467, les deux Allemands, après avoir imprimé la Cité 
de Dieu de S. Augustin et le De Ora/ore de Cicéron, s'établirent à 
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Rome où, avant la fin de 1470, ils n'avaient pas donné moins de 
vingt-trois éditions d'anciens auteurs latins. Un autre Allemand, 
Jean de Spire, s'établit à Venise, el, à cette date, Venise publia 
presque autant d'ouvrages classiques que Rome. Il existe encore des 
livres imprimés à Milan el à Foligno. Suivant Panzer, le nombre 
des livres sortis à cette époque, des presses italiennes, s'élève à 
quatre-vingt-deux ; et dans la décade suivante de 1471 à 1480, il 
atteint le chiffre de :1297, dont 234 éditions classiques. Florus et 
Salluste furent imprimés à Paris, et Cicéron ad Herennium à An
gers, dans les drrnières années du xv• siècle, le nombre des livres 

imprimés s'élève à 10,0uO; Santander dit à 15,000 et la bibliothèque 
de Munich se vante d'en posséder 20,000. Plus de la moitié de ces 
livres furent publiés en Italie. Tous les auteurs latins que l'homme 
de lettres avait été jusque-là dans la n_écessité de copier pénible
ment, d'acheter à un prix excessif ou d'emprunter pour un temps 
court, furent mis à sa portée. C'était une grande économie de 
temps et une source de grande joie pour l'esprit; nous ne parlons 
pas des autres avantages intellectuels et moraux qui en résultaient 
pourles études et pour la foi. Les guerres de Louis XII en Italie ar
rêtèrent un instant ce travail de palnigénésie. Cependant Alde 
Manu ce, l'inventeur de l'in-8° et du caractère aldin qui rappelle son 
prénom ; l'éditeur de Sophocle, d'Hérodote, de Thucydide, de Dé
mosthi'nes, d'Euripide et d"Hérodien; le fondateur de la nouvelle 
Académie, étant revenu à Venise après six ans d'exil volontaire, 
publia après 1512 coup sur coup, Suidas, Platon, Lysias, Athénée, 
Plutarque, Xenophon, Strabon, Pausanias. Le nombre d'ouvrages 
imprimés en Italie, sous Léon X fut, à Rome, de cent-seize, à Mi
lan de quatre-vingt-onze, à Florence de cent trente-trois et à Venise 
de cinq cent onze. L'exemple de l'Italie et l'impulsion de Léon X 
commencent à produire des fruits au dehors. La presse parisienne 
produit sous Léon X, huit cents ouvrages: de ce nombre était le 
Lexique grec d'Aléandro et quatre ouvrages de grammaire. Deux 
grammaires grecques furent publiées à la même date, dans les villes 
de Strasbourg et de Witlemberg. Après ces ouvrages, viennent une 
traduction de la grammaire de Théodore de Guza par Erasme en 
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!5t6; les Progymnasmata grœcx litteratur{J! de Luscinius, en 1517; 
et les lntroductiones in linguam grxcam de Croke, en 1520. Isocrate 
et Lucien parurent à Strasbourg en 1515 ; le premier livre de l'I
liade l'année suivante, pl.usieurs autres avant la fin de la décade. 
L'excellent imprimeur de Bâle, Frohen, l'ami d'Erasme, après avoir 
publié en Grec son Nouveau 1'estament, publia avant 1520, les Tra
vaux et les jours d'Hésiode, le Lexique grec d'Aldus, la Rhétorique 

et la Poétique d'Aristote, les deux premiers livres de l'Odyssée et 
plusieurs traités de grammaire. Cologne imprima, en 1517, deux 
ou trois petites pièces grecques; Louvain le Plutus d'Aristophane 
en 1518, et en 1520, six éditions grecques; entre autres Lucien, 
Théocrite et deux tragédies d'Euripide. Toutes ces publications 
attestent que les études grecques allaient de pair avec les classiques 
latins. Les langues orientales occupent aussi une place dans la bi
bliographie de l'époque. Une grammaire éthiopienne, accompagnée 
de Psaumes fut publiée à Rome, par Polken, en 1513; un traité 
arabe parut à Fano en 15{4; en 1516, Giustiniani donnait, à Gènes, 
un Psautier en hébreu, en chaldéen, en arabe et en grec ; et en 1519, 
Felice de Prato imprimait, à Venise, une Bible en hébreu, avec la 
paraphrase chaldéenne et d'autres éclaircissements. Le livre de .Job 
en hébreu parut à P,uis en 15t6. Cependant la magnifique Bible 
polyglotte de Ximénès ou d'Alcala paraissait en cinq volumes, de 
t514 à 1517: elle contient, sur trois colonnes, le texte hébreu, le 
grec des Septante et le latin de Vulgate ; la paraphrase chaldéenne 
du Pentateuque, par Onkelos, est imprimée au bas de la page. 
L'Espagne avait donc trouvé, dans ses monastères, des hommes ca
pables de diriger un pareil travail. On peut donc dire, sans emphase, 
qu'il s'agit bien d'une renaissance des grands classiques. 

105. A côté de la résurrection des grands classiques se place la 
recherche des antiquités. On entend par là les édifices, . les monu
ments, les statues, les inscriptions, les monnaies, les médailles, les 
vases, les instruments et ustensiles qui. par leur accumulation gra
duelle ont jeté un grand jour sur l'histoire et la littérature an
ciennes. Pétrarque lui-même forma une petite collection de mon
naies; et Pastrengo, son contemporain fut le premier qui copia des 
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inscriptions. Mais, dans la première partie du xv• siècle, les savants 
italiens et les protecteurs des lettres commencèrent à recueillir les 
reliques éparses qui s'offraient en abondance dans la plupart des 
provinces. Niccolo Niccoli posséda une série de médailles et écrivit, 
même en italien, un traité dans lequel il rectifiait, sur l'autorité 
des inscriptions et des monnaies, l'orthographe ordinaire d'un cer
tain nombre de mots latins. A partir de cette époque, l'amour des 
collections ne fit qu'augment&. Les Médicis n'épargnèrent rien 
pour accaparer ces trésors ; leur digne fils, Léon X, saura se sou
venir de ses traditions de famille. Cependant le premier qui pré
senta au monde, sous une forme collective, le résultat de ses re
cherches en ce genre, ce fut Flavio Biondo, secrétaire d'Eugène IV 
et de ses successeurs. Dans un ouvrage imprimé en 1471, intitulé 
Rom;e instauraliJJ li~ri tres, il décrit, examine et explique, par les té
moignages des auteurs anciens, les nombreux monuments de Rome. 
Dans un autre, RomiJJ triumplianti's libri decem, imprimé en '.1472, il 
traite du gouvernement, des lois, de la religion, des cérémonies, de 
la discipline militaire et des autres antiquités de la république. Un 
troisième ouvrage compilé à la demande d'Alphonse d'Aragon, roi 
de Naples, et imprimé en 1474, sous le titre d'Italia illustra/a, con
tient la description de l'Italie en quatorze régions. Un traité du 
même temps, à certains égards, supérieur, est dû à Rucellaï, mais 
il ne parut qu'au xvm• siècle. Après Biondo, l'homme le plus zélé 
dans la recherche des monuments romains et des inscriptions an
tiques fut Pomponio Lœti: c'était pour lui plus qu'une passion, 
presque une idolâtrie. Celio Calcagnini et Lilio Giraldi, nés tous 
deux à Florence en 14 79, servirent la même cause, l'un par ses let
tres, l'autre par ses ouvrages. On doit à Lilio !'Historia de Diis gen
tium qui lui acquit la réputation de prince des mythologues de son 
·temps ; des Paralogismi composés de trente entretiens sur l'ar
chéologie ; des poèmes, des satyres et des pensées. Piero Valeriano, 
écrivain érudit et fécond du siècle de Léon X, s'est illustré par ses 
traités des Géroglifi, ses Castigationes Virgilian;e, le J)e infelicitate 
litteratorum et le De Sllcerdotum barbis, pour défendre, près de Clé
ment VII, la cause de la barbe des prêtres qu'on voulait abolir. Du 
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reste, la plupart des auteurs du temps étaient en quelque sorte for
cés de faire de l'archéologie, la sœur de l'érudition classique et de 
l'hellénisme. Bessarion, Chrysoloras, le Pogge, Filelfo, Politien, 
Landino, Pontanus, Valla ne séparèrent pas, de l'étude des auteurs 
grecs et latins, la diligente recherche des monuments et des coutu
mes. Grâce au choc nécessaire des idées, la numi.matique, la di
plomatique et l'épigraphie, une fois constituées en corps de doctrine, 
commencèrent â prêter leurs lumières à l'histoire, et, lorsque leur 
signification eut grandi, elles prirent, ainsi que toutes les sciences 
homogènes, prêtant leur flambeau â l'antiquité, le nom complexe 
d'Archéologie. Mai selles furent plutôt des essais et des espérances, ou 
pour mieux dire, des matériaux magnifiques préparés pour le futur 
édifice, jusqu'à la moitié du xv1• siècle. Alors une plus grande quan
tité de connaissances, une lumière critique plus solide permettront 
â Panvinius, à Baronius, à Possevin, d'ouvrir la voie vraiment 
royale, parcourue plus tard par Sigonius, Kircher, Théophile Ray
naud, Grœvius, Gronovius, Burman, et, en dernier lieu, par Mura
tori. Mais il fallait saluer les promoteurs lointains d'un travail qui 
produit de si beaux résultats. 

i06. L'impression des ouvrages et la recherche des antiquités ne 
constituaient qu'un travail d'approche: il fallait réunir les livres, 
créer les bibliothèques et les musées, ouvrir les écoles et instituer 
des chaires. Habitués que nous sommes aux usages de la ciYilisa
tion, nous nous faisons difficilement à l'effet de surprise chez les 
uns, d'indifférence chez les autres que produisit la publication du 
premier livre. De là, à vendre et à réunir ces livres pour l'utilité 
publique, il y a un abîme. L'Église, avec le sens pratique qui la 
distingue, avait dès longtemps résolu le problème, par la fondation 
des bibliothèques. La première bibliothèque dans la société chré
tienne fut la sacristie. L'évêque pensait, avec raison, que les actes 
de notre foi ne pourraient reposer plus sûrement qu'à côté des va
ses sacrés destinés à la célébration des saints mystères. Justinien 
appelle la sacristie le trésor des chartes ; plus tard on comprit la 
nécessité d'affecter un local particulier aux livres. Au v• siècle, 
saint Paulin à Nôle et saint Augustin à Hippône, forment déjà d1o1 
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précieuses collections d'ouvrages. A partir de saint Grégoire le Grand, 
pendant tout le moyen âge, les Papes sont les grands commission
naires en librairie du m;)Ilde catholique. On leur é-:rit de tous cô
tés; ils prêtent à tout l'univers des livres qui, souvent réclamés, 
ne sont pas toujours rendus : Felix culpa! On peut regarder Nico
las V comme le créateur de la Vaticane ; de son temps elle comp
tait près de cinq mille manuscrits, confiés à la garde d'un conserva
teur. Calixte III, Paul Il, Sixte IV, Alexandre VI, Jules II imitèrent 
le zèle du bibliophile Nicolas V ; Léon X le surpassa. L'imprimerie 
offrait alors un stimulant, mais il s'en faut bien qu'on imprimât 
tout, el la recherche des manuscrits, plus que l'achat des livres, 
continuait à enrichir les bibliothèques. Le Pontife avait des chas
seurs de livres el de manuscrits dans toutes les régions de la chré
tienté. Dans celle chasse, les empereurs, les rois, les ducs, les élec
teurs, étaient les pourvoyeurs de Léon X. Les commissaires ordi
naires partaient d,:: Rome, munis de lettres de recommandation 
pour les princes dont ils devaient parcourir les Étals. Jean Heyt
mers de Zouvelben fut chargé de visiter l'Allemagne, le Danemark, 
l'ile de Gothland. Augustin Beazzano eut ordre de parcourir l'État 
de Venise; il emportait une lettre pour qu'on lui ouvrît lousles cou
vents de la sérénissime république· Ange Arcunlold était allé en France, 
pour rapp0rter de Corbie, le manuscrit de Tacite que fit publier 
Léon X. Mais nul comme Sabeo ne flairait de loin un ouvrage iné
dit. Léon X qui connaissait l'humaniste, l'avait d'abord employé à 

fouiller les abbayes, les presbytères, les bibliothèques des particu
liers et des princes. Ce que nous admirons, dans ces hardis biblio
philes, c'est moins le bonheur que le désintéressement. Pas un qui, 
au retour de ces longues courses, garde pour lui un de ces volumes 
adorables qu'il a cependant bien gagnés. On les voit qui reviennent 
à Rome, déposent fidèlement aux pieds du Pape des trésors dont ils 
se séparent les larmes aux yeux. Quelquefois le possesseur connaît 
le prix de la relique séculaire qu'il tient sous clef, il faut alors que 
l'humaniste emploie la diplomatie, la ruse, l'éloquence; il faut 
qu'il fasse parler le mort el le vi vaut : Ce mort, dont le Turc enlè
vera demain l'œuvre inédite, qu'un héritier ig[10rant laissera man-
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ger aux vers ou qu'une vieille servante vendra aux épiciers : le vi -
vant, c·est le pape Léon X, qui attend avec impatience le volume 
pour le placer au palais du Vatican, le vêtir de soie et d'or, si 
l'âge et la poussière ont usé la reliure, le soustraire à la dent du 
temps en l'enfermant dans du cèdre et le montrer comme une mer -
veille aux rois de la terre qui passent à Rome. Au besoin le diplo
mate a l'ordre de promettre au maître du livre, des prières et des 
indulgences et, si rien ne peut l'attendrir, de lui offrir l'or à pleines 
mains. C'est à ces bonnes fortunes que Léon X dut l'honneur de pu
blier un Tacite. A la fin de l'ouvrage, sous les armes du Pape, on 
voyait imprimées ces lignes qu'Erasme ne pouvait lire sans pleu
rer : « Au nom de Léon X, bonne récompense est promise à quicon
que apportera, à Sa Sainteté

1 
de vieux livres encore inédits. ,, Un 

Pape qui se fait éditeur et bouquiniste l Le Pape, au reste, ne cher
chait pas seulement des livres et des manuscrits, mais deshommes; 
il n'épargnait aucune dépense pour s'en procurer, et, dès qu'il les 
avait trouvés, leur faisait un sort. De belles et bonnes abbayes as
suraient leur paisible existence ; ils avaient une habitation à !'Es
quilin, une villa dans les environs de Rome et tous les trésors de la 
Vaticane. C'est dans ces conditions que Léon X retint à Rome Las
caris, qu'il fit y venir l\lusurus, et, parce qu'il ne pouvait enlever 
Alde .Manuce, il lui concéda un privilège, en stipulant toutefois que 
l'imprimeur vénitien vendrait ses livres à bon marché. Le Pape avait 
souci de tous les intérêts de la littérature. 

107. Les écoles sont, pour-l'Église, une œuvre de maternelle pré
dilection. Aux temps barbares, dès que la cessation des guerres le 
permit, s'élèvent les écoles des cathédrales, des monastères et des 
presbytères; après l'an mil, commencent les Universités. Au temps 
où nous sommes, tandis que Xim 0 nès fonde l'Université d'Alcala et 
que s'établit à Louvain le Collège des trois langues, la Papauté 
forme le dessein de restituer à Rome, ses collèges littéraires. Eu
g<'ne IV a institué près de l'Église de l'apôtre saint Jacques, un 
gymnase, où des maitres habiles doi'.'ent enseigner les lettres h~
maines. Nicolas V, une des gloires de son siècle, paraît dans l'his
toire avec un cortège de professeurs. Pie II, Sixte IV et Jules II 
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marchent sur ses traces. Léon X voulut que l'Université romaine 
égalât en splendeur, celles que l'Italie citait avec le plus d'orgueil : 
Pavie, Milan, Bologne, et que Rome régnât sur le monde entier par 
les lettres, comme elle régnait par les arts. Le gymnase était sous 
le patronage de trois cardinaux. Il y avait des recteurs et des ré
formateurs qui, aprés avoir consulté le Pape, étaient chargés du 
<:hoix des professeurs, Les réformateurs visitaient les classes deux 
fois par semaine; le recteur une ou deux fois par mois, mais tou
jours à des heures et des jours inconnus. Le recteur administrait 
les deniers, payait lrs professeurs et les appariteurs. Les appariteurs 
étaient chargés de la police matérielle des classes : ils affichaient à 

la porte du gymnase, le nom des professeurs, l'heure et le jour des 
leçons. On ne pouvait lire, expliquer au collège, aucun ouvrage 
dont le titre n'eût été préalablement affiché sur les murs de l'école. 
Afin d'attirer les étrangers, on offrait aux étudiants, des franchises 
et des privilèges. Les professeurs classés hiérarchiquement, avaient 
leurs récompenses et aussi un contrôle. Léon X voulut qu'on ensei
gnât au Collège romain, la théologie, le droit canon, le droit civil, 
la médecine, la philosophie, la botanique, la morale naturelle, la 
rhétorique, la grammaire et la langue grecque. Chaque science 
avait plusieurs maîtres ou recteurs : la rhétorique était enseignée 
le matin par six professeurs;. le soir par cinq; les jours de fête, par 
trois et quatre. Il n'y avait pas moins de onze professeurs de droit 
canon, de vingt professeurs de droit civil, de quinze professeurs de 
médecine, de cinq professeurs de philosophie morale Dans sa bulle 
du 19 décembre 1513, Léon X recommandait aux élèves de s'adon
ner aux études sérieuses, de renoncer à cette philosophie menson
g~re, nommée le platonisme et à cette poésie païenne qui n'était 
propre qu'à gâter l'âme. Tous les professeurs choisis par Léon X 
étaient non-seulement des savants distingués, mais des hommes de 
vie exemplaire. Le Pape, en les appelant à lui, en faisait des pré
cepteurs de vertu et de bonnes mœurs, plus encore que de belles 
lettres; il leur remettait la charge d'enseigner et de défendre la 
vérité, c'est-à-dire la religion du Christ, les libertés de l'Église, 
l'autorité du Saint-Siège: grande et noble mission, à laquelle nul 
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. d'entre eux ne faillit. L'histoire doit citer, parmi ces maîtres, In
ghirami, un des habitués des jardins de Sadolet; Parrasio, pro
fesseur de rhétorique; Jérôme Botligella, professeur de droit; Por
zio, Scipion Fortiguerra, Favorino, Jérôme de Gubio et Barthélemy 
de Pise. En parcourant ces listes de professeurs, on est frappé des 
choix heureux de Léon X. Pre·sque tous les maîtres ont fait leurs 
preuves dans les Universités italiennes; tous ont étudié sous des 
hommes habiles ; tous ont eu la passion des voyages ; tous ont vu, 
comme le héros d'Homère, beaucoup d'hommes et beaucoup de 
cités. Il faut donc les acheter ch<'rement ; le Pape ne marchande 
pas avec la gloire. C'est surtout grâce à cette magnificence pontifi
cale que le XVI' sirlcle doit son titre de Siècle de Léon X. 

108. La théologie est la science propre de l'Église. Ici-bas, toutes 
les institution, doivent s'appuyer sur l'Église et toutes les sciences 
sur la théologie. A i'époque où nous sommes, la théologie catho
lique était science faite depuis longtemps; elle avait toutefois bë -
soin de s'appuyer davantage sur l'étude des langues orientales et 
sur la philologie. Nous savons et nous verrons mieux encore com
ment Léon X sut pourvoir intelligemment à cette nécessité de cir
constance. Pallavicini cependant lui reproche d'avoir négligé les 
théologiens: il nous semble que les faits parlent à l'encontre. Tho
mas de Vio Cajetan, à qui Léon X donna la pourpre, était un des 
plus habiles thomistes de son temps; Prierias, qu'il avait nommé 
Maître du Sacré-Palais, était, d'après un lexicographe protestant, 
versé dans les matières ecclésiastiques ; Sadolet, son secrétaire et 
son ami, était l'un des plus illustres exégètes de l'école catholique, 
et Jacobatio, qu'il fit cardinal, n'avait pas son égal en droit canon. 
Il est probable que Pallavicini ne connaissait pas le Ruolo de l'ar
chi gymnase romain, publié par Mariui, d'après l'original qui 
existe à Rome. La théologie y tient sa place, qui est la première, 
comme la nourrice et la maitresse de toutes les sciences. Trois pro
fesseurs montent en chaire pour l'enseigner: le matin, un religieux 

· de !'Ordre de Saint-Augustin; le soir, maître Nicolas de Luna; et 
. les jours de fète, Cyprien Benedetti. On ne prend pas garde, en 
répétant l'assertion de Pallavicini que ht théologie devait nécessai-
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rement s'associer au mouvement imprimé par ce Pape/.\ l'étude des 
langues. Si le poète épique cherche à s'inspirer dans Homère, dont 
l'idiôme avait une chaire au gymnase romain, le prêtre qui sort de 
l'école où professent Lascaris et Favorino, si jamais le dogme ca
tholique est attaqué, ira, pour le défendre, puiser des arguments 
dans les Pères Grecs dont il entend la langue. Et d'où venaient 
donc la plupart des docteurs qui brillèrent au concile de Trente, 
sinon des écoles de Léon X? Et pourrait-on bien nous citer un 
théolog;ien, je ne dis pas dédaigné, mais négligé par ce digne pon
tife? Et ce n'est pas seulement les lettres grecques que Léon favo
risait dans l'intérêt des divines Ecritures : il voulait encore ouvrir 
aux théologiens les sources jusqu'alors cachées des idiomes de 
l'orient. Un chanoine de saint Jean de Latran, Thésée Ambrogio, 
parlait un grand nombres de langues mortes et vivantes : Léon X 
l'employa à traduire du chaldéen en latin la liturgie orientale, l'en
voya professer le chaldéen à Bologne et le fit revenir à Rome pour 
surveiller l'impression du Psautier chaldéen. Son dessein était de 
publier une grammaire polyglotte : chaldéenne, syriaque, armé
nienne, etc, magnifique ouvrage de Mazzuchelli, regardé comme 
le premier essai en ce genre qu'ait produit l'Italie. Sanctes Pagnini, 
de !'Ordre de Saint-Dominique, savant orientaliste, homme tri
lingue, comme l'appelle Voulté, avait conçu de donner une version 
latine de la Bible d'après l'hébreu ; il employa vingt-cinq ans de 
sa vie à ce travail, conférant tous les manuscrits; Léon X fit copier 
le manuscrit à ses frais et, s'il n'eut été empêché par la mort, en 
avait ordonné l'impression. Le mouvement imprimé par Léon X à 
l'étude des langues, se répandait dans toute l'Italie. Pendant que 
Ximenès publiait sa Bible polyglotte, Guidacerio le Calabrais pré
parait sa grammaire hébraïque et Rosi de Ravennes traduisait, de 
l'arabe, la Philosophie mystique d'Aristote. Ces trois ouvrages sont 
dédiés à Léon X. Cette étude des langues mortes servait le progrès 
des sciences exactes. A Rome, on s'occupait de traduire les Eléments 
d'Euclide et des traités de mathématiques qu'on devait aux Arabes: 
les mathématiques étaient en honneur dans les universités ita
liennes. Ces études amenèrent les esprits à se préoccuper de la ré-
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forme du calendrier et peu s'en fallut qu'on ne doive à Léon X une 
rectification qui ne s'effectuera que sous le pape Grégoire XIII. 

109. Le moyen âge avait formé de grands théologiens ; le pro
duit particulier de l'ère moderne a ses débuts, c'est l'humaniste. 
L'humaniste, c'est l'homme· de lettres, non pas dans cette notion 
élevée qui en fait un législateur et un juge, mais dans cette infatua
tion universelle qui en fait l'homme à la mode. Nous ne contestons 
certainement pas leur utilité relative : Rohrbacher les compare à 
des Dictionnaires de synonymes : ils ont, en effet, remédié à ce 
qu'avait d'un peu nu la scolastique et là ou l'ornement faisait dé
faut, ils l'ont prodigué. D'autres utilités proviennent de leurs ef
forts : ils ont recherché les manuscrits et les antiquités; ils ont fait 
des traductions et des éditions ; ils ont multiplié les gloses, les sco
lies et les commentaires. En somme, c'est à eux que commence, à 

proprement parler, la littérature classique. On peut dire encore 
qu'ils ont créé le système de pédagogie des peuples modernes; 
mais là, comme dans d'autres circonstances, ils ont dépassé le but, 
rompu avec la tradition et contribué plus qu'on ne pense à l'intoxi
cation intellectuelle et morale des peuples modernes. Je m'étonne 
qu'ils n'aient pas porté plus haut leurs regards. Les temps prê
taient aux grandes pensées. La conquête de Grenade fait de l'Es
pagne un royaume chrétien ; la réunion de la Bretagne à la France 
donne son intégrité topographique à la monarchie absolue ; la paix 
publique règne en Allemagne; l'invasion de Naples, par Charles VIII, 
qui révéla la faiblesse de l'Italie, en même temps qu'elle transmit, 
aux nations cisalpines, ses arts et ses mœurs, ouvre une série d'al
liances et de guerres dont on suit la trace jusqu'à nos jours ; la dé
couverte de deux mondes par Christophe Colomb et Vasco de Gama 
ouvre à la science les plus vastes perspectives. Tous ces grands 
événements élèvent l'esprit; les humanistes s'en occupent à peine; 
ils sont tout à leurs classiques et à leur enthousiasme. On voit peu 
d'époque où la passion de la science antique ait été plus enthou
siaste et plus universelle. Il est naturel pourtant de se demander 
quelle moisson a récompensé le zèle de ces savants et quels monu
ments de leur génie reçoivent encore les hommages des hommes. 

Les 
humanistes. 
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Nous ne pouvons donner de réponse bien triomphante à cette ques
tion. Combien peu des ouvrages de cette époque sont lus aujour
d"hui; et, parmi les écrivains, un tr,'s petit nombre est familier iJ. 

nos souvenirs. En Angleterre, Fischer, évêque de Rochester et l'au
teur de l' Utopie, Thomas Morus, sont les plus brillants humanistes; 
en Allemagne, Erasme est le roi des beaux esprits, le pFototype de 
l'humanisme ; en France, Guillaume Budé et Longueil s'occupent 
de grec, Le Fèvre d'Etaples commente les Écritures ; en Espagne, 
Lebixa met son savoir au service de la Dible d'Alcala : c'est un de 
ceux qui emploient le mieux leur temps ; en Italie, patrie des belles 
lettres et théâtre particulier de la rénovation classique, les huma
nistes sont plus nombre1Jx. Voici Léonard d'Arezzo, l'historien de 
Florence et le secrétaire des papes ; le Pogge, élève de Jean de Ra
venne et d'Emmanuel Chrysolaras, dont les vertus n'égalèrent pas 
le mérite littéraire; Filelfo, qui donnait jusqu'ii cinq lernns par 
jour dans cinq villes différentes ; Georges de Trébisonde et Théo· 
dore de Gaza qui firent lire les auteurs grecs dans des traductions la
tines ; Argyropule et Gt:,orges Gemiste, surnommé Pléthon, deux 
fugitifs de Bysance dont il suffit de prononcer les noms. 10 traité de 
Valla sur la grammaire latine, les Mùcellanea ou mélanges de Poli
tien sur les anciens auteurs, les commentaires de Landino et de 
quelques autres éditeurs, la Théologie platonique de Marsile Ficin : 
voilà les grands ouvrages du temps, avec !'Eloge de la Folie 
d'Erasme, l' Utopie de Morus et la Cornu copia de Pérolti. En Italie, 
la langue latine est maniée avec élégance ; hors de l'Italie, le pro· 
grès est peut-être aussi sensible, mais moins éclatant. Le progrès 
dans l'étude du grec est remarquable. Les langues française et an
glaise commencent à se polir. Dans les sciences mathématiques et 
dans les sciences naturelles on s'est plus occupé d'imiter les an
ciens que de créer. Dans la métaphysique et la morale, on n'a pas 
égalé le moyen âge. L'histoire de la Grèce et de Rome est mieux 
connue ; cependant les connaissances des savants ne sont pas à 
l'abri des fraudes et des erreurs même grossi,'res. Si donc nous 
voulons porter un jugement général sur la Renaissance, nous nous 
abstiendrons de lui donner une importance qu'elle n'a pas et de la 
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considérer comme une époque où l'esprit humain aurait fait des 
pas de géant dans la carrière de la science. Les auteurs qui ont 
écrit l'histoire générale de cette époque, sont enclins aux hyper
boles à l'égard des hommes qui se sont élevés au dessus de leurs 
contemporains, langage souvent juste par rapport à la vigueur 
d'intelligence et à l'ardeur de zèle de ces hommes, mais qui tend à 

donner, de leur mérite propre, une idée excessive. En ce moment, 
il s'agit moins des individus que du progrès général. Or les cata
logues de l'époque ne nous présentent guère que des productions 
futiles ou ineptes; les livres les plus prônés sont faibles, et, à part 
le mérite de la phrase, l'exubérance un peu prétentieuse des orne
ments, ils n'offrent généralement à l'étude qu'un intérêt de curio
sité. On écrivait pour faire éclater les richesses de son imagina
tion, trop peu pour se tenir dans les limites de la sagesse et se don
ner le mérite de la profondeur. C'est une renaissance, il est vrai, 
mais on reste à l'enfance de l'art. 

HO. Léon X prit, pour secrétaires, trois humanistes de renom, 
Sadolet, Bembo et Bibbiena. Jacques Sadolet était né à Modène en 
1477. Au cours de ses études, il avait adopté Virgile pour son 
poète ; à dix-huit ans, il le laissa pour venir à Aristote. Mais il est 
un philosophe qu'il lui préféra, c'est saint Paul, à la lecture assidue 
duquel il demande la chasteté et la fidélité à sa devise : Sedatus 
animus, spectati mo,.es. A Rome, il entra d'abord au service du pieux 
cardinal Caraffa, puis de Frédéric Frégoso, évêque de Gubio. Des 
manuscrits en toutes langues, quantité de livres, de statues, de ta
bleaux, de médailles et par dessus tout un magnifique jardin : tel 
est le milieu où il vécut. C'est dans ce jardin que le jeune savant 
médite son comm0 ntaire de saint Paul. Car il ne faut pas croire 
que l'exégèse fut une science inconnue avant les controverses de 
Luther et de Calvin. L'Écriture sainte avait toujours été commentée 
dans l'Église; au moyen âge, les commentaires des Écritures 
forment le gros de la littérature sacrée ; au xv• siècle ils conti
nuent d'être cultivés avec succès en Italie. L'hôte du cardinal Fré
goso devient le secrétaire de Léon X, et sous l'inspiration de cette 
noble âme, il tient la plume pour écrire ses brefs où il fait revivre 
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l'atticisme antique et les splendeurs de la muse latine.Après la mort 
de Léon X, il se retira dans son évêché de Carpentras et y vécut en 
Père de son peuple : Sadolet est le Fénélon de la Renaissance. Dans 
sa retraite il composa un traité de l'éducation des enfants, c'est un 
petit chef-d'œuvre. Paul III le créa cardinal ; le vieil évêque dut 
quitter son troupeau pour s'occuper des affaires générales de 
l'Eglise. Ses dernières années se passèrent dans l'étude et la con
templation des choses divines : il mourut en 154 7. - Pierre 
Bembo, né à Venise, s'était lié avec Sadolet aux écoles de Ferrare. 
Du nord il gagna le midi et étudia le grec en Sicile chez Jean Las
caris. A vingt-six ans, devenu l'un des premiers hellénistes de son 
temps, il passa quelques années dans les cours de l<'errare et d'Ur
bin, s'y livra à la poésie et composa les Asolani, sorte de dispute, 
comme il s'en livrait dans les cours d'amour. Par ses principes, 
Bembo appartenait à l'école de Savonarole : il disait que le beau 
n'habite qu'en Dieu ; que, pour l'obtenir, il faut prier; il ajoutait 
que le beau renferme nécessairement le bon, il faisait du beau un 
cercle dont le bon est toujours le centre ; suivant la coutume du 
temps, il avait adopté, pour son auteur favori, Cicéron ; c'est par 
Cicéron qu'il pensait racheter l'homme des ténèbres où la scolas
tique le tenait, dit-on, captif. En lisant ses lettres latines, on sent 
combien il a dü souffrir pour arriver à ce procédé qui reproduit la 
phrase du maître avec ses inversions, ses incises et son rythme : 
travail malheureux où l'écolier déoensait toutes les facultés, qu'il 
avait reçues dl). ciel, pour rester éternellement écolier. Bembo fut 
appelé sous Jules JI à la cour Pontificale pour déchiffrer un manus
crit venu de la Dacie, il y resta sous Léon X ; habita Padoue 
après la mort de ce pontife, fut créé cardinal par Paul III et mou
rut pieusement, la même année que Sadolet. - Bibbiéna complé
tait le trio d'humanistes à la cour. C'était un Florentin, lié avec 
Jean de Médicis dés l'enfance et son compagnon d'exil. En route 
avec le cardinal, dans ses voyages à travers l'Italie, la Germanie, 
la France, Bibbiéna retrouvait partout sa verve satirique. C'était un 
autre Rabelais qui prenait le monde pour un théâ.tre, les hommes 
pour des acteurs, la vie pour une comédie. Son auteur favori était 
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Plaute; la Caland,·a, pièce qu'il composa fort jeune, est une des 
plus heureuses, des trop heureuses imitations, qui ne saurait trou
ver grâce aux yeux du moraliste. Tels sont les trois symboles de 
vie intellectuelle que Léon X réunit autour de sa personne lorsqu'il 
eut ceint la tiare. Bibbiéna représente l'élément artistique; Ilembo, 
l'élément littéraire; Sadolet, l'élément chrétien. Des hommes qui 
eurent le bonheur de vivre avec Léon, il n'en est aucun qui, à une 
virilité libre, ait fait succéder une vieillesse sans pudeur. Les douces 
et chastes influences du pontife se manifestèrent spécialement sur 
la personne de ses trois amis les plus intimes et les confidents 
fidèles de toutes ses pensées. Sadolet fut, à toutes les époques de sa 
vie, fidi'le et pieux; Bembo et Bibbiéna devinrent, au déclin de 
leur vie, ce que le malheureux caractère de leur temps plus que le 
leur propre, ne leur avait pas permis d'être dans leur jeu
nesse. 

f 11. Une époque aussi enthousiaste que la Renaissance devait 
produire des poètes; ses préférences pour la langue latine suscitr)
renl, en effet, des émules de Virgile et d'Horace ; · l'influence du 
pape tourna leur génie à la gloire de la religion. Un jour, Ghiberti, 
évêque de Vérone, lisait à Léon X quelques pages du poème des 
Echecs. Le Pape écoutait attentivement, émerveillé du bonheur 
d'expression avec lequel l'auteur avait rendu des détails techniques, 
rebelles, en apparence, à l'art du versificateur: il voulut connaitre 
l'habile porte qui transformait ainsi des morceaux d'ivoire en hé
ros. On lui présenta le bon Crémonais, Jérôme Vida. « Il y a, dit-il 
au poète, dans la crèche de Bethléem, le sujet d'une magnifique 
épopée, la Christiade, c'est-à-dire le monde échappant au démon, 
l'humanité coupable rentrant en grâce auprès de Dieu et réhabilitée 
par le sang de Jésus-Christ ; la croix, symbole et instrument de ci
vilisation. Arrière les livres païens! il n'y a qu'un seul livre, l'É
vangile qui puisse fournir des sujets dignes de la muse chrélienne.n 
Cette idée sourit au poète, il se mit à l'œuvre. Pour assurer au 
poète sa liberté d'esprit, le Pape lui conféra le prieuré de Saint
Sylvestre à Frascati. Dans cette retraite pleine de beaux arbres, 
d'eaux écumeuses et d'un doux silence, Vida composa son épopée. 

Les po~tes 
latins, 
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Dans cette œuvre, il y a de grandes beautés d'idées el de style: le 
plus bel éloge qu'on en puisse faire c'est que Le Tasse lui fit d'heu
reux emprunts. Après la Christiar!e, Vida chanta le ver-à-soie, 
c0mme Virgile avait chanté les abeilles; s'il n'efface pas l' Enàde, 

il n'est guère au dessous du chantre des Géorgiques. Evêque d'Albe 
d1.ns le Montferrat, Vida connut les horreurs de la guerre et y fit 
face avec une admirable charité. En son privé, c'était un prélat 
simple, sobre, hospitalier, tr:'s ami des pauvres. - Son émule en 
poésie, Sannazar, avait suivi Frédéric d'Aragon, dans sa retraite 
d'lschia el dans son exil à Tours: il y composait de petits drames 
pour charmer les tristesses de l'exil. En 1503, Sannazar revint à 

Naples el publia l'Arcadie, pol>me en prose et en vers à la mani,'re 
des Asolani de Bembo: Tiraboschi le considère comme une des 
plus belles inspirations de la muse italienne. Un jour, Egidius de 
Viterbe prêchait sur la Vierge ; en l'entendant, Sannazar, conçut 
l'idée d'un po<'me en l'honneur de Marie : De partu 1.•irginis. A 
Rome, on fut heureux d'apprendre que Sannazar allait faire ou
blier ses folies de jeunesse, en chantant à la manière de Vida, les 
mystères de la vie chrétienne. L'intention était louable ; les en
couragements de Léon X ne manqw'renl pas. Nous pensons, avec 
Erasme, que le po6le eut mérité plus de louang·es encore, si, dans 
un sujet chrétien, il avait sacrifié moins souvent au paganisme : 
qui pourrait pardonner, quand il s'agit des mysl/>res de la foi, aux 
vers sybillins dont Marie est censée faire élude, à ces Néréides qui 
forment le corl'ge dn Christ, à Protée racontant les merveilles de 
la Rédemption? Mais peut-être, dit un biographe, Sannazar avait
il le droit de se servir des divinités païennes, pour chanter le triom
phe du Christianisme, au moment où les dieux du vieux monde 
étaient mis en fuite par un morceau de bois couvert, il est vrai, du 
s:mg de Jésus-Christ. - Un émule de Sannazar et de Vida, Fras
caloro employa la douceur el la vivacité des couleurs poétiques à 
exposer les enseignements de la philosophie, de la morale et de la 
science. Savant distingué en médecine et en astronomie, il chanta 
1a Syphilis, sujet répugnant; mais il aborda son sujet avec con
fiance et Tullio Dandolo nous dit que, dans ce poème, la science 
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et la poésie ont atteint les dernirres limites. - Enfin nous citerons 
Navagero, connu par ses relations de voyagP.s, qui s'essaya dans le 
genre érotique; mais ses idylles sont exemptes de toute licence, 
louange méritée par un petit nombre de po~tes de cette époque. 
Vida, Sannazar, Frascatoro, Navagero et plusieurs autres furent 
les créatures et les clients de °Léon X. L'inspiration qui descendait 
du Vatican, était remplie de pureté. C'est au pape que nous devons 
de voir les eaux limpides d'une poésie noble et élevée traverser, 
sans contracter une souillure, le bourbier littéraire du xv1' si~
cle. 

H2. Léon X avait trouvé, dans la succession paternelle, la sym
pathie pour les poètes italiens. Laurent le Magnifiqne était lui
même au premier rang des poè.tes; il excellait dans les composi
tions lyriques d'un genre léger. Un des membres de sa société 
intime, Louis Pulci, composa la !11orga.n/e Maggiore, en vingt-trois, 
puis en vingt-huit chants. L'idée en est prise aux romans formés 
sur la chronique de Turpin et sur d'autres fictions dans lesquels figu
raient les mêmes personnages, réels et imaginaires. Sous pré
texte de tourner en ridicule le mélange des allusions sacrées avec 
la légende romanesque, Pulci porta les choses à !"extrême; cette 
exagération, combinée avec quelques inspirations sceptiques, sem
ble indiquer assez clairement l'intention de livrer la religion elle
même au mépris. Quant au héros de son roman, c'est une création 
conçue dans le dessein de faire rire aux dépens de ces mêmes per
sonnages que d'autres poètes avaient offert à l'admiration. Le goût 
des Italiens a toujours été porté vers ces combinaisons extrava
gantes, ces débauches d'imagination. La vivacité et la mobilité 
de leur esprit, leur gaieté habituelle l~ur permettent de faire con
courir le sérieux et le terrible au ridicule, sans tomber, comme 
certaines fictions modernes, dans l'absurde et le hideux. - Un 
contemporain de Pulci, Boiardo, composa, sur le même fond des 
aventures de Charlemagne et de ses preux, !'Orlando inamora.to. 
Le chantre de Roland déploie une grande richesse d'imagination et 
montre l'art admirable d'un poète; mais son style est âpre et mal 
façonné : sans le style, qui est une source de jouissances perpé-
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tuelles, il est impossible de lire un poème de longue haleine : Gin
guené a remarqué, avec justesse, que si les corrections de Berni 
ont fait négliger complètement le poème original de Boiardo, elles 
ont, d'un autre côté, contribué efficacement à perpétuer son nom. 
- Le ll!amfw'ano de Bello est moins une épopée, qu'une suite de 
contes détachés, qui n'ont entre eux de rapport que par la reproduc
tion des mêmes acteurs. - Le grand poème de la Renaissance, c'est 
!'Orlando furioso de l'Arioste, publié à Ferrare en 1516, avec un 
privilège de Léon X. « Arioste, dit Hallam, a été après Homère, le 
po:Jte favori de l'Europe. Sa grâce et sa facilité, sa diction cou
lante, claire et rapide, la variété et la beauté de l'invention, jus
qu'à ses transitions, si souvent critiquées, mais habilement ména
gées pour éviter au lecteur la fatigue de trop longs récits, ne lui 
laissèrent point de rival dans la faveur populaire. Plus de soixante 
éditions de !'Orlando furioso furent publiées dans le XVI" siècle. Il 
n'y avait personne, de quelque âge, de quelque sexe, de quelque 
condition que ce fût, qui se contentât de l'avoir lu plus d'une fois. 
Si le changement des mœurs et des idées a déjà affaibli ce senti
ment d'enthousiasme, si nous avons cessé de prendre autant d'in
térêt aux prouesses des paladins, et si nous trouvons leurs com
bats un peu monotones, c'est peut-être le sort inévitable de toute 
poésie, qui ne pouvant arriver à la postérité que par l'intermédiaire 
de la renommée contemporaine, est forcée de se plier au goût fugi
tif du temps. L'Orlando ful'ioso porte l'empreinte caractéristique du 
temps : il convenait merveilleusement à une époque de guerre, de 
pompe, de galanterie; à une époque où la chevalerie, encore ré
cente dans la vie réelle, se trouvait réfléchie 9vec un nouvel éclat 
dans le miroir du roman 1 • n Les Italiens signalent, dans !'Arioste, 
beaucoup de fautes; Quadrio et Gravina l'ont comblé de louanges. 
Critiques et louanges mises au tribuchet, il reste que !'Orlando, 
pris dans son ensemble et comme grand poème, a rarement été 
surpassé; il ne le cède qu'à Homère, à Virgile et à Dante. Des cen
seurs furibonds font à Léon X, un reproche d'avoir approuvé un 

1 HALLAIII, Histoire de la littérature de l'Europe, t. I, p. 306. 
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poème où se trouvent tant de choses plus que lestes; il faut dire, à 

la décharge du pontife, qu'elles n'existaient pas dans le poème 
qu'il honora de ses suffrages et qu'elles ont été ajoutées depuis. -
Après l' Arioste, nous ne citerons plus que Berni, le gai fondateur 
de l'Académie des vignerons. Ce qui rassure sur les penchants de 
cette société œnophile, c'est qu'on y trouve de véritables buveurs 
d'eau. Berni est un prototype de Rabelais: il a la verve drolatique, 
l'expression aventureuse, la saillie féconde, la gaieté folle de l'au
teur de Pantagruel. Dans aucune littérature, on ne voit un auteur 
qui ait autant d'esprit. Berni est le poète de l'imprévu, de la dispa 
rate, de tout ce qu'on nomme caprice. Jamais auteur ne se moqua 
avec une plus ravissante bonhomie de son lecteur et de son sujet. 
Cet éloge toutefois appelle une réserve. A notre humble avis, la 
dérision n'est pas une muse; c'est la sœur cadette de la discorde, 
une descendante des Furies. 

i 13. Ut pictura poesis erit. Si la poésie est comme une peinture, 
ou nous permettra de rapprocher les peintres des poètes. L'histoire 
de la peinture chrétienne ne se partage pas en périodes, mais en 
écoles, on en compte sept ou huit. Dans la première, l'école roma
no-ch1·étienne, les idées évangéliques se présentent habituellement 
sous les formes païennes : cela est sensible surtout dans les cata
combes. Dans la seconde, l'école byzantine, ce qui frappe, c'est, 
en général, la rigidité des formes et la laideur des types, même 
pour Jésus Christ. L'école de Sienne, avec Guido, Duccio, Ambroise 
et Pierre de Lorenzo, Memmi, est le berceau de l'art moderne. Dans 
l'école Floi·entine, Cimabué continue la tradition bysantine; Giotto 
la tradition siennaise ; Orcagna, J. de Mélano, Giottino vont de l'un 
à l'autre ; sous l'influence des Médicis, l'art chrétien perd son uni. 
té; Uccello, Massaccio et les sculptures de Ghiberti ne sortent pas 
du naturalisme ; Lippi, André de Castagno, Botticelli, Ghi.landajo 
descendent jusqu'au paganisme pur. La peinture chrétienne touche 
à son apogée dans l'école de !'Ombrie. Autour du tombeau de S. 
François d'Assise se forme une école mystique représentée par Fra 
Angelico de Fiésole, Benoit Gozzoli, Gentil de Fabriano, Louis d'As
sise, Pinturicchio et le Pérugin. La réaction énergique de Savona-
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role donne, à l'école ombrienne, comme recrues nouvelles, Fra 
Ilartholomeo, Lorenzo di Crédi, Luca della Robbia, Michele de Ri
dolfo, Rodolfe Ghirlandajo ; Albcrtinelli et Pietro di Casimo mar
quent la décadence de cette école. L'école Vénitienne affecte la 
forme légendaire et accepte l'influence païenne de l'école fondée â 

Padoue par Squarcione et Mantegna. Un retour aux idées chrétien
nes se remarque dans Bellini, dans Cima da Conegliano et dans Ca
lena; à la fin l'enthousiasme religieux et patriotique prévaut. L'é
cole Lombarde se personnifie dans Léonard de Vinci ; l'école ro

maine, dans Michel-Ange et Raphaël. Avant de parler de ces grands 
hommes, nous devons un mot à Alberti. Si nous le mesurions par 
l'universalité de son génie, il mériterait, dans le temple de la gloire, 
une place qu'il n'a pas occupée: auteur d'une comédie latine, 
qu'Alde Manuce publia comme l'ouvrage original d'un écrivain de 
l'antiquité; moraliste sous les formes variées du dialogue, de ta 
dissertation, de la fable, du badinage léger; po0 te, vanté par cer
tains critiques, quoiqu'il ne soit pas exempt de la rudesse de son 
époque; philosophe de l'école platonique de Laurent de Médicis; 
mathématicien et inventeur d'instruments d'optique; peintre et au
teur du premier traité moderne de l'art de la peinture; sculpteur 
et le plus ancien écrivain sur la sculpture; mu3Ïcien dont les côm
positions excitèrent l'applaudissement des contemporains; archi
tecte d'un profond savoir, qui signala son talent, non seulement 
par une foule de constructions monumentales, mais aussi par son 
traité théorique, De re éEdificatoria. On a dit que c'était le seul ou
vrage sur l'architecture qu'on put mettre en paraIIHe avec celui de 
Vitruve : quelques-uns lui donnent la préférence. Alberti avait fait 
une étude approfondie des restes de l'antiquité romaine et cherché 
à en tirer des théor/>mes sur le vrai beau, théorrmes susceptibles 
d'être appliqués aux divers genres de créations. Deux circonstances 
desservirent sa gloire. D'abord il vint au monde à une époque où la 
langue n'était pas encore parfaitement polie; ensuite, il eut le mal
heur d'être suivi de trop près par des hommes qui l'éclips/>rent 
par la puissance transcendante du génie. Je nomme Léonard de 
Vinci, Michel-Ange, Raphael. 
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H4. Léonard de Vinci naquit en 1452 1, dans la seigneurie de 
Florence. Dieu l'avait doua du plus rare génie, élevé et flexible à 

la fois, curieux de recherches nouvelles, ardent à les produire, 
non seulement dans les trois arts qui forment le domaine du dessin, 
mais dans toutes les sciences. Léonard apprit de Vérrocchio, l'art de 
sculpter et de peindre ; il conserva toute sa yie des traces des pre
miers principes qu'il en avait reçus. A l'exemple de son maître, il 
dessina mieux qu'il ne peignit ; mais, grâce à sa connaissance du 
modelage, il donna, à la peinture, cette perfection de relief, cette 
rondeur de formes qu'elle laissait à désirer, il y joignit la régula
rité, l'élégance, l'expression des figures: ces qualités réunies l'ont 
fait placer au premier rang parmi les maîtres. Ce grand peintre 
suivit deux manières: l'une chargée d'ombres qui font admirable
ment ressortir la lumit·re mise en opposition; l'autre, plus ména 
gée dans ses effets et adoucie par l'emploi des demi-teintes. ~.'.ais 
quelque style qu'il adopte, on retrouve toujours en lui la grâce du 
dessin, l'expression des mouvements, la souplesse du pinceau. On 
pourrait partager en quatre époques la vie de Léon.a.rd et assigner 
la première au temps qu'il passa à Florence dans sa jeunesse. A 
cette période appartient la Méduse,deux Madeleines, diverses têtes de 
Jean-Baptiste et de Jésus, et l'Enfant-Jésus au berceau. Après cette 
époque, Léonard fut conduit à Milan, fil la statue équestre de 
Louis Sforza et la Cène de l'Église de Grâces ; puis ii propagea le 
goùt et la culture des arts en fondant une académie el fertilisa la 
Lombardie par des travaux d'irrigation. Aprrs l'expulsion du More, 
Léonard revint à Florence, qu'il quittait treize ans plus tard, pour 
se rendre à Rome où l'appelait son ancien protecteur devenu 
Léon X. C'est à cette période qu'on rapporte la Joconde, le carton de 
Sainte-Anne pour les Servîtes et le carton de la bataille de Niccolo 
Ficcinisso. A Rome, Vinci peignit une image de la Vierge tenant 
l'Enfant-Jésus dans ses bras, une sainte Famille, la Vierge au lys, 
la Dispute de Jésus-Christ, la Vanité et la Modestie dont les cou-

1 Ce volume a été imprimé sans que nous ayons pu lire le volume précé
dent composé par li. Bareille. De là quelques redites, d'ailleurs utiles pour 
l'intelligence ùu sujet. 

Léonard 
,h Vinci. 
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leurs n'ontjamais pu être imitées par aucun pinceau. L'artiste avait 
donc conquis Florence et avait reçu à Rome les commandes de Léon X, 
ainsi que les témoignages d'admiration de Raphaël. Le Prométhée 
florentin, c'est le nom que Lomazzo donne à Léonard, fut heureux 
de ces témoignages et sut prouver à Léon X que l'âge n'avait point 
glacé les doigts qui avaient produit la Ginevra Benci. Michel-Ange 
força Léonard à quitter Rome, puis Florence ; le grand homme 
vint en 1519, mourir en France'. Léonard de Vinci est un homme 
prodige. Maître en peinture, il est encore un sculpteur de premier 
ordre ; peintre et sculpteur, il est encore un savant de haute lice. 
La peinture lui doit sur la pei·spective, sur la lumière et les ombres, 
sur la peinture en général, des traités ; dans ce dernier ouvrage, il 
annonce un ouvrage spécial ~ur les mouvements de l'homme, un autre 
sur les proportions du corps humain. Mais son principaltitre scienti
fique et litléraire,ce sont des œuvres, inédites pour la plupart, qu'on 
s'occupe actuellement à reproduire. Ces fragments semblent plutôt 
des révélations des vérités physiques faites à un grand esprit, que 
le résultat de raisonnement assis sur une base expérimentale. Les 
découvertes qui illustrèrent les Gallilée, les Kepler, les Mœstlin, 
les Maurolycus, les Castelli et d'autres hommes célèbres ; le sys
tème de Copernic et jusqu'aux théories de nos géologues modernes, 
sont indiqués par Léonard de Vinci. En·mécanique, Vinci connais
sait entre autres choses: 1 ° la théorie des forces appliquées obli
quement au bras du levier; 2° la résistance respective des poutres; 
3° les lois du frottement donnés depuis par Amontons ; 4° l'influence 
du centre de gravité sur les corps en repos ou en mouvement; 
5° l'application des vitesses virtuelles à plusieurs cas dont l'analyse 
a découvert la généralité. Dans l'optique, il décrivit la chambre 
obscure avant Forta; il expliqua avant Maurolycus la figure de 
l'image du soleil dans un trou de forme anguleuse; il nous apprend 
la perspective aérienne, la nature des ombres colorées, les mouve
ments de l'iris, les effets de la durée de l'impression visible et plu
sieurs autres phénomènes de l'œil qu'on ne retrouve point dans Vi-

1 LANZI, Hi,t. de la peinture en Italie, t. I, p. 19•; voir aussi le graud ou
vrage Je Vasari et l'Art ch,·étien <le Hio, t. Ill, p. 35. 
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tellion. Enfin Vinci avait remarqué tout ce que Castelli a dit, un 
siècle plus tard, sur le mouvement des eaux, et il avait trouvé le 
secret de canaliser le Tésin. Il faut donc placer Léonard à la tête 
de ceux qui ont illustré les sciences physiques et mathématiques. 
Enfin physicien, sculpteur, peintre, il était encore musicien et 
poète, maniant les instruments de musique avec non moins de dex
térité que la lyre d'Apollon. 

:115. Michele Buonarotti naquit à Caprese, le 6 mars 1474, d'une 
famille noble, mais pauvre. Elève de Ghirlandaio, il surpassa bien
tôt son maître, qui, pour éviter celte éclipse, dirigea Michel vers la 
sculpture. Laurent le magnifique, voulant faire refleurir la sculp
ture dans sa patrie, avait rassemblé dans ses jardins un grand 
nombre de statues antiques : il demanda à Ghirlandaio un jeune 
homme capable de devenir un bon statuaire ; le maître jaloux lui 
donna son élève. Laurent reçut Michele dans son palais, non comme 
un homme dont il payait les travaux, mais comme un membre de 
sa famille : il l'admettait à sa table avec ses enfants, avec le Poli
tien el tous les hommes d'élite qui composaient sa cour. Pendant 
les quatre années qu'il y passa, il orna ~on esprit de tous les genres 
de culture, s'adonna particulièrement à la poésie, composa des 
sonnets et s'éprit du Dante, ce chantre divin des trois grands mys
tères. Dans la chapelle de Masaccio, il étudia le dessin et copia l'an
tiq,ue dans les jardins de Médicis. Pour exceller dans son art, il 
étudia douze ans l'anatomie; cette élude lui fit acquérir cc style 
qui l'a fait surnommer le Dante des beaux arts. Michel chercha 
bientôt ce qu'il y a de plus difficile dans le dessin et se montra 
également profond et habile par la manière dont il l'exécuta. 
L'homme, tel qu'il l'introduit dans ses compositions, a ces mêmes 
formes grandioses que Zeuxis choisit toujours, au rapport de Quin
tilien. Comme le peintre grec, il est nerveux, musculeux, robuste; 
ses raccourcis, ses attitudes sont toujours les plus difficiles: ses ex
pressions sont pleines de noblesse et d'énergie. Dans chacun de 
ses dessins, dans chacune de ses esquisses, aussi bien que dans 
ses grands ouvrages, Buonarotti sera toujours regardé comme le 
modèle le plus parfait, dont on puisse recommander l'imitation. Il 

\1lchel-
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avait, suivant l'expression vulgaire, le compas dans l'œil, et ne tra
çât-il qu'une ligne avec le charbon, il faisait voir la griffe du maître. 
L'Ariosle lui a décerné le nom d"ange, et lui donne des louanges 
égales pour la sculpture et la peinture : Michel-Ange fut surtout 
sculpteur. On n'a point une idée de ses œuvres, lorsqu'on n'a pas 
vu son Moïse à Saint-Pierre aux Liens, sa Pieta à Saint-Pierre au 
Vatican, son Christ à la Minerve, enfln ces statues que Florence 
poss,'-<le dans Saint-Laurent et le palais des Ducs, édifices devenus 
des écoles de l'art, depuis sa res'.auration. Il n'est pas possible de 
citer un grand nombre de dessins de Michel-Ange ; nous citerons 
seulement le carton de la guerre de Pise, en concurrence avec Léo
nard de Vinci. Appelé à Rome par Jules II, il en reçut l'ordre de 
peindre la chapelle Sixtine. Etranger au mécanisme de la peinture 
à fresque, il appela, de Florence, quelques peintres pour s'en faire 
aider; lorsqu'il eut acquis le degré d'expérience nécessaire, il se 
mit à rœuvre; il le poussa jusqu'à moitié et l'exposa quelque temps 
aux regards du public; il s'occupa ensuite de l'autre moitié, et 
comme il procédait à ce travail avec une lenteur qui cadrait mal 
avec l'impatience du Pontife, Jules Il recourut aux menaces pour 
l'obliger à plus de promptitude : Michel-Ange acheva dans vingt 
mois seulement. Je dis seulement, car il était d'un goût si délicat 
que rien ne pouvait le satisfaire, et comme, dans ses ouvrages de 
sculpture, il n'y avait point de trépan, point de lime, point de ci
seau qu'il ne préparât de ses propres mains, de même en peinture 
il ne se contentait point cI:enduire lui-mê,111e la toile ou la muraille; 
il allait jusqu'à broyer lui-même ses couleurs. C'est dans cette cha
pelle qu'on voit ces figures s1 majestueuses et si expressives des 
sybilles et des prophètes dont la manière est la meilleure qu'on 
puisse voir dans le monde entier. En effet, l'imposante gravité des 
physionomies, la sévérité des regards, l'effet neuf et extraordinaire 
<les draperies, l'attitude et le geste même, tout annonce des mor
tels à qui Dieu parle ou par la bouche desquels il parle lui-même. 
Léon X désirant orner Florence, sa ville natale, de monuments des
tinés à perpétuer sa mémoire, commanda à Michel-Ange la façade 
<le Saint-Laurent. Déjà les dessins étaient prêts, les marbres dé-
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'.grossis, les fondements préparés, lorsque la mort de Léon vint ar
rêter l'entreprise. Clément VII, d'un esprit inférieur à Léon X, com
manda à Michel-Ange une biblioth<'que et une chapelle, la première 
destinée à recueillir les trésors de la littérature ancienne, la seconde 
à recevoir les restes mortels des Médicis. Ces deux œuvres sont 
également remarquables par leur beauté, surtout les tombeaux. Les 
malheurs de l'Italie obligèrent Michel-Ange à quitter Rome, à se 
battre pour la défense de sa patrie et à se réfugier dans Venise. 
Quand il reprit le ciseau, ce fut pour créer cet incomparable chef
<i'œuvre qu'on appelle le Moïse du tombeau de Jules II, création 
tellement puissante que ce marbre, tout mort qu'il est, exprime 
plus la force que beaucoup d'hommes vivants et bien peu 
peuvent supporter son regard. Sous Paul III, Michel-Ange fut so
lennellement prié de peindre le jugement dernier : il en prépara les 
cartons et donna de sa main l'enduit aux murs. L'artiste acheva 
son œuvre en huit ans et l'exposa aux regards de la multitude en 
i541. Si dans la peinture des voûtes il n'avait pu être complétement 
satisfait de lui-même, il lui fut aisé de s'en dédommager dans ce 
vaste tableau et d'y déployer toute l'étendue de. son génie; il•peu
pla cette espace d'une foule innombrable de figures éveillées au son 
de la trompette dernière. Il y plaça des légions de bons et de mau
vais anges, les élus et les réprouvés, les uns sortant de la tombe, 
les autres y demeurant; quelques-uns s'élèvent pour recevoir la 
récompense ; d'autres en plus grand nombre sont traînés au sup
plice. Ce jugement dernier est, en peinture, le chef-d'œuvre de Mi
chel-Ange. Le sujet semble moins choisi que créé expressément 
pour sa valeur. Aucune autre scène ne pouvait être mieux assortie 
à son génie si vaste et si savant dans le dessin des formes hu
maines, qu'un monde entier d'hommes rappelés à la vie. Aucune 
histoire ne pouvait être plus conforme à une imagination si tra
gique que le jour de la colère de Dieu. Des esprits vétilleux ont 
fait des critiques : que ne critique-t-on pas : le Jugement dernier 
n'en est pas moins l'objet d'une admiration universelle; n'en vit-on 
qu'une copie, cela suffit pour frapper l'esprit et le jeter en contem
plation. Pour clore sa carrière, Michel-Ange fut appelé à la direc-
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lion des travaux du Vatican, suspendus par la mort de Bramante. 
Après a voir consolidé, pour la troisième fois, les piliers destinés à 
supporter la coupole, Michel-Ange put enfin en dresser les voûtes 
élancées, ce qui n'était rien moins que le Panthéon d'Agrippa, do
minant, comme une tour, J"église du Vatican. C'était l'idée pre
mière de Bramante; mais jamais cette idée ne fut venue à exécu
tion, sans l'intervention du génie de Michel-Ange. Ce grand homme 
mourut le 15 février 1564 : le Pape lui avait réservé un tombeau à 

Saint-Pierre, honneur qui n'est accordé qu'aux rois et aux Souverains 
Pontifes ; les Florentins l'enlevèrent pour lui décerner de pom
peuses funérailles, qui furent comme un apothéose. 

Raphaël. H6. Raphaël Sanzio naquit à Urbin en 1483. Si le climat influe 
sur le génie, il ne pouvait naître sous un climat plus heureux que 
celui de la région d'Italie qui donna Bramante à l'architecture, 
Baroccio à la peinture, Brandoné à la statuaire. Jean, le pôre de 
Raphaël, était un peintre humble et pieux qui éleva son fils dans 
les traditions de la piété et du bon goût. A l'âge de dix-sept ans, 
Raphaël vint étudier à Pérouse dans l'ate)iPr du Pérugin. Le Péru
gin avait fait une étude approfondie des anciens peintres et avait su 
s'approprier l'expression de douceur céleste qu'ils avaient su don
ner à leurs physionomies bibliques. La vierge est souvent divine et 
ses têtes d'apôtres, soit qu'elles regardent le ciel, soit qu'elles 
nagent dans un limbe lumineux autour de Marie et de son Fil~, 
soit qu'elles contemplent le mystère de la croix, sont des créations 
idéalisées. Ces figures charmèrent Raphaël; il se plut à les repro
duire. Des affaires de famille le rappelèrent dans sa ville natale ; 
au retour il s'arrêta à Citta di Castello et se mit à peindre, car 
peindre, pour Raphaël, c'était vivre. L'église de la Trinité avait be
soin d'une bannière, il s'en chargea; il fit, pour les Augustins, un 
saint Nicolas de Tolentino couronné des mains de Dieu; puis il pei
gnit le mariage de la Vierge, le couronnement de Marie et la vierge 
de Staffa. Après quoi, il partit pour Florence et se mit à l'école de 
Masaccio et de Léonard de Vinci. Sous cette double influence, Ra
phaël peignit une madone, puis revint à Pérouse où il flt, pour les 
religieuses de Saint-Antoine, un couronnement de Marie, et, pour 
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les Camaldules, sa première fresque. « L'essor qu'il prit dès les 
premiers temps, dit Lanzi, fut l'effet de l'énergie et de la force du 
talent dont la nature l'avait doué. Son âme aussi noble et aussi éle
vée, qu'elle était passionnée et tendre, le guidait vers le beau idéal, 
vers la grâce, vers l'expression, partie la plus métaphysique et la 
plus difficile de la peinture. Ni l'art, ni l'étude ne suffiront jamais 
pour produire des chefs-d'œuvre dans ce genre; un goût naturel 
pour la perception du beau; une faculté intérieure de tirer, de plu
sieurs beautés isolées, tout ce qui peut en composer une parfaite ; 
un sentiment vif et une sorte d'inspiration pour concevoir les effets 
produits par les mouvements rapides et instantanés d'une passion 
quelconque; une flexibilité de pinceau toujours obéissante aux 
conceptions de l'esprit: tous ces moyens ne pouvaient lui être don
nés que par la nature et il en fut doué dès ses premières années 1 • » 

Des cartons pour la cathédrale de la ville de Sienne s'étaient ajou
tés à l'œuvre de Raphaël, quand Bramante le présenta à Jules II; 
confiant dans le génie du jeune peintre, le Pontife le chargea des 
chambres du Vatican. Dans la salle de la signature des bulles, Ra
phaël figura sur la voôte, la théologie, la philosophie, la poésie et 
la jurisprudence : chacune d'elles a, sur la surface contigüe, un 
grand sujet d'histoire analogue à son caractère. Il y a aussi, dans 
les soubassements, des sujets qui appartiennent aux mêmes sciences; 
ces peintures, moins considérables, ainsi que les cariatides ou autres 
figures destinées à soutenir les corniches qu'il a distribuées çà et 
là, sont en camaïeu. Raphaël commença par la théologie et imita 
Pétrarque, qui, dans une espèce de vision, avait imaginé une réu
nion d'hommes d'une même condition, quoiqu'ils eussent vécu à di
verses époques. Il y plaça les Évangélistes, dont les livres sont la 
base de la Théologie; les saints docteurs qui en transmettent la 
tradition; les théologiens qui en exposent scientifiquement la doc
trine : plus haut est la Trinité, au milieu des bienheureux, et, au
dessous, sur un autel, l'Eucharistie, comme pour exprimer le mys
tère de la science théologique. De là le nom qu'on lui a donné de 

• Hist. de la peinture en Italie, t. Il, p. 57. 
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Dispute du Saint-Sacrement. A côté, la philosophie est représentée 
dans l'école d'Athènes où les philosophes des différentes écoles sont 
groupés, comme tout à l'heure les théologiens ; la Jurisprudence, 
moins compliquée dans son agencement, représente, d.'un côté, Jus
tinien donnant. ses lois à Tribonien, de l'autre, Grégoire IX consi
gnant, à un avocat, le code des Décrétales. Le dernier tableau re
présente la poésie sous le symbolisme du Parnasse montrant, sur 
ses croupes, les divers chantres des choses divines. Jules II, heu
reux et fier d'un si beau travail, mit à la disposition de Raphaël 
une autre salle du Vatican : Raphaël y peignit l'expulsion d'Hélio
dore du temple de Jérusalem et le miracle de Bolsène. Raphaël 
lutte ici contre tous les prodiges de coloris et il en triomphe. Ja
mais artiste n'avait été si heurenx, si le bonheur se compose 
d'odes et de. sonnets, de bruits et d'honneurs, de fètes et de gloire. 
Léon X trouva cependant moyen d'y ajouter en nommant Raphaël 
intendant des travanx de l'église Saint-Pierre, en le chargeant de 
ressusciter la Rome antique et en lui continuant, bien entendu, la 
décoration du Vatican. Raphaël avait imaginé pour Saint-Pierre, 
une croix latine avec une coupole, à, l'intersection des deux bras de 
la croix. Le vaisseau avait trois nefs, chacune des ailes cinq cha
pelles, chaque pilier une niche ; le chœur et les tribunes latérales 
étaient également ornés de niches, dont chacune reposait sur un 
évidement soutenu par deux piliers et douze colonnes accouplées 
p ar quatre. La façade avait trois entrées principales. Le portique 
ex haussé par des marches, reposait sur trente-six colonnes accou
plées par quatre, trois dans la profondeur, douze sur la largeur, 
disposées de. manière à ce que les lignes intérieures et extérieures 
fussent toujours doubles. Les maîtres de l'art donnent de grands 
éloges à.la simplicité de ce plan que quelques-uns préfèrent à celui 
de Michel-Ange, parce qu'il se rapproche davantage de la sévérité 
antique. Pour fournir, à l'exécution de ce plan, d'utiles matériaux, 
Léon X défendit, sous peine d'amende, de toucher, sans l'aveu de 
Raphaël, à aucun des marbres qu'on extrairait du sol de la ville et 
dR• environs. La résurrection de Rome antique avec ses monuments 
des jours de gloire, ne fut qu'un beau projet et ne coûta, à Raphaël, 
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que des études. Pour la peinture des deux salles du Vatican, il re
présenta Léon 1°' repoussant Attila, Léon III couronnant Charle
magne, Léon IV repoussant les Sarrazins et l'incendie du Bourg. 
Après la décoration des salles, Raphaël décore les loges du Vatican 
et y représente la suite de l'histoire de la religion, depuis la créa
tion d'Adam et d'Ève. Après la peinture des loges, Raphaël dessina 
et coloria lui-même les sujets de tapisseries pour décoration de la 
chapelle Sixtine : il en prit les sujets dans les Actes des Apôtres. 
Richardson, Lanzi, Boltari et d'autres juges compétents regardent 
ces cartons, non-seulement comme l'œuvre la plus admirable de 
Raphaël, mais comme l'expression la plus sublime de l'art. Entre 
temps, Raphaël peignait, pour Augustin Chigi, Galathée el les noces 
de Psyché, les confesse à Foligno, la sainte Cécile pour Bologne, la 
passion pour Palerme, un saint Michel pour le roi de France, une 
multitude de saintes familles el de tableaux de dévotion dont il se
rait difficile de dresser seulement une table. Raphaël, à trente-sept 
ans, achevait son tableau de la transfiguration, lorsque, épuisé de 
fatigues, il fut enlevé par la fièvre, le jour du vendredi saint. Ses 
funérailles furent plus pompeuses que celles qu'on aurait pu faire à 

un souverain. Toutes les confréries, tous les artistes, tous les cardi
naux y assistaient. Quatre cardinaux portaient les coins du poêle. 
La municipalité, l'armée, la magistrature figuraient au cortège. 
Une pluie de fleurs inondait le conyoi funèbre, tous les yeux ver
saient des larmes. Tullio Dandolo, analysant Lanzi, juge ainsi 
Raphaël : 

« Raphaël est le prince de la peinture. C'est une opinion incon
testable el généralement reçue de tous: el cela non point se·~lem?nl 
parce que, dans les diverses branches de l'art, il surpasse tous les 
autres peintres, mais parce qu'aucun d'eux n'est parvenu à possé
der, au même degré que Raphaël, l'ensemble harmonieux des par
ties dont se compose la peinture. Il poss·'de, nous pouvons le dire, 
la perfection dans tous les genres. Qu'on examine sa manière relati
vement au dessin; qu'on l'examine dans ces croquis non coloriés 
qui ornent el illustrent les galeries ou les musées, et on verra sur 
ces feuilles une précision el une grâce admirables. Si nous voulons 
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considérer l'expression, nous verrons qu'il n'y a pas un mouvement 
de l'âme, pas un caractère, ou un type de passion susceptible d'ê
tre reproduit, qu'il n'ait saisi, exprimé parfaitement, et varié dans 
des nuances infinies. De plus, une rigoureuse convenance préside 
toujours à la distribution de ses tons et de ses couleurs. La nature 
l'avait doué d'une telle imagination que, en portant son esprit sur 
un événement chimérique ou éloigné, comme s'il eût été présent ou 
vrai, son organisation délicate lui faisait ressentir les impressions 
mêmes des personnages qu'il peignait. Et ces impressions vraies, 
naturelles, il les faisait revivre sur la toile avec une facilité inouïe. 
Ce don rare chez les poètes, plus rare encore chez les peintres, nul 
ne l'a possédé à un degré aussi éminent que Raphaël, qui y joi
gnait encore la grâce, qui est le principal assaisonnement de la 
beauté. Et encore ne se borr.a-t-il point à l'exprimer sur le visage: 
il la répandit sur tous les mouvements du corps, les draperies et 
tous les autres acctssoires. Pour le coloris, Raphaël le cède au Ti
tien, dans le clair-obscur, il est au-dessous de Correggia ; mais il 
n'a point de rivaux pour la beauté de l'invention. Il fait dans ses 
peintùres ce que doit se proposer ordinairement l'orateur dans son 
discours: il instruit, il touche, il plait, il intéresse. Mais l'orateur, 
plus heureux, jouit d'un vaste champ pour développer, ordonner, 
embellir avec art ses idées: le peintre, au contraire, n'a qu'un ins
tant pour se faire entendre ; et son art consiste non-seulement dans 
l'expression de ce qui se fait actuellement, mais aussi de ce qu'on 
doit faire et de ce qu'on a fait: chose plus difficile à rendre que les 
deux premii'res. Eh bien ! Raphaël triomphe surtout en cela. Ses 
tableaux ont toute l'évidence possible, ils expriment avec éclat le 
passé, le présent et l'avenir du sujet réprésenté. 1 » - On a établi 
entre Michel-Ange et Raphaël, maîtres tous les deux, des compa
raisons qui ne se résolvent qu'en différences. Buonarroti a fait 
l'homme à son image : être idéal, type exceptionnel, nature gigan
tesque, forte en musculature; l'homme de Sanzio n'a rien de con
ventionnel ; il sort de la famille des êtres créés de Dieu, il se meut 

1 DA,DOLO, Rome et les Papes, t. III, p. 187. 



CRAP, XII. - LA RllNAISSANCE. 503 

et vit selon les lois ordinaires de la nature. L'un s'est habitué à ne 
voir, dans l'étude extérieure de l'homme, que le physique, un com
posé d'os, de muscles et de ressorts mécaniques; l'autre, dans la 
forme corporelle, veut donner l'expression morale de l'homme in
térieur, de ses sentiments, de .ses pensées et de ses résolutions. Ce
lui-ci montre l'âme, l'autre détaille le corps ; Michel-Ange fait écla
ter la force de l'homme ; Raphaël fait resplendir la grâce de 
Dieu. 

H 7. A près la mort ·de Raphaël, l'école Romaine fut particulière
ment représentée par Giulio Pippi, né à Rome en 1.492. C'était le 
disciple bien-aimé de Raphaël, qui le fit son héritier. Jules Romain 
fut longtemps occupé à peindre d'après les dessins de son illustre 
maitre; il les rendait avec autant de précision que d'élégance. Tant 
que Jules ne fut que disciple et imitateur, il peignit dans le genre 
doux et gracieux. Raphaël mort, Jules Romain se livrant tout à 

coup à l'essor de son génie, ~e montra comme un second Michel
Ange. Cette transformation coïncida avec la translation de l'artiste 
sous d'autres cieux; à l'appel du duc Frédéric de Gonzague, Jules 
vint se fixer à Mantoue. Mantoue avait déjà son école de peintres, 
fondée par André Mantégna, illustrée par ses deux fils, par Carla el 
Mourignori. Mantégna s'était attaché à l'imitation de l'antique, avait 
beaucoup profité des nombreux modèles répandus dans la ville pon
tificale. Jules étonna Mantoue par la hardiesse de son style, par son 
grand goût de dessin, par le feu de ses compositions, par la gran
deur de ses pensées poétiques, par la fierté et le terrible de ses ex
pressions. La critique lui reproche toutefois d'avoir trop négligé 
l'étude de la nature, de ne point entendre le jet des draperies, de 
ne pas varier ses airs de tête, d'affecter un coloris qui donne dans 
la brique et dans le noir, sans intelligence du clair-obscur; m&is au
cun maître ne mit dans ses tableaux plus d'esprit, d'érudition et de 
génie. A Mantoue, il fut à la fois architecte et peintre et se livra 
même de préférence i la premi~re de ces charges. Les eaux du 
Mincio avaient beaucoup endommagé la ville. Dans cette ville ra
vagée, se trouvait une affluence de marbres antiques, dont on ne 
voit plus que de faibles restes. A tant de richesses accumulées par 

Jules 
Romain~ 
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les Gonzague, Jules joignit les siennes: il poss~dait une quantité in
nombrable de dessins copiés à Rome d'après l'antique ou exécutés 
d'après Raphaël. Ce fut donc un jeu pour lui d'élever le palais de 
Mantoue et le grand faubourg de Té, à ce degré de splendeur que 
dépeint Vasari, et dont on voit encore les traces de nos jours. 
Cette suite nombreuse de salles avec des lambris dorés: tant de 
stucs si beaux, dont on a moulé les formes pour servir aux études 
des jeunes peintres; tant de sujets d'histoire ou de fantaisie, si 
bien conçus et si bien liés entre eux ; une si prodigieuse variété de 
travaux adoptés à des destinations différentes et à tant de circons
tances, forment un ensemble de merveilles dont Jules ne partage la 
gloire avec aucun artiste. Pour les peintures, il préparait ordinai
rem1mt ses cartons et après les avoir fait exécuter par ses élèves, il 
repassait toute la peinture et laissait partout l'empreinte de son 
grand caractère. Le malheur a voulu que ces peintures aient été re
couvertes par des pinceaux modernes: c'est pourquoi l'allégorie 
charmante de Psyché, les représentations morales de la vie hu
maine et cette guerre terrible des géants contre Jupiter ou Jules 
semble défier Michel-Ange par la mâle vigueur de son dessin, of
frent aujourd'hui la composition et le dessin de l'auteur, mais non 
plus sa touche. On le reconnaît mieux, dans le palais du souverain 
où il peignit la guerre de Troie et l'h\stoire de Lucrèce ; et dans 
les petits cabinets qu'il décora de grotesques et d'ingénieux capri
ces. Ici on disait tantôt que c'est l'Homère peignant les exploits des 
guerriers, tantôt que c'est Anacréon décrivant l'ivresse de lA'mour 
et de Bacchus. Jules s'occupa aussi d'objets sacrés, principale ment 
à la. cathédrale qu'il rebàtit en partie de sa main et dans d'autres 
églises où il peignit trois fois la Passion, plus la légende de S. Chris
tophe. Son école resta fidèle à son esprit. Il faut regretter que le 
sensualisme de la Renaissance ait souvent entraîné le pinceau de 
Jules Romain et l'on doit déplorer que son crayon se soit prostitué 
une fois au moins à l'infamie. Jules Romain mourut à Mantoue en 
1546. 

118. Tiziano Vecelli ou le Titien naquit à Piève de Cadore en 1477. 
1., Ti1i,n. Dès l'enfance, il montra une grande inclination vers les arts et du 
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talent pour la peinture. A dix ans, il entrait à l'atelier de Gentil 
Bellini, un des maîtres de l'école vénitienne; le jeune élève mit si 
peu d'empressement à imiter son maître, que celui-ci osa lui dire 
qu'il ne serait jamais qu'un barbouilleur. La réputation du Gior
gione excita, dans le Titien, une heureuse émulation et l'engagea à 

nouer, avec ce peintre, des relations étroites pour être à même d'é
tudier sa manii're: les progrès du Titien le firent renvoyer. Près de 
Bellini, le Titien avait appris ce qu'il faut éviter: près de Giorgione 
11 s'était initié à la correction du dessin et à l'éclat du coloris: l'ar
rivée de quelques peintres flamands le poussa davantage vers la vé
rité et la force, mais lui donna une sorte d'indécision de style. Le 
Titien hésitait encore ; il fallait pourtant opter entre les divers mo
d<'les qui commençaient à paraître en Italie. Le premier essor de son 
pinceau put se manifester à Venise dans la décoration de Fondaco 
de Tedeschi, en concurrence mêmae vec Gicrgione. Le triomphe de 
Judith et !'Assomption de la Vierge lui offrirent bientôt l'occasion 
de nouveam· triomphes. La réputation du Titien se répandit dans 
toute l'Italie. Le duc de Ferrare appela le jeune artiste pour décorer 
son palais; le Titien peignit le triomphe de l'Amour et ces fameuses 
Bacchanales qu'Augustin Carrache proclama les plus beaux ta
bleaux du monde. Pendant son séjour à Ferrare, le peintre fit le 
portrait de Lucrèce Borgia et travailla pour la première édition de 
Roland. Pour que quelque chose de sacré vint se mêler à tant de 
sujets profanes, le Titien peignit le Christ a qui un pharisien vient 
montrer une pièce de monnaie. A son retour à Venise, en t515, le 
Pape l'appelait à Rome, l'artiste ne répondit pas à l'invitation. A 
cette date se rapportent ['Annonciation de la Vierge,la Saint-Sébas
tien, le Saint-Jean-B:1,ptiste dans le désert et le tableau où l'on croit 
reconnaître cette p~ysanne destinée à remplacer Lucrèce Borgia 
pour renouveler la souche des princes d'Este. Un plus bel ouvrage 
est le martyre de Saint-Pierœ où l'artiste s'est élevé au-dessus de 
lui -même. Le talent singulier qu'il avait pour le portrait le mit en 
haute réputation près des grands et des souverains : Charles-Quint 
le combla de biens et d'honneurs : la République de Venise en fit 
son peintre officiel. C'est d'apr~s toutes ces peintures que les criti-
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ques ont fait le résumé de son style. Mengs soutient qu'on ne peut 
admettre le Titien au nombre des bons dessinateurs, parce que ce 
peintre n'eut qu'un goût ordinaire et très-éloigné de l'antique, bien 
qu'il lui eût été facile s'il l'eût voulu, d'y réussir. Vasari est du 
même avis lorsqu'il fait dire à Michel-Ange, après avoir vu une Léda 
du Titien: « Que c'était grand dommage que l'on n'apprit d'abord 
à bien dessiner à Venise. " Le jugement du Tintoret est moins sé
vi're, quoiqu'il fut un rival: « Il fit, dit-il, plusieurs choses qu'il 
est impossible de mieux faire: mais il en fit d'autres qui auraient 
pu être mieux dessinées. » Au sujet du martyre de S. Pierre, Alga
rotti convient ,, que les grands maîtres, n'y purent pas découvrir un 
seul défaut. » Fresnoy décide que, dans des figures d'hommes, le 
Titien n'était point aussi parfait et que, dans les draperies, il offrait 
quelque chose de mesquin ; mais que l'on voit, de sa main, des 
femmes et des enfants d'un dessin et d'une couleur admirable. Cette 
louange, à l'égard des figures de femmes, est confirmée par Alga
rotti, et, pour celle des anfants, par Mengs. L'opinion générale est 
même que jamais personne ne l'égala dans ces sortes de figures, et 
que le Poussin et le Fiammingo, si habiles en ce genre, furent for
més par l'étude des tableaux du Titien. Reynolds dit expressément 
que « quoique son style ne soit point aussi châtié que celui de quel
ques autres écoles d'Italie, il a cependant une sorte de dignité séna
toriale et que dans le portrait ce fut un peintre du caractère le plus 
élevé. " Il conclut en disant que ceux qui visent au sublime, ne 
doivent point négliger l'étude du Titien.Jusqu'en t530,le Titien était 
resté fidèle à l'art chrétien, qu'il traitait, au surplus, d'une façon na
turaliste. A partir de cette époque, il s'unit au grand corrupteur de 
l'Italie, !'Arétin, et, par son talent à exprimer les nuances les plus 
intimes et les plus délicates de la carnation féminine, il ranime les 
plus sales passions chez ceux, en qui l'âge, la satiété ou un reste 
de pudeur les avaient amorties. Les deux amis deviennent de véri
tables spéculateurs, tout occupés de la production et du placement 
de leurs marchandises, l'un apportant, dans la mise commune, son 
incomparable pinceau, l'autre ses intrigues et son impudence plus 
incomparable encore. Le Titien n'abandonna pas encore complète-
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ment l'art catholique et l'impression produite par le Jugement der
nier de Michel-Ange avait éveillé toutes les ambitions. Le peintre du 
Christ à la monnaie,pour entrer en lice avec le grand peintre,peignit 
le Meurtre d'Abel, le Sacrifir.e d'Isaac, la T'ictoire de David sur Go
liath, l'Ecce homo et la Descente du Saint-Esprit sur les Apôtres; ces 
compositions n'ont qu'une valeur purement athlétique et les éloges 
qu'on leur décernait ne sont qu'une marque de mauvais goût.La for
tune du peintre croissait du reste en proportion de ses décadences. 
Peintre officiel de la sérénissime république, peintre favori des dy
nasties de Ferrare, (Urbin et de Mantoue, peintre préféré par les 
souverains étrangers à leurs peintres nationaux, il ne lui manquait 
plus que l'approbation de Paul III. On machina pour obtenir l'a
grément du Pontife ; le Titien fit son portrait, mais le Pape sut ne 
pas se laisser prendre aux séductions du génie en ruine ; il ne pou
vait, en aucun cas, entrer dans l'alliance de la lyre et du pinceau 
pour la corruption de la patrie. Le Titien peignit encore le Couron
nement d'épines, le Portement de la croix, la Flagellation, la Mater 
dolorosa, la Madeleine pénitente: il peignait les chairs avec une tou
che magique, il n'entendait plus les inspirations de l'esprit d'en 
haut. La vie du Titien qui, selon l'expression de Vasari, avait été 
un prodige de bonheur et de santé, s'éteignit sans angoisses,comme 
une lampe qui aurait consumé, sans être troublée par aucun souf
fle, jusqu'à la dernière goutte de son huile. L'émule, souvent victo
rieux, de Giorgione, de Pordenone, de Palma, mourut en 1576, à 
l'âge de cent ans. La génération qui avait applaudi à ses premiers 
succès, avait disparu depuis longtemps de la scène et la génération 
nouvelle qui avait fourni les vainqueurs de Famagouste et de Lé
pante, avait eu des aspirations trop différentes des siennes, pour 
prendre au sérieux les élégies qui furent récités sur sa tombe. Si le 
Titien avait fait craindre à la nature d'être vaincue par son pinceau, 
il faut ajouter, avec Rio, qu'il contribua, « plus qu'aucun peintre 
de son école et peut-être de son siècle, à discréditer l'idéal et à 
introduire le naturalisme dans l'art. " 

H9. Un émule de Titien fut le Corrège. Antonio Allegri était né, 
en 1494, à Corrégio, dans le Modénois. La nature l'avait fait naître 
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peintre; ce fut à son génie plutôt qu'à l'étude des maîtres qu'il dut 

tous ses progrès. Ses premiers tableaux étaient déjà des chefs-d'œu -
vre. A vingt ans, on le payait comme les plus habiles peintres. On 
distingue toutefois, dans sa manière, plusieurs styles On rattache, 
à son premier genre, le Noli me tange,·e, la Vierge-Marie en adora
tion devant Jésus enfant et un Marsyas. Dans la capture de Jésus 
au Jardin des olives, dans la fuite du chaste Joseph et dans les no
ces de sainte Catherine, il est facile de voir que le Corrège marche à 
pas de géant vers cette perfection dont il porte, er. son âme, l'iné
puisable type. Une peinture qu'il fit, à cette époque, dans le mo
nastère de Saint-Paul, à Parme, fut reconnue comme une des com
positions les plus spirituelles, les plus grandioses et les plus sa
vantes qui soient jamais sorties de CA divin pinceau. On le voit bien
tôt pencher vers ce naturalisme où il excellait d'ailleurs, mais d'une 
excellence qui ne rend que plus grave le tort de son habileté. 
Ainsi, dans une maison religieuse, il peint une chasse de Diane avec 
une foule de petits amours et d'autres sujets profanes, tels que les 
Grâces, les Parques, les Vestales occupées au sacrifice, Junon, nue 
et suspendue dans les airs, telle qu'Homère la décrit au quinzième 
chant de l'Illiade, enfin d'autres images semblables qui paraissent 
peu convenir à l'ornement d'un cloître. Cette tâche, si merveilleu
sement remplie, valut au Corrège, la protection des Pères du Mont
Cassin, qui le choisirent pour l'exécution de grands travaux dans 
leur église de San Giovanni, entre autres, la décoration d'une tri
bune, une Déposition de Croix, le Martyre de saint Placide et un 
saint Jean l'Evangéliste. On y voit enfin la grande coupole où An
tonio représenta l'ascension de Jésus, vers son Pêre, en présence 
des Apôtres, dont l'attitude exprime l'adoration et l'étonnement. 
Cet ouvrage, si l'on considère la proportion et les raccourcis des 
figures, leur nu, leurs vêtements, l'ensemble de toute cette grande 
action, ce fut dans son genre, dit Lanzi, un miracle de l'art, qui 
n'avait point d'exemple, car le terrible Jugement de Michel-Ange 
n'existait pas encore à la Sixtine. " Cependant, continue Lanzi, 
quelque merveilleuse que fùt cette peinture, elle cède encore la 
prééminence à une autre que le seul Corrège pouvait faire supé-
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rieure à la première; c'est celle de la cathédrale de Parme, qui a 
pour sujet !'Assomption de la Vierge et que l'auteur termina en 
1530. Elle est incomparablement plus vaste que la précédente et 
ily a aussi, placés dans le fond, suivant l'usage reçu, les Apôtres re
présentés dans une attitude pieuse et contemplative ; ils sont né
anmoins tout à fait différents des premiers. Dans la partie supé
rieure, il figura une foule innombrable de Bienheureux, groupés 
et séparés dans l'ordre le plus admirable; puis une multitude d'an
ges, les uns plus grands, les autres plus petits, mais concourant 
tous à l'action ; les uns ~ou tenant et secondant le vol majestueux de 
la Vierge, d'autres jouant des instruments et dansant, ou célébrant 
ce triomphe par leurs chants. par leurs af>plaudissements, d'autres 
tenant des flambeaux ou brûlant des parfums. Il y a, dans tous ces 
visages, une beauté, une joie, un air de fête, et, une si brillante lu
mière est répandue dans tout l'ensemble, que l'aspect de cette pein
ture, bien qu"elle ait été fort endommagée, produit une espèce de 
ravissement qui transporte l'âme : il semble que l'on s'élance vers 
le ciel 1• » De même que les salles de Raphaël avaient contribué à 

l'élévation de son style, de même ces grands ouvrages contribuè
rent beaucoup à faire agrandir, au Corrège, sa manière. En se li
vrant à ces importants travaux, il atteignit bientôt au faite du ta
lent, dans la profession difficile des peintures à fresque. Son der
nier ouvrage, en particulier, gagne à être vu de près. C'est alors 
qu'on y distingue la hardiesse et la fermeté du pinceau; et les dé
tails qui, de loin, produisent tant d'effet, sont indiqués au moyen 
d'un petit nombre de traits ; enfin, il semble que ce n'ait été qu'un 
jeu pour le peintre, de nuancer ce coloris et de produire cette har
monie qui réunit tant d'objets en un seul. « Son pinceau était ad
mirable, dit Feller; c'était celui des Grâces. Un grand goût de des
sin, un coloris enchanteur, une manière légère, des agréments in
finis répandus dans tous ses ouvrages, ferment la bouche à la cri
tique. On ne s'aperçoit pas qu'il y a un peu d'incorrection dans ses 
contours, et quelquefois un peu de bizarrerie dans ses airs de tête, 

1 L.1.,z1, Hist. de la peinture en Italie, t. Ill, p. l54. 
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ses attitudes et ses contrastes C'est le premier qui ait représenté 
des figures en l'air et celui de tous qui a le mieux entendu l'art des 
raccourcis et la magie des plafonds. Il était grand homme et il l'i
gnorait. Le prix de ses ouvrages était très modique, ce qui, joint 
au plaisir de secourir les indigents, le fit vivre lui-même dans l'in
digence. Un jour, étant allé à Parme pour recevoir le prix de ses ta
bleaux, on lui donna deux cents livres en monnaie de cuivre. La 
joie qu'eut le Corrège, de porter tant d'argent à sa femme, l'empê
cha de faire attention au poids du numéraire et à la ch:i.leur du 
jour. Il avait douze milles à faire; il revint chez lui attaqué d'une 
pleurésie et mourut à Corrègia, en f.534, à quarante ans 1• » On 
connaît son exclamation après avoir considéré longtemps, dans un 
profond silence, un tableau de Raphaël : .4nch'io son pittore: Et 
moi aussi, je suis peintre I Le chevalier Mengs a analysé la dernière 
et la plus parfaite des manières du Corrège, aussi bien que celle 
du Titien et de Raphaël, et, dans ce triumvirat de la peinture, il 
donne la seconde place au Corrège, après Raphaël, en observant 
que ce dernier avait peint d'une manière plus exquise les effets des 
passions, quoiqu'il fût demeuré inférieur, quant aux effets exté
rieurs des corps. Le Corrège fut plus habile en ce genre qu'on ne 
saurait le croire. Parvenu au moyen de la couleur et plus encore 
de clair-obscur, à introduire dans ses peintures un beau idéal qui 
surpassât le beau de la nature, il sut charmer, dès le premier coup
d'œil, tous les plus grar.ds connaisseurs, en leur faisant oublier 
tcut ce qu'ils avaient vu de plus rare. Le saint Jérôme a surtout été 
honoré d'une multitude d'éloges. L'Algarotti, en le voyant, fut sur 
le point de le préférer à toute autre peinture, et de dire, du fond de 
son cœur, au Corrège : « C'est toi seul qui me plais. » Annibal Car
rache protestait qu'il ne changerait pas ce tableau contre la sainte 
Cécile de Raphaël. L'on ne peut contester, en ·effet, que la peinture 
élevée par Michel-Ange, au faîte du grandiose, portée par Raphaël 
au plus haut degré de l'expression de la grâce humaine, et qui de
vait au Titien de posséder les tons les plus vrais du coloris, n'ait 

1 Biographie univer,e/le ou Dictiormaire histo,·ique, t. Ill, V• Corrège. 
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reçu du Corrège un surcroît d'élévation : ce qui, selon Mengs, 
acheva de la perfectionner, en ajoutant à la grandeur et à la vérité, 
une certaine élégance, et, comme on l'a dit, un goût qui tendait à 
satisfaire à la fois, les yeux et la sensibilité du spectatet1r. Nous de
vons ajouter, comme historien, que le Corrège a payé aussi son 
tribut au sensualisme de la Renaissance. 

{20. Un homme en qui se voit l'aboutissement contradictoire et '..\\cétin. 

impur de la Renaissance, c'est !'Arétin. L'Arétin, ainsi nommé 
parce qu'il naquit à Arezzo, en {492, était fils bâtard de Louis Bac-
ci. Un jour, dans sa jeunesse, voyant une statue de la Madeleine, 
qui tendait les bras au Christ, il lui mit entre les mains un luth : 
cette gaminerie suffit pour le recommander. A ses débuts littérai-
res, il composa un sonnet contre les indulgences et se fit, pour ce 
bel exploit, chasser de sa patrie. Des indulgences, il passa aux prin-
ces et outragea les rois avec une hardiesse si brutale, qu'il fut ap· 
pelé le Fléau des princeY. Charles-Quint et François l" furent assez 
bons peur payer, à ce poète, le silence qu'ils auraient pu lui im;_)o-
ser d'une autre manière ; des princes d'Italie, moins complaisants 
que ces deux rois, n'employèrent que le bâton et s'en trouvèrent 
mieux. Les présents, loin de le calmer, ne faisaient qu'irriter sa 
rage poétique. A son retour d'Afrique, Charles-Quint lui ayant en-
voyé une chaîne d'or de cent ducats : « Voilà, dit-il, un bien petit 
don, pour une si grande sottise. » On disait de lui que sa plume lui 
avait assujetti plus de princes que les princes n'avaient subjugué de 
peuples. Lui-même se vantait que ses libelles faisaient plus de bien 
au monde que les sermons. Pour traduire métalliquement cette 
vantardise, il fit courir une médaille où son buste était gravé avec 
ces mots : Il divino Aretino; au revers, on le voyait sur un trône, 
recevant les employés des princes. Or, cet homme divin était, à la 
fois, le plus violent des satiriques et le plus bas des adulateurs. Dès 
qu'il manquait de pain, et il en manquait volontiers, il n'y avait pas 
de postures à plat ventre qu'il ne sùt prendre, et s'il avait obtenu ce 
qu'il demandait, l'ayant demandé sans vergogne, il ne savait pas 
remercier. Afin de mieux parvenir à ses fins, il usait du secret des 
charlatans : il se vantait beaucoup, moyen le plus sùr d'en imposer 
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à la multitude.On peut même le regarder,àcet égard,comme un pro
dige d'effronterie. Toutefois,ce qui le déshonore davantage, ce sont, 
des légendes sur les postures les pluG indécentes gravées par Marc
Antoine de Bologne, d'après les dessins de Jules Romain. Tout ce que 
la lubricité la plus raffinée peut imaginer dans ses rêves crapuleux, 
se trouve dans ces infàmes ouvrages. Ce misérable était naturelle
ment hostile à l'Église ; mais, à Rome, à force de lancer ses éloges 
et ses satires, il pénétra dans la société des grands et se fit une 
force de son crédit. De son crédit, il tira quelque influence. Ainsi, 
il dédie une tragédie au cardinal de Trente et reçoit, avec la croix 
de chevalier de Saint-Pierre, un cadeau de mille séquins ; il com
pose des livres dont on n'oserait pas même répéter le titre, et pour
tant, il écrit en même temps sur les sept psaumes pénitentiels, sur 
la Genèse, sur l'humanité du Christ; il compose des vies de saints 
et de petits ouvrages d'ascétisme exagéré, qui pourraient lui méri
ter aussi bien la réprobation des hommes honnêtes que ses œuvres 
obscrnes. La marquise de Pescara essaye de déterminer !'Arétin à 
s'occuper de sujets religieux, et il suit son conseil: mais retombant 
toujours dans son bourbier, il lui écrivait : "Je confesse que je me 
rends moins utile au prochain et moins agréabla à Dieu en consu
mant mes veilles en balivernes qu'en œuvres sérieuses; mais la 
cause de tout le mal est dans la licence de mes contemporains et 
dans les exigences tle ma propre existence ; car si les princes 
étaient aussi bigots que je suis besogneux, je ne tirerais de ma 
plume que des Miserere. » Tarde-t-on à lui faire des largesses, il 
menace de passer aux Turcs : quelquefois, il se donne l'air d'un 
persécuté, et s'en va à Venise, « là du moins, il n'est pas au pou
voir d'aucun favori ni d'aucune favorite d'assassiner les pauvres 
diables, mais on y voit régner la paix, l'amour, l'abondance et la 
charité » : il y trouve le pain et la joie pour récompense de son la
beur littéraire ; enfin, le doge Gritti lui« tient l'honneur et la vie 
à l'abri des persécutions. n Si nous ajoutons foi aux témoignages 
de !'Arétin, on allajusqu'à songer à le décorer de la pourpre. Ce 
qu'il y a de stîr, c'est qu'il écrivait à Paul III ce qui suit: « Tout 
en étant un écclésiastique ardent, je ne manque pas des qualités es-
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sentielles de l'Église elle-même, et j'en donnerai pour garants, tout 
à la fois, et la paraphrase qu'on lit de moi sur les Psaumes de la 
Genèse, et la vie de Jésus-Christ, celle de la Vierge Marie, celles de 
saint Thomas d'Aquin et de sainte Catherine, ouvrages que je com
posais pieusement à l'époque où l'on eut pu croire, qu'à raison dei 
perfidies dont la cour usait i;"nvers moi, j'eusse dCt plutôt laisser 
guider ma plume par les inspirations de la colère que par les con
seils de la consciencP-. » Jean Guidiccioni à la date du 30 no
vembre 1539 écrivait à l'Arétin, pour s'excuser de n'avoir pu 
encore rien faire pour lui, et il ajoute : « Messire Louis Alamanni 
est arrivé ici, et apr~s lui le Cesano ; tous deux, tant par l'affec
tion qu'ils portent à votre Seigneurie, que pour contenter mes dé
sirs, ont eu avec moi de longs et précieux entretiens à votre sujet, 
et dont la conclusion finale était, que vous avez le cœur plein de 
bonté, la vérité sur les lèvres, ou disons plutôt au bout de la 
plume, et la tête meublée de très belles conceptions ... Je ne man
querai pas avant mon départ, d'aller à Venise, uniquement pour 
rendre visite à Votre Seigneurie et pour jouir pendant deux jours 
de votre présence, car dans ma pensée, je vous vois plus illustre 
que la renommée, et plus magnanime qu'un roi. » - Cette même 
année, !'Arétin avait publié les Entretiens du boiteux devenu moine ... 
lil'1'e qui contient la vie et la généalogie de toutes le:; courtisanes de 
1/ome, et c'est probablement ce livre que le même Guidiccioni en
voyait à Guttierez, secrétaire du marquis del Vasto, en lui disant : 
« Je vous envoie un ouvrage, qui, dans sa condition d'obscène, ne 
le c~de en rien à·aucun des livres anciens, afin que vous puissiez le 
lire à son excellence le seigneur marquis, lorsque celui-ci aura le 
loisir et le désir de rire. » On raconte, d'après Laurent Politien, que 
l' Arétin se prit si fort à rire en écoutant les lubricités de ses deux 
sœurs, qu'il tomba de sa chaise et se cassa la tête dans sa chute; 
d'aprt'>s d'autres documents, il serait mort d'une attaque d'apo
plexie. Dan, le discours sur la liberté des écrivains, •1ui fait partie 
des Epitrts latines du Chancelier de l'llopital, l'auteur dit en tr.,s 
beaux vers que !'Arétin eut une fin moins héroïque : liignurn vel 
haberet carmine (inein : il aurait été pendu à Venise, et si l'on n'en 
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a pas fait bruit, c'est qu'on ne publiait pas à son de trompe ces sor
tes d'exécutions. Pour mieux caractériser le genre de ce bandit lit
téraire, on a dit que, s'il avait épargné Dieu dans ses invectives, 
c'est qu'il ne le connaissait pas : 

Son encre noircit la mémoire 
Des grands monarques dont la sloire 
Est vivante après le trépas ; 
~t s'il n'a pas, contre Dieu même, 
Vomi quelque horrible blasphème, 
C'est qu'il ne Je connaissait pas. 

- « Quant à l'Arétin, dit Rio, non seulement il ne déguisait pas 
ses vices, mais il les préconisait effrontément dans des compositions 
obscènes qui ne trouvaient que de rares et timides contradicteurs, 
car les arrêts de son tribunal faisaient trembler les poètes, les his
toriens, les artistes, les hommes d'État et jusqu'aux souverains sur 
leur trône. Des affinités naturelles, quoique souvent latentes, lui 
avaient donné pour patrons, pour complices ou pour courtisans 
tous ceux qui faisaient métier de corrompre ou de comprimer l'opi
nion publique, et sa verve, qui n'était pas toujours cynique, lui 
avait concilié la tolérance et quelquefois les bonnes grâce1, de ceux
là même, à qui était dévolue la mission de le démasquer et de le 
flétrir; car il trouva des défen5eurs et des panégyristes, non seule
ment parmi les dynasties décrépites qui rongeaient alors l'Italie, 
mais aussi parmi les dispensateurs officiels de la justice et de lavé
rité, parmi les grands dignitaires de l'Église, et surtout parmi cer
tains ordres religieux, non réformés qui voyaient en lui l'ennemi 
juré des réformateurs. Ses amis de Venise n'ignoraient pas l"ori
gine de sa célébrité comme poète; ils savaient tous qu'il avait fait 
lies premières armes à Rome, où ses compositions obscènes avaient 
donné presque impunément un scandale tel que le monde n'en 
avait pas vu depuis Pétrone, et dans lequel il avait eu Jules Romain 
pour complice. Aux yeux des rigoristes et des partisans de Caraffa, 
c'était une souillure inéffaçablc ; mais la popularité de l' Arétin de
venait chaque jour plus inexpugnable, et iil double puissance de 



CRAP, XII. - LA RENAISSANCE. 515 

nuire et de servir, finit par être si bien constatée qu'elle agissait 
comme une censure préalable, sur les paroles et sur les imagina
tions. On n'osait contredire ni sa critique ni ses éloges. Des rela
tions superficielles avec des hommes versés dans les branches les 
plus sérieuses des connaiss~nces humaines, lui avaient donné de 
vagues aperçus auxquels son esprit satirique et original savait don
ner un air de profondeur et c'était dans cet arsenal mobile qu'il pre
nait des armes contre ses agresseurs, mais c'était en lui-même 
qu'il prenait le venin dont il les enduisait. En se voyant si bien corn-: 
pris par ceux qu'il appelait l'élite de srs contemporains, il se félici
tait de vivre dans un siècle si supérieur à ceux qui l'avaient pré
cedé, et il se plaignait qu'on n'eût pas encore donné à ce siècle la 
qualification de divin, si bien méritée, selon lui, par les pro9rès de 
tout genre et par la multiplication des jouissances qui donnent un 
charme à la vie 1

• » 

12!. Un autre brigand célèbre de ce temps fut le sculpteur, gra
veur et orfèvre Cellini. Benvenuto Cellini était né à Florence en 
'1500. La jeunesse de Benvenuto nous présente une série conti
nuelle de bravades et de rivalités qui ne l'empêchèrent pas toute
fois de chercher sans trève ni repos à se perfectionner dans l'orfè
vrerie, ainsi qu'à rendre son nom illustre. Clément VII lui témoi
gna la plus grande affection, parce que, après avoir, à l'exemple 
de Michel-Ange, vaillamment défendu Florence, sa patrie, il vint à 

Rome se mettre au service du Pontife. Les mémoires du célèbre or
fèvre nous racontent les prouesses qu'il accomplit, au château Saint
Ange, comme canonnier. Ce fut lui qui tua le connétable de Bour
bon, qui atteignit de sa mitraille le prince d'Orange, qui anéantit 
des légions entières. Il ressemble à ce soldat de Napoléon, qui, 
avec quatre hommes, un canon et un caporal tua soixante mille 
Prussiens à la baïonnette. Lorsque la paix fut rendue à Rome, il 
fit à Clément VII, un grand bouton de chape, orné d'un gros dia
mant, représentant Dieu le Père en demi-relief: c'est un travail 
admirable de beauté et de finesse. Sous le pontificat de Paul IIJ, il 

' Rio, De l'art chrétien, t. IV. p. 212. 

Benve,111l.(ll. 
Cctl:ui. 
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fut accusé d'avoir volé, à l'époque du sac de Rome, quatre-vingt 
mille ducats de joyaux, appartenant à la Chambre apostolique. 
Prisonnier de la police, enfermé au château Saint-Ange, il parvint 
à s'en échapper bien que, dans sa chute, il se fut cassé la jambe. 
Repris et mis au secret, il se consolait dans la méditation des Ecri
tures. Ordre fut donné de le mettre à mort, puis de l'empoisonner 
avec du diamant; le premier ordre ne reçut pas d'exécution, le se
cond le fut de manière à ne pas le faire mourir. Délivré de prison 
à la demande de François I" et parti pour la France, Benvenuto 
trouva moyen de se faire, par ses outrages et ses violences, de fort 
mauvais partis à Sienne, à Ferrare et à Paris. Enfin le roi lui assi
gna sept cents écus par an et l'artiste rageur se mit ù cisrler les 
modèles de douze statues d'argent destinées à être employées, en 
guise de candélabres, autour de sa table: Quelque temps après, le 
roi lui donnait des lettres de naturalisation, le nommait seigneur 
du Petit-Nesle et lui en concédait le château. Là, il se montra bon 
princ~ et fit de sa demeure le gracieux séjour des artistes. Un 
grand peintre bolonais, le Primaticcio, résidait en même temps à 

la cour: à propos d'une commande, Benvenuto ne tarda pas à se 
brouiller avec son compatriote. De plus, il ignorait l'art, d'ailleurs 
méprisable, de foire la cour et par là il eut l'honneur de déplaire 
à la favorite, duchesse d'Etampes. Le roi ayant demandé une figure 
colossale pour fontaine, Cellini fît voir son modèle au monarquP, 
sans l'avoir montré à la duchesse ; cette femme ne ces,a de le des
servir jusqu'à cc qu'elle eut obtenu son renvoi. Un jour celle dame 
avait empêché le roi de venir voir pendant le jour un .Tupi ter que 
cet artiste avait exposé dans la p;alerie de Pontainebleau et que la 
duchesse, par malice, avait fait placer près des belles ~latues anti
ques qui arrivaient de Rome. Cellini parYint, en illuminant les fou
dres du dieu, à éclairer sa statue d'une mani,'re si avantageuse, 
que toute la cour lui prodigua les plus grands éloges. Un uutre 
_jour que le roi, pour complaire à lu duchesse, lui adressG.it des re
proches, Cellini ne se contenta pas de les détruire, mais demanda 
au roi la permission de rentrer dans sa patrir. De retour à Flo
rence, il eut beaucoup à souffrir de la mesquinerie du <lue et d'un 
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-certain payeur, maigre et grêle personnage : « Il suffisait, dit Ben
venuto, de voir ce petit bout d'homme avec ses petites mains d'a
raignée, sa petite voix de moucheron et sa vivacité de petit lima
çon, pour être atteint de la jaunisse. » Michel-Ange lui commanda 
une statue colossale de Persée : mais Cellini se brouilla bientôt 
avec la duche,se, à propos d'un collier de perles dont il n'admi
rait pas assez la richesse et pour ;;.voir refusé l'abandon de statuet
tes qui déc0raient le piédestal de son géant. Cette rancune fit per
dre à Benvenuto la commande de Neptune: le Persée n'en obtint 
pas moins un solide et durable succès. Pendant la guerre de 
Sienne, l'artiste se battit bravement, mais non sans ferrailler un 
peu avec ses compagnons d'armes. Sur ses vieux jours, il était de
venu moins batailleur; en revanche, il ne parlait que davantage. 
Un jour que son franc-parler avait été plus vif que de coutume, le 
duc leva les épaules et partit: « Signore, lui dit en l'accompagnant 
un ambassadeur, c'est un terrible homme que votre Benvenuto. -
Bien plus tei'rible que vous ne pensez, répartit le duc, » Il aurait 
mieux valu pour lui qu'il l'eut été moins. Après son Persée, on cite 
son Christ pour la chapelle du palais Pitti.Cellini avait un talent su
périeur pour graver des coins de monnaie,des médailles et monter des 
pierres fines. A l'éminence de ses talents artistiques, il joignait des 
connaissances variées. On lui doit, entre autres, deux traités, l'un 
sur l'orfèvrèrie, l'autre, sur la sculpture et ses découvertes sur les 
principes et la manière d'apprendre le dessin ; de plus, il a écrit 
ses Mémoire~. Son style est libre, sans apprêt, sans art, original 
comme son esprit: il est réputé classique el souvent cité dans le 
vocabulaire della Ci·usra. Cel artiste mourut à Florence, en 1570. 
- Benvenuto est le type des artistes italiens du xv1• si'cle, avec 
ses jactances, ses bravades, son impiété mêlée de fanatisme, son 
culte effréné du beau, uniquement recherché dans la forme. Pour 
lui, les mots sacrés de Patrie et de Dieu, sont des mots sans signi
fication aucune, de simples hiéroglyphes inexplicables qui nous 
ont été transmis par nos aïeux. Cependant tout n'était pas ignomi
nie dans l11s esprits de cette époque ; quelque chose de fort et de 
génereux battait dans leur poitrine: on y trouvait les mystérieuses 
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influences du culte rendu à la beauté, même quand ils n'en ado
raient que la forme. A l'encontre de beaucoup d'autres, ce prince 
illustre des orfèvres et des argentiers de son temps, ne s'est point 
flatté dans ses mémoires: sincère aussi envers lui-même, il s'est 
peint tel qu'il se croyait être, c'est-à-dire « emporté comme un gre
nadier, vindicatif comme une vipère, superstitieux au même degré, 
plein de bizarreries et.de caprices, aimable dans un cercle d'amis, 
mais peu susceptible de tendre amitié, lascif mais chaste, un peu 
traitre, mais sans laisser soupçonner qu'il le fut, ayant une dose de 
folie assez grande et accompagnée d'une ferme confiance dans sa 
haute sagesse, circonspect et prudent. » Tel est le caractère que 
s'attribue Cellini, d'ailleurs fort persuadé qu'il peint un héros; ce
pendant cette peinture qu'il fait de lui-même, si j'en crois Barletti, 
est très-agréable aux lecteurs, parce qu'ils voient qu'elle n'a pas 
été étudiée, mais inspirée par une imagination pleine de feu. Outre 
son propre portrait, Benvenuto nous fait encore celui d'un grand 
nombre de choses rares et curieuses de son temps, spécialement des 
cours de Rome,de Florence et de Pavie; il expose à nos regards les plus 
célèbres personnages de son temps, et il nous les montre, non pas 
d'une manière superficielle,mais comme ils se manifesteraient à nous, 
dans le discours simple et familier,avec un de leurs plus intimes ser
viteurs. - Je cite, sur Benvenuto, le jugement de Parini: « Benve
nuto Cellini, dit-il, orfèvre illustre, talent d'une bizarrerie exces
sive, nous a laissé des traités sur l'orfèvrerie et la sculpture qui 
abondent en expressions et en formes relatives à ces arts ; ils con
tiennent, en outre, des préceptes excellents et des règles concer
nant la pratique et l'intelligence de ces mêmes arts. Sa vie écrite 
par lui-même est un des livres les plus intéressants de la langue 
italienne, tant par les choses qu'elle contient, que par la manière 
dont elles sont racontées. Cellini est surtout admirable dans la 
peinture au vif qu'il nous fait, en peu de mots, des caractères, des 
sentiments, des physionomies, du langage, des habitudes des per
sonnes. Il est bon de dire, en passant, que les œuvres des célèbres 
artistes italiens du xv• siècle, renferment ordinairement plus de 
philosophie que celles des littérateurs de la même époque. Ceux-ci 
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furent, en effet, en grande partie, préoccupés des opinions vraies 
ou fausses qu'ils avaient puisées dans les écoles ou dans les livres, 
tandis que les autres ne marchaient que sur les traces de la nature 
et de la vérité, conduits en cela par le raisonnement seul ( ou 
mieux, par le seul instinct.) » 

122. L'esprit impie, libertin et ordurier de l'époque présente, fut •! .. ot. 

représrnté, en France, particuli·'rement par deux hommes dont il 
faut dire un mot: l'un était Clément '.\farot; l'autre, Rabelais. Ma-
rot était né à Cahors en 1495 ; à dix ans, son père, qui était poète, 
le mena à Paris, où il apprit, dit-il, grossement la paternelle lan-
gue. Cependant, il avait appris assez de latin pour traduire plus 
tard la premirre églogue de Virgile, le Chant nuptial de Catulle et 
les deux premiers livres des Métamoophoses d'Ovide. Son père, vou-
lant lui faire apprendre un état qui lui permit de gagner sa vie, le 
plaça chez un homme d'affaires; mais la chicane ne pouvait con-
venir à ce nourrisson des llfuses. On le plaça donc chez Villeroy, 
comme page, et, pour plaire à ce gentilhomme, llfarot composa le 
Temple de Cupidon. Un peu plus tard, llfarot entrait, comme valet 
de chambre, chez Marguerite, sœur de François I". De 1520 à 

1529, le rimeur, devenu soldat, se trouve à Reims, à Ardres, à Alti. 
gny, dans la guerre du Hainaut et à la bataille de Pavie. Au sortir 
de captivité en Italie, il fut mis dans une prison française, on dit 
par ressentiment de quelque belle dame blessée de ses épigrammes 
contre sa beauté. Suivant quelques historiens, ce serait plutôt pour 
avoir rompu une liaison amoureuse, après avoir révélé à sa mai-
tresse, qu'il avait mangé du lard en carêma; pour quoi l'inquisi-
teur l'aurait envoyé méditer en prison sur l'obligation des omelet-
tes. De Paris, llfarot passa dans les prisons de Chartres, où il fut 
mieux traité et écrivit son Enfer, histoire de ~re qu'il en était 
sorti. C'est à la-même date qu'il revit le Roman de la Rose et le 
translata en francais du xv1' siècle. En i527, s'étant avisé d'arracher 
un homme qu'on menait en prison,on l'y refourra et il n'en put sor-
tir que par ordre du roi. Le poète ne jouit pas longtemps de son re-
pos. Plus d'une indiscrétion, plus d'une cause grave avait renou-
velé les soupçons contre sa foi. En I535, pour garantir sa sécurité, 
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il s'enfuit en Béarn; de là, à Ferrare, chez Renée de France, et de 
Ferrare à Venise. Marot s'ennuva dans la ville des la:runes obtint . ~ ' 
la permission de revenir, flt une abjuration solennelle de toutes ses 
erreurs, et pour faire apprécier mieux sa sincérité, s'enfuit de nou
v,:au, celte fois pour Genève, la ville aux impies. A la sollicitation 
du Valable, professeur d'hébreu, Marot traduisit les Psaumes en 
vrc•rs français. Cette traduction fut reçue à la cour avec enthou
~iasme, mais la Faculté de théologie y découvrit de graves erreurs, 
en flt la censure et adressa, à François l", · des remontrances. Le 
roi protégeait Marot, Marot continua de versifier, la Faculté con
tinua de le poursuivre et défendit même les Psaumes comme enta
chés d'hérésie. C'est ainsi qne Marot s'attira des disgrâces, pour 
une œuvre qui devait peu servir à sa gloire littéraire. Plus tard, 
1 es Protestants, comme pour justifier les censures de la Faculté de 
théologie, adoptfrent, dans leur prêche, les Psaumes de Marot. 
Plnsieurs contemporains de mérite donnPrent, à ces Psaumes, 
d"cxtrêmes éloges; le débit de la traduction fut extraordinaire. 
Cependant on ne peut nier que ce ne soit une œuvre manquée. Il 
n'appartenait pas à Marot, avec son élégant badinage, de manier la 
l~•re du roi-prophète. Comme le disait Racan, dans sa lettre à l'A
cadémie, « pour avoir plus affecté la qualité de bon traducteur que 
de bon poète, il est tombé en de si déplorables défaillances, que 
ceux mêmes qui louent sa fidélité, ont pitié de sa langueur. » 

Quant à la valeur religieuse et théologique de cette traduction, 
voici le jugement qu'en a porté saint François de Sales écrivant à 

Messieurs de la ville de Thonneins et de la religion prétendue ré
formée: « Je tiens, pour moy, qu'on ne peut chanter sans péché 
la version des Psaumes de Marot, qui sont mal traduits, et que 
c'est au moins une grande irrévérence de les permettre dans votre 
église prétendue réformée, parce qu'il n'y a ni esprit ni vérité. Et, 
en effet, dans cette ridicule rimaillerie, bien souvent vous attribuez 
au Saint-Esprit les conceptions de Marot contre la vérité.n A Genève, 
convaincu, dit-on, d'adultère, Marot dut se réfugier à Turin. Marot 
était luthérien dans le fond du cœur; et, dans ses poésies, faisant 
Dieu l'auteur du mal, il alla jusqn'à l'athéi.sme; cependant au mi-
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lieu de ces traverses, il ne cessa pas d'écrire; mais, dans les derniè
res années, son génie s'altère et baisse. Le goût de la volupté dé
génère en licence cynique et l'assombrissement, que lui causèrent ses 
disgrâces, lui fit perdre la délicatesse, l'enjouement gracieux: et 
l'aimable facilité qui caractérisent la poésie de ses belles années. 
Marot mourut à Turin en 1544, toujours occupé de nouveaux vers 
et de nouvelles amours. Jodelle lui fit cette épitaphe dans le goût 
du temps: 

Quercy, la Cour, Je Piémont, l'Univers 
Me fit, me tint, m'enterra, me connut, 
Quercy, mon los, la cour tout mon temps eut 
Piémont, mes os et l'Univers, mes vers. 

Cœur faible, esprit plus faible encore, poète élégant, mais pas 
grand po~te : tel fut Marot: il avait tout ce qu'il faut pour être lu
thérien. 

123. François Rabelais naquit en i483, à Chinon, dans une au- füb•I,i,. 

berge. Après avoir étudié dans un abbaye de Bénédictins, il entra 
dans l'Ordre et fut ordonné prêtre en 15H. Après s'être fait de 
mauvaises affaires, il obtint, du pape Clément VII, la permission 
d'entrer dans un autre ordre. En 1524, nous le trouvons en rupture 
d'abbaye, prêtre séculier, attaché à l'évêque de Maillezais, Geoffroi 
d'Estissac, son camarade d'études. En li'i30, âgé de quarante-deux 
ans, il étudiait la médecine à Montpellier; il se fit recevoir doc-
teur, et, professeur privé, expliqua les Aphorismes d'Hippocrate 
ainsi que l'A1·s parva de Galien. En 1534, attiré à Lyon par Dolet, 
qui fut br(ilé plus tard pour crime d'hérésie, Rabelais enseignait la 
médecine sur le cadavre et éditait, avec commentaires, les classi-
ques de sa nouvelle profession. Un esprit avide de connaissances 
poussait Rabelais à venir à Paris; il y forma de hautes relations 
notamment avec le cardinal du Bellay qui lui donna la cure de 
Meudon. Là, dans une vie plus épicurienne que sacerdotale, il 
continuait à étudier ses auteurs el à s'instruire dans les langues; 
outre les langues vivantes, il avait étudié le latin, le grec, l'hébreu 
-et l'arabe; outrr. la médecine, il connaissait l'astronomie et la chi-
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mie, ou du moins, ce qui en portait alors le nom. Le nom de Ra
belais rappelle une foule d'anecdotes drolatiques. On lui doit des 
Lettres, une édition savante des Aphorismes d'Hippocrate, une Scio
mochée, dans le genre du Satyricon de Petrone, enfin une Chronique 
gargantuine, d'où Rabelais a tiré les Faits et dicts du géant Gar
gantua et de son fils Pantag,·uel. On dit que Rabelais avait ainsi 1:
bellé son testament: « Je n'ai rien, je dois beaucoup, je donne le 
reste aux pauvres; » on ajoute que mourant, il dit: « Je m'en vais 
chercher un grand Peut-être. » Le fait est qu'il mourut vers 1553. 
La singulière épopée de Gargantua et de Pantagruel n'est pas la 
première œuvre de ce genre. Un moine bénédictin, Martin Coccaïs, 
mort en 1543, avait écrit dans celte manière macaronique. Rabe
lais l'éclipsa et obtint un immense succès. Dans le Pantagruel, Ra
belais passe en revue la société tout entière; il ne s'atlaque pas 
aux individus, mais aux classes. La royauté, la magistrature, le 
clergé, les moines, les baillis, les sénéchaux, les parlements, plus 
ou moins que cela: il atteint tout de son fouet impitoyable et cy
nique. « Lorsqu'il entreprend avec Panurge, dit très-bien Géruzez, 
cette longue Odyssée, ce voyage à travers des terres inconnues, 
chaque fois qu'il aborde une île nouvelle, un pays nouveau, ce 
pays est l'allégorie d'une certaine condition de la société. Voilà le 
sens véritable, le sens profond de son poème. Rabelais, sur ce ca
nevas, a semé des détails de toute nature; du cynisme et du fan
tasque; mais sa pensée première ne l'abandonne pas, et partout, 
lors même qu'il semble égaré, lorsqu'il s'est enivré de sa propre 
imagination, il revient à son dessein et laisse entrevoir la portée 
de ses fictions. » Cette portée va fort loin; la critique est radicale ; 
et quelquefois cc qui ne paraît que bagatelle et puérilité sert d'en
veloppe transparente a une morale fine, à des recherches curieuses, 
voire à des vues supérieures: sans ces mérites, il n'existerait pag 
soixante éditions de Rabelais et des traductions dans toutes les 
langues littéraires. Rabelais, qui a grand style, qui plaît à l'esprit 
et qui caresse malheureusement aussi les faiblesses du cœur hu
main, Rabelais a de nombreux et chauds admirateurs. Jean de 
Bellay appelle son ouvrage: le livre et un nouvel Evangile. De 
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Thou, Sainte-Marthe, Sorbières, Gabriel Naudé, Ménage, Saint-Réal, 
ne·tarissent pas sur sa louange; La Fontaine parlait de le mettre 
en comparaison avec Saint-Augustin ; nos grands satiriques se ré
clament à peu près tous de sa paternité. Rabelais, lui, moins en
thousiaste de ses mérites, se borne à nous dire qu'il a écrit pour 
divertir et parce que rire est le propre de l'humme. « Cependant, 
fait observer Frédfric Godefroy, on ne peut pas dire que le curé de 
Meudon ait été un éminent penseur: son génie ne s'étendait pas 
jusqu'à suivre une haute et profonde idée satirique. Son imagina
tion, on l'a souvent remarqué, créait des caricatures monstrueuses 
et il frappait sans choix avec toutes les armes, loyales ou infâmes, 
peu lui importait. s·adressant à un public peu scrupuleux, il pro
diguait la bouffonnerie et l'ordure, pour faire accepter de compa
gnie quelques idées philosophiques serieuses. Et où tout cela abou
tissait-il? Quel était le fond de l'esprit de Rabelais, sa philosophie? 
sa philosophie, c'était la réhabilitation de la chair, c'était l'épicu
risme et le cynisme. Sa philosophie, c'était l'oracle de la vive bou
teille: Trinque, et l'inscription de l'abbaye de Thèlème: Fais ce que 
tu voudras. - Cette œuvre qui renferme tant d'extravagances, tant 
de contes gras, tant de vilenies, tant d'impiétés, tant de scandales 
de toute sorte, est le digne produit de l'ivresse. Rabelais nous ap
prend lui-même qu'il écrivait ses joyeuses chroniques, non pas 
seulement aprè:s boire, mais en buvant. A la composition de ce li
vre seigneurial, dit-il, je ne perdis ni employai oncques plus ni 
autre temps que celui qui était établi à prendre ma réfection cor
porelle, savoir est buvant et mangeant. Aussi est-ce la juste heure 
d'écrire ces hautes matières et sciences profondes 1 • » Un pareil en
tassement d'immondices, ne pouvait échapper aux anathèmes de 
l'Église. Bien qu'en entassant les bouffonneries les plus scandaleu
ses contre les papeguts, les évêgots, les cardingots, les moines sur
tout, Rabelais, transfuge du cloître, ait eu la précaution de' ne pas 
toucher au dogme, le venin de son livre ne fut pas moins à redou
ter. Dans une lettre à un gentilhomme, S. François de Sales ex-

• Histoi1'e de la litt,rature françai>,, t, T, p. 27, 
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prime, à cet égard, la pensée de tout ce qu'il y avait de vertueux 
dans le clergé : « Gardez-vous de mauvais livres, et pour rien au 
monde ne laissez point importer votre esprit aprrs certains écrits 
que les cervelles faibles admirent, à cause de certaines subtibilités 
qu'ils y hument, comme cet infâme Rabelais, et certains autres de 
notre âge, qui font profession de révoquer tout en doute, et mépri
ser tout, et se moquer de toutes les maximes de l'antiquité. " -
« Marot et Rabelais, dit à son tour La Bruyère, sont inexcusables 
d'avoir semé l'ordure dans leurs écrits: tous deux avaient assez de 
génie et de naturel pour pouvoir s'en passer, même à l'égard de 
ceux qui cherchent moins à admirer qu'à rire dans un auteur. Ra
liehis surtout est incompréhensible. Son livre est une énigme, quoi 
qu'on veuille dire, inexplicable; c'est une chimère, c'est le visage 
d'une belle femme avec des pieds et une queue de serpent : c'est 
un monstrueux assemblage d'une morale fine et ingénieuse et d'une 
dégoô.tante corruption. " Marot et Rabelais sont deux prototypes de 
la Renaissance qui se gâte: ce sont gens d'esprits, aimables et spi
rituels, mais corrompus et corrupteurs, en somme de mauvais es
prits contre lesquels doit réagir la vertu de la papauté. 

124. Si tout ce que nous avons exposé ci-dessus contredit les 
vulgaires déclamations pour ou contre la Renaissance, il ne faut 
pas croire qu'on ne saurait, à cette époque, relever, dans l'art et 
dans les lettres, plus d'un tort. A force d'admirer les païens, plu
sieurs vinrent à en partager les goôts. Dans les lettres et dans les 
arts, on substitua, au type conventionnel, le raffinement plastique. 
On courait admirn sur les autels les portraits des maîtresses des 
peintres el des beautés, que le monde ne connaissait que trop,. y 
représentaient la Vierge de l'amour chaste. Signorio se montra tout 
p:ùen dans la décoration de la villa Pia, bâtie pour la récréation des 
Papes. Pordenone représenta Alphonse l" de Ferrare, à genoux de
vant une sainte Justine qui était Laure Dianti. Titien, pour repré
senter Sainte Catherine, fil le portrait de la reine Cornaro, toute 
rayonnante de parures el de beauté. Dans l'adoration des trois roiii 
Mages, ou peignit souvent les Médicis, portant sur la tête celle 
couronne, objet de leurs convoitises. Dans l'appartement de l'ab-
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besse de Saint-Paul, à Parme, le Corrège exécuta en peintures à 
fresque des sujets plus que mondains; dans la sacristie de Sienne, 
on plaça les trois Grâces nues ; des statues également nues con
trastaient avec l'austérité des tombeaux princiers et envahissaient 
jusqu'aux chapelles pontificales. On donna à Zotta, maîtresse, puis 
femme légitime d'un Malatesta le titre de diva; et Pinti lui fit une 
épitaphe où il la déclarait l'honneur et la gloire des concubines. On 
lisait sur un tombeau: Fata vicit impia. L'éloquence sacrée emprun
tait à l'antiquité sacrée son style, ses citations, ses mânes_ et jus
qu'à la douce mystique de Bacchus. On défend de lire les épitres 
de S. Paul pour ne pas se gâter.le style. Un prètre à la messe in
voque un jour le grand Jupiter. Les obscénités pullulent dans cer
tains livres; dans d'autres se lit l'apologie du vice. Il y a des gens 
qui appellent le Paradis, l'Olympe; l'enfer, !'Erèbe; les solennité3 
des grandes fêtes, les lectisternes ; les, évêques, des archiflami
nes ; la tiare, l'infule romuléenne ; le consistoire, le sénat du Lati
um ; les saintes espèces, ambroisie et nectar; la messe, sacra Deo
rum ; les images des saints, si11111lac1·a sancta. Les allusions païennes 
de Bembo frisent parfois l'impiété; Sadolet, Sannazar ne s'en abs
tiennent pas plus que Vida; et ces secrétaires glissent sous la plume 
de Léon X, excitant François ,•• à la guerre contre les Turcs, un 
per Deos atque lwmùies qui jure avec la majesté pontifi~ale. Nous 
pourrions citer une multitude de traits semblables, et nous serions 
infini si nous poussions dans les siècles subséquents, l'inventaire 
de la Renaissance. Nous pouvons, aujourd'hui, dans nos corres
pondances, dire l'équivalent par plaisanterie ; on prenait alors furt 
au sérieux ce renouveau de formes païennes. 

125. Aux torts s'ajoutent les fautes. La fui, dans son intégrité, 
avait été jusqu'alors l'unique source da droit. Le monde civil tout 
entier reconnaissait une doctrine générale concernant les rapports 
entre le ciel et la terre, un but céleste iL la vie humaine, une seule 
origine pour les étals et cette conformité de croyances établissait 
un lien entre les diverses sociétés. De cette source découlait le droit 
de gou,·erner et de punir; les états el les villes prenaient le nom 
de leur patron ; le nom des saints figuraient sur les monnaies et les 
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grandes dates de l'histoire se rapportaient au calendrier ecclésias
tique. Les trois historiens de la Renaissance italienne rompent en 
visière avec ces traditions. Paul Jove, dans l'histoire de son temps, 
se flatte d'avoir deux plumes: une d'or, pour célébrer ceux qui 
l'achètent: unn de fer pour perc:er ceux qui le dédaignent. Ame vé
nale, il n'a, de la vérité historique, qu'un médiocre souci; pour lui, 
le comble de l'a~t, c'est d'écrire avec des bouts de phrases d'au
teurs païens et de former, avec son style, un décalque de Tite-Li
vre. Les deux historiens de Florence, Guichardin et Machiavel, 
sont beaucoup plus corrompus. Guichardin envisage le succrs, ja
mais la justice d'une cause; il raconte les iniquités les plus mons
trueuses avec le sang-froid d'un anatomiste; partout, il voit ou 
suppose des intentions perverses, et, parmi les mobiles des actions 
humaines, il ne connaît nulle part la religion, la conscience, la 
vertu, mais bien le calcul, l'envie, l'ambition; devenu ironique 
peut-être par le dépit que lui inspirent les hommes et les événe
ments, il affecte une impartialité qui, au fond, est l'indifférence 
entre l'honnêteté et le brigandage. II examine et juge les Papes, 
non seulement de la même manière que les autres princes, mais 
toujours il les trouve en faute, et met à leur charge toutes les ca
lamités de l'époque ; cependant il fut à leur service, et à ce propos, 
il dit quelque part: « La position que j'ai eue près de plusieurs 
papes m'a forcé, dans mon intérêt particulier, d'aimer leur gran
deur; si ce n'eut été ce respect des convenances, j'aurais aimé Lu
ther autant que moi-même, non pas pour m'affranchir des lois de 
la religion chrétienne comme elle a été interprétée et comprise par 
la masse, mais pour voir cette bande de scélérats contenue en de 
justes limites, c'est-à dire pour la voir demeurer sans vices ou sans 
autorité'. " Après cela, on ne peut plus voir un phénomène étran
ge ou un mythe dans Machiavel, cet homme qui avait pris pour 
mod<\le la civilisation des Grecs et des Romains et mis sous le bois
seau le Christ et l'Évangile. D'après lui, la nature créa les hommes 
avec la faculté de désirer tout et l'impuissance de tout obtenir, si 

t !rfémnires polifig11,es1 xxvm 1 c:n:m, ccu,r, CCCXLVI. 
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bien qu'en portant sur les mêmes objets l'ardeur de leurs désirs, 
ils sont condamnés mutuellement à se détester. Pour triompher 
dans cette guerre de tons contre tous, tout est permis; on peut 
violer tous les droits et tous les devoirs: aussi la société a-t-elle été 
organisée pour comprimer, par la force, cette anarchie. En un mot, 
la doctrine de Machiavel est la doctrine de l'État athée, qui ne 
craint point d'aller en enfer, et se trouve être à lui-même sa fin et 
sa loi. Il n'y a rien de supérieur aux sens ; l'idée de justice a pris 
naissance chez les hommes le jour où ils se sont &perçus que le 
bien était utile et le mal nuisible ; la nécessité seule les pousse au 
bien ; le prince doit plutôt se faire craindre que se faire aimer ; le 
but des gouvernements, c'est leur con~ervation; il ne peut être 
atteint que par le glaive, « parce que les hommes sont généralement 
ingrats, fourbes et querelleurs, si bien qu'il convient de les rete
nir par la crainte du châtiment. » Machiavel suppose donc l'homme 
mauvais, mais non en conséquence du péché, et avec un médiateur 
qui assure le triomphe de l'esprit. Dieu est du côté de la force, il 
donne à celui qui a déjà, et il enl0ve le peu qu'il a, à celui qui a 
peu. C'est un malheur qu'à la religion des anciens, pleins de fierté, 
qui avait ses gladiateurs, un culte pour ses héros, une apothéose 
pour ses conquérants, et qui mêlait la pri~re au bruit des batailles, 
le sang aux cérémonies religieuses, ait succédé une autre religion 
toute d'abjection et d'humilité. Si l'on peut espérer, pour l'huma
nité, quelque bien, il faut l'attendre de quelque révolution des 
sphères qui pourra faire renaître quelque culte semblable au culte 
des anciens. Tel fut Machiavel, le théoricien de l'impiété et de la 
tyrannie. 

i26. L'homme a soif des connaissances cachées ; il brûle d'une 
ardeur d'autant plus vive que le sujet est moins susceptible d'être 
saisi avec précision et que les moyens de certitude sont plus diffi
ciles à acquérir. Notre propre intérêt même dans les choses qui 
1;ont au delà de ce monde, ne parait pas le principal mobile du 
désir qne nous éprouvons de connaître: c'est la jouissance de la 
crü&'ance même, le plaisir d'associer la conviction des réalités avec 
des idées qui nr sont point présentées par les sens; c'est quelque-
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fois la nécessité de satisfaire un esprit inquiet, qui nous excitent à 
soulever le voile qui couvre le mysl~re de leur existence. Le petit 
nombre des grandes vérités de la religion auxquels notre raison 
peut atteindre, ou qu'une révélation plus explicite a daigné nous 
faire connaître, peuvent suffire à notre bien èlre pratique, mais ne 
sauraient satisfaire l'ambitieuse curiosité de l'homme. Tant de 
choses sont imparfaitement connues, tant d'autres entièrement 
inexplorées, que l'homme n'est point content à moins de se com
mander quelques tentatives pour combler ce vide. Les tentatives 
l'ont conduit souvent à la folie, à la faiblesse, au crime; les mal
heurs n'ont découragé personne. Les divers moyens auxquels on a 
eu recours pour reculer les bornes des connaissances humaines 
sont la raison privée, les illuminalior,s intérieures, les traditions; 
mais elles offrent tant de lacunes et d'incertitudes qu'on ne peut 
aisément s"y fixer. L'autorité offrirait le repos, on n'en veut pas. 
L'esprit humain s'en va alors à la dérive de ses inspirations plus ou 
moins réfléchies et la masse ne larde pas à tomber dans le chaos 
des conceptions et l'anarchie des esprits. C'est le spectacle que 
nous offrent les philos,1phes de la renaissanc•). La philosophie se 
met en lutte avec la foi : on n3 passait pas al,irs pour un gentil
homme et un bon courtisan, si l'on n'avait pas quelque opinion er
ronée ou hérétique en matière de foi. On avait fait même un principe 
condamné par le concile de Latran, qu'une chose peul être vraie 
en philosophie, fausse en théologie, et réciproquement. Le gros lom
baitdansl' épicuréisme. P. u-dessus du marais se où vautre et croassent 
ces bavardes grenouilles, flotte d'abord l'averrhoïsm,'. Pierre d'Al · 
bano, Jean de J undan ressuscitent la théorie de l'éternité de la mati:-re 
et de Dieu, âme du monde. Gémisthe Pléthon répandait les fantaisies 
du néoplatonisme: il affirmait que la religion de Mahomet et celle du 
Christ périraient Lient6t pour faire place à une autre plus vraie, 
ayant beaucoup d'analogie avec le paganisme. Marsile Ficin ren
dait à Platon un véritable culte : il allait jusqu'à brûler une lampe 
devant son image cl assimilait le Ci·iton à un nouvel Évangile. 
D'apr.'s ce philosophe, il faut que les prêtres soient savants et que 
les savants soient prêtres : la vraie science, c'est le platonisme : la 
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Teligion chrétienne est la plus pure, mais il y a des prophètes dans 
chaque nation, tels qu'Orphée, Trismégiste, les Mages. Pierre Pom
ponace, s'apercevant que les efforts vains attirent les risées du vul
gaire et la persécution des inquisiteurs, concentre ses études sur la 
conciliation de la raison avec la foi. Ses doutes le font sortir du 
cercle tracé par le christianisme et même de toute croyance posi
tive; ils s'étendent jusqu'à la Providence et à l'individualité 1 de 
l'âme ; mais il s'en rapporte à l'Église, tout en professant que sa 
doctrine ne donne aucune solution satisfaisante. C~s opinions phi
losophique8 trouvèrent des adhérents chez Porta, Bonamico, César 
Scaliger, Zarabella, et Barbaro, qui disait: « Si je n'étais chrétien, 
je suivrais en tout la doctrine d'Aristote » Simon Porzio fit sur 
l'âme un livre que Gessner dit plus digne d'un porc que d'un 
homme. l\Iarzio prétend que la vertu naturelle suffit au salut.' 
Matteo Palmieri enseigne que nos âmes ne sont que ces anges qui, 
dans la rébellion, ne furent ni pour, ni contre Dieu. Vernia répand 
avec une sorte de fanatisme le système de l'unité d'intelligence; le 
calabrais Nipho adopte, en la modifiant, la même théorie. Le beau 
génie de Pic de 1 a Mirandole s'atrophie dans les stériles combinai
sons de la cabale. C'est à cette tour de Babel que prend son point 
de départ la philosophie inquisitive des temps modernes. 

127. Quelle a été la conduite de l'Église à l'égard de la Renais-· 
sance? L'Église a favorisé la Renaissance dans ce qu'elle avait d'u
tile au progrès des lettres et à l'épuration du goût; elle ne l'a point 
approuvée, elle l'a plutôt subie, en protestant contre tout ce qu'elle a 
de contraire à l'orthodoxie. Les complaisances maternelles de l'É
glise pour les humanistes et les artistes de la Renaissance sont as
sez connues; à Léon X, cet engouement prend fin: les humanistes 
sont renvoyés à l'école et les artistes à leur chevalet. D'autre part, 
l'Église n'a point approuvé la Renaissance, même dans les écoles. 
Qu'on veuille bien citer une bulle pontificale, un décret de concile, 
un acte authentique du Saint-Siège, qui approuve et qui encourage 
l'usage exclusif des classiques païens. L'Église ne peut pas se con
tredire : elle ne l'a point fait; elle ne pouvait point le faire. Or, 
-c'est un fait que, dès le commencement, l'Église a témoigné une 
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antipathie profonde pour le paganisme dans ses doctrines, dans ses 
mœurs, dans ses usages. C'est un fait que les constitutions aposto
liques, monument fidèle de son esprit, interdirent, en général, l'é
tude des auteurs païens. C'est un fait que les Pères les plus illustres, 
entre autres saint Augustin et saint Jérôme, qui apparemment con
naissaient l'esprit de l'Église, ont fait entendre des protestations 
d'une énergie sans égale, contre le paganisme classique. C'est un 
fait que, ni les autres Pères, leurs contemporains ou leurs succes
seurs, ni l'Église, ne les ont jamais accusés d'avoir, sur ce point, 
mal compris la pensée chrétienne. C'est un fait que les mèmes 
protestations se sont renouvelées, au contraire, de siècle en siècle 
jusqu'au moyen âge. C'est un fait qne Charlemagne, la plus haute 
personnification du moyen âge, avait organisé l'enseignement dans 
l'esprit des Pères et fait, des classiques chrétiens, la base de l'édu
cation. C'est un fait que le moyen âge a dû, à cette éducation fon
cièrement chrétienne, son grand caractère de foi, de piété, de zèle 
et tout son génie. C'est un fait que le danger des auteurs païens est 
grave; car ce danger est dans l'esprit général de leurs ouvrages, 
bien plus que dans certains excès de révoltante immoralité. C'est 
un fait que, depuis trois siècles, ce danger est plus grand que ja_ 
mais, à raison des torts, des fautes et des erreurs de la Renaissance 
et de la tendance générale des esprits à se précipiter dans le natu
lisme et le sensualisme. C'est donc un fait que l'Église et le Saint
Siège n'ont jamais approuvé, ni pu approuver un système d'ensei
gnement qui, dans l'ordre religieux, s'est traduit par le protestan
tisme et le voltairianisme ; dans l'ordre philosophique, par cette 
multitude de folles théories qui se résolvent en scepticisme univer
sel; dans l'ordre moral, par l'avachissement du xvm• siècle ; dans 
l'ordre social, par les horreurs sanglantes de la Révolution, c'esl
à-dire, par le plus épouvantable cataclysme que le monde ait ja
mais vu; en un mot, qui s'est traduit par une telle décadence en 
toutes choses que la France en est réduite, depuis longtemps, à 

chercher, comme Diogène, un homme. - L'Église n'a donc pas ap
prouvé la Renaissance : de plus, elle l'a formellement condamnée 
au concile de Latran, dont voici le décret : 
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cc Comme l'homme est porté au mal dès ,'enfance, et qu'ainsi 
c'est une œuvre difficile et de la plus haute importance de le for
mer de bonne heure à la vertu, nous décidons et réglons que les 
maîtres des écoles et les professeurs ne doivent pas s'en tenir à 
faire apprendre aux enfants e~ aux jeunes gens la grammaire et la 
rhétorique, ainsi que les autres choses du même genre, mais qu'ils 
sont obligés de leur enseigner ce qui est la religion, comme les pré
ceptes divins, les articles de foi, les hymnes sacrés, les psaumes et les 
vies des saints; que les jours de fête il ne leur est pas per,ms de leur 
enseigner autre chose que ce qui a rapport à la religion et aux bonnes 
mœurs; qu'ils doivent les instruire de toutes ces choses, les exhor
ter et les forcer à les apprendre, autant qu'il sera en leur pou voir ; 
qu'ils doivent les conduire non seulement à la messe, mais encore 
à Vêpres et aux divins offices de l'Église; les presser aussi d'enten
dre les prédications et les sermons; enfin, qu'il leur est défendu de 
rien leur faire étudier qui soit capable de porter atteinte à leur inno
cence ou à leur foi' » Pour faire ressortir l'importance de ce décret, 
le P. Possevin, nonce apostolique, écrit : cc Qu'a fait l'Église en ce 
siècle même? En voyant, d'une part, les hérésies surgir, et de l'au
tre, le monde déjà ivre continuant de boire un breuvage empoi
sonné jusque dans les écoles chrétiennes ; voyant Dieu indigné 
marchant à grands pas pour se retirer dans le nouveau monde, 
parce que tous, enfants et vieillards, dans les universités, s'infec
taient, sans retenue, de la peste sociale ; les uns, en se nourrissant 
de turpitudes païennes; les autres, d'impiétés plus grandes encore 
touchant l'immortalité de l'âme, la toute puissance et la liberté de 
Dieu : qu'a fait l'Église? Non seulement elle a défendu de sembla -
hies lectures, et plut àDieu qu'elle eût été obéie 1 Mais, comme elle 
a réglé qu'il fallait porter la cognée à la racine du mal, en consé
quence elle a réglé en ces termes ce qui regarde l'enseignement. » 

Le P. Poissevin cite les paroles du concile de Latran et ajoute : 
" Le Saint-Esprit, dont l'assistance perpétuelle dirige l'Église, pou
vait-il parler plus clairement du sujet qui nous occupe'? » Le con-

' LABBS, Conc., t. XIV, p. 226. 
• Rngionamentu del mudo di conse,·vare lo stato et la liber/a, p. 7. 
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cile de Trente n'est pas moins formel que le concile de Latran. 
L'auguste assemblée ne s'occupe des auteurs païens ni pour com
mander de les expurger ni pour en conseiller l'usage discret; il 
trace le programme ecclésiastique des séminaires. A cette époque, 
la distinction entre les grands et les petits séminaires n'était. pas 
connue. Le même établissement réunissait et les jeunes gens qui 
commençaient leurs études, et ceux qui, plus avancés en àge, étu
diaient la science ecclésiastique pour se préparer aux saints ordres. 
Or, voici le programme tracé pour tous par le concile de Trente : 
" Ils apprendront la grammaire, le chant, le comput ecclésiasti
que, ce qui regarde les autres bonnes études ; ils étudieront l'Écri
tu re, les livres ecclésiastiques. les homélies des saints Pères, la 
pratique du sacrement de pénitence, les rites et les cérémonies'. » 

Pour faire mieux comprendre la valeur de son décret, le concile de 
Trente se réfère au concile de Latran, et au Corpus juris canonici, 
distinction XXXVIII, ch. 5, où se trouve consigné l'ancien pro
gramme du moyen âge. En présence de l'idolâtrie pour la littéra
ture païenne qui s'insinue partout, le saint concile veut maintenir 
et confirmer les saintes traditions. Léon X, qui avait été comme 
i\lédicis, un des admirateurs de l'antiquité, s'élève, comme Pape, 
contre les excès de la Renaissance. Dans sa bulle Apostolici regi
minis, du 17 décembre 15i3, il s'élève contre les philosophes qui 
enseignent qu'une chose peul être vraie en philosophie et fausse en 
théologie: il ordonne à tous les professeurs de réfuter cette ridi
cule allégation. " Le mouvement nouveau, dit Charpentier, la har
diesse de la critique, qui s'attaquait tour à tour aux dogmes et aux 
institutions, ces périls avaient frappé les esprits les moins attentifs. 
Rome et les princes se mirent donc en mesure d'arrêter, s'ils le 
pouvaient, cette révolution dans les idées• » Le successeur de 
Léon X, Adrien VI s'oppose, avec la plus constante résolution, con
tre la mena<;ante invasion ùu paganisme. Un de ses premiers actes 

. fut de retirer les pensions faites, par son prédécesseur, aux Grecs 
venus de Constantinople. Sun antipathie contre eux et contre leurs 

1 Session ivm, ch. 23. 
, 1/,stoire de la renaiswnce cles lettres au quinzième •iècle, t. Il. p. 15S. 
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disciples éclatait en toute occasion. Leur langage païen, leur en
thousiasme pour l'antiquité, lui faisaient, avec raison, suspecter 
leurs mœurs et leur foi. Pour lui, ils n'étaient plus des chrétiens, 
mais des Térentiens, dont il se déclarait l'irréconciliable adversaire. 
Comme son divin Maître avait chassé les vendeurs du Temple, il 
chassa les renaissants qui souillaient de leurs leçons, de leurs poé
sies, de leurs peintures, Rome, centre du catholicisme. Le pape 
Paul III fut plus incertain dans ses résolutions. Durant son ponlifi · 
cat, on reconnaît l'existence parallèle des deux courants. Dans sa 
jeunesse, il se laisse aller aux mœurs faciles, et sur le siège de 
saint Pierre, il connut le népotisme. En matière politique, sauf ses 
démêlés avec Charles-Quint à propos de Parme, il s'occupa de pa
cifier l'Église. Comme chef de l'Église, il lutta vaillamment pour la 
défense de la foi. Le zèle du Pontife rachète les légèretés de jeu
nesse du patricien et les faiblesses du père. Le même contraste en
tre les deux tendances opposées se produit, pour la dernière fois et 
à un moindre degré, sous le pontificat de Paul IV. L0all'Cien envoyé 
du Pape en Angleterre, à Naples, en Espagne, le conseiller intime 
de Charles-Quint ne renonça pas aux affaires et sut résister même 
à Philippe Il. L'ancien moine, le fondateur de l'ordre des Théatins, 
apporta sur le trône de saint Pierre, l'ardeur, l'énergie, la sévérité 
qui caractérisent la grande réaction catholique. A l'avènement de 
Pie IV, le triomphe de la réaction en Italie est assuré ; sous le pon
tificat suivant de saint Pie V, il est complet. Il n'y a plus de Papes 
politiques et le népotisme a changé de caractère. Les chefs de l'É
glise, revenus tout entiers à leur apostolat, ne créent plus, au pro
fit de leurs neveux, de principautés souveraines. Saint Pie V, par 
la bulle Admonet nos, condamna même expressément le népotisme 
et défendit qu'aucun Pape pût, à l'avenir, donner en fief, à qui que 
ce fût, ou aliéner à d'autres titres, les villes et territoires apparte
nant à l'Église. Cette bulle, signée en consistoire par trente-neuf 
cardinaux, qui s'engagèrent par serment à l'observer, fut confinnée 
par plusieurs Pontifes. Le mouvement régénérateur accomplissait 
sa derni~re conquête. Saint Pie V, représentant suprême de ce mou
vement de lutte généreuse, est, depuis Célestin V, le premier et le 
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dernier successeur de saint Pierre qui ait obtenu les honneurs de 
la canonisation. La guerre était engagée : on se battait sur toute 
la ligne. Arrêtoc le protestantisme, réformer l'Église, et, en la ré
formant, la sauver, voilà le but que se proposaient saint Pie V, 
Grégoire XIII et Sixte-Quint. A ce sujet, les ambassadeurs de Ve
nise, accrédités à la cour pontificale, sont unanimes à exalter les 
mérites de ces grands Papes. « En vérité, dit Lorenzo Priuli, 
il semble que le Seigneur Dieu ait ouvert l'œil de sa clé
mence envers la chrétienté, en nous donnant, depuis la clôture 
du concile, l'un après l'autre, trois Pontifes qui en ont été 
les bons exécuteurs au grand avantage de la chrétienté 1

• » 
L'Eglise a donc condamné et repoussé la Renaissance. Que si, 
malgré ses protestations et ses anathèmes, la Renaissance a su se 
perpétuer au sein des peuples chrétiens, distillant en secret, parfois 
sous le couvert du bien public, ses poisons, l'Eglise n'a pu que se 
résigner dans son impuissance. Une sorte de fatalité néfaste l'a 
condamnée à subir, dans l'ordre religieux, dans l'ordre politique, 
dans l'ordre moral, toutes les calamités qui, depuis trois siècles, 
l'ont affligée, protestantisme, impiété, révolution, conséquences lé
gitimes du principe de la Renaissance. L'Eglise l'a subie particu
lièrement à son époque d'expansion plus désordonnée. C'est une 
fi~vre, un délire, un enivrement sans exemple dans l'histoire. A 
Florence, on adore Platon; à Rome, Romulus et Catulle ; on forme 
sérieusement le projet de renouveler le paganisme tout enlier, avec 
ses dieux el ses fêtes, et déjà on le ressuscite dans les doutes et 
dans les mœurs. Les plus fortes têtes tournent à ces vapeurs perfi
des : en Allemagne, Erasme, avec son œil d'aigle et son cœur de 
chevreau, est le père des libres-penseurs ; en Angleterre, le brave 
Morus rêve de communisme; en France, Ramus, apostasie; Amyot 
traduit les Amours de Théagène et Chariclée, priapée qui aujour
d'hui le ferait interdire et qui lui vaut l'abbaye de Bellosane; Jean 
du Bellay couche avec Horace; au lieu de s'occuper de droit, le 
jeune Théodore de B<'ze fait des vers à la façon de Catulle, Mathu-

1 Rel. Ven. Lorenzo Priuli, 1586. En 1576, Paolo Tiepelo avait tenu le même 
langage. 
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,rin Cordier embrasse les nouveautés allemandes, parce que ceux 
qui les propagent entendent à merveille la langue d'Homère et de 
Virgile; Calvin se laisse séduire à Bourges par Wolmar, qui, sous 
prétexte d'en faire un helléniste, en fait un héritique. En présence 
de ce vertige, non-seulement l'Eglise proteste par ses papes et ses 
conciles, mais par ses évêques, elle essaie de revenir aux anciens 
programmes. Au sortir du concile de Trente, saint Charles Borro
mée et plusieurs autres très-saints personnages essayèrent de met
tre rn pratique son plan d'études. « Ils tentèrent, disait le Père 
Curci répondant au Gesuita moderno, d'abolir dans les écoles l'usage 
-des classiques païens, de peur que les âmes neuves de la jeunesse 
ne fussent trop imbues d'idées païennes. » Vains efforts 1 Fréquen
tés d'abord par un certain nombre d'enfants sortis de familles émi
nemment chrétiennes, les nouveaux établissements furent bientôt 
abandonnés, parce qu'on n'y enseignait ni le beau grec ni le beau la
tin.Pour sauver la foi et les mœurs de lajeunesse,on fut obligé d'ad
mettre les classiques païens; mais jamais saint Charles ne consen
tit à l'exclusion des auteurs chrétiens. De là, le mélang1J qu'on 
trouve dans ses programmes d'études. Il est une autre chose qu'il 
ne permit pas davantage: c'est l'emploi des auteurs païens non ex
purgés. Telle était, en effet, le fanatisme de l'époque ; qu'on tradui
sait sans pudeur et qu'on expliquait in extenso, les œuvres les plus 
lubriques des païens, comme on jouait sur les théâtres, nouvelle
ment bâtis, leur pièces les plus immondes. En résumé, dans la 
crainte d'un plus grand mal, l'Eglise tolère ce qu'elle ne peut em
pêcher. Pour sauver les mœurs et la foi catholique en Europe, en 
détournant la jeunesse d'aller aux écoles des maitres et des pays 
infectés d'hérésie, puiser, avec le beau latin, la corruption de l'er
reur, elle souffre l'usage des auteurs profanes dans ses collèges et 
dans ses séminaires. Mais, sauf des écarts personneJs et un engoue
ment passager, l'Eglise et le Saint-Siège n'acceptent aucune solida
rité avec les torts, les fautes et les erreurs de la Renaissance. On le 
verra mieux par sa constante opposition et par sa lutte implacable 
contre tous les monstres sortis du puits de l'abîme. 



Ce qu'est 
l'hérésie. 

536 PONTIFICAT Dl!: PAUL III (1534-1549). 

§. VII. LE SOCINIANISME ET LA FRANC-MAÇONNERIE. 

i28. Hérésie est un mot français qui, d'après son étymologie 
grecque, signifie choix, élection. Choisir en soi est une bonne chose, 
pourvu qu'on en ait le droit et que, dans l'exercice de son droit, on 
ait le discernement nécessaire ; mais, en matière religieuse et ecclé
siastique, on n'a ni ce discernement, ni ce droit, parce qu'on est su
jet et sujet déchu. L'hérétique est donc coupable, parce qu'il pré
fère suivre sa propre idée, son sentiment personnel plutôt que 
d'écouter l'enseignement de Jésus-Christ et de son Église; il est en
core plus coupable, s'il s'obstine dans l'erreur. La raison est im
puissante à trouver et à imposer la vraie religion; fut-elle suffisante 
pour une si grande entreprise, elle serait dépossédée, parce que 
Dieu, notre souverain maitre, nous a instruits par une série d'actes 
gravés dans les fastes de l'histoire Il suit de là qu'en religion, 
l'homme n'a pas à choisir entre son idée propre et l'enseignement 
divin : il doit écouter la parole de Dieu, croire ce que Dieu dit, 
sans se permettre de choisir, dans cet enseignement, certains 
dogmes et de rejeter les autres: choisir de cette manière, c'est pré
cisément se rendre coupable d'hérésie. Cela se comprend par cette 
raison que, dans la religion, ce qui est la chose principale c'est 
l'autorité de Dieu qui enseigne : les vérités qui composent cet en
seignement ne sont que la chose secondaire. C'est pourquoi l'auto
rité de Dieu doit être respectée dans tout ce qu'elle nous ordonne 
de croire et de pratiquer, et prétendre qu'on a le droit de faire son 
choix sur un ou plusieurs points fondamentaux pour s'en tenir à 
son opinion personnelle, c'est renverser l'autorité de Dieu tout en
tière. Car c'est supposer qu'il se trompe sur les points rejetés; or, 
si Dieu peut se tromper en quelque chose, il peut se tromper par
tout, il n'est pas l'infaillible vérité : il n'est par conséquent pas 
Dieu. Le vrai chrétien est donc celui qui s'attache à l'Église ensei
gnante, et qui ajoute foi à sa parole à cause de l'autorité divine 
dont Jésus-Christ l'a revêtue. D'où il suit qu'on peut être hérétique 
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de deux m,anières : d'abord en refusant d'adhérer à Jésus-Christ 
lui-même, comme Fils de Dieu, ainsi que l'ont fait les Juifs et les 
païens, puis en refusant de se soumettre à son enseignement, tel 
que l'Église catholique nous le communique en nous commandant 
d'y croire :c'est ainsi que parle Saint Thomas d'Aquin. On a donné 
le nom de Sectafres et d'Hérétiques à ceux qui suivent des opinions 
contraires à l'enseignement de Jésus-Christ et de l'Église. Les sec
taires sont donc ceux qui s'attachent, en matière de religion, à des 
opinions personnelles. Ni Jésus-Christ, ni son Église n'enseignent 
des opinions mais des dogmes et des vérités qu'il faut croire. Que 
les philosophes se contentent d'avoir des opinions sur les questions 
livrées à leurs disputes, nous le comprenons facilement, sachant la 
faiblesse naturelle de la raison humaine, mais que l'on ne s'avise 
pas de parler d'opinion quand il s'agit de religion. Dieu ne nous a 
pas envoyé son Fils pour disserter à la façon des philosophes : 
Jésus a enseigné tanquam potestatem habens, comme ayant une au
torité suprême, devant laquelle nous nous inclinons. C'est pourquoi 
nous avons des croyances religieuses, des convictions religieuses, et 
nous laissons les opinions religieuses aux hérétiques et'.aux sectaires, 
avec leur faux dogme de la liberté de conscience. Il ne suffit point 
toutefois, pour être hérétique, de suivre une opinion personnelle ou 
d'entrer dans une secte; il faut, pour cela, savoir qu'on est dans une 
erreur condamnée par l'Église et vouloir y rester. « Sont héré
tiques, dit saint Augustin, ceux qui professant dans l'Église de 
Jésus-Christ des opinions dangereuses et dépravées, puis ayant été 
avertis de la saine et véritable doctrine, résistent opiniâtrement, 
gardent leurs dogmes empoisonnés et mortels, refusent d'en ôter 
l'erreur et persistent à les défendre. » Comme la foi est la vie du 
juste et que ces esprits opiniàtres la rejettent loin d'eux, il s'ensuit 
que ces révoltés se donnent à eux-mêmes la mort et se suicident 
moralement. L'Eglise alors intervient, examine, juge et déclare que 
ce chrétien a cessé de vivre de la vie de Jésus .. Christ, que ce n'est 
plus qu'un cadavre, ou, si l'on veut, un rameau qui s'est de lui
même détaché violemment de la vigne céleste, et que déjà, comme 
le figuier de la colline rles Olives, aruit, il s'est desséché. » 
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129. Saint Paul, dans son Épitre aux Galates dit : « Les hérésies 
appartiennent aux œuvres de la chair, » non pas quant à l'acte 
même d'infidélité à Jésus-Christ ou à son enseignement, pris dans 
son objet immédiat, mais sous le rapport de la cause qui est, ou le 
désir illégitime, provoqué par l'orgueil ou par la cupidité, ou une 
illusion de l'imagination, principe d'erreur souvent lié aux organes 
corporels : ainsi parle saint Thomas d'Aquin. « L'homme n'est ni 
ange, ni bête, dit Pascal, et qui prétend être ange, devient bête. » 
Cette doctrine, parfaitement expliquée par la philosophie, a pour 
elle l'expérience des siècles : toujours les hérétiques ont été des 
hommes esclaves de leurs passions. Qui fut plus orgueilleux 
qu'Arius, plus hypocrite que Nestorius. plus obstiné dans ses rêveries 
qu'Eutychés, plus astucieux que Pélage, plus scandaleux que Lu
ther, plus cruel que Calvin, plus voluptueux qu'Henri VJII, plus cu
pide que tous ces princes allemands du xv1• siècle. Les hérésies 
ont donc, pour auteur, soit un apostat orgueilleux de l'Orient, soit 
un apostat voluptueux de l'Occident. Telle est la source commune 
des hérésies; leur mobile, c'est la haine. Dans sa Somme théolo
gique, saint Thomas pose cette question:« Peut-on haïr la vérité?» 
et il répond en disant : « On ne peut haïr la vérité en général, mais 
on peut haïr telle ou tellA vérité particulière, comme contraire à ce 
que l'on aime ... C'est ainsi qu'on hait la vérité, quand on voudrait 
que ce qui est vrai ne le fut pas ; ou bien quand la vérité est dans 
notre intelligence et qu'elle nous empêche de poursuivre l'objet de 
nos vœux. Ainsi les méchants voudraient ne pas connaître les véri
tés de la foi pour pécher librement et c'est en ce sens qu'ils disent 
au Seigneur : « Nous ne voulons point de la connaissance de vos 
voies. »Or, la haine, stérile de sa nature, est ennemie de Dieu et de 
ses œuvres. Ne pouvant détruire Dieu qu'elle essaie cependant de 
faire oublier, elle travaille sans cesse à traverser le plan de Dieu, à 

rendre inutiles ses bienfaits infinis, à tourner en dérision sa loi, 
finalement, à perdre les âmes rachetées au prix du sang de Jésus
Christ. Cette considération résume les faits et gr-stes de toutes les 
hérésies, plus cruelles que tous les fléaux qui désolent la terre. 
Aussi nos pères combattaient l'erreur religieuse et l'arrêtaient au 
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seuil de leur maison ou aux frontières de la patrie. Corrompre la 
foi, qui est la vie des àmes, était, à leurs yeux, un crime plus grand 
qu'altérer la monnaie, instrument des échanges, base de la vie ma
térielle. 

130. La succession des hérésies s'est effectuée selon un certain 
ordre logique, trop évident pour n'être pas accepté comme une des 
grandes lois de l'histoire. Les premières hérésies s'acharnent à dé
figurer le fait mêmé de l'établissement du Christianisme. Les judaï
sants veulent le faire rétrograder dans les ombres du mosaïsme ; les 
gnostiques s'ingénient à l'attirer dans les impuretés du paganisme; 
les néoplatoniciens s'appliquent à l'exploiter au prnfit de leur phi
losophie. Les questions de fait engagent bientôt les questions de 
principes. Les antitrinitaires, les sabelliens et les patripassionnistes 
inaugurent les hérésies dogmatiques, et, pour sauver l'unité de 
Dieu, nient la Trinité. Arius et Pélage tlétruisent l'Incarnation du 
Verbe, l'un en niant la divinité du Christ, l'autre en affirmant que 
la nature humaine se suffit sans la grâce. Nestorius, Eutychès, les 
monophystes et les monothélistes ne s'en prennent plus à l' exis
tence du Christ, mais aux rapports naturels et aux opérations réci
proques des deux natures dans la personne du Sauveur. Montan, 
Macédonius et Photius s'attaquent à la divinité du Saint-Esprit, à 
la procession du Fils et à son mode· d'opération dans les âmes Ros
celin oppose à l'hérésie antitrinitaire l'hérésie trithéiste. Béranger 
anéantit le corps sacramentel de Jésus-Christ. Wiclef et Jean Hus 
préparent la révolte protestante. A dater du seizième siècle, le 
libre examen, proclamé par Luther, réduit la religion à une ques
tion individuelle et nie le corps mystique de Jésus-Christ, l'Église. 
Deux siècles plus tard, le philosophisme, né du libre examen, 
ajoute à la négation de l'Eglise, la négation sommaire de l'ordre 
surnaturel et l'anéantissement de toute religion positive. De nos 
jours, par la tendance funeste qui incline toujours le mal à s'aggra
ver, ces négations faisant la nuit dans les régions de la pensée, il 
nait de ces ténèbres les monstres de doctrines qui passent, à l'heure 
présente, comme des visions sinistres. Phénomène singulier et 
pourtant réel l A chaque hérésie qui lève la tète, l'Eglise écrase de 
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son pied le reptile. Cependant bien que toutes les hérésies soient 
confondues, souvent même radicalement détruites, l'empire de la 
négation ne fait que s'agrandir, et un temps vient où ce ne sont plus 
des erreurs de détail qui s'opposent à des vérités particulières, mais 
une grande conspiration d'erreurs ameutées qui veulent étouffer 
toute vérité. - Nous en sommes là. - Des apologistes dont nous 
n'entendons point contester le mérite, ni diminuer les services, ont 
présenté, sur l'enchainement logique des hérésies, de savantes con
sidérations. Les uns prétendent qu'analysées dans leurs principes 
philosophiques, elles dérivent toutes du panthéisme; les autres en
sei~nent que, réduites à leur application finale, elles aboutissent 
toutes au socialisme. Ces considérations, prises dans leur généra
lité, sont vraies, en ce sens que l'erreur implique l'erreur, comme 
l'abîme invoque l'abîme : une doctrine fausse, résolument profes
sée, implique nécessairement la solidarité de plus faux principes et 
des plus monstrueuses conséquences. Mais si l'on veut entendre 
que le principe immédiat de toute hérésie est le panthéïsme et que 
le socialisme ne tarde pas à sortir de cette genèse philosophique, 
cette opinion n'est pas en logique, d'une rigueur absolue et dépend, 
dans l'application, des circonstances Nous dirions plus volontiers 
que toute hérésie s'attache à défigurer d'abord, ensuite à nier Jésus
Christ. Par conséquent, elle doit arriver, en dernier résultat, à nier 
l'ordre surnaturel dont Jésus-Christ est le foyer vivant; à attaquer, 
à nier l'Eglise, qui est, dans le monde, l'Incarnation continue du 
Sauveur des hommes ; et, après de longs circuits, elle doit se ré
soudre en nihilisme. 

Hi. Il est remarquable toutefois que la révolte de Luther alla de 
prime abord à toutes ses conséquences les plus extrâmes et à tous 
les plus vils excès. L'esprit humain a besoin de la religion pour 
guide, et de l'Eglise pour garde-fou ; s'il écarte l'Eglise, pour chP,r -
cher la religion en lui-même, il se peut faire que, par timidité, il 
s'arrête à mi-chemin de la négation; mais s'il pousse à fond il ne 
trouve rien dans la. raison, qu'une puissance destructive et va, du 
premier saut, par enjambement, au fond des abîmes. Luther avait 
bouleversé les règlements disciplinaires, rejeté les rites, brisé les 
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traditions ; il conservait toutefois, un certain nombre de dogmes, 
la hiérarchie, ainsi que le principe fondamental de l'autorité, mais 
sous le joug du pouvoir temporel. Du moment ou il avait rejeté le 
Pape, répudié la communion spirituelle, proscrit l'excommunica
tion, il ne pouvait plus maintenir que par l'épée cette unité de foi 
qu'il venait de rompre; mais s'il ne réussit que trop à ébranler a 
hiérarchie ecclésiastique, ses disci pies laissèrent croire à la possi
bilité d'accommodement, et plus d'une fois on put espérer une ré
conciliation. Calvin tint peu aux symboliques et aux constitutions offi
cielles; il se lança dans une critique plus radicale et nia sans détour 
l'Eglise sous toutes ses formes; il n'exalta que l'individu autonome, 
de façon à creuser un abîme entre la divinité et ses adorateurs. Cepen
dant, comme ses prédécesseurs, il conserva certains dogmes et soutint 
la divinité de Jésus-Christ ; la Bible en tant que révélation, paraissait 
encore le port du salut contre les doutes de l'intelligence et les 
tempêtes du cœur. Ce furent les Italiens qui couronnèrent la dou
ble dissolution de la discipline et de la hiérarchie, en répudiant 
toutes les vérités fondamentales de la religion. Au nom de la rai. 
son souveraine,ils s'attaquèrent à l'idée même, à l'antropologie chré
tienne, pour y substituer le nominalisme et le sensualisme, mas
qués de rationalisme, qui n'étaient tempérés que par ces rudiments 
ou simulacres imaginaires que les doctes païens avaient sauvé du 
naufrage des vérités primitives. N'allez pas croire que ces radi
caux fussent des gens d'Église, des hérétiques plus hardis que les 
autres; c'étaient, au contraire, des jurisconsultes et des médecins 
qui ne trouvant pas dans la Bible le dogme de la Trinité, le répu
dièrent à la manière des antiques Ariens, en niant la divinité du 
Christ, la consubetantialité du Verbe et autres crc,yances qu'ils at
tribuaient au génie inventif des sophistes grecs. Quel besoin avait 
Dieu de faire tant de circuits pour nous sauver? Il suffisait d'un 
acte de volonté et nos péchés étaient remis. Quant à notre instruc
tion, il suffisait des doctrines et des exemples d'un homme rempli 
de !'Esprit Saint, sans qu'il fut Dieu. Le Christ est celui qui éleva 
l'humanité au maximum du progrès religieux. 

-132. Au lendemain de la révolte de Luther, Munzer et les Ana-
Nr·;<1tioni 
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baptistes avaient poussé le principe du libre examen, jusqu'à la 
proclamation de l'anarchie et à l'application du communisme. Par 
ce côté, la pseudo-réforme préludait, de loin, à toutes les théories 
de liquidation sociale, qui, maintenues longtemps dans les hautes 
sphères de l'abstraction, vienr,ent, de nos jours au renversement 
de tous les droits. D'un autre côté, cette même réforme, au lieu de 
se tenir aux symboliques de Genève et de Wittemberg, prenait, 
si j'ose ainsi dire, le ciel d'assaut et faisait tout tomber sous ses 
coups. La Trinité est le dogme fondamental du Christianisme. A 
Genève, Servet avait payé de sa vie la négation de ce dogme fon
damental, Servet n'eut pas de disciples, mais trouva des imitateurs. 
Peut-être Ochin et d'autres réformés, probablement aussi la so
ciété secrète de Vicence, doutaient-ils de ce dogme. A cette société 
appartenait Valentin Gentilis, de Cozenza, qui, pour suivre les 
doctrines nouvelles, s'était expatrié. Valentin qui avait enseigné à 
Genève, s'exprimait ainsi dans un livre dédié au roi de Pologne: 
« Trinité est un mot que vous ne lirez jamais dans la sainte Ecri
ture ou dans les Symboles catholiques ( erreur grossière), pas plus 
que ces expressions tout à fait humaines: Person11e, substance, hy
postase. li y a un Dieu seul et unique; lui seul est Dieu ; c'est lui 
qui répand dans le Christ sa propre divinité ; Christ est son image; 
c'est le symbole de la gloire du Père; il est Dieu, mais n,;n par lut~ 
même; il en est ainsi de l'Esprit-Saint, qui est la puissance divine 
mise en action. Père, Fils, Esprit-Saint sont distincts de personne, 
d'essence et de degré. Calvin adore une quaternité au lieu d'une 
trinité, car il enseigna que, l'hypostase étant une fois écartée,il reste 
toujours la divinité, et que chaque personne est vraiment Dieu : 
d'où, il suit qu'il y a quatre dieux 1 • » Comme cette prétendue con
tradiction de la trinité avec l'unité, devenue la base de la dogmalin 
que de Mahomet embarrasse les eRprits simples, nous dirons que 
Dieu n'est pas une abstraction, une généralisation, une théorie de 
l'esprit humain ou une formule d'algèbre; c'est le Dieu vivant et 
véritable, qui existe par lui-mème, avec lui-même; un être infini, 

1 GABAREL, Calvin à Genève, p. 232: - LADERCHI, Baronii Continuatio, p. 
202. 
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éternel, indépendant et autonome; vivre pour lui, c'est se compren
dre, c'est s'aimer, c'est opérer ad intra; vivre éternellement, c'est 
éternellement se comprendre, s'aimer et agir. Par la compréhen
sion de lui-même, Dieu engendre son Verbe, et de l'amour qu'il a 
pour son Verbe procède le Saint-Esprit; trois personnes en un seul 
Dieu. Ces trois rapports sont indispensables pour concevoir l'unité 
comme Dieu vivant et véritable, partant, la conception fondamen
tale du Dieu en trois personnes est essentielle à l'idée du Dieu un . 
Calvin poursuivit de ses invectives Valentin Gentilis, comme un 
homme ignare qui vous présente à boire l'eau trouble qu'il a pui · 
sée à la citerne bourbeuse de Servet et qui veut persuader à ceux 
qui ont le goût corrompu, que c'est une liqueur douce et un breu
vage salutaire. Néanmoins l'antitrinitarisme se répandit en Suisse 
et chez les Grisons, et Lyon avait des poètes qui exposaient en 
vers les doctrines de Valentin. Aussi, pour éviter qu'au moins à 

Genève l'uniformité ne fut compromise, Calvin rédigea un formu
laire que les membres de l'Eglise italienne établie dans cette ville 
devaient s'engager par serment à jurer, formulaire qui contenait 
la définition la plus orthodoxe de ce mystère et la promesse de ne 
pas l'attaquer ni directement ni indirectement. Cinq italiens y ap
posèrent leur signature, sept refusèrent d'y a,lhérer ; parmi eux, 
André Ossellani, Marc Pizzi et Valentin, qui pourtant n'était pas 
disposé à mourir comme Servet, finit plus tard par l'admettre, ce 
qui ne l'empêcha pas peu après d'enseigner ses doctrines fantaisis
tes, et de dire : « Je confesse que le Dieu d'Israël, que les saintes 
Ecritures nous proposent commll le seul vrai Dieu, et, qui selon de 
vains sophistes, n'a pu avoir un fils, est le père de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ; je reconnais que ce même Jésus-Christ, envoyé par 
lui, en tant qu'il est le Verbe, est le vrai et naturel fils du Dieu 
saint, le père tout-puissant. » Calvin fit jeter Valentin en prison 
comme parjure et hérétique, celui-ci pendant ce temps priait Dieu 
d'éclairer ses juges et composait des apologies, ce qui n'empêchait 
pas Calvin de lui adresser le reproche suivant : « Ton dernier 
écrit nous a clairement démontré que tu as l'esprit dépravé, rem
pli d'un orgueil insupportable et d'une nature venimeuse, qu'enfin 
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tu es un hérétique obstiné. Répète tant que tu voudras que tu re
connais Christ pour vrai Dieu : si son père seul est Dieu, il est le 
Dieu d'Israël, et alors tu le rejettes ouvertement du lieu où tu pla
ces le P<'re seul. » Valentin fit celte rétractation complète, cepen
dant, voici les termes de la sentence rendue contre lui par ses ju
ges : " La malice et la méchanceté que tu as déployées t'ont mérité 
d'ètre exterminé d'entre les humains comme séducteur, hérétique 
et schismatique ; cependant, comme tu es venu à récipiscence, nous 
te condamnons à venir en chemise, pieds nus, tête découverte, un 
petit cierge à la main, t'agenouiller devant nous pour nous deman
der pardon à nous et à la justice; pour maudire tes écrits, et nous 
t'ordonnons de les jeter au feu de ta propre main, comme remplis 
de mensonges pernicieux. » Le 2 septembre 1558, Valentin parcou
rut encetaccoutrement le carrefour, faisant amendehonorable,etjura 
qu'il ne sortirait pas de la ville ; mais, dès qu'il le put, il s'enfuit en 
Savoie près du médecin, Mathieu Gribaldi, où allèrent le rejoindre 
Paul Alciat et Biandrata. A peine avaitril passé la frontière que la 
vérité lui apparut encore sous la forme d'une étincelle et lui révéla 
que le seul père de la parole était le Dieu d'Israël. Le bailli de Gex 
l'ayant obligé à faire une profession de sa foi, il feignit de considé
rer cette obligatibn comme un ordre exprès et le fit imprimer avec 
une dédicace au bailli, qui pour cela devint suspect. Valentin àlla 
prècher ses doctrines en France et en Pologne, d'où il sortit pour 
se retirer en Moravie et à Vienne, lorsque Charles IX, en 1566, 
bannit les professeurs de nouvelles doctrines. Calvin, son grand 
adversaire, étant venu à mourir, il crut pouvoir retourner impuné
ment en Suisse, mais, poursuivi comme ayant rompu son ban, il 
fut arrêté le H juin 1566, et, après un procès en règle, décapité à 

Berne. En marchant au supplice, on l'entendit prononcer ces paro
les : " Les autres ont donné leur sang pour le Fils; moi, je suis le 
premier qui aurai l'honneur de le verser pour la suprême gloire du 

Père'." 
133. Ainsi, après la révolle de Luther, les premiers négateurs de 

1 CAHU, T.es hérétiques d'ltnlie, t. Ill, p. 383. 
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la Trinité sont Munzer, Menno et plusieurs autres anabaptistes; 
ensuite Louis Hetzer, Jean Cumpanus, un certain Claudius soutien
nent la même négation; un peu plus tard Servet: plus tard encore 
et avec plus d'éclat, les conspirateurs de Vicence, notamment 
Ochin et Gentilis. Nous citerons encore Alciat, Gribaldi et Pacio de 
Vicence. Jean-Paul Alciat de Milan, qui mourut à Dantzick, écri
vait deux lettres â Grégoire Paoli, pour défendre la doctrine uni
taire. Ces lettres lui ont valu de la part de Brèze, la qualification 
« d'homme en délire, d'homme vertigineux ; " et de la part de Cal
vin, celle « d'esprit non seulement stupide et insensé, mais frénéti
que jusqu'à la rage.» L'abbé Léonard, Nicolas Paruta, Jules de 
Trévise, François de Rovigo, Jacques de Chiari et François Negri 
appartiennent à la même école. Alciat, Ochin et Biandrata furent 
au nombre des dix-sept théologiens que le waivode Radzivilemploya 
en 1563 à la traduction de la Bible. Mathieu Gribaldi, surnommé 
Moffa de Chiéri, célèbre juriste professa en France et en Espagne; 
appelé plus tard à Padoue en 1548, il y acquit une telle renommée 
que la salle ne suffisait pas à contenir ses auditeurs. A grand'peine, 
il dissimulait ses opinions favorables aux novateurs; aussi le soup
çonna-t-on d'être l'auteur du livre imprimé à Bâle en 1550, livre où 
était raconté la mort de l'hérétique Spiera : il prit la fuite. Ses an
ciens élèves le présentèrent à Calvin; celui-ci le croyant infesté de l'hé
résie unitaire, pour laquelle il faisait alors poursuivre Servet, refusa 
de le recevoir et refusa encore plus d'avoir avec lui le colloque d'u
sage, dans la crainte qu'il ne parlât en faveur des doctrines incri
minées. Après le supplice de Servet, Calvin appela Gribaldi à une 
conférence, à laquelle celui-ci se rendit, mais l'intolérant hérésiar
que ayant refusé de lui tendre la main et voulant le forcer à faire 
une profession de foi, l'invité crut prudent de se réfugier à Tubin
gue, ensuite à Berne ; poursuivi dans cette ville par Calvin, comme 
antitrinitaire, il eut beau se rétracter, il dut quitter la ville. L'allé
gation qu'il serait, avant sa mort, revenu au catholicisme, parai! 
sans fondement. li eut pour disciple le chevalier Jules Pacio de Vi
cence, un petit prodige d'érudition. S'étant enfui à Genève avec 
d'autres compatriotes, il épousa une jeune personne de !'émigra-
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tion lucquoise, il tint ensuite une chaire de droit à Sedan, à 
Nîmes et à Ileidelbe rg; les universités de France et d'Italie se le 
disputaient à l'envi, à cause de ses ouvrages de philosophie el'. de 
droit. A Montpellier, il eut pour disciple le fameux Peiresc, qui fit 

beaucoup d'efforts pour le ramener au catholicisme, en mêmr. 
temps qu'il lui obtenait une chaire bien rétribuée. Au bout de plu
sieurs années il abjura de fait: il alla alors enseigner le droit civil 
à Padoue, puis obtint de retourner à Valence, où il mourut. Il 
nous a laissé dans une élégie latine l'abrégé de sa vie. Au nombre 
des partisans les plus résolus des doctrines antitrinitaires furent 
Darius Socin, de S_ienne, et ses frères, Albéric qui professa la juris
prudence à Oxford (1608), avec une rare élégance et une grande 
érudition, et Scipion, qui fit des cours, à Heidelberg et ailleurs et 
qui traduisit en latin dès leur apparition les deux premiers chants 
de la Jérusalem délivrée. 

134. Cependant l'hérésiarque regardé comme le fondateur de la 
secte antitrinitaire, celui qui lui a donné son nom, c'est Lélio So
cin. Né a Sienne en 1525, de Mariano Socin, habile jurisconsulte, 
il comptait dans sa famille des ancêtres illustres et de nombreux 
savants. Destiné à la carrière du droit, il en chercha les fonde
ments dans les Livres saints dont il fit une étude approfondie. Il 
apprit même pour cela, le grec, l'arabe et l'hébreu. Les idées sédi
tieuses de Luther pénétraient alors secrètement en Italie, et se fai
saient chaque jour de nouveaux adeptes. En I546, quarante per
sonnes des plus distinguées par leur rang, par leurs emplois et par 
leurs titres, établirent, dans les environs de Vicence, une société 
secrète, espèce d'Académie clandestine pour discuter entre elles les 
questions qui commençaient à agiter les esprits. Quoique très
jeune, Socin fut admis dans cette assemblée. Les nouveaux acadé
miciens soumirent !'Écriture aux ri'gles qu'ils s'étaient faites, et 
repoussant tout ce qui choquait leoc manière de voir, ils réduisi
rent leur symbole à un petit nombre d'articles. Le dogme de la 
Trinité, celui de la consubstantialité du Verbe, la divinité de Jé
sus-Christ, n'étant pas, suivant eux, fondés sur la révélation, leur 
parurent empruntés aux opinions des philosophes grecs. C'était 
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ressusciter Arius et reprendre les théories de l'arianisme, si brave- . , 
ment réfutées par les Pères de l'Eglise, surtout par saint Athanase. 
Le secret de ces assemblées et le scandale de ces doctrines fut bien. 
tût découvert. Quelques-uns de ceux qui les fréquentaient, furent 
arrêtés et punis de mort. Les autres, tels que Blandrata, Alciati, 
Gentilis, se dérobèrent, par la fuite, au dernier supplice. Socin 
erra pendant quatre ans en France, en Angleterre, dans les Pays
Bas, en Allemagne et finit par trouver un asile à Zurich. Dans ses 
voyages, il avait acquis, par son érudition et ses qualités person
nelles, l'estime d'un certain nombre de savants; il continua d'en
tretenir avec eux une active correspondance. Comme les premiers 
réformés avaient en horreur les doctrines unitaires, Lélio eut l'ha
bileté de les dissimuler, de manière à passer pour l'un des leurs, à 

devenir l'ami de Mélanchton et de plusieurs autres chefs de sectes 
religieuses. Mais Calvin, qui avait pressenti les dissentiments que 
devait engendrer une pareille situation, lui écrivait en 1542 : « Ce 
que je vous ai déjà dit autrefois, je vous le répète maintenant très
sérieusement ; si vous ne corrigez ce produit d'investigations, crai
gnez d'avoir à lutter contre de très-graves obstacles. » Lélio se tint 
pour averti sur cette manière d'entendre le libre examen et dissi
mula pour ne pas encourir le supplice de Servet. Bullinger lui fit 
meilleur accueil, mais Jules de Milan écrivait à ce dernier le 4 no
vembre 1555 : « Tu me dis que Lélio, qui nous est suspect et qui 
est considéré ouvertement par beaucoup de vertueux frères comme 
un anabaptiste, t'a fait une bonne confession et a souscrit à la 
saine doctrine qu'a toujours enseignée l'Eglise catholique et tu 
m'engages à le considérer comme purgé de tout soupçon. Je t'em
brasse pour le zèle que tu montres à la maison de Dieu, car ton au
torité ecclésiastique est parmi nous d'un tel poids, que ce qui te sa
tisfait nous satisfait également: je ferai donc en sorte que nos égli
ses regard~nt Le1io comme leur frère, bien que la tache dont il est, 
souillé à leurs yeux ne s'efface pas facilement. Néanmoins, je prie 
le Seigneur d'accorder à Lélio la grâce de bien croire ce qu'il t'a 
confessé. Je ne voulais pas t'en dire davantage; mais, pour ta gou
verne, je dois te raconter que Lélio a été complice de Camille Re-
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nato, à ce point, qu'après avoir abandonné la vérité catholique, il 
n'a pas rougi de se faire passer pour anabaptiste à Chia venna, à 

Genève et dans d'autres lieux: je crois que tu reconnais chez Ca
mille l'esprit d'astuce et de ruse, qui se manifeste chaque jour da
vantage ; tu ne peux croire combien ce serpent est flexible et avec 
quels détours il nous échappera si l'on n'y met pas bon ordre. 
Mais à quoi bon parler de Camille, si tous les anabaptistes sont si 
perfides qu'ils n'aient aucun scrupule de souffler le chaud et le 
froid. » Lélio s'ouvrait à quelques personnes, surtout aux émigrés 
italiens et à ses parents de Sienne. Dégoûté de l'intolérance de 
Calvin, il écrivit contre lui un opuscule sur le droit qu'on avait et 
le profit qu'on pouvait tirer de la punition des hérétiques; puis, en 
Pologne, il professa ouvertement les doctrines antitrinitaires, aux
quelles il convertit Lismanin, confesseur de la reine Bona Sforza. 
Sigismond l", roi de Pologne, avait fait preuve de dévouement en
vers les papes, surtout en vue de former une croisade contre les 
Turcs ; Paul III envoya, à la cour de Sigismond, Ange de Médicis, 
le futur pape Pie IV, en qualité du commissaire de l'armée pontifi
cale, contre les Turcs et les Luthériens. Les · Polonais, par recon
naissance envers ce grand roi, lui permirent de désigner, comme 
successeur, son fils Sigismond-Auguste. Ce dernier prince, pour ne 
pas s'aliéner les seigneurs polonais, adhéra aux nouvelles doctrines 
qui avaient été propagées dans plusieurs palatinats. On ne tarda 
pas à obtenir que dans les pact,a conventa offerts au roi, fut insérée 
une clause qui assurait la tolérance aux Hussites, aux Luthériens, 
aux Sacramentaires, aux Calvinistes, aux Anabaptistes, aux Ariens, 
aux Sociniens, aux Unitaires, aux Antitrinitaires et aux Trithéis
tes. Socin avait été recommandé à Sigismond-Auguste par Mélan
chton ; le roi admit Socin à la cour et lui donna des lettres de re
commandations pour le duc de Florence, afin que Lélio put se ren
dre en Italie et recueillir, sans ètre inquiété, la succession de son 
père, en 1559. A cette époque sa famille fut en dispersion; lui-même 
retourné en Suisse, mourut à Zurich en 1562. Doué d'une rare élo
quence, savant dans les langues et habile dans la critique, s'il eut 
vécu plus longtemps, il aurait, dit Pluquet, rendu sans doute les 
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plus grands services au nouvel arianisme. On lui attribue plusieurs 
,ouvrages, entre autres les paraphrases des premiers versets de 
l'Evangile selon S. Jean. Cependant la Bibliothèque des frères polonais 
ne contient aucune de ses élucubrations. Haas prétend que Lélio 
Socin n'a écrit que pour cacher ses propres sentiments et que sa 
doctrine, résolument antitrinitaire, ne se trouve exposée que dans 
ses manuscrits. 

135. Si Lélio avait été le fondateur, son neveu Faust fut le pro
pagateur du socinianisme. Né à Sienne en I539, il eut une éduca
tion négligée et ne se distingua point dans ses études. Les lettres 
qu'on recevait de son onde entretenaient dans la famille, le goût 
des nouveautés religieuses et donnaient lieu à des discussions aux
quelles il prenait part. Al' époque où ses parents furent poursuivis 
par l'inquisition, ne se sentant pas tout à fait innocent, il prit la 
fuite comme les autres et vint chercher un asile en France. A Lyon, 
il étudia la jurisprudence, ensuite les sciences: il paraît qu'il était 
bel écrivain, parleur facile, distingué dans ses manières. C'est là 
qu'il apprit la mort de son oncle; il courut aussitôt en Pologne 
recueillir les manuscrits du défunt et fut accueilli comme un pro
phète, destiné à mettre la dernière main aux doctrines ariennes. 
Les motifs qui l'avaient forcé de quitter l'Italie ne subsistaient plus; 
il y rentra et fut accueilli par le duc de Toscane, qui le retint à sa 
cour par des emplois honorables. Dans la dissipation et les plaisirs, 
il oublia douze ans les discussions théologiques qui avaient pas
sionné sa. jeunesse. Enfin il se reprocha une négligence coupable, et, 
malgré le grand duc. partit pour l'Allemagne dans l'intention de 
se livrer à ce qu'on appelait alors la recherche de la vérité, c'est-à
dire le moyen de la perdre. A Bàle, il étudia trois ans la théologie, 
cachant avec soin ses opinions : tous ces sectaires possèdent à un 
haut degré l'art de la dissimulation: ils veulent rompre avec les 
doctrines reçues, et pour faire montre de bravoure, ils commen
cent par rougir de leurs soi-disant convictions. Une dispute qu'il 
eut à Zurich au commencement de {578, avec Pucci, l'obligea de 
quitter la Suisse. Georges Blandrata ou Biandrata l'appela en Tran
sylvanie pour l'opposer à Davidi, dont les principes séditieux et 
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l'éloquence emportée excitaient sans cesse de nouveaux troubles. 
Socin passa, l'année suivante, en Pologne. Les Antitrinitaires y pos
sédaient beaucoup d'églises ; mais n'ayant pas de croyances com
munes, ils formaient un grand nombre de sectes différentes, sou
vent hostiles. Socin voulut d'abord se faire associer à une de ses 
sectes ; mais ayant éprouvé un refus, il ne chercha point à entrer 
dans une autre et se montra l'ami de toutes, en prenant leur défense 
contre les ennemis communs. Bientôt il acquit, par ce tolérantisme, 
une grande intluence sur l'esprit de ces sectaires ; il en profita 
pour obtenir la permission de prêcher sa doctrine. En convenant 
que Luther et Calvin avaient rendu à la réforme de grands servi
ces, il prétendait que ni eux, ni ceux qui s'étaient bornés à leurs 
systèmes, n'avaient rien fait pour rebâtir le vrai temple et rendre 
à Dieu le vrai culte qui lui est dù. Le moyen d'y parvenir était, di
smt-il, de débarrasser la croyance de tous les dogmes que la raison 
ne peut concevoir, en d'autres termes, d'expulser les mystères. L'é
clat des prédications de Socin alarma les protestants. Les plus ha
biles d'entre eux annoncèrent qu'ils réfuteraient publiquement ses 
erreurs dans des thêses qui seraient soutenues au collège de Posna. 
Socin ne manqua pas de se rendre à cet appel et réduisit tous ses 
adversaires au silence, en se servant contre eux des raisonnements 
qu'ils employaient contre l'Église romaine. Honteux de cette dé
faite, les protestants eurent recours, contre Socin, à la calomnie. 
Socin avait réfuté Jacques Paléologue; cet ouvrage dans lequel il 
défendait les droits des princes, fut présenté par ses ennemis comme 
un libelle séditieux et, pour se mettre à l'abri des poursuites, il fut 
contraint de se cacher dans les terres d'un seigneur polonais. Tan
dis qu'il errait en proscrit dans les forêts de la Pologne, Socin se 
maria ; mais, après quelques années d'une union heureuse, il per
dit son épouse. Jusqu'alors il avait touché régulièrement ses reve
nus en Italie; après la mort du grand duc, ses biens furent c_onfis
qués et il se trouva réduit à la misère. La persécution, du reste, 
n'avait point ralenti les progrès de son système religieux. Adopté 
successivement par un grand nombre de seigneurs polonais, il le 
fut enfin par les différentes sectes unitaires qui formèrent dès lors 
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l'Église socinienne, si l'on peut appeler Église, une communauté 
qui se borne au pur déisme. Le triomphe que Socin venait d'obte
nir accrut la haine de ses ennemis. Dans le courant de t598, ils 
ameutèrent contre lui le peuple de Varsovie. Socin fut arraché de 
son lit, traîné dans les rues, au milieu des vociférations et des me
naces de mort. De retour à son domicile, il trouva qu'on avait 
pillé ses meubles et sa bibliothèque. Dans la crainte de nouveaux 
sévices, il se retira dans un village de Luclavie où il mourut en 
1604. Ses ouvrages contiennent la doctrine de !'Arianisme fondé, 
non pas sur des théories philosophiques, mais sur des négations, 
soi-disant autorisées par les Saintes Écritures. Ses coreligionnaires 
obtinrent d'abord la liberté de conscience; ils fondèrent un collège, 
un synode, une imprimerie et continn'lrent de prospérer jusqu'à la 
date de leur expulsion en l.658. 

136. Il y avait alors scission chez les Unitaires eux-mêmes. Lé Bi·nlrata. 

procédé du libre examen les contraignant à se former chacun ses 
croyances, on ne comprend même pas qu'ils se soient arrêtés à l'i-
dée contradictoire d'une communion d'orthodoxie. Parmi les scis
sionnaires figurait Georges Blandrata, issu d'une illustre famille de 
Saluces, docteur de l'Université de Montpellier, pùis de celle de Pa-
vie, qui écrivit, sur l'art des accouchements et sur les maladies de 
femme, les meilleurs traités qu'on eût composéjnsqu'alors, et cela 
sans connaître ni le commentaire de Bérenger, ni les œuvres de 
Paré. Appelé à donner ses soins à Jean Zapoli, waivode de Transyl-
vanie, il le mit à même d'épouser Isabelle, fille de Bona Sforza, 
reine de Pologne, à laquelle il rendit de très grands services ainsi 
qu'à l'enfant né de cette union peu avant la mort de son père. Il ne 
parait pas juste de compter Blandrata au nombre des émigrés de 
Vicence, attendu qu'en 1552 nous le trouvons fort paisiblement 
établi à Mestre : de cette ville il s'enfuit, paraît-il à Genève, où 
écoutant les leçons de Calvin, il fatiguait le maître par ses ques-
tions incessantes : un jour, il paraissait satisfait de ses réponses, le 
lendemain il revenait à la charge. Aussi, Calvin indigné de sa con-
duite, lui dit : « Ton visage me laisse entrevoir le monstre plein de 
finesse que tu tiens caché au fond du cœur », et plusieurs fois, il 
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lui fit de durs reproches, pour qu'il se corrigeât de la perfidie, des 
fourberies et des intrigues tortueuses qui le fatiguaient. Blandrata 
soumettait aussi ses objec lions à Celso Martinengo, ministre de l'É
glise italienne, sans en tirer plus de satisfaction. Calvin lui avait 
promis d'oublier sa faute; mais Biandrata, pendant qu'il assistait 
à une de ses leçons, vit entrer un sbire de la république : il lui vint 
à l'esprit qu'on voulait le faire arrêter; il feignit un saignement de 
nez, s'enfuit à Zurich, puis devint chef d'une église établie par Ni
colas Oliesneski, seigneur de Pinsk. Lorsque plus lard Sigismond
Auguste ouvrit la Pologne aux hérétiques, Blandrata vint à Craco
vie, assista à deux synodes, et collabora avec Stancari à la version 
polonaise de la Bible sous la protection de Nicolas Radziwil, grand 
chancelier de Lithuanie. Devenu doyen des églises qui dépendaient 
de Cracovie, il soutint de vives controverses, fut considéré par les 
Antitrinitaires comme un chef de file, et devint archiâtre et con
seiller intime du roi. Radziwil le députa au synode de Xians avec 
des lettres de recommandation et un présent de six cents écus, 
ainsi qu'au synode de Pinsk, où il exposa une confession de foi qui 
parut orthodoxe, parce qu'il y professait la croyance à Dieu un, 
aux trois hypostases distinctes, à la divinité éternelle, à la généra
tion du Christ el à la procession du Saint-Esprit. Cependant Calvin 
lui avait fait une mauvaise réputation, et il écrivit plusieurs lettres 
aux fidèles de Pologne pour les inviter à chasser Biandrala : « Il 
est nul, dit-il, chez les autres peuples; vous, au contraire, vous 
l'admirez comme un ange descendu du ciel. Je ne porte pas envie 
à vos préférences. n Troublé par les persécutions acharnées de Cal
vin, Blandrata émigra en Transylvanie où l'invitait à se retirer le 
prince Jean Sigismond : devint médecin principal et conseiller in
time de Etienne et de Christophe Bathor.i. En 1566, il soutint en pré
sence de toute la cour une discussion publique, avec l'aide de Fran· 
.;ois David ; mais ce dernier le dépassa bientôt dans ses conclusions, 
non seulement en niant que le Christ fût Dieu, mais en prétendant 
qu'on ne devait pas l'adorer. Déjà la Pologne était envahie parune in
finité de sectes ; pour remédier à ce mal, Blandrata fit venir Faust 
Socin. Celui-ci ne tarda pas à se brouiller avec lui : il avoue que 
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Blandrata avait rendu beaucoup de services à leur secte, mais 
que pour s'insinuer dans les bonnes grâces de Sigismond-Auguste, 
il avait ralenti le cours de ses faveurs aux Unitaires et même caressé 
les Jésuites. On voit qu'elle est déjà vieille la mode d'imputer l'ac
cusation de jésuistime à quiconque s'écarte des opinions courantes, 
fut-ce un antitrinitaire. De fait, il semble que Blandrata n'était pas 
entièrement séparé du catholicisme, puisque la cour de Pologne 
l'employait à des nonciatures; ses adversaires l'accusèrent d'ava
rice : ils prétendirent qu'il était mort d'indigestion ou étouffé par 
son neveu Bernardin, circonstance dans laquelle Socin voit « un 
juste châtiment de Dieu, qui use d'une grande sévérité contre ceux 
qui abandonnent sa cause pour des intérêts humains. » 

137. Outre les deux Socin, la secte unitaire a produit, dans la 
seule Pologne, une multitude d'écrivains. On conçoit qu'il n'a ja
mais pu s'établir beaucoup d'uniformité dans les sentiments d'une 
multitude de raisonneurs qui s'attribuaient tous le droit d'être les 
seuls arbitres de leur croyance et d'entendre la doctrine de Jésus
Christ, comme il leur plairait. S'ils ont publié des professions de 
foi et des catéchismes, jamais ils n'ont eu entre eux, d'autre union 
que celle de l'intérêt et de la politique. Cependant, si l'on consulte 
leur Catéchisme de Racow, voici à peu près ce qu'ils ont enseigné : 

1 ° L'Écriture Sainte est la seule et unique règle de notre croyance; 
pour en prendre le vrai sens, il faut consulter les lumières de la 
raison. Plusieurs disent que la véritable interprétation de !'Écriture 
doit être tirée de !'Écriture même, mais c'est un verbiage absurde. 
Lorsqu'après avoir assemblé tous les passages de !'Écriture, qui 
concernent une même question, il reste un doute sur le sens à ad
mettre et que deux partis contestent sur ce même point, on de
mande à quelle lumière il faut avoir recours. Si l'on dit qu'il faut 
s'en tenir à l'esprit particulier, c'est la doctrine des Sociniens ; et 
si l'on prétend qu'il faut croire à la lumière intérieure du Saint-Es
prit, on ne voit pas qu'un Socinien puisse moins qu'un autre s'en 
prévaloir. Mosheim fait très bien sentir les conséquences funestes 
du principe des Sociniens sur la droite raison ; ils entendent, dit-il, 
la portion d'intelligence et de discernement que la nature a don-
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née à chaque particulier; d'où il suit qu'une doctrine ne doit être 
reçue pour vraie et divine, qu'autant qu'elle est à la portée de cette 
mesure d'intelligence et toujours courte. Et comme le degré de 
cette intelligence n'est point le même dans tous les hommes, il doit 
y avoir à peu près autant de religions que de têtes: l'un adoptera. 
comme divine, une doctrine que l'autre regardera comme un jar
gon inintelligible. 

2° En conséquence de ce principe rationaliste, les Sociniens ont 
rejeté de leurs professions de foi tous les mystères, tous les dogmes 
qui leur ont paru incompréhensibles, non seulement la Sainte Tri
nité, la divinité de Jésus-Christ, l'incarnation, les satisfactions de 
ce divin Sauveur, la communication du péché originel, les effets 
des sacrements, l'opération de la grâce, la justification, etc., mais 
tous les attributs de la divinité que notre faible raison ne peut 
concevoir, comme l'éternité, l'infinité, la toute-puissance, et tous 
ceux qu'il est difficile de concilier ensemble, comme l'immensité 
avec la spiritualité, la liberté avec l'immutabilité, la justice avec la 
miséricorde, etc. Pour justifier cette témérité, ils n'ont pas manqué 
de répéter, contre les mystères en général, les objections que les 
protestants ont faites contre celui de la présence réelle de Jésus
Christ dans !'Eucharistie et de la transubstantiation; c'est un fait 
qu'il ne faut pas oublier. 

3° Ils n'admettent point la création prise en rigueur, parce qu'ils 
ne concoivent pas, disent-ils, que Dieu puisse donner l'existence à 
des substances par son seul vouloir; et ils assurent gravement que 
ce dogme n'est pas clairement révélé dans !'Écriture Sainte. Ils re
fusent à Dieu la préscience des futurs contingents, et ils prétendent 
qu'elle ne peut pas se concilier avec la liberté de l'homme. Quel
ques-uns ont poussé l'impiété jusqu'à nier la Providence, et rejeter 
la notion de pur esprit. On ne sait pas trop quelle idée ils se sont 
formée de la nature divine; si Dieu est corporel, il est nécessaire
ment borné. 

4° Ils ne sont pas mieux d'accord sur la nature de Jésus-Christ; 
quoi qu'ils consentent à l'appeler le Verbe divin, le Fils de Dieu, 
Dieu manifesté en chair, comme s'expriment les écrivains sacrés, 
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ils ne prennent point ces titres dans le même sens que les autres 
chrétiens, et ils se réunissent tous à nier que le Verbe ou le Fils 
soit éternel, égal et consubstantiel au père. Les uns pensent que 
Dieu a formé l'âme de Jésus-Christ avant la création, qu'il lui a 
donné une sagesse et une puissance supérieures à celles de toutes 
les créatures, et qu'il s'est servi de lui pour former le monde. D'au
tres entendent par le monde, non l'univers matériel mais le monde 
spirituel, et comme ils disent le monde nouveau, c'est-à-dire la ré
paration du genre humain. Plusieurs disent que Jésus-Christ est 
appelé le Verbe, parce que Dieu a parlé aux hommes par la bouche 
de ce divin Maître; Fils de Dieu, parce qu'il a été formé miracu
leusement dans le sein de Marie, par le Saint-Esprit, c'est-à-dire 
par l'opération de Dieu. Quelques-uns sont allés jusqu'à dire qu'il 
est né comme les autres hommes de Joseph et de Marie, mais que 
c'est un grand prophète ; d'autres ont enseigné qu'il ne faut ni 
adorer ni invoquer ce divin Sauveur, et on prétend que Socin lui
même ne blâmait pas ce sentiment. Comme ils n'admettent pas 
le péché orginel, ils pensent que la rédemption consiste en ce que 
Jésus Christ nous a donné des leçons et des exemples de sainteté, 
et en ce qu'il est mort pour confirmer sa doctrine : ainsi l'enten
daient les pélagiens. 

5° Comme les protestants, ils n'admettent que deux sacrements, 
le baptême et la cène et ils ne leur attribuent point d'autre vertu 
que d'exciter la foi; conséquemment ils ne baptisent les enfants 
que quand ils sont parvenus à l'âge de raison et qu'ils sont ins
truits des vérités chrétiennes: souvent ils ont réitéré le baptême à 

ceux qui entraient dans leur société. 
6" Les sociniens nient la possibilité d'une résurrection générale 

et l'éternité des peines de l'enfer; ils croient que les âmes des mé
chants seront anéanties, mais que celle des justes jouiront d'un 
bonheur éternel. 

7° Socin prétend qu'il n'est pas permis de faire la guerre, de 
poursuivre en justice, la réparation d'un injure, de jurer devant 
les magistrats, d'exercer la fonction du juge, surtout dans les pro
cès criminels; de tuer un assassin ou un voleur, même en se dé-
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fendant ; il a emprunté cette morale rigide des anabaptistes. 
8° Ces sectaires ont renouvelé toutes les accusations, les invec

tives, les calomnies que les prétendus réformateurs avaient forgées 
contre les pères de l'Église, contre les papes, les conciles, le clergé 
catholique, l'Église Romaine en général ; ils lui ont reproché l'ido
latrie, l'intolérance, la tyrannie en fait de religion, etc. Mais ils 
n'ont pas ménagé davantage les protestants, lorsque ceux-ci les 
ont censurés, excommuniés, persécutés, et les ont fait proscrire par 
la puissance séculière 1 • - Il nous paraît inutile de pousser plus 
loin le détail des erreurs sociniennes. Un auteur allemand les porte 
à deux cent vi.ngt-neuf: c'est un gros chiffre. Comme il n'y a, parmi 
ces sectaires, d'autre règle de foi que la fantaisie, on ne trouverait 
peut-être pas aisément deux sociniens parfaitement d'accord dans 
leurs croyances. A force d'alléguer des règles de critique, des ob
servations de grammaire, des redressements de ponctuation, des 
variantes de texte, des fautes de copistes, des confrontations de 
passages, des subtilités de raisonnement, il font dire aux écrivains 
sacrés tout ce qui leur plaît; !'Écriture, pour laquelle ils affectent 
un respect profond, n'est, pour eux, qu'un répertoire à sophisme et 
une matière à négations impies. C'en est assez pour démontrer qu'au 
fond le Socinianisme n'est qu'un déisme poltron. En effet, il est des 
déistes qui rejettent absolument toute religion révélée ; il en est 
d'autres qui ne font pas difficulté de tirer leur chapeau à l'Évan
gile, mais ils y voient des objections et ne retiennent du Christia
nisme qne ce qui va à leurs idées, à leurs goûts et surtout à leurs 
passions. C'est à cette dernière catégorie que se rattachent les Soci
niens. 

138. « En fait, dit Cantu, la Réforme n'était parvenue qu'à arra
cher les âmes au Pape, pour les donner soit à un roi, soit à un 
consistoire, soit à un pasteur. Le Socinianisme seul implanta l'au
tonomie de la raison: c'est de lui que sortent Descartes, Spinoza, 
Bayle, Hume, Kant, Lessing, Hégel, Bauer, Fauerbach. Strauss et 
ses adeptes, en niant le Christ positif et en y substituant un Christ 

• BuGrnR, Dictionnaire de Théologie, édition Vivès-Lenoir, t. XI, p. 513. 
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idéal, ne firent qu'ajouter, au plan socinien, l'élaboration scienti
fique, laquelle est le propre de l'âge moderne: les blasphèmes 
arcadiques de Renan et las propos de carrefour de Bianchi Gio
vini et d'autres ltaliens n'ont pas d'autre origine. Ce sont eux qui 
ont supprimé d'un seul coup la question suprême, la clef de voute 
de l'histoire, celle de la vie, de la mort, de l'avenir, l'intelligence 
du monde mystérieux 1 • ,, Oui, en fait, Socin est le père du rationa
lisme impie et destructeur; mais entre son apparition et l'appari
tion de ses disciples, plus ou moins directs, il y a une solution de 
continuité. C'est à de moins célèbres barbouilleurs qu'échut la vul
garisation des idées naturalistes de Socin. Le nombre des adeptes 
de Socin se multiplia même beaucoup, mais jamais la renommée de 
leurs chefs ne s'éleva très haut et ne porta très loin. C'est une com
munion de huit-clos, où l'on déclame entre soi, comme dans les 
autres sociétés secrètes. On se félicite à chaque réunion de ses pro
grès, mais la multitude des adhérents s'évanouit au soleil. On cite 
cependant, après Socin, Pucci, Stancari, Lucas, Lismanin et Paléo
logue. Pucci, issu d'une famille florentine, qui avait donné à 

l'Église trois cardinaux, étant dans le commerce à Lyon, fréquen
tait les lettrés : il prit goût au commerce, fut imbu des opinions 
protestantes et abandonna les affaires pour la théologie. Dans l'es
poir d'une plus grande liberté, il se rendit en Angleterre et se fit 

recevoir docteur d'Oxford. Dans un traité sur la nature de la foi en 
Dieu, il combattit les Calvinistes ; de là des persécutions qui l'obli
gèrent à se réfugier à Bâle. Là, lié d'amitié avec Faust Socin, il 
publia une thèse dont l'argument était: « Que tout homme, dès le 
sein de sa mère, est réellement participant des bienfaits du Christ 
et de la bienheureuse immortalité. ,, Les opinions émises dans cette 
thèse, le forcèrent de quitter Bâle. Bieµ loin de trouver plus de to
lérance qu'à Ilâle, il fut mis en prison ; de même en Hollande. 
Pucci ne put pas davantage s'entendre avec Socin et les coréligion
naires sans religion. A Cracovie, deux alchimistes anglais, annon
c,ant que Dieu allait opérer une grande réforme de son Église, lui 

' CANTU, Les hérétique, a'Italie, t. Ill, p. 1,01. 
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persuadèrent qu'ils pouvaient, au moyen du commerce qu'ils 
entretenaient avec certains esprits, découvrir des choses ignorées 
du reste des hommes. Pucci y crut, chercha à le faire croire aux 
autres, mais revint bientôt de ses folies, pour se rapprochf'r de 
l'Église. En 1592, il avait publié en Hollande, un livre où il soute
nait que ni l'ignorance, ni l'incrédulité, ni le manque de baptême 
ne forment empêchement au salut de l'homme : cette thèse fut ré
futée par les Catholiques, les Luthériens et les Calvinistes. On a 
affirmé que Pucci fut arrêté sur l'ordre de l'évèque de Salzbourg
envoyé à Rome et brùlé. - Stancari de Mantoue, professeur d'hé
breu dans une académie établie par Bernardin Partenio à Spilim
berg, en Frioul, avait manifesté des idées hétérodoxes qui l'obli
gèrent à se réfugier à Bâle. Tandis qu'Osiander enseignait que 
l'homme est justifié par la justice essentielle de Dieu et que Jésus
Christ est notre justice selon sa nature divine, Stancari soutenait 
que Jésus-Christ est notre médiateur, seulement selon la nature hu
maine. Le concile de Genève, présidé par Calvin, l'excommunia 
pour avoir professé que Jésus-Christ a été notre médiateur près du 
Père Eternel, comme homme et non comme Dieu: ses doctrines 
exhorbitantes lui suscitèrent partout des adversaires. A Cracovie, 
où il fut appelé pour enseigner l'hébreu, il fut arrêté par l'évêque 
et n'obtint sa liberté que par l'entremise des seigneurs. Encouragé 
par ce succès, Stancari proposa d'abattre les imag_es des saints el 
de renverser l'antique culte; il donna cinquante règles pour la ré
forme des nouvelles églises. La doctrine fut anathématisée par les 
synodes polonais, et l'Église de Pologne resta en proie à une vive 
agitation, jusqu'à ce que Stancari vint mourir à Stobnitz. Stancari 
était peut-être moins un unitaire, qu'un de ces sophistes querel
leurs qui passent la mesure à force d'exagération dans la critique. 
Dans son livre contre les ministres de Genève el de Zurich, il a 
pourtant écrit une phrase que l'histoire doit enregistrer, c'est que 
Pierre Lombard vaut à lui tout seul mieux que cent Luther, 
deux cents Mélanchthon, trois cents Bullinger, quatre cents Pierre
Martyr et cinq cents Calvin, car, en suppcsant qu'on les pilât tous 
dans un mortier, il n'en sortirait pas une once de vraie théologie.-
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Grille Lucas, originaire de Candie, avait été instruit de la réforme 
en Italie et en Allemagne. Il dissimula ses opinions, jusqu'à ce que 
parvenu, de dignités en dignités, au patriarchat d'Alexandrie et de 
Constantinople, il se mit à répandre les nouveautés. Les évêques et 
les prêtres, s'en étant aperçus, le firent reléguer dans l'île de Rho
des; mais rétabli dans sa charge, grâce à l'appui de l'Angleterre et 
de la Hollande, il publia un catéchisme avec lequel il excita de 
grands troubles, que la Porte ne put étouffer qu'en le faisant étran
gler. Divers synodes anathématisèrent sa personne et sa doctrine. 
- Lismanin de Corfou, moine franciscain, confesseur de Bona Sforza, 
reine de Pologne, répandit sans bruit les doctrines réformées dans 
la ville de Cracovie et sa conduite passa inaperçue, tant que Lélio 
Socin ne lui conseilla pas d'aller dans les pays dissidents. Voyant 
le roi Sigismond-Auguste incliner vers la réforme, il demeura en 
Pologne pour l'affermir dans ces dispositions et reçut de ce prince 
l'ordre de voyager, pour étudier la marche des nouvelles croyan
ces. Il visita l'Italie, la Suisse, Genève, Paris, sous le prétexte d'a
cheter des livres pour la bibliothèque du roi; il entretint des re
lations épistolaires avec les principaux chefs de la réforme, puis se 
maria, et le roi de Pologne, indigné, ne voulut plus entendre parler 
de Protestantisme. La secte s'était néanmoins répandue en Pologne 
et les membres du premier synode qui s'y tint, écrivirent à Lisma
nin, alors en Suisse, pour le prier de revenir. Il revint, en effet, 
l'an 1556, et resta caché jusqu'à ce qu'il eut obtenu sa grâce. En 
1563, il se suicida, en se jetant dans un puits. - Jacques Paléolo
gue, né à Chio, en 1520, fut initié en Italie aux opinions nouvelles 
et alla professer en Allemagne. Mais il ne fut bien reconnu comme 
hétérodoxe qu'après avoir fixé son séjour en Transylvanie: en 
1569, il succéda à Jean Sommer en qualité de recteur du gymnase 
de Clausenbourg. Faust Socin lui fit une querelle pour avoir em
brassé les doctrines subversives de Budnée: comme il persistait 
dans cette voie, il fut arrêté par les magistrats et consigné à !'In
quisition de Rome, où il fut condamné au bucher, le 22 mars 1585. 
- Tels sont les noms peu éclatants des coryphées de la doctrine 
socinienne ; à leur mort, elle paraît s'enfoncer sous terre, pour re-
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jaillir plus tard dans d'autres régions et former graduellement ce 
grand fleuve du rationalisme impie, qui menace de tout empor
ter. 

t39. C'est l'opinion de plusieurs auteurs graves, que la doctrine 
socinienne, à sa disparition comme communion proscrite, se réfu
gia dans les sociétés secrètes et produisit la Franc-Maçonnerie. 
Telle est en particulier l'opinion de· Feller dans son Dictionnaire 
historique, et de l'abbé Lefranc, tombé sous la hache des assas
sins à Paris, le 2 septembre 1792. Dans le Voile levé pour les curieux 
ou Histoire de la Franc-Maçonnerie depuis son origine jusqu'à nos 
jours, voici ce que dit l'abbé Lefranc: 

« Vicence fut le berceau de la Maçonnerie en 1546. Ce fut dans 
la société des athées et des déistes, qui s'y étaient assemblés pour 
conférer ensemble sur les matières de religion qui divisaient l'Alle
magne en un grand nombre de sectes et de partis, que furent jetés 
les fondements de la Maçonnerie: ce fut dans cette académie célè
bre que l'on regarda les difficultés qui concernaient les mystères 
de la religion chrétienne comme des points de doctrine qui appar
tenaient à la philosophie des Grecs et non à la foi. 

« Ges décisions ne furent pas plutôt parvenues à la connaissance 
de la République de Venise qu'elle en fit poursuivre les auteurs avec 
la plus grande sévérité. On arrêta Jules Trévisan et François de 
Rugo, qui furent étouffés. Bernardin Ochin, Lœlius Socin, Péruta, 
Gentilis, Jacques Chiari, François Lenoir, Darius Socin, Alicas, 
l'abbé Léonard, se dispersèrent où ils purent; et cette dispersion 
fut une des causes qui continuèrent à répandre leur doctrine en 
différents endroits de l'Europe. Lœlius Socin, après s'être fait un 
nom fameux parmi les principaux chefs des hérétiques qui mettaient 
l'Allemagne en feu, mourut à Zurich, avec la réputation d'avoir at
taqué le plus fortement la vérité du mystère de la Sainte Trinité, 
de celui de l'Incarnation, l'existence du péché originel et la néces
sité de la grâce de Jésus-Christ. 

« Lœlius Socin - qu'on nous permette de le redire - laisse 
dans Fauste Socin, son neveu, un défenseur habile de ses opinions ; 
et c'est à ses talents, à sa science, à son activité infatigable et à la 
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protection des princes qu'il sut mettre dans son parti, que la Franc
Maçonnerie doit son origine, ses premiers établissements el la 
collection des principes qui sont la base de sa doctrine. 

« Fauste Socin trouva beaucoup d'opposition à vaincre pour faire 
adopter sa doctrine parmi les sectaires de l'Allemagne ; mais son 
caractère souple, son éloquence, ses ressources, el surtout le but 
qu'il manifestait de déclarer la guerre à l'Église romaine el de la 
détruire, lui attirèrent beaucoup de partisans. Ses succès furent si 
rai;iides que quoique Luther et Calvin aient attaqué l'Église ro
maine avec la violence la plus outrée, Socin les surpassa de beau
coup. On a mis pour épitaphe sur son tombeau, à Luclaire, ces 
deux vers: 

Tola licet Baby Lon destruxit tecta Lutheru s 
Maros Calvinus, sed fundûmenta Socinus. 

Qui signifient que, si Luther avait détruit 1-e toit de l'Église catho
lique, désigné sous le nom de Babylone, si Calvin en avait renversé 
les murs, Socin pouvait se glorifier d'en avoir arraché jusqu'aux 
fondements. Les prouesses de ces sectaires contre l'Église Romaine 
étaient représentées dans des caricatures aussi indécentes que glo
rieuses à chaque parti; car il est à remarquer que l'Allemagne 
était remplie de gravures de toute espèce, dans lesquel.les chaque 
parti disputait la gloire d'avoir fait le plus de mal à l'Église. 

« Mais il est certain qu'aucun des sectaires ne conçut un plan 
aussi vaste, aussi impie, que celui que forma Socin contre l'Église ; 
non-seulement il chercha à renverser et à détruire, il entreprit, de 
plus, d'élever un nouveau temple, dans lequel il se proposa de faire 
entrer tous les sectaires, en réunissant tous les partis, en admettant 
toutes les erreurs, en faisant un tout monstrueux de principes con
tradictoires ; ca.r il sacrifia tout à la gloire de réunir toutes les sec
tes pour fonder une nouvelle église à la place de celle de Jésus
C hrist, qu'il se faisait un point capital de réserver, afin de retrancher 
la foi des mystères, l'usage des sacrements, les terreurs d'une autre 
vie, si accablantes pour les méchants. 

« Ce grand projet de bàtir un nouveau temple de fonder un nou-
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velle religion a donné lieu aux disciples de Socin de s'armer de ta
bliers, de marteaux, d'équerres, d'aplombs, de truelles, de planches 
à tracer comme s'ils avaient envie d'en faire usage dans la bâtisse 
du nouveau temple que le chef avait projeté ; mais dans la vérité 
ce ne sont que des bijoux, des ornements qui servent de parure 
plutôt que des instruments utiles pour bàtir. 

« Sous l'idée d'un nouveau temple, il faut entendre un nouveau 
système de religion conçu par Socin, et à l'exécution duquel tous 
les sectateurs promettent de s'employer. Ce système ne ressemble 
en rien au plan de la religion catholique établie par Jésus-Christ; 
il y est même diamétralement opposé, et toutes les parties ne tentent 
qu'à jeter du ridicule sur les dogmes et les vérités professées dans 
l'Eglise qui ne s'accordent pas avec l'orgueil de la raison et de la 
corruption du cœur. Ce fut l'unique moyen que trouva Socin pour 
réunir toutes les sectes qui s'étaient formées dans l'Allemagne, et 
c'est le secret qu'emploient aujourd'hui les francs-maçons pom· 
peupler leurs loges des hommes de toutes les religions et de tous 
les systèmes. 

« lis suivent exactement le plan que s'était prescrit Socin de 
s'associer les savants, les philosophes, les déistes, les riches, les 
hommes, en un mot, capables de soutenir leur société par toutes 
les ressources qui sont en leur pouvoir ; ils gardent au dehors le 
plus grand secret sur leurs mystères : semblables à Socin, qui ap
prit par expérience combien il devait user de ménagements pour 
réussir dans son entreprise. Le bruit de ses opinions le força de 
quitter la Suisse en 1579, pour passer en Transylvanie et de là en 
Pologne. Ce fut dans ce royaume qu'il trouva les sectes des Trini
taires et des Anlitrinitaires, divisées entre elles. En chef habile, il 
commenca par s'insinuer adroitement dans l'esprit de tous ceux 
qu'il voulait gagner : il affecta une estime égale pour toutes les 
sectes ; il approuva hautement les entreprises de Luther et de Cal
vin contre la Cour romaine; il ajouta même qu'ils n'avaient pas 
mis la dernière main à la destruction de Babylone, qu'il fallait en 
arracher les fondements pour bâtir, sur ses ruines, le temple 
véritable. 
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« Sa conduite répondit à ses projets. Afin que son ouvrage avan
çât sans obstacle, il prescrivit un silence profond sur son entre
prise, comme les francs-maçons le prescrivent dans leurs loges en 
matière de religion, afin de n'éprouver aucune contradiction sur 
l'explication des symboles religieux dont leurs loges sont pleines ; 
et ils font faire serment de ne jamais parler, devant les profane;,, 
de ce qui se passe en loge, afin de ne pas divulguer une doctrine 
qui ne peut se perpétuer que sous un voile mystérieux. Pour lier 
plus étroitement ensemble ses sectateurs, Socin voulut qu'ils se 
traitassent de frères et qu'ils en eussent les sentiments. De là sont 
venus les noms que les Sociniens ont portés successivement de 
Frères-Unis, de Frètes-Polonais, de Frères-llforaves, de Frei-Mau
rer, de ./i'rères de la Congrégation, de Frée-Jlfui·er, de Freys-Maçom, 
de Frée-lllaçons. Entre eux, ils se traitaient toujours de frères et 
ont les uns pour les autres l'amitié la plus démonstrative. 

« Socin tira un grand avantage de la réunion de toutes les sectes 
des Anabaptistes, des Unitaires et des Trinitaires, qu'il rnt ména
ger. Il se vit maître de tous les établissements qui appartenaient à 

ces sectaires; il eut permission de prêcher et d'écrire sa doctrine ; 
il fit des catéchismes, des livres, et oorait venu à bout de perver
tir, en peu de temps, tous les catholiques de la Pologne, si la diète 
de Varsovie n'y avait pas mis obstacle. En effet, jamais doctrine ne 
fut plus opposée au dogme catholique que celle de Socin. Comme 
les Unitaires, il rejetait de la religion tout ce qui avait l'air de mys
tère; selon lui, Jésus-Christ n'était fils de Dieu que par adoption et 
par les prérogatives que Dieu lui avait accordées, d'être notre mé
diateur, notre prêtre, notre pontife, quoiqu'il ne fût qu'un pur 
homme. Selon Socin et les Unitaires, le Saint-Esprit, n'est pas 
Dieu, et, bien loin d'admettre trois personnes en Dieu, Siocin n'en 
voulait qu'une seule, qui était Dieu. Il regardait comme des rêve
ries le mystère de l'Incarnation, la présence réelle de Jésus-C h1·ist 
dans !'Eucharistie, l'existence du péché originel, la nécessité d'une 
grâce sanctifiante. Les Sacrements n'étaient, à ses yeux, que de 
pures cérémonies établies pour soutenir la religion du peuple. La 
tradition apostolique n'était point, à ses yeux, une règle de foi; il 
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na reconnaissait point l'autorité de l'Église pour interpréter les 
S:iintes Écritures. En un mot, la doctrine de Sœin est renfermée 
dans deux cent vingt-neuf articles qui ont pour objft de renverser la 
doctrine de Jésus-Christ 1 • » 

140. Cette opinion sur l'origine de la Franc-Maçonnerie peut 
s'admeltre, mais avec réserve. Dans les temps qui sont de l'autre 
côté de la croix, il n'y avait pas lieu à société secrète, parce que la 
via publique admettait et glorifiait toutes les turpitudes; elle les re
vètait même d'un caractère sacré. Lorsque Jésus-Christ eut, par 
son Église, transformé le monde, ce grand nombre d'âmes faibles 
qui entendent respecter le décorum sans s'astreindre scrupuleuse
ment aux lois morales, dut se cacher. La société secrète devint le 
refuge de tout ce qui était dépravé, l'égoût collecteur de la corrup
tion. Des sectes, plus particulièrement corruptrices, se formèrent 
bientôt pour enleyer à l'Église ces âmes vouées à la prévarication 
et inaugurèrent, chacune de son côté, des sociétés secrètes. « Le 
chevalier, disait \Veishaupt, est bien spécialement averti que c'est 
par l'élude des anciens Gnostiques et des Manichéens, qu'il pourra 
faire de grandes découvertes sur cette véritable Maçonnerie. » Ra
gon, dans son Cours d'initiation aux grades maçonniques, renvoie 
souvent aux Gnostiques et à la Gnose pour compléter ou mieux 
faire ressortir le sens des rites et des symboles. Les Gnostiques s'ap
pelaient généralement enfants de la lumière. L'enseignement de leur 
doctrine était partagé en plusieurs grades. Tous associés aùx an
ciens mystères, tous maçons d'élite, aussi remarquables, dit Réda
rès, par la science que par le talent, les Gnostiques divisèrent les 
travaux maçonniques en deux catégories : l'une, sous la dénomina
tion d'ancienrite,prit pour bannière l'étoile flamboyante, indiquant, 
sous son voile mystérieux, l'unique et vraie lumière qui éclaire le 
monde intellectuel ; l'autre, connue sous le nom de rite chrétien, 
met la croix sur sa bannière, indiquant la vie d'immortalité et la 
régénération du genre humain. « Les Gnostiques, dit Malter, 
croyaient à un principe général d'amour, à une vie répandue dans 

t LEFRAsc, l'oiie levé pour les curieux, p. 21. 
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toute la création. De ce principe fondamental, il résulte que les 
Gnostiques n'eurent pas d'autre morale que celle que la nature a 
gravée dans nos consciences et qui, née avec le monde, ne peut périr 
qu'avec lui. » Après les Gnostiques, les manichéens ouvrirent, à la 
Franc-Maçonnerie, une seconde source. « Comme les Gnostiques, 
dit encore Matter, Manès porta sur les codes sacrés des Juifs et des 
chrétiens un jugement de théosophie supérieure et se fit des codes 
suivant sa doctrine ... Il entendait la révélation dans le sens le plus 
large et attribuait aux sages et aux prophètes du paganisme des 
révélations si sublimes, qu'il les préférait à celles des juifs. Il pros
crivait le mariage, tout en permettant les plaisirs. » Manès se di
sait, comme les Gnostiques, enfant de lumière; il divisait ses 
adeptes en trois grades : les croyants, les élus et les parfaits. Les 
initiés pratiquaient gaiement le parjure; ils se reconnaissaient à 

des paroles, à des mots de passe, à des attouchements de mains et 
de seins. Saint Léon les caractérisait ainsi : " Ils n'ont pour loi que 
le mensonge, pour religion que le démon, pour sacrifices que des 
turpitudes. » Au xm• siècle, les Albigeois reprirent la tradition im
pie et libertine des Manichéens et des Gnostiques. Condorcet nous 
les représente cherchant un Christianisme plus épuré, ou 
l'homme, soumis à la vérité seule, jugerait d'après ses propres lu
mières ce qu'elle a daigné révéler dans des livres émanés d'elle. La 
vérité est qu'ils avaient fait du midi la Judée de la France, ayec 
Sodome et Gomorrhe, en attendant que la vengeance du ciel lui 
donnât une Mer morte. Toutes les croyances orientales, le dua
lisme persan, le Manichéisme, le Gnoticisme avaient pénétré dans 
ce malheureux pays. Toute doctrine fausse y avait prise ; mais le 
manichéisme, la plus odieuse de toutes dans le monde chrétien, 
faisait oublier les autres. Les Albigeois avaient aussi une initiation 
avec trois grades : les apprentis, les croyants et les parfaits. Les 
parfaits étaient les hypocrites de la secte ; les autres étaient in
fâmes. Après les Albigeois vinrent les Templiers, « Les Templiers, 
dit Ragon, reçurent en Asie l'initiation avec les formules et le voile 
judaïques. Initiés, dès l'institution du T~mple, ils propagèrent en 
Europe les mystères maçonniques et, sans doute, la pratique se-
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crète de ces mystères aura servi de fondement à l'accusation 
d'athéisme et d'irréligion qui a causé leur fin tragique. Ceux qui 
échappèrent à ce désastre, trouvèrent dans les mystères même, en 
Suède et en Ecosse, un refuge, des consolations et des douceurs. 
Jusque là les initiations se transmettaient oralement, rien ne s'écri
yait; ensuite les rituels se formulèrent et s'écrivirent... Les croisés, 
pendant leur séjour en Orient, ont étudié toutes les variantes qui ca
ractérisaient les sectes chrétiennes. Ils se sont attachés aux doc
trines des Gnostiques et des Manichéens, moins altérées que celles 
des prêtres de Rome. Les Templiers renoncèrent à suivre la reli
gion de saint Pierre, adoptèrent celle de !'Apôtre bien-aimé et de
vinrent Johannites. Il y eut schisme secret, et, selon quelques au
teurs qui rapportent ces faits, c'est ce schisme joint aux mystères 
recueillis en Orient et conservés par eux, qui fut une des causes de 
leur condamnation par la cour de Rome et un motif d'accueil par 
les Francs-maçons ou initiés de Suède, d'Ecosse et de France 1 • » 

Ainsi d'après les interprètes accrédités du Grand-Orient, la Franc
Maçonnerie se rattache à la tradition Gnostique et Manichéenne, 
introduite en Occident par les Templiers et les Albigeois. La Franc
Maçonnerie existait donc avant que Socin parut; seulement le trou
peau Socinien, expulsé de la vie publique, se jeta dans les sociétés 
secrètes et forma un nouvel affiuent, ou mieux, une nouvelle source 
de la Franc-Maçonnerie. 

!41. Un fait non moins certain, c'est que les Sociniens dérivent 
des Luthériens. Luther, pour nous servir d'une expression 
d'Erasme, Luther a pondu l'œuf, Socin l'a couvé et en a tiré sa 
doctrine anti-trinitaire. L'origine est certaine, visible, incontes
table, bien que contestée par les Luthériens qui ne peuvent accep
ter d'être les pères de ces fils de perdition. Il y a toutefois entre les 
deux sectes des différences caractéristiques et même une opposition 
manifeste. « Les Sociniens, dit Cantu, comme les disciples de Lu
ther, se proclamaient les restaurateurs du Christianisme primitif, 
par cela seul, qu'ils prenaient la Sainte-Écriture pour unique règle 

1 Cf. DKScn~111•s, Le• Sociétés secrètes, t. III, p. 6!0 et passim. 
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de foi et pour mesure de leurs actions. Luther, en éliminant de la 
Bible ce qui n'était pas de son goût, conserva les dogmes de la Tri
nité, du péché originel, de l'incarnation et de la divinité de Jésus
Christ, le baptême et une sorte d'Eucharistie. Socin supprima tout. 
Le Luthéranisme avait donné la prépondérance à l'élément divin, 
le socinianisme à l'élément humain. Luthériens et réformés exagé
rèrent le dogme du péché héréditaire, les sociniens ne le recon
nurent pas. Suivant les uns, Dieu seul opère la justification, et 
l'homme reste un être entièrement passif; suivant les autres, 
l'homme seul est agissant, il s'élève et se perfectionne de lui-même, 
sans que Dieu fasse autre chose que de lui révéler sa doctrine. Pour 
les Protestants, le divin Sauveur est venu sur la terre afin de nous 
racheter par son sacrifice ; pour les Sociniens, c'est un homme qui 
a été envoyé sur la terre afin de donner aux hommes une nouvelle 
doctrine, et de leur montrer en sa personne le modèle à imiter. Les 
Protestants, se fiant entièrement en la Grâce, méprisent la raison : 
les Sociniens proclament que la raison et ses droits sont au-dessus 
-de tout mystère, et qu'elle est seule compétente pour éclaircir les 
nuages épais qui enveloppent les saintes Écritures. Les Protestants 
(dit Gioberti) ont puisé dans les ouvrages des païens les acces
soires et l'éloquence : les Sociniens en ont renouvelé substantielle
ment les tendances, l'esprit et les doctrines. En rejetant le supra
intelligible idéal et révélé, ils obscurcissent l'intelligible à force de 
logique, ils lui enlèvent cette pureté et cette perfection qui sura
bondent da,ns les préceptes évangéliques ; ils réduisent la sagesse 
du Christ aux étroites proportions de celle de Socrate et de Pla
ton : à l'idée lumineuse et pleine d'harmonie de la chrétienté ca
tholique, ils substituent l'idée boiteuse et nébuleuse de la philoso
phie païenne. Ils conservent seulement ~n apparence les vérités 
supra-rationnelles de la révélation pour établir une harmonie appa
rente entre l'aristocratie socinienne et la multitude, et pour former 
une doctrine exotérique à l'usage exclusif du vulgaire '. » 

I42. Telle était donc sous le pontificat de Paul III la situation 

• Les Ilérétiques d'Italie, t. III, p. 401. 
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génér? le de la chrétienté. La rivalité de François I" et de Charles
Quint épuisait, à des disputes stériles, les forces des deux µlus 
puissants états catholiques. Luther achevait en Allemagne sa car
rière de négations et de ruines; ses adeptes, soutenus par la 
France, qui soutenait aussi les Turcs, tenaient en échec les forces 
de l'Empire. A Genève, Calvin, émule de Luther, organisait et ter
rorisait son pachalick, codifiait les doctrines protestantes et prépa
rait, pour les jeter en France, les feux de la guerre civile. En An
gleterre, II enri VIII, schismatique à force de libertinage et auto
crate au même titre, coupait des têtes, semait des divisions et 
s'essayait aussi à terroriser les consciences. Dans les pays du Nord, 
des despotes couronnés, tablant sur le libre examen, faisaient ce 
que faisaient partout les protestants, pillaient les églises, détrui
saient les monastères et s'adjugeaient, en récompense, les bénéfices 
de l'autocratie. Un peu partout les humanistes énervaient les 
mœurs et désertaient les traditions de l'esthétique chrétienne. En 
Italie, en Suisse, en Pologne, les Sociniens, venus après Luther 
et Calvin, comme les petits rongeurs suivent et lèchent les trace~ 
sanglantes du lion, poussaient à la négation fatale du dogme chré
tien et inauguraient, en se cachant, les ravages du rationalisme 
philosophique. La chrétienté est comme une mer agitée en même 
temps par vingt tempêtes. Le nautonnier, préposé au gouvernement 
de la barque du prince des Apôtres, devait s'orienter au milieu de 
ces orages. Personnellement habile de cette habileté qui procède 
de la foi et conduit à la grandeur, il savait ne rien laisser aux pas
sions et à l'erreur, de tout ce qu'il pouvait leur enlever par la di
plomatie. Mais homme <l'Église avant tout et par dessus tout pon
tife, s'il savait se faire bravement représenter par ses nonces, il 
savait encore mieux soutenir la lutte en s'appuyant sur la force 
d'En Haut. A son appel, l'inquisition jeta le filet sur la péninsule el 
fit fuir au loin tous ces sectaires masqués qui rongeaient les bases 
de sa constitution sociale et religieuse. A sa voix, Ignace et les Jé
suites, fortifiés par la plus explicite approbat10n du Saint-Siège, se 
placent, comme une troupe d'élite, aux avant-poste de la bataille 
et, par la savante stratégie de leurs cohortes, font reculer partout 



CHAP. XIJ. - L'INQUISITION. 569 

l'ennemi. Sur sa convocation, le concile de Trente, représentant 
l'Église universelle, reprend toutes les questions obscurcies par le 
protestantisme, les environne de tout l'éclat de l'évidence et 
couvre de son anathème toutes les négations inconsidérées de la 
fausse réforme. C'est l'heure d'un grand combat; les deux armées 
sont en présence; la mêlée est générale. Paul Ill, du haut de son ob
servatoire romain, anime du regard les guerriers de la foi, soutient 
leur bravoure dans tous les échecs et les ramène à l'ennemi pour 
remporter la dernière victoire. Aucun spectacle ne peut donner, de 
la vertu magnifique des Pontifes Romains, une plus haute idée. Ce 
n'est pas la Jérusalem délivrée que chantait Le Tasse; c'est la Rome 
de1ivrée qu'admire l'histoire. Léon X avait fait face à l'ennemi. 
Clément VII avait préparé le grand combat; Paul III le livre, et 
bien que traversé par les circonstances contraires, il offre, par sa 
décision et ses succès, à la fois une parfaite entente des choses et 
une merveilleuse réussite. - Nous allons le voir, a la tête de ses 
troupes et moissonnant partout des lauriers. 

§. VIII. L'INQUISITION. 

{43. Le protestantisme ne s'élevait pas contre l'Église, comme 
une hérésie ordinaire ; il embrassait dans l'ensemble de ses néga
tions, toutes les hérésies des temps passés, il rejettait les bases 
mêmes de l'orthodoxie et ouvrait ainsi la porte à des erreurs nou
velles ; enfin il repoussait en principe l'institution même d'une 
église fondée sur la hiérarchie et ne faisait de l'humanité, au point 
de vue religieux, qu'une multitude sans organisation. Il ne se peut 
rien imaginer de plus anti-chrétien et de plus anti-ecclésiastique 
que le protestantisme. Par une ruse destinée à voiler ses machina
tions, cette gigantesque erreur appelait à des colloques, non qu'elle 
voulilt dans le fait, examiner ; mais elle entendait, par là, préconi
ser toutes ces négations et poser surtout son principe destructeur 
de toute église. En présence de ce déluge d'erreurs et de l'affirma
tion qui protégeait leur essor, Paul III demandait un jour au car-
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dinal Caraffa, quel moyen il aurait à proposer contre le progrès 
de ces innovations. Le cardinal répondit qu'une inquisition énergi
que lui paraissait le seul remède efficace. Jean Alvarez de Tolède 
cardinal de Burgos, fut du même avis. « La vieille inquisition do
minicaine, dit Ranke, était tombée depuis longtemps en décadence. 
Comme on avait laissé aux ordres monastiques le soin d'élire les 
inquisiteurs, il arriva que ceux-ci partageaient souvent les mêmes opi
nions que celles qu'on voulait combattre. En Espagne, on s'était déjà 
écarté de l'ancienne forme en ce qu'on avait institué, pour ce pays, 
le tribunal suprême de l'inquisition. Caraffa et Burgos, tous les 
deux d'anciens dominicains, partisans d'une justice sévère, défen
seurs ardents de la pureté du catholicisme, rigoureux dans leurs 
mœurs, inflexibles dans leurs opinions, conseillèrent au Pape d'é
tablir, sur le modèle de celui d'Espagne, un tribunal suprême et gé
néral de l'inquisition, ayant son siège à Rome, et qui aurait tous les 
autres tribunaux dans sa dépendance. De même que saint Pierre, 
dit Caraffa, a vaincu le premier hérésiarque à Rome, de même le 
successeur de saint Pierre doit dompter à Rome même toutes les 
hérésies du monde entier. Les Jésuites se glorifient de l'appui 
prêté par Loyola, leur fondateur, à cette proposition. La bulle fut 
rendue le 21 juillet f542 '. » 

i44. Cette balle désigne six cardinaux, parmi lesquels Caraffa et 
Jean de Tolède sont nommés commissaires du Siège Apostolique, 
inquisiteurs généraux et même universels en matière de foi, en 
deçà et au delà des monts. Elle leur accorde le droit de déléguer 
des ecclésiastiques partout où bon leur semble, avec un pouvoir 
égal au leur, de décider seuls les appels contre leurs décisions et 
de procéder même sans la participation du tribunal ecclésiastique 
ordinaire. Tout le monde sans acception de personne, sans avoir 
égard à un état ou à une dignité quelconque, doit être soumis à 

leur juridiction ; ils ont pouvoir de faire incarcérer les suspects, 
de punir même de la peine capitale les coupables et de vendre leurs 
biens. Une seule restriction leur est imposée : il est de leur corn-

1 Histoire de la Papauté, t. I, p. 212. 
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pétence de punir, mais le Pape se réserve la faculté de gracier ceux 
qui se convertissent. Les inquisiteurs doivent aussi tout faire, or
donner et exécuter, pour étouffer et extirper les hérésies qui ont . 
éclaté dans la communauté chrétienne. - Caraffa ne perdit pas 
nne minute pour mettre cette bulle à exécution. Quoique pauvre, 
il ne voulut pas attendre l'argent qu'il devait recevoir de la Cham
bre Apostolique; il prit de suite une maison en location, y établit 
avec ses propres ressources les chambres des fonctionnaires, pré
para des prisons, les pourvut de verroux, de fortes serrures, de 
fors, de chaînes. Sur quoi, il nomma des commissaires généraux. 
pour les différents pays ; pour Rome, il nomma son propre théolo
gien, Théophile de Tropa, dont la sévérité égalait l'instruction. 
« Le cardinal, dit Caraccioli, dans la biographie manuscrite de Ca
ralfa, s'était tracé, à ce sujet, les règles suivantes, comme étant les 
plus nécessaires et les plus légitimes. Premièrement, en matière de 
foi, il ne faut pas perdre un instant, mais au plus léger soupçon, 
mettre immédiatement la main à l'œuvre avec la plus grande éner
gie. Deuxièmement, il ne faut avoir aucune espèce d'égard, soit 
pour un prince, soit pour un prélat, quelque haut placé qu'il soit. 
Troisièmement, il faut agir avec la plus rigoureuse sévérité, con
tre ceux qui cherchent à se défendre, en se plaçant sous la protec
t10n d'un personnage puissant; mais aussi il faut traiter avec dou
ceur et une miséricorde paternelle celui qui fait l'aveu de sa faute. 
Quatrièmement, il ne faut s'abaisser à aucune espèce de tolérance 
envers les hérétiques et particulièrement envers les calvinistes." En 
d'autres termes, contre l'invasion latente du protestantisme, qui s' es
sayait à corrompre l'Italie, la France, l'Espagne, par la séduction, 
après avoir entrainé, par la violence, l'Allemagne, l'Angleterre et 
les pays du Nord, le Saint-Siège mis en cas de légitime défense, 
repoussait l'hérésie par la force, et certain d'être en possession de 
la vérité, ne permettait pas qu'on vînt lui ravir le sacré dépôt. 

l.45. En présence de cette courageuse résolution du Saint-Siège, 
l'hérésie el la libre pensée feignent l'horreur pour faire agréer leurs 
protestations. Des catholiques même, par esprit de libéralisme, 
contestent à l'Église le pouvoir coërcitif et lui refusent le droit de 

Préjagb 
hostile-s 

à l'InquilD
tioa.. 



572 P$NTIFICAT DE PAUL Ill (f534-!549). 

se défendre. Quelques observations préalables ne sont pas inutiles 
pour caractériser ce jeu d'opinions. On envisage d'abord !'Inquisi
tion avec les préjugés du jour, à savoir : que la vérité et l'erreur 
ont les mêmes droits, que toutes les religions sont bonnes et af
faire d'opinion, que la perfection politique est dans la liberté abso
lue des cultes et l'indifférence de l'État. C'est manifestement partir, 
pour juger l'Inquisition, de principes contraires aux principes qui 
l'ont fait établir. On part aussi de mœurs contraires aux mœurs du 
moyen àge, du moins quant à la politesse extérieure ; il n'est pas 
tenu compte de la dureté du caractère ni de la législation, qui, po
sitive ou symbolique, était toujours sanguinaire. Et c'est manifes
ment encore se mettre en cas de ne rien comprendre à la pénalité 
de l'inquisition. On l'envisage superficiellement. Par une fraude, 
qui peut avoir ailleurs son mérite d'habileté, on cherche à vous 
émouvoir avant de vous convaincre. Le détracteur évoque les ins
truments de supplice, la torture, les bûchers ; il met en contraste 
la douceur de Dieu qui défend de tirer le glaive ; et comme le cœur 
humain prend toujours volontiers parti pour l'infortune, les émo
tions ôtent à l'intelligence sa droite pénétration. - Enfin, après 
avoir fait appel aux préjugés, et exalté l'imagination, on élude la 
question doctrinale ; la condamnation est sommaire : principe d'in
tolérance civile et religieuse, application diverse pour l'une et l'au
tre suivant les temps, les lieux et les. circonstances, côté purement 
politique ou seulement religieux : tout est réprouvé parce qu'on 
vous a dressé un catalogue de condamnés ; absolument comme on 
ferait l'histoire des rois en parlant seulement des crimes des rois, 
l'histoire de la justice, on ne relatant que les erreurs des tribunaux. 
C'est mal poser la question, il faut la rétablir dans son vrai jour et 
dire sa portée. - D'abord. il ne s'agit point ici d'un article de foi ; 
on est libre, on peut tomboc dans l'erreur, mais pas dans l'hérésie. 
Ainsi, il est permis de désapprouver Iïnstitution du Saint-Office 
comme trop sévère ou inopportune. Mais toutefois il faut prendre 
garde d'émettre ici des propositions qui encourraient la censure, 
comme celle-ci : « La force, en aucun cas, ne peut ou ne doit servir 
les intérêts de la foi ; » ou cette autre : • La perfection politique 
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d'un peuple est compatible avec la parfaite égalité des cultes, et 
même avec l'absence de toute religion. » De plus, en permettant 
ces licences, il ne faut point blâmer la conduite pratique de l'Église 
et du Saint-Siège; pas plus qu'il ne faut oublier !'Histoire, dont la 
connaissance exacte prouve parfaitement deux choses: d'abord que 
l'Église n'a jamais été cruelle dans la répression du crime d'hérésie; 
ensuite que les Papes ont toujours su parfaitement choisir le lieu et 
l'heure où ilfallaits'armerpour la défense.« Tout ce que l'Église a éta
hli, confirmé et approuvé dans !'Inquisition, dit Veuillot, est saint, et 
il n'est permis à aucun catholique de le blâmer, car l'Église ne sau
rait autoriser le mal ou l'erreur, ni par ses enseignements ni par s.a 
conduite, et l'on peut juger de la valeur morale des choses, aussi 
bien par sa pratique que par ses paroles. Voilà ce que ne veulent 
pas assez comprendre ces chrétiens politiques qui, reconnaissant 
l'Église infaillible dans ses décrets, jugent néanmoins la plupart de 
ses actes comme s'ils admettaient que l'assistance de !'Esprit Saint 
lui a manqué. » Cependant s'il n'y a point ici article de foi, laques
tion n'.en est pas moins très vaste et très délicate. Elle touche aux 
questions les plus difficiles de la liberté humaine, de la conscience, 
de la nature du royaume de Jésus-Christ. Suivant le parti que vous 
prendrez vous n'aurez pas seulement à approuver ou condamner 
l'inquisition comme tribunal permanent, ayant sa législation et son 
personnel à part, mais encore tout acte, mesure, loi de protection, 

• 
de défense qui mettra d'une manière ou d'une autre, la force lé-
gale du pouvoir temporel au service de l'Église. Vous aurez de 
même à approuver ou à condamner les constitutions fondées en 
dehors de la vraie religion et ce sont toutes choses très graves, 
peu difficiles sans doute, au point de vue des doctrines, mais of
frant dans l'application d'inextricables difficullés. 

146. L'inquisition repose d'abord sur des principes de droit, et sur 
l'autorité de la tradition. Ces principes touchent tous à la question 
de la tolérance et à l'union des deux puissances, nous les formulons 
sous quelques chefs pour les mieux distinguer. 

Qu'est-ce d'abord que la tolérance? C'est la p11tience avec la
quelle on supporte une chose que l'on juge être mauvaise, mais que 
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l'on croit convenable de ne point repousser. Cette patience ne sau
rait s'appliquer à ce qui est bien; on ne dit pas : tolérer la vertu ! 
- Il y a deux sortes de tolérance : la tolérance t!.éologique par la
quelle on admettrait avec un égal assentiment d'intelligence, toutes 
les religions comme également vraies ; et la tolérance civile par la
quelle croyant à la vérité d'une religion ou n'entrant pas dans 
cet examen, on traiterait toutes les religions sur le pied de 
l'égalité politique. La première tolérance est un mal: il n'y a qu'une 
vérité; la seconde est un bien ou un mal suivant les circonstances: 
un bien quand l'intolérance serait nuisible à la vérité, un mal quand 
elle lui est utile. - Tous les gouvernements sont intolérants, parce 
que tous reposent sur un ensemble de vérités religieuses, morales, 
politiques ou économiques qu'ils sont mis en demeure, sous peine de 
ruine, de défendre dès qu'on les attaque. Ainsi, Rome admettait 
dans son Panthéon les dieux de la famille de Jupiter, mais point 
les dieux de familles ennemies. Ainsi les gouvernements païens, 
hérétiques, schismati,1ues, persécutent tous, plus ou moins, le ca
tholicisme qui menace les attributions spirituelles usurpées par les 
rois. Ainsi la France, pays par excellence de la tolérance, persécute 
ceux qui voudraient établir dans son sein la pratique de l'assassi
nat, le culte de la Vénus corinthienne, ou la communauté des biens; 
et si ceux qui professent ces doctrines deviennent agresseurs, on les 
frappe d'amende équivalant à la confiscation, on les met en prison, 
ou on les tue en masse, comme brigands, tout cela pour la dé
fense de la société. - 'Ainsi la llépublique de Genève, soi-disant 
!'Eldorado du libéralisme et le pays d'expérimentation de toutes les 
erreurs, jusqu'aux doctrines sauvages de l'Internationale, considé
rant le catholicisme comme nuisible à sa liberté, a-t-il proscrit les 
catholiques au point de leur interdire absolument tout acte public 
de religion. Ainsi enfin la Prusse, pays par excellence de protestan
tisme et;dellibre examen vient-elle de porter, contre les socialistes, 
une loi d'extermination. Après avoir voté cette loi, les libéraux et 
les protestants auraient mauvaise grâce à parler d'inquisition, de 
dragonnades, de bras séculier invoqué contre « l'idée. » En effet, 
la loi contre les socialistes allemands poursuit une doctrine, doc-
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trine religieuse et sociale, qui peut se comparer parfaitement dans 
ses rapports avec la religion et la société actuelle, aux doctrines des 
Hussites,des Albigeois et autres hérétiques du moyen âge.Cette doc
trine est la négation de Dieu, de l'âme, de l'éternité, du ir..ode de 
propriété actuelle. Tout individu,journal, association qui se permet 
de la formuler, de la défendre, d'en poursuivre la réalisation, 
tombe sous le coup de l'organisation gouvernementale, et le bras 
séculier de la police est là, pour donner à cette excommunication 
ses suites les plus rigoureuses, suppression, prison, amende, inter
nement, état de siège. Ce n'est plus un conseil d'évêques, ou la sacrée 
congrégation de !'Index qui est juge des doctrines et du sort des 
hérétiques modernes; c'est le premier policier venu.On parle d'une 
île lointaine où Bismarck déportera les coupables pour leur assurer 
tous les moyens de retrouver, dans la Bible, le communisme des 
paysans du xv1• siècle,que Luther, comme Bismarck, fit exterminer. 
- La conclusion qui s'impose, c'est qu'il faut être intolérant. 

Il faut être intolérant, car l'erreur et la vêrité n'ont pas les mêmes 
droits dans le monde, ou mieux l'erreur n'a aucun droit : on n'est 
tenu envers elle, et non à cause d'elle, qu'à des mesures de pru
dence, afin de ne pas nuire à la vérité ou de ne pas favoriser l'er
reur. Abstraction faite de ces mesures nécessitées par les circons
tances, aucun intérêt social ne peut motiver la tolérance de l'erreur. 
Car, bien que la:vérité d'une doctrine et son utilité politique soient 
deux choses distinctes, elles sont cependant unies parce que Dieu 
est l'auteur de la vérité religieuse comme de la société civile. 

147. Aujourd'hui qu'on tolère la négation de Dieu et de l'immor
talité de l'âme et qu'on punit la négation de la famille et de la pro
priété, ( comme si Dieu ne valait pas la terre, ne serait-ce qu'à titre 
de principe de sociabilité?) on fait tout naturellement des objec· 
lions contre cette doctrine d'intolérance. 

On dit : De quel droit user de coërcition envers un homme à 

cause de sa doctrine, s'il la croit juste. Vous le punissez, Dieu l'ab
sout; il serait coupable de vous obéir. Réponse: Cette objection re
pose sur un faux principe et conduit à d'absurdes conséquences. Le 
faux principe est qu'il n'y a pas de péché d'intel:igence, car l'homme 
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n'a pas le droit de détruire en lui les vérités éternelles, les principes 
éternels de morale et de justice ; s'il le fait, quel que soit l'état de sa 
conscience, il est coupable et conséquemment punissable. Les con
séquence, absurdes sont qu'on ne saurait alors punir ni crime poli
tique, ni aucun autre crime, car il faudrait respecter, en ce crime, 
la conviction d'où il procède. 

On dit encore ; Frappez les actes, non la doctrine. Réponse : Evi
demment ce n'est pas la doctrine qu'on frappe, mais seulement ses 
manifestations. Mais en poursuivant ces manifestations, on remonte 
à une culpabilité radicale de la conscience. Car si la société, abstrac
tion faite du crime d'erreur, n'agit qu'en légitime défense, le puni est 
unînnocent moins fort que celui qu'il croyait devoir attaquer: il 
n'y a plus de morale dans la société, mais seulement lutte inégale 
en lre deux innocences. 

On dit enfin : Il suit de là qu'on vous persécutera en Orient, 
comme vous persécuterez en Occident, avec égalité de droit. -
Réponse : La conséquence est mal déduite, puisque l'erreur n'a 
aucun droit contre la vérité, aucun droit contre Dieu, le Christ et 
,on Église. Si, malgré tout, un représentant de l'erreur persécute 
un représentant de la vérité, il fera d'un principe vrai une applica
tion fausse et Dieu jugera sa lionne foi. 

La question est de savoir quand il faut être intolérant. 
D'abord s'il s'agit d'un individu pris isolément, sous les rapports 

qni le rendent responsable de son action et de son influence so
ciale, il est clair qu'on ne tirera pas le glaive, ce n'est pas là. l'es
prit de Jésus-Christ : la religion ne force pas la religion, dit Tertul
lien. Aussi ne sera-ce jamais dans l'intérêt purement individuel et 
pour un but exclusivement religieux que l'Église demandera qu'on 
sévisse contre l'hérétique opiniâtre. 

S'il s'agit d'une nation, le droit radical de la vérité à user de la 
force, existe dans toute situation possible, mais aussi, suivant les 
situations, l'usage qu'on en peut faire varie. On peut multiplier ici 
les hypothèses ; nous n'en ferons que deux : 

Quand, dans la nation, coëxislent toutes sortes de religions, ou 
quand l'indifférentisme ou la persécution ont affaibli la vraie reli-
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gion et diminué ses adhérents, point de violence, On ne tue pas ce 
qui n'est pas chrétien en ce cas, on le convertit. La force rendrait 
cette conversion difficile et susciterait des troubles. 

Quand, dans une nation, l'immense majorité est catholique, et 
quand surtout la législation et la constitution sont telles qu'elles 
tiennent essentiellement à l'Église ( et c'est le cas pour la société 
chrétienne du moyen âge), alors l'intolérance civile est plus qu'un 
droit, c'est un devoir. En voici quelques preuves : la société doit 
punir quiconque attente injustement à son existence ; - elle doit 
sévir même pour sauvegarder les intérêts spirituels qui sont deve
nus droits de citoyen; - le prince, ministre de f)ieu, doit, s'il le 
peut, faire régner sa religion, car il répugne que Dieu, qui l'insti
tue, l'autorise à favoriser le bien et le mal indifféremment; - le 
prince est d'ailleurs père de famille, pasteur du peuple et en vertu 
de son titre, il doit écarter de ses enfants, de son troupeau, toute 
chose qui est de nature à blesser ses intérêts les plus chers. 

Ici redoublent les objections. 
On dit, avec Rousseau, contre la tolérance envers l'individu : le 

moyen de vivre en paix avec des gens que l'on croit damnés; les 
aimer ce serait haïr Dieu qui les punit. Réponse : on ne croit au
cun pécheur damné tant qu'il n'est pas mort dans l'impénitence, et 
l'aimer non en tant que pécheur, pour le convertir, c'est aimer 
Dieu qui nous ordonne de travailler au salut du pécheur. 

On dit contre lïntolérance civile: mais c'est contraire à l'esprit du 
doux et bon Jésus ! Vraiment? ainsi ce sont ceux qui le servent moins 
qui connaissent mieux son esprit! Cependant il faut remarquer que 
Jésus n'a jamais pratiqué que la tolérance envers l'individu : il n'a 
jamais été à même de pratiquer l'autre. Et dans la pratique de 
celle-ci, ce que vous pouvez déduire de son esprit de bonté, c'est 
qu'il faut d'abord employer les moyens de persuasion, avant d'en 
venir aux moyens de rigueur. Mais si l'Église court risque d'être 
opprimée, ou sa constitution renversée, ou les droits religieux du 
citoyen chrétien méconnus, point de pitié pour les mécréants opi
niâtres. 

On dit en.;c-rc : la violence multiplie les rebelles. C'est faux. 
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L'erreur n'a par elle même aucune puissance ; elle n'est forte que de 
la puissance qu'elle emprunte aux passions. Si donc vous arrêtez. 
sa diffusion, soyez sûr que le sang de ses adeptes est une rosée sté
rile : c'est l'encontre du Sanguis martyrum stmen ckristianorum,qui 
tient à une disposition de la Providence. Il y aurait ici vingt 
exemples à citer, mais l'espace manque. 

On dit enfin : la violence fait des hypocrites. Le mal n'est pas 
grand, mais tac1t pis pour les hypocrites ; charité bien ordonnée 
commence par la société. 

'.148. La tradition chrétienne va maintenant nous donner la con
firmation de ces principes. L'Église, seul interprète légitime de la 
révélation, n'a pas, il est vrai, décidé expressément du droit de 
punir les hérétiques, mais elle a manifesté son esprit et son senti
ment par la parole de ses docteurs et par l'oracle de sa conduite. 
Les docteurs de l'Église sont favorabks à la répression. Saint Au
gustin, qui avait, au commencement, désapprouvé la punition des 
hérétiques, rétracte et condamne ses anciennes opinions et va 
même jusqu'à approuver la conduite de Constantin qui condamne 
les donatistes à la peine capitale, à cause de leur obstination. Saint 
Jér0me désapprouve la tolérance de Théophile d'Alexandrie enyers 
les sectateurs d'Origène, et donne des éloges à son zèle quand il les 
a expulsés des monastères de Nitrie. Saint Grégoire le Grand 
exhorte Grenade, exarque d'Afrique, à réprimer sévèrement l'au
dace des hérétiques et invoque le bras séculier contre les violateurs 
des canons. Saint Epiphane fait exiler les Gnostiques. Saint Léon 
le Grand et le meliifluus saint Bernard, pensent et agissent comme 
leurs devanciers. On cite, il est vrai, des textes qui contredisent 
ceux-ci ; mais la contradiction n'est qu'apparente, car ces textes 
condamll'ent les cruautés ou contre l'individu seul, ou comme inop
portunes en fait, quoique non contraires aux principes, ou comme· 
exercées irrégulièremeut par une foule sans mission, quelquefois 
dans des vues de vengeance et de pillage. La conduite de l'Église 
confirme les paroles des docteurs. Dans l'ancienne loi Dieu punit 
de mort les idolâtres, les faux prophètes et les blasphémateurs, et 
Moïse punit de mort plusieurs milliers d'adorateurs du veau d'or. 
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Dans la loi nouvelle, et dès les premiers siècles, quoique Dieu se 
charge lui-même visiblement de la défense de la religion opprimée, 
on peut citer cependant comme exemples de justice, Simon le Ma
gi.cien, Elymas, Ananie et Saphire. Durant les siècles postérieurs, 
Dieu cesse d'intervenir directement et emploie, suivant l'ordre ordi
naire, les causes secondes ; alors les empereurs agiss~nt de concert 
avec l'Église pour réprimer les hérétiques. Le concile d'Aquilée, 
l'an 384, et d'autres postérieurs, tant œcuméniques que particu
liers, décernent des peines corporelles contre les hérétiques et en 
appellent à la puissance séculière. De sorte que l'inquisition, sinon 
comme tribunal permanent, au moins quant à ses résultats,a existé 
<lès le commencement. On ose dire ici que l'Église a adopté ce 
principe d'intolérance aux siècles de barbarie,mais que maintenant 
elle le réprouve. Cette observation est injurieuse pour l'Église et 
poar nos ancêtres : pour l'Église dont la morale, diversB suivant 
les applications, est immuable pour les principes ; pour nos an
cêtres qui étaient dans leurs doctrines beaucoup moins barbares que 
nous. Elle est du reste fausse de tout point, l'Eglise enseigne au

jourd'hui ce qu'elle a toujours enseigné. Ainsi le concile de Cons
tance oblige Jérôme de Prague à condamner Jean Huss qui quali
fiait de conduite pharisaïque celle qui consiste à livrer au bras sé
culier l'hérétique opiniâtre; ainsi saint François de Sales, ce doux 
saint, qui prenait plus de mouches avec une goutte de miel qu'avec 
un tonneau de vinaigre, apprenant que le duc de Savoie va don
ner à ses Etats la même liberté qu'en France, lui écrit : « Tous les 
désastres de la France n'ont pas d'autre source que cette liberté 
pire que tout esclavage, et il est évident que toutes les raisons 
d'Etat qui ont engagé les rois à la tolérer étaient trompeuses et 
préjudiciables. » Aussi, en plein dix-septième siècle, l'Eglise cano
nise saint Pie V et saint Ferdinand de Castille; elle dit du premier: 
lnquisitoris officium inuio!abili animi (ortitudine diu sustinuit; elec
tus ponllfex, fuit in extirpandis e,·roribus assiduâ vigilantiâ; et elle 
loue le second d'avoir poursuivi les hérétiques dans tout rnn 
royaume et d'avoir porté, de ses propres mains, du bois sur le bil
cher pour les_Jirûler! En poussant plus à fond cette question d'au-
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torité ecclésiastique et de tradition chrétienne, on ne peut pas 
douter que l'inquisition du Royaume catholique au xv1• siècle, n'ait 
été adoptée et consacrée par l'Eglise, comme l'Inquisition déléguée 
qui l'avait précédée pendant trois cents ans. On peut citer en 
preuve, non seulement saint Pie V, dont le comte de Fulloux a si 
mal écrit l'histoire, mais le grand Sixte-Quint qui, réorganisant le 
service des Congrégations romaines, met l'Inquisition en tête et 
s'en réserve la présidence; mais Paul IV qui ordonnait à l'inquisi
tion de brûler les hérétir:ues sans attendre qu'ils fussent relaps et 
supprima la réserve, voulant que les dignitaires ecclésiastiques 
eux-mêmes pussent être recherchés par l'Inquisition; mais Adrien VI 
qui, grand inquisiteur avant son élection, garda ce titre après sa 
promotion au Souverain pontificat; mais Sixte IV qui conféra au 
grand inquisiteur le pouvoir de s'adjoindre des subalternes. La tra
dition des papes est constante; on n'en pourrait citer aucun dont le& 
actes détonnent avec les actes de ses prédécesseurs.A côté des papes, 
on peut citer Ximenès et les grands saints du xv1• siècle. Ximenès 
qui ramenait toute la science de la politique au salut des âmes, re
gardait l'inquisition comme le tribunal de Dieu, c'est son mot, et le 
chef-d'œuvre du gouvernement catholique. Les saints contempo
rains, François Xavier, François de Borgia, Jean de Dieu, Jean de
la Croix, Pascal Baylon, Thomas de Villeneuve, Pierre d'Alcan
tara, Joseph Calasanz, Rose de Lima, témoins des jugements et des 
exécutions de l'inquisition espagnole, ne les désapprouvent point; 
Thérèse de Jésus, Ignace de Loyola, Jean de Ribéira, Louis de Gre
nade, les approuvent 1 • Puisque cet illustre sénat de saints, qui doit 
juger le monde au dernier jugement avec Jésus-Christ, est favo
rable à l'inquisition, la cause de l'inquisition est gagnée devant la 
conscience catholique. 

1 Voir pour les textes à produire en preuve, dans les Incartades libérale>, 
les lettres du docte, implacable et doux Jules Morel au Rédacteur en chef 
de l'Univers; lire en particulier la première et la sixième lettre; les quatre 
précédentes sJDL consacrées, avec une logique très.forte et une science par
faite, à relever les erreurs d'Héfelé, Ranke, Haveman, Guizot et Leoormnut, 
erreurs que l'on quulificrait mieus: en ne les considérant que com111e de~ 
actes d'ignorance. 
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149. On voit par cette autorité décisive de la tradition, et on 
verra encore mieux par l'histoire quelle est dans l'Inquisition la 
part de l'Église. Il est bon cependant de préciser ici ce point: d'au
tant que des écrivains, même catholiques, disent que l'Église n'est 
pas responsable de l'inquisition, que c'est une affaire politique, que 
les rois ont à en répondre. Un premier point hors de conteste, 
c'est que l'Église enseigne et pratique la répression de l'erreur par 
la force, dans certaines circonstances données. Un autre point éga
lement incontestable, c'est que l'Église dans deux conciles géné
raux, celui de Vienne et le quatrième de Latran, et dans plusieurs 
conciles provinciaux, ceux entre autres de Vérone, de Toulouse, 
de Narbonne, d'Arles, de Béziers et d'Alby, approuve et même ins
titue !'Inquisition dans la forme de tribunal régulier et perma
nent. Du reste les constitutions de l'inquisition émanaient de Rome; 
le grand inquisiteur était à Rome, sous la direction générale de la 
papauté ; l'inquisition était établie partout au vu et au su de l'É
glise, sans qu'elle l'ait jamais condamnée-, et même les ministres 
de l'Église y prenaient part sans qu'elle les ait aucunement désap
prouvés. Au contraire, c'est elle qui les instituait, et cela se com
prend puisque les Inquisiteurs étaient juges de la foi. Cependant il 
est juste de remarquer: t• Que !'Inquisition est établie souvent, 
non sur l'initiative de l'Église, mais à la demande des rois ; 2° que 
l'acte de punition vient du bras séculier, non de l'Église qui ablwr

ret a sanguine, et autorise seulement l'effusion du sang, mais ne 
le verse pas ; 3° que les papes pratiquent à Rome et recomman
dent partout la modération; 4° qu'ils se réservent partout le droit 
de faire grâce ; et 5° que l'Église ne peut répondre des erreurs et 
des cruautés particulières. Tout juge peut errer, prévariquer 
même; la justice est sainte. On pourrait faire sur ces restrictions 
des difficultés el dire qu'en examinant les textes, il s'agit bien réel
lement de punir le manque de foi, l'abjuration, le désistement de 
la foi comme crimes et non le mal fait à la société. Infliger la 
peine, n'en est pas moins l'œuvre du bras séculier. Ainsi Honorius 
III et Lucius III disent expressément qu'ils ordonnent de rechercher 
les hérétiques à la requête des princes ; ainsi encore les princes 
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coopèrent à l'établissement de l'inquisition et règlent la peine; 
quand du reste, on ne distinguerait pas entre la constitution et 
l'Évangile, où n'oublierait pas le dommage causé à la société, par
ce qu'on appuie davantage sur la malice intrinsèque du crime d'hé
résie, attendu qu'alors l'Église et l'État sont comme identifiés; 
on sait enfin que quand l'Église, dans sa foi ecclésiastique, agit 
pour le seul intérêt de la foi, elle exige l'acquiescement du coupa
ble à la peine, ce qu'elle ne fait point ici parce que la société ci
vile intervient. Mais on s'abuserait si l'on disait, avec le comte de 
Maistre, que l'inquisition fut un tribunal purement royal. « Que l'in
quisition, dit un consulteur de l'index, ne soit pas un tribunal pu
rement ecclésiastique, cela est vrai et parfaitement j usle ; mais 
comment l'inquisition est-elle un tribunal purement royal, si le roi 
n'a pas le droit de nommer l'inquisiteur général, si cette nomina
tion vient du Pape exclusivement, et si le roi n'a que la concession de 
désigner le candidat au choix du Pape? N'est-ce pas là le signe d'un 
tribunal au moins mixte? Le grand inquisiteur nomme à son tour 
directement les inquisiteurs des tribunaux particuliers. Je n'ai vu 
nulle part que ces nominatior.s dussent être agréées par le gouver
nement,quoique je le suppose volontiers de fait. Le règlement conS'
titutif fut non seulement publié par Thomas de Torquémada, mais 
il fut concerté par les plus grands prélats et ecclésiastiques d'Es
pagne réunis à Séville. Le roi y donna, comme il devait, son con
cours. Les cortès de 1812 se sont trompées quand elles ont pré
tendu que, dans tous les cas, les rois étaient les maîtres absolus de 
nommer, de suspt;ndre et de renvoyer les inquisileurs. Les rois 
n'étaient pas plus maîtres de nommer et de renvoyer les inquisi
teurs, que de nommer et de renvoyer les évêques de leur royaume, 
quoiqu'ils eussent la nomination aux évêchés 1 • n 

150. Nous devons rechercher maintenant les origines historiques 
de l'inquisition et esquisser l'histoire de ses développements, sur
tout au XVI0 siècle. On sait ce qu'en dit Voltaire: 

Ce sanglant tribunal, 
Ce monument affreux du pouvoir monacal, 

1 Inca,·tadcs libérales, p. 11 O. 
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Que l'Espagne-a reçu mais qu'elle mème abhorre, 
Qui venge les autels, mais qui les déshonore. 
Qui, tout couvert de sang, et de flamme entouré, 
Égorge les mortels, avec un fer sacré. 

583 

L'Inquisition, comme toutes les grandes institutions, n'apparaît 
pas nettement constituée à un jour donné; elle se forme peu à peu. 
Ses premiers linéaments se dessinent, avant le douzième siècle 
dans les mesures de rigueur prises contre les hérétiques, et, en ce 
sens, elle remonte à Constantin ; elle remonte même au berceau de 
l'Église catholique par l'effet temporel de l'excommunication. C'est 
donc à tort qu'on a voulu faire de saint Dominique, l'inventeur de 
l'inquisition, d'autant qu'il n'a même jamais été inquisiteur, cette 
charge ayant été confiée aux dominicains douze ans seulement 
après sa mort. Voici, au surplus, la filiation qu'on peut assigner au 
Saint-Office, d'après les conciles. L'an H 79, le concile de Latran 
déclare que, quoique l'Église ait horreur du sang, il est souvent 
utile de faire craindre à l'homme les châtiments corporels : ainsi 
on excommuniera les hérétiques, les fauteurs d'hérésie et on ac
corde deux ans d'indulgence à qui leur fera la guerre. D'après cette 
première ordonnance, en H84, au concile de Vérone, Lucius III 
et Frédéric l", ordonnent, de concert, aux évêques, de rechercher 
les Cathares que la voix publique désignera comme suspects, con
vaincus, relaps ; de les mettre en jugement et de livrer les opiniâ
tres au bras séculier qui infligera une peine convenable. Mais les 
hérétiques augmentent et la gangrène du manichéisme envahit 
sourdement le midi de la France. Le quatri~me concile de Latran, 
i215, porte les décrets suivants: Une ou deux fois l'an l'évêque ou 
son délégué parcourront chaque diocèse ; ils nommeront deux ou 
trois laïques pour rechercher les hérétiques; ils pourront exiger 
de tous les habitants le témoignage par serment de la pureté de 
leur foi ; on fera connaître à l'accusé l'accusation pour qu'il se dé
fende, on lui nommera ses accusateurs et il Eera entendu de ses juges. 
Sur ces entrefaites, Innocent III envoie aux Albigeois des missionnai
res pour les ramener par l'autorité de la science et de la vertu. Le 
légat Pierre de Castelnau est assassiné par les hérétiques, la croi-
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sade contre les Albigeois se fait, et l'an 1229, sous le pape Grégoire 
IX, le concile de Toulouse donne à l'inquisition sa forme définitive. 
Voici ses ordonnances: Les garçons à quatorze ans et les filles à 

douze, doivent faire serment de foi; les fidèles doivent se confesser 
et communier trois fois l'an, sinon ils sont suspects; quiconque est 
.suspect est surveillé et, s'il ne peut vivre de ses revenus, est nourri 
par l'Église, de peur qu'en gagnant sa vie par le travail, il ne soit 
en contact avec les fidèles; de plus l'exercice de la médecine lui est 
interdit; l'évêque nomme un prêtre et deux laïques par paroisse 
pour rechercher les hérétiques dans les maisons et les livrer au 
bailli ; les abbés propriétaires doivent faire de même ; le recéleur 
d'hérétiques est puni, ses biens sont confisqués; la maison est dé
truite, le terrain confisqué, le propriétaire puni là où on trouve un 
hérétique, le bailli négligent est cassé, ses biens sont confisqués ; 
aucune pénalité n'est apj)liquée sans que l'évêque ou son délégué 
connaisse l'affaire; enfin les pénitents changeront de pays et porte
ront une croix sur leurs vêtements, jusqu'à ce qu'une permission 
du Pape ou de son légat les autorise à l'enlever. L'inquisition est 
ainsi organisée et le seul changement grave qui intervienne dans 
la suite c'est le passage de l'inquisition des mains et de la juridic
tion de l'évêque, aux mains des Dominicains sous la juridiction im
médiate du Saint-Siège. 

15L L'histoire de l'inquisition en Espagne a été tout particuliè
rement défigurée. On n'a pas étudié son histoire dans des auteurs 
sùrs; on n'a point saisi son caractère, ni suffisamment distingué 
les diverses périodes de son histoire. - L'inquisition n'est connue 
du grand nombre que par des auteurs indignes de toute confiance, à 

savoir Puigblanch, Villeneuve et Llorente. Puigblauch a publié, 
.,sous le pseudonyme de Nathanaël Jontob, l'inquisition dévoilée. Un 
semblable titre est significatif; le pseudonyme ne l'est pas moins ; 
l'auteur ne l'a pris, dit-il, que pour exprimer, par ces deux mots 
hébreux, son bonheur de parler et d'écrire librement contre l'In
quisition. L'ouvrage manque d'ailleurs de l'impartialité et de la 
modération qu'exigent son sujet: impiété, colère haineuse, atta
ques indécentes, basses r:tilleries, érudition indigeste, étroitesse 
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d'esprit qui réduit des questions graves à une affaire d'étymologie, 
tout y est: c'est un salmigondis de bile voltairienne et de fa
tuité à faire compassion. Villeneuve est, comme Puigblanch un 
Espagnol qui a fait sa réputation en déclamant contre son pays. 
Ces deux auteurs se disputent la gloire d'avoir éclairé le public au 
sujet du Saint-Office et cette noble discussion fait autant d'honneur 
à l'un qu'à l'autre. Villeneuve a pris la peine d'écrire en deux vo
lumes in-octavo sa Vie littéraire. On voit là sa haine contre Rome 
et sa haine contre la partie du clergé qui n'était pas de sa coterie. A 
part ces explosions, vous trouvez, consigné de la main de l'auteur, 
le plus complet panégyrique de sa science profonde, de sa vaste éru
dition, de son talent poétique, de sa charité et de son humilité 
surtout. Devant un tribunal, ces misères feraient rire ; dans un li
vre, elles font pitié. Mais le grand historien de !'Inquisition, c'est 
Llorente. Chanoine de Caluhorra à vingt-six ans, il s'affilie aux 
francs-maçons qui le font parvenir. Secrétaire général de l'inquisi
tion à Madrid, il se compromet par un projet de Constitution qui 
introduirait en Espagne le schisme et l'hérésie, et se relève de la 
disgrâce en faisant trois volumes contre les libertés des provinces 
basques que voulait confisquer le ministre Godoy. En 1808, Llo
rente prend parti pour les Français oppresseurs de son pays, entre 
dans l'administration qui enlève les biens de l'Église, est accusé de 
s'en approprier par fraude, et destitué. Sous le règne du roi Joseph, 
Llorente écrit son histoire de l'inquisitiou qui est supprimée. A la 
rentrée des Bourbons, il vient à Paris et publie de nouveau cette 
histoire qui est interdite par l'archevêque de Paris et par l'Univer
sité. Ses œuvres littéraires s'augmentent d'une traduction des 
Aventures de fi'aublas et de Portmits des popes: deux écrits qui 
achèvent de déshonorer sa plume. Chassé de France, Llorente va 
mourir à l\Iadrid en 1823. 11 est convaincu de n'avoir pas lu les 
anciennes écritures des archives de !'Inquisition, d'avoir fait des 
conjecti.res sur quelques passages et d'avoir brûlé une partie des 
documents. Un auteur qui se respecte si peu ne mérite aucune 
créance. 

I52. Le trait caractéristique de l'inquisition d'Espagne c'est la 
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sévérité, et comme cette ~évérité ne se retrouve point ailleurs, il 
faut bien reconnaître qu'elle n'est point le fait de l'Église, mais 
seulement de l'Espagne. La question est de savoir si la sévérité de 
l'Espagne est justifiée. Car si elle ne l'est de tout point, elle rest du 
moins suffisamment, pourvu qu'on tienne compte de l'histoire, du 
caractère et de la situation politique d'Espagne. Son histoire se ré
duit à une longue croisade contre l'Islam, croisade dans laquelle 
elle verse son sang des siècles, pour conquérir le sol à l'Église et à 

la patrie. Au milieu de cette lutte perpétuelle, !'Espagnol identifie 
sa foi avec son indépendance et trempe l'énergie de son caractère 
d'une haine vivace contre tout ennemi de l'indépendance et de la 
foi. Au moment où l'inquisition s'établit, la croisade est près de 
finir, mais l'heure est solennelle ; l'Espagne a dans ses mains les 
destinées de l'Église et du monde; elle est maîtresse en Afrique, 
maîtresse en Amérique, prépondérante en Europe. Cependant elle 
porte dans son sein des chrétiens judaïsants dont la richesse et 
l'influence sont un danger permanent ; ces Juifs sont alliés aux 
Maures qu'ils soutiennent dans leurs résistances et s'efforcent de 
relever après leur défaite, et les Maures épient l'instant de planter 
•leur drapeau sur Gibraltar. D'un autre côté, le protestantisme me
nace l'Italie, se propage dans les hautes classes de l'Espagne, va la 
diviser, l'ensaglanter plus que tout autre pays. La sagesse des rois 
catholiqnes recourt alors aux moyens extrêmes, elle épouvante, 
ellè tue ; mais aussi elle sauve la foi et l'indépendance si chère à 

l'Espagne et elle assure à l'Église la prépondérance en Europe. 
Sans cette résistance, l'Église était réduite à n'être en Europe que 
tolérée, on sait que cette tolérance n'est ui:ue la persécution voilée 
sous le masque légal du libéralisme. L'histoire de l'inquisition d'Es
pagne se divise en trois périodes: la première comprend le temps 
où !'Inquisition fut purement religieuse; la seconde celle où elle fut 

politico-religieuse et dirigée contre les Juifs, les Maures et contre le 
protestantisme ; la troisième celle où, à dater de Philippe II, elle 
se contenta de réprimer les vices infâmes et de fermer le passage à 

la philosophie de Voltaire,jusqu'à son abolition en 18H. La première 
période ne présente aucun fait important. L'inquisition s'établit en 



CilAP. XII. - L'INQUISITION. 587 

Aragon d'abord, pour éloigner les Albigeois, puis elle passe en Cas
tille, en Navarre et en Portugal. Mais en Castille même elle est tel
lement bénigne que le franciscain Espina s'en plaint au Pape disant 
qu'elle est pour les Juifs et les hérétiques un objet de dérision. C'est 
alors que, pour enlever aux évêques l'odieux de la répression et le 
danger des inimitiés, Innocent IV charge exclusivement les Domi
nicains des offices inquisitoriaux, comme délégués du Saint-Siège, 
sous la juridiction du Pape, et en dehors de la juridiction épisco
pale. La seconde période est celle où l'Inquisition devient politico
religieuse. Il ne faut pas se méprendre sur le sens de cette expres
sion, ce n'est point une Inquisition nouvelle, c'est l'ancienne qui 
change de caractère, ou plutôt qui sert au roi pour sauver ses Etats 
en sauvant la foi. L'action du roi sur l'Inquisition est évidente: 
c'est lui qui nomme ou destitue les inquisiteurs, lui qui a tout le 
bénéfice des confiscations, lui qui met dans les attributions du 
Saint-Office des affaires temporelles qui ne sont nullement du res
sort de l'Église, lui enfin qui se sert ça et là de !'Inquisition pour 
ôter aux ri;:hes leurs biens et aux puissants leur autorité. Aussi des 
opprimés en appellent-ils souvent à Rome qui les absout. Voici les 
faits saillants de cette période. L'an 1477, Ferdinand et Isabelle mon
tent sur le trône. Les dangers que fait courir à la foi et à la ni1tiona
lité espagnole 1:opulence des Juifs attirent leur attention. On com
mence des missions pacifiques ; le cardinal de Mendoza répand un 
catéchisme de la vie chrétienne, et les Juifs pour toute réponse, pu
blient un libelle contre la religion et la conduite du gouvernement. 
Alors Ferdinand et Isabelle conseillés par le Dominicains Alonzod 
de Oyeda emploient une autorisation obtenue de Sixte IV en 1478, et 
fondent en Castille le tribunal de !'Inquisition, composé de deux ou 
trois dignitaires de l'Église, âgés d'au moins quarante ans, gradués 
et de bonnes mœurs. Le premier inquisiteur général fut Thomas de 
Torquemada, le croque-mitaine des grands enfants d'aujourd'hui, 
celui qu'on répute -le bourreau par excellence, encore qu'il soit 
complétement justifié par Herréras et Mariana. Torquemada con
voqua les inquisiteurs, dressa les statuts et pour inspirer la terreur 
voyagea entouré de quarante cavaliers et de deux cents gardes; il 
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fit brûler partot1t les livres et les hérétiques opiniâtres, en tout 
8.800 victimes. Cn de ses assesseurs fut Pierre d'Arbues, chanoine 
de Sarragosse qui fut assassiné par les chrétiens Judaïsants et que 
l'Église a canonisé. Sous Charles-Quint le danger est passé et avec 
lui les rigueurs. Mais à l'avénement de Philippe II les tentatives du 
protestantisme amènent une.recrudescence de sévérité: les mau
vais livres circulent, des personnages influents sont gagnés à 
l'hérésie, même dans le clergé, le peuple espagnol va se laisser fa
natiser par les idées de réforme, quand le grand roi, par des me
sures énergiques, conjure les périls. Alors se dérot1le la triste af
faire de l'archevêque de Tolède, Barthelémy de Caranza dont l'in
nocence est reconnue, quoique plusieurs de ses paroles sur la 
justification prêtent à la censure. En somme, l'Inqt1isition a fait 
mourir, pendant trois si~cles, d'après les calculs les plus exagérés, 
:Ht.000 personnes ; 1r'lais elle jugeait, outre le crime d'hérésie, 
qt1atorze autres crimes, et elle a épargné à l'Espagne les horreurs 
de guerres religieuses qui ont inondé l'Europe de sang. La troi
sième période de son histoire est sans importance. Ces faits que 
nous produisons d'après Ranke et Hefelé, sonl contestés par l'ahbé 
Morel. Voyons maintenant, dit-il, si !'Inquisition était un tribunal 
royal investi de pouvoirs ecclésiastiques. S'il en était :iinsi quelle 
Hcheté que celle des Papes qui investissaient de pouvoirs ecclé
,,iastiques un tribunal qui ne relevait pas de leur autorité? On 
croit laver le Pape, par ce stratagème, du sang que l'lnquisitien a 
fait répandre, et l'on ne voit pas qu'on lui donne un rôle mille fois 
plus ignoble que celui dont on admet l'ignominie. On répond à 
ceux qui traitent le Pape de bourreau, qu'il n'en est que le valet. 
Je reprends à mon tour une défense plus franche et mieux entendue. 
Si !'Inquisition est un tribunal royal, si les inquisiteurs étaient des 
employés royaux, pourquoi l'Inquisition n'avait-elle pJs le droit de 
condamner à mort? Depuis quand un roi et la justice qui émane de 
lui, sont-ils privés du droit de décerner le dernier supplice? Vot1s 
voyez donc bien que l'Inquisition était un tribunal ecclésiastique 
investi de pouvoirs ecclésiastiques. Voilà pourquoi il eût encouru 
les censures canouiques, s'il eût osé condamner à mort. Mais le roi 
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nommait et destituait à son gré les inquisiteurs? Rien de plus faux 
que cette assertion, elle ne mérite pas une réponse. Parmi les con
seillers de sa cour, il y en avait un de l'Inquisilion. Oui, qui n'avait 
pas voix délibérative. Les tribunaux du Saint-Office étaient soumis 
comme les autres à l'inspection royale. Nullement; l'inspection 
royal ne regardait que les finances, le matériel, le civil. Elle ne 
touchait pas plus à l'inquisition proprement dite, que lïmpeclion 
de l'Etat, sous l'empire de la loi 1850, ne doit toncher à l'édL1ca
tion des petits séminaires. Mais les mêmes personnages qui y rem
plissaient les fonctions d'assesseurs siégeaient souvent à lu haute 
cour. Qu'est-ce que cela prouve? le même personnage était prési
dent de la haute cour de Castille, régent du royaume, grand inqui
siteur, primat d'Espagne, archevêque àe Tolède, el ce personnage 
s'appelait le cardinal Ximénès. Cela faisait-il que Ximénès, grand 
inquisiteur, ne jugeait pas en vertu de la délégation apostolique? Il 
a donc menti, puisqu'il le dit en tète de tous ses actes. Ximénès ne 
voulait pas de laïques au tribunal de l'inquisition, même sans voix 
délibérative, par des raisons d'homogénéité et de secret. Mais il ne 
nie pas que le tribunal jouissait en beaucoup de cas de prérogati
ves royales. Le produit des confiscations appartenait à la chambre 
royale, à laquelle le budget de l'inquisition imposait d'énormes 
dépenses; ce point d'ailleurs avait été réglé par le Pape. Le souve
rain disposait d'une cour de justice à laquelle aucun grand seigneur 
et aucun grand prélat ne pouvaient se soustraire quand ils étaient 
hérétiques, magiciens ou obscènes. En quoi cela rendait-il le sou
verain absolu, à moins que l'lnquisition ne fabriquât l'hérésie, la 
magie et l'obscénité à discrétion. Et c'est dans l'histoire du cardi
nal Ximénès, grand inquisiteur, qu'on ose laisser percer celte ca
lomnie, et c'est là qu'on peut lire cette parole de Segni, si digne 
d'Eugène Sue ou de Quinet: L'inquisition a été inventée pour ar
racher aux riches leur fortune, et aux puissants leur considéra
tion• l Parole menteuse, car l'inquisition, tribunal de la foi, si elle 
a défendu le pouvoir, contre d'injustes attaques, elle n'a pas moins 

• Incartades libérales, p. 91. 
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défendu, contre les empiètements des rois, les droits des particu
liers et les fuéros des provinces. 

!53. Mais il y a un point de fait auquel il faut tenir avec la plus en
tière assurance, c'est que !'Inquisition a sauvé l'Espagne. L'inqui
sition, sans doute, n'est pas un tribunal d'exception; c'est un tri
bunal régulier qui répond à un besoin permanent, à la nécessité de 
défendre la révélation contre les passions aveugles ou ennemies, 
pour protéger les âmes, toujours faibles par quelque endroit, et 
pour protéger les peuples dont les intérêts sont confiés à la garde 
de la foi. l\lais l'inquisition d'Espagne, celle qui est l'objet des at
taques les plus violentes, dut défendre la foi à une époque où, hu
mainement parlant, elle courait les plus grands périls et c'est à la 
gravité du péril que dut se mesurer l'intensité de la défense. Deux 
forces montaient à l'assaut de l'Europe chrétienne, d'un côté, le 
Protestantisme, de l'autre, l'Islam. La France était tombée aux 
mains de princes faibles et sans énergie, le Saint-Empire n'était 
pas dans de meilleures conditions pour venir en aide à l'Église. La 
République chrétienne n'offrait nulle part une cohésion capable de 
résistance. Restait bien l'Espagne qui achevait glorieusement sa 
campagne séculaire contre les Sarrazins; mais l'Espagne était le 
peuple le plus menacé de dissolution. Sans parler de ses royaumes, 
dont l'assimilation laissait à désirer, n'y avait-il pas, dans son sein, 
les plus puissants germes de division. Sur le sol de Castille et 
d'Aragon vivaient trois races qui s'épiaient l'une l'autre, quand 
elles ne se combattaient pas, les Chrétiens, les Juifs et les Maures. 
Deux autres races métisses étaient venues accroître ce funeste mé
lange du sang, les Morisques et les Marranos; ou plutôt, à bien 
dire, il n'y avait que deux races en Espagne, les Chrétiens qui 
avaient contre eux les Juifs, les Maures, les Morisques et les Mar
ranos. Et c'étaient ces Chrétiens espagnols, enfermés dans une pé
ninsule avec des peuples ennemis trois ou quatre fois plus nom
breux qu'eux-mêmes, qui devaient porter secours à l'Église catho
lique menacée, par terre et par mer, en France, en Allemagne, en 
Italie, en Grèce, en Angleterre, dans leE Pays-Bas et en Afrique! 
Mais quelle puissance de cohésion, quel miracle de force agglutina-
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live pouvait produire cet incomparable triomphe?Pour la doctrine, 
le Siège de Pierre est un rocher contre lequel les puissances de 
l'enfer viendront toujours se briser; et pour la politique catholique 
il fallait que le trône des Espagnes fùt aussi un rocher, contre le
quel tous les efforts du démon déchaîné, au xv1' siècle, vinssent se 
briser également. Non-seulement les Juifs, les Maures, les Marra
nos et les Morisques s'entendaient, se liguaient contre les Chrétiens 
espagnols, mais ils correspondaient au dehors avec les deux formi
dables ennemis de la chrétienté, le Turc et le Protestant. Quant 
aux rapports des Alpuxarras avec Alger, Fez, Tunis et Constanti
nople, on s'en doute suffisamment; mais ce qu'on ne sait pas assez, 
c'est que les Morisqu3s de Grenade pouvaient encore offrir, en 1606, 
aux protestants du Béarn, une armée de cent mille hommes sur les 
derrières de l'Espagne, si Henri IV voulait déclarer la guerre à 

Philippe III. Ce qui explique, pour le dire en passant, comment la 
contrebande des chevaux d'Aragon et de Navarre était un délit de 
remonte de cavalerie, de munitions de guerre passées à l'ennemi: 
or, cet ennemi étant protestant, ce délit s'élevait à la hauteur du 
crime de fauteur d'hérétiques et la logique devait conduire à con
fier, au Saint-Office, la répression de ce brigandage. - Puisque j'ai 
nommé le protestantisme, je dois dire que ce nouvel ennemi était, 
sans contredit, le plus dangereux pour les Espagnols. En effet, les 
Juifs, les Morisques, les Marranos, les Turcs d'Afrique et d'Asie, 
marchaient, il est vrai, contre les chrétiens ; mais il était inouï 
qu'un Chrétien se fut concerté avec ces ennemis nés contre ses 
compatriotes, tandis que le nouvel ennemi trouve accès parmi les 
vieux Chrétiens, promettant de servir un trait d'union entre les 
traîtres de la race chrétienne et les traîtres de toutes les dénomina
tions hostiles qui l'assiègent dans la patrie. - Voici maintenant les 
forces dont disposent les ennemis intérieurs de l'Espagne. Les 
lllaares occupent les forteresses naturelles des Sierras, où six fois 
la fleur de la chevalerie castillane ira épuiser son sang ; les Mo
risques composent à peu près tous les corps de métiers; les Juifs 
possèdent la banque, l'usure, le monopole des capitaux; les Ju
daïsants ont organisé la plus insaisissable hypocrisie dont l'histoire 
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fasse mention : il y a des Judaïsants à la cour, à l'armée, dans la 
magistrature, dans le clergé et jusque dans l'épiscopat. Voilà tcus 
les périls conjurés contre la société espagnole, quand on apprit que 
la peste protestante pénétrait dans la péninsule. On en avait si
gnalé des cas à Valladolid, à Séville, à Valence, à Tolède, à Cadix, 
à Sarragosse; des clianoineE, des littérateurs de la renaissance, de 
grandes darnes, des prélats en étaient atteints et recevaient mysté
rieusement la nouvelle des victoires politiques et doctrinales de 
Londres, Genève et Augsbourg. Encore une fois, c'est ce peuple 
espagnol, miné par la poudre de l'islamisme, vendu par l'ordre ju
daïsme, coupé de chausses-trappes par les Morisques et les l\Iarra
nos, bourré de machines infernales par le protestantisme, c'est ce 
peuple qui doit se sauver lui-même et sauver l'Église. Enfin, l'Es
pagne est une presqu'île, elle offre aux entreprises des flottes et 
des moindres barques une circonférence de cinq cents lieues de 
côtes, dans un temps où l'art des douanes efface l'étape rudirnen
t .. ire; el il s'agit d'empêcher une contrebande d'idées à une époque 
où l'imprimerie est inventée: et où les deux grands ennemis de 
l'Espagne et de l'Eglise, l'islamisme et le protestantisme, sont en 
même temps les deux grandes puissances maritimes du monde. 
Vuilà donc l'Espagne, la voilà. Comment s'en servir pour le salut 
commun. La solution du problème, ce fut l'inquisition. Thomas de 
Torquémada sauva son pays avec un demi bataillon d'infanterie et 
un escadron de cavalerie, sans razzia, sans déportation, sans jus
tice administrative, sans emploi de la force que contre la rechute 
et l'endurcissement. Torquémada n'a livré au bras séculier que des 
relaps et des séditieux. Pas un dessous n'a été donné à la loi, pas 
un coup de sabre peràu dans la mêlée, rien d'abandonné aux ha
sards des combats. Torquémada n'a pas fait une victime de la 
guerre pour un patient de la justice ; les suppliciés de l'inquisition 
se sont jugés et exécutés eux-mêmes, malgré le grand inquisiteur, 
comme les damnés se perdent, malgré Dieu. Après Torquémada 
son œuvre est tombée entre les mains de Ximénès, que l'Espagne 
reconnaissante demande à voir élever sur les autels. Quand il mou
rut, le Sainl- Office renouvelé avait reçu de sa main puiss:rntr et 
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paternelle sa dernière forme; l'œuvre fonctionnait d'elle-même. Au 
plus fort de la propagande protestante, des papes tels que Paul IV, 
saint Pie V, Sixte-Quint, pouvaient compter sur elle pour garder la 
citadelle catholique, comme sur la sentinelle la plus éclairée, la 
plus vigilante et la plus incorruptible. C'est un lieu commun pour 
les libéraux que la vie humaine dans ses plus belles manifestations 
décrut en Espagne à partir du xvr• siècle, que ni les sciences, ni les 
arts, ni les lettres, ni les mœurs ne purent fleurir sous la main de 
l'inquisition. Tout homme instruit sait, au contraire, qu'en aucun 
pays et en aucun temps, la vie nationale ne s'épanouit avec des 
fleurs plus merveilleuses, avec des fruits plus abondants et plus 
forts qu'au xv1• siècle. Certainement aucun peuple, à tous les rangs 
de l'ordre social, n'a pris part, soit comme acteur, soit comme spec
tateur à d"aussi grands spectacles de civilisation. Les trois grands 
règnes d'Isabelle, de Charles-Quint et de Philippe II sont l'âge 
épique de l'inquisition. Non-seulement on peut dire que !'Inquisition 
n'a pas nui à ce développement gigantesque de la liberté humaine, 
mais on doit dire qu'elle y a contribué pour sa grande part. C'est 
surtout sous le rapport de sanctification qu'il faut admirer l'in
fluence du Saint-Office. L'inquisition a maintenu la pureté de la foi 
à l'état de flamme; elle a donné à cette foi toute sa puissance 
d'énergie. A aucune époque l'Eglise n'a moissonné autant d'âmes 
saintes qu'en Espagne au xv1• siècle. Ce qu'il ne faut pas entendre 
des âmes supérieures, dont les vertus ont été déclarées héroïques 
par le Saint-Siège. Il s'agit principalement ici d'une pratique uni
verselle de la foi et de la morale catholique, dans la vie privée, 
dans la famille et dans l'État, telle qu'on ne la vit probablement 
pas plus éclatante dans la primitive Eglise. Pour peu qu'on lise les 
mémoires de l'époque, on s'aperçoit d'une pénétration des habi
tudes nationales, domestiques et personnelles par l'esprit catho
lique, et si vous la comparez à notre manière d'être chrétiens en 
France au x1x• siècle, vous verrez un contraste qu'on ne peut expli
quer que par les progrès parmi nous du naturalisme. A propos de 
la généalogie de Sainte-Thérèse, le P. Marcel Bouix a donné une 
biographie succincte el exquise de chacun des membres fort nom-· 
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hreux de la famille de sa chère sainte. Ils suivirent les carrières les 
plus diverses dans les climats les plus éloignés; une seule chose 
se ressemble en leurs traits singuliers: le cachet fortement imprimé 
partout, de foi et de pureté, qui :mnonce l'homme lavé dans les 
eaux baptismales et pur de sa régénération. Les militaires, sous ce 
rapport, n'ont point d'exemption; au joug de leur état, ils ajoutent 
celui de la discipline chrétienne, comme les commerçants et les 
magistrats. Chaque compagnie avait son aumônier, choisi parmi 
les religieux les plus humbles, et son capitaine, parmi les officiers 
les plus braves. Le passage de la seconde de ces professions à la 
première était d'ailleurs fréquent à une époque ou la piété et la 
bravoure, également en honneur, mettaient entre le prêtre et le 
soldat une ressemblance qu'on a voulu forcer depuis dans l'espoir 
de la faire naître. La messe était célébrée tous les jours dans les 
camps, et l'absolution générale était donnée sur le champ de ba
taille, au moment où se déployait l'étendard du Christ, croix bénie 
et donnée par le Pape. Les litanies remplaçaient les blasphèmes. 
L'abstinence était observée; les bonnes mœurs étaient à l'ordre du 
jour. Les deux flottes de Lépante et de l'Armada ont porté les deux 
armées probablement les plus pures qui aient jamais existé sous le 
ciel. Le peuple espagnol, grâce à l'action incessante de l'épuration 
inquisitoriale n'a pas seulement sanctifié son âme, il a trouvé son 
autonomie et créé son unité. Libre de tous soucis dans son inté
rieur domestique, il a pu s'élancer sur tout les continents et sur 
toutes les mers, décider de la victoire par son épée dans tous les 
combats et de la paix par sa plume dans tous les congrès. L'Amérique 
a été organisée et livrée au zèle des missionnaires qui lui ont laissé 
l'empreinte indélébile du catholicisme espagnol. La bataille de 
Lépante a été gagnée, c'est le coup de mort de l'Islam. Gènes et 
Venise, en colonisant la Grèce, ont pu la préparer à l'émancipa
tion ; Malte délivrée par Lavalette et S. Pie V, a délivré la Médi
terranée à son tour; les Deux Siciles n'ont été ni envahies par 
l'ennemi, ni troublées dans leur intérieur. A l'autre extrémité de 
l'Italie, le duché de Milan a doublé le poste des Alpes, pour garder 
la frontière septentrionale du Saint-Siège. Dans le Saint-Empire 
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romain, tout le monde sait ce que Ferdinand I et Ferdinand II ont 
dô à l'Espagne et ce que la cause catholique a dû à ces deux em
pereurs. En France, la Ligue tirait de l'Espagne son appui moral, 
et aurait dû moins craindre d'invoquer son appui matériel, parce 
que le premier patriotisme est celui de la vraie religion. Du mo
ment que vous mettez une nationalité terrestre au dessus de la pa
trie spirituelle et universelle, vous créez un faux point d'honneur 
et vous donnez à la foi nationale un rôle indigne d'elle. Mais enfin, 
si tiraillée qu'elle ait été, la Ligue n'a pas moins sauvé la vraie re
ligion en France ; sans elle nous serions aujourd'hùi des Hollandais 
de Marnix, des Genévois de Calvin, ou des Béarnais de la diabo
lique Jeanne d'Albret ; car, sans l'Espagne, la Ligue n'aurait jamais 
eu une force capable de faire réfléchir Henri IV et de déterminer sa 
conversion. Voilà ce que l'Espagne épurée et unifiée par son Inqui
sition a fait : elle a sauvé la moitié méridionale de l'Europe dans la 
débâcle du xv1• siècle. Elle a dit à ce flot engloutissant du protes
tantisme : Tu iras jusque-là et tu t'y briseras. Mais elle a été sur le 
point d'opérer de bien plus grands prodiges. Elle a failli faire ren
trer la révolution de Luther, Calvin et Henri VIH dans l'abîme in-

• 
fernal d'où elle était sortie. Un peu de politique mondaine de 
moins, et un peu d'esprit de foi de plus, et le plan conçu par le 
génie de saint Pie V, et appuyé par les ressources de Philippe lI 
allait être ac..:ompli. Il y eut alors des grands et des peuples, à qui 
la vraie histoire, l'histoire catholique aura un compte terrible à re
demander 1

• Le Portugal obéit, pour s'isoler, à ses répugnances 
provinciales et à ses antipathies populaires : il en a été puni par la 
perte de son indépendance. Les Pays-Bas ne comprirent ni l'impor
tance de leur union aux grandes nations catholiques, ni la nécessité 
de maintenir la foi par l'affermissement de la hiérarchie : ils tom
bèrent dans l'hérésie, et, avec la foi, perdirent l'indépendance. La 
France écouta la voix de ses intérêts privés ; elle tendit la main au 
Protestant et au Turc; et tandis (jU'elle guerroyait contre l'Au
triche, sa naturelle alliée, elle tombait sous la coupe de l'Angleterre 
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d'abord, plus tard de la Prusse, les fautes des catholiques en Eu
rope amenèrent les catastrophes dont nous sommes aujourd'hui les 

' victimes. Avec son Inquisition, l'Espagne sauva ce qui nous reste 
de meilleur et se sauva elle-même. A un point de vue plus général, 
l'inquisition, police préventive et répressive en matière de foi, fit à 
l'intérieur des nations fleurir cet ordre moral que protégèrent, au 
dehors, les armées des Croisades. !liais se bornât-on ici à la ques
tion de sécurité, on dira toujours, chiffres en main, que Torqué
mada, fit à peu de frais de grandes choses; tandis que Luther, 
Cal vin, Zwingle, Henri VIII et tous leurs suivants ne furent, en lais 
sant de côté la foi, que des artisans de troubles et les fléaux de 
l'humanité. 

154. L'inquisition en France, fut établie par saint Louis : cela 
suffit à sa justification. Dans l'ordonnance qui réglait les libertés de 
l'Église gallicane par opposition à l'esclavage de l'hérésie, le pieux 
monarque prescrit aux magistrats de punir les hérétiques condam
nés par l'Église. L'an 1255, il prie Alexandre IV de donner aux frè
res Prêcheurs et au gardien des frères Mineurs, la charge d'inqui
siteurs pour toute la France, hormis les terres de son frère Al
phonse, comte de Poitiers et de Toulouse qui avaient déjà leurs 
commissaires. Alexandre accorde à condition qu'on pardonnera 
aux repentants et qu'on n'infligera pas la peine perpétuelle sans le 
conseil de l'évêque. L'an 1288, Nicolas IV établit l'inquisition en 
Provence et y prépose les Franciscains. Arles, Aix et Embrun l'a
vaient déjà. Les règlements prescrivent les censures, les amendes 
pécuniaires et la destruction des maisons. - L'inquisition ne fonc
tionna pas longtemps régulièrement, excepté en quelques villes. 
L'an 1550, Henri II, témoin du ravage des idées protestantes, son
gea à établir une Inquisition royale. Le Parlement~ s'y opposa et 
l'insurrection populaire de la Ligue se chargea de la justice, comme 
aurait fait en Espagne, sans l'inquisition, l'exaspération du peu
ple. Mais si !'Inquisition tomba, les Parlements, qui repoussaient le 
principe, conservèrent l'application. Le Parlement de Toulouse, 
l'an 1619, condamne au feu le panthéiste Vanini; et l'an 1766, le 
Parlement de Paris condamne à la même peine le chevalier de La-
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barre pour a voir brisé un Christ sur le pont d'Abbeville. L'Inqui · 
sition se retrouve partout. 

L'inquisition fut établie en Angleterre, l'an 1400, par un statut 
du Parlement. En Allemagne, elle ne fut point établie d'une ma
nière constante et régulière, sinon dans quelques villes. C'est le 
duc d' Albe qui l'institue dans les Pays-Bas ; mais il était déjà trop 
tard. En Pologne, une première ordonnance de Jean XXII, l'an 
{318, est suivie d'autres ordonnances pontificaks; l'inquisition po
lonaise est toujours indulgente, et un auteur du pays s'écrie : 
« Heureuse notre patrie qu'en ayant à raconter l'histoire de l'in
quisition, on n'ait pas à rappeler les victimes d'une sainte cruauté. » 

155. Jusqu'ici l'Inquisilion a dressé ses batteries, au xm• siècle, 
contre les Albigeois, Patarins, pauvres de Lyon et autres disciples 
de Manès ; au xv• siècle contre les Maures d'Espagne. Au xvr' siè
cle toutes ses procédures se dressent contre le Protestantisme. A 
Rome, l'inquisition n'est définitivement établie qu'en I542; cette 
mission du Saint-Office, ordonnée par Paul Ill, est complétée par 
Paul IV et confirmée par Sixte-Quint. Précédemment les pouvoirs 
inquisitoriaux étaient changeants et mobiles ; désormais ils for
ment un tribunal toujours en éveil, dont l'activité ne connaît pas 
les longueurs. L'Italie en masse était restée catholique ; elle s'était 
en quelque sorte, par toutes ses forces vives, identifiée avec le sou
verain pontificat et comme incrustée dans l'Église. Cependant, si, 
en Allemagne, les idées protestantes avaient fourni le parti des 
princes, en France, celui des nobles, en Italie, elles avaient recruté 
des adhérents parmi les lettrés. Les beaux esprits se laissèrent d'a
bord prendre aux attraits de la correspondance littéraire ; puis ils 
se laiss,'rent aller aux rêves des beaux livres et aux séductions de 
la théorie. On peut distinguer, avec Cantu, les soi-disant réforma
teurs italiens, en trcis catégories La première comprend ceux qui, 
dans leur passion pour les études et dans leur aveuglement pour les 
classiques, attribuaient à ces derniers une autorité égale on sem
blable à celle de la Bible et des saints Pères; voulant l'émancipation 
de la raison humaine, ils ne supportaient pas même qu'elle fût 
gênée par les liens de la foi, ou bien ils distinguaient un ordre de 

L'~nq~i:>i
tiou Pn 
Ha\iP.. 



Jean 
Valtlè~ 

598 PONTIFICAT DE PAUL III (1531-1549), 

vérités selon la religion, un autre selon la philosophie ; ou bien 
encore, ils avaient la prétention de concilier celle-ci avec celle-là, 
par un électisme qui, en fait de foi, frise de près l'incrédulité. La 
deuxième comprend ceux qui, voy:rnt la dépravation se glisser 
dans l'Église de Dieu et les ecclésiastiques se plonger dans les sou
cis mondains, ne se contentaient pas de condamner l'abus, mais cen
suraient l'Église en lui refusant l'autorité à elle, qui seule a le droit 
de réformer. La troisième comprend ceux qui, se retirant d'un 
monde plein de souillures, s'exaltaient dans la pénitence et priaient 
Dieu de l'infliger à l'Église tout entière. Une orthodoxie rigou
reuse poussant alors la haine au même degré que l'amour, finit 
par ne pas comprendre ce qui s'écarte quelque peu de la foi. Une 
préoccupation morale exagérée et la croyance aveugle à la justice 
de Die~ entraînent les hommes à une sombre austérité qui exclut 
toute espèce de jouissances, et où la vie s'écoule au milieu de mor
tifications qui répugnent à la nature humaine, et encore plus au 
caractère italien. Nous avons déjà vu le type de ces réformés dans 
les disciples de Savonarole, qui, tout en désapprouvant beaucoup 
d'abus dans l'Église, s'étaient arrêtés en face de ses décisions et de 
la vénération que son essence doit inspirer. Un de ces hommes, 
Pierre-Paul Boscoli, condamné à mort à Florence pour crime de 
conjuration contre le gouyernement, appela Luca Della Robbia, 
homme de lettres sérieux, et lui confia la mission de dire à un de 
leurs amis, d'abandonner la littérature profane, qui produit la va
nité chez ceux qui la cultivent et de se consacrer tout entier aux 
études et à la pratique de la philosophie chrétienne '. Il y a bien 
loin sans doute, des excès de la piété et de la pensée qui interprète, 
mais accepte sincèrement le dogme de l'Église, à la raison indivi
duelle qui s'élève contre la croyance catholique. Les Italiens ne 
poussaient pas la fantaisie des réformes j11squ'au dessein de tout 
renverser. 

156. Le premier qui se prit, en Italie, à favoriser le protestan
tisme, fut l'espagnol Jean Valdès, personnage d'une haute nais-

• CANTU, Les Mrétiques d'Italie, t. II, p. 121. 
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sance et d'un mérite reconnu à la cour d'Espagne. Après le sac 
de Rome par les bandes de Charles-Quint, il avait publié un dialo
gue où il accablait Clément VII, non pas tant de ses critiques, que 
de ses calomnies. Même en Espagne, le livre parut excessif; l'au
teur crut prudent de se réfugier à Naples. A l'abri par son titre de 
secrétaire de vice-roi, il introduisit dan~ la ville, où il se fit des 
prosélytes, les livres de Luther, de Bucer et ceux des anabaptistes 
qu'il avait connus en Allemagne. En même temps, il publiait un 
commentaire sur les Epîtres de saint Paul, des réflexions sur saint 
Mathieu et sur quelques psaumes, nn a vis sur les interprètes des 
Saintes Écritures et une méthode à suivre dans l'enseignement et 
la prédication, suivant les tendances primitives de la religion chré
tienne. Son œuvre capitale, imprimée à Bâle en 1550, ce sont ses cent
dix considérations divines, dans lesquelles on traite des choses les 
plus utiles, les plus nécessaires et les plus parfaites de la profession 
de foi chrétienne. Les adeptes de Valdès disent qu'il passait la plus 
grande partie de sa vie dans des conférences, où, par la suavité de 
sa doctrine et la 8ainteté de sa vie, il attirait beaucoup de prosé
lytes au Christ, surtout parmi les gentilshommes et les chevaliers, 
sans compter aussi plusieurs dames très célèbres. On eût dit que 
Dieu l'avait choisi pour être le docteur et le pasteur des personnes 
nobles et illustres; quelques-uns des plus célèbres prédicateurs de 
l'Italie se sont formés à sa lumière. On attribue encore à Valdès 
un opuscule intitulé Le bimfait de la mort du Chr(st : c'est un opus
cule en bon italien, dans lequel l'auteur affirme que Jésus-Christ 
ayant versé son sang pour notre salut, nous ne devons point en 
douter, mais que nous devons vivre à cet égard dans une grande 
quiétude. Il s'appuie sur les autorités antiques pour soutenir que 
ceux qui tournent leur âme vers Jésus crucifié et se confient par 
son entremise en celui qui ne peut tromper, sont delivrés de tout 
mal et jouissent du pardon de toutes leurs fautes. Jean Valdès mou
rut à Naples vers 1540, laissant d'autres compositions qui devaient 
être publiées par Vergerio : u Valdès avait été un séducteur d'â

rmes. )) 
157. Bernardino Ochin était né à Sienne. Etant entré chez les 
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capucins, il avait à soutenir des luttes contre la chair : « Je cher
chais en vain, avoue-t-il,. à mortifier mon corps par les jeûnes et 
par les prières. A la fin, je lus !'Écriture et mes yeux s'ouvrirent à 
la lumière et le Christ me révéla trois grandes vérités : i • Que le 
Seigneur, en mourant sur la croix, satisfit pleinement à la justice de 
Dieu et mérita le ciel à ses elus; 2' Que les vœux monastiques sont 
une invention humaine ; 3° Que l'église de Rome est abominable 
aux yeux de Dieu. » Bernardino acquit la réputation d'un excellent 
prédicateur. Sadolet et Bembo le mettent sur la même ligne que 
les plus fameux orateurs de l'antiquité. C'était par ailleurs un 
homme mortifié, livré même à des pratiques excessives, .qui parfois 
conduisent une âme à une trop grande confiance en elle-même. Il 
cheminait nu-pieds dans les montagnes, à travers les rochers, dans 
les neiges, au milieu des ronces: la tête découverte, exposé à tou
tes les intempéries, il demandait l'aumône de porte en porte; la 
nuit, il s'appuyait contre un arbre et s'y endormait, Lien que les 
seigneurs du lieu lui eussent préparé l'hospitalité. En le voyant pas
ser vêtu d'une robe de bure, avec une barbe longue, blanchie 
avant le temps, l'œil éteint et les joues creusées par les macéra
tions, ayant l'aspect d'un martyr, la foule s'agenouillait devant lui, 
cédant instinctivement à l'admiration et au respect. Aux austérité~, 
Ochin joignait la dévotion : dans ses courses apostoliques, il fon
dait des confréries qu'il continuait de diriger et répandait spécia
lement les exercices des quarante heures. Ses lettres, qui existent 
encore, font le plus grand honneur à son zèle. Quand il fut élu gé
néral des capucins, l'annaliste de !'Ordre, Bovério, ne trouve pas 
d'expressions trop fortes pour louer sa vertu. « Doué, dit-il, de 
prudence, de sagacité, de bonnes mœurs, d'une habileté acquise 
par une longue expérience de toutes choses, d'une finesse d'esprit 
et d'une grandeur d'âme capables d'embrasser les plus grandes en
treprises, d'un extérieur si modeste et si honnête, qu'on reconnais
sait en lui un rare caractère de vertu et de sainteté ; admirable pré
dicateur df'nt l'éloquence gagnait les àmes, si bien, qu'à l'app;oba
tion unanime dans le troisième chapitre de !'Ordre entier il fut élu 
général, en 1538. Il administra !'Ordre avec tant de .sens, de pru 
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dence et de zè!e pour l'observance des règles, et en donnant lui
même l'exemple de toutes les vertus, que ses frères s'applaudis
saient de l'élection d'un tel homme. Il fitla visite des divers cou
vents presque toujours à pied; ses exhortations à la pauvreté, à 
l'observance de la règle et autres vertus étaient d'ur,e éloquence 
admirable, aussi la réputation qu'il s'acquit près des siens et au 
dehors ne fit que croître ; il jouissait d'un grand crédit auprès des 
rois et des princes, qui l'employaient dans les circonstances les 
plus difficiles ; le Pape avait pour lui la plus grande estime; il était 
tellement recherché, qu'il fallait recourir au Pape pour l'avoir 
comme prédicateur ; les plus grandts églises ne suffisaient pas 
pour contenir la foule des auditeurs, si bien qu'il fallait y ajouter 
des portiques improvisés : plusieurs même, levant les tuiles de la 
toiture, se laissaient glisser dans l'intérieur du temple pour l'en
tendre. Prêchant à Pérouse, en 1540, il calma les inimitiés quelque 
invétérées qu'elles fussent. A Naples, ayant recommandé du haut 
de la chaire, je ne sais quelle œuvre pie, les aumônes recueillies 
montèrent à la somme de cinq mille séquins. » Cependant, sous ces 
apparences, Ochin cachait un extrême orgueil, le désir de faire du 
bruit, la confiance en son propre. jugement, et la tendance qu'il 
avait puisée dans les livres de Luther à trouver, dans les Saintes 
Écritures, ce qui répondait à ses passions. On dit que, tandis 
qu'il prêchait à Naples, en 1536, Valdès s'aboucha avec lui, et 
qu'ayant excité son imagination et son ambition, il le poussa à in
sulter Paul III, parce que ce Pape ne l'avait pas décoré de la pour
pre. Déjà Ochin était suspect comme prédicateur ; à Venise, il le 
devint encore davantage; à Vérone, il commença à répandre ses 
erreurs et à montrer du dégoût pour l'oraison, pour l'office de 
chœur, pour la messe, si bien que tout le monde en fut scandalisé. 
Certains fri~res le réprimandèrent, entre autres Augustin de Sienne 
qui lui dit en plaisantant : « Lorsque vous allez administrer les 
sacrements sans la prière, vous ressemblez à un cavalier qui mon
terait à cheval sans étriers. Prenez garde de ne pas tomber. » 

Ochin, sous prétexte d'aller prêcher les hérétiques, quitta l'habit de 
son ordre et se rendit à Aoste. En traversant les Alpes, son corn-
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pagnon s'étant aperçu de la fraude, s'efforça de le ramener à 

la bonne voie ; alors il le quitta et s'en revint avec le sceau de l'or
dre que lui avait remis le déserteur. Dès qu'Ochin fut arrivé à Ge
nève, Calvin tressaillit de joie: mais l'accord ne fut pas de longue 
durée. On ordonna aussitôt des prières dans toute l'Italie; chez les 
capucins on prit grand soin d'extirper le moindre germe d'erreur 
et beaucoup de religieux qui en furent reconnus infectés abjurè,
rent ces hérésies. Le Pape exaspéré par une lettre d'Ochin, voulait 
supprimer l'Ordre; on l'en dissuada. Caraffa, Muzio, Tolomei s'ef
forcèrent de rappeler le transfuge; O~hin répondait longuement, 
délayant dans ses lettres tous les poisons des erreurs nuageuses 
qui se balançaient dans son esprit. Ochin fonda à Genève la pre
mière église italienne et publia divers opuscules, entre autres 
Cento apologhi, livre où il se montre si acharné, que Sleidan lui
même, l'historien et le panégyriste de la réforme, en eut honte. 
Cependant sa longue lettre remplie d'injures contre Paul III est en
core plus ignoble. Ochin toutBfuis était un philosophe et un dia
lecticien distingué. Il enseignait qu'on ne peut arriver au vrai par 
la raison, mais qu'on a absolument besoin de l'autorité divine. 
Comme l'Écriture Sainte ne suffit pas, si une lumière infaillible 
n'aide à l'interpréter, et comme il avait répudié l'autorité de l'É
glise, il fut contraint de recourir au mysticisme et à l'interpréta
tion immédiate. Une fois sur cette pente, bien qu'adhérant à l'É
glise universelle, il ne tarda guère à se brouiller avec les protes
tants. Errant à travers le monde réformé, on le vit avec sa femme 
et ses enfants, à Bâle, à Strasbourg, à Augsbourg, à Cracovie. Par 
une basse condescendance envers Sigismond roi de Pologne, qui 
avait grande envie de convoler à un nouvel hymen, Ochin prêcha 
la polygamie, bel aboutissement pour un homme qui n'avait pas 
trouvé l'Église Romaine assez pure. - « Ochin, disait Ilullinger, 
est bien avancé dans la science de la perdition, ingrat envers le sé
nat et les ministres, impie, plein de malice, pour ne pas dire un 
affreux imposteur. » Ochin, de son côté, se plaignait de lui : « Je 
ne m'imaginais pas, dit-il, que Bullinger fût Pape à Zurich et qu'on 
dût obéir non seulement à ses ordres, mais encore à ses exhorta-
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tions, en un mot, qu'il fût plus maître que le sénat, » Théodore de 
Bèze aussi, le poursuivait de ses invectives : « Ochin, disait-il, est 
un scélérat, un libertin, un fauteur des ariens, un blaphémateur du 
Christ et de son Église. » Aussi repoussé de Bâle et de Mulhouse, 
il alla se cacher en Moravie, et, après avoir perdu, de la peste,deux 
filles et un garçon, il mourut en 1564. 

i58. Un certain Vermigli, de Florence, ayant vu mourir tous ses 
enfants, fit vœu, s'il en conservait un, de le consacrer à Saint-Pierre 
martyr. Il donna, en effet, ce nom à un enfant mâle qui lui naquit 
à la Notre-Dame de septembre de l'an 1500, et qui survécut. Maria 
Fumantina, la tendre mère de cet enfant, cultiva de bonne heure ses 
talents, et lui enseigna le latin qu'elle connaissait au point de tra
duire Térence. Aucune dépense ne fut épargnée pour l'éducation de 
l'enfant: confié à la direction de Marcello Vergilio, secrétaire de la 
république florentine, il eut d'excellents condisciples tels que Fran
çois Médicis, Alexandre Capponi, Ange et Pandolphe Stufa, François 
Raphaël Ricci et le très illustre humaniste Pierre Vettori. A seize 
ans il chercha dans le cloître des chanoines réguliers de Saint-Au
gustin de Fiesole un réfuge contre la corruption du siècle, tandis 
que sa sœur Félicité entrait chez les religieuses de Saint-Pierre 
martyr. La douleur qu'en éprouva leur père ne fut pas toutefois 
sans consolation, car c'était un dévot de frère Savonarole, et en 
mourant, il avait légué une partie de ses biens à l'hôpital des Étran
gers pour le soulagement des pauvres. Pierre Martyr trouva dans 
le séjour de Fiesole de grandes facilités pour ses études : il consa
crait surtout son ardente attention à l'étude des saintes Écritures. 
Trois ans après, il passa au Couvent de Saint Jean de Verdara près 
Padoue, afin de pouvoir fréquenter l'université de cette ville, où il 
étudia, pendant huit années, les divers systèmes de philosophie et 
de théologie. A vingt-six ans, il se mit à prêcher et le fit avec suc
cès. Dans ses prédications, il suivait la méthode scolastique, mais 
il lisait les Pères et avait appris le grec et l'hébreu. Chargé de la 
direction de l'abbaye de Spolète, il montra une grande aptitude 
pour les affaires, chercha à faire disparaître beaucoup d'irrégula
rités, ainsi qu'à réconcilier les partis qui divisaient la ville. Ayant 
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été choisi comme prévot du couvent de Saint-Pierre, à Naples, il 
se mit à lire les commentaires de Bucer sur les psaumes, l'ouvrage 
de Zvingle sur la dévotion et d'autres ouvrages des protestants: il se 
rendit par là suspect d'hérésie et augmenta les soupçons en parlant 
contre le purgatoire. Prieur à San Frediano de Lucques, il fil encore 
moins mystère de ses opinions et se mit presque à tenir école. Sous 
prétexte d'encourager les études, il gagna aux nouvelles croyances 
dix huit moines, qui les répandaient dans les environs, pendant que 
Pierre les prêchait à la cathédrale de Lucques, Cité à comparaître 
devant un chapitre général de son ordre, il partit secrètement et se 
réfugia à Zurich. Bullinger, Bibliander, Gualter l'accueillirent 
comme un frère ; il passa ensuite à Bâle, puis à Strasbourg, Dans 
cet intervalle, il écrivit le Catéchisme ou exposition du symbole Apos
tolique et adressa, aux Lucquois, une circulaire pour les exhorter à 
persévérer dans la foi qu'il avait prêchée. Dans l'impossibilité de se 
rendre utile, parce qu'il ignorait la langue du pays, il se maria avec 
une demoiselle de l\letz et passa en Angleterre, où il trouva un em
ploi de professeur d'Écriture Sainte. A la mort d'Edouard VI, il re
vint à Strasbourg et commenta le livre d'Aristote De r,aturâ. De 
Strasbourg, il fut appelé à Zurich et se remit aux Écritures. A Zu
rich, il commentait les livres de Samuel et avait deux buts princi
paux: justifier les évangéliques contre leurs adversaires romains et 
montrer le légitime gouvernement de l'Église. Que les protestants 
eussent rompu l'unité de l'Église et amené un schisme plus profond 
et plus déplorable que les précédents, il le nie, puisqu'il ne peut 
y avoir d'union, si ce n'est dans la parole du Christ, dégagée de la 
parole humaine; il ajoute que les évangéliques ont demandé aussi 
un concile auquel ils s'empresseront de ne pas se rendre, lorsqu'il 
sera réuni à Trente. Outre les longues disputes avec les luthériens 
sur la cène, Pierre Martyr en eut d'autres avec Brenz sur l'ubi
quité, avec Bibliander sur le libre arbitre, et les nombreux écrits 
qui traitent de ces sujets sont renfermés dans ses Loci communes. 
Au colloque de Poissy, où il parut, Pierre Martyr ne réussit pas à 
faire changer les catholiques de religion, mais amena les protes
tants à croire que, dans la sainte cène, nous recevons réellement, 
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par la vertu et la puissance de Dieu, le corps et le sang de Jésus
Christ. Comme il s'ingéniait toujours à effectuer des rapprochements, 
il changeait le mot transubstantiation en celui de consubstantiation 
et cherchait à dissiper dans l'esprit de la reine, les rumeurs alar
mantes qu'on avait répandues sur ses croyances. De retour à Zurich, 
Pierre Martyr se mit au lit pour ne plus se relever. Dans cette ma
ladie, assisté de Bullinger, il s'occupait toujours de matières spiri
tuelles et s'efforçait, jusque dans le délire, de réfuter l'ubiquité de 

Brenz. Ses corréligionnaires le regrettèrent beaucoup : il n'avait 
pas le feu de Farel; il ne contribua pas autant que Luther, Calvin, 
Bullinger à former les communions protestantes, mais sa modéra
tion ne l'empêcha pas de sacrifier toute sa personne à l'Évangile 
réformé, et, par son éminente supériorité, il développa beaucoup, 
parmi les protestants, l'enseignement et l'interprétation des Écri
tures. 

159. Pierre Paul Vergerio était originaire de Capo d'Istria. Reçu 
docteur, il alla travailler dans les cabinets des hommes de loi à Vé 
rone, à Padoue, à Venise, puis s'en fut à Rome, où son frère était 
secrétaire de Clément VII. Pierre Paul se mit au service du cardi
nal Contarini et acquit les bonnes grâces du Pape, qui l'envoya, 
en qualité de nonce, près du roi Ferdinand. Le but de cette léga
tion était d'obtenir que les doctrines luthériennes, condamnées déjà 
par Léon X, fussent extirpées par tous les moyens possibles, et aussi 
de donner des encouragements à Faber, à Eck, à Cochlée, à Nau
séa, ainsi qu'aux autres champions de la religion catholique. Ver
gerio reçut en Allemagne un bon accueil del'empereur, qui l'investit 
d'un bénéfice. Les archives du Vatican nous ont conservé plusieurs 
lettres qu'il écrivit pendant son séjour dans ce pays. Dans celle du 
22 septembre 1533, adressée à Jacob Salviati, il montre combien il 
serait important, pour mieux pourvoir aux besoins de l'Église, que 
le Saint Siège fit au moins une trêve avec les Turcs. Et si on ju
geait peu digne de la proposer directement au nom du pape, il offre 
d'entrer lui-même en Turquie, sous le prétexte de retourner dans sa 
patrie pour affaires ; et là, grâce à sa connaissanee de la langue et 
grâce à l'absence de tout caractère officiel, il pouyait facilement 
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passer à Constantinople, et traiter sous main de la paix. Il trouvait 
des facilités de plus dansla bienveillance du bœïlo AloïseGriti, ayant 
fait le panégyrique de son père qui avait été doge. En 1534, il dénon
çait, au sénat de Venise, les menées des partisans de Luther. En 1535, 
il racontait, dans une lettre à Recalcati, sa conférence avec Luther, 
qu'il représente comme un rustre grossier et fanfaron. Vergerio 
était encore laïc ; mais il reçut, en un seul jour, de son frère, l'évê
que de Pola, tous les ordres et même la consécration épiscopale, 
pour un siège en Croatie. Vergerio avait donné, jusque là, des 
preuves de zèle et de piété ; on conçut alors des doutes sur sa foi. 
Fatigué ou découragé du peu de succès de ses ambassades, il se re
tira dans son évêché et commença un ouvrage: Adversu& aposta/as 
Germanùe. Mais soit que la lecture des livres qu'il se proposait de 
réfuter eût fait sur son esprit une impression de nature à altérer sa 
foi, soit que le mécontentement qu'il ressentait l'eût porté aux cri
tiques violentes, le fait est qu'il commença à introduire de nouvel
les doctrines ; c'est ainsi que non-seulement il éloigna les couvents 
d'hommes de ceux de femmes, mais il enleva encore aax églises 
certaines images, surtout celles de Saint Christophe et de Saint 
Georges, et les ex-voto, niant le patronage spécial des saints dans 
certaines maladies: il fit même conduire, sur un âne, la mitre en 
tête, trois personnes qui prétendaieut avoir assisté à une apparition 
de la Madone, et prit d'autres mesures qui sentaient l'impiété. L'ar
chevêque de Bénévent, Giovanni della Casa, lui intenta alors un 
procès; mais il ne se présenta ni devant l'inquisiteur, ni devant le 
vicaire général, ni devant le nonce. Vergerio essaya de se présenter 
au concile de Trente en qualité d'évêque; il en fut repoussé. Dans 
ses diatribes postérieures, il attribuait ce refus à la crainte qu'a
vaient eue les Pères que, bien informé des affaires de Rome et d'Al
lemagne, il ne fit, au concile, une vive opposition. Enfin Vergerio 
apostasia formellement. Le bruit de son apostasie se répandit, non
seulement en Italie, mais en Europe, tant il était extraordinaire 
d'abandonner son drapeau. Bien des gens reprochaient à la cour de 
Rome d'avoir poussé à bout un homme qui possédait tant de vertu, 
tant d'habileté dans la controverse, tant d'éloquence. Dans le con-



CHAP. XII. - L'INQUISITION. 607 

sistoire du 3 juillet 1549, Paul III le déclara contumax, partant dé
chu de la dignité épiscopale et frappé des censures ecclésiastiques ; 
plus tard il fut excommunié et banni. En quittant l'Italie, il se réfu
gia dans la Valteline, puis dans l'Engadine, rencontrant partout 
beaucoup d'opposition. En sa qualité de ci-devant évêque, il aurait 
voulu être au moins pape protestant; mais Luther n'admettait 
point de prééminence et moins encore que de tout autre, de ceux 
qui avaient reçu, ce sont ses expressions, l'Ordre de la grande bête. 
En Allemagne, en Pologne, Vergerio promena partout son impor
tance ennuyée, mais ne formula aucun dogme. Du reste, outre son 
zèle infatigable pour la correspondance diplomatique, il fut un de 
ceux qui comprirent le mieux quel mal on pouvait faire par l'impri
merie, en créant une opinion fausse et en l'imposant aux multitudes. 
Les journaux n'étaient pas inventés; Vergerio consacrait toute son 
activité d'esprit à composer des brochures populaires et satiriques. 
Le prélat qui l'avait poursuivi et le concile qui avait refusé de 
l'admettre furent surtout l'objectif de son artillerie. On lui doit en
core des traductions d'ouvrages de Mélanchton, de Flaccius Illyricus 
et de Brenz: plus un livre d'exégèse, la paraphrase des sept psau
mes de la pénitence, des sermons, des catéchismes et un opus/\ule 
sur le Lait spirituel. Les protestants n'ont pas manqué de présenter 
Vergerio comme l'exemple unique d'un homme qui aurait échangé 
le magniflque poste de prélat romain, la dignité de nonce, la mitre 
d'évêque et la pourpre de cardinal contre les angoisses de l'exil. 
Quelque éloge qu'on en fasse, on n'en fera point un héros. Esprit 
pratique et manquant de généralisation, il traitait la religion comme 
une matière de droit, citant la Bible comme il aurait cité un code et 
subtilisant sans grandeur. Homme de négation et rien de plus ; vio
lent chaque fois qu'il s'agissait de détruire, il était impropre à édi
fier et professait moins l'amour de la vérité que la haine de l'er
reur; plusieurs le méprisaient comme un brouillon politique, enclin 
à la fraude jusq1,e dans la correspondance. A cinquante neuf ans, 
Vergerio songeait à se marier, quand la mort vint, un beau soir, le 
fiancer pour toujours à un cercueil. 

159. Dans cette légion d'esprits insurgés contre Rome, Curione curione. 
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remplit le rôle de Pasquin. Orphelin de bonne heure, il connut à 

Turin les doctrines protestantes et forma le dessein de s'évader. 
Tour à tour refugié à Milan, à Pavie, à Padoue, à Lucques, à Ve
nise il se retira à Lausanne, puis à Bâle en 154 7. On a de lui Pas
quillorum libri duo, puis Pasquillus tl,éologaster, puis Pasquillus exta
ticus : dans tous ses ouvrages, il donne libre carrière à sa malice 
protestante. A Bâle, Curione fit imprimer un traité De àmphtudine 
regni Dei, où il soutenait que le nombre des élus surpasse de beau
coup celui des damnés, ce qui lui mit à dos Bullinger, Vergerio et 
d'autres qui l'accusèrent de pélagianisme. Ensuite il fit un traité 
De l'antique autorité de l'Eglise du Christ: il composa différents 
opuscules, entre autres une lettre aux frères répandus dans le 
royaume de Babylone ; il paraphrasa le commencement de l'Évan
gile selon saint Jean et mit une préface de douze pages au livre des 
Cent-dix considérations de Valdès. Grand cicéronien, il a laissé beau
coup de travaux de philologie; il augmenta le dictionnaire de Nizo
lio; il publia une édition des œuvres du fameux helléniste Guillaume 
Buddée; il fit le Thésaurus Zinguai latinai ainsi que des commen
taires sur Aristote; il traduisit en latin vingt livres de !'Histoire 
d'Italie de Guichardin. Beaucoup de ses lettres ont été imprimées, 
d'autres sont encore manuscrites dans la bibliothèque de Bâle ; 
elles sont adressées aux chefs et aux principaux personnages de la 
réforme. Curione était le correspondant bénévole des jeunes Ita
liens; il avait une nombreuse famille dont il perdit cinq membres ; 
el mourut lui-même le 25 novembre 1569. D'une finesse d'esprit 
excessive, il avait laissé son esprit aller fort au delà des limites de 
la révélation ; cependant pour qu'on ne l'accusât pas d'avoir ren
versé toutes les bornes, il confessa, dans son testament, la foi à la 
très-sainte Trinité et au médiateur unique, Jésus-Christ. 

160. A côté des défeclionnaires, comme Curione, Vergerio, Ver
migli, Ochin, il y avait beaucoup de ses esprits incertains, hési
tants, non pas apostats, mais peu fidèles, prompt à s'évanouir dans 
leurs pensées. A Modrne, on cite Castelvetro et Jean Morone; en 
Toscane, Carnesecchi, Domenichi, Doni, Buccioli el Gelido; à 

Sienne, Bemoglienti, Spanocchi, Aonio Paleario; à Lucques, Gui-
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diccioni, Durlamacchi et Simoni ; à Naples, Galeas Caracciolo. A 
Côme, Egidius della Porta saluait Zwingle comme un soldat du 
Christ et comme un Père. Michel-Ange, Berni, Vittoria Colonna, 
Polus même, esprits si distingués, n'échappèrent pas aux soup
çons. Il ne faut pas prendre à la lettre toutes les accusations contre 
les personnes. Les réformés admettaient les principaux dogmes du 
christianisme, ils prétendaient même rappeler à leur observation 
l'Église égarée. En conséquence, il est très facile, même dans les 
discours et les écrits d'excellents catholiques, de trouver des expres
sions conformes à celles des protestants, ou tout au moins l'inten
tion commune de ramener les opinions vulgaires aux définitions 
vraies et aux interprétations authentiques de l'Église. Celui qui 
n'examine pas l'ensemble en fait des adeptes des hérétiques. Mais 
fussent-ils tombés dans l'erreur, c'était plutôt la faute de leur in
telligence que de leur volonté : l'erreur sincère ne constitue pas 
l'hérésie ; lors même qu'ils en auraient les apparences, il con
vient de la distinguer de la rebellion volontaire et préméditée ; et 
ils étaient plus excusables avant que le concile de Trente eut si 
bien exprimé et défini les vérités de la foi dans un langage acces
sible à tous. Les procédés même de la réforme diminuaient le 
nombre de ses sectateurs. Gomment réveiller les consciences endor
mies avec un Credo vague et soumis aux oscillations du doute. La 
Bible, la méditation, le libre examen : ce sont là de beaux moyens 
pour produire la certitude nécessaire à l'action, surtout pour 
l'homme du peuple qui n'a pas de temps pour ces lectures. Aussi 
le peuple italien s'en tenait au vieux Credo. Outre l.es âmes pieuses 
qui reconnaissaient, dans les nouvelles doctrines, un tissu d'impié
tés, la main des fidèles ne voyait pas sans peine le monde boule
yersé par cet orgueil qui prétendait substituer l'autorité indivi
duelle au mandat divin du Vicaire de Jésus-Christ. Ceux là même 
4.ui criaient bien haut contre l'Église Romaine, trouvaient que les 
protestants n'entendaient rien à sa correction. Chaque jour, au 
surplus, révélait davantage le caractère contradictoire du protes
tantisme : on le voyait en Allemagne affermissant le pouvoir des 
princes ; en France, factieux arec les partis ; en Angleterre, despo-
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tique et persécuteur; en Écosse, livré aux excès du fanatis1!1e ; en 
Scandinavie, s'alliant à la forme monarchique ; républicain en 
Suisse, dissolvant en Pologne. Les protestants étaient aussi intolé
rants et plus encore, que ceux dont ils s'étaient séparés, sans pou
voir, comme eux, s'appuyer sur l'autorité divine; dans ce pêle
mêle, chaque correligionnaire prétendait à la possession exclusive 
de la vérité et ce qu'ils savaient tous le mieux faire, c'était se lan
cer des anathèmes. 

161. Ces réserves faites, il ne faut pas croire que l'Inquisilion 
fut inutile et resta inactiYe. Frédéric Badoero, résident vénitien en 
Sicile, dans son rapport au sénat de Venise, en 1557, dit; « Dans 
les choses de religion, ces populations montrent une grande dévo
tion, mais depuis peu d'années on a découvert parmi elles des Lu
thériens; aussi les commissaires du Saint-Office sont-ils très-occu
pés à yeiller sur eux, et on peut, sans préjudice des bons, affirmer, 
que ce mot de saint Paul est d'une grande vérité à savoir, que tous 
les insulaires sont dépravés, mais que les Siciliens sont les pires de 
tous. » A Rome, lorsque les affaires de la Compagnie de Jésus pa
raissaient prospères, un certain frère Augustin, en apparence ca
tholique, mais secrètement madré luthérien, songeait à profiter de 
l'absence du Pape, qui se trouvait à Marseille, pour propager l'hé
résie par ses prédications. Dans ses discours, il mêlait des erreurs 
à beaucoup de vérités : son auditoire ne s'en aperçut pas d'abord; 
mais quelques jésuites l'ayant entendu, ne tardèrent pâs à recon
naître que Luther parlait par sa bouche. Pour s'assurer de ses in
tentions, ils allèrent le trouver ; celui-ci se mit à les accuser d'igno
rance, de méchanceté, de jalousie et prêcha des doctrines plus er
ronées encore. Alors les Jésuites commencèrent à traiter du haut de 
la chaire, des indulgences, des vœux, l'autorité du Pape, la néces
sité des bonnes œuvres. L'Augustin, de son côté, recourut à un ar
tifice ordinaire : il rejeta sur ses adversaires le soupçon d'hérésie. 
Alors saint Ignace le cita devant le gouverneur de Rome; le 
moine s'enfuit à Genève et jeta son froc aux orties. Polydore Vir
gilio, d'Urbin, (1555) auteurs d'ouvrages d'une certaine érudition, 
avait accompagné, en Angleterre, le cardinal Adrien de Corncto ; 



CHAP. XII. - L'INQUISITION. 6H 

bien qu'ecclésiastique,il parait qu'il adopta les erreurs de Henri Vlll 
et y resta secrètement attaché. Le 31 janvier, Basini écrivait de 
Rome : « Ici on est tout occupé à emprisonner les Luthériens; cette 
tâche est échue à un frère mineur de Saint-François; en sorte que, 
d'après tout ce qu'on voit, il faut, dans ce monde, n'avoir pas plus 
de cervelle qu'un bœuf. » Cette plaisanterie ne tire pas à consé
quence; aucun esprit bien fait n'est à l'étroit dans le Credo de l'or
thodoxie. L'inquisition s'étendait même aux juifs, non pour les pu
nir, mais pour empêcher de propager leurs erreurs et de commettre 
ces énormes délits dont la crédulité frémissait alors. Le vertueux 
Sadolet, dans une lettre au cardinal Farnèse, se plaint de ce que les 
Juifs sont traités trop doucement par Paul III. Paul lV les traita 
plus :-igoureusement et voulut qu'on les confinât dan~ le Ghetto. 
Les Juifs s'en irritèrent et peut-être prirent une grande part au 
soulèvement qui mit le feL1 au palais de l'inquisition. 

161 (bis). L'inquisition ne déploya une redoutable activité que sous 
l'impulsion du grand-inquisiteur, Michel Ghisléri. Celui-ci débuta 
en mettant l'embargo sur les mauvais livres qui s'imprimaient dans 
le pays des Grisons et en entamant des procès contre les évêques 
de Coire et de Bergame. Le vénitien, don Gabriel Fiamma, chanoine 
de Latran et évêque de Chioggia, auteur de poésies spirituèlles, 
prêchant à Naples en 1562, fut aussi accusé d'hérésies. Ce fut alors 
c1ue l'Académie de Modène fut dispersée et que plusieurs de ses 
membres émigrèrent. Tiepolo, ambassadeur de Venise à Rome, 
décrit un auto-da-fé exécuté dans celte ,·ille contre quinze per
sonnes: sept furent condamnées aux galères comme faux témoins ; 
sept hérétiques abjurèrent ; un relaps fut remis aux tribunaux sé
culiers : ce relaps était Pompée de Monti, proche parent du cardi
nal Colonna. A la date du 27 septembre I56ï, il décrit l'auto-da-fé 
dans ler1uel furent brûlés Carnesecchi et un frère Cividale de 
Bellune, sans compter dix-sept autrcR qui, après avoir abjuré, 
furent condamnés les uns à la prison perpétuelle, les autres aux 
galères, d'autres furent frappés d'une amende, au profit d'un hô
pital qu'on devait construire pour les hérétiques. Le, 28 mai 1569 
eut lieu, en présence de vingt-deux cardinaux, un autre auto-da-fé, 
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où quatre impénitents furent condamnés au bùcher, et dix abju
r~rent, parmi lesquels Guido Lanetti, de Fano. On trouve, dans la 
correspondance de Bullinger, vers l'an 1568, plusieurs lettres où l'on 
raconte, sur !'Inquisition, des atrocités, empreintes des exagéra
tions qui naissent d'ordinaire des bruits de la foule. A Mantoue, on 
aurait arrêté un parent du Duc. A Rome, il ne se passerait pas de 
jour où l'on n'envoie des patients au bûcher et à la potence : 
toutes les prisons sont pleines et il en faut toujours construire de 
nouvelles. A Milan, un jeune noble accusé de luthéranisme et con
damné à la potence, ai,irait dû, aux termes de l'arrêt, y être traîné 
attaché à la queue d'un cheval ; à moitié étran:,)é, comme il per
si,tait à ne vouloir abjurer, il aurait été brûlé à petit feu cl ses 
restes exposés auraient été la proie des chiens. A la date du 24 fé
nier 1585, le résident de Venise à Rome, informe son gouverne
ment d'une sentence rendue publiquement contre dix-sept indivi
dus poursuivis par le Saint-Office, en présence de plusieurs cardi
naux et d'un très-grand nombre de personnes. Parmi les cou
pables, trois furent envoyés au bûcher comme relaps en matière 
d'hérésie manifeste ; d'autres en qualité de sorciers et de magi
ciens, qui abusaient des sacrements par leur scélératesse, furent 
condamnés au carcan, d'autres au cachot et à différentes peines. 
Celui dont on a le plus idéalisé la mort, c'est Fannio, né à FaemJ., 
de parents obscurs. Devenu hérétique en lisant la Bible sur une 
traduction, il avait, paraît-il, dans l'hérésie, cette bonne fui et ce 
fanatisme calme, qui naît de l'ignorance On le relâcha une ou deux 
fois, mais il se faisait aussi tût reprendre. Lorsque Jules III succéda 
à ]'Qul llf, ordre vint de le mettre à mort; il embrassa celui qui lui 
en apporta la nouvelle et ajouta:« J'accepte avec joie la mort pour 
la cause du Christ ; » puis il continua à édifier ses compagnons, en 
ex posant les joies d'une telle mort ; son supplice eut lieu à Ferrare 
en 1550; son cadavre fut brùlé sur le lieu de l'exécution. On a, de 
lui, plusieurs écrits où sont consignées ses opinions hérétiques et 
sa biographie composée par les Plutarques, anonymes de la secte. 
On a arrang~ les choses de manière à lui donner , comme 
martyr protestant, le relief d'un Irenée et d'un Cyprien . 
' 
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L'exagération de ces récits en découvre suffisamment l'inanité. 
:162. Les Réformés, qui nous ont conservé les noms de leurs mar

tyrs, décrivent les supplices qu'on fit subir à Dominique Cabianea 
de Bassano, et à frère Jean Mollio, professeur de Bologne. Pompo
nio Algéri, de N ôle, arrêté à Padoue, fit une brillante défense, en 
invoquant, contre les erreurs de l'Église Romaine, les Écritures et 
les Décrétales; mais quel que fut le désir des Vénitiens de le sau
ver, il fot condamné à être brûlé vif. François Gamba de Côme, 
convaincu d'être allé à Genève et d'avoir participé à la cène ré
formée, fut condamné à la potence et à avoir, au préalable, la lan
gue percée de part en part, afin qu'il ne put parler. Godefroy Va
raglia, capucin piémontais, parti pour convertir les Vaudois, se 
laissa, au contraire, pervertir par eux: arrêté, il fut transféré à 

Turin et mis à mort en 1588 : on lit, dans son procès, que le nom
bre des adhérents à ses doctrines était si grand, que l'inquisition 
n'aurait jamais assez de fagots pour les brûler. Barthélemy Bar· 
toccio s'était retiré à Genève; étant venu à Gènes en qualité de 
marchand, il fut reconnu, arrêté et rnvoyé à Rome où il fut brûlé. 
A Plaisance, en 1553, le chantre Paul Palazzo, qui penchait vers le 
luthéranisme, fut mis en prison à Saint-Dominique et, gr.ice aux 
démarches faites en sa faveur, délivré au bout de quelques jours. 
En 1557, l'inquisiteur fit jeter en prison les notaires Matthieu Dor
dono d Innocent Nibbio, qui, après s'être repentis, firent a.mende 
honorable et pénitence publique. Taddée Cavalzago, poursuivi 
comme luthérien, s'enfuit à Genève et par suite resta r-n exil. Le 
prêtre Simon qui avait vécu longtemps avec lui fut arrêté, et se 
cassa la cuisse en cherchant à s'évader de son cachot : Il dut en
suite faire pénitence de ses erreurs. Alexandre Cavalgio fut arrêté 
pour avoir tiré du couvent une sœur et l'avoir mariée. On décou
vrit aussi parmi la haute noblesse des fauteurs de l'hérésie, qui 
eurent à expier leur crime; beaucoup furent exilés, et leurs biens 
dévolus au prince. En 1558, le prêtre Riccio qui avait conversé, 
bu et mangé avec des luthériens et qui les avait aidés à fuir, fut 
fouetté sur un échafaud par l'inquisiteur frère Valère Malvicino, et 
dut réveler publiquement toutes les menées qu'il avait faites contre 
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le souverain pontife ; le même supplice fut infligé en même temps à 

deux autres citoyens: Joseph de Médici, fouetté lui aussi, confessa 
ce qu'il avait cru ou fait de contraire à la foi catholique, et un no
taire nommé Joseph avoua qu'il avait souillé de son urine le béni
tier, et frappé à coups d'épée certaines images pieuses, ainsi que 
les bras et les cuisses de la statue du Saint Roch. Nous pour
rions trouver les traces de procédures semblables dans toutes les 
villes d'Italie. En Lombardie, le frère Pierre Ange, de Crémone, 
s'était rendu redoutable. A Milan, ville alors au pouvoir de l'Espa
gne, on avait implanté l'inquisition espagnole ; on sollicita, comme 
une grâce, l'lnquisit:on à la mode Romaine. A Gênes, en Sardaigne, 
en Piémont, on procède de la même manière, généralement avec 
bénignité. Mais Caracciolo, dans sa vie de Pie IV, ne permet pas 
le doute sur les agissements des hérétiques dans toutes les villes de 
la Péninsule. L'Italie était sillonnée d'émissaires; elle avait des af
fidés partout ; elle pouvait se trouver prise, à un moment donné, 
dans les filets du luthéranisme. « C'est ainsi, conclut l'historien, 
que la pauvre Italie était maltraitée; ainsi furent découvertes et 
guéries par l'action du Saint-Office, ses plaies occultes et pestilen
tielles. Les personnes vertueuses et pleines de foi éprouvèrent un 
sentiment de grande horreur pour un si grand mal, et un senti
ment de grande joie pour un remède aussi efficace ; le cardinal 
Théatin, surtout, l'inventeur et l'auteur de tant de bien, voyait 
chaque jour augmenter sa satisfaction, et en remerciait le bon 
Dieu: son cœur intrépide l'entraîna même plus loin, car il se mit à 

poursuivre les princes d'Italie, qui étaient souillés de cette poix, 
par exemple : Ascagne Colonna, duc de Palliano, Vittoria Colonna 
marquise de Pescara, Rénée princesse du sang royal de France en 
qualité de sœur d'Henri lll, duchesse de Ferrare, Catherine Cibo 
duchesse de Camerino, Julie Gonzague comtesse de Fondi et au
tres personnages. On vit aussi se manifester dans le tribunal du 
Saint-Office la puissance g:ui lui avait été donnée par Dieu, la 
puissance evellendi, dispe1·dendi, dissipandi et desti·uendi; c'est ce 
qui faisait dire souvent au cardinal Caraffa sous une forme fami
lière, que « le but principal auquel doivent tendre le Saint-Office 
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et les papes, c'est de persécuter les ,;rands lorsau'ils sont héréti
;iues, parce que de leur châtiment dépend le salut des peuples. " 

163. Pour mieux apprécier ces détails, il est indispensable de con
naître la procédure et la pénalité de l'inquisition. L'inquisition avait 
pour devise !,Jisericordia et iustit1a. Quand donc les inquisiteurs arri
vaient dans une province, ils exhibaient publiquement leurs 1nres, 
donnaient trente jours de grâce pour s'avouer coupable et recevoir 
son pardon. Ce laps de temps écoulé, commençait la procédure 
judiciaire. Il y avait trois sortes de procédures: la procédure par 
accusation, la procédure par dénonciation, et la procédure par in
quisition. La première était rare depuis qu'au tribunal était attaché 
un promoteur fiscal qui remplissait les fonctions d'accusateur pu
blic. - La seconde était tr.~s-usitée en Espagne: tous les an~, là où 
était le Saint-Office, on lisait dans une des églises l'Edit des déla

tions qui prescrivait de dénoncer aux inquisiteurs ; le dimanche 
suivant, on lisait !'Edit des anathèmes qui mettait à la discrétion 
des inquisiteurs l'excommunication majeure contre ceux qui n ·au
raient poin:. rév~lé. Quand arrivait un dénonciateur, il devait rédi
ger ou faire négliger par son confesseur sa dénonciation, la signer 
et se déclarer prêt à le soutenir publiquement. - La procédure par 
inquisition avait lieu quand les inquisiteurs recherchaient directe
ment sur bruit public, rapports anonymes ou écrits signés par le 
prévenu. En tout cas, il y avait instruction sommaire faite par un 
commissaire qui livrait son rapport au tribunal; le tribunal le re
mettait à des consulteurs qui décidaient s'il fallait arrêter le prévenu 
pour donner suite à l'instruction. On procédait, pour le savoir, à 
la revue des registres des divers tribunaux qui disaient si déjà s'é
levaient des charges contre le prévenu. Quand les pièces étaient 
réunies, le dossier passait aux théologiens qualificatwrs qui décla
raient s'il y avait soupçon léger, grave ou véhément d'hérésie. Le 
tribunal décidait alors emprisonnement public pour les faits légers, 
intermédiaire pour les employés du Saint-Office, secret pour les 
accusés d'hérésie; mais ces prisons, de l'aveu de Llorente qui les 
avait visitées, n'avaient ni chaînes ni menottes : c'était la prison 
avec ses inconvénients. Durant les trois jours suivants, il y avait 
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une admonition pour obtenir l'aveu; et si l'aveu était fait, il y 
avait clémence sur une simple sentence du tribunal; l'affaire était 
finie. Sinon le promoteur fiscal dressait l'acte d'accusation : à cha
que article le greffier demandait à l'accusé ce qu'il en pensait; 
l'accusateur demandaii ensuite la torture comme supplément de 
preuve pour rassurer la conscience du juge et épargner, par l'aveu, 
la mort au coupable. On a accumulé les calomnies sur cette pro
cédure. Or, il est faux que !'Inquisition se prétende infaillible, 
puisqu'elle reconnaît des innocents qu'elle décore du laurier et de 
la palme ; faux qu'elle attaque le délit de pensée puisqu'elle ne 
saurait le connaître tant qu'il ne se complique pas d'un acte ex
térieur ; faux qu'elle oblige à dénoncer ses pensées, elle demande 
seulement qu'on révèle ses actes pour obtenir son pardon. A c(,té 
des calomnies, les médisances: !'Inquisition arrête préventivement 
oui, mais sur charges graves; elle entretient des espions, oui, 
comme la police, puisqu'elle est la police du temps, et elle vaut 
mieux encore que la police des libres-penseurs; elle communique la 
procédure sans faire connaître les témoins, oui, mais pour éviter 
les vengeances; enfin, elle reçoit les dépositions des infâmes, oui, 
sauf à les peser comme tous les tribunaux, et le concile de Béziers, 
qui recommande ici la prudence, dit qu'il faut mieux laisser un 
crime impuni qur' de conLiamner un innocent. Voici au surplus une 
sentence des plus sévères d'Espagne: Nous déclarons l'accusé N ... 
convaincu d'être hérétique, apostat, fauteur, receleur d'hérétiques, 
faux et simulé confessant, et impénitent relaps; pour lesquels 
crimes il a encouru les peines d'excommunication majeure et de la 
confiscation de tous ses biens au profit du fisc de sa majesté. Dé
clarons de plus que l'accusé doit être abandonné au bras sécu
lier que nous chargeons très affectueusement, de la meilleure et 
plus forte manière, d'en agir à l'égard du coupable avec bonté et 
commisération. » Au fond, c'est une déclaration de jury et il n'est 
pas plus juste de rendre l'Église responsable des suit.es qu'il ne le 
serait d'imputer /1 notre jury les conséquences de sa déclaration. 
Du reste, ni bulle ni concile ne parlent de la peine de mort. 
Le tribnnal de l'ln11uisition rspagnolc, dit notre ami Jules Morel, 
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soutient la comparaison avec les mctgistratures les plus honorées et 
les dépasse, sauf un point, la publicité des débats. Mais d'abord 
cette publicité n'a pas toujours existé non plus dans l'inquisition ro
maine, surtout pendant le premier sièele du protestantisme, ni 
même dans l'ancienne Inquisition d'Espagne, qui paraît si merveil
leuse au docteur Héfelé. La publicité, du moins prise dans le sens 
de la confrontation entre l'accusé et les témoins, est une formalité 
très désirable sans doute, elle peut, en certains cas, amener des dé
couvertes précieuses à l'intelligence de la justice. Mais cette publi
cité, tout le monde en convient, entraîne de graves inconvénients 
quand les esprits sont en révolte, et c'est précisément le cas des tri
bunaux du Saint-office, qui correspondent à l'état de siège de nos 
sociétés modernes, avec la différence de subtilité qu'il y a entre les 
int'lrêts matériels que les cours martiales doivent couvrir de leur 
protection, et les délits contre la foi que les autres doivent surpren
dre, intimider ou frapper. 

On peut diviser les justiciables qui profitent de la publicité des 
débats, en deux catégories : ceux qui échappent, par ce moyen, à 

l'action de la justice ; et ceux qui, par le même moyen, échappent 
à l'erreur de la justice. Les premiers sont nombreux, probablement. 
Mais si l'ordre social peut se soutenir matériellement avec une dé
perdition considérable dans une répression effective, il n'en est pas 
de même d'un ordre social catholique. Celui-ci suppose une telle 
perfection de purification incessante, que la moindre négligence sur 
ce point compromet toute son organisation, délicate comme la 
conscience surnaturelle sur laquelle elle est établie ; ainsi nous ne 
devons pas regretter la main mise sur des coupables que la publi
cité des débats aurait permis de faire évader. 

Mais n'avons-nous pas à regretter des innocents que le défaut de 
publicité a fait passé pour coupables? Remarquons d'abord, que la 
publicité n'est point nécessaire à un juge pour acquérir la pleine 
conviction de la culpabilité ou de l'innocence de l'accusé traduit à 

sa barre: sans cela jamais l'Église n'aurait laissé introduire le si
lence dans sa juridiction criminelle. Quand un juge, après une ins
truction secr~te, prend un innocent pour un coupable, il conclut 
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plus qu'il ne sait, et donne à son jugement une portée que les pré
misses de l'instruction ne comportaient pas. Il ne juge pas mal en 
vertu de l'instruction secrète, mais en vertu de sa pré ci pi tation, de 
ses préjugés, de son ignorance. Or, les juges du Saint-Office ne de
vaient pas être de cette espèce précipitée et vaine. La non-publicité 
des débats devait donc amener moins d'arrêts injustes dans l'inqui
sition que dans les tribunaux ou la publicité : strepitus fol'i, est plus 
que compensée par toutes les passions que l'esprit du monde traîne 
à sa suite. On a cherché, dans les lois modernes, une foule de com
binaisons pour donner des garanties aux accusés et aux citoyens. 
Quand les magistrats sont sages et vertueux, ils n'ont pas besoin 
de combinaisons constitutionnelles ; s'ils manquent de vertu ou de 
sagesse, il n'y a pas de combinaison constitutionnelle qui puisse 
leur en offrir. 

Ainsi l'Inquisilion d'Espagne rendait bonne et loyale justice. Au 
fait, elle était aimée du peuple à un degré d'enthousiasme dont au
cune magistrature n'a jamais eu l'honneur. Je ne parle pas de ces 
actes de foi grandiose auxquels la nation tout enti0re prenait une 
part solennelle, le roi, les princes, les prélats, les grands, l'armée, 
le peuple. Je dis que, quiconque a étudié les rouages de l'inquisi
tion espagnole, a pas,é en revue ses droits, ses lois, ses ordonnan
ces, ses pénalités, demeure convaincu que jamais la compression 
n'aurait pu faire marcher un système d'une complication inouïe, si 
chaque Espagnol n'y avait pas apporté un tribut d'amour et de bonne 
volonté, pas plus qu'on ne pourrait faire marcher un couvent de Trap
pistes dans son étroite observance avec des gardes chiourmes. L'in
quisition suppose que l'Espagne était un monastère comme l'Angle
terre est une manufacture, et chaque citoyen un religieux, comme 
chaque manœuvre anglais un ilote, et chose inouïe, la nation espa
gnole fut élevée au niveau de cette grandeur. Tous avaient fait, à la 
conservation de la foi catholique, le sacrifice de toutes les choses du 
temps. Chacun répétait dans son cœur ce vœu héroïque : Si je de
viens hérétique, je consens à perdre mes honneurs, mes droits, mes 
biens, mes affections, ma vie, ma postérité. Jamais aucun peuple 
n'a consenti à mettre à un si grand prix sa religion. L'Espagne a 
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réalisé au xv1• siècle la parabole de l'Évangile. Un marchand, ayant 
découvert un diamant d'un grand prix, revint chez lui, vendit tout 
ce qu'il possédait et eut le bonheur de l'acquérir, ainsi que la gloire 
de le conserver 1 • 

i64. Pour juger la pénalité de l"Inquisition, il faudrait connaître ~éntlitM. 

à fond le droit criminel du moyen âge. Nous ne pouvons ici que 
faire une courte observation. Le droit barbare, dans sa grossièreté 
primitive, autorisait la réparation des torts par le duel et la com
pensation pécuniaire. Mais alors le mal n'était ni prévenu ni expié. 
Pour obvier à ces graves inconvénients, on diminua le domaine des 
faits rachetables en agrandissant celui du talion, qui, peu à peu, se 
dépouilla de sa grossièreté littérale et devint sym',olique sans cesser 
d'être sanguinaire, mais sans être encore égal pour toutes person-
nes et entièrement soustrait à l'arbitraire du juge. La justification 
de ces changements est facile: le barbare était ignorant, peu déli-
cat, peu sensible à la douleur, et partant il craignait peu la mort. 
Il fallait donc, non pas notre pénalité philosophique, mais une pé-
nalité dramatique, symbolique, féroce qui portât avec elle l'instruc-
tion et la terreur. A ces principes généraux il faut joindre quelques 
indications particulières. La torture était alors employée partout et 
elle a subsisté en France jusqu'à Louis XVI, sans que nous en ayons 
été plus barbares. Les promenades dérisoires, les processions hu
miliantes étaient également établies çà et là pour punir divers dé-
lits et crimes. Enfin la peine du feu, usitée chez les Goths avant 
l'invasion, avait été sans doute apportée en Occident et appliquée à 
la magie, à la sorcellerie et à l'apostasie. Ces détails suffisent pour 
comprendre la pénalité de !'Inquisition. La torture qui sert de com
plément à la procédure n'est employée qu'avec la plus grande pru-
dence ; il faut qu'il y ait charges graves, certitude qu'on a des com-
plices et permission du pape ou du grand inquisiteur. Ces conditions 
posées on recourt à la torture pâr l'eau, le feu, ou par la faim. Un 
sablier en règle la durée et un évêque y assiste pour en modérer les 
rigueurs. Après la condamnation, si le convaincu est mort, on jette 

t Incartades libérales, p. 161. 
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ses cendres au vent; sinon, suivant le degré de culpabilité, il y a 
amende, confiscation, destruction de la maison, prison et mort sur le 
bûcher. Les premières peines n'ont rien de sanguinaire; la dernière 
n'est pas pire que le supplice des cuupables roués en place de Grève. 
Voici comment la sentence s'exécutait en Espagne. Les cloches son
nent ; une cavalcade va chercher le funèbre cortège à la porte du 
Saint-Office; la musique se fait entendre; des charbonniers armés 
de piques et de mousquets précèdent ; viennent ensuite les domini
cains précédés d'une croix blanche; puis des hommes portant les 
effigies de carton de ceux qui sont morts en prison ou condamnés 
par contumace ; ensuite des condamnés non à être brûlés, la corde 
au cou, la torche à la main, avec de grands bonnets de cartons por
tant leur condamnation : et après des Juifs repentants, condamnés 
à la prison, la torche à la main, couvert du san-benito (sac bénit), 
ou casaque jaune, sans manches, avec croix rouge de Saint-André, 
devant et derrière ; enfin les condamnés au feu en san-benito avec 
flammes rouges, bonnet rouge et haillon s'ils blasphèment: chacun 
est condcit par deux familiers de l'inquisition. La procession arri
vée non loin du Quemadel'o, on livre les coupables au bras séculier 
qui exécute la sentence. 

CONCLUSION. En étudiant avec calme et impartialité le tribunal de 
l'inquisition, on ne peut donc méconnaître que ces lois n'aient été 
établies avec une grande prudence, proportionnéee aux usages des 
si)cles, et confiées, quant à l'application, à des hommes dont l'état 
est propre à faire éviter un grand nombre de désordres, qui se ren
contrent dans les tribunaux séculiers. Cette sagesse d'organisation 
prévientles abus, mais ne les évite pas tous; il y a <l'innocentes vic
times, il est regrettable qu'on en brûle beaucoup comme sorciers, 
regrettable encore qu'on applique, aux Indiens nouveaux con
vertis, des peines réservées aux apostats d'Espagne. Mais ces dé -
sordres ne sont ni essrntiels, ni ordinaires, ni considérables : 
non essentiels, ils n'attaquent point les principes et la composi
tion du tribunal; non ordinaires, ils ne se trouvent que dans des 
cas particuliers qu'on peut éviter dans une certaine mesure: non 
cc,nsidérables, ils sont loin de contrebalancer les avantages de l'In-
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quisition. Ainsi pour un certain nombre de condamnés, l'Espagne 
sauve sa foi, assure sa paix et sa prospérité, garde sur son trône 
des rois catholiques: tandis que l'Allemagne, hérétique est ravagée 
par la guerre des anabaptistes, la guerre des paysans et la guerra 
de Trente ans; l'Angleterre hérétique est livrée à d'odieux tyrans; 
la France désolée par la Saint-Barthélemy, par les massacres des 
Cévennes, de Mérindol, des Camisards, etc. ; les rois sont assassi
nés et les papes et papesses du protestantisme commettent, dans 
un temps très-court, beaucoup plus d'atrocités qu'on n'en repro
chera jamais à tous les princes catholiques réunis. Enfin l'utilité du 
Saint-Office est si bien sentie par ceux qui en redoutent l'action 
pour eux-mêmes, qu'ils forment la masse de ses ennemis. En pra
tique, cependant, à raison de l'infirmité intellectuelle et des grosses 
rancunes de nos contemporains, il n'en faut point parler; répon
dre s'il le faut, avec circonspection et ne se défendre qu'en fuyant. 
l'ion qu'il soit difficile de se défendre: cela est, croyons-nous, facile; 
mais il est superflu de discuter là où les préjugés et l'ignorance ne 
laissent pas de prise; et c'est recourir inutilement aux plus solides 
preuves si les démonstrations les plus évidentes ne peuvent qu'exas
pérer les passions. 

§ IX S. IGNACE DE LOYOLA ET LA COMPAGNIE DE JÉSUS. 

« Personne n'ignore, dit Guizot, que la principale puissance ins
tituée pour lutter contre la révolution religieus0 du xv1• siècle a été 
l'ûrdre des Jésuites. Rien n'est plus certain, ils ont eu de la gran
deur; une grande idée s'attache à leur nom, il leur influence, à leur 
histoire. C'est qu'ils ont. su cc qu'ils faisaient, ce qu'ils voulaient; 
c·est qu'ils ont eu pleine et claire CQnnaissance des principes d'a
près lesquels ils agissaient, du but auquel ils tendaient : . c'est-il
dire qu'ils ont eu _la gr:.mdeur de la pensée, la grandeur de la vo
lonté'· » « ÎQutrs les pagrs des annales européennes, durant grand 

1 llis~ofre de la Civilisation en Europe, p. 318. 
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nombre de générations, dit à son tour Macaulay, témoignent de la 
véhémence, de la politique, de la discipline parfaite, du courage in
trépide, de l'abnégation, de l'oubli des liens les plus chers à l'homme 
privé, du profond et opiniâtre dévouement à atteindre le but proposé, 
de la prudence infinie dans l'emploi des moyens, qui distinguèrent les 
Jésuites dans la lutte pour leur Église. L'Esprit catholique s'était con
centré dans le sein de l' Ord,·e de Jésus et son histoire est l'histoire de la 
grande réaction catholique. Celte société s'empara de la direction de 
toutes les institutions qui agissent le plus puissamment :sur les es
prits; la chaire, la presse, le confessional, les académies. Où prê
chait le Jésuite, l'église était trop petite pour l'auditoire. Le nom 
de Jésuite, en tête d'un ouvrage, en assurait le succès. C'était à 

l'oreille d'un Jésuite, que les puissants, les nobles et les seigneurs 
confiaient l'histoire secrète de leur vie. C'était de la bouche du Jé
suite que les jeunes gens des classes hautes et moyennes appre
naient les premiers rudiments des études jusqu'à la rhétorique et 
la philosophie. La littérature et la science, compagnes jusque-là de 
l'incrédulité et de l'hérésie, se montrl/enlles alliées de la foi ortho
doxe. Devenue reine du sud de l'Europe, la Société de Jésus victo
rieuse se prépara à d'autres conquêtes. S'inqPiétant peu des océans 
et des déserts, de la faim, de la peste, des espions et des lois pé
nales, des prisons et des tourments, des gibets et des haches, les 
Jésuites apparurent sous toutes les formes, dans tous les pays ; 
écoliers, médecins, marchands, serviteurs, on les vit à la cour hos
tile de Suède, dans les vieux châteaux du comté de Chester, au 
milieu des campagnes de Connaught, ils disputaient, instruisaient, 
consolaient, attirant à eux les cœurs de la jeunesse, ranimant le 
courage des timides, et portant le crucifix aux lèvres des agoni
sants. ' » Léopold Ranke pense, sur ces Jésuites, comme Macaulay 
et Guizot. Dans son Histoire de la papauté au xv1' siècle, il place la 
·compagnie de Jésus à côté du concile de Trente et de rinquisition, 
comme formant, sous l'autorité des Pontifes romains, une troisième 
force de réaction contre le protestantisme ; il admire la pro-

' Article publié dans la Revue d'Edimbourg. 
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fondeur du but, la puissance des ressources, l'entente des rè
gles, le recrutement des sujets, la constitution des pouvoirs, 
comme autant de marques d'une prodigieuse institution. Sous la 
plume d'écrivains hostiles, ces aveux ont une grande portée. En li
sant certaines biographies, on se demande si saint Ignace et les Jé
suites n'ont pas été mieux compris de leurs ennemis que de leurs 
amis; à voir la persistance de certains préjugés que ne dissipe 
point l'âpreté des haines, on se demande si les timidités de telles 
ou telles adhésions, ainsi que les réserves de plusieurs enthousias
mes ne sont pas des avances à l'ennemi et les préludes de la tra
hison. Au fond, dès qu'il s'agit de la Compagnie de Jésus, il n'y a 
pas de moyen terme ; on est ami ou ennemi, ennemi ardent ou ami 
zélé: il n'y a pas d'indifférent, ni de neutre. Tout le monde se préoc
cupe de celte compagnie, la juge bien ou mal; mais par son souci 
de la juger, marque son importance. On la sait forte ; on lui prète 
des lois pleines de mystères, une ténébreuse politique et au lieu de 
l'apprécier suivant la vieille règle, par ses œuvres, on veut, au con
traire, que ses œuvres, louables d'ailleurs, soient le fruit du crime. 
Il faut résoudre ce probl(me. Il faut dire ce que fut Ignace, ce que 
sont ses exercices et ses constitutions, par quelle force son Institut 
s'est acquis tant de persécutions et tant de gloires. Il n'y a, dans 
l'histoire moderne, aucune question qui offre plus d'intérêt à lavé
rité, à la vertu et à la justice. 

165. L'an du Seigneur, 1491, sous le pontificat d'innocent VIII, 
Frédéric 1:1 étant empereur, Ferdinand et Isabelle rois d'Espagne, 
naquit, dans la province de Guipuscoa, d'une noble famille de la 
Biscaye, un enfant qui reçut au baptême le nom d'Inéco ou Inigo, 
et qui devait être saint Ignace de Loyola. Loyola était à une faible 
distance d'Aspeytia et d'Azcoytia, le fief principal de la famille; 
son château-fort, armé de tours, avait été en partie démoli par 
ordre de Henri IV, roi de Castille; il n'en restait guère alors qu'une 
tour encadrée depuis, dans la construction d'un collège de Jésuites 
et d'une église placée sous l'invocation de l'illustre enfant qui y re
çut le jour. Les parents d'Inigo, don Eeltram Jannès et dona Ma
rina de la famille Saens de Licona y Ealda étaient également dis-

c1•m .. nts 
ll'J :;1:ace. 
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tingués par leur noblesse, leur fortune et leur vertu. Dieu avait 
béni leur mariage, en leur donnant huit filles et trois fils. On ignore 
le jour, le mois et l'ordre de la naissance d'Ignace; mais on sait 
que Loyola ressortissant d'Azpeytia au temporel et au spirituel, 
l'enfant fut baptisé dans l'église paroissiale de ce lieu. Enfant, il 
fut placé chez une tante à Arévalo, diocèse d'Avila et y reçut une 
éducation chrétienne; après quoi il entra comme page à la cour de 
Ferdinand le catholique. On rapporte qu'il était très habile dans 
tous les arts de la guerre et de la chevalerie. On dit aussi qu'il ai
mait à lire des chansons de geste, particulièrement !'Amadis des 
Gaules, et, sans doute, la chanson de Roland dont les prouesses 
avaient illustré ses montagnes. Mais il ne s'adonna jamais au jeu, 
cette passion dominante des Espagnols ; suivant la devise des che
valiers : « Dieu, ma Dame et l'honneur: " Il sut, par honneur, pré
server son cœur et son esprit des écarts auxquels sont exposés à 

la cour des jeunes gens sans surveillance ; suivant la coutume, il 
se dévoua au service d'une dame qui était, dit-il, plus que com
tesse et duchesse, et à laquelle il adressa des sonnets; mais cette 
affection chevaleresque ne le détournait point du service de Dieu et, 
tandis que la muse profane lui inspirait des madrigaux, la muse 
sacrée lui dictait un poème en l'honneur de saint Pierre. li parait 
avoir vécu ainsi à la cour jusqu'à l'âge de vingt-six ans. A cette 
époque, il s'attacha au service de don Manrique, duc de Najéra, 
vice-roi de Navarre. Ferdinand avait arraché cette province à 

Jean Ill, pour l'unir à la couronne d'Espagne. Sous la régence de 
Ximén,~s, Jean essaya, avec le secours de la Fra.nce et le concours 
des habitants de la province, de reprendre le pays. Ximéni's envoya 
des troupes pour défendre le domaine royal; Jnico fit partie de 
l'expédition et sut se battre• en yrai chevalier. Au cours de la cam
pagne, bloqué rlans Pampelune par les troupes françaises, il vit les 
habitants, contre son gré, se résoudre à une capitulation ; il fit re
jeter cette capitulation, à cause des conditions dures qu'on impo
sait à la ville, se confessa à un compaguon d'armes, comme Ra yard 
et n'eut plus d'autre alternative que de vaincre ou de mourir. L'at
taque et la dt[cnsc furent des plus vives. Les Français cherchaient, 
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par leur artillerie, à ouvrir une brèche, afin de pouvoir monter à 
l'assaut. Déjà le mur, fortement ébranlé par le feu des batteries, 
était près de tomber, à l'endroit où Ignace combattait comme un 
lion, lorsqu'une balle ennemie brisa l'os du devant de la jambe 
droite et effleura fortement la jambe gauche. Il tomba et avec lui 
tomba le courage des défenseurs. La valeur avec laquelle il avait 
combattu, lui concilia l'estime de l'ennemi; au lieu de le retenir 
prisonnier, on le conduisit à sa maison où il fut soigné par les chi
rurgiens français. 

i 66. Cette blessure était le moyen dont Dieu se servait pour dé
tacher le gentilhomme espagnol du service de son roi et l'attacher 
au service du roi des cieux ; pour l'arracher à la milice des inté
rêts terrestres et le consacrer à la milice spirituelle et aux intérêts 
divins. Blessé le 20 mai t52t, Ignace ne pouvait trouver, dansPam
p elune, les soins qu'exigeait sa blessure. Dès qu'il put supporter la 
fatigue, les Français, toujours généreux, le firent transporter en li
tière dans son pays. Soit que ce voyage eût été entrepris trop tôt,. 
soit que l'appareil eût été mal appliqué, on trouva en le levant, 
que les os cassés n'étaient pas remis en parfaite jointure. Les mé
decins declarèrent que, pour les remettre dans leur situation natu~ 
relle, il fallait les casser de nouveau. Ignace y consentit et souffrit 

cette cruelle opération, sans donner d'autre signes de douleur que 
de serrer les poings. Mais son état, au lieu de s'améliorer, allait 
toujours empirant ; la fièvre le réduisit à toute extrémité. En la 
Vigile des saints Pierre et Paul, les médecins déclarèrent qu'il n'y 
avait plus d'espoir, si la nature n'amenait une crise. Cette crise ré
paratrice se produisit, en effet, vers minuit ; au rapport de tous les 
historiens, saint Pierre pour qui saint Ignace avait toujours eu 

' une grande dévotion, lui apparut et lui promit qu'il recouvrerait 
la santé. A partir de ce moment, un mieux sensible s'annonça; 
mais, par suite de la maladresse des médecins, il se trouva que 
l'un des os avançait trop sur l'autre, de sorte que la jambe dr?ite 
était plus courte et qu'il ne pouvait ni marcher sans boiter, ni se 
tenir debout sur les deux jambes. Cette difformité, fort pénible pour 
tout le monde, surtout pour un soldat et un chevalier, devait être 
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insupportable pour l'âme énergique d'Ignace : il demanda donc 
aux médecins de couper l'üs qui avançait. Comme il ne redoutait 
rien tant que de paraître difforme, il souffrit avec une constance 
inouïe cette opération douloureuse, sans permettre qu'on le liât; 
il tint même la jambe sous la scie. Celte opération fit disparaitre 
la difformité, mais elle n'empêcha pas la jambe d'être plus 
courte, quoiqu'Ignace se mît longtemps à la torture, en se la fai
sant tirer avec une machine de fer ; malgré tous ses efforts, il de
vait rester un peu boiteux toute sa vie. Pendant sa longue conva
lescence, Ignace avait cherché des distractions en rapport avec l'é
tat actuel de son âme. L'apparition de saint Pierre n'était, à ses 
yeux, qu'un encouragement â persévérer dans la carrière des ar
mes ; il était loin de soupçonner les desseins que la Providence 
avait sur lui, dans le moment même où ils allaient commencer à 
s'accomplir; bien plus, il s'abandonnait aux caprices de son ima
gination et aux rêves de bonheur. Pour s'entretenir davantage dans 
ses agréables illusions, il demanda des livres de chevalerie; comme 
il ne s'en trouvait pas au château de Loyola, on lui donna la vie 
de Jésus-Christ et les Fleurs des saints. On conçoit facilement que, 
dans la disposition d'esprit où il était, cette lecture dut lui être 
peu agréable ; on ne sait pas toutefois comment la pensée lui vint 
de changer de vie et d'imiter les saints dont il lisait l'histoire. 
Ignace parle seulement de la différence qu'il trouvait entre les pen
sées du monde et les pensées de la foi; il dit que quand les images 
du monde avaient charmé ses sens pendant quelque temps, elles 
lui laissaient en s'effaçant un certain vide, un trouble et un mécon
tentement intérieur; qu'il sentait, au contraire, en pensant aux 
saints et à leur imitation, un repos et une paix ineffables; qu'il 
avait été longtemps sans apercevoir cette différence, mais que 
l'ayant remarquée un jour, il en avait fait l'objet de ses réflexions. 
Des effets, il remonta aux causes et reconnut ainsi la différence 
<les esprits qui agissent sur l'àme. 

167. La lecture de ces livres ne tarda pas à faire impression sur 
Ignace, puisqu'il songea bientôt à renoncer au monde. Quoique 
l'histoire nous donne très peu de dates précises, relativement aux 
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progrès de cette transformation intérieure, on peut cependant s'en 
rendre cowpte. Un amour idéal avait enflammé l'âme du chevalier 
et le soldat chrétien avait rêvé de gloire militaire. Une balle vint le 
frapper au milieu d~ ses plans et de ses espérances ; une nouvelle 
vie s'éveille dans son cœur à la lecture des livres pieux. Mais avec 
cette vie commence en lui une guerre intestine. Jusqu'ici le brave 
n'a rêvé que combats, amour et gloire terrestres; tout à coup la 
main de Dieu l'arrête et lui découvre un nouveau monde. Dieu a aussi 
ses soldats ; il leur inspire aussi l'amour, mais l'amour pur, désin
téressé, impérissable ; cet amour, qui chante ses plus beaux canti
ques au milieu des douleurs et des afflictions; cet amour qui allume 
l'étincelle céleste dans le cœur des saints et sait rendre leur âme 
fertile en vertus. Mais là aussi se soutient une guerre, la guerre de 
l'âme contre le corps, la guerre du bien contre le mal, guerre qui 
remplit notre existence de ses vicissitudes et doit l'orner de tro
phées victorieux. Aussitôt qu'Ignace eut compris et saisi le principe 
de cette vie nouvelle, il lut ses livres avec l'intérêt le plus vif et 
substitua, à ses anciens projets, des desseins plus nobles. Mais la. 
grâce, de même que la nature, ne fait rien par saut ni avec vio
lence ; elle ne crée pas non plus de nouveaux éléments ; elle se sert 
de ceux qu'elle rencontre, croit et se déve.Ioppe avec eux. Dès qu'I
gnace eût connu par ses effets cette différence entre ses pensées 
d'autrefois et ses préférences d'aujourd'hui, il joignit aux regrets 
du passé, la résolution d'une autre vie, dont il trouvait le modéle 
dans les saints. Cette conversion ne fut produite ni par un ébran
lement subit du cœur, ni par aucun événement du dehors; il fut le 
résultat de la lutte interne entre deux forces opposées, le monde et 
Dieu. Après avoir mûrement examiné et froidement lutté, Ignace 
rejeta le monde et se voua à Dieu. Une fois qu'il se fut déterminé 
pour Dieu et pour son service, il entra résolument dans les voies 
où Dieu le prit pour ainsi dire par la main et le conduisit immédia
tement lui-même. Une nuit qu'il s'offrait à Dieu avec larmes, il sen
tit un ébranlemer.t qui agita fortement la maison, le mur de sa 
chambre se fendit, les vitres furent brisés : Dieu lui donnait un si
gne qu'il acceptait son offrande. La lutte était finie, le monde 
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vaincu : les puissances célestes commençaient à le visiter. 
Une apparition délicieuse ferma pour Ignace la période de la vie 
purgative. La véritable dame, qui l'avait assisté jusque-là d'une 
manière invisible, se montra à lui pour lui apprendre combien il 
lui devait. La Sainte-Vierge lui apparut portant son di vin fils dans ses 
bras et resta quelque temps en sa présence, sens lui parler, afin que 
son cœur eût le temps de se rassasier de sa vue. En se retirant, 
elle lui fit un don meilleur encore; car il fut tellement fortifié dans 
la grâce, que toute inclination terrestre et sensible fut éteinte en 
lui et qu'il conserva tout le reste de sa vie une angélique pureté. 
Désormais Ignace, pour développer en lui la vie dont il avait 
reGu le germe, ne respirait plus que pénitence ; dans l'incerti
tude de son avenir, il s'informait des dispositions de la règle 
des Chartreux et prenait la résolution d'un voyage en Terre 
Sainte. 

168. En 1522, Ignace quittait son pays, sa famille, son patron, 
le duc de Najera et passait une nuit en prière dans l'Église de No
tre-Dame d'Arancuz. A Navarette, il recevait quelques sommes à lui 
dues, payait ses dettes et avec le reste de son argent faisait faire une 
image de la Sainte Vierge. Après quoi, congédiant ses serviteurs, trop 
faible encore pour marcher à pied, il continuait sa route monté sur 
une mule et se dirigeait vers le couvent de Montserrat. Sur son che
min, il rencontra un Musulman, qui se prit à contester la virginité 
de Marie; peu s'en fallut qu'Ignace ne lui passât son épée à travers 
le ccrps. Le Montserrat est une montagne, à un jour de marche de 
Barcelone; son sommet est formé de plusieurs pics en forme de dents, 
ce qui lui donne l'apparence d'une scie: c'est delà qu'elle tire son nom. 
Au dessous des cimes et sur une plate-forme est située la céll'bre église 
qui sert de lieu de pélerinage et une abbaye de Bénédictins. A l'ap
proche de Montserrat, Ignace se procura un costume de pèlerin: c' é
tait un long vêtement de toile grossière, une corde pour ceinture, des 
espadrilles pour chaussure, le· bourdon et la calebasse. En arrivant, 
il fit, pendant trois jours, à un religieux français, sa confession gé
nérale et régla son programme d'avenir. Le souvenir de !'Amadis 
de Gaule lui donna la pensée de faire la veillée des armes, comme 
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les chevaliers avant d'entrer dans l'ordre. La nuit qui précéda l'An
nonciation, il resta donc devant l'autel, veillant, expiant, afin d'ho
norer le mystère dans lequel Marie est devenue mère du Verbe in
carné. Cette nuit-là enveloppé dans son sac de pélerin, tantôt à 
genoux, tantôt debout, appuyé sur son bàton, il revêtit en quelque 
sorte l'homme nouveau. Avant de partir, il suspendait, près de 
l'autel, son épée et sa dague. De là, au lieu de partir aussitôt pour 
Jérusalem, il alla mener quelque temps la vie de pénitence à l'hô
pital de Sainte-Lucie. « Tous les jours, dit le Père Génelli, il en
tendait dévotement la messe et assistait aux vêpres et aux complies; 
il communiait régulièrement tous les dimanches; il avait réservé 
sept heures pour ses prières particuli!ires, qu'il faisait toujours à 
genoux, et qu'il partageait entre le jour et la nuit ; il ne donnait 
que très peu de temps au sommeil, n'avait pour lit que le sol nu, 
pour oreiller qu'une pierre ou qu'un morceau de bois. Dès qu'il 
était levé, il se flagellait jusqu'au sang, et répétait trois fois par 
jour, et plus encore quelquefois cet exercice. Il mendiait chaque 
jour sa nourriture, ne mangeait qu'une fois et choisissait de préfé
rence les morceaux de pain les plus durs et les plus noirs ; son 
breuvage consistait en un seul verre d'eau. Le dimanche il ajoutait 
un verre de vin et quelques herbes, qu'il soupoudrait de cendre 
pour les rendre désagréables au goût, comme il l'avoua un jour au 
Père Laynez. Sous son vêtement de toile grossière, il portait sur la 
chair un cilice auquel il ajouta plus tard une chaîne de fer qui lui 
servait de ceinture. Il cherchait au reste à faire tout le contraire rle 
ce qu'il avait aimé et désiré autrefois : ainsi, il se plaisait dans la 
sociét'é des pauvres et des petits, et s'efforçait de parler et de faire 
comme eux : il servait les malades à l'hôpital, préférant ceux qui 
avaient les maladies les plus repoussantes ou l'humeur la plus dé
sagréable. Il se joignait aux mendiants, négligeait son corps, lais
sant croitre ses cheveux et sa barbe en désordre ; mais malgré 
toutes les peines qu'il se donna, il ne put se faire passer auprès de 
ces gens pour un des leurs, et ne recueillit que le mépris et les dé
risions, comme la chose est inévitable en pareil cas. Les enfants des 
rues criaient après lui quand ils le voyaient, en disant : « Voyez-
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vous l'homme vêtu d'un sac, » et ils le poursuivaient en riant et en 
se moquant de lui 1• » 

f69. A deux cents pas de Manrèze, au pied des coteaux rocheux 
qui forment la vallée délicieuse, nommée par les habitants vallon 
du Paradis, s'ouvre une caverne obscure et solitaire. Cette caverne 
mesure vingt-six palmes de long, huit de large et onze de hauteur; 
mais le sol est beaucoup plus bas dans le fond. C'est là qu'Ignace 
se retira au sortir de l'hôpital Sainte-Lucie ; il dut, pour entrer, se 
frayer un passags à travers les broussailles. Dans cette caverne, il 
eut d'abord à souffrir des épi euves corporelles: les austérités ex
cessives qu'il pratiquait, emporté par l'ardeur de son caractère au 
delà des bornes d'une sage expérience, agirent d'une manière fâ
cheuse sur sa santé ; quoiqu'il fut d'une constitution robuste, il 
tomba deux fois malade assez gravement et dut se réfugier dans 
des maisons particulières pour y recevoir les soins indispensables. 
Ces expériences douloureuses l'obligèrent à relâcher un peu de ses 
mortifications ; il apprit aussi, pour l'apprendre exactement aux 
autres, dans quelles limites doit se renfermer la mortification chré
tienne. A ces épreuves dans sa santé, se joignirent les épreuves 
spirituelles. Jusque là Ignace s'était maintenu dans un état d'exalta
tion surnaturelle, plein de charmes pour son âme délivrée du monde. 
Sans aucune transition, sans qu'il eut provoqué par faiblesse un 
tel changement d'estime, il fut tout à coup épouvanté par la pensée 
décourageante de mener longtemps une si dure vie. Après ce pre
mier assaut survint une alternative assez fréquente de consolations 
et de sécheresses. Lorsqu'il eut surmonté cette révolte des sens con
tre la vie de l'esprit, il fut attaqué par la tentation plus subtile de 
la vaine gloire. Après quoi, rempli de scrupules sur l'intégrité de 
sa confession générale, il se laissa entraîner au désespoir, mais au 
point d'y chercher un remède dans le suicide. En réagissant contre 

' Vie de S. Ignace, t. J, p. 43. - La vie de S. Ignace a encore été écrite 
par Gonzalez, par Orlandini, par Bartoli, par le Père Bouhours et, en dernier 
lieu, par Crétineau Jolly, dans l'His/<Ji,·e de la Compagnie de Jésus. Ou la trouve 
en abrégé dans toutes les Vies de Saints et dans toutes les Histoires générales 
de l'Église. 
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œtte horrible tentation, idée lui vir.t de jeûner jusqu'à ce qu'il eut 
obtenu sa délivrance. Après huit jours, sur l'ordre de son confes
seur, il prit quelque nourriture et se réconforta, mais pour tomber 
peu après dans un dernier accès de mélancolie. Il conçut alors un 
profond sentiment de dégoût pour le genre de vie qu'il avait em
brassé et ressentit une forte tentation de mettre fin à son martyre 
en renonçant à son entreprise. Cependant il ne céda point à cet 
assaut dont la violence s'épuisa par son excès même: il sortit vain
queur de cette longue lutte. Son noviciat était achevé, ses doutes 
et ses angoisses se dissipèrent au bout de quelque temps ; les tris
tes pensées qui avaient assombri son âme s'effacèrent comme des 
nuages devant la lumière du soleil ; et son âme soulagée put ren
dre grâce à Dieu de sa délivrance. Ces épreuves successives lui 
avaient donné l'expérience de divers états de la vie spirituelle, le 
discernement des influences des bons et des mauvais esprits, et la 
manière de se conduire en ces circonstances. Dieu, du reste, lui fit 
d'autres communications. Dans l'âme des saints, les manifestations 
du ciel et de l'enfer se succèdent et se font contrepoids ; mais leur 
opposition naturelle sert à l'accroissement de celui qui les éprouve. 
Ignace entra à cette divine école peu préparé encore; du moins il se 
laissa, comme un enfant, dans les mains de Dieu. Il paraît que le 
démon lui apparut sous la forme d'un serpent. Il était, en même 
temps, favorisé de visions célestes. Un jour il fut ravi en esprit et 
rempli d'une telle lumière, qu'il apprit tout à coup une multitude 
de choses appartenant à la foi et à la nature visible, dans une telle 
mesure et avec une telle clarté, que si toutes les communications 
qu'il avait reçues depuis etjusqu'a l'âge de soixante-deux ans,avaient 
été réunies, elles n'auraient pas égalé les connaissances qu'il acquit 
alors en un instant. Dans d'autres visions, il fut favorisé, un jour, 
d'une vue très claire de la sainte Trinité; il vit, un autre jour, par 
une lumière supérieure, le comment de la création; il aperçut, une 
autre fois, pendant l'élévation, Jésus-enfant dans la sainte hostie et 
apprit, par une révélation intérieure, comment le Sauveur est pré
sent sous les saintes espèces après la consécration. II est certain 
qu'à partir de ce moment, il entra, autant que la chose est possible 
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à une créature, en commerce très intime avec les personnes divines 
et avec Jésus-Christ. Sa plus longue extase dura une semaine en
ti~re ; pendant tout ce temps, il ressembla à un mort, les légers 
battements de son cœur annonçaient seuls qu'il vivait encore. On 
ne sait pas les choses qui lui furent communiquées dàns ce ravis
sement; il est permis de conjecturer qu'elles se rapportaient à l'é
tablissement de la Comp9.gnie. On voit très positivement que l'idée 
de la société de Jésus lui fut donnée dans une méditation sur le 
royaume de Jésus-Christ. Pendant qu'il écrivait ses constitutions, 
il arriva plus d'une fois qu'on lui demandait la raison de tel ou tel 
point, il répondait que c'est ainsi qu'il avait vu les choses à Man
rèze. Dans une conversation avec un de ses religieux, il disait avoir 
plus appris à Manr slze, dans une heure de prières, que tous les sa
vants du monde ne pourraient lui enseigner. Il assura encore que, 
lors mème que la Sainte tcriture n'existerait pas, et que la religion 
catholique n'aurait ancune autre preuve de sa vérité, il serait en
core prêt à mourir pour elle, tant les choses qu'il avait vues à 

ManrAze l'avaient affermi dans la foi. C'est à cette date que le pieux 
pénitent minuta pour la première fois son livre prodigieux des 
Exercices :·nous y reviendrons. 

-170. En janvier 1523, Ignace quittait Manrèze. Il avait aupara
ynnt changé le sac de pénitent contre un vêtement court, fait en 
gros drap de couleur grise. Au départ, il partait sans autre com
pagnons que la foi, l'espérance et la charité. A Barcelone, où il 
resta une vingtaine de jours, il pratiqua ses exercices de piété ac
coutumée, mendiant chaque jour le peu de nourriture dont il 
avait besoin, servant les malades à l'hôpital et visitant les prison
niers. C'était sa volonté de partir par le premier brigantin ; cé
dant à la sollicitation d'amis, il ajourna son voyage et fcrt heureu
sement, car le brigantin s'abîma peu après dans une tempête, 
Ignace demanda donc au nom de Dieu une place gratuite sur le 
second vaisseau et le capitaine la lui accorda, à la condition toute
fois qu'il apporterait avec lui les provisions nécessaires ; avec la 
permission de son confesseur, il mendia ce qu'il lui fallait pour vi
vre. Lorsqu'on luï demandait où il allait, il répondait que c'était à 
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Rome, dans la crainte de quelque mouvement de vanité s'il don
nait Jérusalem comme but de son voyage. Avant de s'embarquer, 
ne trouvant pas de pauvre à qui donner ce qui lui restait, il laissa, 
sur un banc de pierre, cinq ou SiX petites pièces d'argent. En cinq 
jours, il fut à Gaëte ; et de Gaëte à Rome, fit la route à pieds, men
diant sur la route. A Rome, il obtint d'Adrien VI un passe-port 
pour Jérusalem; après avoir visité pendant neuf jours les églises 
des stations et les autres temples de la ville sainte, fortifié par la 
bénédiction du Pape, il partit le lundi de Pàques pour Venise. 
Dans ce voyage, la peste, qui venait d'éclater en Italie, lui suscita 
de fréquents embarras. Le Christ, lui apparut dans la forme sous 
laquelle il se montrait ordinairement, le consola et lui promit sa 
protection spéciale; il put, sans patente, pénétrer dans Venise et y 
circuler. Une nuit, comme il couchait sur le pavé de la ville, un 
sénateur vint lui offrir, dans son palais, un abri qu'Ignace crut ne 
pas devoir accepter. Un riche marchand de Biscaye lui fit agréer 
une hospitalité plus à Ra convenance. Le doge André Gritti, qu'il 
avait pu visiter, lui donna une place gratuite pour Chypre sur un 
vaisseau de l'État. Il y avait c•.!tte année-là très peu de pélerins 
pour Jérusalem, parce que, depuis la prise de Rhodes, en !522, la 
course des vaisseaux turcs rendait le voyage très dangereux. Avant 
de s'embarquer, Ignace était malade, un médecin lui promettait la 
mort pendantla traversée : par la grâce de Dieu, sauf les incom-
modités ordinaires, cette traversée fut sa guérison. ' 

t7t. En allant à Jérusalem, Ignace n'avait d'autre but que Je1'11181em 

de se fixer près du tombeau du Christ pour étendre son règne. 
Après sa conversion, l'Orient avait été sa première pensée ; il son-
geait à établir, aux lieux sanctifiés par la présence du Sauveur, 
une société de Jésus, composée d'apôtres dont les conquêtes spi
rituelles préparassent à l'Église catholique de nouveaux triomphes. 
C'était la sublime idée des croisades réalisée, non plus par les ar-
mes, mais par la pénitence et la prédication, seul moyen d'entamer 
le fanatisme de l'Islam. Ignace ne pouvait dissimuler son dessein aux 
p~res de la terre sainte ; les Franciscains ne lui en cachèrent ni les 
difficultés pratiques, ni les empêchements canoniques: on tenait 
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alors pour impossible la conversion d'un Musulman : et les Fran
ciscains avaient reçu, du Saint-Siège, le privilège d'évangéliser ces 
contrées. Dans l'impossibilité d'accomplir son dessein, Ignace vi
sita les saints lieux à Jérusalem et dans les environs ; on ne peut 
se représenter avec quelle piété, quelle ferveur et quel ferme pro
pos de se consacrer entièrement au service de Dieu. A cette épo
que, la visite hors de Jérusalem était pleine de dangers ; au péril de 
sa vie, Ignace visita, à deux reprises, l'endroit où sont empreints, 
sur la montagne, les vestiges des pas de Notre-Seigneur montant 
au ciel. Au retour, il se trouvait, à J alfa, trois vaisseaux, un turc 
et deux vénitiens; repoussé des deux plus solides, Ignace ne put 
monter que sur un bâtiment pourri ; mais, par la grâce de Dieu, 
ce fut le seul qui ne périt pas dans la tempête. En janvier 1524, 
l'humble pélerin abordait à Venise. L'Orient ne possédait point 
d'éléments utiles à son but: il venait d'en acquérir la preuve: il 
fallait donc pour travailler avec fruit au bien des âmes, se prépa
rer par les voies ordinaires, acquérir la science et embrasser l'état 
ecclésiastique. D'abord il avait tenté l'entreprise en valereux che
valier, sans calculer ses propres forces ; maintenant il fallait pren
dre la résolution d'apprendre, comme un enfant, les sciences, pour 
pouvoir, après de longs exercices, se remettre à l'œuvre; sa volonté 
énergique embrassa aussitôt ce que sa conduite lui montrait 
comme nécessaire. Après quelques jours de repos, il partit de Ve
nise, mal vêtu, et malgré l'hiver. En passant à Ferrare, il donna 
aux pauvres, le peu que lui avaient donné ses amis. Avant d'arri
yer à Gênes, il avait été arrêté deux fois comme espion, d'abord 
par les Espagnols, puis par les Français ; sa prudence le déroba 
aux dangers de cette double arrestation. Enfin, après avoir échappé 
à beaucoup de périls tant sur terre que sur mer, le pélerin de Jé
rusalem atteignait heureusement Barcelone au commencement de 
mars i524. 

172. Ignace devenait donc, à l'âge de trente tr.ois ans, écolier, 
étudiant les éléments de la langue latine, avec des enfants qui le 
surpassaient par leur facilité à apprendre et par leur progrès. Cette 
conduite prouve en lui une force et une grandeur d'âme dont il y 
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a peu d'exemples; Ignace surmonta l'humiliation et la sécheresse de 
ces études, si peu en rapport avec son caractère ardent et avec les 
habitudes antérieures de sa vie. Le plus grand obstacle lui vint de 
son penchant à la prière et à la méditation des choses divines ; il 
comprit qu'il fallait mettre à ce penchant des bornes salutaires et 
s'y astreignit par un vœu. L'étude spéculative, il est vrai, 
émousse le sentiment et dessèche le cœur; mais, lorsqu'on l'en
treprend dans le seul but de servir Dieu, elle forme un excellent 
exercice de piété. Ignace vivait donc à Barcelone, consacrant la 
nuit à la piété, le jour à l'étude. A cette époque, nous le voyons 
réformer un couvent de religieuses, qui avaient violé la clôture, et 
commencer à recruter des disciples, savoir: Calisto, Artiaga et 
Diègo de Cazerès. Ignace avait poussé jusqu'à la philosophie ; 
après examen, il se rendait, en 1526, à Alcala. A Alcala, il ramena 
à une vie plus régulière, un jeune chanoine qui se dissipait et fut 
l'objet de différentes animadversions suscitées par des contradic
teurs médiocres et jaloux. Deux qualités étaient dès lors propres à 
Ignace: d'un côté, il dédaignait toutes les considérations humaines 
et s'abandonnait entièrement à l'action de la grâce; de l'autre, il 
employait tous les moyens humains pour disposer les autres à le 
recevoir. A celte époque de fermentation, il n'est pas étonnant que 
la conduite d'Ignace parut étrange à plusieurs, d'autant que c'est 
le propre des esprits bas de soupçonner misérablement. En t523, 
on avait vu, à Séville et à Cadix, une secte fanatique d'Illuminés ; 
on confondit l'étudiant d'Alcala avec ses sectaires; il fut dénoncé à 
l'inquisition. L'enquête ne relève d'abord rien contre sa foi, ses 
mœurs et sa conduite, mais deux dames qu'on croyait dirigéas par 
lui, ayant fait quelques extravagances, Ignace fut mis en prison. 
L'official, en homme sage et prudent, porta un jugement contra
dictoire: il déclara, pour le passé, l'accusé innocent et le menaça 
pour l'avenir de peines graves en cas de récidive. Pour s'épargner 
des avanies, Ignace se rendit à l'université de Salamanque; il lui 
était impossible, vu l'esprit dont il était animé, de devenir un étu
diant ordinaire. N'est pas médiocre qui veut. Une âme comme 
celle d'Ignace, ne pouvait arriver que peu à peu à dominer le 
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monde ; mais une loi supérieure le pressait de continuer ses pieux 
travaux et d'inaugurer son empire. D0s son arrivée, grands et pe
tits, laïques et ecclésiastiques, sentirent les effets de son ûle. Quinze 
jours après, commençait contre lui une nouvelle enquête. On l' exa
mina longuement, on examina aussi ses Exercices, surtout on le 
mit en prison. Une nuit tous les prisonniers ayant pris la fuite, ex
cepté lui et les siens, on le rendit à la liberté. Quinze jours après, 
dans l'espoir de se livrer plus tranquillement à l'étude et de recru
ter plus facilement des compagnons, Ignace se rendait de Salaman
que à Paris. 

l. 73. Ignace était appelé à exercer une influence considérable sur 
les événements de son temps, à former une société en rapportavec 
le développement de l'esprit humain et capable en même temps de 
défendre le sanctuaire inviolable des vérités divines. Son pays, ab
sorbé par la conquête du nouveau monde, ne lui offrait point les 
éléments nécessaires à son œuvre et une sphère assez large pour son 
entreprise. La Providence le conduisit donc à Paris où il devait 
trouver plus de ressources et achever lui-mêmè sa préparation. 
D'Espagne, où il avait pourtant laissé d'intelligents amis, on ne lui 
envoya jamais grand argent. Pour son entretien ordinaire, il men
diait: pour se procurer quelque monnaie, il visitait, pendant les va
cances, les Pays-Bas et poussa même une fois jusqu'à Londres; à la 
fin, des compatriotes, pour lui épargner des fatigues, se cotisèrent 
entre eux et lui firent passer leur offrande. Ignace étudia d'abord 
pendant dix-huit mois au collège Montaigu ; ensuite il étudia en 
philosophie pendant trois ans et demi et reçut, en l.534, le diplome 
de Docteur. Docteur, il étudia dix-huit mois encore, la théologie 
chez les Dominicains ; la distance qui séparait leur école de son do
micile, le contraignit d'y renoncer. Pendant le cours de ces sept 
années, Ignace s'était mis au service de l'hôpital Saint-Jacques, 
puis du collège Sainte-Barbe, en sorte que, matériellement, il put 
se suffire. Mais, du côté des hommes, il n'eut guère à éprouver que 
des embarras. Le goût pour la vie contemplative venait souvent le 
reprendre et il fallait toute son énergie pour se tenir à l'attache du 
syllogisme. Ensuite les privations éprouvèrent sa santé. Du reste, 
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aussitôt qu'il reprenait, avec ses camarades,les entretiens spirituels, 
il recrutait des prosélytes el l'on voyait se produire contre lui l'ac
cusation de magie. Ces calomnies éloignaient les disciples, mais ne 
marquaient que mieux la puissance d'Ignace. Pendant sa philoso
phie, il se tint coi, et vécut calme; dès qu'il se remit en mouvement, 
l'envie suscita de nouvelles tempêtes. Ignace avait ouvert, pourles 
écoliers, des conférences dominicales ; il eut bientôt plus d'écoliers 
que les professeurs. On le menaça de lui infliger, comme perturba
teur del'enseignement public, un chatiment solennel: c'était une es
pèce de schlague qui déshonorait sans retour. Ignace alla trouver le 
recteur, et, par ses vives paroles, le convertit; des lors, il se fit des 
disciples, non-seulement parmi les étudiants, mais encore parmi les 
maltres.Ainsi,en se plongeant dans l'eau jusqu'au cou, il convertit un 
compatriote qui entretenait, avec une femme,un commerce criminel; 
en se présentant au confessionnal d'un prêtre peu exemplaire, il trou
va le moyen de le redresser, car, en faisant une partie de dés, ïl ga
gna à son advErsaire un mois de retraite spirituelle. En -1530, il avait 
gagné son premier disciple, Pierre Lefèvre, né en 1506, au Villaret, 
paroisse de Saint-Jean-des-Sixts, diocèse de Genève, il se l'était atta
ché en le délivrant des tentations de la chair: Lefèvre,jusque là incer
tain, se fit ordonner prêtre en 1534. François-Xavier fut moins facile 
à conquérir: il était à Paris depuis 1527 et en 1530 expliquait publi
quement Aristote. Plein de talent,passionné pour la science, il vou
lait acquérir par la doctrine le nom glorieux qu'Ignace avait voulu 
se faire par les armes: il méprisait la vie humble de son compatriote 
et l'évitait avec soin. Ignace découvrit dans cette passion une gran
deur; Xavier sachant qu'Ignace avait choisi ce genre de vie par pur 
désir de la perfection évangélique, se sentit attiré vers lui par la 
grandeur de son dessein. Enfin il se rendit : aucun homme peut-être 
ne se montra plus généreux dans son sacrifice et n'ouvrit plus no
blement son âme aux influences de la grâce. A cette époque, en 
1533, Jacques Laynès, d'Almazan, en Castille, agé de 21 ans; et Al
phonse Salmeron, des environs de Tolède, agé de 19 ans, venaient 
d'Alcala à Paris; ils connaissaient Ignace de réputation, et, au dé
botté, entrèrent dans sa petite compagnie. Parles services spirituels, 
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Ignace avait déjà gagné Nicolas Alphonse, dit Bobadilla et s'était lié 
d'amitié avec Simon Rodriguez d'Azévedo. On ne voit parmi eux 
aucun français, mais tout se passe en France, la terre féconde en 
grandes œuvres. Jusque-là, Ignace n'avait communiqué ses desseins 
que d'une manière vague; le moment était venu de mettre résolu
ment la main à l'œuvre. 

i 74. Tous avaient achevé leurs études et obtenu les grades aca
démiques: tous aussi brûlaient du désir de se consacrer au service 
de Dieu et du prochain. Au mois de juillet 1534, Ignace leur re
commanda à chacun en particulier, de faire pendant un certain 
temps des prières et des pénitences, afin que Dieu les éclairât sur 
le genre de vie qu'ils devaient choisir, et de venir ensuite au jour 
qu'il leur fixa, lui communiquer des lumières qu'ils auraient reçues 
annonçant à chacun qu'il trouverait ce jour-là des compagnons. 
Lorsqu'ils furent réunis au jour fixé, comme ils se connaissaient, ils 
furent agréablement surpris de la rencontre et de l'heureux choix. 
Leur bonheur fut si grand, qu'ils ne purent retenir leurs larmes, et 
se jetèrent à genoux pour soulager, dans une pieuse allégresse, leur 
cœur inondé de reconnaissance. L'heure était solennelle ; l'union 
était faite d'avance; quelque chose de grand allait préparer l'ave
nir. Bartoli raconte la chose en détail: il s'appuie sur un mémoire 
que Simon Rodriguez, un des compagnons d'Ignace, écrivit trente 
ans plus tard à ce sujet, et que les Bollandistes n'avaient plus à 
leur disposition. On y lit que le saint et ses compagnons se prépa
rèrent pendant les jours qui précédèrent !'Assomption par le jeûne 
et la prière, et qu'ils choisirent cette fête afin de montrer par là 
qu'ils prenaient la sainte Vierge pour patronne. Mais comme ils ne 
voulaient ni avoir de témoin ni faire de bruit, il se rendirent à l'é
glise de Notre-Dame de Montmartre, à une demi-lieue de la ville. Il 
y avait dans cette église une ancienne crypte, comme on en trouve 
encore beaucoup en Italie dédiée aux martyrs. Lefèvre, le seul 
parmi eux qui fut prêtre, y dit la messe au milieu de ses frères age
nouillés; avant la communion, il se tourna vers eux tenant en main 
la sainte hostie, et resta ainsi jusqu'à ce qu'ils eussent tous l'un 
après l'autre prononcé la formule de leurs vœux ; après quoi ils 
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communièrent. D'après cette formule, ils renonçaient à toute pro
priété et à toute dignité en ce monde, et faisaient vœu de chasteté 
perpétuelle. Mais ils fixèrent l'époque à laquelle ils se dépouille• 
raient réellement de toute propriété, ne pouvant le faire pendant le 
temps de leurs études. Ils s'engageaient aussi à ne jamais recevoir 
d'honoraires pour le saint sacrifice de la messe. Au sortir de l'É
glise, ou la cendre du martyr venait de les inspirer si noblement, 
ils allèrent à une source qui jaillissait au pied de la colline et là, ils 
prirent ensemble un repas composé simplement de pain et d'eau; 
après quoi, ils concertèrent le moyen de rester unis d'esprit et de 
cœur. Ignace leur proposa, outre la prière chaque jouret la commu
nion chaque semaine, de renouveler tous les ans, le même jour, les 
mêmes vœux. La manière dont ils accomplirent ces recommanda
tions leur attira l'estime générale ; trois nouveaux compagnons 
se présentèrent: Claude Lejai, du diocèse de Genève, Jean Codure 
d'Embrun et Pasquier Brouet, d~ Béthancourt au diocèse d'Amiens. 
Ignace de son côté, pour donner l'exemple aux autres, redoubla de 
prières et de pénitences. Ce serait toutefois se faire une fausse idée, 
que de se le représenter comme une anachorète. Il fallait des qua
lités aimables pour gagner les cœurs. Dans les diverses périodes de 
sa vie, il faut considérer Ignace comme un homme patient et doux, 
indulgent pour les faiblesses, pardonnant les offenses, jamais plus 
affable qu'avec ses adversaires. Mais sa douceur n'était point l'effet 
d'un caractère faible; c'était le fruit d'une grande vertu. 

i 75. La santé d'Ignace éprouvait de nouveaux revers ; une cir- 1-,1,gu.. 

constance vint le décider à retourner en Espagne. L'Inquisition ve-
nait de le déclarer irréprochable ; il n'avait plus, de ce côté, persé-
cution â fuir. Xavier, Laynè;; et Salmeron, avaient plusieurs affai-
res à régler dans leur pays ; par suite du vœu de pauvreté, ils de-
vaient renoncer à tout ce qu'ils pouvaient prétendre de leurs pa-
rents. Pour ne point les exposer aux difficultés el aux ennuis des 
affaires, Ignace résolut, sur leur instance, d'aller lui-même à leur 
place et une fois sa santé rétablie, de vaquer aux arrangements 
de famille. Les amis d'Ignace lui avaient, à cause de sa faiblesse, 
acheté un cheval, sur lequel il fit toute la route de Paris en Es-
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pagne. A Bayonne, il fut reconnu ; son frère avait envoyé ses 
gens pour lui faire honneur ; mais lui, déclinant toute distinction, 
continua sa roule, prit gîte à l'hôpital et vécut en mendiant. A peine 
arrivé, il formait le dessein d'instruire tous les jours publiquement 
un bénévole auditoire; le propre frère d'Ignace prétendait qu'il ne 
viendrait personne, l'affluence fut assez considérable pour permet
tre au prédicateur d'assister efficacement les pauvres et de procu
rer, par les magistrats, d'utiles réformes dans les mœurs. Infati
gable à prêcher la parole de Dieu, il fit encore quelques pietJses 
fondations, quelques guérisons miraculeuses et prédit plusieurs 
choses qui s'accomplirent dans la suite. Les peines et les fatigues 
qu'il se donna, lui attirèrent une grave maladie, dont il se fit soi
gner à l'hôpital. Son séJour à Azpeytia Jura trois mois, pendant 
lesquels il apparut une seule fois à la maison paternelle, afin de cé
der en quelque chose aux instances de la famille. Dès qu'il fut ré
tabli de sa maladie, il songea à terminer les affaires de ses compa
gnons. Lorsqu'on sut qu'il allait partir, un grand nombre de laïques 
et de clercs vinrent le trou ver et le prièrent de rester parmi eux ; 
il leur répondit que le bien qu'ils demandaient pour eux serait fait 
dans une plus haute sphère et que d'ailleurs ils ne manqueraient 
pas d'y participer. Quoique le~ chaleurs eussent déjà commencé, il 
se mit en route à pied et sans argent, gagna l'Italie par mer, fut 
jeté par la tempête sur les côtes de la Ligurie, et de là, à pied et 
toujours mendiant, se rendit à Venise par Bologne. A Venise, il re
cruta trois nouveaux compagnons, Jacques d'Hozez et les deux 
frères d'Eguia. Une guerre qui éclata en 1536, entre François I0

' et 
Charles-Quint, obligea les compagnons d'Ignace à quitter Paris ; ils 
vinrent rejoindre Ignace en janvier 1537 et se mirent incontinent 
au service des malades. Aussitôt après s'être retrouvés, Ignace et 
ses compagnons résolurent de se rendre à Home pour obtenir la 
faculté de s'établir à Jérusalem et d'être élevés au sacerdoce au titre 
de pauvreté volontaire. Paul III accéda à cette double demande : 
les serviteurs de Dieu, après avoir fait leurs vœux entre les mair.s 
du nonce Véralli, furent ordonnés par Vincent Niguranti, évêque 
d' \rbn. La guerre entre le sultan el la république de Venise ne 
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permit pas le voyage de Jérusalem; les braves compagnons, pour 
ne pas rester inactifs, se partagèrent entre différents lieux : Ignace, 
Lefène et Laynès allèrent à Vicence, Xavier et Salmeron à Monfe

!ice, Lejai et Rodriguez à Bassano ; Brouet et Bobadilla à Vérone, 
Codure et Hozez à Trévise. Chacun devait être supérieur à son tour 
pendant une semaine et tous devaient attendre la fin de l'année. 

f 76. Ignace touchait enfin au terme de sa vocation; le démon 
voulut une dernière fois lui disputer le succès. En Espagne et en 
France le saint homme avait été trois fois dénoncé à l'inquisition; 
ces calomnies vinrent encore essayer de l'atteindre. Ignace avait de 
bonnes raisons pour ne pas les redouter ; il provoqua, lui-même, 
devant l'Église, l'examen de sa cause. La sentence du grand inqui
siteur de Venise porte cette sentence: « Le Père Ignace de Loyola 
est innocent de toutes les imputations et calomnies qui ont été por
tées contre lui devant nous et notre tribunal; elles sont fausses et 
sans aucun fondement. Nous le déclarons donc par les présentes 
entièrement justifié, et ordonnons le silence à ious ceux qui sont 
intéressés dans ce procès, cerlifiant que le susdit Ignace a été et est 
encore un prêtre de bonne et sainte vie, d'une doctrine irréprocha
ble, d'une condition et d'une réputation excellente, et qu'il a pro· 
pagé dans la ville de Venise la pureté des mœurs et de la doctrine. 
Telle est notre opinion et notre jugement par lequel nous recon
naissons, dans la forme et de la manière la meilleure, son inno• 
cence. » Dans son intérieur, Ignace éprouvait les plus grandes con
solations ; au dehors, il était affligé dans la personne de plusieurs 
compagnons malades. La guerre mettant obstacle au pélerinage de 
Jérusalem ; il fut décidé qu'on irait à Rome se mettre à la disposi
tion du pape. Ignace partit donc avec Laynès et Lefèvre et laiS&l 
les autres dans les universités pour recruter de nouveaux soldats. 
Comme on leur avait souvent demandé leur nom, Ignace voulut 
qu'ils pussent donner à tous la même réponse et de son propre mou
vement, décida qu'ils s'appelleraient la Compagnie de Jésus, qu'ils 
avaient pris pour chef et pour modèle. Sur la route, il eut une ex
tase où il reconnut que Dieu le Père l'associait à son fils; au même 
moment, il vit le Christ tenant sa croix, lui dire: « Je vous serai fa-
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vorable à Rome. » Cette présentation de la croix est caractéristi
que : elle marque qu'il faut prendre pour soi l'ignominie de la croix 
et savoir toujours s'en rendre digne. Ignace pensait d'abord que 
cette croix lui prédisait qu'il serait crucifié à Rome: en un certain 
sens, ce pressentiment ne devait pas le tromper. Dès qu'il fut arrivé 
dans la ville éternelle, Ignace fut présenté au Pape avec ses compa
gnons et reçut bon accueil ; puis il prêcha dans les églises et vit 
s'ouvrir des écoles où il put enseigner. Mais là encore, à cette heure 
solennelle, sur ce champ de bataille ou se décident toutes les gran
des causes, à Rome, une nouvelle accusation devait se produire. 
Les compatriotes d'Ignace le représentaient, lui et les siens, comme 
des hommes convaincus d'hérésie; et, beaucoup, parmi les grands et 
le peuple, ajoutèrent foi à la dénonciation. Mais, il était exercé à 
ce genre de combat : Alcala, Salamanque, Paris, Venise avaient for
mé sa valeur; au lieu de reculer, il prit les devants et fit citer les 
calomniateurs qui se cachaient dans l'ombre. L'un fut convaincu, 
par textes, de contradiction; les autres prirent la fuite. La sentence 
porta que, par ces dénonciations et ces bruits calomnieux, non seu
lement Ignace et ses compagnons n'avaient subi aucun préjudice, 
mais qu'ils avaient fait paraitre davantage la sainteté de leur vie et 
de leur doctrine. Ignace, si réservé en ses paroles, a écrit là-dessus 
ces paroles mémorables: « Nous savons, dit-il, que cela n'empê
chera pas qu'on ne nous blâme dans la suite; el ce n'est pas là, 
du reslP, ce que nous avons cherché jusqu'ici; nous avons voulu 
seulement sauvegarder l'honneur, la sainte doctrine et le genre de 
vie que nous avons embrassé. Qu'on nous fasse passer pour des gens 
ignorants, grossiers, sans éloquence, ou méchants, inconstants et 
trompeurs, avec l'aide de Dieu, nous ne nons en plaindrons jamais. 
Mais ce qui nous afflige, c'est qu'on présente la doctrine que 
nous prèchons comme erronée, et la vie que nous menons comme 

-mauvaise; et ces deux choses ne sont pas à nous, mais au Christ 
et à son Église. » En même temps, il déclare que ce qu'il demandait 
ce n'était point la punition des coupables, mais qu'on reconnut son 
mnocence. 

177. L'an 1538, Paul li! avait établi une commission pour dé-
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truire les abus qui s'étaient glissés dans l'Église. Cette commission
concluait à la suppression des ordres religieux. Quoique le Pape 
rejetât cette proposition, elle montre combien on était peu favo
rable à la multiplication des ordres religieux, et combien une entre
prise de ce genre était difficile. Or c'était précisément en de telles 
circonstances que saint Ignace allait demander à l'Église de recon
naitre publiquement et d'approuver sa compagnie.C'était vraiment 
une œuvre ardue et au-dessus des forces humaines. Lorsque l'on 
considère de ce point de vue l'état des choses à cette époque, on 
ne peut s'empêcher d'admirer les voies de la Providence et la sa
gesse d'Ignace qui resta longtemps sans parler de fonder un ordre, 
et qui, avant de demander au Saint-Sii'ge l'approbation de ses cons
titutions, voulut la mériter en quelque sorte par ses œuvres et sa 
prudence, et poser ainsi d'avance les bases de l'édifice qu'il se pro
posait d'élever. Cependant les événements avaient donné à ses des
seins la maturité nécessaire, et le temps était arrivé où il devait 
aller en avant, faute de quoi la réunion de ces hommes admirables 
eût été fortuite et sans résultats durables. Lorsque la question fut 
posée parmi eux, ils examinèrent, dans des conférences nécessaires 
et avec toute la maturité désirable : 1° S'il convenait de fonder un 
nouvel ordre ; 2° en quelle forme il fallait l'établir; 3° d'après 
quelles rrgles n fallait statuer sur l'obéissance. Après de longues 
discussions, tous s'engagèrent par écrit, notamment à aller, sur 
l'ordre du Pape, dans toutes les contrées du monde où il plairait 
de les envoyer. Les décisions prises furent réunies en cinq chapitres 
par Ignace et soumises à Paul 111 par le cardinal Contarini. Au pre
mier coup d'œil sur le programme de l'Institut, Paul III s'écria: 
« Le doigt de Dieu est ici : Di,qitus l)ei' est hic. » A cause de l'im
portance de l'affaire, une commission de trois cardinaux fut nom• 
mée, et parmi eux Guidiccioni de Lucques, opposé à l'admission.' 
Après examen, l'ordre fut admis et confirmé le 22 septembre 1540 
par la Bulle Regimini militantis E cclesùe : 

PAUL, ÉVÊQUE, SERVITEUR DES SER\'ITEURS DE DIEU, 

POUR LA PERPÉTUELLE MÉMOIRE, 
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" Préposé, malgré notre indignité, par la disposition du Sei
gneur, au gouvernement de l'Eglise militante, et pénétré pour le 
salut des âmes de tout le zèle que nous commande la charge de 
Pasteur, nous environnons de toute la faveur apostolique les fidèles 
quels qu'ils soient qui nous exposent là-dessus leurs désirs, nous 
réservant d'en ordonner ensuite, selon qu'un mûr examen des 
temps et des lieux nous le fait juger utile et salutaire dans le 
Seigneur. 

cc Ainsi venons-nous d'apprendre que nos chers fils Ignace de 
Loyola, Pierre Lefèvre, Jacques Laynès, Claude Le Jay, Pasquier 
Brouet, François Xavier, Alphonse Salméron, Simon Rodriguez, 
Jean Cod ure et Nicolas de Bobadilla, tous prêtres des villes et dio
cèses, respectifs de Pampelune, Genève, Siguenza, Tolède, Viseu, 
Embrun, Placencia, tous maitres ès-arts, gradués dans l'Université 
de Paris et exercés pendant plusieurs années dans les études théo
logiques : nous avons appris (disons-nous) que ces hommes, pous
sés, comme il est pieux de le croire, par le souffie de !'Esprit saint, 
se sont rassemblés de différentes contrées du monde, et, après avoir 
renoncé aux plaisirs du siècle, ont consacré pour toujours leur vie 
au service de notre Seigneur Jésus-Christ, de nous et des autres 
Pontifes-Romains, nos successeurs. Ils ont déjà travaillé d'une ma
nière louable dans la vigne du Seigneur, prêchant publiquement la 
parole de Dieu, après en avoir obtenu la permission requise; ex
hortant les fidèles en particulier à mener une vie sainte et méritoire 
du bonheur éternel, et les engageant à faire de pieuses méditations; 
servant dans les hôpitaux, instruisant les enfants et les simples des 
choses nécessaires à une éducation chrétienne ; en un mot, exerçant 
avec une ardeur digne de toutes sortes d'éloges, dans tous les pays 
qu'ils ont parcourus, tous les offices de la charité et toutes les fonc
tions propres à la consolation des âmes. Enfin, après s'être rendus 
en cette illustre ville, persistant toujours dans le lien de la charité, 
afin de cimenter et de conserver l'union de leur Société en Jésus
Christ, ils ont arrêté un plan de vie conforme aux conseils évangé
liques, aux décisions canoniques des Pères, selon ce que leur expé
rience leur a appris être plus utile à la fin qu'ils se sont proposée. 
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Or, ce genre de vie, exprimé dans la formule dont nous avons 
parlé, a non-seulement mérité les éloges d'hommes sages et remplis 
de zèle pour l'honneur de Dieu, mais il a tellement plu à quelques
uns d'entre eux qu'ils ont pris la résolution de l'embrasser. 

« Or, voici cette forme de vie telle qu'elle a été conçue: 
« Quiconque voudra, sous l'étendard de la croix, porter les 

armes pour Dieu, et servir le seul Seigneur et le Pontife-Romain, 
son vicaire sur la terre, dans notre Société, que nous désirons ètre 
appelée la Compagnie de Jésus, après y avoir fait vœu solennel de 
chasteté perpétuelle, doit se proposer de faire partie d'une société 
principalement instituée pour travailler à l'avancement des âmes 
dans la vie et la doctrine chrétiennes, et à la propagation de la foi, 
par des prédications publiques et le ministère de la parole de 
Dieu, par des exercices spirituels et des œuvres de charité, notam
ment en faisa~t le catéchisme aux enfants et à ceux qui ne sont pas 
instruits du christianisme, et en entendant les confessions des fi
dèles pour leur consolation spirituelle. Il doit aussi faire en sorte 
d'avoir toujours devant les yeux: premièrement Dieu, et ensuite la 
forme de cet Institut qu'il a embrassé. C'est une voie qui mène à 

lui, et il doit employer tous ses efforts pour atteindre à ce but que 
Dieu même lui propose, selon toutefois la mesure de la grâce qu'il 
a reçue de l'Esprit saint et suivant le degré propre de sa vocation, 
de crainte que quelqu'un ne se laisse emporter à un zèle qui ne se
rait pas selon la science. C'est le Général ou Prélat que nous choi
sirons qui décidera de ce degré propre à chacun, ainsi que des em
plois, lesquels seront tous de sa main, a.fin que l'ordre convenable, 
si nécessaire dans toute communauté bien réglée, soit observé. Ce 
Général aura l'autorité de faire des constitutions conformes à la 
fin de l'Institut, du consentement de ceux qui lui seront associes, 
et dans un conseil où tout sera décidé à la pluralité des suf
frages. 

« Dans les choses importantes et qui devront subsister à l'ave
nir, ce conseil sera la majeure partie de la Société que le Général 
pourra rassembler commodément; et, pour les choses légères et 
momentanées, tous ceux qui se trouveront dans le lieu de la rési-



646 PONTIFICAT DE PAUL III (:1534-:1549). 

dence du Général. Quant au droit de commander, il appartiendra 
entièrement au Général. Que tous les membres de la compagnie 
sachent donc, et qu'ils se le rappellent, non-seulement dans les pre
miers temps de leur profession, mais tous les jours de leur vie, que 
toute cette Compagnie, et tous ceux qui la composent combattent 
pour Dieu sous les ordres de notre très saint seigneur le Pape et 
des autres Pontifes-Romains ses successeurs. Et quoique nous 
ayons appris de l'Evangile et de la foi orthodoxe, et que nous fas
sions profession de croire fermement que tous les fidèles de Jésus
Christ sont soumis au Pontife-Romain comme à leur chef et au vi
caire de Jésus-Christ ; cependant, afin que l'humilité de notre So
ciété soit encore plus grande, et que le détachement de chacun de 
nous et l'abnégation de nos volontés soient plus parfaits, nous 
avons cru qu'il serait fort utile, outre ce lien commun à tous les 
fidèles, de nous engager encore par un vœu particulier, en sorte 
que, quelque chose que le Pontife Romain actuel et ses successeurs 
nous commandent, concernant le progrès des âmes et la propaga
tion de la foi, nous soyons obligés de l'exécuter à l'instant sans ter
giverser ni nous excuser, en quelque pays qu'ils puissent nous en
voyer, soit chez les Turcs ou tous autres infidèles, même dans les 
Indes, soit vers les hérétiques et les schismatiques, ou vers les 
fidèles quelconques. Ainsi donc, que ceux qui voudront se joindre 
à nous examinent bien, avant de se charger de ce fardeau, s'ils 
ont assez de fonds spirituels pour pouvoir, suivant le conseil du 
Seigneur, achever cette tour; c'est-à-dire, si !'Esprit saint qui les 
pousse, leur permet ass~z de grâces pour qu'ils puissent espérer de 
porter avec son aide le poids de cette vocation ; et quand, par 1 ins
niration du Seigneur, ils se seront enrôlés dans cette milice de Jé
sus-Christ, il faut que, jour et nuit les reins ceints, ils soient tou
jours prêts à s'acquitter de cette dette immense. Mais afin que nous 
ne puissions ni briguer ces missions dans les différents pays ni les 
refuser, tous et chacun de nous s'obligeront de ne jamais faire à 
cet égard, ni directement ni indirectement, aucune sollicitation 
auprès du Pape, mais de s'abandonner entièrement là-des;;us à la 
volonté de Dieu, du Pape comme son vicaire, et du Général. Le 



GHAP. XI!. - SAINT IGNACE DE LOYOLA ETC. 641 

Général promettra lui-même, comme les autres, de ne point solli
citer le Pape pour la destination et mission de sa propre personne, 
à moins que ce ne soit du consent~ment de la Société. Tous feront 
vœu d'obéir au Général en tout ce qui concerne l'observation de 
notre règle, et le Général prescrira les choses qu'il saura convenir 
à la fin que Dieu et la Société ont eue en vue. Dans l'exercice de 
sa charge, qu'ils se souviennent toujours de la bonté, de la douceur 
et de la charité de Jésus-Christ, ainsi que des paroles si humbles de 
saint Pierre et de saint Paul, et que lui et son conseil ne s'écartent 
jamais de cette règle. Sur toutes choses, qu'ils aient à cœur l'in s
truction des enfants et des ignorants dans la connaissance de la 
doctrine chrétienne, des dix commandements et autres semblables 
éléments, selon qu'il conviendra, eu égard aux circonstances des 
personnes, des lieux et des temps. Car il est très-nécessaire que le 
Général et son conseil veillent sur cet article avec beaucoup d'at
tention, soit parce qu'il n'est pas possible d'élever sans fondement 
l'édifice de la foi chez le prochain autant qu'il est convenable, soit 
parce qu'il est à craindre qu'iln' arrive parmi nous qu'à proportion que 
l'on sera plus savant, l'on ne se refuse à cette fonction comme étant 
moins belle et moins brillante, quoiqu'il n'y en ait pourtant point 
de plus utile, ni au prochain pour son édification, ni à nous-même 
pour nous exercer i la charité et à l'humilité. A l'égard des infé
rieurs, tant à cause des grands avantages qui reviennent de l'ordre, 
que pour la pratique assidue de l'humilité, qui est une vertu que 
l'on ne peut assez louer, ils seront tenus d'obéir toujours au Géné
ral dans toutes les choses qui regardent l'Institut; et dans sa per
sonne ils croiront voir Jésus-Christ comme s'il était présent, ils l'y 
révèreront autant qu'il est convenable. Mais comme l'expérience 
nous a appris que la vie la plus pure, la plus agréable et la plus 
édifiante pour le prochain est celle qui est la plus éloignée de la 
contagion de l'avarice et la plus conforme à la pauvreté évangé
lique, et sachant aussi que notre Seigneur Jésus-Christ fournira ce 
qui est nécessaire pour la vie et le vêtement à ses serviteurs qui 
ne chercheront que le royaume de Dieu, nous voulons que tous les 
nôtres et chacun d'eux fassent vœu de pauvreté perpétuelJe, leur 
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déclarant qu'ils ne peuvent acquérir ni en particulier, ni même en 
commun, pour l'entretien ou uaage de la Société, aucun droit civil 
à des biens immeubles ou à des rentes et revenus quelconques, 
mais qu'ils doivent se contenter de l'usage de ce qu'on leur don
nera pour se procurer le nécessaire. Néanmoins ils pourront avoir 
dans les Universités des collèges possédant des revenus, cens et 
fonds applicables à l'usage et aux besoins des étudiants, le Général 
et la Société conservant toute administration et surintendance sur 
lesdits biens et sur lesdits étudiants à l'égard des choix, refus, ré
ception et exclusion des supérieurs et des étudiants, et pour les rè: 
glements touchant l'instruction, l'édification et la correction desdits 
étudiants, la manière de les nourrir et de les vêtir, et tout autre 
objet d'administration et de régime, de manière pourtant que ni 
les étudiants ne puissent abuser desdits biens, ni la Société elle
même les convertir à son usage, mais seulement subvenir aux be
soins des étudiants. Et lesdits étudiants, lorsque l'on se sera assuré 
de leurs progrès dans la piété et dans la science, et après une 
épreuve suffisante, pourront être admis dans notre Compagnie, 
dont tous les membres qui seront dans les ordres sacrés, bien qu'ils 
n'aient ni bénéfices ni revenus ecclésiastiques, seront ten•1s de 
dire l'office divin selon le rite de l'Eglise, chacun séparément et en 
particulier et non point en commun ou en chœur. Telle est l'image 
que nous avons pu tracer de notre profession sous le bon plaisir de 
notre seigneur Paul III et du Siège Apostolique. Ce que nous avons 
fait dans la vue d'instruire par cet écrit sommaire et ceux qui s'in
forment à présent de notre Institut et ceux qui nous succéderont à 

l'avenir, s'il arrive que, par la volonté de Dieu, nous ayons jamai~ 
des imitateurs dans ce genre de vie ; lequel ayant de grandes et 
nombreuses difficultés, ainsi que nous le savons par notre propre 
expérience, nous avons jugé à propos d'ordonner que personne ne 
sera admis dans cette Compagnie qu'après avoir été longtemps 
éprouvé avec beaucoup de soin, et que ce n'est que lorsqu'on se 
sera fait connaître pour prudent en Jésus-Christ, et qu'on se sera 
distingué par la doctrine et par la pureté de la vie chrétienne, que 
l'on pourra être reçu dans la milice de Jésus-Christ, à qui il plaira 
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de favoriser nos petites entreprises pour la gloire de Dieu le Père, 
auquel seul soit gloire et honneur dans les siècles. Ainsi soit
il. )) 

« Or, ne trouvant dans cet exposé rien que de pieux et de saint ; 
afin que ces mêmes associés, qui nous ont fait présenter à ce sujet 
leur très-humble requête, embrassent avec d'autant plus d'ardeur 
leur plan de vie qu'ils se sentiront plus gratifiés de la faveur de 
Siège apostolique; nous, en vertu de l'autorité apostolique, par la 
teneur de ces présentes et de science certaine, nous approuvons, 
confirmons, bénissons et garantissons d'une perpétuelle stabilité 
l'exposé précédent, son ensemble et les détails ; et quant aux asso
ciés eux-mêmes, nous les prenons sous notre protection et celle de 
ce Saint-Siége apostolique; leur accordant néanmoins de dresser 
de plein gré et de plein droit les constitutions qu'ils jugeront con
formes à la fin de cette Compagnie, à la gloire de notre Seigneur 
Jésus-Christ, et à l'édification du prochain, nonobstant les constitu
tions et ordonnances apostoliques du concile général et de notre 
prédécesseur d'heureuse mémoire, le pape Grégoire X, ou tous 
autres qui y seraient contraires. 

« Nous voulons cependant que les personnes qui désireront faire 
profession de ce genre de vie ne puissent être admises dans la So
ciété ni y être agrégées au-delà du nombre de soixante. 

« Donc que personne au monde n'ait la témérité d'enfreindre ou 
de .:ontredire aucun des points ici exprimés de notre approbation, 
de notre accueil, de notre concession et de notre volonté. Si quel
qu'un osait !'attenter, qu'il sache qu'il encourra l'indignation du 
Dieu tout-puissant et des bienheureux Apôtres Pierre et Paul. 

« Donné à Rome, à Saint-Marc, l'année de l'Incarnation du Sei
gneur 1540, le cinquième des calendes d'octobre, de notre Pontifi
cat le sixième. ,, 

178. La première formule des constitutions de l'ordre étant ap
prouvée et la pierre fondamentale de l'édifice posée, il s'agissait de 
le développer dans toutes ses parties et surtout de choisir un supé
rieur. Le développement de la société devait être l' œuvre du temps; 

r:~naC'.e 
i;ét:l··a!. 
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mais il était urgent d'élire un chef, car plusieurs membres étaient 
déjà hors d'Italie et le Pape avait l'intention d'en envoyer d'autres 
dans d'autres contrées. Ignace appela donc à Rome, au carême de 
l'an i54i, tous les membres dispersés en Italie. Les compagnons 
d'Ignace arrivèrent promptement ; avant de choisir un général, il 
fallait tracer au moins les contours généraux des règles de !'Ordre. 
D'après la commission qui lui en avait été donnée, Ignace présenta 
un projet qui fut examiné avec soin et accepté par tous comme 
règle obligatoire. Cette affaire vidée, on consacra trois jours à la 
prière et on alla ·au scrutin. A l'ouverture des votes, Ignace était 
élu général à l'unanimité, moins sa voix, en toute liberté des élec
teurs et après mûre réflexion. Ignace avait donné son suffrage à 

celui qui obtiendrait, en dehors de lui, la majorité, car, par humi
lité, il s'excluait. Lorsqu'il se vit élu, il fit connaître, en toute hu
milité, que ses défauts et son incapacité l'obligeaient à récuser la 
charge; s'il ne l'avait pas dit plus tôt, c'était pour ne point mettre 
la confusicn parmi les électeurs. Au bout de trois jours, à force de 
prières, il persuada de recommencer l'élection; le nouveau scrutin, 
donna le même résultat Ignace proposa alors d'en référer à l'arbi
trage d'un tiers ; le confesseur d'Ignace, arbitre choisi, lui fit, en 
conscience, l'obligation d'accepter; il se résigna. L'élection ratifiée, 
il restait aux membres à s'engager par des vœux solennels, ce qu'ils 
firent à saint Paul-hors-des-murs. Après qu'ils eurent visité les 
autres églises stationnales, Ignace célébra le saint-sacrifice dans la 
chapelle de la basilique dédiée à la Vierge. Avant de communier, il 
se tourna vers ses compagnons, tenant l'hostie à la main au dessus 
de la patène et lut tout haut la formule des vœux. Après qu'il eut 
communié, les autres en firent autant. La cérémonie achevée, ils 
visitèrent les autres autels, puis, arrivés devant l'autel majeur, ils 
embrassèrent Ignace et, en lui baisant la main, lui témoignèrent 
leur filiale vénération. Voici la formule des vœux : « Je soussigné 
promets au Dieu tout-puissant et au Pape, son vicaire en terre, de
vant la bienheureuse Vierge sa mère, et en présence de la Compa
gnie, pauvreté, chasteté et obéissance perpétuelle, selon la forme 
de vie contenue dans la bulle de la société de Notre Seigneur Jésus, 
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et dans les constitutions déjà publiées ou qui le seront plus tard. 
Je promets, en outre, obéissance particulière au Pape,relativement 
aux missions. Je promets également de faire en sorte que la jeu
nesse soit instruite dans la doctrine de la foi, conformément à la 
bulle et aux constitutions. Donné à Rome le vendredi 22 avril, dans 
l'Église de saint Paul-hors-des-murs. » Pour inaugurer sa charge, 
Ignace descendit aux bas offices de la cuisine ; puis, pendant qua
rante-six jours, se mit à prêcher dans la petite église de la Compa
gnie. Sa parole était ardente, énergique et efficace. Après ses ins
tructions, les auditeurs couraient aux confessionnaux, et mon
traient, par leur contrition, le fruit de ses discours. Voici, d'après 
Maffeï, quel fut dès lors l'ordre de la journée du général. A son le
ver, il méditait pendant le temps prescrit, après quoi il se prépa
rait à la messe qu'il disait quand ses infirmités n'y mettaient point 
obstacle. Si quelque affaire l'appelait au dehors, il restait ensuite 
avec un compagnon, sinon il recevait les personnes de la maison 
ou les étrangers, avec lesquels il se montrait toujours gai, ne lais
sant jamais paraitre ni une timidité gênante ni une défiance soup
çonneuse; mais il était très-prudent et très-réservé dans ses entre
tiens. Après le dîner, il se délassait en causant des choses qui pou
vaient instruire sans fatiguer l'esprit, ou de la manière de conduire 
les autres et des entreprises commencées. Ensuite il s'occupait des 
affaires de sa charge, donnait sa signature, lisait et corrigeait les 
lettres. Le soir, après souper, il réglait les travaux du lendemain, 
disait aux supérieurs de la maison ce qu'ils avaient à faire et tra
vaill;tit ensuite très-activement avec son secrétaire. DBs que celui-ci 
l'avait quitté, il allait et venait pendant longtemps, seul, appuyé 
sur son bàton et absorbé dans un profond recueillement. Quatre 
heures suffisaient à son sommeil. Ce n'est là, je le sais, que la par
tie extérieure et comme le squelette de sa vie; mais tout cela était 
animé chez lui par une union intime avec Dieu ; or ce côté de la 
vie des saints n · est connu que de Dieu. 

f 79. Ignace vivait, depuis sa vocation, d'après la r~gle qui lui 
avait été communiquée à Manrèze, en même temps que l'idée de 
la Compagnie Dès le commencement de sa vie religieuse, il avait 
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agi partout comme un Jésuite doit faire; il communiqua à ses dis
ciples, la même forme de vie ; en sorte que les lois essentielles de 
la Société existaient dans la pratique, avant d'être fixées par l'é
criture et de former corps. Pour obtenir l'approbation de Paul III, 
le fondateur avait ramené à quelques points, la forme primitive de 
son Ordre ; mais ce n'était là que l'esquisse de son idée etle croquis 
de son plan. Ignace dut entreprendre un plus grand travail, parce 
que le Pape l'avait imposé par sa bulle de 1540 à la Compagnie et 
que celle-ci en chargea Ignace. Or il est certain, d'un côlé,que c'est 
lui qui rédigea seul les constitutions et, de l'autre, que celles-ci 
n'ont jamais été changées, comme chacun peut s'en assurer en 
comparant l'original manuscrit en espagnol avec la traduc
tion imprimée en latin. Il est également certain que, bien qu'il 
conmlt les règles des autres Ordres, il n'en profita point pour son 
travail. Le P. Annibal Codret, qui l'assista comme secrétaire, disait 
à ce propos en 1599 : « Tout le temps que le vénérable père Ignace 
écrivit les constitutions, pendant les sept mois que je l'ai servi, je 
n'ai vu dans sa chambre que le llfissel, les jours où il devait dire la 
messe. Après s'être recommandé à Dieu pendant la nuit, il écrivait 
le matin ce que Dieu lui avait inspiré. Lorsque le temps était beau, 
afin d'être moins dérangé, il allait, avec permission, dans le jardin 
d'un Romain. On dressait une table au milieu du jardin ; on y met
tait du papier et de l'encre et, il écrivait alors ce qui se présentait 
à lui. » Ignace, dit lui-même don Gonzalez : « Voici comment il 
procéda dans la rédaction des constitutions ; tous les jours il disait 
la messe et présentait ou offrait à Dieu le point dont il s'agissait. » 

C'est ainsi qu'il traita seul avec Dieu cette affaire importante, em
ployant de son côté la méditation et la prière, comme un moyen 
d'attirer les lumières d'en haut. Pour comprendre avec quelle ma
turité Ignace pour~uivit son travail, il faut ajouter que, commen
çant en 1540, c'est seulement en 1550 qu'il put soumettre les cons
titutions à une assemblée de profès. Il ne voulut rien publier qu'il 
ne l'eût mis en état de supporter la critique; il demanda donc les 
avis des autres, afin que son œuvre convînt à tous indistinctement 
et que la différence des pays et des peuples, des mœurs et des ca-
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ractères, ne rendît point nécessaires les dispenses et les exceptions 
qui ont coutume d'affaiblir le3 règles et les lois. Non seulement il 
soumit son œuvre à l'approbation des Pères réunis à Rome, mais 
il les envoya aux absents, qui les examinèrent avec la même scru
puleuse attention. Ignace ne les publia qu'après les avoir revues, 
corrigées et augmentées, suivant qu'il avait été jugé nécessaire. En 
1553, il les envoyait en Espagne, en Portugal el dans d'autres pro
vinces, non comme une œuvre achevée, mais pour qu'on s'assurât, 
par l'expérience, si elles convenaient à toutes les nations ; et dans 
le cas même où elles seraient trouvées en rapport avec le but de 
la Compagnie, elles ne devaient recevoir une sanction définitive, 
qu'après avoir été examinées et approuvées par la société tout en
tière, ce qui n'eut lieu qu'après sa mort, en 1558. La Congrégation 
générale les confirma avec les sentiments de la vénération la plus 
profonde pour l'œuvre et pour son auteur. Les constitutions fu

rent ensuite présentées au pape Paul IV, qui chargea une commis
sion de quatre cardinaux de lui donner son avis, et cette commis
sion, après les avoir soumises à un nouvel examen, les approuva 
d'une voix unanime ; sur quoi le Pape les confirma eans y changer 
un mot. 

ISO. Ignace possédait à un haut degré le talent de gouverner les 
hommes. Quoique cette qualité lui ait été reconnue par ses contem
porains et qu'elle ressorte d'ailleurs des faits de sa vie, nous carac
tériserons ici, d'une manière générale, sa conduite dans le gouver
nement de la Compagnie. Afin de rendre les siens capables d'èn
treprendre les choses les plus difficiles, il s'appliquait surtout à 

entretenir parmi eux l'ardeur pour le bien. Dans sa direction il 
cherchait à inculquer aux supérieurs, l'esprit de douceur el d'a
mour; c'est pourquoi il ne fit pas de difficulté de changer les rec
teurs du collège, jusqu'à ce qu'il en eût trouvé un qui eût celte ten
dresse maternelle, nécessaire à ceux qui gouvernent. Dans son ad
ministration, il évitait avec le plus grand soin, toute préférence et 
toute partialité ; souvent, au lieu de nommer lui-même à certains 
emplois, auxquels étaient attachés des avantages extérieurs, il aban
donnait ce soin à ses conseillers, après leur avoir indiqué les qua-
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lités nécessaires à telle ou telle charge. Pour lui, il savait rendre 
son autorité douce et aimable, en évitant tout air de commande
ment et un extérieur trop sévère. Non seulement, il consultait les 
forces el les talents de chacun, mais lorsqu'il avait un ordre ou une 
réprimande à intimer, il exposait en termes si justes les motifs de 
sa conduite, qu'il persuadait toujours c0 ux à qui il parlait. Au re. 
tour d'une mission, il recevait ses frères d'un air bienveillant et 
prévenait, par ses questions, tout ce qu'ils avaient à dire. Lorsque 
l'issue avait été favorable, il les félicitait, les proposait en exem
ple aux autres el témoignait sa reconnaissance par des services de 
toutes sortes. Si le résultat n'avait pas répondu à son attente, il les 
exhortait à ne pas perdre courage. Pour encourager les autres, il 
faisait lire encore les lettres qu'il recevait des divers membres de la 
Compagnie. Le plus grand écueil des supérieurs n'est pas de négliger le 
commandement, mais de vouloir trop commander et d'énerver leurs 
subalternes à force de youloir en tout les régir. Qu'on écoule Ignace: 
« Le provincial ou le général, écrit-il en !552, ne doit pas entrer 
en ces détails puérils, ni vouloir régler les choses point par point 

' minute par minute; il est plus convenable, au contraire, à leur di-
gnité et plus sûr pour leuf propre repos, de laisser ce soin aux su
périeurs qui leur sont subordonnés, et lorsque l'affaire est terminée 
de leur en demander compte. C'est là ce quejefaisdansma charge 
de général el je retire chaque jour, plus de fruit de ma conduite, 
car je m'épargne ainsi beaucoup de travail et de soin. Je vous re
commande donc de diriger principalement vos soins et vos pen
sées sur le bien et l'utilité de toute la province. Occupez-vous de 
régler les détails quand c'est nécessaire el demandez alors le con
seil des hommes que vous jugez les plus expérimentés ; mais, du 
reste, abstenez-vous autant que possible, de mettre la main aux 
alfaires particulif'!res el de vous en occuper. » Dans les constitu
tions, il veut que les supérieurs soient des modrles pour les au
tres, qu'ils mortillent en eux, toutes les mortifications de la na
ture, qu'ils soient exercés dans l'obéissance et l'humililP, ornés du 
don de discernement, habiles à gouverner et à bien mener les af
faireR. Il apportait un soin particulier à former les novices; son 
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-désir le plus ardent était de voir, avant de mourir, la discipline dn 
noviciat solidement établie, de manière qu'elle pût servir de règle 
pour l'avenir. Ceux qui ne se maintenaient pas dans les disposi
tions nécessaires à la Compagnie, il les congédiait ; ceux qui, sous 
l'empire d'une illusion, voulaient se retirer, il savait les retenir. 
Parfois terrible quand il punissait, et d'autant plus sévère qu'il s'a
dressait à des Pères plus élevés, il ne s'occupait, pour l'ordinaire, 
qu'à entretenir l'union des cœurs et surtout une exacte correspon
dance. Dans sa pratique, l'autorité et la liberté avaient à peu près 
résolu le problème de leur mystérieux équilibre. 

i8i. Quoique désormais la vie d'Ignace se confonde, pour nous, 
avec l'histoire de sa compagnie, nous ajouterons cependant ici 
quelques mots de ses idées et de sa conduite dans le gouvernement 
intérieur de la compagnie. Une société, surtout une société reli
gieuse, ne se mènf' pas seulement par les voies extérieures de l'au
torité, elle se gouverne surtout par l'esprit. L'ascèse, cette partie 
si importante de la vie spirituelle, pour tous les chrétiens en géné
ral et en particulier, pour ceux qui font profession d'imiter Jésus
Christ, doit attirer la particulière attention de l'histoire; car c'est 
Ignace qui l'a élevée à son degré de perfection, ou du moins, il y 
paraît un maître accompli. L'expérience lui avait appris les princi
pes de cet ascétisme qui perfectionne la nature morale sans ruiner 
le corps, qui évite avec soin toute direction incomplète ou fausse 
de l'esprit et qui prend garde de laisser prédominer, aux dépens de 
la raison, les sentiments du cœur. A son avis, au commencement 
de la conversion, il fallait mener u~e vie plus sévère, mais du mo
ment où l'âme est parvenue à se purifier de ses souillures, on doit 
diminun un peu la mortification extérieure. François de Hurgia, 
vice-roi de la Catalogne, se sentait poussé à d'énormes pénitences: 
Ignace lui écrit en 1548 : " Premièrement, pour ce qui concerne le 
temps que vous vous êtes prescrit pour les pratiques intfrieures et 
extérieures, je crois qu'on pourrait en retrancher la moitié. En se
cond lieu, relativement au jeùne et à l'abstinence je crois qu'il 
vaut mieux, pour la gloire de Notre-Seigneur, conserver et forti
fier l'estomac et les puissances actuelles, que de les affaiblir: car, 
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lorsqu'on est décidé à plutôt mourir qu'à commettre de propos dé
libéré la moindre offense contre la majesté divine, et que l'on n'est 
attaqué d'aucune tentation particulière de la part du démon, de la 
chair et du monde, la mortification extérieure n'est plus aussi né
cessaire. Quant au troisième point, à savoir les châtiments que 
v0us exercez sur votre corps, r éviterais pour Notre-Seigneur de 
verser la moindre goutte de sang. » Ennemi de toute direction ex
centrique dans la piété, il s'efforçait avec soin d'en éloigner sa 
Compagnie. A Gandie, deux religieux s'étaient mis en tête de don
ner plus à la vie contemplative : il fit éloigner l'un et envoyer 
l'autre à Rome, pour les ramener tous les deux à un sen
timent plus éclairé de leur devoir. En général, lorsqu'il s'agissait 
des points essentiels, ou qu'il fallait adresser une juste réprimande, 
ses paroles avaient une telle puissance que personne n'osait lui 
adresser la moindre objection. Les mortifications particulières 
auxquelles on se livrait, sans la direction d'un guide habile et ex
périmenté, lui paraissaient plus nuisibles qu'utiles. Ignace voulait 
(et il savait vouloir) que le.s exercices de piété, spirituels et corpo
rels, ne fussent employés que comme moyens de s'établir plus soli
dement dans la vertu, laquelle rend l'ouvrier évangélique plus ca
pable de travailler à la conversion des hommes; et il ne pouvait 
souffrir qu'on se mit dans l'impuissance de rien faire, en affaiblis
sant l'âme et le corps par une ascèse immodérée. Souvent il re
commandait à ses religieux de conserver leur santé pour le service 
de Dieu et le soin des malades. Lui-même, ayant épuisé ses forces 
pendant un carême, se trouva épuisé vers la fin, n'hésita pas un 
instant, sur l'ordre du médecin, de prendre du poulet pendant la 
semaine sainte. Pour tout, sa confiance était en Dieu et c'est à sa 
gloire qu'il savait tout subordonner. 

182. Qu'il nous soit permis, avant de terminer cette biographie, 
de jeter un coup d'œil sur le personnage dont nous venons d'esquis
ser l'existence. On distingue dans sa vie deux périodes; le moment 
décisif, c'est quand, renonçant à l'idée de fonder une société reli
gieuse pour la Palestine, il se retire à Rome. A partir de ce mo
ment, on distingue, dans la vie publique d'Ignace, un développe-
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mrnt remarquable de son caractère et de ses aptitudes. Ses dispo
sitions natu-relles prennent un nouvel essor ; les expériences q11'il a 
faites, lui permettent d'user avec plus de profit des belles qualités 
qu'il a reçues de Dieu, et de les diriger sur un but qui répond aux 
plus grands intérêts de l'humanité. L'inspiration première se trans
forme; ses qualités personnelles se tournent vers la fondation d'un 
institut qui offre une garantie de durée et s'applique aux besoins 
des temps. Dans les circonstances les plus défavorables, son maitre 
esprit s'était appliqué aux études les plus pénibles, afin d'employer 
au profit de l'Église les lumières de sa science et de rendre plus 
étroite l'union de la science et de la foi, entre lesquelles l'hérésie a 
cherché de tout temps à creuser un abîme. Dans l'ardeur de son 
prosélytisme, il étendit, sur les peuples païens dégénérés, le prin
cipe vivifiant du christianisme. Mais, soucieux surtout de notre 
vieil Occident, si peu fidèle à l'Église sa mère, il s'appliqua d'a
bord à soulager ses pauvres, ses malades, ses prisonniers ; à les 
tirer de la détresse morale et corporelle où on les laissait languir ; 
son esprit suscita plus tard des institutions salutaires qui se consa
crèrent exclusivement à ces importantes fonctions. C'est lui, ce sont 
ceux qui travaillaient sous sa direction ou dans son esprit, qui réu
nirent les premiers germes de ces améliorations et de ces perfec
tionnements qui distinguent notre époque. Quiconque veut être 
juste ne peut contester l'influence de S. Ignace comme bienfaiteur 
de l'humanité. Urbain VIII dans la bulle de canonisation d'Ignace, 
s'est appliqué à relever ses mérites sous cc rapport: nous ne pou
vons mieux clore cette sainte vie qu'en rappelant les paroles du 
Pape qui résument en quelque sorte la vie d'Ignace comme fonda
teur d'ordre : « Il ne cessa de secourir les pauvres et les malades 
dans les hôpitaux, leur distribuant les aumônes qu'il avait reçues 
de personnes charitables; et dès le commencement des conver
sions, il s'appliqua d'une manière toute particulière à instruire 
dans la do3trine chrétienne les enfants et les ignorants. C'est lui 
qui, par son exemple, introduisit la coutume de visiter et de sou-. 
lager les prisonniers. Il fonda des missions dans toutes les contrées 
du monde, bâtit des églises et des collèges, particulièrement dans la. 
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ville de Rome, où, sans compter le gymnase dans lequel on reçoit 
l'enseignement gratuit, il établit le collège Germanique, les hos
pices des orphelins el ries catéchumènes, les couvents de Sainte
Marthe el de Sainte-Catherine el d'autres pieuses institutions. li 
concilia les différends, donna de sages conseils, rédigea les Exer
cices spirituels, exhorta à la fréquentation des sacrements, récon
cilia les ennemis el les fil prier les uns pour les autres. Toutes ces 
choses montrent évidemment jusqu'à quel point il aimait le pro
chain pour Dieu. » - Tel est, sur la personne, sur les œuvres et 
les vertus de Saint-Ignace, le jugement du Saint-Siège: il confirme 
toutes les informations de l'histoire. 
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